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La Chambre de première instance III (« la Chambre ») de la Cour pénale 

internationale (« la Cour » ou « la CPI »), dans l’affaire Le Procureur c. Jean-Pierre 

Bemba Gombo, rend le présent jugement en application de l’article 74 du Statut de 

Rome (« le Statut »). 

I. GÉNÉRALITÉS 

 L’ACCUSÉ A.

1. Jean-Pierre Bemba Gombo (« Jean-Pierre Bemba » ou « l’Accusé »), ressortissant 

de la République démocratique du Congo (RDC), est né le 4 novembre 1962 à 

Bokada, dans la province de l’Équateur en RDC1. Il est incontesté2 que, pendant 

la période visée par les charges, Jean-Pierre Bemba était Président du 

Mouvement de libération du Congo (MLC), parti politique qu’il a fondé, et 

commandant en chef de la branche militaire de ce parti, l’Armée de libération du 

Congo (ALC)3. Lors de son arrestation le 24 mai 2008, il était membre du Sénat 

de la RDC4. 

 LES CHARGES B.

2. Le 15 juin 2009, la Chambre préliminaire II (« la Chambre préliminaire ») a 

confirmé l’existence de preuves suffisantes donnant des motifs substantiels de 

croire que Jean-Pierre Bemba est responsable, en tant que personne faisant 

effectivement fonction de chef militaire au sens de l’article 28-a5, des crimes 

                                                           
1 Décision relative à la confirmation des charges, par. 1. Les références des sources et des écritures 

mentionnées dans le présent jugement figurent aux annexes C, E et F. 
2 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 510 ; et Mémoire en clôture de la Défense, par. 676. La 

version publique des conclusions finales déposées par les parties et par le représentant légal sera mise 

à disposition en temps opportun. 
3 Voir section V.A. La Chambre relève qu’aux fins du présent jugement et sauf indication contraire, le 

terme « MLC » inclut l’ALC. Toutefois, elle emploie également le terme « ALC » dans divers passages, 

lorsqu’elle fait spécifiquement référence à la branche militaire du MLC. 
4 Décision relative à la confirmation des charges, par. 1. 
5 Tout au long du présent jugement, le terme « article » ou « articles » renvoie aux articles du Statut. 
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contre l’humanité que constituent le meurtre (article 7-1-a) et le viol 

(article 7-1-g), et des crimes de guerre que constituent le meurtre (article 8-2-c-i), 

le viol (article 8-2-e-vi) et le pillage (article 8-2-e-v), lesquels auraient été commis 

sur le territoire de la République centrafricaine (RCA) du 26 octobre 2002 ou 

vers cette date jusqu’au 15 mars 20036. 

3. Conformément à l’article 74-2, la Chambre a veillé à ce que le présent jugement 

n’aille pas au-delà des faits et circonstances décrits dans les charges telles que 

confirmées par la Chambre préliminaire. 

 COMPÉTENCE ET RECEVABILITÉ C.

4. Aux termes de l’article 19-1, « [l]a Cour s’assure qu’elle est compétente pour 

connaître de toute affaire portée devant elle ». La Chambre préliminaire s’est 

assurée que la Cour était bien compétente pour connaître de l’affaire concernant 

Jean-Pierre Bemba et que la présente espèce était bien recevable7. La Chambre 

relève en particulier que les critères d’ordre personnel, temporel, territorial et 

matériel qui établissaient la compétence de la Cour restent inchangés. Elle fait 

donc siens le raisonnement et les conclusions de la Chambre préliminaire à cet 

égard et dit que la Cour est compétente à l’égard des charges et de l’Accusé. De 

plus, le 24 juin 2010, la Chambre a rejeté l’exception d’irrecevabilité soulevée par 

la Défense de Jean-Pierre Bemba (« la Défense ») et a déclaré recevable l’affaire 

concernant ce dernier8. La Chambre d’appel a confirmé cette décision9. Ne 

voyant aucune raison de s’écarter de ces conclusions antérieures, la Chambre dit 

que l’affaire Bemba est recevable. 

                                                           
6 Décision relative à la confirmation des charges, p. 195 ; et Version révisée corrigée du Deuxième 

Document modifié de notification des charges, p. 32 à 35. 
7 ICC-01/05-01/08-15, par. 11 à 24 ; et Décision relative à la confirmation des charges, par. 22 à 26. 
8 ICC-01/05-01/08-802, par. 261 et 262. 
9 ICC-01/05-01/08-962, par. 136. 
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 RAPPEL DE LA PROCÉDURE D.

5. Le 23 mai 2008, la Chambre préliminaire a délivré un mandat d’arrêt à 

l’encontre de Jean-Pierre Bemba10. Celui-ci a été arrêté au Royaume de Belgique 

le 24 mai 200811. Comme suite à la présentation d’informations supplémentaires 

par le Bureau du Procureur (« l’Accusation »), la Chambre préliminaire a délivré 

un nouveau mandat d’arrêt le 10 juin 200812. Le 3 juillet 2008, Jean-Pierre Bemba 

a été remis à la Cour et transféré au siège de celle-ci13. Sa première comparution 

devant la Cour a eu lieu le 4 juillet 200814. 

6. L’Accusation a déposé devant la Chambre préliminaire, le 1er octobre 2008, le 

document de notification des charges15 puis, le 17 octobre 2008, une version 

modifiée de celui-ci16, où Jean-Pierre Bemba est accusé, sur le fondement de 

l’article 25-3-a, d’être pénalement responsable de crimes contre l’humanité et de 

crimes de guerre. Du 12 au 15 janvier 2009, la Chambre préliminaire a tenu 

l’audience de confirmation des charges17. Le 3 mars 2009, constatant que les 

preuves semblaient établir une forme de responsabilité autre que la coaction 

visée à l’article 25-3-a, elle a ajourné l’audience et invité l’Accusation à envisager 

de modifier les charges pour étudier la possibilité de retenir le mode de 

responsabilité pénal prévu à l’article 2818. 

7. Le 30 mars 2009, l’Accusation a déposé le Document modifié de notification des 

charges, mettant en cause la responsabilité pénale de Jean-Pierre Bemba pour 

crimes contre l’humanité et crimes de guerre, en tant que « coauteur » au sens de 

                                                           
10 ICC-01/05-01/08-1. 
11 ICC-01/05-01/08-6-Conf. 
12 ICC-01/05-01/08-14 ; et ICC-01/05-01/08-1. 
13 ICC-01/05-01/08-35, par. 3. 
14 T-3. Sauf indication contraire, les références aux transcriptions dans le présent jugement renvoient à 

la version anglaise et sont citées selon le format « T-[numéro de transcription] ». Lorsque la Chambre 

fait référence à la transcription française, elle indique « T-[numéro de transcription]-FRA ». 
15 ICC-01/05-01/08-129-Conf-Exp-Anx2.A. 
16 ICC-01/05-01/08-169-Conf-Anx2A. Voir aussi ICC-01/05-01/08-264-Conf-AnxA. 
17 Décision relative à la confirmation des charges, par. 12 à 14. 
18 ICC-01/05-01/08-388, par. 19 et p. 21. 
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l’article 25-3-a, ou en tant que chef militaire ou personne faisant effectivement 

fonction de chef militaire ou de supérieur hiérarchique au sens du paragraphe a) 

ou du paragraphe b) de l’article 2819. Par la décision relative à la confirmation 

des charges (« la Décision relative à la confirmation des charges ») rendue le 

15 juin 2009, la Chambre préliminaire a confirmé les charges portées contre 

Jean-Pierre Bemba, sur la base de la responsabilité du supérieur hiérarchique 

visée à l’article 28-a, pour les crimes contre l’humanité que constituent le 

meurtre et le viol, et pour les crimes de guerre que constituent le meurtre, le viol 

et le pillage20. 

8. La Présidence a constitué la Chambre le 18 septembre 2009 et lui a assigné la 

présente espèce21. Le 4 novembre 2009, sur injonction de la Chambre22, 

l’Accusation a déposé le Deuxième Document modifié de notification des 

charges pour tenir compte des charges confirmées23. Le même jour, elle a aussi 

déposé un résumé de ses éléments de preuve24, et le 15 janvier 2010, une version 

mise à jour de ce résumé25. Le 1er mars 2010, elle a déposé une version mise à 

jour du tableau d’analyse approfondie des éléments de preuve à charge26. 

9. Par la Décision 836 du 20 juillet 201027, la Chambre a statué sur les objections de 

la Défense selon lesquelles certaines allégations formulées dans le Deuxième 

Document modifié de notification des charges débordaient le cadre des charges 

confirmées et a ordonné à l’Accusation de déposer la Version révisée du 

deuxième document modifié de notification des charges, ce que celle-ci a fait le 

                                                           
19 ICC-01/05-01/08-395-Anx3. 
20 Décision relative à la confirmation des charges. Voir aussi section II. 
21 ICC-01/05-01/08-534. La Chambre dans sa composition actuelle existe depuis le remplacement de 

deux juges intervenu le 20 juillet 2010. Voir ICC-01/05-01/08-837. 
22 T-14, p. 13, lignes 5 à 12. 
23 ICC-01/05-01/08-593-Anx-Red. 
24 ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2. 
25 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red. 
26 ICC-01/05-01/08-710-Conf-AnxA. 
27 Décision 836, par. 280. 
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18 août 201028. Le 8 octobre 2010, la Chambre a rejeté sans examen au fond une 

demande présentée par la Défense en vue de la correction de la Version révisée 

du Deuxième Document modifié de notification des charges ; elle a seulement 

ordonné à l’Accusation de corriger une erreur de fait non litigieuse, soulignant 

que la Décision relative à la confirmation des charges faisait autorité29. 

L’Accusation a déposé le 13 octobre 2010 la Version révisée corrigée du 

Deuxième Document modifié de notification des charges30. 

10. Le procès a débuté le 22 novembre 2010 avec les déclarations liminaires des 

parties et des représentants légaux31. L’Accusation a appelé à la barre son 

premier témoin le 23 novembre 201032, et la Défense le sien le 14 août 201233. 

11. Par la Décision en application de la norme 55 rendue le 21 septembre 2012, la 

Chambre a informé les parties et les représentants légaux de la possibilité 

qu’après avoir examiné tous les éléments de preuve, elle prenne en 

considération l’autre norme de « connaissance » inscrite à l’article 28-a-i, à savoir 

si, « en raison des circonstances », l’Accusé « “aurait dû savoir” que les forces 

placées sous son commandement et son contrôle effectifs ou sous son autorité et 

son contrôle effectifs, selon le cas », commettaient ou allaient commettre les 

crimes faisant l’objet des charges34. Le 13 décembre 2012, elle a suspendu 

temporairement les débats pour permettre à la Défense de préparer sa cause 

compte tenu de cette notification35. Le 28 janvier 2013, la Défense a prié la 

                                                           
28 ICC-01/05-01/08-856-AnxA-Red-tFRA. 
29 ICC-01/05-01/08-935, par. 9 à 12. Voir ICC-01/05-01/08-980, rejetant le 28 octobre 2010 la demande 

d’autorisation d’interjeter appel. 
30 ICC-01/05-01/08-950-Red-AnxA. 
31 T-32. 
32 P38 : T-33. Dans le présent jugement, les témoins sont désignés par leur numéro, précédé du préfixe 

« P » s’ils sont appelés par l’Accusation, « D » s’ils le sont par la Défense, « V » pour les deux témoins 

appelés par les représentants légaux et « CHM » pour le témoin appelé par la Chambre. 
33 D53 : T-229. 
34 Décision en application de la norme 55, par. 5. 
35 ICC-01/05-01/08-2480. 
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Chambre d’annuler sa décision de suspension temporaire des débats36, ce que 

celle-ci a fait le 6 février 201337. 

12. Les audiences ont repris le 25 février 201338. Le dernier témoin appelé par la 

Défense a déposé du 12 au 14 novembre 201339. La Chambre a cité à comparaître 

un témoin, CHM1, qui a déposé du 18 au 22 novembre 201340. 

13. Le 7 avril 2014, la Chambre a déclaré close la présentation des éléments de 

preuve, conformément à la règle 141-1 du Règlement de procédure et de preuve 

(« le Règlement ») et a fixé le délai de dépôt des mémoires en clôture respectifs 

de l’Accusation et du représentant légal41. Le 26 mai 2014, elle a fixé le calendrier 

relatif aux conclusions écrites et orales restantes et a décidé qu’en cas de 

déclaration de culpabilité elle tiendrait, après avoir rendu la décision prévue à 

l’article 74, une audience distincte consacrée à la peine42. 

14. L’Accusation a déposé son Mémoire en clôture le 2 juin 2014 puis, en exécution 

d’une ordonnance de la Chambre43, elle en a déposé une version corrigée le 

20 juin 201444. Le Mémoire en clôture du représentant légal a été déposé le 2 juin 

201445, et celui de la Défense le 25 août 201446. Le Mémoire en réponse de 

l’Accusation47 et celui du représentant légal48 ont été déposés le 15 septembre 

2014. Le 29 septembre 2014, la Défense a déposé son Mémoire en réplique49. 

                                                           
36 ICC-01/05-01/08-2490-Red. 
37 ICC-01/05-01/08-2500, par. 34 i) et ii). 
38 D19 : T-284. 
39 D13 : T-350 ; T-351 ; et T-352. 
40 CHM1 : T-353 ; T-354 ; T-355 ; T-356 ; et T-357. 
41 ICC-01/05-01/08-3035. 
42 ICC-01/05-01/08-3071. 
43 ICC-01/05-01/08-3091. 
44 ICC-01/05-01/08-3079-Conf-Corr. 
45 ICC-01/05-01/08-3078-Conf. 
46 ICC-01/05-01/08-3121-Conf. 
47 ICC-01/05-01/08-3141-Conf. 
48 ICC-01/05-01/08-3140-Conf. 
49 ICC-01/05-01/08-3153-Conf. 
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15. Le 2 octobre 2014, à la demande de la Défense50, la Chambre a notamment : 

i) rappelé à la barre P169 et rouvert la présentation des moyens de preuve aux 

fins limitées de la déposition de ce témoin sur « [TRADUCTION] des questions 

soulevées par ses diverses allégations et sur des questions relatives à la 

crédibilité de témoins » ; ii) reprogrammé la présentation des conclusions orales 

pour la semaine du 10 novembre 2014 ; et iii) autorisé les parties et le 

représentant légal à déposer, exclusivement en rapport avec le témoignage de 

P169 et tout élément de preuve y relatif admis par la Chambre, des conclusions 

supplémentaires complétant leurs mémoires en clôture respectifs51. Les 22, 23 et 

24 octobre 2014, la Chambre a entendu le témoignage supplémentaire de P16952. 

Les conclusions supplémentaires de l’Accusation53 et celles du représentant 

légal54 ont été déposées le 31 octobre 2014, et celles de la Défense le 7 novembre 

201455. 

16. L’Accusation, la Défense et le représentant légal ont présenté leurs conclusions 

orales respectives les 12 et 13 novembre 201456. 

17. Durant le procès, la Chambre a entendu au total 77 témoins, soit 40 cités par 

l’Accusation, 34 par la Défense, deux par les représentants légaux des victimes 

(« les représentants légaux ») et un par la Chambre elle-même. Elle a également 

permis à trois victimes de présenter leurs vues et préoccupations57. Elle a admis 

au total 733 éléments de preuve. Au cours de la procédure, elle a délivré par 

                                                           
50 ICC-01/05-01/08-3139-Conf. 
51 Décision 3154. 
52 P169 : T-361 ; T-362 ; et T-363. 
53 ICC-01/05-01/08-3182-Conf-Corr. 
54 ICC-01/05-01/08-3181-Conf. 
55 ICC-01/05-01/08-3200-Conf. 
56 T-364 ; et T-365. Voir aussi ICC-01/05-01/08-3191. 
57 ICC-01/05-01/08-2220. Voir aussi ICC-01/05-01/08-1935 ; ICC-01/05-01/08-2027 ; ICC-01/05-01/08-

2091 ; ICC-01/05-01/08-2138 ; et ICC-01/05-01/08-2158. 
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écrit 1 219 décisions, ordonnances, notifications et demandes de coopération et 

prononcé 277 décisions et ordonnances orales58. 

 PARTICIPATION DES VICTIMES E.

18. En application de l’article 68-3, 5 229 victimes ont été autorisées à participer à 

l’affaire Bemba selon la procédure et les modalités exposées ci-après. 

1. Procédure de demande de participation 

19. Le 22 février 2010, la Chambre a décidé que les victimes autorisées à participer à 

la procédure au stade de la confirmation des charges devraient, en principe, 

continuer à y participer à la phase du procès59, et elle a défini la procédure de 

présentation ultérieure de demandes de participation60. Par la suite, au vu du 

volume de demandes en attente et de l’état d’avancement de la procédure, et 

pour gérer le processus de demande de manière à permettre une participation 

utile des victimes, la Chambre a fixé au 16 septembre 2011 la date limite de 

dépôt de toute nouvelle demande de participation61. 

20. En exécution des instructions de la Chambre et au fur et à mesure de leur 

réception, la Section de la participation des victimes et des réparations a déposé 

devant celle-ci, en 24 transmissions, un total de 5 708 demandes individuelles62, 

                                                           
58 Voir annexe C. 
59 ICC-01/05-01/08-699, par. 17 à 22 et 39 i). 
60 ICC-01/05-01/08-699, par. 35 à 38. 
61 ICC-01/05-01/08-1590, par. 25 et 38 h). 
62 Entre le 10 décembre 2009 et le 5 avril 2012, la Section de la participation des victimes et des 

réparations a déposé 24 transmissions de demandes de participation à la procédure : ICC-01/05-01/08-

653-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-796-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-900-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-913-

Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-932-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-936-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-954 ; ICC-

01/05-01/08-981 ; ICC-01/05-01/08-1381 ; ICC-01/05-01/08-1559 ; ICC-01/05-01/08-1604 ; ICC-01/05-

01/08-1723 ; ICC-01/05-01/08-1806 ; ICC-01/05-01/08-1854 ; ICC-01/05-01/08-1884 ; ICC-01/05-01/08-

1922 ; ICC-01/05-01/08-1957 ; ICC-01/05-01/08-1978 ; ICC-01/05-01/08-2017 ; ICC-01/05-01/08-2041 ; 

ICC-01/05-01/08-2073 ; ICC-01/05-01/08-2130 ; ICC-01/05-01/08-2155 ; et ICC-01/05-01/08-2185. 
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accompagnées des rapports prévus à la norme 86-5 du Règlement de la Cour63, 

et a communiqué aux parties et aux représentants légaux des versions expurgées 

desdites demandes64. Compte tenu des observations des parties, la Chambre a 

examiné chaque demande de participation afin de déterminer, au cas par cas et à 

première vue65, si chacun des demandeurs remplissait les conditions requises 

pour être autorisé à participer à la procédure en qualité de victime. Pour cela, 

elle devait s’assurer : i) que le demandeur était une personne physique ou 

morale ; ii) qu’il avait subi un préjudice66 du fait de la commission d’un crime 

relevant de la compétence de la Cour ; iii) que les faits qu’il décrivait étaient 

constitutifs d’un crime reproché à l’Accusé ; et iv) qu’il existait un lien entre le 

préjudice subi et les crimes reprochés67. 

                                                           
63 Entre le 10 décembre 2009 et le 5 avril 2012, la Section de la participation des victimes et des 

réparations a déposé 24 rapports transmettant des demandes de participation à la procédure : ICC-

01/05-01/08-653-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-796-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-904-Conf-Exp ; ICC-01/05-

01/08-915-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-934-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-942-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-

956-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-983-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1381 ; ICC-01/05-01/08-1561-Conf-

Exp ; ICC-01/05-01/08-1606-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1725-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1808-Conf-

Exp ; ICC-01/05-01/08-1856-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1886-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1925-Conf-

Exp ; ICC-01/05-01/08-1959-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-1980-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-2019-Conf-

Exp ; ICC-01/05-01/08-2044-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-2075-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-2132-Conf-

Exp ; ICC-01/05-01/08-2157-Conf-Exp ; et ICC-01/05-01/08-2185. 
64 Entre le 10 décembre 2009 et le 5 avril 2012, la Section de la participation des victimes et des 

réparations a déposé à l’intention des parties et des représentants légaux 24 transmissions de versions 

expurgées de demandes de participation à la procédure : ICC-01/05-01/08-707-Conf-Exp-Corr ; ICC-

01/05-01/08-824-Conf-Exp ; ICC-01/05-01/08-903 ; ICC-01/05-01/08-914 ; ICC-01/05-01/08-933 ; ICC-

01/05-01/08-937 ; ICC-01/05-01/08-955 ; ICC-01/05-01/08-982 ; ICC-01/05-01/08-1382 ; ICC-01/05-01/08-

1560 ; ICC-01/05-01/08-1605 ; ICC-01/05-01/08-1724 ; ICC-01/05-01/08-1807 ; ICC-01/05-01/08-1855 ; 

ICC-01/05-01/08-1885 ; ICC-01/05-01/08-1923 ; ICC-01/05-01/08-1958 ; ICC-01/05-01-08-1979 ; ICC-01/05-

01/08-2018 ; ICC-01/05-01/08-2042 ; ICC-01/05-01/08-2074 ; ICC-01/05-01/08-2131 ; ICC-01/05-01/08-

2156 ; et ICC-01/05-01/08-2186. 
65 ICC-01/05-01/08-807, par. 92 à 94 ; et ICC-01/05-01/08-1017, par. 48. 
66 Voir ICC-01/05-01/08-807, par. 22, où la Chambre fait sienne la conclusion de la Chambre d’appel 

selon laquelle le préjudice doit certes avoir été subi personnellement par l’individu, mais « peut 

concerner aussi bien des victimes directes qu’indirectes », renvoyant en l’approuvant à ICC-01/04-

01/06-1432, par. 32 à 39. 
67 ICC-01/05-01/08-807, par. 21 à 24 ; et ICC-01/05-01/08-1017, par. 38. Voir aussi ICC-01/04-01/06-1432, 

par. 32 à 39 et 58 à 65. 
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21. La Chambre a rendu 11 décisions relatives à des demandes de participation à la 

procédure présentées par des victimes68. Si la plupart des demandes émanaient 

de personnes physiques au sens de la règle 85-a du Règlement, la Chambre a 

aussi admis à participer à la procédure, en vertu de la règle 85-b, 

14 organisations ou institutions. Parmi les personnes physiques autorisées à 

participer, 18 avaient qualité à la fois de victime et de témoin déposant devant la 

Chambre69. 

2. Le rôle de certains intermédiaires 

22. La Chambre a « reconn[u] le rôle que peuvent jouer les intermédiaires lors de la 

préparation des demandes de participation, notamment en aidant les 

demandeurs à remplir les formulaires, y compris en écrivant eux-mêmes les 

réponses données — vu que certains demandeurs sont illettrés ou ne parlent pas 

la langue dans laquelle le formulaire a été rempli70 ». Cependant, à la suite de la 

notification de trois rapports concernant des questions relatives au rôle joué par 

un nombre très limité d’intermédiaires au moment de remplir les demandes de 

participation à la procédure présentées par des victimes, la Chambre : i) a sursis 

à statuer sur les demandes pendantes remplies avec l’aide des intermédiaires en 

question ; ii) a ordonné à la Section de la participation des victimes et des 

réparations d’interroger de nouveau les demandeurs concernés afin de vérifier 

l’exactitude des informations contenues dans leurs demandes respectives ; et 

iii) a enjoint à la Section de la participation des victimes et des réparations de 

redéposer les demandes originales accompagnées de toute information 

supplémentaire recueillie ainsi que d’un rapport d’évaluation d’ensemble pour 

                                                           
68 ICC-01/05-01/08-699 ; ICC-01/05-01/08-807 ; ICC-01/05-01/08-1017 ; ICC-01/05-01/08-1091 ; ICC-01/05-

01/08-1590 ; ICC-01/05-01/08-1862 ; ICC-01/05-01/08-2011 ; ICC-01/05-01/08-2162 ; ICC-01/05-01/08-

2219 ; ICC-01/05-01/08-2247 ; et ICC-01/05-01/08-2401. 
69 Seize de ces personnes avaient été citées à comparaître par l’Accusation et deux par le représentant 

légal. 
70 ICC-01/05-01/08-1017, par. 50 et 51. 
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chaque demande71. Après analyse des documents ainsi reçus, la Chambre a 

rendu une décision relative aux demandes présentées par les victimes qui 

avaient été initialement assistées par les intermédiaires en question puis à 

nouveau interrogées par la Section de la participation des victimes et des 

réparations72. 

3. Modalités de participation 

23. Afin que les victimes puissent participer utilement à la procédure et 

conformément à l’impératif commandant qu’une telle participation ne soit ni 

préjudiciable ni contraire aux droits de l’Accusé et à l’exigence d’un procès 

équitable73, deux représentants légaux, Me Assingambi Zarambaud et 

Me Marie-Édith Douzima-Lawson (« le représentant légal »), ont été désignés 

pour représenter les intérêts des victimes autorisées à participer en l’espèce74. 

Pour cela, les victimes participantes ont été réparties en cinq groupes, en 

fonction du lieu où elles auraient subi un préjudice et de leur qualité75. En outre, 

le Bureau du conseil public pour les victimes a été désigné pour représenter les 

victimes dont les demandes étaient pendantes76. Après le décès de 

Me Zarambaud en janvier 2014, la Chambre a autorisé le Greffe à assigner à 

Me Douzima les victimes que celui-ci représentait77. 

24. Conformément au système de représentation légale commune exposé plus haut 

et à travers leurs représentants légaux, les victimes ont été autorisées à participer 

                                                           
71 ICC-01/05-01/08-1593-Conf. 
72 ICC-01/05-01/08-2247, faisant droit à 331 demandes sur les 380 transmises à la Chambre, et en 

rejetant 49. 
73 ICC-01/05-01/08-1005, par. 9. Voir aussi ICC-01/04-01/06-1119, par. 85 ; ICC-01/04-01/06-1432, 

par. 97 ; ICC-01/04-01/07-1328, par. 10 a) ; et ICC-01/04-01/07-1788, par. 57. 
74 ICC-01/05-01/08-1012. 
75 Me Zarambaud a été désigné pour représenter les victimes des crimes qui auraient été commis à 

Bangui et au PK12 ou dans les environs, ainsi que les personnes ayant la double qualité de victime et 

de témoin en l’espèce. Me Douzima a été désignée pour représenter les victimes des crimes qui 

auraient été commis à Damara et Sibut ou dans les environs, à Boali, Bossembélé, Bossangoa et 

Bozoum ou dans les environs, et à Mongoumba ou dans les environs. 
76 ICC-01/05-01/08-1020, par. 27. 
77 ICC-01/05-01/08-2964. 
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aux audiences et aux conférences de mise en état, à présenter des déclarations 

liminaires et des conclusions finales, à déposer des conclusions écrites, à 

présenter des éléments de preuve, à interroger les témoins — sous réserve de 

l’autorisation de la Chambre à la suite d’une demande distincte présentée à 

l’avance —78, et à consulter les documents confidentiels versés au dossier de 

l’affaire79. En outre, la Chambre a autorisé le représentant légal à appeler à la 

barre deux victimes pour déposer en qualité de témoin, et en a invité trois autres 

à présenter en personne leurs vues et préoccupations80. 

25. S’agissant de la distinction entre la présentation d’un témoignage et celle de 

vues et préoccupations, la Chambre a jugé instructive l’approche adoptée par la 

Chambre de première instance I81, énoncée comme suit : 

[TRADUCTION] [L]e processus consistant pour les victimes à 

« exposer leurs vues et préoccupations » n’est pas le même que celui 

consistant à « témoigner ». Le premier est, pour l’essentiel, équivalent 

à la présentation de conclusions, et, même si les vues et 

préoccupations des victimes peuvent aider la Chambre dans son 

analyse des éléments de preuve produits dans l’affaire dont elle est 

saisie, ces déclarations (qu’elles soient faites par les victimes 

elles-mêmes ou par leurs représentants légaux) ne font pas partie des 

preuves produites au procès. Pour apporter des preuves lors du 

procès, les victimes participantes doivent nécessairement déposer 

sous serment, à la barre des témoins. Il existe donc une distinction 

fondamentale entre ces deux moyens de fournir des éléments 

d’information à la Chambre. 

26. Dans le droit fil de cette approche, la Chambre a considéré que 

« [TRADUCTION] le seuil requis pour que les victimes soient autorisées à 

                                                           
78 ICC-01/05-01/08-807, par. 102 d) h) ; ICC-01/05-01/08-1005, par. 39 ; et ICC-01/05-01/08-1023, par. 17 

à 20. 
79 ICC-01/05-01/08-807, par. 26 à 49. 
80 ICC-01/05-01/08-2138 et ICC-01/05-01/08-2140. Le juge président Steiner a déposé une opinion 

partiellement dissidente, jointe à la décision prise à la majorité des juges (« la Majorité » ou 

« la Majorité de la Chambre »), relativement aux critères appliqués aux fins de la présentation de 

témoignages par des victimes, et aurait autorisé davantage de victimes à témoigner et à présenter 

leurs vues et préoccupations. De l’avis du juge président, « [TRADUCTION] les restrictions drastiques 

imposées par la Majorité pour la présentation de témoignages par des victimes et l’analyse “au cas par 

cas” du droit de celles-ci de présenter leurs vues et préoccupations reflètent une approche utilitaire de 

leur rôle devant la Cour, approche qui n’a aucune base légale et semble limiter de manière 

déraisonnable les droits reconnus aux victimes par les auteurs du Statut ». 
81 ICC-01/05-01/08-2138, par. 19, citant ICC-01/04-01/06-2032-Anx, par. 25. 
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témoigner est nettement plus élevé que celui applicable aux demandes qu’elles 

présentent en vue d’exposer en personne leurs vues et préoccupations », et que 

« [TRADUCTION] les victimes dont le récit n’atteint pas le seuil requis pour 

qu’elles soient autorisées à déposer peuvent néanmoins se voir accorder 

l’autorisation de présenter en personne leurs vues et préoccupations »82. 

27. Les deux victimes autorisées à témoigner ont comparu en personne devant la 

Chambre entre le 1er et le 8 mai 2012, et ont été interrogées par les représentants 

légaux, l’Accusation, la Défense et la Chambre83. L’une et l’autre ont déposé sans 

mesures de protection84. 

28. Les trois victimes autorisées à présenter en personne leurs vues et 

préoccupations ont été entendues par vidéoconférence85 les 25 et 26 juin 201286. 

Étant donné qu’elles ne comparaissaient pas comme témoins, elles n’ont pas 

prêté serment et n’ont pas été interrogées par les parties, et leurs vues et 

préoccupations ne constituent pas des éléments de preuve en l’espèce87. 

  

                                                           
82 ICC-01/05-01/08-2138, par. 20. 
83 V1 a déposé les 1er, 2 et 3 mai 2012 : T-220 ; T-221 ; et T-222. V2 a déposé le 3, le 4, le 7 et le 8 mai 

2012 : T-222 ; T-223 ; T-224 ; et T-225. 
84 V1 : T-220, p. 4, lignes 3 à 5 ; et V2 : T-222, p. 40, lignes 12 à 22.  
85 ICC-01/05-01/08-2220, par. 7 et 13 a). Le juge président Steiner, suivant les vues exprimées dans son 

opinion partiellement dissidente, aurait appelé à la barre les victimes afin qu’elles présentent en 

personne leurs vues et préoccupations dans le prétoire à La Haye plutôt que par vidéoconférence. Voir 

ICC-01/05-01/08-2220, note de bas de page 14. 
86 T-227 ; et T-228. 
87 ICC-01/05-01/08-2220. 
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II. CADRE DES CHARGES ET NOTIFICATION 

29. La Chambre examine ci-après les questions suivantes, soulevées par la Défense 

relativement au cadre des charges et à leur notification : i) le caractère suffisant 

ou non des informations au vu de la modification du mode de responsabilité 

reproché (de la coaction visée à l’article 25-3-a à la responsabilité du supérieur 

hiérarchique visée à l’article 28-a) ; ii) le cadre des charges fondées sur des actes 

sous-jacents de meurtre, viol et pillage ; iii) le cadre des charges fondées sur 

l’élément psychologique « aurait dû savoir » ; et iv) le cadre des charges fondées 

sur la responsabilité pénale alléguée de l’Accusé. La Chambre étudie également 

ci-après une question connexe, celle du cadre des charges fondées sur le 

caractère « généralisé » ou « systématique » de l’attaque, en relation avec les 

éléments contextuels des crimes contre l’humanité. 

30. D’emblée, la Chambre fait observer que pendant le procès la Défense a déjà 

soulevé des objections relatives à : i) la requalification juridique de la 

responsabilité pour inclure le mode de responsabilité fondé sur l’élément 

psychologique « aurait dû savoir » ; ii) des actes spécifiques de meurtre, viol et 

pillage sur lesquels la Chambre ne s’est pas appuyée dans la Décision relative à 

la confirmation des charges ; et iii) des faits et qualifications juridiques relatifs à 

la responsabilité pénale alléguée du chef militaire. La Chambre a déjà examiné et 

rejeté ces objections88. De fait, la Défense cherche à obtenir le réexamen de ces 

décisions antérieures, sans exposer de changement dans les circonstances ni de 

raisons nouvelles ou impérieuses qui justifieraient un tel réexamen89. La 

Chambre est donc fondée à rejeter d’emblée ces objections. Elle a néanmoins 

choisi de les examiner. 

                                                           
88 Voir notamment Décision 836 ; ICC-01/05-01/08-935 ; ICC-01/05-01/08-1017 ; Décision en application 

de la norme 55 ; ICC-01/05-01/08-2419, par. 7 ; Décision 2480, par. 10 ; ICC-01/05-01/08-3089 ; et ICC-

01/05-01/08-2500. 
89 ICC-01/05-01/08-3204, par. 14 et 19 ; et ICC-01/05-01/08-3089, par. 17. 
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31. Aux termes de l’article 67-1-a, l’Accusé a le droit d’être informé « de la nature, 

de la cause et de la teneur » des charges, et, aux termes de l’article 67-1-b, celui 

de « [d]isposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa 

défense ». On ne peut considérer que l’Accusé a reçu les informations 

nécessaires et qu’il est donc en mesure de préparer sa défense que s’il a reçu en 

temps opportun « [TRADUCTION] des informations suffisamment détaillées » 

sur les charges portées contre lui90. Il incombe à l’Accusation de prendre les 

mesures nécessaires pour informer l’Accusé91. Les informations qui doivent être 

fournies à l’Accusé sont à distinguer des preuves au moyen desquelles les faits 

et circonstances décrits dans les charges doivent être établis ; il n’est pas 

nécessaire que des preuves soient avancées pour que l’Accusé soit suffisamment 

informé des charges92. Les détails sur la nature, la cause et la teneur des charges 

doivent être fournis dans le plus bref délai et avant l’ouverture du procès93. Les 

informations supplémentaires apportées durant le procès ne sont à prendre en 

compte que pour déterminer si un préjudice causé par un manque de détails 

pendant la phase préliminaire a été réparé94. 

                                                           
90 Arrêt Lubanga, par. 121 à 123, renvoyant en l’approuvant à ICC-01/04-01/06-2205, note de bas de 

page 163, et TPIY, Arrêt Blaškić, par. 210, 211 et 213. Voir aussi TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 88 à 95 

et 114 ; TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 29, 261 et 437 ; TPIY, Arrêt Đorđević, par. 574 et 576 ; TSSL, Arrêt 

Taylor, par. 40 ; TSSL, Arrêt Fofana, par. 443 ; et CEDH, Arrêt Pélissier et Sassi c. France, par. 54. 
91 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 88 ; TSSL, Arrêt Fofana, par. 363 ; ICC-02/11-01/11-572, par. 47 ; et Décision 

relative à la confirmation des charges, par. 208. Voir aussi CEDH, Arrêt Mattoccia c. Italie, par. 65, où il 

est dit que le devoir d’informer l’accusé incombe entièrement à l’Accusation, qui ne saurait s’en 

acquitter passivement. 
92 TPIY, Arrêt Furundžija, par. 147 ; TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 88 ; TPIY, Arrêt Kvočka, par. 65 ; TPIY, 

Arrêt Popović, par. 47 ; TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 29 et 254 ; et TSSL, Arrêt Sesay, par. 143. Voir 

aussi ICC-01/04-01/06-2205, note de bas de page 163, où il est dit que ce sont les faits et circonstances 

décrits dans les charges, et non pas les éléments de preuve étayant les charges, qui doivent être 

exposés de façon suffisamment détaillée pour qu’il soit satisfait à l’exigence énoncée à l’article 67-1-a. 
93 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 88, 92 et 114 ; Arrêt Lubanga, par. 127 et 129, renvoyant en l’approuvant à 

TPIY, Arrêt Blaškić, par. 220 et 221 ; ICC-01/04-02/06-450, par. 69 ; ICC-01/09-02/11-584, par. 78, invitant 

l’Accusation à exposer des faits supplémentaires, « [TRADUCTION] si possible » ; ICC-01/09-01/11-

522, par. 35, invitant l’Accusation à fournir des informations supplémentaires, si elle en a ; ICC-01/04-

01/10-465, par. 82 ; et ICC-01/04-01/07-1547, par. 23. Voir aussi TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 29 et 261 ; 

TPIY, Arrêt Đorđević, par. 574 à 576 ; TSSL, Arrêt Fofana, par. 363 et 443 ; TPIY, Arrêt Simić, par. 56 

et 67 ; TPIR, Arrêt Ntagerura, par. 44 ; et CIADH, Jugement Petruzzi c. Pérou, par. 138, 141 et 142. 
94 Arrêt Lubanga, par. 129. 
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32. La Décision relative à la confirmation des charges, prise dans son ensemble, 

définit le cadre des charges95. Les nouvelles informations relatives aux charges 

mises à disposition par l’Accusation ne devraient donc pas déborder le cadre 

des faits et circonstances décrits dans les charges telles que confirmées, ce qui 

conduirait à la modification de ces faits et charges96. Pour établir si divers faits 

débordaient ce cadre, la présente Chambre a adopté l’approche suivante : 

a. lorsque la Chambre préliminaire avait exclu des faits, des circonstances 

ou leur qualification juridique, la Chambre a conclu qu’ils débordaient 

le cadre des charges confirmées97 ; et 

b. lorsque la Chambre préliminaire avait exclu un fait ou un élément de 

preuve, ou s’était abstenue de se prononcer, la Chambre n’a pas exclu 

la possibilité que cette information puisse, lors du procès, être 

considérée comme un élément de preuve étayant les faits et 

circonstances décrits dans les charges98. 

33. Une fois défini le cadre des charges, la chambre saisie doit établir si l’accusé en a 

été suffisamment informé. Pour ce faire, elle peut prendre en considération tous 

les documents visant à fournir des informations sur les charges, y compris la 

décision relative à la confirmation des charges et les « [TRADUCTION] 

documents connexes99 ». La question est de savoir non pas si un mot ou un 

                                                           
95 Jugement Lubanga, par. 8, où il est dit que la Chambre a tenu compte des faits et circonstances 

exposés dans toute la décision relative à la confirmation des charges afin de veiller à ce que le 

jugement n’aille pas au-delà des faits et circonstances retenus par la Chambre préliminaire ; et ICC-

01/04-02/06-450, par. 73. Voir aussi TPIY, Arrêt Popović, par. 37 et 68 ; TPIR, Arrêt Nzabonimana, 

par. 254 et 437 ; TSSL, Arrêt Sesay, par. 86 ; TSSL, Arrêt Brima, par. 81 ; et TPIR, Arrêt Gacumbitsi, 

par. 123. 
96 Articles 61-9 et 74-2 ; et Arrêt Lubanga, par. 129. Voir aussi TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 114 ; TPIY, 

Arrêt Đorđević, par. 576, 604, 605 et 643 ; et TPIR, Arrêt Ntabakuze, par. 30. 
97 Voir Décision 836, par. 49, 73, 80, 82, 98, 111, 112, 114, 117, 118, 121, 132, 140, 152, 155, 163, 165 à 169, 

172, 178, 179, 184, 198, 200, 202, 207, 216, 228, 234, 243, 247, 270 et 271. 
98 Voir Décision 836, par. 43, 47, 53, 60, 61, 66, 67, 70, 89, 92, 94, 100, 101, 103, 107, 108, 110, 113, 119, 

125, 134, 136, 138, 141, 143, 145, 146, 148, 150, 155, 158, 161, 171, 177, 180, 186 à 188, 190, 191, 196, 206, 

209, 212, 213, 215, 217, 218, 221, 226, 245, 255, 259, 260 et 265. 
99 Arrêt Lubanga, par. 124, 128, 132 et 135. Les documents visant à informer peuvent être notamment le 

document de notification des charges (original, mis à jour ou modifié), le tableau d’analyse 
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terme en particulier a été utilisé mais si l’accusé a été informé utilement de la 

nature, de la cause et de la teneur des charges, de manière à préparer 

efficacement sa défense100. Au nombre des éléments pertinents figurent le 

moment où les informations ont été communiquées à la Défense, l’importance 

de celles-ci pour permettre à l’accusé de préparer sa défense, leur incidence sur 

les charges101, et les informations indiquant que l’accusé a connaissance des 

charges, notamment les conclusions qu’il présente, les éléments de preuve qu’il 

produit ou la manière dont il interroge les témoins102. 

34. Le degré de détail dans les informations qui doivent être données à l’accusé 

dépend de la nature des charges, y compris de la qualification du comportement 

criminel allégué, de la proximité de l’accusé relativement aux faits pour lesquels 

sa responsabilité pénale est alléguée, et de l’échelle à laquelle les crimes auraient 

été commis103. 

 MODIFICATION DU MODE DE RESPONSABILITÉ REPROCHÉ A.

35. La Défense soutient que la « [TRADUCTION] thèse » de l’Accusation a subi un 

changement radical lorsque le mode de responsabilité visé à l’article 25-3-a a été 

                                                                                                                                                                                     

approfondie, le mémoire préalable au procès, les déclarations liminaires, la liste des témoins, les 

déclarations de témoins et/ou les résumés de déclarations de témoins. Voir ICC-01/09-01/11-373, 

par. 98 ; ICC-01/04-01/10-465, par. 84 ; ICC-01/04-01/07-648, par. 25 ; et ICC-01/04-01/06-803, par. 150. 

Voir aussi TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 261 ; TPIY, Arrêt Đorđević, par. 574, 577 et 682 ; et TSSL, Arrêt 

Sesay, par. 126 et 167. 
100 TPIY, Arrêt Simić, par. 32. Voir aussi TPIY, Arrêt Popović, par. 65 ; TPIR, Arrêt Karemera, par. 105 ; 

CEDH, Arrêt Pélissier et Sassi c. France, par. 53 ; et CEDH, Arrêt Giosakis c. Grèce (no 3), par. 29. 
101 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 92 à 95 et 114 ; TPIR, Arrêt Ntabakuze, par. 35 à 38 ; TSSL, Arrêt Fofana, 

par. 443 ; TPIY, Arrêt Simić, par. 24 ; et TPIR, Arrêt Ntakirutimana, par. 25. 
102 Arrêt Lubanga, par. 135 où, pour se prononcer sur la question de savoir si l’accusé a subi un 

quelconque préjudice en raison d’une éventuelle carence dans la communication d’informations, la 

Chambre d’appel a tenu compte du fait que l’intéressé n’a pas soulevé d’objections de ce type au 

procès et qu’il a traité dans ses conclusions finales du caractère suffisant de l’ensemble des preuves. 

Voir aussi TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 36 ; et TPIY, Arrêt Gotovina, par. 47. 
103 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 89 à 91 ; TPIY, Arrêt Kvočka, par. 65 ; Arrêt Lubanga, par. 122 et 123, 

renvoyant en l’approuvant à TPIY, Arrêt Blaškić, par. 210 à 213 ; et ICC-01/11-01/11-547, par. 61 et 62. 

Voir aussi TPIY, Arrêt Popović, par. 65 ; TPIR, Arrêt Bagosora, par. 63 et 150 ; et TSSL, Arrêt Sesay, 

par. 52, 830 et 833. 
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remplacé par celui visé à l’article 28-a104, et elle mentionne en particulier les 

changements apportés à la date alléguée de l’intervention105, au rôle allégué du 

Président Ange-Félix Patassé106, et à l’allégation selon laquelle les forces 

pro-Patassé étaient coordonnées comme une seule force unifiée107. Selon la 

Défense, pareil changement porte atteinte au droit de l’Accusé d’être informé 

des charges, car « [TRADUCTION] il est manifestement déplacé de la part de 

l’Accusation d’avancer à un moment donné des arguments tendant à contester 

[des] faits » qu’elle a elle-même allégués auparavant108. Elle ajoute qu’il serait 

« [TRADUCTION] imprudent » pour la Chambre de rendre un jugement alors 

que le dossier de l’affaire établit que l’Accusation et la Chambre préliminaire ont 

conclu à « [TRADUCTION] l’existence, à tout le moins, de motifs raisonnables 

de douter de la version des “faits” actuelle de l’Accusation »109. 

36. L’Accusation répond que les faits initialement mis en avant pour étayer le mode 

de responsabilité en tant que coauteur ne sont « [TRADUCTION] en aucune 

manière » incompatibles avec les charges actuelles, formulées sur le fondement 

de l’article 28-a110. 

37. Au vu du rappel de la procédure exposé plus haut111, la Chambre juge infondés 

les arguments de la Défense sur ce point. Bien qu’à la demande de la Chambre 

préliminaire, le mode de responsabilité mis en cause ait été modifié pour inclure 

celui visé à l’article 28-a, la Défense a reçu les informations nécessaires pour ce 

mode de responsabilité et le récit qui l’étaye, et ce, bien avant la Décision 

relative à la confirmation des charges, et systématiquement par la suite. La 

Chambre relève en outre que les arguments de la Défense sont intempestifs, car 

                                                           
104 Mémoire en clôture de la Défense, par. 4, 5 et 69 à 77. 
105 Mémoire en clôture de la Défense, par. 72. 
106 Mémoire en clôture de la Défense, par. 73 à 75. 
107 Mémoire en clôture de la Défense, par. 76 et 77. 
108 Mémoire en clôture de la Défense, par. 69 et 70. 
109 Mémoire en clôture de la Défense, par. 71. 
110 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 3, 4, 6 et 7. 
111 Voir section I.D. 
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ce n’est qu’au moment de ses conclusions finales que celle-ci a contesté avoir 

reçu les informations nécessaires pour le mode de responsabilité reproché, alors 

qu’elle avait eu mainte occasion de le faire112. 

 ACTES SOUS-JACENTS NON SPÉCIFIÉS DANS LA DÉCISION RELATIVE B.

À LA CONFIRMATION DES CHARGES 

38. La Défense affirme que la prise en considération des actes qui n’ont pas été 

spécifiquement confirmés par la Chambre préliminaire porterait atteinte au 

droit de l’Accusé d’être informé des charges « de façon détaillée »113. Selon elle, 

celle-ci n’a confirmé aucun des actes de viol commis sur la personne de victimes 

non identifiées114, ni aucune charge pour meurtre, viol et/ou pillage commis à 

Damara, au PK22, à Sibut, à Bossangoa, à Bossembélé, à Bozoum ou à 

Mongoumba115. 

39. L’Accusation répond que la Chambre « [TRADUCTION] peut utiliser les 

éléments de preuve relatifs à tout acte de viol, de meurtre ou de pillage qui n’est 

pas spécifiquement mentionné dans les charges, dès lors qu’il est commis dans 

le cadre territorial et temporel défini dans les charges confirmées116 ». Elle 

soutient que les actes spécifiques énumérés dans la Version révisée corrigée du 

Deuxième Document modifié de notification des charges constituent des 

exemples représentatifs pour chacun des chefs dont doit répondre Jean-Pierre 

Bemba, et non pas une liste exhaustive117. En somme, elle affirme que Jean-Pierre 

                                                           
112 Voir, p. ex., ICC-01/05-01/08-413, où la Défense n’a formulé aucune objection à cet égard dans sa 

réponse au Document modifié de notification des charges ; ICC-01/05-01/08-506, où elle a refusé de 

faire appel de la Décision relative à la confirmation des charges ; et ICC-01/05-01/08-694, où elle n’a 

pas soulevé cette objection lorsqu’elle a contesté le Deuxième Document modifié de notification des 

charges. 
113 Mémoire en clôture de la Défense, par. 230, 234, 425 à 428, 430, 431, 445 à 447 et 674 ; et Mémoire en 

réplique de la Défense, par. 41 à 44. 
114 Mémoire en clôture de la Défense, par. 427. 
115 Mémoire en clôture de la Défense, par. 475, 491, 501, 505, 508 et 511. 
116 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 8 à 10. 
117 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 9. 
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Bemba a été suffisamment informé de tous les actes spécifiques et que la Défense 

a eu la possibilité d’interroger les témoins concernés118. 

40. Le représentant légal affirme que la Chambre a déjà conclu qu’elle n’a pas à se 

limiter aux actes spécifiques sur lesquels s’est fondée la Chambre préliminaire, 

et fait observer que les actes contestés relèvent du cadre temporel et 

géographique des charges confirmées119. 

41. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a insisté sur la norme d’administration de la preuve applicable au stade de la 

confirmation des charges et sur le fait que l’Accusation « n’a pas à fournir tous 

les éléments de preuve mais seulement des éléments de preuve suffisants120 ». 

Partant, elle a rejeté les objections de la Défense relativement à l’utilisation par 

l’Accusation, lorsque cette dernière expose les charges de viol, de meurtre et de 

pillage, de formules ouvertes telles que « figurent, entre autres [certains 

actes] »121. Elle a aussi considéré que, « en cas de crimes de masse, l’exigence 

d’un degré important de précision peut être source de difficultés d’ordre 

pratique », et qu’elle pouvait donc tenir compte d’éléments de preuve dans 

lesquels l’identité de la victime ou de l’auteur direct n’est pas précisée122. 

42. En outre, pour déterminer s’il était satisfait à la norme d’administration de la 

preuve applicable, la Chambre préliminaire « s’[est] appu[yée] en particulier » 

sur certains faits et éléments de preuve, mais sans limiter les charges à ces faits 

ou à ces éléments de preuve particuliers123. De fait, elle a formulé une définition 

large du cadre temporel et géographique de l’attaque qui aurait été menée 

contre la population civile et du conflit armé qui se serait déroulé sur le territoire 

                                                           
118 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 10 et 11. 
119 Mémoire en réponse du représentant légal, par. 63 à 70, 73, 74, 81, 82 et 84 à 86. 
120 Décision relative à la confirmation des charges, par. 66 [souligné dans l’original]. 
121 Décision relative à la confirmation des charges, par. 65 et 66. 
122 Décision relative à la confirmation des charges, par. 134. 
123 Décision relative à la confirmation des charges, par. 145, 170 et 323. 
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de la RCA du 26 octobre 2002 ou vers cette date jusqu’au 15 mars 2003124. Dans 

la Décision 836, la Chambre a affirmé que les charges telles qu’exposées dans le 

Deuxième Document modifié de notification des charges sont conformes à la 

Décision relative à la confirmation des charges, dans la mesure où ces deux 

documents utilisent des formules ouvertes telles que « parmi [...] figurent » et 

« figurent, entre autres »125. Elle a en outre affirmé qu’au nombre des charges 

confirmées figuraient les actes de meurtre, de viol et de pillage commis sur le 

territoire de la RCA, notamment à Bangui, au PK12, à Mongoumba, à 

Bossangoa, à Damara, à Sibut et au PK22, du 26 octobre 2002 ou vers cette date 

jusqu’au 15 mars 2003126. 

43. Dans le cadre de l’examen de la question de savoir si la Défense a reçu des 

informations suffisamment détaillées relativement aux actes criminels 

sous-jacents, la Chambre relève que, dans les affaires mettant en cause la 

responsabilité du supérieur hiérarchique dans lesquelles la personne accusée se 

trouve géographiquement éloignée, il peut ne pas être possible de faire valoir 

des éléments de preuve détaillés concernant l’identité ou le nombre des 

                                                           
124 Décision relative à la confirmation des charges, par. 129, 140, 160, 188, 272, 282, 315, 322 et 486. 
125 Décision 836, par. 85 à 87 et 257 à 279. Voir aussi ICC-01/05-01/08-1017, par. 55 et 58. Voir Version 

révisée du Deuxième Document modifié de notification des charges, p. 33 à 36, où la formulation 

ouverte utilisée dans la Version révisée du Deuxième Document modifié de notification des charges a 

été maintenue. Voir, en ce sens, TPIR, Arrêt Nzabonimana, par. 32 et 33, où la Chambre d’appel a relevé 

que, bien qu’un paragraphe de l’acte d’accusation contienne, relativement au crime de génocide, une 

liste de victimes spécifiques tuées en un lieu donné, il ne s’agit manifestement que d’exemples 

illustrant le fait essentiel selon lequel des Tutsi ont été tués, c’est-à-dire que la liste n’était pas destinée 

à être exhaustive, et où elle a souligné que le fait essentiel ayant conduit à la déclaration de culpabilité 

de Callixte Nzabonimana pour avoir été l’instigateur de ces meurtres a été que son comportement a 

entraîné le meurtre de Tutsi en général, et non de certains Tutsi en particulier ; et TPIR, Arrêt 

Gacumbitsi, par. 89 et 90, où la Chambre d’appel a considéré que c’est à titre d’exemple que des 

victimes avaient été citées nommément dans l’acte d’accusation et que l’appelant n’avait pas été mis 

en accusation ou déclaré coupable pour avoir personnellement commis le crime, mais pour la 

planification, l’incitation à commettre, l’ordre, l’aide et l’encouragement, et où elle a conclu que le fait 

essentiel était que de nombreux réfugiés avaient été tués du fait des ordres ou des instructions donnés 

par l’appelant, et non que des victimes spécifiques avaient été tuées. 
126 Décision 836, par. 88, 89, 102, 103, 159 et 249. 
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victimes, les dates précises ou les lieux spécifiques127. De plus, s’agissant de 

crimes de masse, il peut également se révéler difficile, d’un point de vue 

pratique, d’être très précis sur ces questions128. En pareilles circonstances, 

l’accent est mis sur le comportement de l’accusé sur lequel l’Accusation se fonde 

pour établir sa responsabilité129. Néanmoins, l’Accusation doit donner, 

relativement aux actes sous-jacents, des détails quant à la date, aux victimes et 

au lieu, et ce, avec autant de précision que le permettent les circonstances130. 

Comme on l’a relevé plus haut, ces informations peuvent figurer non seulement 

dans la Décision relative à la confirmation des charges, mais également dans des 

documents connexes pertinents. La Chambre examine dans les paragraphes 

suivants la précision des informations données. 

44. Pour confirmer les charges de meurtre, de viol et de pillage, la Chambre 

préliminaire s’est appuyée dans la Décision relative à la confirmation des 

charges sur les actes sous-jacents suivants, tels qu’allégués dans le Document 

modifié de notification des charges131 : 

                                                           
127 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 89 et 90 ; TPIY, Arrêt Kvočka, par. 65 ; et TPIR, Arrêt Ntakirutimana, 

par. 75. Pour une approche similaire, voir Arrêt Lubanga, par. 122 et 123, renvoyant en l’approuvant à 

TPIY, Arrêt Blaškić, par. 210 à 213. 
128 Décision relative à la confirmation des charges, par. 134. Voir aussi TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 89 

et 90 : « C’est le cas, p. ex., lorsque l’Accusation reproche à un accusé d’avoir participé, au sein d’un 

peloton d’exécution, au meurtre de centaines de personnes. La nature d’une telle affaire n’exige pas 

que chacune des victimes soit identifiée dans l’acte d’accusation. De même, une personne peut être 

accusée d’avoir participé, pendant longtemps, dans les rangs de l’armée à un très grand nombre 

d’attaques contre des civils, qui ont entraîné la mort ou le déplacement forcé d’un grand nombre de 

personnes. Dans ce cas, l’Accusation n’a pas besoin d’identifier chaque victime tuée ou expulsée pour 

s’acquitter de l’obligation qui lui incombe de préciser dans l’acte d’accusation les faits essentiels de 

l’espèce » ; TSSL, Arrêt Taylor, par. 40 ; TPIR, Arrêt Muhimana, par. 79 et 197 ; et TPIY, Arrêt Kvočka, 

par. 30, où il est dit que la mémoire défaillante des témoins peut également empêcher l’Accusation 

d’exposer tous les faits de manière détaillée. 
129 TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 89 ; et TPIY, Arrêt Kvočka, par. 65. Voir aussi Arrêt Lubanga, par. 122 

et 123, renvoyant en l’approuvant à TPIY, Arrêt Blaškić, par. 210 à 213 ; et TPIY, Arrêt Blaškić, par. 216 

à 218. 
130 Arrêt Lubanga, par. 123. Voir aussi TPIR, Arrêt Ntabakuze, note de bas de page 88 ; et TPIR, Arrêt 

Renzaho, par. 128. 
131 Décision relative à la confirmation des charges, par. 140, 144, 165, 277 à 279, 286 à 288 et 322. 
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a. le meurtre du cousin de P22 par des soldats du MLC à Bossangoa (il 

s’agit de la personne que l’Accusation avait désignée dans le Document 

modifié de notification des charges comme étant le neveu de P22)132 ; 

b. le meurtre du frère de P87 par des soldats du MLC à Boy-Rabé le 

30 octobre 2002133 ; 

c. le viol de P23, de son épouse (P80), de sa fille (P81) et d’au moins une 

autre de ses filles par des soldats du MLC dans la concession de P23 au 

PK12 le 8 novembre 2002134 ; 

d. le viol de P29 par des soldats du MLC à Mongoumba le 5 mars 2003135 ; 

e. le viol de la fille de P42 par des soldats du MLC au PK12 fin novembre 

2002136 ; 

f. le viol de P68 et de sa belle-sœur par des soldats du MLC près du lycée 

Miskine à Fouh le 27 octobre 2002137 ; 

g. le viol de P87 par des soldats du MLC à Boy-Rabé le 30 octobre 2002138 ; 

h. le viol de P22 par des soldats du MLC au domicile de son oncle au PK12 

fin octobre 2002139 ; 

i. le pillage de la maison de l’oncle de P22 par des soldats du MLC près du 

PK12140 ; 

j. le pillage de la concession de P23 (y compris des biens appartenant à P80 

et à P81) par des soldats du MLC au PK12 le 8 novembre 2002141 ; 

                                                           
132 Décision relative à la confirmation des charges, par. 146, 147, 149 et 150. 
133 Décision relative à la confirmation des charges, par. 148 à 150. 
134 Décision relative à la confirmation des charges, par. 171, 172 et 177 à 180. 
135 Décision relative à la confirmation des charges, par. 173. 
136 Décision relative à la confirmation des charges, par. 174. 
137 Décision relative à la confirmation des charges, par. 175 et 176. 
138 Décision relative à la confirmation des charges, par. 181. 
139 Décision relative à la confirmation des charges, par. 182 à 185. 
140 Décision relative à la confirmation des charges, par. 324. 
141 Décision relative à la confirmation des charges, par. 325, 327 et 328. 
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k. le pillage de la maison de P42 par des soldats du MLC au PK12 en 

novembre 2002142 ; et 

l. le pillage de la maison de P87 par des soldats du MLC à Boy-Rabé le 

30 octobre 2002 ou vers cette date143. 

45. La Chambre préliminaire a refusé de s’appuyer sur les actes sous-jacents 

suivants : 

a. le meurtre du bébé de P80 au PK12 le 8 novembre 2002144 ; 

b. le meurtre de la victime non identifiée 36145 ; 

c. le viol des victimes non identifiées 1 à 35146 ; 

d. le pillage de la maison des parents de P29147 ; et 

e. le pillage des biens de P68 et de sa belle-sœur148. 

46. Dans le Deuxième Document modifié de notification des charges, l’Accusation 

s’est fondée sur tous les actes sous-jacents mentionnés dans le Document 

modifié de notification des charges et analysés dans la Décision relative à la 

confirmation des charges, tant ceux sur lesquels la Chambre préliminaire s’est 

appuyée que ceux sur lesquels elle a refusé de le faire, à l’exception du meurtre 

allégué du bébé de P80149. La Défense a contesté l’inclusion dans le Deuxième 

                                                           
142 Décision relative à la confirmation des charges, par. 326. 
143 Décision relative à la confirmation des charges, par. 329. 
144 Décision relative à la confirmation des charges, par. 152 à 154. 
145 Décision relative à la confirmation des charges, par. 155 à 158. 
146 Décision relative à la confirmation des charges, par. 169. 
147 Décision relative à la confirmation des charges, par. 337. 
148 Décision relative à la confirmation des charges, par. 338. 
149 Deuxième Document modifié de notification des charges, par. 50, alléguant le viol de P68 et de sa 

belle-sœur et le pillage de leurs biens ; par. 51, alléguant le viol de P22 dans la maison de son oncle et 

le pillage de la maison, ainsi que le meurtre du neveu de P22 à Bossangoa ; par. 52, alléguant le viol de 

P87 et le meurtre de son frère dans la maison de P87, ainsi que le pillage de ladite maison ; par. 53, 

alléguant le viol de P23, de son épouse P80, de P81 et de deux autres filles de P23, ainsi que le pillage 

de sa concession ; par. 54, alléguant le viol de la fille de P42 et le pillage du domicile de celui-ci ; 

par. 55, alléguant le viol des victimes non identifiées 1 à 8 sur un bac près de Bangui ; par. 56, 

alléguant le viol des victimes non identifiées 9 à 30 près de Bangui et le pillage de leurs biens ; par. 57, 
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Document modifié de notification des charges de tous les actes sous-jacents sur 

lesquels la Chambre préliminaire ne s’est pas appuyée dans la Décision relative 

à la confirmation des charges150. Dans la Décision 836, la Chambre a conclu que 

les actes sous-jacents mentionnés dans le Deuxième Document modifié de 

notification des charges entraient dans le cadre des charges confirmées151, à 

l’exception du meurtre de la victime non identifiée 36152 et du pillage de la 

maison des parents de P29153. Dans la Version révisée du Deuxième Document 

modifié de notification des charges puis dans la Version révisée corrigée du 

Deuxième Document modifié de notification des charges, l’Accusation s’est 

fondée sur les mêmes actes sous-jacents que dans le Deuxième Document 

modifié de notification des charges, à l’exception de ceux dont la Chambre avait 

conclu dans la Décision 836 qu’ils n’entraient pas dans le cadre des charges. 

47. Au 15 janvier 2010, l’Accusation avait fait connaître, dans le résumé de ses 

éléments de preuve154 et dans la version mise à jour de ce document155 les actes 

sous-jacents supplémentaires suivants : 

a. le viol de P82 le jour où P23, P80, P81, et deux des autres filles de P23 ont 

été violés dans la concession de ce dernier au PK12156 ; 

b. le meurtre de l’oncle de P68 par des soldats du MLC à Damara157 ; 

c. le meurtre du cousin de P42 par des soldats du MLC au PK22158 ; 

d. le viol d’une femme et le pillage de ses biens par des soldats du MLC au 

PK22 en octobre 2002159 ; 

                                                                                                                                                                                     

alléguant le viol des victimes non identifiées 31 à 35 près de Bangui et le meurtre de la victime non 

identifiée 36 ; et par. 58, alléguant le viol de P29 à Mongoumba et le pillage du domicile de ses parents. 
150 ICC-01/05-01/08-694, par. 87 et 88 ; et ICC-01/05-01/08-694-Conf-Exp-AnxA, par. 50 à 58. 
151 Décision 836, par. 107, 109, 110, 113 et 257 à 279. 
152 Décision 836, par. 111 et 112. 
153 Décision 836, par. 114. 
154 ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2. 
155 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red. 
156 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 138 et 139 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 145. 
157 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 156 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 162. 
158 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 164 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 170. 
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e. le viol de P69, le viol de son épouse et le meurtre de sa sœur dans la 

maison de P69 et le pillage de celle-ci par des soldats du MLC au PK12 le 

8 novembre 2002160 ; 

f. le viol de P79 et de sa fille dans la concession de P79 et le pillage de celle-

ci (notamment sa maison et celles de ses frères) par des soldats du MLC 

au PK12 en novembre 2002161 ; 

g. le pillage des maisons de P108, P110 et P112 par des soldats du MLC au 

PK13 en novembre 2002162 ; et 

h. le meurtre d’une femme non identifiée par des soldats du MLC au PK12 

en novembre 2002163. 

48. L’Accusation s’est en outre fondée dans ses conclusions finales sur les actes 

sous-jacents suivants164, comme elle l’avait initialement annoncé le 6 novembre 

2009 lorsqu’elle communiquait les éléments de preuve recueillis lors des 

enquêtes menées après la confirmation des charges165, ainsi que dans la version 

mise à jour du tableau d’analyse approfondie des éléments de preuve à 

charge166, déposée le 1er mars 2010 : 

a. le pillage des biens de P73 par des soldats du MLC au PK12167 ; 

b. le viol de deux fillettes par des soldats du MLC, dont P119 a été témoin 

près de sa maison à Boy-Rabé, et le pillage de ladite maison168 ; et 

                                                                                                                                                                                     
159 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 165 et 166 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 171 et 172. 
160 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 167 à 170 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 173 à 176. 
161 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 171 à 173 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 177 à 179. 
162 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 174 à 179 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 180 à 185. 
163 ICC-01/05-01/08-669-AnxE-Red, par. 180 ; et ICC-01/05-01/08-595-AnxA-Red2, par. 186. 
164 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 310 à 314, 380 à 385, 436 à 442 et 494 à 497. 
165 ICC-01/05-01/08-599-Conf-Exp-AnxA. Les déclarations écrites pertinentes ont été communiquées le 

10 novembre 2009 (P73 et P119) et le 4 novembre 2009 (P169) : ICC-01/05-01/08-605 et ICC-01/05-01/08-

606. 
166 ICC-01/05-01/08-710-Conf-AnxA. 
167 ICC-01/05-01/08-599-Conf-Exp-AnxA, p. 4 ; et ICC-01/05-01/08-710-Conf-AnxA, p. 254 à 256 et 284. 
168 ICC-01/05-01/08-599-Conf-Exp-AnxA, p. 6 ; et ICC-01/05-01/08-710-Conf-AnxA, p. 96, 97, 108, 109, 

197, 198, 210, 211, 247, 248, 281 et 282. 
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c. le meurtre d’un garçon par des soldats du MLC après qu’il a résisté à un 

soldat qui tentait de s’emparer de son pain à Bangui (fait dont P169 a été 

témoin)169. 

49. Vu la nature des informations exposées ci-dessus et le moment où elles ont été 

communiquées, la Chambre est convaincue i) que la Défense a été suffisamment 

informée des actes sous-jacents énumérés ci-après, et ii) qu’étant donné que ces 

actes auraient été commis sur le territoire de la RCA entre le 26 octobre 2002 et le 

15 mars 2003, ils s’inscrivent dans le cadre des charges : 

 le viol de P68 et de sa belle-sœur, et le pillage de leurs biens par un a.

groupe de soldats du MLC dans des concessions adjacentes sises dans le 

district de Fouh à Bangui en octobre 2002 ; 

 le viol de P22 par trois soldats du MLC et le pillage du domicile de son b.

oncle par des soldats du MLC près du PK12 en octobre 2002 ; 

 le meurtre du cousin de P22 par des soldats du MLC à Bossangoa ; c.

 le viol de P87, le meurtre de son frère et le pillage de leur maison par des d.

soldats du MLC dans le quartier de Boy-Rabé à Bangui le 30 octobre 2002 

ou vers cette date ; 

 le viol de P23, de P80 et de trois des filles de P23 — dont P81 et P82 — et e.

le pillage de la concession de P23 par des soldats du MLC au PK12 le 

8 novembre 2002 ou vers cette date ; 

 le viol de la fille de P42 et le pillage de la concession de P42 par des f.

soldats du MLC au PK12 le 8 novembre 2002 ou vers cette date ; 

 le viol de huit civiles centrafricaines non identifiées par 22 soldats du g.

MLC sur un ferry près de Bangui entre le 26 octobre et le 31 décembre 

2002 ; 

                                                           
169 ICC-01/05-01/08-599-Conf-Exp-AnxA, p. 7 et 8 ; et ICC-01/05-01/08-710-Conf-AnxA, p. 123 et 225. 
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 le viol de 22 civiles centrafricaines non identifiées du PK12, du PK22 et h.

du PK26 par des soldats du MLC près de Bangui entre octobre 2002 et le 

31 décembre 2002 ; 

 le viol de cinq civiles centrafricaines non identifiées par des soldats du i.

MLC près de Bangui entre octobre 2002 et le 31 décembre 2002 ; 

 le viol de P29 par des soldats du MLC à son domicile à Mongoumba ou à j.

proximité le 5 mars 2003 ou vers cette date ; 

 le meurtre de l’oncle de P68 par des soldats du MLC à Damara ; k.

 le meurtre du cousin de P42 par des soldats du MLC au PK22 ; l.

 le viol d’une femme et le pillage de ses biens par des soldats du MLC au m.

PK22 en octobre 2002 ; 

 le viol de P69 et de son épouse, le meurtre de la sœur de P69 et le pillage n.

de sa maison au PK12 en novembre 2002 ; 

 le viol de P79 et de sa fille et le pillage de la concession de P79 au PK12 o.

en novembre 2002 ; 

 le pillage des maisons de P108, P110 et P112 au PK12 en novembre 2002 ; p.

 le meurtre d’une femme non identifiée au PK12 en novembre 2002, dont q.

P110 a été témoin ; 

 le pillage des biens de P73 par des soldats du MLC au PK12 ; r.

 le viol de deux fillettes par des soldats du MLC, dont P119 a été témoin, s.

et le pillage de la maison de cette dernière à Bangui ; et 

 le meurtre d’un garçon par des soldats du MLC après qu’il a résisté à un t.

soldat qui tentait de s’emparer de son pain à Bangui, dont P169 a été 

témoin. 
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50. Enfin, le 1er février 2012, le représentant légal a communiqué aux parties les 

déclarations de V1 (celle-ci rapporte en détail les viols et les actes de pillage de 

biens qu’elle aurait subis de la part de soldats du MLC, ainsi que les meurtres et 

les actes de pillage dont elle a été témoin, à Mongoumba le 5 mars 2003)170 et de 

V2 (celui-ci rapporte en détail le pillage allégué de ses biens par des soldats du 

MLC à Sibut fin février 2003)171. La Chambre relève que la Défense s’est opposée 

à la déposition envisagée de V1 et V2, faisant valoir non pas que les actes 

sous-jacents constitutifs de meurtre, de viol et de pillage rapportés débordaient 

le cadre des charges, mais plutôt que ces éléments de preuve venaient s’ajouter à 

ceux déjà présentés par l’Accusation à l’appui des « [TRADUCTION] crimes 

visés dans le Document de notification des charges172, et que les dépositions 

envisagées contenaient des références à des crimes ne faisant pas partie des 

charges, notamment le fait d’infliger des blessures173. Compte tenu de ce qui 

précède, la Chambre conclut qu’elle peut également s’appuyer sur les actes 

sous-jacents décrits par V1 et V2 car ils apportent des éléments de preuve relatifs 

aux faits exposés dans les charges. 

 L’ÉLÉMENT PSYCHOLOGIQUE « AURAIT DÛ SAVOIR » C.

51. La Défense affirme que dans les circonstances de l’espèce, il est incompatible 

avec le droit de l’Accusé à un procès équitable de requalifier les faits puisque la 

Chambre a antérieurement considéré que le critère « aurait dû savoir » 

débordait le cadre des charges confirmées174. Elle fait valoir que la décision 

antérieure de la Chambre empêche une requalification des faits, car le droit 

applicable en la matière « [TRADUCTION] n’est pas bien établi » et la 

                                                           
170 ICC-01/05-01/08-2061-Conf-Anx1-Red2. 
171 ICC-01/05-01/08-2066-Conf-Anx5-Red2. 
172 ICC-01/05-01/08-2125-Conf, par. 26 à 30. 
173 ICC-01/05-01/08-2125-Conf, par. 20 à 25 ; et ICC-01/05-01/08-2138, par. 33, 45 et 55, autorisant V1 et 

V2 à témoigner. La Défense a interrogé V1 (T-221) et V2 (T-224 ; et T-225), y compris sur les crimes 

sous-jacents allégués. 
174 Mémoire en clôture de la Défense, par. 897 à 904. 
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norme 55-1 « [TRADUCTION] permet uniquement de modifier la qualification 

“sans dépasser […] [l]es faits et circonstances décrits dans les charges” »175. 

52. L’Accusation répond que la Chambre préliminaire a estimé que les éléments pris 

en considération pour déterminer la connaissance effective sont pertinents pour 

se prononcer sur le critère « aurait dû savoir », et en conclut que 

« [TRADUCTION] [n]i les faits ni les éléments juridiques ne s’excluent 

mutuellement176 ». 

53. Dans la Décision en application de la norme 55, la Chambre a fait savoir 

qu’« elle pourrait, après avoir examiné tous les éléments de preuve, modifier la 

qualification juridique des faits afin de pouvoir prendre en considération, dans 

le cadre du même mode de responsabilité, l’autre norme de connaissance 

inscrite à l’article 28-a-i, à savoir qu’en raison des circonstances, l’accusé “aurait 

dû savoir” que les forces placées sous son commandement et son contrôle 

effectifs ou sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas, commettaient 

ou allaient commettre les crimes mentionnés dans les charges telles que 

confirmées177 ». 

54. La Chambre a maintes fois souligné que, comme l’exige la norme 55, une telle 

requalification ne dépasserait pas le cadre des faits et circonstances décrits dans 

les charges et dans toute modification apportée à celles-ci178. Elle a précisé que 

les faits à l’appui de l’éventuelle autre norme de connaissance envisagée ne 

diffèrent pas de ceux qui étayent l’allégation selon laquelle l’Accusé avait 

connaissance de la commission alléguée des crimes visés179. Cette précision 

concorde avec les conclusions de la Chambre préliminaire selon lesquelles les 

                                                           
175 Mémoire en clôture de la Défense, par. 905 à 910. 
176 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 62, faisant référence à Décision relative à la confirmation 

des charges, par. 434. 
177 Décision en application de la norme 55, par. 5. 
178 Décision 2480, par. 10 ; ICC-01/05-01/08-3089, par. 16 ; ICC-01/05-01/08-2487, par. 19 ; et ICC-01/05-

01/08-2419, par. 7. 
179 Décision 2480, par. 11 ; et ICC-01/05-01/08-2487, par. 19, 20 et 33. 
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critères ou indices de connaissance effective s’appliquent également à l’élément 

psychologique « aurait dû savoir »180. Par la suite, la Chambre a aussi répertorié 

les paragraphes précis de la Décision relative à la confirmation des charges et de 

la Version révisée du Deuxième Document modifié de notification des charges 

où sont exposés les faits qui étayent l’allégation que l’Accusé « avait 

connaissance » de la commission alléguée des crimes visés181. 

55. L’Accusation a pour sa part indiqué que cette modification éventuelle n’aurait 

aucune incidence sur la présentation de ses moyens et qu’elle ne demanderait 

l’admission d’aucun nouvel élément de preuve, car ceux qu’elle avait déjà 

présentés étayaient tant la connaissance effective que l’élément psychologique 

« aurait dû savoir »182. 

56. Malgré cela, on l’a vu plus haut183, le 13 décembre 2012, la Chambre a suspendu 

la procédure afin de donner à la Défense du temps pour enquêter et se préparer 

dans l’optique d’une possible requalification des faits184. La Défense a fini par 

demander à la Chambre d’annuler sa décision de suspension temporaire des 

débats185, ce que celle-ci a fait le 6 février 2013186. La Chambre a considéré que la 

Défense avait renoncé à la possibilité de mener des enquêtes supplémentaires, 

de rappeler des témoins ou de présenter des éléments de preuve 

supplémentaires relatifs à la modification éventuelle de la qualification juridique 

des faits187. 

                                                           
180 Décision relative à la confirmation des charges, par. 434. 
181 Décision 2480, par. 11 ; ICC-01/05-01/08-3089, par. 16 ; et ICC-01/05-01/08-2487, par. 19. 
182 ICC-01/05-01/08-2334, par. 13. Voir aussi Décision 2480, par. 12 et 15 ; ICC-01/05-01/08-2487, par. 19 

et 33 ; et ICC-01/05-01/08-2419, par. 2 et 7. 
183 Voir section I.D. 
184 Décision 2480, par. 15. Voir ICC-01/05-01/08-2487, refusant l’autorisation d’interjeter appel le 

16 janvier 2013. 
185 ICC-01/05-01/08-2490-Red. 
186 ICC-01/05-01/08-2500, par. 34 i) et ii). 
187 ICC-01/05-01/08-2500, par. 21. 
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57. Bien que, comme elle le conclut plus loin, la Chambre décide de ne pas 

requalifier les faits pour inclure l’élément psychologique « aurait dû savoir »188, 

elle tient à souligner que la procédure suivie était conforme aux exigences de la 

norme 55. Pour être suffisamment informé de la mens rea requise à l’article 28-a, 

l’Accusé doit avoir été informé soit de l’état d’esprit spécifique soit des faits au 

dossier dont cet état d’esprit spécifique peut se déduire189. Les charges et la 

Décision en application de la norme 55 spécifiaient l’état d’esprit visé à 

l’article 28-a et les faits dont cet état d’esprit pouvait se déduire. La Chambre est 

par conséquent convaincue que Jean-Pierre Bemba disposait d’informations 

suffisamment détaillées quant à la mens rea alléguée. 

 FAITS RELATIFS À LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DE L’ACCUSÉ D.

58. La Défense soutient que l’Accusation a « [TRADUCTION] montré qu’elle était 

prête à s’écarter des charges confirmées, tentant délibérément de s’appuyer sur 

des allégations qui ont été explicitement rejetées », et que « [TRADUCTION] 

c’est peut-être en ce qui concerne les “mesures” qu’elle s’éloigne le plus 

visiblement du cadre défini par la Chambre préliminaire »190. Elle cite en 

particulier les allégations suivantes, qui, selon elle, débordent le cadre des 

charges relatives à la responsabilité de l’Accusé au regard de l’article 28 : 

a. les informations au sujet des crimes, que Jean-Pierre Bemba aurait reçues 

du Président Patassé lors de sa visite en RCA191 ; 

b. les éléments tendant à prouver que Jean-Pierre Bemba a rendu plus 

d’une visite en RCA192 ; 

                                                           
188 Voir section VI.F.3. 
189 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 219. Voir aussi TSSL, Arrêt Sesay, par. 70 et 71 ; et TPIR, Arrêt Nahimana, 

par. 347. 
190 Mémoire en clôture de la Défense, par. 997. 
191 Mémoire en clôture de la Défense, par. 978. 
192 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 844. 
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c. les éléments de preuve se rapportant à l’intervention menée par le MLC 

en RCA en 2001193 ; 

d. les allégations selon lesquelles « [TRADUCTION] les troupes du MLC 

avaient reçu de leur hiérarchie l’autorisation de commettre des crimes », 

les troupes agissaient dans un environnement permissif et recevaient les 

instructions en question de la hiérarchie du MLC, y compris de 

Jean-Pierre Bemba194 ; 

e. les carences du Code de conduite et de la formation des forces du 

MLC195 ; 

f. les discussions entre le général Cissé et Jean-Pierre Bemba le 2 novembre 

2002196 ; 

g. les faits qui seraient survenus à Mongoumba197 ; 

h. les missions effectuées à Zongo et Sibut et les procès de Gbadolite, 

comme preuve que Jean-Pierre Bemba avait connaissance des faits198 ; et 

i. les éléments — autres que ceux sur lesquels la Chambre préliminaire 

s’est appuyée dans la Décision relative à la confirmation des charges — 

se rapportant à l’autorité et au contrôle qu’aurait exercés l’Accusé, 

notamment son utilisation d’appareils de communication pour exercer 

son contrôle sur les troupes, le contrôle qu’il aurait exercé sur la 

                                                           
193 Mémoire en clôture de la Défense, par. 910 et 978 à 980. 
194 Mémoire en clôture de la Défense, par. 406, 407, 410, 962 et 982. 
195 Mémoire en clôture de la Défense, par. 952 et 953. 
196 Mémoire en clôture de la Défense, par. 892. 
197 Mémoire en clôture de la Défense, par. 802. 
198 Mémoire en clôture de la Défense, par. 811 à 813. 
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logistique199 ainsi que toute thèse relative à un commandement autre que 

le commandement opérationnel direct200. 

59. La Chambre préliminaire a conclu à l’existence de preuves suffisantes donnant 

des motifs substantiels de croire : i) que Jean-Pierre Bemba était une personne 

faisant effectivement fonction de chef militaire (« le premier élément ») ; ii) que 

des forces placées sous son commandement et son contrôle effectifs avaient 

commis des crimes relevant de la compétence de la Cour (« le deuxième 

élément ») ; iii) que la commission des crimes résultait de son manquement à 

exercer le contrôle qui convenait sur ces forces (« le troisième élément ») ; 

iv) qu’il savait que ces forces commettaient ou allaient commettre de tels crimes 

(« le quatrième élément ») ; et v) qu’il n’avait pas pris toutes les mesures 

nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en 

réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins 

d’enquête et de poursuites (« le cinquième élément »)201. 

60. S’agissant du premier, du troisième et du cinquième élément, la Chambre 

conclut que l’Accusé a été informé de ces accusations, ainsi que d’abondants 

détails probants à l’appui de celles-ci. Sur cette base, et en soulignant que la 

Défense n’a apporté aucun élément à l’appui de l’allégation d’ordre général 

selon laquelle elle n’aurait pas été suffisamment informée, la Chambre conclut 

que l’Accusé a reçu les informations nécessaires quant à ces éléments. 

                                                           
199 Mémoire en clôture de la Défense, par. 672 à 675 et 777 ; et Mémoire en réplique de la Défense, 

par. 85. 
200 La Défense soutient en outre que selon les charges telles qu’elles ont été confirmées, l’Accusé 

conservait le commandement opérationnel et n’a pas empêché ou réprimé les crimes commis par les 

troupes du MLC sur le terrain. Selon elle, cela contredit la position actuelle de l’Accusation, qui 

affirme en particulier que le colonel Moustapha commandait les troupes sur le terrain. Elle estime que 

l’Accusation « [TRADUCTION] a laissé passer sa chance d’alléguer, de plaider et de prouver » que la 

responsabilité de Jean-Pierre Bemba est engagée sur toute autre base que celle du commandement 

opérationnel. Elle soutient que prendre en considération d’autres modes de contrôle serait contraire 

au principe d’équité. Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 601, 603 et 604 ; et Mémoire en 

réplique de la Défense, par. 85 et 95. 
201 Décision relative à la confirmation des charges, par. 444 à 501. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  43/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/666aec/


 

N° ICC-01/05-01/08 44/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

61. S’agissant du deuxième élément, la Chambre préliminaire a souligné qu’elle 

souscrivait à « l’opinion des tribunaux ad hoc selon laquelle les indices d’un 

contrôle effectif “sont davantage une affaire de preuve que de droit substantiel” 

[et] dépendent des circonstances de chaque affaire », puis elle a donné une liste 

non exhaustive des éléments susceptibles d’être pertinents202. Elle s’est appuyée 

sur cinq éléments pour confirmer que l’Accusé détenait une autorité et un 

contrôle effectifs : i) la place qu’il occupait officiellement dans la structure du 

MLC ; ii) son pouvoir de donner des ordres qui étaient exécutés ; iii) son pouvoir 

de nommer, promouvoir, rétrograder et démettre les commandants du MLC, 

ainsi que de les arrêter, de les placer en détention et de les remettre en liberté ; 

iv) son pouvoir d’empêcher et de réprimer l’exécution des crimes ; et 

v) l’autorité et le contrôle effectifs qu’il a gardés sur les troupes du MLC203. Sur 

cette base, la Chambre est convaincue que Jean-Pierre Bemba a été suffisamment 

informé de l’accusation selon laquelle il exerçait une autorité et un contrôle 

effectifs sur les troupes du MLC. 

62. Enfin, s’agissant du quatrième élément, la Chambre rappelle qu’elle a conclu 

plus haut que l’Accusé avait reçu les informations nécessaires, tant pour ce qui 

est de la connaissance effective que pour ce qui est de l’élément psychologique 

« aurait dû savoir ». Quant aux allégations spécifiques dont la Défense affirme 

qu’elles débordent le cadre des charges confirmées, la Chambre relève en 

particulier que pour se prononcer sur la connaissance des faits qu’avait 

Jean-Pierre Bemba, la Chambre préliminaire s’est appuyée notamment sur le fait 

qu’il s’était rendu en RCA « au moins une fois » pendant la période visée par les 

charges204. Lorsqu’elle a confirmé les charges, la Chambre préliminaire n’a donc 

pas exclu la possibilité que l’Accusé se soit rendu en RCA plus d’une fois à 

l’époque des faits. De l’avis de la Chambre, la question de savoir si Jean-Pierre 

                                                           
202 Décision relative à la confirmation des charges, par. 416 et 417 [souligné dans l’original]. 
203 Décision relative à la confirmation des charges, par. 446 à 477. 
204 Décision relative à la confirmation des charges, par. 485. 
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Bemba s’est rendu en RCA plus d’une fois et quelles informations, le cas 

échéant, il aurait obtenues lors de telles visites relève de la preuve et non pas des 

faits confirmés. 

63. S’agissant des procès de Gbadolite et des missions effectuées à Zongo et Sibut, 

au sujet desquels des éléments de preuve ont été communiqués à la Défense au 

stade de la confirmation des charges205, la Chambre relève que la Chambre 

préliminaire a bien tenu compte — au titre des mesures prises par Jean-Pierre 

Bemba pour empêcher ou réprimer l’exécution des crimes par les troupes du 

MLC — du fait que l’Accusé avait créé une commission d’enquête chargée de 

vérifier les faits concernant des crimes qui auraient été commis par des soldats 

du MLC et que certains soldats avaient fait l’objet de poursuites comme suite à 

cette enquête206. De même, la Chambre préliminaire a analysé le rapport de la 

commission d’enquête à Zongo lorsqu’elle évaluait les moyens dont Jean-Pierre 

Bemba disposait pour engager des enquêtes et des poursuites au sein de la 

structure du MLC207. Elle a en outre étudié la fiabilité des éléments de preuve 

relatifs à la mission effectuée à Sibut lorsqu’elle analysait les éléments 

contextuels des crimes contre l’humanité afin de déterminer si l’attaque avait été 

menée par les troupes du MLC208. La Chambre considère que de telles 

allégations relèvent de la preuve et non des faits confirmés, et rappelle que rien 

ne l’empêche de se fonder sur tout élément de preuve pour déterminer la 

véracité des charges. De même, le fait que la Chambre préliminaire a jugé que 

des faits et des preuves de l’espèce étaient pertinents pour certains des éléments 

des crimes reprochés et non pour d’autres ne limite pas la Chambre dans son 

analyse de ceux-ci. 

                                                           
205 Voir EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001 ; EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155 ; et 

EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832. Au stade de la confirmation des charges en l’espèce, ces 

pièces ont reçu les cotes EVD-D01-00043, EVD-D01-00022 et EVD-D01-00042. 
206 Décision relative à la confirmation des charges, par. 494. 
207 Décision relative à la confirmation des charges, par. 494 et note de bas de page 709. 
208 Décision relative à la confirmation des charges, par. 102 à 104. 
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64. Par conséquent, la Chambre conclut que les allégations dont la Défense affirme 

qu’elles n’entrent pas dans le cadre des charges telles qu’exposées plus haut, 

constituent des éléments de preuve tendant à établir les faits et circonstances 

décrits dans les charges, à savoir les éléments de la responsabilité du supérieur 

hiérarchique tel que spécifiés dans la Décision de confirmation des charges. 

Partant, elles s’inscrivent dans le cadre des charges confirmées pour lesquelles 

Jean-Pierre Bemba a reçu les informations nécessaires. 

  CARACTÈRE « GÉNÉRALISÉ » OU « SYSTÉMATIQUE » DE L’ATTAQUE E.

65. La Chambre préliminaire n’a confirmé que le caractère « généralisé » de 

l’attaque et ne s’est pas prononcée sur son caractère « systématique », estimant 

qu’au regard de l’article 7, ces éléments n’ont pas à être cumulés209. Dans la 

Décision 836, la Chambre a conclu que « [TRADUCTION] l’adjonction […] de la 

condition tenant au caractère “systématique” [de l’attaque] dans le Deuxième 

Document modifié de notification des charges déborde le cadre des charges210 ». 

En conséquence, l’Accusation a supprimé de la Version révisée corrigée du 

Deuxième Document de notification des charges toute référence à la notion de 

« systématique »211 et ne présente pas de conclusions finales pour cet élément. 

Dans le présent jugement, la Chambre ne rend donc pas de conclusions quant au 

caractère « systématique » ou non de l’attaque. 

  

                                                           
209 Décision relative à la confirmation des charges, par. 82 et 83. 
210 Décision 836, par. 80. 
211 Comparer le Deuxième Document modifié de notification des charges, par. 40, et la Version révisée 

corrigée du Deuxième Document modifié de notification des charges, par. 36. 
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III. LE DROIT APPLICABLE 

66. Les sources du droit applicable sont exposées à l’article 21. Cet article établit 

entre les sources une hiérarchie qui impose à la Chambre d’appliquer en 

premier lieu les dispositions pertinentes du Statut, des Éléments des crimes et 

du Règlement, textes énumérés à l’alinéa a) du paragraphe 1 dudit article212. 

Bien que cet alinéa n’établisse pas expressément de hiérarchie pour l’application 

de ces trois sources, il procède des articles 9-3213 et 51-5214 que le Statut prévaut 

toujours sur les Éléments des crimes et le Règlement.  

67. S’agissant du rôle des Éléments des crimes, l’article 9-1215 du Statut et le 

paragraphe 1 de l’Introduction générale des Éléments des crimes216 précisent 

tous deux que ce texte aide la Chambre à appliquer les dispositions pertinentes 

du Statut217.  

68. La Chambre estime que les Éléments des crimes font partie intégrante des 

sources primaires du droit applicable énumérées à l’article 21-1-a, et qu’à ce titre 

et conformément au principe de légalité stricte inscrit à l’article 22, ce texte doit 

être appliqué, sauf s’il est en conflit avec les dispositions du Statut218.  

69. Les alinéas b) et c) de l’article 21-1 énoncent les « sources de droit 

subsidiaires »219, auxquelles il peut être recouru en cas de vide juridique dans les 

                                                           
212 Voir Jugement Katanga, par. 39. 
213 L’article 9-3 dispose comme suit : « Les éléments des crimes et les amendements s’y rapportant sont 

conformes au présent Statut ». 
214 L’article 51-5 est ainsi libellé : « En cas de conflit entre le Statut et le Règlement de procédure et de 

preuve, le Statut prévaut ». 
215 L’article 9-1 dispose en sa partie pertinente : « Les éléments des crimes aident la Cour à interpréter 

et appliquer les articles 6, 7, 8 et 8 bis ».  
216 Le paragraphe 1 de l’Introduction générale des Éléments des crimes dispose en sa partie 

pertinente : « Comme le prévoit l’article 9, les éléments des crimes ci-après aident la Cour à interpréter 

et appliquer les articles 6, 7 et 8 conformément au Statut ». 
217 Jugement Katanga, par. 41. 
218 Jugement Katanga, par. 41.  
219 Jugement Katanga, par. 39.  
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dispositions écrites des sources mentionnées à l’alinéa a)220. Aux termes de 

l’article 21-1-b, la Chambre peut appliquer, selon qu’il convient, « les traités 

applicables et les principes et règles du droit international, y compris les 

principes établis du droit international des conflits armés ».  

70. S’agissant de la catégorie « traités applicables », la Cour peut appliquer tous les 

traités pertinents. Ainsi, elle a déjà appliqué la Convention de Vienne sur le 

droit des traités (« la Convention de Vienne »)221, la Convention relative aux 

droits de l’enfant222 et la Convention pour la prévention et la répression du crime 

de génocide223. Elle a également appliqué les Conventions de Genève du 12 août 

1949 et leurs deux protocoles additionnels224. La Chambre fait observer que ces 

dernières sont expressément mentionnées aux alinéas a) et c) de l’article 8-2.  

71. Il est généralement admis que l’expression « les principes et règles du droit 

international » fait référence au droit international coutumier. Lorsque c’était 

pertinent et utile, la Chambre s’est ainsi appuyée, pour identifier ces principes et 

règles, sur la jurisprudence d’autres cours et tribunaux internationaux, en 

particulier la Cour internationale de Justice (CIJ)225.  

72. Il importe toutefois de souligner que les chambres ont en général fait preuve de 

prudence à l’égard de la jurisprudence des autres cours et tribunaux 

internationaux et ont insisté sur le fait que la Cour n’est aucunement liée par 

                                                           
220 Jugement Katanga, par. 39 ; ICC-01/04-01/06-772, par. 34 ; ICC-01/04-168, par. 39 ; ICC-02/05-01/09-3, 

par. 44 ; et ICC-01/04-01/07-717, par. 508. 
221 Jugement Katanga, par. 43 à 45 ; Jugement Lubanga, par. 601 ; Décision relative à la confirmation des 

charges, par. 361 ; ICC-01/04-01/07-522, par. 38 ; ICC-01/04-01/07-384, p. 6 ; ICC-01/04-168, par. 33 

[notes de bas de page non reproduites], renvoyant à la Convention de Vienne sur le droit des traités 

de 1969. 
222 Arrêt Lubanga, par. 277, renvoyant à la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989. 
223 ICC-02/05-01/09-3, par. 117, renvoyant à la Convention pour la prévention et la répression du crime 

de génocide de 1948. 
224 Jugement Lubanga, par. 607. 
225 La CIJ joue un rôle d’autant plus notable à cet égard que l’article 38-1-b de son Statut retient entre 

autres sources primaires du droit applicable « la coutume internationale comme preuve d’une 

pratique générale acceptée comme étant le droit ». 
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celle-ci226. Dans l’affaire Lubanga, où la Défense s’était fondée sur la 

jurisprudence du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)227, la 

Chambre de première instance I a conclu que « [TRADUCTION] même si la 

jurisprudence des tribunaux ad hoc peut l’aider dans son interprétation du 

Statut, la Chambre est tenue par l’article 21-1-a d’appliquer en premier lieu le 

Statut, les Éléments des crimes et le Règlement de procédure et de preuve228 ». 

La présente Chambre souscrit à cette approche. 

73. À défaut de dispositions pertinentes dans les sources primaires de droit 

énumérées à l’alinéa a) de l’article 21-1 ou dans les sources subsidiaires 

énumérées à son alinéa b), l’alinéa c) autorise la Chambre à appliquer « les 

principes généraux du droit dégagés par la Cour à partir des lois nationales 

représentant les différents systèmes juridiques du monde, y compris, selon qu’il 

convient, les lois nationales des États sous la juridiction desquels tomberait 

normalement le crime ».  

74. En outre, lorsqu’il y a lieu et comme prévu à l’article 21-2, la Chambre peut 

appliquer les principes et règles de droit tels qu’énoncés dans les décisions 

antérieures de la Cour229. Cette disposition lui permet de fonder ses décisions sur 

sa jurisprudence antérieure, ou sur celle d’autres chambres de la Cour. 

Toutefois, l’utilisation de « peut » indique qu’elle n’est pas tenue d’appliquer 

des décisions antérieures, ce qui lui donne une marge d’appréciation 

considérable pour ce qui est de l’emploi de la jurisprudence de la Cour. Tout en 

étant consciente de cette marge d’appréciation, la Chambre considère que, 

lorsqu’il y a lieu et dans un souci de rapidité, d’économie des procédures et de 

                                                           
226 Voir, p. ex., ICC-01/09-01/11-414, par. 31 ; ICC-01/09-02/11-425, par. 37 ; ICC-01/05-01/08-1386, 

par. 56 ; ICC-01/04-01/06-1049, par. 44 ; et ICC-02/04-01/05-60, par. 19.  
227 Pour désigner collectivement au moins deux des autres tribunaux pénaux internationaux ou 

hybrides (tels que le TPIY, le TPIR, le TSSL et les CETC), la Chambre emploiera à l’occasion le terme 

« tribunaux ad hoc ». 
228 ICC-01/04-01/06-2595, par. 54. 
229 Jugement Katanga, par. 42. Voir aussi Décision relative à la confirmation des charges, par. 39.  
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sécurité juridique, il est souhaitable de suivre la jurisprudence de la Cour, et en 

particulier les conclusions de la Chambre d’appel. 

 MÉTHODE ET CADRE D’INTERPRÉTATION A.

75. La Chambre d’appel a précisé dans les termes ci-après que l’interprétation du 

Statut est avant tout régie par la Convention de Vienne, et plus particulièrement 

par ses articles 31 et 32230 : 

L’interprétation des traités, et le Statut de Rome n’échappe pas à la 

règle, est régie par la [Convention de Vienne], et plus 

particulièrement par les dispositions des articles 31 et 32. La 

principale règle en matière d’interprétation figure à l’article 31-1, 

selon lequel : 

« Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens 

ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à 

la lumière de son objet et de son but. » 

La Chambre d’appel ne fait pas référence à la définition du terme 

« bonne foi », si ce n’est pour mentionner qu’elle est liée à ce qui suit, 

à savoir le libellé du Statut. La règle à appliquer pour interpréter un 

passage d’un texte de loi consiste à le lire dans le contexte et à la 

lumière de son objet et de son but. On obtient le contexte d’une 

disposition législative donnée en considérant la sous-section visée 

comme un tout à la lumière de la section de la loi considérée dans sa 

totalité. Ses objets peuvent être déduits du chapitre de la loi dont fait 

partie la section visée et ses buts, des objectifs plus larges de la loi, qui 

peuvent être déduits de son préambule et de la teneur générale du 

traité. 

76. Observant en outre que la CIJ a maintes fois reconnu que ces règles faisaient 

partie du droit international coutumier231, la Chambre suivra cette approche. 

77. Comme l’a souligné la Chambre d’appel, l’article 31-1 de la Convention de 

Vienne énonce la règle principale en matière d’interprétation232 ou, comme l’a 

conclu la Chambre de première instance II, « une règle générale 

                                                           
230 ICC-01/04-168, par. 33 [notes de bas de page non reproduites] ; et ICC-01/04-01/07-522, par. 38. Voir 

aussi Jugement Katanga, par. 43 à 45 ; Jugement Lubanga, par. 601 ; et Décision relative à la 

confirmation des charges, par. 361. 
231 Voir notamment CIJ, avis consultatif sur l’édification du mur, par. 94 ; CIJ, affaire Mexique c. États-

Unis d’Amérique, par. 83 ; CIJ, affaire El Salvador/Honduras : Nicaragua (intervenant), par. 373 ; et CIJ, 

affaire Guinée-Bissau c. Sénégal, par. 48. 
232 ICC-01/04-168, par. 33. 
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d’interprétation233 ». En ce sens, la Chambre de première instance II a considéré 

que les divers éléments mentionnés dans cette disposition (à savoir le sens 

ordinaire, le contexte, l’objet et le but) doivent être appliqués ensemble et 

simultanément plutôt qu’individuellement et dans un ordre hiérarchique ou 

chronologique donné234. Elle a en outre souligné qu’en raison du principe de 

bonne foi exigé par cette disposition, la règle générale inclut également le 

principe de l’effet utile235, qui oblige la Chambre à écarter toute interprétation du 

droit applicable qui conduirait à méconnaître ou à rendre nulle l’une 

quelconque de ses autres dispositions236. La présente Chambre souscrit à cette 

approche. 

78. L’article 31-3-c de la Convention de Vienne dispose qu’« [i]l sera tenu compte, 

en même temps que du contexte […], [d]e toute règle pertinente de droit 

international applicable dans les relations entre les parties ». La Chambre de 

première instance II a conclu à ce sujet que, lorsque les textes de la Cour ne 

résolvent pas une question, une chambre peut recourir au droit conventionnel 

ou coutumier, ainsi qu’aux principes généraux du droit237. Dans ce contexte, elle 

a conclu qu’elle pouvait se référer à la jurisprudence pertinente d’autres cours et 

tribunaux internationaux238.  

79. La Chambre convient avec la Chambre de première instance II que 

l’article 31-3-c de la Convention de Vienne l’autorise à considérer la 

jurisprudence d’autres cours et tribunaux internationaux comme un moyen 

d’interprétation du droit applicable. À son avis, cette approche est 

complémentaire de l’emploi de la jurisprudence envisagé plus haut, c’est-à-dire 

                                                           
233 Jugement Katanga, par. 44 [souligné dans l’original]. 
234 Jugement Katanga, par. 45. Voir aussi CIJ, affaire République islamique d’Iran c. États-Unis d’Amérique, 

par. 23 ; CIJ, avis consultatif sur l’utilisation des armes nucléaires, par. 19 ; CIJ, affaire Jamahiriya arabe 

libyenne/Tchad, par. 41 ; et CIJ, affaire Danemark c. Norvège, par. 22 à 40. 
235 Jugement Katanga, par. 46.  
236 Jugement Katanga, par. 46. Voir aussi CIJ, affaire Jamahiriya arabe libyenne/Tchad, par. 41 ; et CIJ, Avis 

consultatif sur la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie, par. 66. 
237 Jugement Katanga, par. 47. 
238 Jugement Katanga, par. 47. 
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que ce moyen est employé pour aider les juges à identifier les règles de droit 

coutumier permettant de combler un vide juridique par une « source de droit 

subsidiaire » au sens de l’article 21-1-b. Selon l’approche envisagée par la 

Chambre de première instance II, la jurisprudence pertinente peut être utilisée 

pour aider à interpréter le droit applicable visé à l’article 21-1-a. De l’avis de la 

Chambre, les deux utilisations sont possibles, et l’approche à suivre doit être 

déterminée au cas par cas, en fonction des circonstances. Même si les limites 

entre les deux approches peuvent être floues, la Chambre considère qu’elle ne 

doit pas utiliser la théorie de l’interprétation des traités pour remplacer le droit 

applicable.  

80. La Chambre renvoie aussi à l’article 32 de la Convention de Vienne, ainsi libellé : 

Article 32. MOYENS COMPLÉMENTAIRES D’INTERPRÉTATION 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, 

et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans 

lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens 

résultant de l’application de l’article 31, soit de déterminer le sens 

lorsque l’interprétation donnée conformément à l’article 31 :  

a) Laisse le sens ambigu ou obscur ; ou  

b) Conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou 

déraisonnable. 

81. Aux termes de cet article, après avoir analysé les dispositions pertinentes sur le 

fondement de la règle générale d’interprétation énoncée à l’article 31-1-a de la 

Convention de Vienne, la Chambre peut recourir à de tels moyens 

complémentaires d’interprétation, soit pour confirmer le sens résultant de 

l’application de l’article 31, soit pour déterminer le sens lorsque l’interprétation 

donnée conformément à l’article 31 « laisse le sens ambigu ou obscur » ou 

« conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable »239. 

82. Toute interprétation doit respecter les conditions fixées aux articles 21-3 et 22. 

Comme l’a souligné la Chambre d’appel, l’article 21-3 « subordonne 

l’interprétation et l’application du droit applicable en vertu du Statut au respect 

                                                           
239 Jugement Katanga, par. 49. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  52/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/9813bb/


 

N° ICC-01/05-01/08 53/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

des droits de l’homme internationalement reconnus. Il exige de la Cour qu’elle 

exerce sa compétence d’une manière qui soit compatible avec ces droits240 ». 

Cette disposition est fréquemment citée dans la jurisprudence de la Cour241.  

83. En outre, l’article 22 oblige la Chambre à respecter le principe de légalité stricte, 

ou nullum crimen, nulla poena sine lege242. En application de celui-ci, les 

dispositions de fond portant définition d’un des crimes visés aux articles 6 à 8 

du Statut ou les Éléments des crimes correspondants ne peuvent être étendus 

par analogie ni appliqués à des situations qui ne sont pas prévues par les textes 

de la Cour. La Chambre ne saurait donc adopter une démarche interprétative 

susceptible d’élargir la définition des crimes, et elle doit s’en tenir à la lettre des 

dispositions visant à ne réprimer que les comportements que les auteurs du 

Statut entendaient expressément sanctionner pénalement243. Il convient toutefois 

de souligner que l’interdiction de l’analogie n’empêche pas la Chambre de 

recourir à d’autres sources de droit chaque fois que nécessaire pour déterminer 

le contenu précis de la définition d’un comportement criminel spécifique. 

84. La deuxième phrase de l’article 22-2 dit clairement que toute ambiguïté quant à 

l’interprétation de la définition d’un crime doit être résolue en faveur de la 

personne qui fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une condamnation.  

85. La Chambre fait de plus observer que le Statut lui-même, dans nombre de ses 

dispositions, confie aux juges la tâche de trouver dans d’autres sources de droit, 

primaires ou même secondaires, les éléments définissant un comportement 

spécifique. Citons, au nombre des exemples typiques, l’absence de définition des 

notions de « conflit armé international » ou de « conflit armé ne présentant pas 

un caractère international », ou l’inclusion à l’article 7-1-k du crime contre 

l’humanité que constituent les « autres actes inhumains de caractère analogue 

                                                           
240 ICC-01/04-01/06-772, par. 36. Voir aussi Jugement Lubanga, par. 602 ; et Jugement Katanga, par. 50. 
241 Voir, p. ex., ICC-01/05-01/08-323, par. 28 ; ICC-01/04-01/06-1487, par. 12 ; et Décision relative à la 

confirmation des charges, par. 39. 
242 Voir articles 22 et 23. 
243 Jugement Katanga, par. 52. 
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causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à 

l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale ». 

86. Par conséquent, aux fins du présent jugement, la Chambre appliquera l’article 21 

du Statut en conjonction avec les articles 31 et 32 de la Convention de Vienne. 

Dans ce cadre, elle fondera ses conclusions sur les sources de droit applicable 

énoncées aux alinéas a) à c) de l’article 21-1, en se conformant aux principes 

exposés plus haut et en respectant pleinement les limites définies aux 

articles 21-3 et 22-2. 

 MEURTRE EN TANT QUE CRIME CONTRE L’HUMANITÉ (ARTICLE 7-1-A) B.

 Éléments matériels (actus reus) 1.

87. L’Accusation doit prouver au-delà de tout doute raisonnable que l’auteur a tué 

une ou plusieurs personnes ou causé la mort d’une ou plusieurs personnes244. La 

Chambre rappelle le libellé de la note de bas de page 7 des Éléments des crimes, 

qui précise que « [l]e terme “tué” est interchangeable avec l’expression “causé la 

mort de”245 ».  

88. Les éléments du meurtre peuvent être considérés comme réunis que le corps de 

la victime ait été retrouvé ou non246. De fait, il peut être établi par des preuves 

indirectes qu’une victime a été tuée, à condition que sa mort soit la seule 

conclusion à laquelle on puisse raisonnablement aboutir247. De plus, l’Accusation 

n’a pas besoin d’établir l’identité précise de la victime248 ou de l’auteur249.  

                                                           
244 Décision relative à la confirmation des charges, par. 132 ; et Jugement Katanga, par. 767.  
245 Éléments des crimes, article 7-1-a-1, note de bas de page 7. 
246 Décision relative à la confirmation des charges, par. 133.  
247 Jugement Katanga, par. 768 ; et TPIY, Arrêt Kvočka, par. 260. 
248 Décision relative à la confirmation des charges, par. 133 et 134. 
249 TPIY, Arrêt Orić, par. 33 à 35 ; et TPIY, Arrêt Blaškić, par. 217.  
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 Éléments psychologiques (mens rea) 2.

89. Comme le Statut et les Éléments des crimes ne mentionnent pas d’élément 

psychologique particulier en ce qui concerne le meurtre constitutif d’un crime 

contre l’humanité, les conditions d’intention et de connaissance définies à 

l’article 30 s’appliquent.  

90. Ainsi, l’Accusation doit établir au-delà de tout doute raisonnable que les auteurs 

i) entendaient tuer une ou plusieurs personnes ou causer leur mort ; ou ii) 

étaient conscients que leur mort adviendrait dans le cours normal des 

événements. 

 MEURTRE EN TANT QUE CRIME DE GUERRE (ARTICLE 8-2-C-I) C.

 Éléments matériels (actus reus) 1.

91. La Chambre considère que, comme pour l’actus reus du meurtre en tant que 

crime contre l’humanité, il faut, pour que celui du meurtre en tant que crime de 

guerre soit constitué, que l’auteur ait tué une ou plusieurs personnes, ou causé 

la mort d’une ou plusieurs personnes250. Par conséquent, la Chambre renvoie à la 

section III.B.1, qui s’applique mutatis mutandis.  

92. Toutefois, la définition du meurtre en tant que crime de guerre comporte un 

élément matériel distinct des éléments constitutifs du crime contre l’humanité 

correspondant, puisqu’aux termes de l’article 8-2-c-i, le meurtre doit avoir été 

commis à l’encontre de « personnes qui ne participent pas directement aux 

hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et 

les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention 

ou par toute autre cause ». De même, aux termes de l’article 8-2-c-i-1 des 

Éléments des crimes, il faut établir que la ou les personnes tuées par l’auteur 

                                                           
250 Éléments des crimes, article 8-2-c-1 et note de bas de page 7.  
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« étaient hors de combat ou des personnes civiles ou des membres du personnel 

sanitaire ou religieux ne prenant pas activement part aux hostilités251 ».  

93. Au vu des charges telles qu’elles ont été confirmées, la Chambre limitera ici son 

examen au droit applicable au meurtre de personnes civiles. Elle fait observer 

que la Troisième Convention de Genève et les Protocoles additionnels I et II 

aident à définir la notion de personnes civiles252.  

94. L’article 50-1 du Protocole additionnel I prévoit, relativement au comportement 

que doivent adopter les membres des forces armées253, qu’« [e]n cas de doute 

[quant à savoir si une personne est civile ou non], ladite personne sera 

considérée comme civile ». Cependant, pour établir la responsabilité pénale au 

sens du Statut, il incombe à l’Accusation de prouver que la victime avait la 

                                                           
251 Éléments des crimes, article 8-2-c-i-1, par. 2. 
252 L’article 50-1 du Protocole additionnel I définit comme civiles les personnes n’appartenant pas à 

l’une des catégories visées à l’article 4 A. 1), 2), 3), et 6) de la Troisième Convention de Genève. Voir 

aussi Protocole additionnel I, article 43. L’article 4 A. de la Troisième Convention de Genève énumère 

les catégories suivantes : « 1) les membres des forces armées d’une Partie au conflit, de même que les 

membres des milices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces armées ; 2) les membres 

des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, y compris ceux des mouvements de 

résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et agissant en dehors ou à l’intérieur de leur 

propre territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou corps de volontaires, y 

compris ces mouvements de résistance organisés, remplissent les conditions suivantes : a) d’avoir à 

leur tête une personne responsable pour ses subordonnés ; b) d’avoir un signe distinctif fixe et 

reconnaissable à distance ; c) de porter ouvertement les armes ; d) de se conformer, dans leurs 

opérations, aux lois et coutumes de la guerre ; 3) les membres des forces armées régulières qui se 

réclament d’un gouvernement ou d’une autorité non reconnus par la Puissance détentrice ; […] 6) la 

population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de l’ennemi, prend spontanément les armes 

pour combattre les troupes d’invasion sans avoir eu le temps de se constituer en forces armées 

régulières, si elle porte ouvertement les armes et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre. » 

L’article 43 du Protocole additionnel I, quant à lui, dispose comme suit : « 1. Les forces armées d’une 

Partie à un conflit se composent de toutes les forces, tous les groupes et toutes les unités armés et 

organisés qui sont placés sous un commandement responsable de la conduite de ses subordonnés 

devant cette Partie, même si celle-ci est représentée par un gouvernement ou une autorité non 

reconnus par une Partie adverse. Ces forces armées doivent être soumises à un régime de discipline 

interne qui assure, notamment, le respect des règles du droit international applicable dans les conflits 

armés. 2. Les membres des forces armées d’une Partie à un conflit (autres que le personnel sanitaire et 

religieux visé à l’article 33 de la IIIe Convention) sont des combattants, c’est-à-dire ont le droit de 

participer directement aux hostilités. 3. La Partie à un conflit qui incorpore, dans ses forces armées, 

une organisation paramilitaire ou un service armé chargé de faire respecter l’ordre, doit le notifier aux 

autres parties au conflit. » 
253 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 111. 
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qualité de personne civile ne participant pas directement aux hostilités254. Pour 

déterminer si les victimes participaient directement aux hostilités, la Chambre 

prendra en considération les faits pertinents et la situation particulière des 

victimes à ce moment-là, notamment le lieu où les meurtres ont été commis, le 

fait qu’elles portaient ou non des armes, leur tenue, leur âge et leur sexe255.  

 Éléments psychologiques (mens rea) 2.

95. Comme le Statut et les Éléments des crimes ne mentionnent pas d’élément 

psychologique particulier en ce qui concerne le meurtre constituant un crime de 

guerre, les conditions d’intention et de connaissance définies à l’article 30 

s’appliquent.  

96. La Chambre considère que, comme pour l’élément psychologique du meurtre en 

tant que crime contre l’humanité256, il faut, pour que celui du meurtre en tant 

que crime de guerre soit constitué, prouver au-delà de tout doute raisonnable 

que l’auteur i) entendait tuer une ou plusieurs personnes ou causer leur mort ; 

ou ii) était conscient que leur mort adviendrait dans le cours normal des 

événements. 

97. En outre, aux termes du paragraphe 3 de l’article 8-2-c-i-1 des Éléments des 

crimes, les auteurs doivent avoir eu connaissance des circonstances de fait 

établissant que les victimes avaient statut de personnes protégées257.  

                                                           
254 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 111 ; et TPIY, Arrêt Strugar, par. 178 et note de bas de page 457. 
255 TPIY, Jugement Halilović, par. 33 et 34. Voir aussi TPIY, Jugement Tadić, par. 615 et 616 ; et TPIY, 

Arrêt Strugar, par. 176 à 178. 
256 Voir section III.B.2. 
257 Décision relative à la confirmation des charges, par. 275. Voir aussi Jugement Katanga, par. 793 et 

note de bas de page 1831, précisant qu’« il n’est pas requis que l’auteur ait évalué la situation et conclu 

que la victime était hors de combat, civile ou membre du personnel sanitaire ou religieux ne prenant 

pas activement part aux hostilités ». 
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 VIOL EN TANT QUE CRIME CONTRE L’HUMANITÉ ET EN TANT QUE D.

CRIME DE GUERRE (ARTICLES 7-1-G ET 8-2-E-VI) 

98. La Chambre examinera dans la même section le viol en tant que crime de guerre 

et le viol en tant que crime contre l’humanité puisque seuls les éléments 

contextuels diffèrent.  

 Éléments matériels (actus reus) 1.

a) Prise de possession du corps d’une personne 

99. Le viol requiert la prise de « possession » du corps d’une personne « de telle 

manière qu’il y a eu pénétration, même superficielle, d’une partie du corps de la 

victime ou de l’auteur par un organe sexuel, ou de l’anus ou du vagin de la 

victime par un objet ou toute partie du corps258 ».  

100. La Chambre souligne que selon les Éléments des crimes, « [l]’expression 

“possession” se veut suffisamment large pour être dénuée de connotation 

sexospécifique259 ». Par conséquent, dans le cadre juridique de la Cour, la 

« possession » inclut la pénétration par une personne du même sexe et englobe 

les auteurs et les victimes des deux sexes.  

101. La Chambre fait observer que la définition du viol couvre les actes de prise de 

« possession » de toute partie du corps d’une victime, y compris la bouche, par 

un organe sexuel. De fait, comme le soutient la jurisprudence du Tribunal pénal 

international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)260, la pénétration orale par un organe 

sexuel peut être assimilée à un viol et constitue une atteinte fondamentale et 

dégradante à la dignité humaine qui peut être tout aussi humiliante et 

traumatisante pour une victime que la pénétration vaginale ou anale.  

                                                           
258 Éléments des crimes, articles 7-1-g-1, par. 1, et 8-2-e-vi-1, par. 1. 
259 Éléments des crimes, articles 7-1-g-1, note de bas de page 15, 8-2-b-xxii-1, note de bas de page 50, et 

8-2-e-vi-1. 
260 Voir TPIY, Jugement Furundžija, par. 183 à 185 ; et TPIY, Jugement Delalić, par. 1066. 
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b) Les circonstances dans lesquelles le viol se produit 

102. Le deuxième élément matériel du viol précise les circonstances et conditions 

qui confèrent un caractère criminel à la prise de possession du corps de la 

victime ou de l’auteur261. Ainsi, pour que la prise de possession du corps d’une 

personne constitue un viol, il faut qu’elle soit commise dans au moins une des 

quatre conditions suivantes : i) par la force ; ii) en usant à l’encontre de ladite ou 

desdites ou de tierces personnes de la menace de la force ou de la coercition, 

telle que celle causée par la menace de violences, contrainte, détention, pressions 

psychologiques, abus de pouvoir ; iii) à la faveur d’un environnement coercitif ; 

ou iv) en profitant de l’incapacité de ladite personne de donner son libre 

consentement262.  

103. Comme on vient de le dire, l’une des circonstances de viol prévue dans les 

Éléments des crimes est qu’il a été commis « à la faveur d’un environnement 

coercitif ». Suivant en cela la Décision relative à la confirmation des charges263, 

pour interpréter cette expression, la Chambre s’inspire du raisonnement exposé 

dans le Jugement Akayesu au sujet de la « coercition »264 :  

[L]a coercition ne doit pas nécessairement se manifester par une 

démonstration de force physique. Les menaces, l’intimidation, le 

chantage et d’autres formes de violence qui exploitent la peur ou le 

désarroi peuvent caractériser la coercition, laquelle peut être 

inhérente à certaines circonstances, par exemple un conflit armé ou la 

présence militaire d’Interahamwe parmi les réfugiées Tutsies au 

bureau communal. 

104. La Chambre n’exclut pas la possibilité qu’il existe, outre la présence militaire 

de forces hostiles parmi la population civile, d’autres environnements coercitifs 

à la faveur desquels un auteur puisse se livrer au viol. Elle considère de plus que 

plusieurs facteurs peuvent contribuer à créer un tel environnement. Il peut 

notamment s’agir du nombre de personnes qui ont participé à la commission du 
                                                           
261 Jugement Katanga, par. 964. 
262 Éléments des crimes, articles 7-1-g-1, par. 2, et 8-2-e-vi-1, par. 2. 
263 Décision relative à la confirmation des charges, par. 162.  
264 Voir TPIR, Jugement Akayesu, par. 688. 
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crime, ou du fait que le viol a été commis dans le cadre de combats ou 

immédiatement après, ou encore en conjonction avec d’autres crimes. De 

surcroît, la Chambre souligne que pour que la condition relative à l’existence 

d’un « environnement coercitif » soit remplie, il doit être prouvé que l’auteur a 

commis le viol « à la faveur » d’un tel environnement.  

105. La Chambre fait remarquer que l’absence de consentement de la victime n’est 

pas un élément juridique du crime de viol tel que défini par le Statut. Il ressort 

en effet des travaux préparatoires du Statut que ses auteurs ont choisi de ne pas 

exiger que l’Accusation prouve au-delà de tout doute raisonnable l’absence de 

consentement de la victime, estimant qu’une telle exigence compromettrait dans 

la plupart des cas les efforts déployés pour traduire en justice les auteurs de tels 

actes265.  

106. En conséquence, si l’usage de la « force », de la « menace de la force ou de la 

coercition » ou encore si la commission « à la faveur d’un environnement 

coercitif » est prouvé, la Chambre considère que l’Accusation n’a pas besoin de 

prouver l’absence de consentement de la victime.  

107. Enfin, quatrième circonstance prévue au Statut dans laquelle le viol peut être 

constitué, la prise de possession du corps de la victime ou de l’auteur lorsqu’elle 

est commise « en profitant de l’incapacité de ladite personne de donner son libre 

consentement ». Les notes de bas de page 16 et 64 des Éléments des crimes 

précisent qu’« une personne peut être incapable de donner un libre 

consentement si elle souffre d’une incapacité innée, acquise ou liée à l’âge ». 

Dans de tels cas, l’Accusation n’aura rien d’autre à prouver que le fait que la 

                                                           
265 Voir Michael Cottier et Sabine Mzee, « (xxii) Rape and other forms of sexual violence » in Otto 

Triffterer et Kai Ambos (Dir. pub.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court, 

2014, p. 489. Voir aussi Darryl Robinson, « Article 7(1)(g)-Crime Against Humanity of Rape, Sexual 

Slavery, Enforced Prostitution, Forced Pregnancy, Enforced Sterilization, or Any Other Form of Sexual 

Violence of Comparable Gravity » in Roy S. Lee (Dir. pub.), The International Criminal Court. Elements of 

Crimes and Rules of Procedure and Evidence, 2001, p. 93 ; et Herman von Hebel et Darryl Robinson, 

« Crimes within the Jurisdiction of the Court » in Roy S. Lee (Dir. pub.), The International Criminal 

Court. The Making of the Rome Statute. Issues, Negotiations, Results, 1999, p. 100, note de bas de page 66.  
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capacité de la victime de donner un libre consentement était altérée par une 

incapacité innée, acquise ou liée à son âge.  

108. La Chambre relève en outre que ni le Statut ni les Éléments de preuve 

n’indiquent précisément l’âge en deçà duquel une personne pourrait être 

considérée comme incapable de donner un libre consentement. Quoi qu’il en 

soit, aux fins du présent jugement et sur la base des constatations exposées plus 

loin, elle estime qu’il est seulement nécessaire que soit prouvée une des quatre 

circonstances énoncées aux articles 7-1-g-1, paragraphe 2, et 8-2-e-vi-1, 

paragraphe 2.  

109. En sus de son analyse des éléments juridiques constitutifs du viol, lorsqu’elle 

examinera les éléments de preuve, la Chambre tiendra compte des règles 70 et 

71, qui énoncent plusieurs principes applicables à l’administration de la preuve 

en matière de violences sexuelles.  

 Éléments psychologiques (mens rea) 2.

110. Comme le Statut et les Éléments des crimes ne mentionnent pas d’élément 

psychologique particulier en ce qui concerne le viol, les conditions d’intention et 

de connaissance définies à l’article 30 s’appliquent.  

111. Quant à l’intention requise, il doit être prouvé que l’auteur a délibérément 

commis l’acte de viol. L’intention sera établie s’il est démontré que l’auteur 

entendait adopter le comportement afin que la pénétration ait lieu.  

112. Quant à la connaissance requise, il doit être prouvé que l’auteur était conscient 

que l’acte était commis par la force, en usant de la menace de la force ou de la 

coercition, à la faveur d’un environnement coercitif ou en profitant de 

l’incapacité de la personne de donner son libre consentement266. 

                                                           
266 Jugement Katanga, par. 970. 
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 PILLAGE EN TANT QUE CRIME DE GUERRE (ARTICLE 8-2-E-V) E.

113. La Chambre relève que le libellé de l’article 8-2-e-v est identique à celui de 

l’article 8-2-b-xvi, relatif au pillage en tant que crime de guerre s’inscrivant dans 

le cadre d’un conflit armé international267.  

114. L’interdiction du pillage est considérée comme faisant partie intégrante du 

droit international coutumier268 et est inscrite dans les Statuts du TPIR et du 

Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL)269. Bien que le libellé de 

l’incrimination dans la Charte de Nuremberg et le Statut du TPIY soit « pillage 

[plunder] de biens publics ou privés270 », les chambres de première instance 

saisies des affaires Delalić et consorts et Simić et consorts ont considéré que le 

terme de « plunder » englobait celui de « pillage »271. Dans leur analyse, elles ont 

posé que les termes « pillage » (« plunder » et « pillage » en anglais) et 

« spoliation » avaient été utilisés pour décrire l’appropriation illégale de biens 

lors d’un conflit armé272. Les chambres d’appel du TPIY et du TSSL ont confirmé 

cette analyse273. La présente Chambre considère les termes « plunder » et 

« pillage » comme synonymes en droit, tous deux renvoyant à l’appropriation 

illégale de biens lors d’un conflit armé.  

                                                           
267 Le libellé de cette disposition provient du Règlement de La Haye de 1907, qui interdit de « livrer au 

pillage une ville ou localité même prise d’assaut » (article 28) et ajoute que « [l]e pillage est 

formellement interdit » (article 47). L’article 33-2 de la Quatrième Convention de Genève, qui 

s’applique aux conflits armés internationaux, interdit lui aussi le pillage. Voir aussi CICR, 

Commentaire de la Quatrième convention de Genève, p. 244. L’article 4-2-g du Protocole 

additionnel II, qui s’applique aux conflits armés ne présentant pas un caractère international, interdit 

également le pillage, et l’article 4-1 du même Protocole additionnel II protège strictement les 

personnes qui ne participent pas directement aux hostilités. Voir aussi CICR, Commentaire du 

Protocole additionnel II, par. 4542.  
268 Voir notamment TPIY, Arrêt Blaškić, par. 148 ; TPIY, Jugement Delalić, par. 315.  
269 Statut du TPIR, article 4-f ; et Statut du TSSL, article 3-f. 
270 Charte de Nuremberg, article 6-b ; et Statut du TPIY, article 3-e. 
271 TPIY, Jugement Delalić, par. 591 ; et TPIY, Jugement Simić, par. 98.  
272 TPIY, Jugement Delalić, par. 591 ; et TPIY, Jugement Simić, par. 98.  
273 TPIY, Arrêt Kordić, par. 79 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 147 ; et TSSL, Arrêt Fofana, par. 402. Voir aussi 

TSSL, Jugement Brima, par. 751. 
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 Éléments matériels (actus reus) 1.

115. Aux termes du paragraphe premier de l’article 8-2-e-v des Éléments des 

crimes, le pillage en tant que crime de guerre exige pour être constitué 

l’appropriation de certains biens par une personne. Il a été estimé que l’acte 

consistant à « s’approprier » des biens signifie que « les biens […] sont passés 

sous le contrôle de l’auteur du crime274 ». D’accord avec d’autres chambres de la 

Cour, la Chambre estime que le pillage s’étend à l’appropriation de tous types 

de biens, privés ou publics, meubles ou immeubles275.  

116. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 8-2-e-v des Éléments des crimes, 

l’appropriation doit s’être faite sans le consentement du propriétaire276. La 

Chambre relève que la violence n’est pas un élément constitutif de 

l’appropriation dans le cadre juridique de la Cour. À cet égard, elle estime que 

dans certaines circonstances, l’absence de consentement peut se déduire du fait 

que le propriétaire légitime était absent du lieu où les biens ont été pris277. 

L’absence de consentement peut aussi être déduite d’actes de coercition278.  

117. Comme la Chambre préliminaire, la Chambre considère que le pillage au sens 

de l’article 8-2-e-v va au-delà de « simples actes sporadiques de violation des 

droits de propriété » et implique l’appropriation de biens sur une « grande 

                                                           
274 ICC-01/04-01/07-717, par. 330. Voir aussi Black’s Law Dictionary (8e édition, 2004), qui définit 

« appropriation » comme « [TRADUCTION] exercice d’un contrôle sur un bien ; prise de possession ».  
275 Décision relative à la confirmation des charges, par. 317 ; et Jugement Katanga, par. 904. Voir aussi 

TPIY, Jugement Martić, par. 101 ; TPIY, Arrêt Kordić, par. 79 ; et CICR, Commentaire de la Quatrième 

Convention de Genève, p. 244.  
276 Éléments des crimes, article 8-2-e-v, par. 3.  
277 Jugement Katanga, par. 954 ; et ICC-01/04-01/07-717, par. 337, où la Chambre préliminaire I a 

considéré que le pillage avait été commis sans le consentement des propriétaires, pendant qu’ils se 

cachaient. 
278 TPIY, Jugement Krajišnik, par. 821, où il est conclu que le fait que les autorités serbes exécutent les 

décisions obligeant les musulmans à céder tous leurs biens à la municipalité pour être autorisés à 

quitter la région constitue un acte de pillage ; et Jugement Farben, p. 1135 et 1136, où il est souligné que 

le consentement est souvent altéré par la coercition en temps de guerre, « [TRADUCTION] lorsque les 

actes du propriétaire ne sont pas volontaires, le consentement ayant été obtenu par la menace, 

l’intimidation, la pression ou en exploitant la position et le pouvoir de l’occupant militaire dans des 

circonstances indiquant que le propriétaire est poussé à se séparer de ses biens contre sa volonté ». 
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échelle ». L’article 8-2-e-v vise « le pillage d’une ville ou d’une localité » ; par 

conséquent, le pillage d’une seule maison ne saurait être suffisant. La Chambre 

estime que cela est toutefois compatible avec la position selon laquelle 

l’interdiction couvre tant les actes individuels de pillage que le pillage 

organisé279. Elle fait sienne la démarche suivie par la Chambre préliminaire en 

décidant que la gravité de la violation doit être déterminée à la lumière des 

circonstances spécifiques de l’espèce280. Par exemple, une chambre pourra 

s’attacher à déterminer si les actes de pillage ont eu de graves conséquences 

pour les victimes, même si ces conséquences ne sont pas de la même gravité 

pour toutes les victimes concernées281 ; si un grand nombre de personnes se sont 

vues privées de leurs biens282 ; et/ou le contexte dans lequel le pillage a eu lieu.  

 Éléments psychologiques (mens rea) 2.

118. L’article 8-2-e-v, paragraphe 2, des Éléments des crimes exige en sus des 

éléments psychologiques prévus à l’article 30 une intention spécifique, ou dolus 

specialis, en ce sens que « [l’]auteur [devait] entend[re] spolier le propriétaire et 

s’approprier les biens en question à des fins privées ou personnelles ».  

119. Le verbe « deprive » employé dans la version anglaise (« spolier » en français) 

n’est pas défini dans le Statut ou les Éléments des crimes, mais signifie 

empêcher une personne ou un lieu de posséder quelque chose, ou de jouir de 

quelque chose283. La Chambre considère donc que, pour que le pillage en tant 

que crime de guerre soit établi, il faut démontrer que l’auteur entendait 

empêcher le propriétaire de posséder ses biens ou d’en jouir. 

                                                           
279 TPIY, Jugement Delalić, par. 590.  
280 Décision relative à la confirmation des charges, par. 317. Voir aussi TPIY, Arrêt Kordić, par. 82. 
281 Jugement Katanga, par. 909. Voir aussi TPIY, Jugement Martić, par. 103 ; TPIY, Arrêt Kordić, par. 80, 

82 et 83 ; TPIY, Jugement Simić, par. 101 ; TPIY, Jugement Naletilić, par. 614 ; et TPIY, Jugement Delalić, 

par. 1154. 
282 Jugement Katanga, par. 909 ; et TPIY, Arrêt Kordić, par. 83. 
283 Définition de « deprive », Concise Oxford English Dictionary (11e édition, 2006). 
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120. S’agissant de l’appropriation de biens à des fins privées ou personnelles, la 

Chambre constate que cette condition n’est pas exprimée explicitement dans le 

droit international humanitaire coutumier ou conventionnel, et qu’elle n’est pas 

formulée en ces termes dans la jurisprudence d’autres tribunaux pénaux 

internationaux284. Cependant, comme elle figure explicitement dans les Éléments 

des crimes, la Chambre considère qu’elle doit être réalisée pour que 

l’appropriation de biens puisse être considérée comme constituant un acte de 

pillage en tant que crime de guerre visé par l’article 8-2-e-v285. À cet égard, la 

Chambre estime que l’emploi de la conjonction « ou » a pour but d’inclure les 

situations où l’auteur n’entendait pas jouir lui-même des biens pillés. Elle 

conclut donc que l’exigence de l’« intention spécifique » qui découle de 

l’expression « fins privées ou personnelles » permet de mieux distinguer le 

pillage de la saisie ou du butin, ou de toute autre forme d’appropriation de 

biens pouvant, dans certaines circonstances, être exécutée de façon licite.  

121. De plus, l’article 30-3 exige que l’auteur ait été « conscient » du fait que les 

biens faisaient l’objet d’une appropriation sans le consentement du propriétaire. 

Cet élément doit être examiné à la lumière des circonstances générales dans 

lesquelles s’inscrivent les événements et de l’ensemble des éléments de preuve 

présentés. La Chambre considère que lorsqu’un auteur s’est approprié des biens 

en l’absence de leur propriétaire ou dans des circonstances de nature coercitive, 

                                                           
284 Voir TSSL, Jugement Fofana, par. 160, où il est considéré que l’exigence des fins privées ou 

personnelles qui figure dans les Éléments des crimes restreint de manière injustifiée l’application de 

l’infraction de pillage ; et TSSL, Jugement Brima, par. 753, où il est estimé que l’exigence de ces fins, 

inscrite dans la définition du pillage dans les Éléments des crimes, « [TRADUCTION] est conçue pour 

s’appliquer à un large ensemble de situations ». Voir, contra, TSSL, Arrêt Fofana, par. 403 et 404, où il 

est souligné que le texte final des Éléments des crimes fournit une indication utile sur l’opinio juris des 

États, et que le recueil relatif au droit international humanitaire coutumier publié en 2005 par le CICR, 

qui passe en revue la pratique des États, conclut que le pillage constitue « [TRADUCTION] 

l’application spécifique du principe général de droit interdisant le vol », impliquant en cela 

l’« appropriation » de biens « à des fins privées ou personnelles » [notes de bas de page non 

reproduites]. 
285 Voir aussi TSSL, Arrêt Fofana, par. 403 et 404.  
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on peut en déduire qu’il était conscient de l’absence de consentement des 

propriétaires. 

 Nécessités militaires 3.

122. La Défense affirme que les biens prétendument saisis n’étaient en réalité pas 

« [TRADUCTION] pillés » mais « [TRADUCTION] requis pour des nécessités 

militaires »286, par référence au Règlement de La Haye de 1907287, et que 

« [TRADUCTION] l’Accusation […] n’a […] pas rempli l’obligation à laquelle 

elle est tenue de prouver au-delà de tout doute raisonnable que les objets qui 

auraient été saisis n’ont pas fait l’objet d’une appropriation en raison de 

nécessités militaires288 ». À son avis, « [TRADUCTION] l’Accusation doit 

rapporter cette preuve, étant donné que “[TRADUCTION] le droit international 

humanitaire autorise la prise de butins de guerre sans qu’il soit nécessaire de la 

justifier”289 ». 

123. Les nécessités militaires sont mentionnées à la note de bas de page 62 des 

Éléments des crimes, qui précise, concernant la condition que l’auteur ait 

entendu s’approprier les biens « à des fins privées ou personnelles », que 

« [c]omme l’indiquent les termes “à des fins privées ou personnelles”, les 

appropriations justifiées par les nécessités militaires ne constituent pas un crime 

de pillage ». La Chambre relève cependant que la notion n’est explicitement 

définie ni dans le Statut ni dans les Éléments des crimes290. La Chambre de 

première instance II a adopté la définition de « nécessités militaires » énoncée à 

l’article 14 du Code Lieber, aux termes duquel « [l]a nécessité militaire, ainsi que 

la comprennent aujourd’hui les nations civilisées, s’entend de la nécessité de 
                                                           
286 Mémoire en clôture de la Défense, par. 432 à 435 ; et Mémoire en réplique de la Défense, par. 64 à 

72. 
287 Mémoire en clôture de la Défense, note de bas de page 1039. 
288 Mémoire en clôture de la Défense, par. 432.  
289 Mémoire en clôture de la Défense, par. 432. 
290 Les nécessités militaires figurent dans les textes en tant qu’exception au crime de guerre consistant 

en la destruction et l’appropriation de biens visé à l’article 8-2-a-iv et au crime de guerre consistant 

dans le fait de détruire ou de saisir les biens de l’ennemi visé aux articles 8-2-b-xiii et 8-2-e-xii.  
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mesures indispensables pour atteindre les buts de guerre, et légales selon les lois 

et coutumes de la guerre291 ». En outre, s’agissant du crime de guerre que constitue 

la destruction ou la saisie des biens de l’ennemi et en se fondant sur les travaux 

préparatoires des Éléments des crimes relatifs à l’article 8-2-b-xiii, la Chambre 

préliminaire I a considéré que la nécessité militaire « ne peut être invoquée que 

“[TRADUCTION] si le droit des conflits armés la prévoit et uniquement dans la 

mesure où il la prévoit“292 ».  

124. La Chambre se range aux conclusions de la Chambre préliminaire I et de la 

Chambre de première instance II. À cet égard, elle considère que la mention des 

« nécessités militaires » à la note de bas de page 62 des Éléments des crimes ne 

crée pas d’exception à l’interdiction absolue du pillage, mais précise plutôt, 

                                                           
291 Jugement Katanga, par. 894, citant le Code Lieber, article 14 [non souligné dans l’original]. Comme 

l’a précisé la Chambre de première instance II, c’est là la démarche suivie par le TPIY dans TPIY, Arrêt 

Kordić, par. 686. Voir aussi le Règlement de La Haye de 1907, articles 51 à 53, qui portent, 

respectivement et dans leurs parties pertinentes, sur les points suivants : i) perception de 

contributions : l’article 51 du Règlement de La Haye de 1907 prévoit qu’« [a]ucune contribution ne 

sera perçue qu’en vertu d’un ordre écrit et sous la responsabilité d’un général en chef. Il ne sera 

procédé, autant que possible, à cette perception que d’après les règles de l’assiette et de la répartition 

des impôts en vigueur. Pour toute contribution, un reçu sera délivré aux contribuables. » ; 

ii) « [r]équisitions en nature et services » : l’article 52 du Règlement de La Haye de 1907 prévoit que 

« [d]es réquisitions en nature et des services ne pourront être réclamés des communes ou des 

habitants, que pour les besoins de l’armée d’occupation. Ils seront en rapport avec les ressources du 

pays et de telle nature qu’ils n’impliquent pas pour les populations l’obligation de prendre part aux 

opérations de la guerre contre leur patrie. Ces réquisitions et ces services ne seront réclamés qu’avec 

l’autorisation du commandant dans la localité occupée. Les prestations en nature seront, autant que 

possible, payées au comptant ; sinon, elles seront constatées par des reçus, et le paiement des sommes 

dues sera effectué le plus tôt possible. » ; et iii) saisie de « [t]ous les moyens affectés sur terre, sur mer 

et dans les airs à la transmission des nouvelles, au transport des personnes ou des choses, en dehors 

des cas régis par le droit maritime, les dépôts d’armes et, en général, toute espèce de munitions de 

guerre » : l’article 53 du Règlement de La Haye de 1907 dispose que « [l’]armée qui occupe un 

territoire ne pourra saisir que le numéraire, les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre à 

l’État, les dépôts d’armes, moyens de transport, magasins et approvisionnements et, en général, toute 

propriété mobilière de l’État de nature à servir aux opérations de la guerre. Tous les moyens affectés 

sur terre, sur mer et dans les airs à la transmission des nouvelles, au transport des personnes ou des 

choses, en dehors des cas régis par le droit maritime, les dépôts d’armes et, en général, toute espèce de 

munitions de guerre, peuvent être saisis, même s’ils appartiennent à des personnes privées, mais 

devront être restitués et les indemnités seront réglées à la paix. »  
292 ICC-01/04-01/07-717, par. 318, citant Hans Boddens Hosang, « Article 8(2)(b)(xiii) – Destroying or 

Seizing the Enemy’s Property » in Roy S. Lee (Dir. pub.), The International Criminal Court: Elements of 

the Crimes and Rules of Procedure and Evidence, 2001, p. 171. Voir aussi États-Unis d’Amérique c/ Wilhelm 

List et consorts, Judgment (affaire des otages), p. 1256, où il est souligné que le principe des nécessités 

militaires ne « [TRADUCTION] justifie pas la violation des règles de droit positif ». 
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comme l’avance l’Accusation293, que la notion de « nécessités militaires » est 

incompatible avec l’exigence qui commande que l’auteur ait entendu 

s’approprier les biens à des fins privées ou personnelles. Par conséquent, les 

situations dans lesquelles l’auteur s’est approprié des biens à des fins 

personnelles, pour en jouir lui-même, ou à des fins privées, pour qu’une autre 

personne ou entité en ait l’usage, à supposer que tous les autres éléments soient 

réunis, constituent des actes de pillage visés à l’article 8-2-e-v. La Chambre 

conclut donc que si l’Accusation prouve que les biens ont fait l’objet 

d’appropriation à des fins privées ou personnelles, elle n’est pas tenue de 

« [TRADUCTION] réfuter l’argument des nécessités militaires aux fins d’une 

charge fondée sur l’article 8-2-e-v294 ».  

125. Lorsqu’elle examinera si des biens ont fait l’objet d’appropriation à des fins 

privées ou personnelles, la Chambre prendra en considération tous les facteurs 

pertinents, notamment et par exemple, la nature, l’emplacement et la destination 

desdits objets295, ainsi que les circonstances de l’appropriation. Enfin, au vu des 

constatations en l’espèce, la Chambre ne juge pas nécessaire d’examiner les 

autres justifications que le droit international humanitaire prévoit relativement à 

l’appropriation de biens.  

 ÉLÉMENTS CONTEXTUELS DES CRIMES DE GUERRE (ARTICLE 8) F.

126. La Chambre rappelle d’emblée l’article 8‑1 qui dispose que la Cour « a 

compétence à l’égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes 

s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou d’une politique ou lorsqu’ils font partie 

                                                           
293 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 81.  
294 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 82.  
295 Voir en ce sens, en ce qui concerne la notion d’« objectifs militaires », Protocole additionnel I, 

article 52-2, qui dispose que « les objectifs militaires sont limités aux biens qui, par leur nature, leur 

emplacement, leur destination ou leur utilisation apportent une contribution effective à l’action 

militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence 

un avantage militaire précis ». 
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d’une série de crimes analogues commis sur une grande échelle ». La Chambre 

préliminaire a conclu que dans cette disposition, « l’expression “en particulier” 

indique clairement que l’existence d’un plan, d’une politique ou de la 

commission de crimes sur une grande échelle n’est pas à considérer comme une 

condition préalable à l’exercice de la compétence de la Cour à l’égard de crimes 

de guerre, mais comme des indications d’ordre pratique à l’intention de la 

Cour296 ». La Chambre souscrit à ce point de vue. 

  Existence d’un « conflit armé ne présentant pas un caractère 1.

international » 

127. Il est reproché à l’Accusé d’être pénalement responsable de crimes de guerre 

commis dans le contexte d’un conflit armé ne présentant pas un caractère 

international en vertu des articles 8‑2‑c‑i (meurtre), 8‑2‑e‑vi (viol) et 8‑2‑e‑v 

(pillage).  

128. Ni le Statut ni les Éléments des crimes ne définissent le concept de « conflit 

armé297 ». Toutefois, l’introduction de l’article 8 des Éléments des crimes dispose 

que « [l]es éléments des crimes de guerre visés au paragraphe 2 de l’article 8 du 

Statut doivent être interprétés dans le cadre établi du droit international des 

conflits armés ». À cet égard, dans le droit fil du point de vue adopté par la 

Chambre préliminaire dans la Décision relative à la confirmation des charges298, 

la Chambre relève que dans l’affaire Tadić, la Chambre d’appel, se référant à 

diverses dispositions des Conventions de Genève et aux Protocoles 

additionnels I et II, a défini un conflit armé en ces termes299 : 

[…] un conflit armé existe chaque fois qu’il y a recours à la force 

armée entre États ou un conflit armé prolongé entre les autorités 

gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de tels 

                                                           
296 Décision relative à la confirmation des charges, par. 211. Ce point de vue a été adopté par la 

Chambre préliminaire I dans l’affaire Mbarushimana, ICC-01/04-01/10-465-Red, par. 94, et dans le 

Jugement Lubanga, par. 9 et note de bas de page 6. Voir aussi Jugement Katanga, par. 896.  
297 Jugement Lubanga, par. 531 ; et Jugement Katanga, par. 1172. 
298 Décision relative à la confirmation des charges, par. 229. 
299 TPIY, Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 70. 
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groupes au sein d’un État. Le droit international humanitaire 

s’applique dès l’ouverture de ces conflits armés et s’étend au-delà de 

la cessation des hostilités jusqu’à la conclusion générale de la paix ; 

ou, dans le cas de conflits internes, jusqu’à ce qu’un règlement 

pacifique soit atteint. Jusqu’alors, le droit international humanitaire 

continue de s’appliquer sur l’ensemble du territoire des États 

belligérants ou, dans le cas de conflits internes, sur l’ensemble du 

territoire sous le contrôle d’une Partie, que des combats effectifs s’y 

déroulent ou non. 

À l’instar de la Chambre préliminaire et des Chambres de première instance I 

et II300, la Chambre adopte cette définition. 

129. La Chambre relève en outre que s’il est possible que des conflits distincts aient 

lieu au sein d’un même territoire301, le simple fait que différents groupes armés 

soient impliqués ne signifie pas qu’ils prennent part à des conflits armés séparés. 

130. La Chambre considère qu’un conflit armé ne présentant pas un caractère 

international mais impliquant les autorités gouvernementales d’un État peut 

s’internationaliser si un deuxième État y participe dans un camp opposé. À cet 

égard, la Chambre relève que les Chambres de première instance I et II ont 

conclu qu’un conflit armé pouvait être considéré comme internationalisé 

lorsqu’il est établi que les groupes armés agissent au nom d’un gouvernement 

étranger302. Pour déterminer si un groupe armé agit au nom d’un État, les 

Chambres de première instance I et II ont retenu le critère du « contrôle global », 

tel que fixé par la Chambre d’appel du TPIY dans l’affaire Tadić, et qui nécessite 

que l’État « joue un rôle dans l’organisation, la coordination ou la planification 

des actions militaires du groupe militaire, en plus de le financer, l’entraîner, 

l’équiper ou lui apporter son soutien opérationnel303 ». La Chambre suit en cela 

les Chambres de première instance I et II. 

                                                           
300 Jugement Lubanga, par. 533 ; et Jugement Katanga, par. 1173. 
301 Jugement Lubanga, par. 540. 
302 Jugement Lubanga, par. 541 ; et Jugement Katanga, par. 1178. 
303 TPIY, Arrêt Tadić, par. 137 ; Jugement Lubanga, par. 541 ; et Jugement Katanga, par. 1178. 
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  Autorités gouvernementales et groupes armés organisés 2.

131. Il est reproché à l’Accusé d’être pénalement responsable de crimes de guerre 

commis dans le contexte d’un conflit armé ne présentant pas un caractère 

international entre les autorités gouvernementales de la RCA, soutenues 

notamment par le MLC, d’une part, et le groupe armé organisé mené par le 

général Bozizé, d’autre part304.  

132. Concernant l’exigence de la présence de « groupes armés organisés », la 

Chambre préliminaire a conclu que305 : 

Même si, à la différence de l’article 8-2-f du Statut, l’article 8-2-d ne 

fait pas explicitement référence aux parties en conflit, […] cet élément 

caractéristique du contexte des conflits armés ne présentant pas un 

caractère international relève d’un principe bien établi dans le droit 

des conflits armés qui sous-tend les Conventions de Genève de 1949 

[…] [et] s’applique également à l’article 8‑2‑c du Statut.  

133. La Chambre souscrit à ce point de vue et examine en l’espèce le critère de la 

présence de « groupes armés organisés » indépendamment de la question de 

savoir si les crimes en question relèvent de l’article 8‑2‑c ou de l’article 8‑2‑e. 

134. Le concept de « groupes armés organisés » n’étant défini ni dans le Statut ni 

dans les Éléments des crimes, d’autres chambres de la Cour ont conclu que ces 

groupes devaient présenter un degré d’organisation suffisant pour leur 

permettre de mener un conflit armé prolongé306. Conscientes que le paragraphe 1 

de l’article premier du Protocole additionnel II exige que les groupes armés 

exercent un contrôle sur le territoire et soient placés sous la conduite d’un 

                                                           
304 Décision relative à la confirmation des charges, par. 246, 259 et 262. 
305 Décision relative à la confirmation des charges, par. 232. Voir aussi TPIR, Jugement Akayesu, 

par. 620, indiquant que « [l]’expression “conflit armé” évoque en soi l’existence d’hostilités entre des 

forces armées plus ou moins organisées ». Voir International Committee of the Red Cross Working Paper, 

Article 8, Paragraph 2(e) ICC Statute: Other serious violations of the Laws and Customs applicable in Armed 

Conflicts not of an International Character, (1999), p. 9. 
306 Jugement Lubanga, par. 536 ; Jugement Katanga, par. 1185 ; et Décision relative à la confirmation des 

charges, par. 233.  
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commandement responsable307, les Chambres de première instance I et II ont 

cependant considéré que le Statut ne comportait pas cette exigence308. Au lieu de 

cela, elles ont estimé que309 : 

[l]orsqu’il s’agit de décider si l’on est en présence d’un groupe armé 

organisé (pour déterminer si un conflit armé ne présentait pas un 

caractère international), les éléments de fait suivants, dont la liste 

n’est pas exhaustive, peuvent être pertinents : la hiérarchie interne de 

la force ou du groupe en cause ; la structure de commandement et les 

règles appliquées ; la capacité de se procurer des équipements 

militaires, notamment des armes à feu ; la capacité de la force ou du 

groupe en cause de planifier et de mener des opérations militaires ; et 

l’étendue, la gravité et l’intensité de toute intervention militaire. 

Aucun de ces éléments de fait n’est déterminant à lui seul. La 

Chambre devrait faire preuve de souplesse lorsqu’elle appliquera ces 

critères pour déterminer si l’on était en présence d’un groupe armé 

organisé, étant donné que l’article 8-2-f du Statut exige seulement que 

le groupe armé en cause soit « organisé ».  

135. La Chambre préliminaire a considéré que « [c]ompte tenu des principes et 

règles du droit international des conflits armés tels qu’ils ressortent [d’un certain 

nombre d’] instruments internationaux […], ces “groupes armés organisés” 

doivent être sous la conduite d’un commandement responsable310 ». À cet égard, 

elle a estimé qu’un « commandement responsable […] implique une certaine 

organisation de ces groupes armés, suffisante pour imposer une discipline et 

pour concevoir et mener des opérations militaires311 ».  

                                                           
307 Protocole additionnel II, article premier, paragraphe 1 qui dispose : « Le présent Protocole, qui 

développe et complète l’Article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 sans modifier 

ses conditions d’application actuelles, s’applique à tous les conflits armés qui ne sont pas couverts par 

l’article premier du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 

protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), et qui se déroulent sur le 

territoire d’une Haute Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou 

des groupes armés organisés qui, sous la conduite d’un commandement responsable, exercent sur une partie 

de son territoire un contrôle tel qu’il leur permette de mener des opérations militaires continues et 

concertées et d’appliquer le présent Protocole » [non souligné dans l’original]. 
308 Jugement Lubanga, par. 536 ; Jugement Katanga, par. 1185 et 1186 ; et Décision relative à la 

confirmation des charges, par. 236.  
309 Jugement Lubanga, par. 537 ; et Jugement Katanga, par. 1186. 
310 Décision relative à la confirmation des charges, par. 234, renvoyant au Protocole additionnel II, 

article 1-1. 
311 Décision relative à la confirmation des charges, par. 234, renvoyant à ICC-01/04-01/06-803, par. 232. 
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136. S’agissant de la question du « commandement responsable », la Chambre 

constate que la définition qu’en propose la Chambre préliminaire recoupe dans 

une très large mesure la liste des éléments de fait arrêtée par les Chambres de 

première instance I et II et ne fait qu’ajouter un élément, celui de la possibilité 

d’imposer une discipline. Constatant également que la liste susmentionnée n’est 

pas exhaustive et que les Chambres de première instance I et II ont proposé 

d’appliquer ce critère avec une certaine souplesse, la Chambre trouve que les 

deux approches ne se contredisent pas substantiellement. Par conséquent, pour 

déterminer si les groupes concernés sont des « groupes armés organisés » au 

sens de l’article 8‑2‑f, elle prendra en considération l’ensemble des éléments de 

fait arrêtés par les Chambres de première instance I et II, ainsi que par la 

Chambre préliminaire.  

 Degré d’intensité et caractère prolongé du conflit  3.

137. La première phrase, commune à l’article 8‑2‑d et à l’article 8‑2‑f, exige que le 

conflit atteigne un niveau d’intensité supérieur à celui des « situations de 

troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et 

sporadiques de violence ou les actes de nature similaire ». Pour évaluer 

l’intensité d’un conflit, les Chambres de première instance I et II ont repris la 

conclusion du TPIY312 selon laquelle les facteurs pertinents sont « la gravité des 

attaques et la multiplication possible des affrontements armés, leur extension 

dans le temps et dans l’espace, le renforcement des effectifs des forces 

gouvernementales, la mobilisation et la répartition des armes entre les deux 

parties au conflit, la question de savoir si le conflit a attiré l’attention du Conseil 

de sécurité de l’ONU et, dans l’affirmative, si ce dernier a adopté des résolutions 

                                                           
312 Jugement Lubanga, par. 538 ; et Jugement Katanga, par. 1187.  
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à son sujet313 ». La Chambre suivra l’approche des Chambres de première 

instance I et II à cet égard. 

138. L’article 8‑2‑f, dont il est dit qu’il s’applique à l’article 8‑2‑e, contient une 

deuxième phrase qui exige en outre l’existence d’un conflit qui oppose les 

belligérants « de manière prolongée ». Ce n’est pas le cas de l’article 8‑2‑d, dont 

il est dit qu’il s’applique à l’article 8‑2‑c et qui ne prévoit pas une telle exigence. 

La Chambre préliminaire, tout en notant que cette différence « peut être 

[considérée] comme établissant une norme plus stricte ou une exigence 

d’intensité supplémentaire », n’a pas jugé « nécessaire d’examiner cet argument 

dans la mesure où la période considérée couvre environ cinq mois et peut donc, 

en tout état de cause, être considérée comme “prolongée”314 ». Étant donné qu’en 

l’espèce, les crimes sont reprochés tant en vertu de l’article 8‑2‑c que de 

l’article 8‑2‑e, la Chambre estime qu’une éventuelle distinction n’aurait 

d’incidence que si elle devait parvenir à la conclusion que le conflit en question 

n’avait pas un caractère « prolongé » ; elle conclut par conséquent qu’il n’est pas 

nécessaire de se pencher plus avant sur cette différence à ce stade. 

139. La Chambre relève que le concept de « conflit prolongé » n’a pas été 

explicitement défini dans la jurisprudence de la Cour, mais qu’il a été 

généralement abordé dans le cadre de l’examen de l’intensité du conflit. 

Toutefois, lorsqu’elles ont examiné si un conflit armé ne présentant pas un 

caractère international était prolongé, diverses chambres de la Cour ont 

considéré la durée des violences comme un élément à prendre en 

considération315. C’est aussi l’approche suivie par les chambres du TPIY316. La 

Chambre suivra cette jurisprudence.  

                                                           
313 TPIY, Jugement Mrkšić, par. 407 ; et TPIY, Jugement Limaj, par. 90. Voir aussi TPIY, Arrêt Boškoski, 

par. 22 et 24. 
314 Décision relative à la confirmation des charges, par. 235. 
315 Voir Décision relative à la confirmation des charges, par. 235 ; Jugement Lubanga, par. 538, 545, 546 

et 550 ; et Jugement Katanga, par. 1217 et 1218.  
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140. La Chambre prend note des observations de la Défense selon lesquelles 

« [TRADUCTION] si le conflit régresse au niveau d’émeutes, de troubles ou 

tensions internes, ou encore d’actes isolés ou sporadiques de violence, ou s’il 

cesse d’opposer des groupes armés organisés » alors le seuil permettant de 

conclure à l’existence d’un « [TRADUCTION] conflit armé prolongé » ne serait 

plus atteint317. La Chambre considère que les critères de l’intensité et du « conflit 

armé prolongé » ne nécessitent pas la poursuite ininterrompue des violences. 

Comme indiqué dans la première phrase commune aux articles 8‑2‑d et 8‑2‑f, le 

critère essentiel est plutôt que la situation aille au‑delà d’actes isolés ou 

sporadiques de violence. De l’avis de la Chambre, cette conclusion est aussi 

renforcée par l’historique de la rédaction de l’article 8‑2‑f318.  

141. La Chambre rappelle de plus que le droit international humanitaire s’applique 

dès l’ouverture d’un conflit armé sur l’ensemble du territoire sous le contrôle 

d’une partie jusqu’à ce qu’un « règlement pacifique » soit atteint319. Elle conclut 

que, contrairement à ce qu’allègue la Défense320, le « règlement pacifique » ne 

renvoie pas à la simple existence d’un accord de retrait ou d’une déclaration 

d’intention de cesser le feu321.  

                                                                                                                                                                                     
316 Voir TPIY, Arrêt Kordić, par. 341 ; TPIY, Jugement Limaj, par. 171 à 173 ; TPIY, Jugement Delalić, 

par. 186 ; et TPIY, Jugement Tadić, par. 562. Voir aussi TPIY, Jugement Haradinaj, par. 49, où il est dit 

que le critère tiré des violences armées prolongées a été interprété dans la pratique, y compris dans 

l’affaire Tadić par la Chambre elle-même, comme se rapportant davantage à l’intensité des violences 

qu’à leur durée. 
317 Mémoire en clôture de la Défense, par. 415. 
318 À cet égard, la Chambre relève qu’à la Conférence sur l’établissement de la CPI, la proposition 

initiale du Bureau s’agissant de l’article 8‑2‑f était tirée du premier paragraphe de l’article premier du 

Protocole additionnel II, qui fait mention d’« opérations militaires continues et concertées ». Plusieurs 

délégués se sont inquiétés que le recours à cette disposition ne fixe un seuil trop élevé concernant les 

conflits armés ne présentant pas un caractère international. Dans le texte amendé, en plus d’autres 

modifications, l’expression « opérations militaires continues et concertées » a été remplacée par celle 

de « conflit armé qui oppose de manière prolongée » qui fait désormais partie de l’article 8‑2‑f. 
319 TPIY, Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 70. 
320 Mémoire en réplique de la Défense, par. 63. 
321 TPIY, Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 70. 
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 L’exigence d’un « lien » 4.

142. Pour constituer des crimes de guerre, les crimes allégués doivent avoir été 

commis « dans le contexte et [en] associ[ation avec] un conflit armé ne 

présentant pas un caractère international322 ». À cet égard, la Chambre souscrit à 

l’approche de la Chambre de première instance II lorsqu’elle déclare323 : 

[le comportement] devra avoir été étroitement lié aux hostilités se 

déroulant dans toute partie des territoires contrôlés par les parties au 

conflit. Il ne s’agit donc pas de considérer le conflit armé comme étant 

seul à l’origine du comportement […] ni d’exiger que ce 

comportement se manifeste au cœur même des combats. Il demeure 

que le conflit armé doit, bien entendu, occuper une place majeure 

dans la décision prise par l’auteur du crime, dans sa capacité de 

commettre le crime ou encore dans la manière dont celui-ci est en 

définitive commis. 

143. Pour déterminer si les crimes ont un lien suffisant avec le conflit armé, la 

Chambre de première instance peut prendre en considération divers facteurs, 

dont : le statut de l’auteur du crime et de la victime, le fait que l’acte puisse être 

considéré comme servant l’objectif ultime d’une campagne militaire et le fait que 

la commission du crime participe des fonctions officielles de son auteur ou 

s’inscrive dans leur contexte324. La Chambre relève à cet égard que bien qu’il soit 

probable qu’il existe un certain lien entre l’auteur d’un crime et une partie au 

conflit, il n’est pas nécessaire que l’auteur d’un crime soit lui‑même membre 

d’une partie au conflit ; l’accent est à mettre sur le lien entre le crime et le conflit 

armé325. 

144. La Chambre conclut de plus que l’on peut considérer qu’un crime allégué a 

été commis « dans le contexte » d’un conflit armé, indépendamment du fait qu’il 

soit ou non contemporain de combats intenses ou commis au même endroit326.  

                                                           
322 Élément des crimes, articles 8-2-c-i, 8-2-e-v et 8-2-e-vi.  
323 Jugement Katanga, par. 1176. 
324 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 59 ; et TPIR, Arrêt Rutaganda, par. 569. 
325 TPIR, Arrêt Akayesu, par. 444. Voir aussi TPIY, Jugement Kunarac, par. 407 ; et TPIY, Arrêt Kunarac, 

par. 58. 
326 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 57 ; et TPIY, Arrêt Stakić, par. 342. 
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 Connaissance des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit 5.

armé 

145. Selon les Éléments des crimes, le fait que « [l]’auteur avait connaissance des 

circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit armé » constitue un autre 

élément commun des crimes de guerre que constituent le viol327, le meurtre328 et 

le pillage329.  

146. À cet égard, l’introduction de l’article 8 des Éléments des crimes apporte les 

précisions suivantes : a) il n’est pas nécessaire d’établir que l’auteur a déterminé 

sur le plan juridique l’existence d’un conflit armé ou le caractère international ou 

non international du conflit ; b) à cet égard, il n’est pas nécessaire d’établir que 

l’auteur a eu connaissance des faits établissant le caractère international ou non 

international du conflit ; c) il faut seulement que l’auteur ait eu la connaissance 

des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit armé, qui est 

implicite dans les termes « a eu lieu dans le contexte de et était associé à ». 

147. Comme pour les éléments contextuels des crimes contre l’humanité330, la 

connaissance requise à ces fins est celle des auteurs des crimes. 

 ÉLÉMENTS CONTEXTUELS DES CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ G.

(ARTICLE 7) 

 Existence d’une « attaque lancée contre une population civile » 1.

148. Selon la définition figurant à l’article 7‑2‑a, par « attaque lancée contre une 

population civile » on entend : a) un « comportement qui consiste en la 

commission multiple d’actes visés au paragraphe 1 [de l’article 7] » ; b) « à 

l’encontre d’une population civile quelconque » ; et c) « en application ou dans 

                                                           
327 Éléments des crimes, Article 8-2-e-vi-1, par. 4. Voir aussi Jugement Katanga, par. 972. 
328 Éléments des crimes, Article 8-2-c-i-1, par. 5. Voir aussi Jugement Katanga, par. 794. 
329 Éléments des crimes, Article 8-2-e-v, par. 5. 
330 Voir section III.G.4. 
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la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant pour but une 

telle attaque ».  

a) Comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés au 

paragraphe 1 de l’article 7 

149. Au sens de l’article 7, une « attaque » exige « un comportement qui consiste en 

la commission multiple d’actes331 ». L’attaque n’est pas nécessairement 

« militaire »332. Elle se définit en fait comme « une campagne ou [...] une 

opération dirigée contre la population civile333 ». L’exigence que les actes 

s’inscrivent dans un « comportement » montre que cette disposition n’a pas 

pour but d’englober des actes uniques isolés334, mais qu’elle « décrit une série ou 

une suite globale d’événements par opposition à un simple agrégat d’actes 

fortuits335 ».  

150. De plus, comme le Statut et les Éléments des crimes le précisent336, le 

« comportement » doit impliquer « la commission multiple d’actes » visés à 

l’article 7‑1. De l’avis de la Chambre, cette expression instaure un seuil 

quantitatif qui exige « [TRADUCTION] plus que quelques », « [TRADUCTION] 

plusieurs » ou « [TRADUCTION] de nombreux » actes337. Le nombre de types 

d’actes individuels visés à l’article 7‑1 n’a cependant que peu d’incidence, pour 

                                                           
331 Article 7-2-a du Statut ; et Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 3. 
332 Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 3. Voir aussi Décision relative à la confirmation 

des charges, par. 75 ; et Jugement Katanga, par. 1101. 
333 Décision relative à la confirmation des charges, par. 75. Voir aussi Jugement Katanga, par. 1101. 
334 Jugement Katanga, par. 1101. Voir aussi TPIY, Jugement Tadić, par. 644. 
335 ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 209. 
336 Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 3. 
337 Décision relative à la confirmation des charges, par. 81, renvoyant au fait qu’il n’est « pas 

simplement question de quelques incidents ». Voir aussi Collins English Dictionary (9e édition, 2007), où 

« multiple » est défini comme « [TRADUCTION] ayant ou impliquant plus d’une partie » ; et Concise 

Oxford English Dictionary (11e édition, 2006), définissant « multiple » notamment comme 

« [TRADUCTION] [a]yant ou impliquant plusieurs parties, éléments ou membres », ou 

« [TRADUCTION] [n]ombreux et souvent varié ». 
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autant que chacun de ces actes ait lieu dans le cadre du comportement et que ces 

actes cumulés franchissent le seuil quantitatif requis338. 

151. L’Accusation renvoie à une jurisprudence qui fait allusion à une définition 

large du terme « attaque », « qui comprend également tous mauvais traitements 

infligés à la population civile339 ». Quant à la Défense, elle estime que le pillage 

ne devrait pas être pris en considération dans le cadre des éléments contextuels 

des crimes contre l’humanité340. La Chambre fait observer que le Statut et les 

Éléments des crimes disposent clairement en leurs termes que la commission 

multiple d’actes ne peut porter que sur des actes énumérés à l’article 7‑1. Par 

conséquent, seuls les actes énumérés aux alinéas a) à k) de l’article 7‑1 doivent 

être pris en considération pour démontrer la « commission multiple d’actes » 

aux fins de l’article 7. Et ce, comme on le verra plus loin, sans préjudice du fait 

que des actes qui ne sont pas visés à l’article 7‑1 puissent entrer en ligne de 

compte à d’autres fins, par exemple pour déterminer si l’attaque était lancée 

contre une population civile ou menée en application ou dans la poursuite de la 

politique d’un État ou d’une organisation.  

b) À l’encontre d’une population civile 

152. Le « comportement » doit être dirigé contre « une population civile ». Les 

termes « population civile » désignent un collectif, par opposition à des « civils » 

pris individuellement341. L’article 50 du Protocole additionnel I donne de 

« population civile » une définition que la Chambre considère comme 

                                                           
338 Voir, en ce sens, TPIY, Arrêt Kunarac, par. 96 et 100 ; et TPIY, Jugement Kupreškić, par. 550. Voir 

aussi Section III.G.3. 
339 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 32, renvoyant à TPIY, Arrêt Kordić, par. 666.  
340 Conclusions orales de la Défense, p. 43, ligne 17, à p. 44, ligne 5. 
341 Une différenciation terminologique de ce type a rapidement été faite, bien que sans conséquences 

ultérieures, dans la partie Opinion et jugement de l’« Affaire justice ». Voir États-Unis d'Amérique 

c/ Altstötter et autres, Judgment, p. 973, « [TRADUCTION] [c]e n’est pas le crime isolé d’un particulier 

allemand qui est condamné, ni un crime isolé perpétré par le Reich allemand par l’intermédiaire de 

ses officiers à l’encontre d’un particulier. Il est notable que [dans la loi no 10 du Conseil de contrôle] ce 

sont les termes “contre une population civile” qui sont employés, et non “contre un civil” ». 
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appartenant au droit coutumier et par conséquent comme pertinente aux fins de 

l’examen des crimes contre l’humanité342. La Chambre adopte cette définition.  

153. La présence au sein de la population civile de personnes isolées ne répondant 

pas à la définition de personne civile ne prive pas cette population de sa 

qualité343. Lorsqu’une attaque est lancée dans une zone où sont présents aussi 

bien des civils que des non-civils, les facteurs à prendre en compte pour 

déterminer si cette attaque visait une population civile sont les moyens et les 

méthodes utilisés au cours de l’attaque, le statut des victimes, leur nombre, le 

caractère discriminatoire de l’attaque, la nature des crimes commis pendant 

celle-ci, la forme de la résistance opposée aux assaillants au moment de 

l’attaque, ainsi que de la mesure dans laquelle les forces attaquantes ont respecté 

les précautions édictées par le droit de la guerre344. Ainsi, comme l’avance 

l’Accusation345, lorsque parmi les actes commis lors de l’attaque on dénombre le 

pillage de biens de civils, ce facteur peut être pris en considération pour 

déterminer si l’attaque a été lancée contre une population civile346.  

154. La condition que l’attaque soit « lancée contre » la population civile signifie 

que cette population civile doit être la cible principale, et non incidente, de 

l’attaque347. Cela ne signifie toutefois pas que l’Accusation doive prouver que 

« toute la population d’une zone géographique » était visée au moment de 

                                                           
342 Protocole additionnel I, article 50. Voir Jean-Marie Henckaerts et Louise Doswald-Beck, Droit 

international humanitaire coutumier, Volume I : Règles (2005), à la règle 5. Voir aussi Jugement 

Katanga, par. 1102 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 110, 113 et 114 ; TPIY, Arrêt Kordić, par. 97 ; TPIY, Arrêt 

Mrkšić, par. 35 ; et CETC, Jugement Nuon et Khieu, par. 185.  
343 Protocole additionnel I, Article 50-3 ; et Jugement Katanga, par. 1105. Voir aussi TPIY, Arrêt Blaškić, 

par. 114 et 115 ; TPIY, Arrêt Galić, par. 144 ; TPIY, Arrêt Kordić, par. 50 ; et CETC, Jugement Nuon et 

Khieu, par. 183. 
344 TPIY, Arrêt Mrkšić, par. 30, renvoyant à TPIY, Arrêt Kunarac, par. 91. Voir aussi CETC, Jugement 

Duch, par. 309 ; et CETC, Jugement Nuon et Khieu, par. 184. 
345 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 32. 
346 Jugement Katanga, par. 1138. 
347 Décision relative à la confirmation des charges, par. 76 et 77, et note de bas de page 99, renvoyant à 

TPIY, Jugement Stakić, par. 627 ; TPIY, Arrêt Kunarac, par. 90 ; et Jugement Katanga, par. 1104. Voir 

aussi CETC, Jugement Nuon et Khieu, par. 182. 
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l’attaque348. L’Accusation doit en fait établir que des civils ont été pris pour cible 

au cours de l’« attaque » en nombre ou d’une manière permettant de convaincre 

la Chambre que l’« attaque » visait la population civile349 et non pas un nombre 

limité d’individus particuliers350.  

155. La Chambre considère que le terme « toute » population civile à l’article 7‑1 

signifie que cette disposition ne se limite pas à des populations définies par une 

nationalité commune ou une appartenance ethnique ou d’autres attributs 

distinctifs351.  

156. Enfin, il faut noter que, bien que l’attaque doive être lancée contre une 

population civile, rien n’impose que chacune des victimes des crimes contre 

l’humanité soit « civile »352. En effet, lorsque l’on envisage le but de l’article 7, la 

Chambre est d’avis que cette notion doit être interprétée de façon à ne pas 

exclure d’autres personnes protégées353. 

                                                           
348 Décision relative à la confirmation des charges, par. 77 ; et Jugement Katanga, par. 1105 et note de 

bas de page 2630, renvoyant notamment à TPIY, Arrêt Kunarac, par. 90. 
349 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 90 ; TPIY, Jugement Naletilić, par. 235 ; et CETC, Jugement Nuon et Khieu, 

par. 182. 
350 Décision relative à la confirmation des charges, par. 77 ; et Jugement Katanga, par. 1105. 
351 Décision relative à la confirmation des charges, par. 76 ; et Jugement Katanga, par. 1103. 
352 TPIY, Arrêt Mrkšić, par. 32, « alors que la qualité de civils des victimes, le nombre de civils et la 

proportion de civils au sein d’une population civile sont à prendre en compte pour déterminer si la 

condition générale d’application de l’article 5 du Statut est remplie, c’est-à-dire si une attaque est 

dirigée contre une “population civile”, rien n’exige que les victimes des crimes sous-jacents soient des 

“civils”, et ce n’est pas non plus un élément constitutif des crimes contre l’humanité » ; et CETC, 

Jugement Duch, par. 311. 
353 Voir, notamment, Conventions de Genève de 1949, article 3 commun ; Première Convention de 

Genève, articles 12, 13, 19 et 24 à 26 ; Quatrième Convention de Genève, articles 16 et 63 ; Protocole 

additionnel I, articles 12, 15, 22, 23-5, 41-1 et 51 ; Protocole additionnel II, articles 9 et 13 ; Jean-Marie 

Henckaerts et Louise Doswald-Beck, Droit international humanitaire coutumier, Volume I : Règles 

(2005), aux règles 3, 25, 27 à 31, 33, 34, 47, 48, 111 et 134 à 138 ; et Jean-Marie Henckaerts, « Study on 

Customary International Humanitarian Law: A contribution to the Understanding and Respect for the 

Rule of Law in Armed Conflict », in International Review of the Red Cross, vol. 87, 2005, p. 198 à 212. 

Pour une même approche, voir TPIY, Arrêt Martić, par. 307 à 313 ; et TSSL, Jugement Sesay, par. 82. 
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c) En application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une 

organisation ayant pour but une telle attaque 

157. Aux termes de l’article 7‑2‑a, le « comportement », qui se compose d’actes 

multiples, doit être adopté « en application ou dans la poursuite de la politique 

d’un État ou d’une organisation ayant pour but une telle attaque ».  

158. Cette condition présuppose l’existence soit d’un « État » soit d’une 

« organisation », seul ce dernier terme étant pertinent en l’espèce. Une 

organisation peut être définie comme « [TRADUCTION] un corps organisé 

constitué de personnes ayant un objectif particulier354 ». La Chambre rappelle 

que la Chambre de première instance II a conclu ce qui suit355 : 

Si l’on se réfère, tout d’abord, au sens ordinaire du terme 

organisation, on doit le comprendre comme une « [a]ssociation, régie 

ou non par des institutions, qui se propose des buts déterminés ». 

Cette définition, très générale, ne permet toutefois pas de bien cerner 

les contours que doit revêtir une organisation. Pour ce faire, la 

Chambre entend replacer le terme dans son contexte. On peut ainsi se 

demander si le fait que l’organisation soit normativement rattachée à 

l’existence d’une attaque, au sens de l’article 7-2-a, est de nature à 

influer sur la définition des caractéristiques qu’elle doit présenter. 

Pour la Chambre, le rattachement du terme organisation à l’existence 

même de l’attaque, et non pas au caractère systématique ou 

généralisé de celle-ci, suppose que l’organisation dispose de 

ressources, de moyens et de capacités suffisantes pour permettre la 

réalisation de la ligne de conduite ou de l’opération impliquant la 

commission multiple d’actes visés à l’article 7-2-a du Statut. Il suffit 

donc qu’elle soit dotée d’un ensemble de structures ou de 

mécanismes, quels qu’ils soient, suffisamment efficaces pour assurer 

la coordination nécessaire à la réalisation d’une attaque dirigée contre 

une population civile. Ainsi, comme cela a été indiqué 

précédemment, l’organisation concernée doit disposer des moyens 

suffisants pour favoriser ou encourager l’attaque sans qu’il y ait lieu 

d’exiger plus. En effet, il est loin d’être exclu, tout particulièrement 

dans le contexte des guerres asymétriques d’aujourd’hui, qu’une 

attaque dirigée contre une population civile puisse être aussi le fait 

d’une entité privée regroupant un ensemble de personnes 

poursuivant l’objectif d’attaquer une population civile, en d’autres 

termes d’un groupe ne disposant pas obligatoirement d’une structure 

élaborée, susceptible d’être qualifiée de quasi-étatique. 

                                                           
354 Concise Oxford English Dictionary (11e édition, 2006). 
355 Jugement Katanga, par. 1119. 
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Compte tenu de ce qui précède et des constatations qui suivent, la Chambre 

considère qu’il n’est pas nécessaire de préciser plus avant la définition d’une 

organisation aux fins de l’article 7‑2‑a356. 

159. S’agissant du concept de « politique », il est précisé dans les Éléments des 

crimes que la « politique » signifie que l’État ou l’organisation favorise ou 

encourage activement une attaque contre une population civile357. Dans des 

circonstances exceptionnelles, une telle politique peut prendre la forme d’une 

abstention délibérée d’agir, par laquelle l’État ou l’organisation entend 

consciemment encourager une telle attaque358. Même si cela peut avoir une 

valeur probante, le Statut ne prévoit pas qu’il faille démontrer qu’un « motif » 

ou un « objet » sous‑tend la politique consistant à attaquer la population civile359. 

160.  La Chambre considère que la « politique » n’a pas besoin d’être énoncée de 

façon formelle360 et qu’elle peut se déduire de divers facteurs qui, ensemble, 

permettent d’établir son existence361. Il peut s’agir i) du fait que l’attaque a été 

planifiée, dirigée ou organisée362 ; ii) d’un modèle récurrent de violences ; iii) du 

recours à des ressources publiques ou privées pour appliquer cette politique ; 

                                                           
356 La juge Ozaki joint une opinion séparée relative à « la politique d’une organisation ». 
357 Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 3. Voir aussi Jugement Katanga, par. 1108.  
358 Éléments des crimes, introduction à l’article 7, note de bas de page 6. Voir Jugement Katanga, 

par. 1108. 
359 ICC-01/09-01/11-373, par. 213 ; et ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 214. 
360 Décision relative à la confirmation des charges, par. 81. Voir aussi Jugement Katanga, par. 1109 et 

1110 ; ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 215 ; et ICC-01/04-01/10-465, par. 263.  
361 La Chambre constate que lors du processus de rédaction des Éléments des crimes, il a été proposé 

de mentionner explicitement le fait que « [TRADUCTION] l’existence d’une politique peut être 

déduite à partir de la façon dont les actes ont eu lieu » ; cette proposition n’a pas été retenue dans la 

version finale des Éléments des crimes car elle n’a pas été jugée nécessaire. Darryl Robinson, « The 

Elements of Crimes Against Humanity » in Roy S. Lee (Dir. pub), The International Criminal Court, 

Elements of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, 2001, p. 77. Rodney Dixon, revu par Christopher 

Hall, « Article 7 » in Otto Triffterer (Dir. pub), Commentary on the Rome Statute of the International 

Criminal Court – Observers’ Notes, Article by Article, 2008, par. 91. Voir aussi Jugement Katanga, 

par. 1109, « [l]’existence d’une politique d’un État ou d’une organisation pourra donc, dans la plupart 

des cas, être déduite, notamment, du constat de la répétition d’actes réalisés selon la même logique, de 

l’existence d’activités préparatoires ou encore de mobilisations collectives orchestrées et coordonnées 

par cet État ou cette organisation ». 
362 Décision relative à la confirmation des charges, par. 81 ; ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 215. Voir 

aussi Jugement Katanga, par. 1109. 
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iv) de l’implication de l’État ou de forces organisées dans la commission des 

crimes ; v) de déclarations, d’instructions ou de documentation attribuable à 

l’État ou à l’organisation qui légitime ou encourage la commission des crimes ; 

et/ou vi) une motivation sous‑jacente363.  

161. Il faut en outre démontrer que ce comportement a eu lieu en application ou 

dans la poursuite de la politique de l’État ou de l’organisation. De ce fait, ce 

comportement doit refléter le lien avec la politique de l’État ou de l’organisation, 

ce qui permet d’écarter les actes perpétrés de façon non coordonnée par des 

individus isolés agissant d’eux-mêmes364. Cette condition est satisfaite lorsqu’un 

auteur agit délibérément dans la poursuite de la politique, mais aussi lorsqu’il 

adopte un comportement prévu par cette politique, en connaissance de cause365. 

La Chambre relève qu’il n’est pas nécessaire que les auteurs soient motivés par 

la politique ni qu’ils soient eux-mêmes membres des institutions d’État ou de 

l’organisation366.  

 Caractère généralisé de l’attaque 2.

162. Comme on l’a vu plus haut, l’article 7‑2‑a dispose que l’« attaque » doit être 

« généralisée » ou « systématique ». Ces conditions supplémentaires disjonctives 

permettent de définir la nature de l’attaque367. S’inscrivant dans la suite de la 

Décision 836, la Chambre n’examinera que la condition tenant au caractère 

« généralisé » de l’attaque368.  

                                                           
363 Voir Décision relative à la confirmation des charges, par. 81 ; Jugement Katanga, par. 1109 ; ICC-

01/04-02/06-309, par. 19 à 21 ; ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 214 ; et ICC-01/09-19-Corr, par. 87 à 88, 

renvoyant à TPIY, Jugement Blaškić, par. 204. 
364 Voir Rodney Dixon, revu par Christopher Hall, « Article 7 » in Otto Triffterer (Dir. pub.), 

Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court – Observers’ Notes, Article by Article, 

2008, par. 91. 
365 La mens rea requise des auteurs pour ce qui est du contexte de leur comportement, telle qu’établie 

dans les Éléments des crimes, est étudiée plus loin. 
366 Jugement Katanga, par. 1115. 
367 Décision relative à la confirmation des charges, par. 82 ; ICC-01/09-19-Corr, par. 94.  
368 Voir section II.E. 
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163. La Chambre souscrit à la jurisprudence de la Cour selon laquelle le terme 

« généralisé » dénote que l’attaque a été menée sur une grande échelle et qu’elle 

visait un grand nombre de personnes369, et qu’une telle attaque peut être 

« massive, fréquente, menée collectivement, d’une gravité considérable et 

dirigée contre un grand nombre de victimes370 ». La Chambre relève que cette 

appréciation ne doit pas être exclusivement quantitative ou géographique, mais 

doit être effectuée sur la base de chacun des faits371. Le cadre temporel de 

l’attaque n’a pas d’incidence sur cette analyse spécifique, contrairement à ce 

qu’a avancé le représentant légal372. 

 Actes commis « dans le cadre » de l’attaque (lien) 3.

164. Les actes sous-jacents reprochés au titre des alinéas a) à k) de l’article 7‑1 

doivent avoir été commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou 

systématique lancée contre une population civile373.  

165. Pour déterminer si le lien requis existe, la Chambre doit procéder à un examen 

objectif tenant compte, en particulier, des caractéristiques, des buts, de la nature 

et/ou des conséquences de ces actes374. Les actes isolés qui, par leur contexte et 

                                                           
369 Jugement Katanga, par. 1123. Voir, en ce sens, Oxford English Dictionary (2e édition, 1989), qui définit 

« généralisé » comme « [TRADUCTION] qui s’étend sur ou qui occupe un large espace », ce qui 

indique principalement une répartition géographique, mais aussi « [TRADUCTION] se produisant 

[…] parmi de nombreuses personnes ». 
370 Décision relative à la confirmation des charges, par. 83. 
371 ICC-02/11-01/11-656-Red, par. 222. La Chambre note que l’exigence purement quantitative d’une 

« commission multiple d’actes » ci‑dessus ne doit pas être confondue avec la nature « généralisée » de 

l’attaque, que ce soit en ampleur ou en quantité. Sinon, la formulation disjonctive du critère 

« généralisé ou systématique », qui rend possible la commission de crimes contre l’humanité selon 

l’un ou l’autre de ces critères, n’aurait pas de raison d’être.  
372 Mémoire en clôture du représentant légal, par. 29. 
373 Voir aussi Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 2, article 7-1-a, par. 2, et article 7-1-

g‑1, par. 3. 
374 Décision relative à la confirmation des charges, par. 86, renvoyant à TPIR, Jugement Kajelijeli, 

par. 866 ; et TPIR, Jugement Semanza, par. 326. Voir aussi Jugement Katanga, par. 1124.  
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leurs circonstances, diffèrent clairement d’autres actes s’inscrivant dans le cadre 

d’une attaque ne relèvent pas de l’article 7-1375.  

 Connaissance de l’attaque 4.

166. L’article 7‑1 exige que les actes sous-jacents reprochés aient été commis « en 

connaissance de cette attaque ». La Chambre souligne que cette condition fait 

partie des éléments des crimes376. 

167. Par conséquent, comme la Chambre préliminaire l’a précisé, « [l]’auteur des 

crimes doit avoir conscience qu’une attaque généralisée lancée contre une 

population civile est en cours et que ses actes s’inscrivent dans ce cadre377 ». Au 

paragraphe 2 de l’introduction à l’article 7 des Éléments des crimes, il est précisé 

que l’élément de « connaissance » « ne doit pas être interprété comme exigeant 

qu’il soit prouvé que l’auteur avait connaissance de toutes les caractéristiques de 

l’attaque ou des détails précis du plan ou de la politique de l’État ou de 

l’organisation ». Ce qui est exigé est que « [l]’auteur [ait su] que ce 

comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique dirigée 

contre une population civile ou [ait entendu] qu’il en fasse partie378 ». Il est 

également indiqué que « [d]ans le cas où une attaque généralisée ou 

systématique contre une population civile est dans sa phase initiale, l’intention 

visée dans le dernier élément indique que l’élément psychologique est présent 

dès lors que l’auteur avait l’intention de mener une telle attaque379 ».  

                                                           
375 Jugement Katanga, par. 1124. Voir aussi TPIY, Arrêt Kunarac, par. 100. 
376 Éléments des crimes, article 7-1-a, par. 3, et 7-1-g-1, par. 4. Voir aussi Jugement Katanga, par. 971. 
377 Décision relative à la confirmation des charges, par. 88, renvoyant à TPIY, Arrêt Kunarac, par. 102. 

Voir aussi Jugement Katanga, par. 1125. 
378 Éléments des crimes, article 7-1-a, par. 3, et article 7-1-g-1, par. 4. 
379 Éléments des crimes, introduction à l’article 7, par. 2, article 7-1-a, par. 3, et article 7-1-g-1, par. 4. La 

Chambre relève que le membre de phrase « entendait [que ce comportement] […] fasse partie [de 

l’attaque] » qui est l’alternative au critère de la connaissance, a été incorporé pour préciser que les 

premiers acteurs d’un crime contre l’humanité qui ont participé à sa phase initiale alors qu’il n’avait 

pas encore été commis, doivent eux aussi être considérés comme responsables. Voir Darryl Robinson, 

« The Elements of Crimes Against Humanity » in Roy Lee (Dir. pub.), The International Criminal Court: 

Elements of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, 2001, p. 73. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  86/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/9813bb/
http://www.legal-tools.org/doc/eb4acd/
http://www.legal-tools.org/doc/9813bb/
http://www.legal-tools.org/doc/666aec/
http://www.legal-tools.org/doc/eb4acd/
http://www.legal-tools.org/doc/9813bb/


 

N° ICC-01/05-01/08 87/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

168. La Défense affirme que l’élément de « connaissance de l’attaque » s’applique 

non seulement aux auteurs des crimes, mais aussi à Jean-Pierre Bemba, de sorte 

que l’Accusation serait tenue de prouver qu’il savait que son comportement 

faisait partie d’une attaque généralisée dirigée contre la population civile380. De 

l’avis de la Chambre, il n’est pas nécessaire que le chef militaire ait connaissance 

des éléments contextuels pour déterminer si les crimes contre l’humanité 

sous-jacents qui ont été allégués ont bien été commis381. Ce qui importe à cette 

fin, c’est d’analyser la mens rea des auteurs des crimes.  

169. La Chambre souligne cependant que, comme il sera étudié plus loin382, il sera 

traité de la connaissance qu’avait l’accusé de l’attaque dans le cadre de l’analyse 

de sa responsabilité pénale individuelle au sens de l’article 28.  

 RESPONSABILITÉ DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE (ARTICLE 28-A)  H.

170. L’article 28-a codifie la responsabilité des chefs militaires et des personnes 

faisant effectivement fonction de chef militaire. La Chambre estime que, pour 

qu’un accusé soit déclaré coupable et condamné en tant que chef militaire ou 

que personne faisant effectivement fonction de chef militaire au sens de 

l’article 28-a, les éléments suivants doivent être réalisés : 

a. des crimes relevant de la compétence de la Cour doivent avoir été 

commis par des forces ; 

b. l’accusé doit avoir été soit un chef militaire soit une personne faisant 

effectivement fonction de chef militaire ;  

c. l’accusé doit avoir eu sur les forces qui ont commis les crimes un 

commandement et un contrôle effectifs, ou une autorité et un contrôle 

effectifs ; 

                                                           
380 Mémoire en clôture de la Défense, par. 400 à 404. 
381 TPIY, Jugement Šainović, par. 158 et 159. 
382 Voir section III.H.4.  
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d. l’accusé savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû savoir, que ces 

forces commettaient ou allaient commettre ces crimes ; 

e. l’accusé doit n’avoir pas pris toutes les mesures nécessaires et 

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour empêcher ou réprimer 

l’exécution des crimes ou pour en référer aux autorités compétentes aux 

fins d’enquête et de poursuites ; et  

f. l’exécution des crimes doit résulter du manquement de l’accusé à exercer 

le contrôle qui convenait sur les forces en question.  

171. Avant d’analyser chacun de ces éléments, la Chambre juge opportun de se 

pencher brièvement sur la nature de la responsabilité visée à l’article 28. Si la 

nature précise de la responsabilité du supérieur hiérarchique a déjà été 

largement débattue383, la Chambre est d’accord avec la Chambre préliminaire 

lorsque celle-ci dit que l’article 28 prévoit un mode de responsabilité dans le 

cadre duquel des supérieurs hiérarchiques peuvent être tenus pénalement 

responsables de crimes relevant de la compétence de la Cour commis par leurs 

subordonnés384.  

172. La Chambre considère que l’article 28 vise à rendre compte de la 

responsabilité qui est celle des supérieurs hiérarchiques en raison des pouvoirs 

de contrôle qu’ils exercent sur leurs subordonnés385. Ces responsabilités qui leur 

incombent en matière de contrôle visent notamment à garantir la bonne mise en 

œuvre des principes fondamentaux de droit international humanitaire, y 

compris la protection des personnes ou des objets protégés durant les conflits 

                                                           
383 Voir Gerhard Werle, Principles of International Criminal Law (2e édition, 2009), p. 187 à 197 ; Kai 

Ambos, Treatise on International Criminal Law (2013), vol. 1, p. 189 à 197 ; Chantal Meloni, Command 

Responsibility in International Criminal Law (2010), p. 191 à 207 ; Guénaël Mettraux, The Law of Command 

Responsibility (2009), p. 37 à 95 ; et Otto Triffterer, « Responsibility of Commanders and Other 

Superiors » in Otto Triffterer (Dir. pub.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal 

Court (2e édition, 2008), p. 815 à 822.  
384 Décision relative à la confirmation des charges, par. 341, renvoyant à ICC-01/05-01/08-388, par. 407 

et 444. Cela diffère, par exemple, d’un crime distinct consistant purement en une omission, auquel cas 

le manquement d’un supérieur hiérarchique à son devoir en soi constituerait l’infraction.  
385 TPIY, Jugement Delalić, par. 377 ; et TPIY, Jugement Orić, par. 307. 
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armés386. Les responsabilités fondamentales qu’assument les supérieurs 

hiérarchiques et les dommages irréparables que peut causer leur manquement à 

les exercer comme il convenait sont depuis longtemps reconnus comme des 

questions relevant du droit pénal. Historiquement, c’est au sujet des chefs 

militaires qu’on l’a vu le plus clairement parce que leur responsabilité pénale 

individuelle a été reconnue en droit interne et dans la jurisprudence depuis au 

moins la fin de la Seconde Guerre mondiale, puis inscrite à l’article 86 du 

Protocole additionnel I387.  

173. Le libellé simple de l’article 28 — « [o]utre les autres motifs de responsabilité 

pénale » — et son emplacement dans le chapitre III du Statut indiquent que cet 

article a pour but de prévoir un mode de responsabilité distinct de ceux inscrits 

à l’article 25. En outre, les termes employés à l’article 28 lient expressément la 

responsabilité du chef militaire aux crimes commis par des subordonnés : 

celui-ci « est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la 

Cour commis par des forces placées sous son commandement et son contrôle 

effectifs » [non souligné dans l’original]. À cet égard, il est important de 

reconnaître que la responsabilité d’un chef militaire au sens de l’article 28 est 

différente de celle d’une personne qui « commet » un crime relevant de la 

compétence de la Cour. C’est ce que confirment les termes employés dans 

                                                           
386 TPIY, Jugement Halilović, par. 39. 
387 L’article 86-2 du Protocole additionnel I est ainsi libellé : « Le fait qu’une infraction aux 

Conventions ou au présent Protocole a été commise par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs 

de leur responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient ou possédaient des 

informations leur permettant de conclure, dans les circonstances du moment, que ce subordonné 

commettait ou allait commettre une telle infraction, et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures 

pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction ». La 

jurisprudence découlant du contexte de la Seconde Guerre mondiale est reprise en détail dans celle 

d’autres cours et tribunaux, par exemple, dans CETC, Ieng Sary et consorts, Décision relative aux appels 

de Nuon Chea et Thirith contre l’ordonnance de clôture, par. 230 à 232. S’agissant de la nature bien 

établie du principe de la responsabilité du supérieur hiérarchique en général, voir aussi TPIY, 

Jugement Delalić, par. 195 ; Jean-Marie Henckaerts et Louise Doswald-Beck, Droit international 

humanitaire coutumier, Volume I : Règles (2005), à la règle 153. Pour une vue d’ensemble de la 

pratique en matière de responsabilité du supérieur hiérarchique, voir Jean-Marie Henckaerts et Louise 

Doswald-Beck, Customary International Humanitarian Law, Volume II : Practice, partie 2 (2005), p. 3733 à 

3791.  
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l’article 28 lui-même : les crimes dont un chef militaire est tenu responsable sont 

« commis » par des forces, ou des subordonnés, placés sous son commandement 

et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle effectifs, et non pas 

directement par le chef militaire.  

174. Par conséquent, il faut considérer que l’article 28 prévoit une forme de 

responsabilité sui generis388. La Chambre reconnaît que, dans certains cas, le 

comportement d’un chef militaire peut réaliser un élément matériel constitutif 

d’un ou de plusieurs modes de responsabilité.  

 Des crimes relevant de la compétence de la Cour doivent avoir été commis 1.

par des forces 

175. Comme on l’a vu plus haut, il est exigé que des crimes relevant de la 

compétence de la Cour aient effectivement été commis par les forces en 

question389. La Chambre a examiné les éléments constituant les crimes en cause 

dans les sections III.B à III.E.  

                                                           
388 En dépit de possibles différences, la Chambre renvoie à la jurisprudence des tribunaux ad hoc, qui 

ont à maintes reprises souligné la nature résiduelle de la responsabilité du supérieur hiérarchique en 

refusant de prononcer une déclaration de culpabilité sur cette base lorsque le même comportement 

satisfaisait à un autre mode de responsabilité. Voir TPIY, Jugement Kordić, par. 371 ; TPIY, Arrêt 

Blaškić, par. 91 ; et TPIR, Arrêt Kajelijeli, par. 81. Toutefois, il n’est pas nécessaire en l’espèce que la 

Chambre examine cette question. La juge Steiner préférerait le mot « supplémentaire » (additional en 

anglais) à l’expression « sui generis ».  
389 Voir Arrêt Lubanga, par. 467, faisant référence au Jugement Lubanga, par. 998, et disant que la 

contribution associée à l’acte d’un complice dépend du passage à « [TRADUCTION] l’acte de l’auteur 

principal, donc de la “commission du crime” ». Voir aussi TPIY, Arrêt Orić, par. 35, indiquant qu’il 

faut établir l’existence de subordonnés coupables, qui auraient participé à la commission des crimes 

dont l’accusé, leur supérieur hiérarchique, est tenu responsable. La Chambre relève que la 

jurisprudence des tribunaux ad hoc explique que la commission de crimes par des subordonnés dans 

le contexte de la responsabilité du supérieur hiérarchique inclut des modes de responsabilité qui 

dépassent la « commission » au sens strict du terme, comme, par exemple, le fait de planifier un crime, 

d’inciter quelqu’un d’autre à commettre un crime, ou d’aider et d’encourager une autre personne à 

commettre un crime. Voir TPIY, Arrêt Blagojević, par. 280 à 282 ; TPIY, Arrêt Orić, par. 21 ; et TPIR, 

Arrêt Nahimana, par. 485 et 486.  
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 L’accusé doit avoir été soit un chef militaire soit une personne faisant 2.

effectivement fonction de chef militaire 

176. Le terme « chef militaire » renvoie à une personne qui est officiellement ou 

légalement nommée pour exercer des fonctions de commandement militaire390. 

Généralement, les chefs militaires et leurs forces font partie des forces armées 

régulières d’un État ; de tels chefs militaires sont nommés et opèrent 

conformément au droit, aux procédures ou aux pratiques internes de cet État 

(chefs de jure). De plus, le terme « chef militaire » employé à l’article 28-a s’étend 

aussi aux individus qui sont nommés comme chef militaire au sein de forces 

irrégulières ne dépendant pas d’un gouvernement, conformément aux pratiques 

ou règles internes de ces forces, écrites ou non391.  

177. Non seulement l’article 28-a prévoit la responsabilité des chefs militaires, mais 

il s’étend aussi aux « personne[s] faisant effectivement fonction de chef 

militaire » — ce qui en l’espèce, d’après l’Accusation, est justement ce qui 

caractérise le mieux la position qu’occupait Jean-Pierre Bemba392. Ces personnes 

n’ont pas été officiellement ou légalement nommées comme chefs militaires, 

                                                           
390 Décision relative à la confirmation des charges, par. 408.  
391 Voir Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une Cour 

criminelle internationale, Groupe de travail sur les principes généraux de droit pénal, Document de 

travail concernant l’article 25, Responsabilité des chefs militaires et supérieurs hiérarchiques, 

A/CONF.183/C.1/WGGP/L.7, 22 juin 1998, note de bas de page 1. Durant les négociations, il a été dit 

explicitement que le terme « chefs militaires » incluait les personnes ayant un contrôle sur des forces 

irrégulières, tels que les chefs de guerre. Cette interprétation est également étayée par le Protocole 

additionnel II. L’article 1-1 du Protocole additionnel II s’applique aux conflits armés qui se déroulent 

entre des forces armées nationales et des forces armées dissidentes ou d’autres groupes armés 

organisés, dès lors que ces forces dissidentes ou ces groupes armés organisés opèrent sous la conduite 

d’un « commandement responsable ». Quant à la notion de commandement responsable, le 

Commentaire dudit protocole dit ce qui suit : « L’existence d’un commandement responsable 

implique une certaine organisation des groupes armés insurgés ou des forces armées dissidentes, mais 

cela ne signifie pas forcément la mise en place d’un système d’organisation militaire hiérarchique 

similaire à celui de forces armées régulières. Il s’agit d’une organisation suffisante, d’une part, pour 

concevoir et mener des opérations militaires continues et concertées, de l’autre, pour imposer une 

discipline au nom d’une autorité de fait ».  
392 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 509 à 524. Sauf indication contraire, lorsque la Chambre 

fait référence dans cette section aux conditions relatives à la responsabilité des « chefs militaires », ces 

conditions s’appliquent mutatis mutandis aux « personnes faisant effectivement fonction de chef 

militaire ».  
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mais elles agissent effectivement comme tels vis-à-vis des forces qui ont commis 

les crimes393. De plus, l’expression « chef militaire ou […] personne faisant 

effectivement fonction de chef militaire » inclut des individus qui ne remplissent 

pas exclusivement des fonctions militaires394. 

178. La Chambre est d’avis, et les parties semblent être d’accord395, que les 

éléments à prendre en considération pour établir « l’autorité et le contrôle 

effectifs » d’une personne et ceux permettant de conclure que celle-ci a « fait 

effectivement fonction de chef militaire » sont intrinsèquement liés. Ces 

éléments sont analysés de manière plus approfondie plus loin, dans la section 

portant sur « l’autorité et le contrôle effectifs »396.  

179. L’article 28-a ne couvre pas seulement les chefs militaires dirigeant de façon 

immédiate les forces qui ont commis les crimes, mais il s’applique également 

aux supérieurs hiérarchiques à tous les niveaux, quel que soit leur grade, qu’ils 

se trouvent au sommet de la hiérarchie ou qu’ils n’aient que quelques hommes 

sous leur commandement397. 

 L’accusé doit avoir eu sur les forces qui ont commis les crimes un 3.

commandement et un contrôle effectifs, ou une autorité et un contrôle 

effectifs 

180. L’article 28-a exige que l’accusé détienne « un commandement et un contrôle 

effectifs », ou « une autorité et un contrôle effectifs » sur les forces qui ont 

commis les crimes. Comme la Chambre préliminaire l’a fait observer, en anglais 

le mot « command » (« commandement », dans la version française du Statut) a le 

sens d’autorité, en particulier sur des forces armées, et le mot « authority » 

                                                           
393 TPIR, Arrêt Kajelijeli, par. 85 ; TPIR, Arrêt Gacumbitsi, par. 143 ; et TPIY, Jugement Aleksovski, par. 76. 
394 Décision relative à la confirmation des charges, par. 408 et note de bas de page 522. 
395 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 511 ; et Mémoire en clôture de la Défense, par. 672. 
396 Voir section III.H.3, par. 188 à 190. 
397 TPIY, Arrêt Delalić, par. 252 et 303 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 362 et 363 ; et TPIY, Jugement 

Kunarac, par. 398. 
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(« autorité », en français) renvoie au pouvoir ou droit de donner des ordres et de 

se faire obéir398.  

181. La Chambre convient avec la Chambre préliminaire que les termes 

« commandement » et « autorité » n’ont, « sur le fond, pas d’effet sur le degré de 

“contrôle” requis par la norme »399, mais reflètent les modalités du contrôle 

exercé par un chef militaire sur ses troupes, la manière dont il l’est ou la nature 

de ce contrôle400. Qu’un accusé soit un chef militaire ou une personne faisant 

effectivement fonction de chef militaire, et qu’il exerce un « commandement 

effectif » ou une « autorité effective », le degré de contrôle requis reste le 

même401.  

182. La Chambre rappelle que dans la Décision 836, elle a conclu que la Chambre 

préliminaire avait confirmé les charges contre l’Accusé uniquement sur la base 

« de l’autorité et du contrôle effectifs » qu’il détenait sur les troupes du MLC qui 

ont commis les crimes, et non pas sur celle « de son commandement et de son 

contrôle effectifs »402. Par conséquent, et compte tenu des arguments avancés par 

l’Accusation concernant la position de Jean-Pierre Bemba403, la Chambre a besoin 

de déterminer si « une autorité et un contrôle » effectifs ont été exercés par une 

personne « faisant effectivement fonction de chef militaire ».  

183. Aux fins de l’article 28-a, suivant en cela une jurisprudence pénale 

internationale constante, la Chambre estime que le « contrôle effectif » exige que 

le chef militaire ait la capacité matérielle d’empêcher ou de réprimer l’exécution 

des crimes ou d’en référer aux autorités compétentes404. Tout degré de contrôle 

moindre, tel que la capacité d’exercer une influence — même appréciable — sur 

                                                           
398 Décision relative à la confirmation des charges, par. 413. 
399 Décision relative à la confirmation des charges, par. 412.  
400 Décision relative à la confirmation des charges, par. 413 à 416. 
401 Décision relative à la confirmation des charges, par. 412 et 413. 
402 Décision 836, par. 117.  
403 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 509 à 524. 
404 Décision relative à la confirmation des charges, par. 415 ; TPIY, Arrêt Delalić, par. 190 à 198, et 256 ; 

et TPIR, Arrêt Bagilishema, par. 51. 
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les forces qui ont commis les crimes, serait insuffisant pour établir la 

responsabilité du supérieur hiérarchique405.  

184. La Chambre convient avec la Chambre préliminaire que le « contrôle effectif » 

est « généralement la manifestation d’un lien de subordination entre le [chef 

militaire] et les forces ou subordonnés dans le cadre d’une hiérarchie de droit ou 

de fait (chaîne de commandement)406 ». En vertu de la position qu’il occupe, le 

chef militaire doit avoir, dans une hiérarchie officielle ou non, un rang supérieur 

à ceux qui commettent les crimes407. Peu importe de savoir s’il y a eu ou non des 

subordonnés intermédiaires entre le chef militaire et les forces qui ont commis 

les crimes ; il s’agit uniquement de déterminer si le chef militaire détenait un 

contrôle effectif sur les forces en question408.  

185. La Chambre relève que selon la Défense, les troupes du MLC ont été 

resubordonnées aux autorités centrafricaines et, par conséquent, on ne peut 

conclure que Jean-Pierre Bemba exerçait un contrôle effectif sur ces forces409. Elle 

estime néanmoins que l’article 28 n’exige pas qu’un chef militaire exerce seul ou 

de façon exclusive l’autorité et le contrôle sur les forces qui ont commis les 

crimes. En outre, le fait qu’un chef militaire détienne un contrôle effectif n’exclut 

pas nécessairement la possibilité qu’un autre chef militaire exerce lui aussi un 

contrôle effectif. Une analyse factuelle spécifique est requise dans chaque cas 

pour déterminer si le chef militaire accusé détenait bien un contrôle effectif au 

moment des faits410. De même, la jurisprudence pénale internationale envisage 

                                                           
405 Décision relative à la confirmation des charges, par. 415 ; et TPIY, Arrêt Delalić, par. 266. 
406 Décision relative à la confirmation des charges, par. 414. 
407 Décision relative à la confirmation des charges, par. 414 ; TPIY, Arrêt Delalić, par. 248 à 254, et 303 ; 

TPIY, Jugement Delalić, par. 354, 371 et 647 ; et TPIY, Jugement Krnojelac, par. 93.  
408 TPIY, Arrêt Orić, par. 20. Voir aussi TPIY, Jugement Orić, par. 311 ; TPIY, Jugement Šainović, 

par. 118 ; TSSL, Jugement Brima, par. 786 ; TPIY, Jugement Halilović, par. 62 et 63 ; TPIY, Jugement 

Strugar, par. 363 à 366 ; TPIY, Jugement Naletilić, par. 69 ; TPIY, Jugement Krnojelac, par. 93 ; TPIY, 

Jugement Blaškić, par. 296 et 303 ; et TPIY, Jugement Aleksovski, par. 106. 
409 Mémoire en clôture de la Défense, par. 613 à 636, 675, 691 et 723. 
410 Voir TPIR, Arrêt Nizeyimana, par. 346, considérant que la preuve que d’autres personnes détenaient 

un contrôle effectif sur les mêmes troupes ne jette pas nécessairement le doute sur le contrôle effectif 
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que plusieurs supérieurs hiérarchiques puissent être tenus responsables en 

même temps d’actes commis par des subordonnés411. La Chambre relève que la 

jurisprudence citée par la Défense à l’appui de son argumentation412 n’indique 

pas le contraire413. De plus, le « seul fait [pour des forces données] de participer » 

à des opérations de combat conjointes ne suffit pas en soi à établir qu’un chef 

militaire détenait un contrôle effectif sur l’ensemble des différentes unités 

participant à l’opération414.  

186. De surcroît, et contrairement à ce qu’affirme la Défense415, pour apporter la 

preuve d’une relation de subordination, il n’est pas nécessaire de désigner 

nommément les auteurs principaux de crimes. Il suffit de les identifier comme 

membres d’un groupe ou d’une unité en rapport avec le lieu où ont été commis 

des crimes416. Il faut toutefois les identifier au moins dans la mesure nécessaire 

pour évaluer l’existence d’un lien de subordination avec le chef militaire. Le fait 

d’identifier nommément les auteurs principaux peut aider à cette vérification ; 

toutefois, cela ne constitue pas une exigence juridique.  

187. De même, contrairement à ce qu’affirme la Défense417, la responsabilité d’un 

chef militaire au sens de l’article 28 ne dépend pas de la taille de l’unité 

subordonnée qui commet les crimes. En effet, le déclenchement de la 

                                                                                                                                                                                     

que détenait l’accusé, et rejetant les arguments de la Défense relatifs à une autorité parallèle. Voir 

aussi TPIY, Arrêt Popović, par. 1892.  
411 TPIR, Arrêt Bagosora, par. 491, 494 et 495 ; TPIR, Arrêt Nizeyimana, par. 201 et 346 ; TSSL, Jugement 

Brima, par. 786 ; TPIY, Arrêt Popović, par. 1892 ; TPIY, Jugement Blaškić, par. 296 et 303 ; TPIY, 

Jugement Krnojelac, par. 93 ; TPIY, Jugement Naletilić, par. 69 ; TPIY, Jugement Halilović, par. 62 ; TPIY, 

Jugement Boškoski, par. 408 ; TPIY, Jugement Aleksovski, par. 106 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 365 ; 

TPIY, Jugement Mrkšić, par. 560 ; et TPIY, Arrêt Krstić, par. 45 à 47. 
412 Mémoire en clôture de la Défense, par. 626 et 675, faisant référence à TSSL, Jugement Taylor, 

par. 6984 ; TPIY, Jugement Kunarac, par. 399, et 626 à 628 ; TPIY, Décision Hadžihasanović, par. 51 ; et 

TPIY, Jugement Hadžihasanović, par. 1485. 
413 Voir, p. ex., TSSL, Jugement Taylor, par. 6984, indiquant que la conclusion de la Chambre de 

première instance était basée sur une appréciation factuelle des preuves relatives au contrôle effectif.  
414 TPIY, Jugement Hadžihasanović, par. 84.  
415 Conclusions orales de la Défense, p. 21, ligne 25, à p. 22, ligne 4. 
416 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 217 ; TPIR, Arrêt Renzaho, par. 64 et 116 ; et TPIY, Jugement Orić, par. 311. 
417 Conclusions orales de la Défense, p. 21, lignes 21 à 24. 
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responsabilité du supérieur hiérarchique ne dépend pas de l’implication d’un 

nombre minimum de subordonnés418.  

188. La Chambre est d’avis que la question de savoir si un chef militaire détenait 

un contrôle effectif sur des forces données doit être résolue au cas par cas419. Un 

certain nombre d’éléments peuvent indiquer l’existence d’un « contrôle effectif », 

lequel exige d’avoir la capacité matérielle d’empêcher ou de réprimer 

l’exécution de crimes ou d’en référer aux autorités compétentes420 ; ces éléments 

ont été considérés à juste titre comme « davantage une affaire de preuve que de 

droit substantiel421 ». Ces éléments sont notamment : i) la position officielle du 

chef militaire au sein de la hiérarchie militaire et les tâches qu’il accomplit 

effectivement422 ; ii) son pouvoir d’émettre des ordres423, y compris sa capacité de 

donner des ordres de combat aux forces ou aux unités placées sous son 

commandement immédiat ainsi qu’à celles placées à des échelons inférieurs424 ; 

iii) sa capacité de se faire obéir, y compris le fait de savoir si les ordres émis ont 

bien été exécutés425 ; iv) sa capacité d’ordonner la resubordination d’unités ou de 

modifier la structure de commandement426 ; v) son pouvoir de promouvoir, de 

remplacer et de sanctionner les membres des forces, de les relever de leurs 

fonctions, ainsi que d’ouvrir des enquêtes427 ; vi) son autorité d’envoyer des 

                                                           
418 TPIY, Arrêt Popović, par. 1898. 
419 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 69 ; et TPIY, Arrêt Milošević, par. 280. 
420 Décision relative à la confirmation des charges, par. 417. Voir aussi TPIY, Arrêt Halilović, par. 207 ; 

TPIY, Arrêt Strugar, par. 256 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 69 ; TPIY, Arrêt Milošević, par. 280 ; TPIY, Arrêt 

Hadžihasanović, par. 199 ; TPIY, Arrêt Orić, par. 159 ; TPIY, Jugement Halilović, par. 58 ; TPIY, Jugement 

Kordić, par. 418 et 421 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 392 à 397, 406, 408, 411 et 413 ; TPIR, Jugement 

Muvunyi, par. 497 ; TPIY, Jugement Delalić, par. 767 ; et TSSL, Jugement Brima, par. 788. 
421 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 69 ; et TPIY, Arrêt Strugar, par. 254.  
422 TPIY, Arrêt Orić, par. 91 et 92 ; TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 21 ; et TPIY, Jugement Kordić, 

par. 438.  
423 TPIY, Jugement Kordić, par. 421 ; TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 199 ; et TPIY, Jugement Strugar, 

par. 395 et 396. 
424 TPIY, Jugement Strugar, par. 394 à 396. 
425 TPIY, Arrêt Strugar, par. 256. Voir aussi TPIY, Arrêt Halilović, par. 207 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 69 ; 

TPIY, Arrêt Milošević, par. 280 ; et TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 199. 
426 TPIY, Jugement Strugar, par. 397.  
427 TPIY, Jugement Delić, par. 62 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 406 et 408 ; TPIY, Jugement Delalić, 

par. 767 ; et TPIY, Arrêt Halilović, par. 182. 
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forces là où se déroulent des combats et de les en retirer à tout moment428 ; 

vii) son accès indépendant aux moyens de faire la guerre, comme du matériel de 

communication et des armes, et le contrôle qu’il a sur ces moyens429 ; viii) son 

contrôle sur les finances430 ; ix) sa capacité de représenter les forces lors de 

négociations ou d’interagir avec des organes ou individus externes au nom de ce 

groupe431 ; et x) la question de savoir si le chef militaire représente l’idéologie de 

mouvement à laquelle les subordonnés adhèrent et s’il a un certain profil, dont 

attestent ses activités et ses déclarations publiques432.  

189. La Chambre relève également qu’il n’est ni requis433 ni suffisant en soi434 de 

constater qu’une personne a été légalement ou officiellement nommée à un 

poste auquel elle exerce un commandement ou une autorité militaire sur des 

forces pour que soit remplie l’exigence de contrôle effectif requise à l’article 28-a. 

Cet élément peut toutefois servir d’indice de l’existence d’un contrôle effectif435.  

190. Inversement, certains éléments peuvent indiquer l’absence de contrôle effectif 

sur les forces en question, par exemple i) l’existence d’une autorité exclusive 

différente sur ces forces ; ii) le fait que celles-ci passent outre aux ordres ou aux 

instructions de l’accusé, ou y désobéissent ; ou iii) une chaîne de 

commandement faible ou défaillante436.  

                                                           
428 Voir Décision relative à la confirmation des charges, par. 417. 
429 TSSL, Jugement Brima, par. 788. 
430 TPIR, Arrêt Nahimana, par. 606 ; et TSSL, Jugement Brima, par. 788. 
431 TPIY, Jugement Kordić, par. 424 ; et TPIY, Jugement Strugar, par. 3988. 
432 TSSL, Jugement Brima, par. 788 ; et TPIY, Jugement Kordić, par. 424. 
433 TPIY, Arrêt Delalić, par. 188 à 192, et 197 ; TPIR, Arrêt Gacumbitsi, par. 143 ; TPIR, Arrêt Kajelijeli, 

par. 85 ; TPIY, Jugement Hadžihasanović, par. 78 ; TPIY, Jugement Blaškić, par. 302 ; et TPIY, Jugement 

Delalić, par. 354, 370, 646 et 736. 
434 TPIY, Arrêt Delalić, par. 197 ; TPIY, Jugement Kordić, par. 422 ; TPIY, Jugement Hadžihasanović, 

par. 78 ; et TPIY, Jugement Delić, par. 60. 
435 TPIY, Arrêt Orić, par. 91 et 92 ; TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 21 ; et TPIY, Jugement Kordić, 

par. 438.  
436 TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 192, et 225 à 230 ; et TPIY, Jugement Orić, par. 707. 
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 Connaissance du fait que les forces commettaient ou allaient commettre 4.

ces crimes 

191. La Chambre estime qu’on ne saurait présumer la connaissance effective qu’a 

un chef militaire437. En effet, cette connaissance doit être établie au moyen de 

preuves soit directes soit indirectes (ou circonstancielles)438. Citons comme 

exemples de preuves directes l’admission par l’accusé de sa connaissance des 

faits ou les déclarations qu’il a pu faire sur les crimes439.  

192. Lorsque la Chambre accepte une preuve par déduction de l’état d’esprit d’un 

accusé, cette déduction doit être la seule conclusion raisonnable possible sur la 

base des éléments de preuve440. Elle doit également être en rapport direct avec 

l’accusé ; ce qui doit être déduit, c’est la connaissance de l’accusé, non pas ce que 

savaient le grand public ou d’autres membres de l’organisation à laquelle 

l’accusé appartient441.  

193. Parmi les éléments susceptibles d’indiquer la connaissance de l’accusé, citons 

tout ordre de commettre des crimes ou le fait que l’accusé était personnellement 

informé que ses troupes étaient impliquées dans des activités criminelles442. 

D’autres indices sont le nombre d’actes illégaux, leur nature, leur envergure, le 

lieu et le moment où ils ont été commis, ainsi que d’autres circonstances en 

vigueur au moment des faits ; le type et le nombre de forces qui y ont participé ; 

les moyens de communication disponibles ; le mode opératoire d’actes 

similaires ; l’importance et la nature de la place et de la responsabilité du chef 

militaire au sein de la hiérarchie ; le lieu où il se trouvait au moment où les actes 

                                                           
437 Décision relative à la confirmation des charges, par. 430, faisant référence à TPIY, Jugement Delić, 

par. 64 ; et TPIY, Jugement Brđanin, par. 278. Voir aussi TPIY, Arrêt Blaškić, par. 57. 
438 Décision relative à la confirmation des charges, par. 430, faisant référence à TPIY, Jugement Kordić, 

par. 427 ; et TPIY, Jugement Hadžihasanović, par. 94. Voir aussi TPIY, Arrêt Galić, par. 171, et 180 à 182. 
439 TPIR, Arrêt Kamuhanda, par. 81 et 82. 
440 ICC-02/05-01/09-73, par. 33. Voir aussi TPIY, Arrêt Vasiljević, par. 120 ; TPIY, Arrêt Delalić, par. 458 ; 

TPIY, Arrêt Krnojelac, par. 177 à 179 ; TPIY, Jugement Kordić, par. 427 ; TPIY, Jugement Delalić, 

par. 386 ; et TPIY, Jugement Blaškić, par. 307. 
441 TPIY, Jugement Delalić, par. 385 et 386. 
442 TPIY, Jugement Galić, par. 700 à 705. 
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ont été accomplis ; et la notoriété de ces actes illégaux, tel que le fait de savoir 

s’ils ont fait l’objet d’une couverture médiatique dont l’accusé avait 

connaissance443. Une telle connaissance peut être établie par des éléments de 

preuve donnant à penser qu’en raison de cette couverture médiatique, le chef 

militaire a pris certaines mesures.  

194. L’article 28 n’exige pas que le chef militaire connaisse l’identité des personnes 

précises qui ont commis les crimes444. Il n’est pas non plus nécessaire d’établir 

que l’accusé contrôlait chaque détail de chacun des crimes commis par les forces 

en question, ce qui est de plus en plus difficile à mesure qu’il est à un échelon 

plus élevé de la hiérarchie militaire445.  

195. Enfin, la Chambre est d’avis que la connaissance qu’avait l’accusé de la 

commission de crimes relevant de la compétence de la Cour implique 

nécessairement la connaissance des éléments contextuels requis pour qualifier 

un comportement de crime de guerre ou de crime contre l’humanité, selon le 

cas.  

196. La Chambre rappelle qu’elle a indiqué, dans la Décision en application de la 

norme 55, qu’elle pouvait modifier la qualification juridique des faits en faveur 

de l’autre forme de « connaissance » prévue à l’article 28-a-i, à savoir qu’« en 

raison des circonstances », l’Accusé « “aurait dû savoir” que les forces placées 

sous son commandement et son contrôle effectifs ou sous son autorité et son 

contrôle effectifs, selon le cas », commettaient ou allaient commettre les crimes 

                                                           
443 Décision relative à la confirmation des charges, par. 431. Voir aussi Rapport final de la Commission 

d’experts constituée conformément à la résolution 780 (1992) du Conseil de sécurité, documents 

officiels de l’ONU, S/1994/674, 27 mai 1994, p. 16 à 18 ; TPIY, Jugement Delalić, par. 386 ; TPIY, 

Jugement Blaškić, par. 307 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 368 ; TPIR, Jugement Bagosora, par. 2014 ; 

TSSL, Jugement Sesay, par. 309 et 368 ; TPIY, Jugement Limaj, par. 524 ; TPIY, Jugement Halilović, 

par. 66 ; TPIY, Jugement Blagojević, par. 792 ; TPIY, Jugement Stakić, par. 460 ; TPIY, Jugement Kordić, 

par. 427 ; TPIY, Jugement Naletilić, par. 72 ; et TPIY, Jugement Galić, par. 700 à 705. 
444 TPIY, Arrêt Orić, par. 35. 
445 TPIY, Jugement Galić, par. 700 ; et TPIY, Arrêt Galić, par. 377. 
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faisant l’objet des charges446. Aux fins de l’espèce, au vu des constatations 

exposées plus loin447, la Chambre ne juge pas nécessaire d’examiner la norme 

« aurait dû savoir » inscrite à l’article 28-a-i.  

 Le chef militaire n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 5.

raisonnables qui étaient en son pouvoir  

197. Souscrivant à l’avis de la Chambre préliminaire, la Chambre de première 

instance estime que c’est en fonction de chaque situation particulière448 que l’on 

détermine ce qui constitue « toutes les mesures nécessaires et raisonnables » à 

prendre pour empêcher ou réprimer l’exécution de crimes par des forces 

données, ou pour en référer aux autorités compétentes, et ce, après un examen 

« au cas par cas449 ».  

198. De l’avis de la Chambre, et au vu de la jurisprudence des tribunaux ad hoc, les 

mesures « nécessaires » sont celles qui sont appropriées pour que le chef 

militaire s’acquitte de son obligation, et les mesures « raisonnables » celles qui 

sont raisonnablement en son pouvoir450.  

199. Le devoir du chef militaire de prendre toutes les mesures nécessaires et 

raisonnables pour empêcher ou réprimer l’exécution de crimes par ses forces ou 

pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites 

repose sur la possession d’une autorité et d’un contrôle effectifs451. Il n’est pas 

déterminant qu’il ait eu « expressément le pouvoir de jure » de prendre de telles 

mesures ; ce qui compte c’est qu’il ait eu la capacité matérielle d’agir452. En 

d’autres termes, on évaluera ce qui constitue « toutes les mesures raisonnables et 

                                                           
446 Voir sections I.D et II.C. 
447 Voir section VI.F.3.  
448 TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 33 et 142 ; et TPIY, Arrêt Blaškić, par. 72 et 417. 
449 Décision relative à la confirmation des charges, par. 443 ; et TPIY, Arrêt Popović, par. 1932. 
450 TPIY, Arrêt Orić, par. 177 ; TPIY, Arrêt Halilović, par. 63 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 72, 417 et 419 ; et 

TPIR, Arrêt Bagilishema, par. 35.  
451 TPIY, Jugement Blaškić, par. 72 ; et TPIY, Jugement Limaj, par. 526. 
452 TPIY, Jugement Delić, par. 76. Voir aussi TPIY, Jugement Boškoski, par. 415 ; et TPIY, Jugement 

Stakić, par. 461.  
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nécessaires en son pouvoir » à la lumière de son pouvoir de jure et/ou de facto453 

et de l’exercice qu’il en a fait454.  

200. Comme la Défense, la Chambre estime que si le chef militaire s’est acquitté de 

son obligation de prendre toutes les mesures nécessaires et raisonnables en son 

pouvoir, il ne peut être tenu pour responsable455, même si les crimes ont 

finalement tout de même été commis ou si leurs auteurs demeurent impunis.  

201. Aux termes de l’article 28-a-ii, les chefs militaires ont trois devoirs distincts : 

i) empêcher l’exécution de crimes ; ii) réprimer l’exécution de crimes ; ou iii) en 

référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites. Bien que 

le Statut prévoie plusieurs options (« ou »), il est clair que le fait de manquer à 

l’un quelconque de ces devoirs peut déclencher la responsabilité pénale. Par 

exemple, un chef militaire qui n’a pas empêché des crimes alors qu’il en avait le 

devoir ne peut pas remédier à ce manquement en sanctionnant ultérieurement 

les auteurs des crimes456.  

a) Manquement au devoir d’empêcher l’exécution de crimes 

202. Le sens ordinaire de « prevent » (empêcher) est « [TRADUCTION] faire en 

sorte qu’une chose n’arrive pas », « [TRADUCTION] faire en sorte que 

quelqu’un ne fasse pas quelque chose »457 ou « [TRADUCTION] entraver ou 

faire obstacle458 ». La Chambre estime qu’un chef militaire manque à ce devoir 

lorsqu’il ne prend pas de mesures pour empêcher des crimes qui sont sur le 

point ou en train d’être commis. Le devoir d’empêcher naît avant l’exécution des 

                                                           
453 Décision relative à la confirmation des charges, par. 443. 
454 TPIY, Arrêt Orić, par. 177 ; et TPIY, Arrêt Halilović, par. 63. 
455 TPIY, Arrêt Blaškić, par. 417 ; TPIY, Jugement Brđanin, par. 279 ; TPIY, Jugement Galić, par. 176 ; 

TPIY, Jugement Stakić, par. 461 ; et TPIY, Jugement Krnojelac, par. 95. 
456 Décision relative à la confirmation des charges, par. 436 ; TPIY, Arrêt Blaškić, par. 83 ; et TPIY, 

Jugement Orić, par. 326. 
457 Voir Collins English Dictionary (9e édition, 2007). 
458 Voir Black’s Law Dictionary (9e édition, 2005).  
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crimes459, et il concerne également les crimes en cours et les crimes reposant sur 

des éléments qui se prolongent dans le temps460.  

203. Le contenu du devoir d’empêcher dépend du pouvoir matériel du chef 

militaire d’intervenir dans une situation spécifique461, laquelle est fonction des 

circonstances en vigueur à ce moment-là. La Chambre préliminaire a défini des 

mesures pertinentes, notamment : i) veiller à ce que les forces soient 

suffisamment formées au droit international humanitaire ; ii) s’assurer d’obtenir 

des rapports indiquant que les opérations militaires ont été menées 

conformément au droit international ; iii) donner des ordres visant à mettre la 

conduite des opérations en conformité avec les règles de la guerre ; et 

iv) prendre des mesures disciplinaires pour empêcher les troupes placées sous le 

commandement du chef militaire de commettre des atrocités462. 

204. Parmi les autres mesures qui devraient être prises en application de 

l’article 28-a-ii, citons les suivantes : i) émettre des ordres visant spécifiquement 

à empêcher la commission de crimes, plutôt que de simples ordres de routine ; 

ii) s’élever contre des actes criminels ou les condamner ; iii) demander 

instamment à sa hiérarchie de prendre des mesures immédiates ; iv) reporter 

des opérations militaires ; v) suspendre, exclure ou redéployer des subordonnés 

violents ; et vi) conduire des opérations militaires de façon à réduire le risque 

                                                           
459 Décision relative à la confirmation des charges, par. 437. Voir aussi TPIR, Arrêt Ndahimana, par. 79. 
460 Voir TPIR, Arrêt Nahimana, par. 721, indiquant que ces crimes incluent les crimes dits continus et 

durables.  
461 TPIY, Jugement Strugar, par. 374. Voir aussi TPIY, Arrêt Delalić, par. 256. 
462 Décision relative à la confirmation des charges, par. 438, faisant référence à TPIY, Jugement 

Hadžihasanović, par. 153 ; et TPIY, Jugement Strugar, par. 374 et notes de bas de page 1093 et 1095, 

faisant référence à États-Unis d’Amérique et autres c/ Araki Sadao et autres, Judgment (Tokyo). Voir aussi 

États-Unis d’Amérique c/ Wilhelm List et consorts, Judgment (affaire des otages), p. 1311 ; article 87-2 du 

Protocole additionnel I ; et CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux 

Conventions de Genève du 12 août 1949 (1987), p. 1042, et 1045 à 1047 (par. 3549, 3558, 3560 et 3563).  
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que soient commis des crimes en particulier ou à ne pas donner l’occasion de 

commettre ces crimes463.  

b) Manquement au devoir de réprimer l’exécution de crimes ou d’en référer 

aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites  

205. L’article 28-a-ii érige également en crime le fait pour un chef militaire de ne 

pas « réprimer » les crimes. Réprimer (« repress » dans la version anglaise) 

signifie « [TRADUCTION] éteindre », « [TRADUCTION] vaincre », 

« [TRADUCTION] entraver » et « [TRADUCTION] empêcher ou endiguer »464. 

La notion de « répression » recoupe donc dans une certaine mesure le fait 

« d’empêcher », en particulier eu égard au devoir d’empêcher des crimes en 

cours et des crimes reposant sur des éléments qui se prolongent sur une longue 

période.  

206. La Chambre de première instance convient avec la Chambre préliminaire que 

le devoir de réprimer comprend également l’obligation de punir les forces en 

question après l’exécution de crimes465. Elle relève que les statuts des tribunaux 

ad hoc ne font pas référence à un devoir de « réprimer », mais utilisent les 

termes « empêcher […] ou […] punir466 ». Le terme « réprimer » (« repress » en 

anglais) est utilisé dans l’article 2 du Projet de code des crimes contre la paix et 

la sécurité de l’humanité de 1996 et dans l’article 86 du Protocole additionnel I, 

où, comme dans le Statut de Rome, cette notion est distinguée de celle 

d’« empêcher »467. Dans le commentaire de l’article 86 du Protocole additionnel I, 

                                                           
463 TPIY, Jugement Hadžihasanović, par. 153 ; TPIY, Jugement Strugar, par. 374 et note de bas de 

page 1094, faisant référence à États-Unis d’Amérique et autres c/ Araki Sadao et autres, Judgment (Tokyo) ; 

et TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 153. Voir aussi États-Unis d’Amérique c/ von Leeb et consorts, Judgment 

(affaire du haut-commandement), p. 623.  
464 Voir Oxford English Dictionary, vol. XII (2e édition, 1989). 
465 Décision relative à la confirmation des charges, par. 439.  
466 Statut du TPIY, article 7-3 ; Statut du TPIR, article 6-3 ; et Statut du TSSL, Article 6-3, qui utilisent 

tous les termes prevent (empêcher) et punish (punir).  
467 L’article 86 du Protocole additionnel I dit en son paragraphe 2 : « […] Le fait qu’une infraction aux 

Conventions ou au présent Protocole a été commise par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs 
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le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) indique que l’exigence de 

réprimer des crimes a pour objet de s’assurer que les chefs militaires s’acquittent 

de leur obligation de rechercher les auteurs d’infractions, pour ensuite les 

traduire devant les tribunaux ou les remettre à un autre État en vue d’un 

procès468.  

207. Le fait qu’un chef militaire ne soit pas officiellement compétent pour prendre 

certaines mesures ne le dispense pas du devoir de prendre toutes les mesures 

nécessaires et raisonnables en son pouvoir pour réprimer des crimes469. S’il 

détient un pouvoir disciplinaire, il est tenu de l’exercer, dans les limites de sa 

compétence. Si ce n’est pas le cas, il peut notamment, pour s’acquitter de ses 

obligations de chef militaire, et en fonction des circonstances, proposer à un 

supérieur détenteur d’un pouvoir disciplinaire de prendre une sanction ou 

déférer le cas à l’autorité judiciaire, lorsqu’il y a lieu, avec les éléments de fait 

qui ont pu être réunis470. Les tribunaux ad hoc ont établi ce qui a été qualifié de 

« [TRADUCTION] norme minimum » s’agissant des mesures à prendre pour 
                                                                                                                                                                                     

de leur responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient ou possédaient des 

informations leur permettant de conclure, dans les circonstances du moment, que ce subordonné 

commettait ou allait commettre une telle infraction, et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures 

pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction » [non souligné dans 

l’original]. Aux termes de l’article 2-3-c du Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 

l’humanité de 1996, un individu est tenu responsable d’un crime s’il « omet d’empêcher ou de réprimer 

la commission d’un tel crime » [non souligné dans l’original].  
468 CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 

12 août 1949 (1987), p. 1034, par. 3538. « Les infractions graves doivent être réprimées, ce qui implique 

l’obligation de promulguer une législation prévoyant des sanctions pénales effectives pour les auteurs 

de ces infractions […] (“Répression des infractions au présent Protocole”), à savoir [la] recherche des 

auteurs quelle que soit leur nationalité et [l’]obligation, soit de les traduire devant les tribunaux de la 

Puissance détentrice, soit de les remettre à une autre Partie contractante intéressée qui les jugerait ». 

Concernant la répression des infractions autres que les infractions graves, on lit à la page 1035, 

par. 3539 : « Pour les infractions autres que les infractions graves, les termes employés sont les mêmes 

que ceux utilisés par les Conventions : les Parties au Protocole s’engagent à les “faire cesser”, ce qui 

indique que leur “répression” éventuelle, par des sanctions pénales ou disciplinaires, relève 

uniquement de l’autorité dont les auteurs de ces infractions dépendent ou de la Puissance à laquelle 

ils appartiennent. Il en va ainsi également pour les autres mesures éventuelles, sanctions 

administratives, mutations, etc., qui ne peuvent être prises, en raison de leur nature même, que par 

l’autorité dont ces personnes relèvent. »  
469 TPIY, Jugement Aleksovski, par. 78 ; TPIY, Jugement Blaškić, par. 302, 335 et 464 ; et TPIY, Jugement 

Halilović, par. 100. 
470 TPIY, Arrêt Halilović, par. 182 ; et TPIY, Jugement Šainović, par. 123. 
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s’acquitter du devoir de sanctionner, en décidant qu’une chambre de première 

instance « [TRADUCTION] doit examiner quelles mesures ont été prises pour 

obtenir l’ouverture d’une enquête adéquate susceptible de déboucher sur des 

poursuites pénales contre les auteurs de crimes471 ». Le devoir de sanctionner 

inclut, à tout le moins, celui d’enquêter sur de possibles crimes afin d’établir les 

faits472. Le chef militaire est tenu de jouer « un rôle important dans la procédure 

disciplinaire473 ».  

208. Si le chef militaire ne détient pas de pouvoir de sanction sur ceux qui ont 

commis les crimes, il a l’obligation de signaler ces crimes aux autorités 

compétentes474. Cette obligation existe également lorsque le chef militaire a la 

capacité de prendre certaines mesures mais que celles-ci seraient insuffisantes475. 

Sur la base d’une lecture littérale de l’article 28-a-ii, la Chambre estime qu’on ne 

saurait considérer qu’un chef militaire s’est acquitté de son devoir de signaler un 

crime s’il n’en a pas référé à une autorité compétente aux fins d’enquête et de 

poursuites contre l’auteur présumé. En outre, si un chef militaire en réfère à une 

autorité connaissant des dysfonctionnements ou à une autorité qui mènera 

probablement une enquête ou des poursuites insuffisantes cela ne peut suffire 

pour qu’il s’acquitte de ses obligations de chef militaire476.  

209. La Chambre estime que le devoir de punir les auteurs de crimes ou d’en 

référer aux autorités compétentes a pour objet de veiller à ce qu’ils soient 

                                                           
471 TPIY, Arrêt Popović, par. 1932. 
472 TPIY, Arrêt Popović, par. 1932 ; TPIY, Arrêt Halilović, par. 182 ; TPIY, Jugement Boškoski, par. 418 ; 

TPIY, Jugement Mrkšić, par. 568 ; et TPIY, Jugement Strugar, par. 376 à 378. 
473 TPIY, Jugement Kvočka, par. 316. 
474 TPIY, Arrêt Halilović, par. 182, confirmant TPIY, Jugement Halilović, par. 97 ; et TPIY, Jugement 

Halilović, par. 100. Normalement, le chef militaire a uniquement pour devoir d’ouvrir une enquête et 

d’établir les faits, et, s’il n’a pas de pouvoir de sanction, de renvoyer la question devant les autorités 

compétentes. Voir CICR, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de 

Genève du 12 août 1949 (1987), p. 1046 et 1047, par. 3562. Voir TPIY, Arrêt Blaškić, par. 69, indiquant 

que le devoir du chef militaire de renseigner les autorités compétentes est prévu spécifiquement à 

l’article 87-1 du Protocole additionnel I. Voir aussi TPIY, Arrêt Hadžihasanović, par. 154. 
475 Décision relative à la confirmation des charges, par. 442. 
476 Voir TPIY, Arrêt Boškoski, par. 234.  
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traduits en justice477, afin d’éviter l’impunité et d’empêcher la commission de 

crimes à l’avenir478. Ces obligations naissent après l’exécution des crimes479.  

 L’exécution des crimes doit résulter du manquement de l’accusé à exercer 6.

le contrôle qui convenait sur les forces  

210. La Chambre rappelle que l’article 28-a dispose qu’un chef militaire, ou une 

personne faisant effectivement fonction de chef militaire : 

[…] est pénalement responsable des crimes […] commis par des 

forces placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou 

sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas, lorsqu'il ou elle 

n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces (as a result of his or 

her failure to exercise control properly over such forces) dans les cas où :  

i) […] ; et 

ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les 

mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son 

pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou 

pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête 

et de poursuites. [Non souligné dans l’original.]  

211. Un principe fondamental de droit pénal veut qu’une personne ne soit pas 

déclarée pénalement responsable, à titre individuel, d’un crime en l’absence 

d’un quelconque lien personnel entre elle et ce crime. La Chambre de première 

instance convient avec la Chambre préliminaire que le passage mis en relief 

ci-dessus n’exige pas l’établissement d’un lien de causalité (critère du « but for » 

en common law) entre l’omission du chef militaire et les crimes commis480.  

212. La Chambre a tenu compte de la nature particulière de la responsabilité du 

supérieur hiérarchique, comme elle l’a développé plus haut. En outre, certaines 

considérations pratiques et juridiques militent contre l’imposition d’une norme 

                                                           
477 TPIY, Jugement Strugar, par. 378 ; et TPIY, Jugement Halilović, par. 98. Voir aussi États-Unis 

d’Amérique c/ von Leeb et consorts Judgment (affaire du haut-commandement), vol. XI, TWC, 462, p. 623. 
478 Voir TPIY, Jugement Delalić, par. 399 et 400. 
479 TPIY, Jugement Strugar, par. 373 ; et TPIY, Jugement Kordić, par. 445 et 446. 
480 Décision relative à la confirmation des charges, par. 425. 
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dont l’application ne pourrait pas être cohérente et objective, en raison du 

caractère hypothétique de l’évaluation requise dans les cas d’omission481.  

213. La condition qu’il existe un lien est manifestement remplie lorsqu’il est établi 

que les crimes n’auraient pas été commis dans les circonstances où ils l’ont été si 

le chef militaire avait exercé le contrôle qui convenait, ou que le chef militaire 

aurait empêché l’exécution des crimes en exerçant le contrôle qui convenait482. 

Renvoyant à l’analyse qui précède, la Chambre souligne qu’une telle norme 

demeure toutefois plus stricte que celle requise en droit. Néanmoins, sur la base 

des constatations exposées plus loin, la Chambre ne juge pas nécessaire 

d’analyser davantage cet élément483.  

  

                                                           
481 Voir, en ce sens, Décision relative à la confirmation des charges, par. 425 et 426. 
482 R v. Morby, 1882, 8 QBD 571, où il est question de la norme de l’hypothèse ou de l’hypothèse 

probable (« would » ou « would probably ») ; et en Allemagne, voir, p. ex., BGH, 6.11.2002, in BGH St 48, 

77, 93, où il est dit que « [TRADUCTION] le manquement à agir peut être considéré comme un lien de 

“quasi-causalité” […] si l’acte nécessaire aurait fait obstacle au résultat obtenu concrètement ».  
483 Les juges Steiner et Ozaki analysent cette question dans leurs opinions individuelles respectives. 
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IV. DE LA PREUVE 

214. Dans cette section, la Chambre suit pour l’essentiel la démarche exposée par la 

Chambre de première instance I dans l’affaire Lubanga484, puis appliquée avec 

quelques modifications par la Chambre de première instance II dans les affaires 

Ngudjolo485 et Katanga486. Elle prend aussi en considération la jurisprudence de la 

Chambre d’appel487, de même que les conclusions pertinentes de la Chambre 

préliminaire dans la Décision relative à la confirmation des charges. Enfin, 

lorsque c’est pertinent pour les besoins de cette section, elle examine les 

conclusions finales des parties et du représentant légal. 

 CHARGE DE LA PREUVE A.

215. Aux termes de l’article 66-1, l’Accusé est présumé innocent jusqu’à ce que sa 

culpabilité ait été établie devant la Cour conformément au droit applicable. Aux 

termes de l’article 66-2, il incombe à l’Accusation de prouver la culpabilité de 

l’Accusé488. Pour que l’Accusé soit déclaré coupable, chaque élément de 

l’infraction qui lui est reprochée doit être établi « au-delà de tout doute 

raisonnable489 ». À cet égard, la Chambre d’appel a précisé que cette norme 

d’administration de la preuve doit être appliquée non pas à « [TRADUCTION] 

chacun des faits exposés dans le jugement490 » mais « [TRADUCTION] 

uniquement aux faits constituant les éléments du crime et du mode de 

responsabilité tels que rapportés dans les charges491 ».  

216. Lorsqu’une chambre détermine qu’au vu des éléments de preuve, des faits 

particuliers n’autorisent qu’une seule conclusion raisonnable, force est de 

                                                           
484 Jugement Lubanga, par. 92 à 123. 
485 Jugement Ngudjolo, par. 33 à 72. 
486 Jugement Katanga, par. 58, et 68 à 110. 
487 Voir ICC-01/05-01/08-1386 ; Arrêt Ngudjolo ; et Arrêt Lubanga.  
488 Articles 66-1 et 66-2. 
489 Article 66-3 ; Jugement Lubanga, par. 92 ; Jugement Katanga, par. 68. 
490 Arrêt Lubanga, par. 22, faisant référence à TPIY, Arrêt Milošević, par. 20. 
491 Arrêt Lubanga, par. 22 [non souligné dans l’original]. 
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conclure que la preuve a été apportée au-delà de tout doute raisonnable492. La 

Chambre d’appel a précisé au sujet de cette norme493 : 

[TRADUCTION] Le doute raisonnable requis en droit pénal ne peut 

être un doute imaginaire ou frivole découlant d’un sentiment 

d’empathie ou d’un préjugé. Il doit reposer sur la logique et le bon 

sens, et présenter un lien rationnel avec les preuves, l’absence de 

preuves ou les contradictions entre les preuves. 

217. La présente Chambre adopte les principes susmentionnés.  

218. Pour déterminer s’il a été satisfait à la norme applicable en matière de preuve, 

la Chambre garde à l’esprit la conclusion de la Chambre d’appel selon laquelle il 

faut, « [TRADUCTION] en adoptant une approche globale, évaluer ensemble tous 

les éléments de preuve se rapportant au fait considéré et en apprécier le poids494 ». 

Par ailleurs, conformément à l’approche énoncée par la Chambre préliminaire, 

elle « s’appuiera sur le principe in dubio pro reo, composante de la présomption 

d’innocence et principe général de procédure pénale qui s’applique mutatis 

mutandis à tous les stades de la procédure495 ». 

 FAITS NE NÉCESSITANT PAS DE PREUVES B.

219. L’article 69-6 permet à la Chambre de dresser le constat judiciaire de faits 

notoires496. Lorsque c’était pertinent et opportun, la Chambre a appliqué 

l’article 69-6.  

220. Comme le prévoit la règle 69, les parties peuvent convenir qu’un fait allégué 

dans les charges, la teneur d’un document, le témoignage attendu d’un témoin 

ou d’autres éléments de preuve ne sont pas contestés. Dans ce cas, la Chambre 

peut considérer que ce fait est prouvé. Les parties en l’espèce ne sont parvenues 

                                                           
492 Jugement Lubanga, par. 111 ; et Jugement Katanga, par. 109. Voir aussi ICC-02/05-01/09-73, par. 33.  
493 Arrêt Ngudjolo, par. 109, citant TPIR, Arrêt Rutaganda, par. 488.  
494 Arrêt Lubanga, par. 22 [souligné dans l’original]. Voir aussi Jugement Lubanga, par. 94 ; et Jugement 

Katanga, par. 79.  
495 Décision relative à la confirmation des charges, par. 31. 
496 ICC-01/05-01/08-2012, par. 124, rejetant, conformément à cet article, la demande d’admission d’un 

calendrier en tant que preuve.  
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à un accord clair sur aucun des faits allégués497. La Chambre constate toutefois 

que leurs conclusions finales présentent des similitudes quant à certains de ces 

faits. Lorsque c’était pertinent et opportun, elle a tenu compte de tels accords 

apparents dans son évaluation des preuves.  

 CRITÈRES D’APPRÉCIATION DU POIDS À ACCORDER AUX PREUVES  C.

221. Au procès, les éléments de preuve ont été présentés sous forme orale, écrite et 

audiovisuelle. Ainsi, la Chambre a entendu la déposition orale de 77 témoins 

(dont sept experts) qui ont comparu en personne au siège de la Cour ou par 

liaison vidéo. Elle a admis 733 éléments de preuve documentaire498 au total, dont 

des déclarations écrites de témoins, des schémas dessinés par des témoins, des 

cartes, des certificats médicaux, des photographies, des vidéos, des lettres, des 

communiqués de presse, des reportages, des rapports d’organisations non 

gouvernementales (ONG) et des documents juridiques499. Ces preuves 

documentaires ont été produites soit dans le cadre de la déposition orale de 

témoins soit sur demande écrite. En outre, après examen des observations des 

parties et des représentants légaux, la Chambre a également admis certaines 

pièces en application de l’article 69-3500.  

222. Pour se prononcer sur l’admission de ces différentes pièces, la Chambre a 

suivi l’orientation qu’a donnée la Chambre d’appel lorsqu’elle a conclu qu’une 

                                                           
497 Le dernier document déposé sur cette question indique que les parties ne sont parvenues à aucun 

accord sur les faits. ICC-01/05-01/08-997-Conf.  
498 ICC-01/05-01/08-3176 ; ICC-01/05-01/08-3034-Conf ; ICC-01/05-01/08-3019 ; ICC-01/05-01/08-3015 ; 

ICC-01/05-01/08-2981-Conf ; ICC-01/05-01/08-2974-Conf ; ICC-01/05-01/08-2864-Conf ; ICC-01/05-01/08-

2793, par. 9 ; ICC-01/05-01/08-2721 ; ICC-01/05-01/08-2688-Conf ; ICC-01/05-01/08-2299 ; ICC-01/05-

01/08-2012 ; et T-363, p. 30 à 33.  
499 La juge Ozaki fait observer qu’elle s’est opposée à l’admission de certains éléments de preuve. En 

outre, dans certaines circonstances, si elle partageait l’avis de la Majorité selon lequel un élément 

devait être admis, elle s’est opposée aux conclusions de celle-ci concernant les fins auxquelles 

l’élément, une fois admis, pourrait être utilisé. Aux fins du présent jugement, la juge a évalué tous les 

éléments de preuve admis sur la base des décisions pertinentes relatives à l’admissibilité que la 

Chambre a rendues à l’unanimité ou à la majorité de ses membres. Voir notes de bas de page 537, 613, 

614 et 619.  
500 ICC-01/05-01/08-3034-Conf ; et ICC-01/05-01/08-2841. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  110/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/d41901/
https://www.legal-tools.org/en/doc/0f90e7/
https://www.legal-tools.org/en/doc/e30e80/
http://www.legal-tools.org/en/doc/928366/
http://www.legal-tools.org/en/doc/928366/
http://www.legal-tools.org/doc/a26e55/
http://www.legal-tools.org/en/doc/13ca4b/
https://www.legal-tools.org/en/doc/c91614/
https://www.legal-tools.org/en/doc/c91614/
http://www.legal-tools.org/en/doc/5be6de/


 

N° ICC-01/05-01/08 111/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

chambre de première instance, qui examine l’admissibilité d’éléments de preuve 

en vertu de l’article 69-4, dispose d’un certain pouvoir discrétionnaire501. En 

particulier, la Chambre d’appel a considéré que la chambre de première instance 

« peut se prononcer sur la pertinence et/ou l’admissibilité de chacun de ces 

éléments lorsqu’il lui est présenté, puis déterminer le poids à lui accorder à la fin 

du procès502 ». Elle peut aussi reporter un tel examen à la fin de la procédure503. 

Cependant, quel que soit le moment auquel intervient cet examen, la chambre 

de première instance est tenue de « déterminer la pertinence de chaque élément 

de preuve, sa valeur probante et l’effet préjudiciable qu’il pourrait avoir à un 

moment ou à un autre durant la procédure504 ». 

223. Appliquant les principes rappelés ci-dessus, la Chambre a suivi un critère en 

trois volets formulé par la Chambre de première instance I et adopté, avec de 

légères modifications, par la Chambre de première instance II505. Conformément 

à ce critère, elle a examiné à titre préliminaire si les pièces présentées i) étaient 

pertinentes aux fins du procès, ii) avaient valeur probante et iii) avaient un 

caractère suffisamment pertinent et probant pour l’emporter sur tout effet 

préjudiciable que pourrait causer leur admission506. À cet égard, elle a souligné 

d’emblée que « l’évaluation de l’admissibilité d’un élément de preuve n’a 

aucune incidence sur la décision prise en définitive sur le poids qui lui sera 

accordé […] [laquelle] intervient à la fin du procès, lorsque la Chambre évalue 

les preuves dans leur ensemble507 ».  

224. Aux termes de l’article 74-2, le jugement est fondé sur « l’appréciation des 

preuves » par la chambre et sur « l’ensemble des procédures ». Ce même article 

                                                           
501 ICC-01/05-01/08-1386, par. 37.  
502 ICC-01/05-01/08-1386, par. 37. 
503 ICC-01/05-01/08-1386, par. 37. 
504 ICC-01/05-01/08-1386, par. 37. 
505 ICC-01/04-01/06-1399, par. 27 à 32 ; ICC-01/04-01/06-2595, par. 39 ; et ICC-01/04-01/07-2289, par. 13.  
506 ICC-01/04-01/06-1399, par. 27 à 32 ; ICC-01/04-01/06-2595, par. 39 ; et ICC-01/04-01/07-2289, par. 13. 

Pour l’interprétation que donne la Chambre de ces conditions, voir ICC-01/05-01/08-2012, par. 14 à 16. 
507 ICC-01/05-01/08-2012, par. 18. 
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impose de plus à la chambre de se fonder « exclusivement sur les preuves 

produites et examinées au procès ». Comme les Chambres de première 

instance I et II, la Chambre en l’espèce estime que l’expression « examinées au 

procès » renvoie non seulement aux dépositions orales et à tous les documents 

et autres pièces, comme les enregistrements vidéo, qui ont été « examinés » à 

l’audience, mais aussi aux éléments de preuve « examinés » dans les conclusions 

écrites des parties et des représentants légaux à n’importe quel stade du procès 

(soit les documents introduits par des conseils sur demande écrite)508. En 

somme, les preuves sur la base desquelles la Chambre rend son jugement 

doivent avoir été produites, admises en tant que preuves et, après attribution 

d’un numéro d’élément de preuve (numéro EVD), versées au dossier de 

première instance509. En outre, les parties doivent avoir eu la possibilité de 

s’exprimer sur chaque pièce510.  

225. Suivant le principe d’une « [TRADUCTION] approche globale » pour évaluer 

« [TRADUCTION] tous les éléments de preuve et en apprécier le poids »511, la 

Chambre a évalué la fiabilité et la crédibilité de tous ceux qu’elle estimait utiles à 

sa décision. Chaque élément de preuve a donc été analysé à la lumière d’autres 

éléments pertinents figurant au dossier512. Au vu de cette analyse, la Chambre 

s’est prononcée sur la question de savoir si les éléments de preuve à charge 

figurant au dossier devaient se voir accorder du poids et s’ils établissaient 

au-delà de tout doute raisonnable l’un quelconque des faits et circonstances 

allégués, et ce, nonobstant les éléments de preuve à décharge invoqués513.  

226. Afin de déterminer si une allégation de l’Accusation avait été prouvée, la 

Chambre n’a pas limité son évaluation aux preuves mentionnées expressément 

                                                           
508 Jugement Lubanga, par. 98 ; Jugement Katanga, par. 78 ; et Jugement Ngudjolo, par. 44.  
509 Jugement Lubanga, par. 98 ; Jugement Katanga, par. 78 ; et Jugement Ngudjolo, par. 44.  
510 Jugement Ngudjolo, par. 44 ; et Jugement Katanga, par. 78. 
511 Arrêt Lubanga, par. 22 [souligné dans l’original]. Voir aussi Jugement Lubanga, par. 94 ; Jugement 

Ngudjolo, par. 45 ; et Jugement Katanga, par. 79.  
512 Voir Jugement Lubanga, par. 94 ; Jugement Katanga, par. 79 ; et Jugement Ngudjolo, par. 45.  
513 Jugement Ngudjolo, par. 46 ; et Jugement Katanga, par. 80.  
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par les parties et par le représentant légal dans leurs conclusions finales514. Elle a 

examiné, au cas par cas, si elle pouvait se fonder sur des éléments de preuve 

figurant au dossier, qu’il en soit ou non fait expressément mention pour établir 

une allégation factuelle, en tenant compte des prescriptions des articles 64-2 et 

74-2515. Elle s’est assurée que la Défense avait eu la possibilité de s’exprimer sur 

les éléments de preuve en question516.  

227. La Chambre fait observer que, procédant « [TRADUCTION] globalement 

pour évaluer tous les éléments de preuve et en apprécier le poids517 », elle n’a 

aucune obligation de se référer à « chaque témoignage ou [à] chaque élément de 

preuve versé au dossier518 ». Dans le droit fil de la position adoptée par la 

Chambre d’appel du TPIY, elle garde à l’esprit qu’elle n’est pas tenue de se 

référer explicitement à un témoignage particulier lorsque figure au dossier un 

nombre important d’éléments de preuve contraires519. En fait, elle relève que 

lorsqu’une chambre de première instance « n’a pas fait référence à un 

témoignage même s’il est en contradiction avec ses conclusions, elle est 

présumée avoir apprécié ce témoignage et lui avoir accordé le poids qu’il 

convient, mais avoir jugé qu’il ne l’empêchait pas de parvenir aux conclusions 

qui sont les siennes520 ». De l’avis de la Chambre, il en va de même pour les 

éléments de preuve autres que les témoignages. De même, la Chambre a tenu 

compte de toutes les observations pertinentes, en particulier des conclusions 

finales des parties et du représentant légal, pour évaluer les preuves et tirer ses 

conclusions.  

                                                           
514 Jugement Ngudjolo, par. 47 ; et Jugement Katanga, par. 81. 
515 Jugement Ngudjolo, par. 47 ; et Jugement Katanga, par. 81. 
516 Jugement Ngudjolo, par. 47 ; et Jugement Katanga, par. 81.  
517 Arrêt Lubanga, par. 22 [souligné dans l’original]. Voir aussi Jugement Lubanga, par. 94 ; Jugement 

Ngudjolo, par. 45 ; et Jugement Katanga, par. 79. 
518 TPIY, Arrêt Kvočka, par 23. Voir aussi TPIY, Arrêt Delalić, par. 498 ; TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 39 ; et 

TPIY, Arrêt Kordić, par. 382.  
519 TPIY, Arrêt Perišić, par. 95, faisant référence à TPIY, Arrêt Kvočka, par. 23, 483, 484, 487, 582 et 583 ; 

et TPIR, Arrêt Simba, par. 143, 152 et 155.  
520 TPIY, Arrêt Kvočka, par. 23.  
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 Dépositions orales 1.

228. Pour apprécier la déposition orale d’un témoin, la Chambre a pris en 

considération un certain nombre de facteurs décrits ci-après. À cet égard, elle 

rappelle d’emblée la conclusion à laquelle est parvenue la Chambre d’appel521 :  

[TRADUCTION] Pour déterminer le poids à accorder à un 

témoignage, les juges de première instance doivent apprécier la 

crédibilité du témoin et la fiabilité de son témoignage. Si ces deux 

notions ne sont mentionnées spécifiquement ni dans le Statut ni le 

Règlement, elles font tout de même partie des éléments de 

l’appréciation des preuves que l’article 74-2 du Statut requiert de la 

chambre de première instance. La Chambre d’appel fait observer qu’il 

existe un lien fort entre ces deux notions, comme il ressort de la 

jurisprudence des tribunaux pénaux internationaux ad hoc. Celle-ci 

montre que, si on associe généralement la crédibilité à la question de 

savoir si la déposition d’un témoin est sincère, la fiabilité des faits 

qu’il relate peut être confirmée ou mise en doute par d’autres 

éléments de preuve ou par les circonstances de l’espèce. Ainsi, un 

témoin peut être honnête, et donc crédible, mais sa déposition peut ne 

pas être fiable notamment parce qu’elle porte sur des faits survenus 

longtemps auparavant ou en raison des « vicissitudes de la 

perception […] humain[e] ».  

229. Pour apprécier la crédibilité d’un témoin, la Chambre a examiné sa situation, 

notamment sa relation avec l’Accusé, son âge, sa vulnérabilité, toute 

participation aux événements considérés, le risque qu’il s’incrimine lui-même, 

d’éventuels préjugés favorables ou défavorables à l’Accusé et/ou les motifs de 

dire la vérité ou de faire un faux témoignage522. 

230. S’agissant de la fiabilité des témoignages, la Chambre a déterminé le poids 

qu’il convenait d’accorder aux informations données. À cette fin, elle a pris en 

considération les récits en question dans leur intégralité, et notamment les 

facultés mnésiques des témoins et la qualité de leurs souvenirs. À cet égard, elle 

a tenu compte par exemple i) de la cohérence et de la précision des récits ; ii) du 

caractère plausible ou non des informations données ; et iii) d’éventuelles 

contradictions avec des déclarations antérieures. Enfin, chaque fois que c’était 

                                                           
521 Arrêt Lubanga, par. 239 [notes de bas de page non reproduites].  
522 Jugement Lubanga, par. 106 ; Jugement Katanga, par. 85 ; et Jugement Ngudjolo, par. 51.  
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pertinent et nécessaire, la Chambre a pris en considération le comportement des 

témoins pendant leur déposition, y compris leur disponibilité, leur bonne 

volonté et leur façon de répondre aux questions posées par les parties, par les 

représentants légaux et par la Chambre523. Gardant à l’esprit le contexte général 

de l’affaire et la situation spécifique de chacun des témoins, elle a également 

tenu compte du fait que les charges se rapportent à des événements survenus en 

2002 et 2003, et que des témoins qui avaient été traumatisés pouvaient avoir eu 

du mal à restituer les faits de manière cohérente, complète et logique. D’autres 

raisons peuvent avoir causé des distorsions dans les dépositions de certains 

témoins et la Chambre en a tenu compte dans son appréciation globale des récits 

en question524.  

231. Il est arrivé que la Chambre décide de ne pas tenir compte d’une partie du 

récit d’un témoin tout en acceptant d’autres aspects de son témoignage, 

reconnaissant en cela qu’un témoin peut livrer un récit exact sur certains points 

et moins sur d’autres. Cependant, lorsqu’elle a rejeté une partie de la déposition 

d’un témoin, elle a toujours examiné les effets qu’une telle décision pouvait 

avoir sur la fiabilité du reste de la déposition considérée525. Elle prend également 

bonne note des conclusions de la Chambre d’appel selon lesquelles 

i) « [TRADUCTION] les propos d’un témoin au sujet desquels la chambre de 

première instance a des réserves peuvent être retenus s’ils sont corroborés par 

d’autres éléments de preuve, fiables » et ii) « [TRADUCTION] il peut arriver que 

la crédibilité de témoins soit à ce point mise en cause qu’il devienne impossible 

d’ajouter foi à leur déposition même si d’autres éléments de preuve semblent en 

corroborer certaines parties526 ». 

                                                           
523 Jugement Ngudjolo, par. 53 ; et Jugement Katanga, par. 87. Voir aussi Jugement Lubanga, par. 102, 

pour la cohérence avec des déclarations antérieures versées au dossier.  
524 Jugement Lubanga, par. 103 ; Jugement Katanga, par. 83 ; et Jugement Ngudjolo, par. 49.  
525 Jugement Lubanga, par. 104 ; Jugement Katanga, par. 84 ; et Jugement Ngudjolo, par. 50. Voir aussi 

Arrêt Ngudjolo, par. 168.  
526 Arrêt Ngudjolo, par. 168.  
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232. S’agissant des arguments de la Défense relatifs aux « [TRADUCTION] 

témoignages non contestés527 », la Chambre rappelle que, conformément à 

l’article 74-2, le présent jugement est fondé sur l’appréciation des preuves et sur 

l’ensemble des procédures. Dans ce contexte, et eu égard au mandat qui est le 

sien d’œuvrer à la manifestation de la vérité528, elle a apprécié le poids à 

accorder à chacun des éléments de preuve admis, y compris aux témoignages 

dont elle a examiné chaque aspect à la lumière de la totalité des preuves 

présentées529. La règle 63-2 confère à la Chambre « le pouvoir [...] [d’]évaluer 

librement tous les moyens de preuve présentés en vue d’en déterminer la 

pertinence ou l’admissibilité comme le prévoit l’article 69 ». Contrairement à ce 

qu’affirme la Défense530, la Chambre n’est pas tenue de considérer comme 

établies les parties d’un témoignage qui n’ont pas été contestées par la partie 

adverse lors de l’interrogatoire de ce témoin ou dans ses conclusions finales.  

233. Enfin, s’agissant de la catégorie spécifique des témoignages d’experts, la 

Chambre a tenu compte d’éléments tels que la compétence reconnue du témoin 

dans son domaine de spécialité, la méthodologie utilisée, le degré de cohérence 

entre les conclusions de l’expert et d’autres éléments de preuve produits en 

l’espèce, et la fiabilité générale du témoignage531. 

                                                           
527 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 297, 545, 630 à 632, 687, 706, 735, 767, 806 et 955, et 

notes de bas de page 1486 et 1620 ; Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 22 à 24 ; et Mémoire en 

réplique de la Défense, par. 11 à 22.  
528 Voir article 69-3. Voir aussi Arrêt Ngudjolo, par. 256, où il est conclu que « [TRADUCTION] la 

manifestation de la vérité est l’un des objectifs principaux du Statut, et la Chambre de première 

instance doit y contribuer activement ».  
529 Voir Arrêt Lubanga, par. 22 [souligné dans l’original], où il est conclu que « [TRADUCTION] pour 

déterminer s’il est satisfait à [la norme au-delà de tout doute raisonnable], la chambre de première 

instance doit, en adoptant une approche globale, évaluer ensemble tous les éléments de preuve se 

rapportant au fait considéré et en apprécier le poids ».  
530 Voir note de bas de page 527.  
531 Jugement Lubanga, par. 112 ; Jugement Katanga, par. 94 ; et Jugement Ngudjolo, par. 60.  
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 Preuves documentaires et preuves présentées autrement que sous une 2.

forme orale  

234. La Chambre rappelle les conclusions auxquelles elle est parvenue dans la 

Première Décision relative aux requêtes de l’Accusation et de la Défense aux fins 

d’admission d’éléments de preuve532 :  

L’article 64-9-a du Statut donne à la Chambre le pouvoir de « statuer 

sur la recevabilité ou la pertinence des preuves ». La règle 63-2 du 

Règlement dispose qu’à cet égard, la Chambre est « [habilitée] à 

évaluer librement tous les moyens de preuve présentés en vue d’en 

déterminer la pertinence ou l’admissibilité comme le prévoit 

l’article 69 ». L’article 69-4 du Statut impose à la Chambre de « ten[ir] 

compte notamment de la valeur probante de cet élément de preuve et 

de la possibilité qu’il nuise à l’équité du procès ou à une évaluation 

équitable de la déposition d’un témoin ». La Chambre s’appuie 

également sur l’article 69-3 du Statut, qui l’autorise à « demander la 

présentation de tous les éléments de preuve qu’elle juge nécessaires à 

la manifestation de la vérité », et sur l’article 64-2 du Statut, qui 

impose à la Chambre de veiller à ce que le procès soit conduit de 

façon équitable et avec diligence, dans le plein respect des droits de 

l’accusé. De plus, la Chambre peut prendre en compte la forme des 

preuves ou la manière selon laquelle elles sont présentées, en 

privilégiant le témoignage oral conformément à l’article 69-2 du 

Statut, tout en gardant à l’esprit que le Statut et le Règlement 

reconnaissent « clairement […] que divers autres moyens de 

présenter un élément de preuve peuvent convenir ».  

235. La Chambre partage en outre l’avis des Chambres de première instance I et II, 

à savoir que les textes de la Cour accordent à la chambre saisie une grande 

flexibilité dans l’appréciation du poids des éléments de preuve qui lui sont 

présentés533. La Chambre de première instance I a précisé ce qui suit534 : 

[L]es auteurs du cadre défini par le Statut ont clairement et 

délibérément évité de proscrire certaines catégories ou types 

d’éléments de preuve, une mesure qui aurait limité – d’emblée – la 

capacité de la Chambre d’évaluer « librement » les moyens de preuve. 

Au lieu de cela, les textes autorisent la Chambre à demander la 

présentation de tous les éléments de preuve qu’elle juge nécessaires à 

la manifestation de la vérité, toujours sous réserve de statuer chaque 

                                                           
532 ICC-01/05-01/08-2012, par. 11 [notes de bas de page non reproduites, modifications dans l’original]. 
533 Jugement Lubanga, par. 107 ; Jugement Katanga, par. 88 ; et Jugement Ngudjolo, par. 54. Voir aussi 

Décision relative à la confirmation des charges, par. 46, rappelant que « ni le Statut ni le Règlement ne 

disposent que certaines catégories d’éléments de preuve seraient inadmissibles per se ».  
534 ICC-01/04-01/06-1399, par. 24.  
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fois qu’il le faut sur leur pertinence et leur admissibilité compte tenu 

des exigences d’équité. Pour se prononcer sur l’admissibilité d’un 

moyen de preuve, la Chambre devra fréquemment mettre en balance 

ses qualités concurrentes, à savoir son possible effet préjudiciable et 

son éventuelle valeur probante. On notera, en particulier, que la 

règle 63-5 enjoint à la Chambre de ne pas « appliquer les règles de 

droit interne régissant l’administration de la preuve ». En raison de ce 

qui précède, la Chambre a conclu qu’elle jouissait d’un large pouvoir 

discrétionnaire quant à l’examen de tous types d’éléments de preuve. 

La nature des affaires portées devant la CPI rend cette latitude 

particulièrement nécessaire : les juges se verront demander, dans des 

circonstances infiniment variées, d’examiner des éléments de preuve 

qui bien souvent auront vu le jour ou auront été compilés ou 

récupérés dans des conditions difficiles, telles que des conflits armés 

particulièrement dramatiques ayant tué ou blessé les personnes 

concernées et dont les survivants ou les victimes peuvent être 

introuvables ou réticents à témoigner, pour des raisons crédibles.  

236. Pour ce qui est des moyens de preuve autres que les témoignages oraux 

directs, la Chambre a tenu compte des difficultés rencontrées lorsqu’il se révèle 

impossible d’interroger la personne qui a initialement fourni une information. 

Le degré de pertinence et l’éventuel effet préjudiciable, ainsi que le poids à 

accorder, dépendent alors de la nature de l’élément en question et des 

circonstances qui lui sont propres. Les situations auxquelles elle peut être 

confrontée étant, à cet égard, extrêmement variées (comme l’indique la citation 

précédente), la Chambre les a traitées au cas par cas535.  

237. La Chambre a examiné la teneur des éléments de preuve documentaire, leur 

provenance, l’identité de leur source ou de leur auteur, le rôle que ceux-ci ont 

joué dans les événements considérés, la chaîne de transmission du document, de 

sa création à sa présentation à la Chambre, et toute autre information pertinente. 

Les indices de fiabilité ont été appréciés de manière souple, la Chambre gardant 

à l’esprit que, même lorsqu’il présente des indices d’authenticité suffisants, un 

document peut ne pas être fiable536. Il faut aussi rappeler que la Majorité de la 

Chambre a souvent exprimé sa préférence pour l’admission de preuves 

                                                           
535 Jugement Lubanga, par. 108 ; Jugement Katanga, par. 89 ; et Jugement Ngudjolo, par. 55.  
536 Jugement Lubanga, par. 109.  
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documentaires dans leur intégralité, plutôt que d’extraits de celles-ci537. La 

Chambre a également admis des éléments de preuve documentaire dont 

l’authenticité était contestée, mais dont elle considérait qu’ils « [TRADUCTION] 

étaient pertinents et avaient valeur probante au regard de [son analyse] des 

témoignages […] et, de la manifestation de la vérité de manière générale ». Dans 

ce contexte, elle a souligné que, « [TRADUCTION] dans son évaluation finale 

des éléments de preuve, elle tiendrait compte de tous les arguments et preuves 

testimoniales relatifs à l’authenticité des documents contestés »538. 

 Preuves par ouï-dire  3.

238. La Chambre a choisi de faire une évaluation prudente des éléments de preuve 

obtenus par ouï-dire. Elle ne les a pas exclus d’emblée, mais en a déterminé le 

poids en prenant en considération le contexte et les circonstances dans lesquels 

ils avaient été obtenus et en tenant dûment compte de l’impossibilité 

d’interroger la personne à l’origine des informations539. Elle relève en outre la 

conclusion de la Chambre d’appel selon laquelle « [TRADUCTION] le fait que 

des éléments de preuve aient été obtenus par ouï-dire ne les prive pas 

nécessairement de valeur probante, mais indique que le poids ou la valeur 

probante à leur accorder peut être moindre, “encore que même cela dépend[e] 

des circonstances extrêmement variables qui entourent ce témoignage”540 ». 

 Preuves indirectes  4.

239. Rien dans les textes de la Cour n’empêche la Chambre de s’appuyer sur des 

preuves indirectes. Lorsque, sur la base des éléments de preuve disponibles, on 

ne peut tirer qu’une seule conclusion raisonnable, la Chambre a considéré que 

                                                           
537 ICC-01/05-01/08-2793, par. 18 ; ICC-01/05-01/08-2299, par. 116 ; ICC-01/05-01/08-2012, par. 90 ; et 

ICC-01/05-01/08-1470, par. 11. La juge Ozaki s’est dissociée de l’approche retenue par la Majorité. ICC-

01/05-01/08-2015, par. 30 ; et ICC-01/05-01/08-1471. 
538 ICC-01/05-01/08-3019, par. 50.  
539 Jugement Katanga, par. 90 ; et Jugement Ngudjolo, par. 56. 
540 Arrêt Ngudjolo, par. 226, citant TPIY, Décision Aleksovski, par. 15.  
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les faits en question avaient été prouvés au-delà de tout doute raisonnable541. En 

outre, s’agissant des éléments psychologiques des crimes, elle fait observer 

qu’aux termes du paragraphe 3 de l’Introduction générale des Éléments des 

crimes, « [l]’existence de l’intention et de la connaissance peut être déduite de 

faits et de circonstances pertinents ». 

 Éléments de preuve permettant d’identifier des individus 5.

240. Comme on le verra plus loin, la Chambre observe que d’autres chambres de la 

Cour ont pris en considération des éléments de preuve permettant d’identifier 

des individus, en particulier des auteurs présumés de crimes, mais qu’elles n’ont 

pas énoncé de principes généraux concernant la façon d’évaluer de tels 

éléments. En l’espèce, la Défense a soulevé des objections spécifiques quant à 

l’identification d’auteurs de crimes, soutenant que l’Accusation n’avait pas 

prouvé au-delà de tout doute raisonnable que ces individus étaient des soldats 

du MLC subordonnés à l’Accusé542. En particulier, elle a fait grief à l’Accusation 

de s’être fondée, pour affirmer que les auteurs de crimes appartenaient au MLC, 

sur leur apparence (uniformes)543, sur la langue qu’ils parlaient (le lingala)544 et 

sur le fait qu’ils avaient le contrôle d’un certain secteur à un moment donné545. 

Compte tenu des arguments spécifiques avancés par la Défense, la Chambre 

juge opportun d’énoncer des principes applicables à l’évaluation des éléments 

de preuve permettant d’identifier des individus, en particulier des auteurs 

présumés de crimes.  

                                                           
541 Jugement Lubanga, par. 111 ; Jugement Katanga, par. 109 ; et Jugement Ngudjolo, par. 71. Voir aussi 

ICC-02/05-01/09-73, par. 33.  
542 Mémoire en clôture de la Défense, par. 522 à 525, et 550 à 557. 
543 Mémoire en clôture de la Défense, par. 526, 536, et 558 à 573.  
544 Mémoire en clôture de la Défense, par. 526, et 574 à 593. 
545 Mémoire en clôture de la Défense, par. 526, 544 à 549, et 572. Voir aussi Mémoire en clôture de la 

Défense, par. 299 à 374, et 453 à 520.  
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241. Les éléments de preuve permettant d’identifier des individus n’ont pas à être 

d’un type particulier546, mais la Chambre doit être extrêmement prudente lors de 

leur évaluation, étant donné « l’inconstance de la perception et de la mémoire 

humaines », surtout lorsque l’identification se fait dans des circonstances 

troubles et traumatisantes547. Néanmoins, contrairement à ce qu’affirme la 

Défense548, la Chambre souscrit à la jurisprudence du TPIY selon laquelle « il 

n’existe pas de règle établie selon laquelle les circonstances traumatisantes 

endurées par un témoin priveraient nécessairement son témoignage de 

fiabilité549 ».  

242. Lorsqu’elle évalue des éléments de preuve permettant d’identifier des 

individus, la Chambre peut notamment prendre en considération, selon qu’il est 

utile, les circonstances dans lesquelles un témoin a observé l’auteur d’un crime, 

la durée de cette observation, la distance à laquelle il se trouvait, l’obstruction de 

son champ de vision, ses interactions avec les auteurs de crimes ou leur groupe, 

et la manière dont il décrit les auteurs de crimes (par exemple s’il y a des 

incohérences, une identification erronée suivie d’une reconnaissance, ou une 

reconnaissance tardive dans les cas où il est manifestement possible que le 

témoin ait été influencé par des tiers)550.  

243. Les chambres de la Cour ont pris en considération divers critères aux fins de 

l’identification des personnes accusées et de leurs subordonnés, notamment la 

                                                           
546 TPIR, Arrêt Kamuhanda, par. 298 ; et TPIY, Arrêt Lukić, par. 140. 
547 TPIY, Jugement Kunarac, par. 561 ; et TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 34, 39, 134 et 135. Voir aussi TPIY, 

Arrêt Lukić, par. 136 ; TPIY, Arrêt Haradinaj, par. 155 ; TPIY, Arrêt Limaj, par. 30 ; TPIR, Arrêt 

Kamuhanda, par. 234 et 257 ; TPIR, Arrêt Kajelijeli, par. 61 ; TPIY, Arrêt Kordić, par. 274 ; TPIY, Arrêt 

Mucić relatif à la sentence, par. 58 à 60 ; et TPIY, Arrêt Kunarac, par. 324.  
548 Mémoire en clôture de la Défense, par. 530 à 537. 
549 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 324. Voir aussi TPIY, Arrêt Lukić, par. 136, 142 et 143 ; et TPIY, Arrêt 

Kupreškić, par. 135. Voir aussi section IV.C.1.  
550 Voir Arrêt Lubanga, par. 235, 236, 241, 345 à 351, et 356 à 360 ; Arrêt Ngudjolo, par. 111 à 117, 204 et 

226 ; TPIY, Arrêt Lukić, par. 119, et 133 à 143 ; TPIY, Arrêt Haradinaj, par. 156 ; TPIY, Arrêt Limaj, 

par. 30 ; TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 40 ; TPIY, Jugement Popović, par. 55 ; TSSL, Jugement Sesay, 

par. 492 et 494 ; TPIY, Jugement Haradinaj, par. 29 ; TPIY, Jugement Limaj, par. 17 ; TPIY, Jugement 

Kordić, par. 721, 724 et 725 ; et TPIY, Jugement Krstić, par. 153.  
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position et le rôle des accusés durant la période visée par les charges551, la 

présence des auteurs de crimes et des commandants dans une zone et le contrôle 

qu’ils exercent sur celle-ci552, la direction d’où venait un auteur de crimes553, la 

composition des troupes554, l’uniforme qu’il portait (notamment l’insigne, les 

chaussures, la coiffe, les armes et les vêtements)555, sa langue556 et son 

comportement spécifique557. De plus, les chambres des tribunaux ad hoc ont 

tenu compte d’autres éléments, notamment le moment et le lieu d’une 

identification558, le fait que l’auteur de crimes s’identifie lui-même559, les 

indications de grade560, ainsi que le véhicule561, les origines562 et le degré de 

discipline d’un tel individu563.  

244. Si un seul élément d’identification ou élément de preuve donné ne suffit pas à 

la convaincre au-delà de tout doute raisonnable de l’identité d’un individu, la 

                                                           
551 Voir Arrêt Ngudjolo, par. 88 ; et Jugement Katanga, par. 1334, 1342, 1347, 1350, 1353, et 1358 à 1365. 

Voir aussi TPIY, Jugement Delalić, par. 718 à 721, 774, 775, et 800 à 810 ; et TPIY, Jugement Krstić, 

par. 419 à 423.  
552 Voir Jugement Katanga, par. 734, 736, 745 à 748, 755 et 1350 ; et Jugement Ngudjolo, par. 323 et 337. 

Voir aussi TSSL, Jugement Taylor, par. 1272 ; TSSL, Jugement Sesay, par. 1514 ; et TSSL, Jugement 

Brima, par. 937.  
553 Voir Jugement Katanga, par. 733 et 735 ; et Jugement Ngudjolo, par. 326 et 327. Voir aussi TPIR, 

Jugement Nyiramasuhuko, par. 1323.  
554 Voir Jugement Katanga, par. 618, 748, 755, 842 à 848, et 933 à 939.  
555 Voir Jugement Katanga, par. 732, 740 et 744 ; et Jugement Lubanga, par. 779, 803, 829, 830, 861, 862, 

1239, 1242, 1250 à 1253, et 1257. Voir aussi TPIY, Arrêt Šainović, par. 488 et 491 ; TPIY, Arrêt Lukić, 

par. 247 ; TPIR, Jugement Ndindiliyimana, par. 276, 319, 684, 1051, 1055, 1072, 1094, 1099, 1103, 1104, 

1116, 1133 à 1135, 1145, 1146, 1153, 1206, 1226, 1318, 1442, 1487 et 1576 ; TPIY, Arrêt Haradinaj, 

par. 347 ; et TPIY, Jugement Boškoski, par. 46, 48, 58, 59, 61, 66, 546 et 553.  
556 Voir Jugement Katanga, par. 215, 693, 694, 735, 844, 845 et 847 ; et Jugement Ngudjolo, par. 328. Voir 

aussi TSSL, Jugement Taylor, par. 733, 735, 1271, 1272, 1703 et 1710 ; TPIY, Jugement Boškoski, par. 46 et 

546 ; et TSSL, Jugement Brima, par. 978.  
557 Voir Jugement Katanga, par. 732 ; et CETC, Jugement Nuon et Khieu, par. 464 et 472 et notes de bas 

de page 1371 et 1397.  
558 Voir TSSL, Jugement Taylor, par. 1271 et 1272 ; TSSL, Jugement Sesay, par. 1512 à 1514 ; TPIY, 

Jugement Boškoski, par. 48, 49 et 60 ; et TSSL, Jugement Brima, par. 547, et 933 à 938.  
559 Voir TPIY, Arrêt Šainović, par. 488 et 491 ; et TSSL, Arrêt Fofana, par. 214.  
560 Voir TPIY, Jugement Haradinaj, par. 173 (le témoin croyait que cette personne était un commandant 

parce que les soldats l’accueillaient en portant le poing droit à leur front).  
561 Voir TPIY, Arrêt Đorđević, note de bas de page 2671 ; TPIR, Jugement Nyiramasuhuko, par. 410 et 

1295 ; et TPIY, Jugement Boškoski, par. 47 et 59.  
562 Voir TSSL, Arrêt Fofana, par. 214.  
563 Voir TPIR, Jugement Munyakazi, par. 185 ; et TPIY, Jugement Krstić, par. 155.  
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Chambre peut tout de même être convaincue sur la base de l’effet cumulatif des 

preuves pertinentes prises ensemble564. 

 Corroboration 6.

245. La règle 63-4 du Règlement fait interdiction à la Chambre d’« impos[er] […] 

l’obligation juridique de corroborer la preuve des crimes relevant de la 

compétence de la Cour, en particulier des crimes de violences sexuelles ». La 

mesure dans laquelle un élément de preuve suffit, à lui seul, à prouver un fait 

litigieux dépend entièrement de la question en jeu et de la force de l’élément de 

preuve. La Chambre d’appel a considéré que, « [TRADUCTION] [s]elon les 

circonstances, un seul élément de preuve […] peut suffire à établir un fait 

spécifique. Cela ne signifie cependant pas que tout élément de preuve constitue 

une base suffisante pour faire une constatation de fait565 ». La présente Chambre 

souscrit à cette approche.  

246. Par conséquent, la Chambre peut estimer dans certains cas qu’un seul élément 

de preuve suffit à établir un fait au-delà de tout doute raisonnable, et dans 

d’autres, qu’il faut plusieurs éléments de preuve pour satisfaire à la norme 

d’administration de la preuve. Ses conclusions à cet égard dépendent des 

                                                           
564 TPIY, Arrêt Limaj, par. 153, 154 et 285. Voir aussi TSSL, Jugement Taylor, par. 735 

(« [TRADUCTION] sur la base des éléments de preuve relatifs à la manière de s’habiller et aux 

langues parlées par les rebelles, la Chambre de première instance conclut que les auteurs étaient un 

groupe mixte de rebelles des AFRC/RUF ») et par. 1271 et 1272 (où la chambre constate l’identité des 

auteurs sur la base de la langue qu’ils parlaient, du fait qu’ils étaient armés et de l’identité des forces 

qui envahissaient Freetown à l’époque) ; TPIY, Jugement Popović, par. 54 ; TSSL, Jugement Brima, 

par. 976 (« [TRADUCTION] la Chambre de première instance est convaincue que les auteurs de 

crimes appartenaient aux AFRC ou au RUF étant donné que le témoin les a décrits comme des 

“rebelles”, qu’ils portaient des pantalons, des shorts ou des t-shirts de combat, qu’ils avaient des 

armes à feu et des coutelas et qu’ils parlaient en anglais du Libéria ») ; et TPIY, Jugement Limaj, 

par. 20.  
565 Arrêt Lubanga, par. 218 [souligné dans l’original]. Voir aussi Arrêt Ngudjolo, par. 148, où il est 

précisé que « [TRADUCTION] “le juge du fait qui examine un témoignage peut raisonnablement 

décider de tenir compte de ce que celui-ci est corroboré” mais cette décision relève de son pouvoir 

discrétionnaire », citant TPIY, Arrêt Mrkšić, par. 264 ; et Décision relative à la confirmation des 

charges, par. 53, où il est dit concernant la règle 63-4 que « pour prouver une allégation, il faut 

disposer de plus d’un élément de preuve indirect ayant une faible valeur probante ».  
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circonstances entourant les faits à établir et des éléments de preuve présentés. 

Elle a adopté une approche au cas par cas.  

 MESURES DE PROTECTION D.

247. La Chambre a ordonné des mesures en vue de protéger l’identité de 

nombreux témoins qui ont déposé en l’espèce, en raison de craintes pour leur 

sécurité et celle de leur famille566. Pour les mêmes raisons, la plupart des témoins 

sont désignés dans le présent jugement par leur pseudonyme, et certains détails 

susceptibles de révéler leur identité ont été omis. Il convient de souligner que, 

chaque fois que la Chambre a ordonné des mesures de protection en faveur de 

témoins, les parties et les représentants légaux avaient connaissance des 

informations de nature à permettre leur identification567. 

248. Pour que soit garantie l’efficacité des mesures de protection ordonnées par la 

Chambre, les témoignages ont parfois été entendus en audience à huis clos 

« partiel » ou « total », que le public ne pouvait suivre. En application des 

articles 64‑7 et 67‑1, la Chambre a ordonné aux parties et aux représentants 

légaux de passer attentivement en revue les transcriptions de ces audiences, et 

elle a reclassifié sous la mention « public » tous les passages qui ne contenaient 

aucune information de nature à compromettre la sécurité des intéressés568.  

249. En sus des mesures de protection à l’audience, la Chambre a ordonné 

l’expurgation de certains documents, soit à la demande des parties et/ou des 

représentants légaux, soit de sa propre initiative, afin de protéger diverses 

catégories d’informations sensibles. Elle a passé en revue ces mesures 

                                                           
566 Tous les experts et, pour les témoins autres, six témoins appelés à la barre par l’Accusation, deux 

appelés par le représentant légal et un par la Défense ont déposé sans bénéficier de mesures de 

protection. 
567 Jugement Lubanga, par. 115 ; Jugement Katanga, par. 97 ; et Jugement Ngudjolo, par. 63. 
568 Voir ICC-01/05-01/08-3038 ; ICC-01/05-01/08-2223 ; et ICC-01/05-01/08-2153. Voir aussi Jugement 

Lubanga, par. 116 ; Jugement Katanga, par. 98 ; et Jugement Ngudjolo, par. 64. 
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d’expurgation et en a levé certaines au cours du procès ou après les conclusions 

finales. 

250. Enfin, la Chambre fait observer que, dans le présent jugement, elle a 

publiquement mentionné des informations qui étaient auparavant 

confidentielles chaque fois qu’elle a considéré que le fondement de cette 

classification avait disparu569. Elle précise que la reclassification limitée de 

certaines informations dans le présent jugement n’a aucune incidence sur la 

classification des pièces du dossier. 

 QUESTIONS SPÉCIFIQUES AUX ÉLÉMENTS DE PREUVE E.

251. Dans la présente section, la Chambre traite de certaines pièces et catégories 

d’éléments de preuve, notamment, mais sans s’y limiter, celles contestées par les 

parties et les représentants légaux dans leurs conclusions finales.  

  Traitement de l’affaire ICC-01/05-01/13 et des 14 témoins 1.

252. Au cours du procès, l’Accusation a ouvert une procédure à raison 

d’infractions visées à l’article 70 à l’encontre de Jean-Pierre Bemba, de son 

ancien conseil principal, de son ancien gestionnaire de dossier, d’un témoin 

initialement appelé pour témoigner dans l’affaire Bemba570 et d’un membre du 

parti politique de Jean-Pierre Bemba571. Le 2 avril 2014, la Chambre a rejeté une 

requête de l’Accusation aux fins de versement de pièces de procédure provenant 

de l’affaire ICC-01/05-01/13572 en précisant que « [TRADUCTION] en vertu de 

l’article 69-3, elle conservait le pouvoir discrétionnaire de demander, à tout 

moment, la présentation d’éléments de preuve pertinents supplémentaires, 

                                                           
569 Voir Règlement de la Cour, norme 23bis-3. 
570 Voir ICC-01/05-01/08-2329, par. 4, où il est indiqué que bien qu’il ait été appelé par la Défense, 

celui-ci ne s’est pas présenté devant la Chambre. 
571 Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle 

Babala Wandu et Narcisse Arido, ICC-01/05-01/13 (« l’affaire ICC-01/05-01/13 »). 
572 ICC-01/05-01/08-3029, par. 34. 
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notamment ceux portant sur la procédure en cours dans l’affaire ICC-01/05-

01/13, lorsqu’elle les juge[rait] utiles et nécessaires à la manifestation de la 

vérité573 ». 

253. Le 11 novembre 2014, la Chambre préliminaire II a rendu sa Décision relative 

à la confirmation des charges dans l’affaire ICC-01/05-01/13574, par laquelle elle 

confirmait partiellement les charges et renvoyait les suspects en jugement pour 

atteintes à l’administration de la justice575. Elle a conclu qu’il existait des preuves 

suffisantes donnant des motifs substantiels de croire576 que les infractions 

suivantes avaient été commises : i) commettre, solliciter, apporter son aide, son 

concours ou toute autre forme d’assistance à la commission de l’infraction de 

subornation des témoins D2, D3, D4, D6, D13, D15, D23, D25, D26, D29, D54, 

D55, D57 et D64 (« les 14 témoins ») dans l’affaire Bemba ; ii) commettre, 

solliciter, apporter son aide, son concours ou toute autre forme d’assistance à la 

commission de l’infraction de production d’éléments de preuve faux s’agissant 

des 14 témoins dans l’affaire Bemba ; et iii) solliciter, apporter son aide, son 

concours ou toute autre forme d’assistance à la commission par les 14 témoins 

dans l’affaire Bemba de l’infraction de faux témoignage d’une personne qui a pris 

l’engagement de dire la vérité en application de l’article 69, paragraphe 1577. 

254. En outre, s’agissant des 14 témoins, la Chambre préliminaire II a conclu 

que578 : 

[C]ertains éléments de preuve portent à croire que les [14 témoins] 

ont livré de faux témoignages devant la Chambre de première 

instance III sur les questions suivantes : i) leurs contacts antérieurs 

avec la Défense ; ii) leurs rencontres avec d’autres témoins potentiels ; 

iii) le fait qu’ils connaissaient certains des Suspects ou d’autres 

personnes qui leur sont associées ; iv) le fait que des promesses leur 

ont été faites en échange de leur témoignage ; v) le fait qu’ils ont reçu 

                                                           
573 ICC-01/05-01/08-3029, par. 33. 
574 ICC-01/05-01/13-749. 
575 ICC-01/05-01/13-749, p. 47 à 55. 
576 ICC-01/05-01/13-749, par. 25. 
577 ICC-01/05-01/13-749, p. 47 à 54. 
578 ICC-01/05-01/13-749, par. 64 [notes de bas de page non reproduites]. 
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de la part de Jean-Pierre Bemba ou en son nom des remboursements 

ou des transferts d’argent, quelles qu’en soient les raisons ; et 

vi) d’autres questions de fond liées aux charges portées contre 

Jean‑Pierre Bemba dans l’Affaire principale, comme l’appartenance 

des témoins à certains groupes ou entités, la structure de ces groupes 

ou entités, leurs mouvements sur le terrain et les noms de 

responsables. 

255. Dans son Mémoire en clôture — déposé presque trois mois avant que soit 

rendue la Décision relative à la confirmation des charges dans l’affaire 

ICC-01/05-01/13 — la Défense rappelle que cinq personnes font l’objet de 

poursuites pour atteintes à l’administration de la justice579. Elle rappelle en outre 

que, dans la Décision 3029, la Chambre avait conclu qu’« [TRADUCTION] 

aucun élément provenant de cette procédure ne sera[it] admis dans l’affaire 

[Bemba] à ce stade580 ».  

256. Bien qu’elle ait indiqué qu’elle « [TRADUCTION] ne ferait pas d’exposé des 

faits sous-tendant ces allégations, tels qu’ils sont à sa connaissance581 », la 

Défense fait valoir que582 : 

[TRADUCTION] […] la simple existence de cette procédure 

indéterminée place l’accusé devant un dilemme quant à la rédaction 

de ses conclusions finales. Sans concéder qu’un quelconque témoin 

de la Défense ait livré autre chose qu’un témoignage véridique, il ne 

peut ignorer le fait que l’issue de l’affaire ouverte en vertu de 

l’article 70 aura des conséquences sur l’espèce d’une façon ou d’une 

autre à l’avenir. De plus, ces conséquences ne peuvent être 

déterminées par l’issue de l’affaire ouverte à son encontre. 

Gardant cela à l’esprit et ayant connaissance de certains éléments 

spécifiques des allégations de l’Accusation dans cette affaire, la 

Défense a rédigé le présent Mémoire en s’appuyant sur les témoins de 

la Défense suivants : D-53, D-60, D-65, D-9, D-59, D-48, D-7, D-49, 

D-45, D-16, D-50, D-51, D-66, D-21, D-39, D-36, D-56, D-19, D-18 et 

D-30. Elle s’appuiera sur d’autres témoins ne figurant pas dans cette 

liste dans les cas où l’Accusation fera de même.  

La base sur laquelle cette liste a été compilée devrait être évidente et 

le conseil de la Défense ne considère pas comme entrant dans le cadre 

de ses responsabilités éthiques d’émettre des jugements de valeur 

                                                           
579 Mémoire en clôture de la Défense, par. 11 et 12. 
580 Mémoire en clôture de la Défense, par. 12. 
581 Mémoire en clôture de la Défense, par. 12. 
582 Mémoire en clôture de la Défense, par. 13 à 16. 
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subjectifs allant au-delà. Après tout, si, par exemple, le fait qu’un 

témoin ait reçu de l’argent était le critère, l’Accusation serait 

éthiquement contrainte d’abandonner son dossier tout entier. 

Quoi qu’il en soit, cette démarche a pour but de protéger l’intégrité de 

cette procédure et la position de Jean-Pierre Bemba en appel. Si la 

Chambre de première instance devait conclure que certains faits dans 

l’affaire relevant de l’article 70 sont établis, la Défense se réserve le 

droit de demander à déposer d’autres observations devant la présente 

Chambre ou devant la Chambre d’appel. 

257. Dans son Mémoire en réponse, l’Accusation indique qu’« [TRADUCTION] 

après la « communication de certains éléments spécifiques » liés à l’affaire 

relevant de l’article 70, la Défense n’avait d’autre choix que d’exclure de son 

Mémoire en clôture 14 de ses témoins583 ». 

258. Plus tard, dans sa requête aux fins de remède pour abus de procédure584, la 

Défense a soutenu que comme l’Accusation avait « [TRADUCTION] contaminé 

l’appréciation de tels témoignages par la Chambre de première instance », elle 

s’était vue « [TRADUCTION] contrainte d’abandonner son projet de s’appuyer 

sur toute une série de témoignages à décharge585 ». Aux présentes fins, la 

Chambre rappelle les conclusions qu’elle a rendues dans la Décision 3255586, à 

savoir que l’affirmation de la Défense selon laquelle elle a été « [TRADUCTION] 

contrainte » d’abandonner son projet de s’appuyer sur ses témoins est contredite 

et mise à mal par les propos qu’elle a tenus dans son Mémoire en clôture587 et 

qu’elle est infondée588. La Chambre a aussi confirmé que « [TRADUCTION] la 

décision prise par la Chambre conformément à l’article 74‑2 ne tiendra compte 

d’aucune information, affirmation ou observation qui n’est pas fondée sur des 

éléments de preuve admis dans l’affaire Bemba589 ». 

                                                           
583 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 119. 
584 ICC-01/05-01/08-3217. 
585 ICC-01/05-01/08-3217, par. 94. 
586 ICC-01/05-01/08-3255.  
587 Mémoire en clôture de la Défense, par. 13 à 16. 
588 ICC-01/05-01/08-3255, par. 88 et 89. 
589 ICC-01/05-01/08-3255, par. 105. 
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a) Traitement de l’affaire ICC-01/05-01/13 

259. Comme indiqué dans la Décision 3029, la Chambre ne considérait pas 

opportun, à ce moment-là, que les questions liées à l’affaire ICC-01/05-01/13 

soient débattues en parallèle devant la présente Chambre et devant une chambre 

préliminaire, et avait conclu qu’il était prématuré de déterminer si les éléments 

de preuve provenant de l’affaire ICC-01/05-01/13 étaient nécessaires à la 

manifestation de la vérité dans l’affaire Bemba, « [TRADUCTION] avant que la 

Chambre préliminaire compétente ne rende de conclusions sur celles-ci, en 

particulier conformément à la norme d’administration de la preuve fixée à 

l’article 61‑7590 ». 

260. Tout en notant que la Chambre préliminaire II a confirmé les charges contre 

les accusés dans l’affaire ICC-01/05-01/13, et que la procédure est en cours 

devant la Chambre de première instance VII, la Chambre estime qu’il n’est pas 

nécessaire de revenir sur l’avis exprimé dans la Décision 3029, et conclut que les 

pièces émanant de la procédure dans l’affaire ICC-01/05-01/13 ne sont pas 

nécessaires à la manifestation de la vérité dans l’affaire Bemba.  

b) Traitement des dépositions des 14 témoins  

261. La Chambre fait d’emblée observer qu’elle a entendu la déposition des 

14 témoins en audience et que leur témoignage fait donc partie des pièces 

versées au dossier de l’affaire.  

262. La Chambre note qu’en tant que partie les ayant cités à comparaître, si elle n’a 

pas demandé le retrait des dépositions des 14 témoins, la Défense a décidé de ne 

pas les utiliser dans son Mémoire en clôture591. Elle affirme que ce choix a été fait 

                                                           
590 ICC-01/05-01/08-3029, par. 31. 
591 Mémoire en clôture de la Défense, par. 14, où la Défense indique qu’elle utilisera les dépositions des 

14 témoins « [TRADUCTION] lorsque l’Accusation fera de même ». Voir aussi Mémoire en clôture de 

la Défense, par. 244, note de bas de page 531, où figure la seule mention de D57 dans le Mémoire en 

question.  
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« [TRADUCTION] pour protéger l’intégrité de cette procédure ainsi que la 

position de Jean-Pierre Bemba en appel592 ». Bien que l’Accusation s’appuie sur 

la déposition de trois des 14 témoins dans son Mémoire en clôture593, elle paraît 

être d’accord avec la Défense et affirme que « [TRADUCTION] la Défense 

n’avait d’autre choix que d’exclure [ces témoins] de son Mémoire en clôture594 ». 

Tout en prenant note que la Défense a déclaré ne faire aucune concession 

s’agissant de la véracité des éléments fournis par les 14 témoins, selon la 

Chambre, le choix fait par les parties montre qu’elles sont conscientes que 

d’importantes questions posées par les dépositions des 14 témoins n’ont pas 

encore trouvé résolution.  

263. Bien que les parties n’aient conclu aucun accord formel à cet égard, la 

Chambre prend note de leur position. Elle n’est cependant pas liée par le fait 

que les parties ne se sont pas appuyées sur une déposition595. Elle a toute 

latitude pour analyser, examiner et évaluer le poids des éléments de preuve 

versés au dossier pour parvenir à la manifestation de la vérité et, conformément 

à l’article 74‑2, fonde sa décision sur son appréciation des preuves et sur 

l’ensemble des procédures596. Dans le cadre de cet examen, guidée par son 

devoir d’assurer l’équité du procès et le plein respect des droits de l’accusé, elle 

a évalué et soigneusement apprécié le poids à accorder à tous les éléments de 

preuve produits devant elle.  

                                                           
592 Mémoire en clôture de la Défense, par. 16. 
593 Voir Mémoire en clôture de la Défense, notes de bas de page 5, 25, 29, 45, 50, 54, 398, 401, 409 et 460, 

renvoyant à D6, D13 et D26. 
594 Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 119. 
595 ICC-01/04-01/07-2731, par. 13. Voir aussi ICC-01/04-01/07-2731, par. 14 à 16, où il est dit que la 

Défense pourrait cependant s’appuyer sur une telle déposition pour en tirer des éléments à décharge, 

mais que le manque de crédibilité avéré du témoin pèserait sur toutes ses affirmations factuelles. Voir, 

en ce sens, ICC-01/04-01/06-803, par. 141 et 142. 
596 Voir section IV.C. 
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 Procès-verbaux 2.

264. La Chambre a admis un certain nombre de procès-verbaux émanant de la 

Cour d’appel de Bangui, notamment les suivants : 

a. un dossier de 203 procès-verbaux d’audition de victime, où sont 

consignés les interrogatoires des victimes de crimes qui auraient été 

commis par des troupes du MLC, procès-verbaux authentifiés devant la 

Chambre par Pamphile Oradimo (P9), qui a mené ces interrogatoires en 

sa qualité de juge d’instruction centrafricain enquêtant sur les crimes 

qui auraient été commis pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA597 ;  

b. trois procès-verbaux d’interrogatoire, utilisés lors de l’interrogatoire de 

Firmin Findiro (P6), le procureur centrafricain qui a enquêté sur les 

crimes qui auraient été commis durant l’Opération de 2002-2003 en 

RCA, et de P9 ;  

c. quatre procès-verbaux d’audition de témoin ; et  

d. deux procès-verbaux de constat598.  

265. La Défense affirme qu’il faudrait accorder aux procès-verbaux 

« [TRADUCTION] très peu de poids », attendu qu’ils ne remplissent pas les 

critères énoncés à la règle 68, qu’ils n’ont pas été faits sous serment et qu’ils ne 

s’accompagnent pas d’une attestation qu’ils ont été transcrits correctement et 

fidèlement599.  

266. Lorsqu’elle a admis les procès-verbaux, la Chambre a jugé qu’ils pourraient 

« [l’]aider [...] à déterminer si [l]es crimes ont été commis dans le cadre d’une 

attaque généralisée ou systématique lancée contre la population civile, en 

application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une 

                                                           
597 Voir section V, par. 380, où figure la définition de l’expression « Opération de 2002-2003 en RCA ». 
598 ICC-01/05-01/08-2012, par. 58 à 82. 
599 Mémoire en clôture de la Défense, par. 55 à 60. 
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organisation600 ». Lorsqu’elle a évalué le préjudice qu’ils pourraient causer, la 

Chambre a pris note de l’argument de l’Accusation qu’ils étaient 

« [TRADUCTION] pertinents pour établir, entre autres, que les crimes commis 

par le MLC revêtaient un caractère généralisé601 ». Elle était donc « convaincue 

que le préjudice qui pourrait être causé à l’accusé serait minime si les 

procès‑verbaux étaient admis à cette seule fin602 », soulignant que « les 

procès‑verbaux sont présentés afin d’établir les éléments contextuels des crimes 

reprochés à l’accusé et non sa responsabilité pénale individuelle603 ». En outre, 

elle a déclaré que « si elle conclut finalement […] que les procès‑verbaux sont 

des preuves par ouï‑dire, elle leur accordera une valeur probante moindre 

qu’aux dépositions ou autres preuves pouvant être mises à l’épreuve à 

l’audience604 ». Conformément à cette approche, la Chambre s’est appuyée sur 

les procès‑verbaux dans la mesure où ils corroboraient les autres éléments de 

preuve relatifs aux éléments contextuels des crimes reprochés.  

267. Un des 203 procès-verbaux présentés par l’Accusation a également été 

présenté par la Défense, et la Chambre l’a jugé « [pertinent] dans la mesure où [il 

permet] à la Chambre d’apprécier les dépositions des témoins de 

l’Accusation605 ». La question du poids à accorder à ce document est traitée dans 

le cadre de l’examen du témoignage de P79606.  

 Le dossier Bomengo  3.

268. La Chambre a admis un dossier transmis en date du 27 novembre 2002 à 

Jean-Pierre Bemba concernant des faits de pillage survenus lors des premiers 

                                                           
600 ICC-01/05-01/08-2012, par. 64. 
601 ICC-01/05-01/08-2012, par. 69. 
602 ICC-01/05-01/08-2012, par. 69. 
603 ICC-01/05-01/08-2012, par. 69. 
604 ICC-01/05-01/08-2012, par. 69. 
605 ICC-01/05-01/08-2012, par. 70. Le document en question est EVD-T-OTP-00248/CAR-OTP-0001-

0539, abordé lors des dépositions de P9 et de P79. 
606 Voir section V.C.4.f). 
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jours de l’Opération de 2002-2003 en RCA (« le dossier Bomengo607 »). Au vu des 

observations de la Défense concernant l’utilité et le poids limités du dossier 

Bomengo608, la Chambre rappelle que, lorsqu’elle a admis ce document, elle l’a 

jugé pertinent car il se rapportait à « [TRADUCTION] la connaissance qu’aurait 

eue l’accusé de l’existence d’allégations selon lesquelles des crimes auraient été 

commis par des troupes du MLC en RCA, et aux mesures prises pour punir 

celles-ci609 ». Conformément à cette conclusion, elle a principalement utilisé le 

dossier Bomengo pour examiner ce que savait Jean-Pierre Bemba et les mesures 

prises pour punir les crimes qui auraient été commis par les troupes du MLC610. 

Lorsqu’elles se sont révélées pertinentes relativement à d’autres questions en 

l’espèce, la Chambre s’est appuyée sur les informations figurant dans le dossier 

Bomengo dans la mesure où elles corroboraient d’autres éléments de preuve.  

 Rapports émanant de la presse et des ONG 4.

269. La Majorité a exposé pour la première fois son approche en matière 

d’admissibilité des rapports émanant de la presse dans la Décision 2299611, puis 

l’a confirmée dans des décisions ultérieures relatives à l’admission d’éléments 

de preuve612. En particulier, la Majorité a estimé que des rapports de presse 

« [TRADUCTION] peuvent être admis à des fins limitées, lesquelles sont à 

déterminer au cas par cas », notamment pour « [TRADUCTION] corroborer 

d’autres éléments de preuve » ou pour permettre d’évaluer l’allégation de 

l’Accusation selon laquelle le comportement décrit dans les charges avait été 

                                                           
607 ICC-01/05-01/08-2299, par. 58 à 62. 
608 Mémoire en clôture de la Défense, par. 64 à 67.  
609 ICC-01/05-01/08-2299, par. 59 [non souligné dans l’original]. 
610 Voir sections V.D.2, VI.F.3 et VI.F.4. 
611 ICC-01/05-01/08-2299, par. 85 à 128. 
612 Voir ICC-01/05-01/08-2864-Conf, par. 61 à 106, et ICC-01/05-01/08-2721, par. 23. 
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abondamment rapporté, ce qui, selon elle, peut avoir des implications quant à la 

connaissance qu’aurait eue l’Accusé des crimes reprochés613.  

270. S’agissant des rapports officiels d’ONG, la Majorité a estimé qu’ils peuvent 

être considérés comme i) « [TRADUCTION] fiables à première vue, dès lors 

qu’ils offrent des garanties suffisantes d’impartialité », et ii) admissibles, 

« [TRADUCTION] à la seule fin que les informations qu’ils contiennent puissent 

servir à corroborer d’autres éléments de preuve614 ».  

271. Au vu des observations de la Défense concernant l’utilisation et le poids 

limités qu’il convient d’accorder aux rapports émanant de la presse et des 

ONG615, la Chambre a soigneusement examiné les informations qu’ils 

contenaient à la lumière des principes énoncés dans les décisions par lesquelles 

elle avait admis ces rapports, comme indiqué plus haut.  

 Formulaires de demande de participation des victimes 5.

272. La Majorité de la Chambre a précédemment considéré que : i) « les 

formulaires de demande de participation des victimes peuvent, dans certaines 

circonstances, être pertinents au regard de l’interrogatoire des personnes ayant 

                                                           
613 ICC-01/05-01/08-2299, par. 95, 101, 104, 107, 110, 124, 126 et 128. La juge Ozaki n’a pas formulé 

d’objection quant à l’admission de rapports de presse aux fins de la résolution par la Chambre de la 

question de savoir si les crimes commis par les troupes du MLC en RCA en 2002 et 2003 avaient été 

abondamment rapportés, ce qui pourrait être pertinent relativement à la connaissance qu’avait 

l’Accusé des crimes allégués. Cependant, elle a exprimé son désaccord avec le raisonnement de la 

Chambre selon lequel les rapports de presse étaient admissibles parce qu’ils pouvaient servir à 

« [TRADUCTION] corroborer d’autres éléments de preuve ». Elle n’a pas « [TRADUCTION] 

considéré que la possibilité de corroboration suffisait à justifier l’admission de ces documents, surtout 

si on la mettait en balance avec le risque bien réel de préjudice dans le cas où ces rapports de presse 

seraient admis en raison de la véracité de leur contenu ». ICC-01/05-01/08-2300, par. 7 à 10. 
614 ICC-01/05-01/08-2299, par. 35 et 36. La juge Ozaki a exprimé son désaccord quant à l’admission de 

rapports d’ONG, considérant que, « [TRADUCTION] [c]ompte tenu de l’absence de garanties 

concernant la fiabilité de [leurs] sources et de l’impossibilité d’entendre [leurs] auteurs […], leur 

valeur probante est faible », tandis que le risque qu’ils soient préjudiciables à la Défense est élevé. 

ICC-01/05-01/08-2300, par. 12. 
615 Mémoire en clôture de la Défense, par. 29 à 54. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 33, 

51, 450 à 452, 477, 861, 862, 867, 979, 980, 1040 et 1041. 
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la double qualité de victime et de témoin616 » ; ii) compte tenu de leur caractère 

administratif, de la méthode et du processus d’établissement, ainsi que de leur 

objet limité, « les formulaires de demande de participation à la procédure 

présentent une valeur probante limitée617 » ; iii) les formulaires de demande de 

participation à la procédure ne valent pas « témoignage618 » ; iv) « l’admission 

des formulaires de demande pourrait être perçue par les victimes 

demanderesses comme une utilisation abusive de documents fournis à la Cour à 

des fins bien précises » ; et v) « [la Défense] ne subira pas de préjudice du fait de 

la non-admission des formulaires de demande, car l’interrogatoire qu’elle a 

mené au sujet des contradictions potentielles est déjà reflété dans les 

transcriptions619 ». Compte tenu de cette décision et des observations de la 

Défense, qui demande instamment de ne pas les prendre en considération620, les 

formulaires de demande de participation à la procédure présentés par les 

victimes ne font pas partie des preuves en l’espèce et, conformément à 

l’article 74-2, dans le présent jugement, la Chambre ne s’est pas fondée sur 

ceux-ci.  

 Documents prétendument frauduleux et autres documents 6.

273. Dans cette section, la Chambre va examiner la question de l’authenticité des 

documents ci-après, contestés par les parties et par le représentant légal dans 

                                                           
616 ICC-01/05-01/08-2012, par. 99. 
617 ICC-01/05-01/08-2012, par. 100. 
618 ICC-01/05-01/08-2012, par. 101. 
619 ICC-01/05-01/08-2012, par. 102. Dans son opinion partiellement dissidente, la juge Ozaki a expliqué 

qu’elle aurait admis les formulaires de demande de participation à la procédure soumis par la Défense 

« [TRADUCTION] aux fins auxquelles leur admission était demandée, à savoir pour évaluer la 

crédibilité des témoins concernés ». À cet égard, elle a considéré que « [TRADUCTION] lorsqu’on leur 

applique correctement le test d’évaluation en trois phases, il apparaît que les formulaires de demande 

de participation sont pertinents, puisqu’ils font tous référence aux faits reprochés et se rapportent à la 

crédibilité des témoins » ; « [TRADUCTION] [l]es formulaires de demande de participation des 

victimes atteignent également le seuil minimum de valeur probante requis pour être utilisés pour 

éprouver la crédibilité des témoins » ; et « [TRADUCTION] les formulaires de demande de 

participation des victimes ne portent nullement atteinte à l’équité de la procédure ou à l’évaluation 

équitable des témoignages ». ICC-01/05-01/08-2015, par. 7 à 23.  
620 Mémoire en clôture de la Défense, par. 228 à 234. 
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leurs conclusions finales : i) sept documents qui auraient été signés par le 

général Antoine Gambi ; ii) trois documents qui auraient été signés par le 

général Maurice Regonessa ou en son nom ; iii) un document qui aurait été signé 

par le Président Patassé ; iv) un document qui aurait été signé par 

Jean-Jacques Demafouth ; et v) un document qui aurait été signé par le général 

François Bozizé (« les Pièces contestées »)621. En outre, bien qu’il n’ait pas été 

spécifiquement contesté dans le cadre des conclusions finales, la Chambre va 

examiner le document daté du 4 mai 2003 intitulé « Rapport des Opérations 

Militaires menées par les Troupes de l’ALC (MLC) du 29 Oct 2002 au 15 Mars 

2003 à BANGUI/RCA » (« le Rapport relatif aux opérations »)622, que le colonel 

Moustapha Mukiza Gabby (« le colonel Moustapha »), qui était commandant au 

sein du MLC, aurait envoyé à Jean-Pierre Bemba. 

274. Dans la Décision 3019623, la Chambre a relevé que bien que, de prime abord, 

les Pièces contestées présentent des indices d’authenticité et semblent avoir été 

produites dans le cours normal des opérations au sein de la Présidence et du 

Ministère de la défense de la RCA, l’Accusation et le représentant légal ont 

contesté leur authenticité et le témoin CHM1 a déclaré que chacune était 

« [TRADUCTION] un document fabriqué » ou « [TRADUCTION] un faux »624. 

Elle les a donc admis en tant que preuves avec la réserve suivante625 :  

[TRADUCTION] Étant donné qu’ils ont été utilisés au cours de la 

procédure et que les témoins D04-53 et D04-59 s’y sont fiés, la 

Chambre est d’avis que les documents contestés sont pertinents et ont 

une valeur probante pour l’analyse des témoignages qu’ont faits 

D04-53, D04-59 et CHM-01, ainsi que, globalement, pour la 

manifestation de la vérité s’agissant de la chaîne de commandement 

et du contrôle exercé sur les troupes du MLC en RCA durant la 

période considérée. Lors de son appréciation finale des éléments de 

preuve [c’est-à-dire dans le cadre du Jugement], la Chambre tiendra 

                                                           
621 Voir Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 31 ; et Mémoire en réplique de la Défense, par. 90 à 

93. Voir aussi Mémoire en réponse de l’Accusation, par. 40. 
622 EVD-T-OTP-00394/CAR-DEF-0002-0567. 
623 ICC-01/05-01/08-3019. 
624 ICC-01/05-01/08-3019, par. 49. 
625 ICC-01/05-01/08-3019, par. 50. 
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compte de tous les arguments et de toutes les preuves testimoniales 

portant sur l’authenticité des documents contestés […]. 

275. La Chambre relève que D53, l’expert militaire cité par la Défense, a déclaré 

sans ambiguïté qu’il n’avait pas « jug[é] de la validité des documents qui [lui] 

étaient remis, puisqu’il s’agissait de documents officiels626 ». Il a cependant 

concédé que, dans l’hypothèse où il aurait reçu des faux, le raisonnement qu’il 

avait suivi serait faux627. Il a précisé que les documents lui ont tous été remis par 

la Défense, laquelle lui a aussi expliqué l’affaire et les événements qui ont eu lieu 

en RCA entre octobre 2002 et mars 2003628. D59, spécialiste des conflits en RCA, 

n’a pas non plus remis en question l’authenticité du document au sujet duquel il 

a témoigné lors de sa déposition629 ; selon lui, le document « ne souffre […] 

aucune contestation630 ». Par conséquent, étant donné que les témoins sont dans 

l’incapacité d’authentifier les documents, la Chambre conclut que les 

témoignages de D53 et D59 ne permettent pas d’établir l’authenticité des Pièces 

contestées ni de déterminer le poids qu’il convient, éventuellement, de leur 

accorder.  

276. À l’inverse, lors de sa déposition, CHM1 a été longuement interrogé au sujet 

des Pièces contestées et a donné son avis sur l’authenticité de chacune d’elles. 

Compte tenu des fonctions qu’il occupait au moment des événements 

considérés, il est bien placé pour les authentifier631. Ayant examiné sa déposition, 

ainsi que son attitude durant celle-ci, la Chambre juge son témoignage sur les 

pièces en question cohérent, crédible et fiable.  

                                                           
626 D53 : T-232, p. 4, lignes 4 et 5, présentant l’interprétation des propos cités. 
627 D53 : T-232, p. 4, lignes 9 à 12. 
628 D53 : T-232, p. 11, ligne 18, à p. 13, ligne 8. 
629 Seule la pièce EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137 a été présentée au témoin. Voir D59 : T-239, 

p. 52, lignes 3 à 8. 
630 D59 : T-239, p. 52, ligne 4, à p. 53, ligne 10, présentant l’interprétation des propos cités. 
631 CHM1 : T-353-Conf, p. 16, ligne 6, à p. 20, ligne 10. 
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a) Documents qui auraient été signés par le général Gambi 

277. Les Pièces contestées comprennent les sept documents ci-après, qui auraient 

été signés par le « Général de brigade Antoine Gambi » :  

a. la pièce EVD-T-D04-00069, un « message porté »632 en date du 

8 novembre 2002 adressé par le Chef d’état-major des armées de la RCA 

au Commandant du Génie militaire, donnant l’ordre urgent de prendre 

toutes les dispositions pour les installations sanitaires, l’électricité, le 

couchage, le stockage, les armes et les munitions à l’école de Bégoua 

pour le bataillon du MLC633 ;  

b. la pièce EVD-T-D04-00065, un « message porté » urgent et confidentiel 634 

en date du 20 novembre 2002 adressé par le Chef d’état-major des armées 

de la RCA à tous les commandants d’unité pour les informer du 

déploiement du MLC avec les troupes des Forces armées centrafricaines 

(FACA) dans le cadre des opérations de contre-offensive lancées dans le 

centre et le nord du pays, sous le commandement et le contrôle du Chef 

d’état-major635 ;  

c. la pièce EVD-T-D04-00066, une lettre636 en date du 25 novembre 2002 

adressée par le Chef d’état-major des armées de la RCA au commandant 

du MLC, lui demandant de mettre le bataillon du MLC à la disposition 

de l’état-major des armées centrafricaines pour les opérations de 

contre-offensive lancées dans le centre et le nord de la RCA637 ;  

                                                           
632 EVD-T-D04-00069/CAR-D04-0003-0140. 
633 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 m). 
634 EVD-T-D04-00065/CAR-D04-0003-0136. 
635 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 i). 
636 EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137. 
637 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 j). 
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d. la pièce EVD-T-D04-00061, un « message porté »638 en date du 7 janvier 

2003 adressé par le Chef d’état-major des armées de la RCA au 

commandant du Deuxième Bureau, lui ordonnant de mettre les effectifs 

du Deuxième Bureau à la disposition du commandant du service de 

sécurité militaire du Ministère de la défense nationale639 ;  

e. la pièce EVD-T-D04-00063, un « message porté »640 en date du 

7 janvier 2003 adressé par le Chef d’état-major des armées de la RCA au 

commandant du Quatrième Bureau, donnant l’ordre urgent de mettre à 

la disposition du MLC des moyens logistiques, six véhicules de transport 

de troupe, 10 jeeps et du carburant641 ;  

f. la pièce EVD-T-D04-00062, un « message porté »642 en date du 17 janvier 

2003 adressé par le Chef d’état-major des armées de la RCA au « CDT 

CCO », donnant l’ordre urgent d’affecter à l’équipe deux officiers du 

MLC désignés par leur commandant643 ; et  

g. la pièce EVD-T-D04-00060, un « message porté »644 en date du 20 janvier 

2003 adressé par le Chef d’état-major des armées de la RCA au 

commandant de la Direction des transmissions au sujet du changement 

des fréquences de communication et de l’attribution de nouvelles, 

donnant l’autorisation gouvernementale pour une cohésion 

opérationnelle future entre les FACA, l’USP et d’autres forces alliées 

(le MLC et l’armée libyenne)645.  

                                                           
638 EVD-T-D04-00061/CAR-D04-0003-0131. 
639 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 e). 
640 EVD-T-D04-00063/CAR-D04-0003-0133. 
641 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 g). 
642 EVD-T-D04-00062/CAR-D04-0003-0132. 
643 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 f). 
644 EVD-T-D04-00060/CAR-D04-0003-0130. 
645 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 d). 
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278. Lorsque ces documents lui ont été présentés, CHM1 a déclaré qu’il s’agissait 

de faux, qu’ils avaient été falsifiés ou qu’il s’agissait de montages646. Il a 

mentionné de nombreux points ayant trait à « la forme et au contenu » des 

documents. En particulier, en ce qui concerne la pièce EVD-T-D04-00069, il a 

déclaré que le cachet et l’objet du document n’étaient pas conformes à la 

pratique établie pour ce type de documents647. Il a souligné que le commandant 

du Génie militaire – à qui le document est adressé – n’était pas responsable du 

logement ou de l’habillement648.  

279. Quant à la pièce EVD-T-D04-00065, CHM1 a fait observer qu’un chef 

d’état-major n’adresserait jamais de message à « tous les commandants 

d’unité », comme on le lit dans le document649. Les unités étant des subdivisions 

de différents corps (régiments ou bataillons), le chef d’état-major s’adresserait 

aux commandants de ces corps, qui transmettraient les messages aux 

compagnies ou aux unités placées sous leur responsabilité650. Le témoin a 

soulevé encore d’autres points, y compris des fautes d’orthographe651 ; il a noté 

que le degré de priorité figure en toutes lettres dans l’objet et non pas sous 

forme de cachet comme il est d’usage, et que la présence du cachet et de la 

signature du chef de cabinet n’est pas typique de la correspondance émanant de 

                                                           
646 CHM1 : i) pour EVD-T-D04-00069/CAR-D04-0003-0140 : T-353, p. 40, lignes 4 et 23 ; ii) pour 

EVD-T-D04-00065/CAR-D04-0003-0136 : T-353, p. 36, lignes 7, 24 et 25, et p. 37, lignes 17 et 18 ; et 

T-357, p. 105, lignes 12 à 23 ; iii) pour EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137 : T-353, p. 38, lignes 8 et 

25, et p. 39, ligne 8 ; T-356, p. 45, ligne 22, à p. 46, ligne 4, et p. 47, ligne 12 ; et T-357, p. 103, lignes 24 et 

25, et p. 104, lignes 17 à 22 ; iv) pour EVD-T-D04-00061/CAR-D04-0003-0131 : T-353, p. 28, lignes 12 à 

21 ; v) pour EVD-T-D04-00063/CAR-D04-0003-0133 : T-353, p. 34, lignes 22 et 23, et p. 35, ligne 2 ; 

vi) pour EVD-T-D04-00062/CAR-D04-0003-0132 : T-353, p. 29, lignes 7 à 11 ; et vii) pour EVD-T-D04-

00060/CAR-D04-0003-0130 : T-353, p. 25, lignes 18 et 19, p. 26, lignes 2, 4, 18 et 21, et p. 27, ligne 9. 
647 CHM1 : T-353, p. 39, ligne 25, à p. 40, ligne 18. 
648 CHM1 : T-353, p. 40, lignes 18 à 23. 
649 CHM1 : T-353-Conf, p. 36, lignes 16 et 17. 
650 CHM1 : T-353-Conf, p. 36, lignes 13 à 25, et p. 37, lignes 11 à 15. 
651 CHM1 : T-353, p. 36, lignes 13 à 15. 
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l’état-major652. Selon CHM1, tous ces éléments démontrent que la pièce 

EVD-T-D04-00065 est un faux653.  

280. Quant à la pièce EVD-T-D04-00066, CHM1 a déclaré qu’il manquait la 

mention « République centrafricaine » dans l’en-tête de ce document officiel, ce 

qui démontre qu’il a été falsifié654. Il a fait remarquer que ce document est 

notamment adressé au « Général d’armée, Ministre de la défense nationale »655. 

Or en 2002, a-t-il affirmé, le Ministre de la défense nationale n’avait pas le grade 

de « général d’armée »656. Le témoin a souligné d’autres problèmes, comme 

l’utilisation d’armoiries, l’en-tête et les adresses, qui tendent à démontrer qu’il 

s’agit d’un document fabriqué657.  

281. Quant à la pièce EVD-T-D04-00061, CHM1 a expliqué qu’il y était question de 

renseignement, en particulier de la mise à disposition d’éléments de sécurité, 

sujet qui n’aurait pas été traité par message porté658.  

282. Quant à la pièce EVD-T-D04-00063, CHM1 a affirmé que la structure du 

document n’était pas celle qu’utilisait l’état-major659. Il a précisé que le chef 

d’état-major pouvait « informer » son supérieur hiérarchique, le Ministre de la 

défense nationale, d’une décision qu’il avait prise, mais qu’il n’« informerait » 

pas le chef du Quatrième Bureau, qui était son subordonné660. Le témoin a aussi 

appelé l’attention sur le fait que le document semble daté du 17 janvier 2003 

mais qu’il y a un espacement qui n’est « pas normal » entre les chiffres 1 et 7661. 

                                                           
652 CHM1 : T-353-Conf, p. 36, lignes 13 à 15, et p. 37, lignes 1 à 6, et 9 à 11 ; et T-357, p. 105, lignes 10 à 

23. 
653 CHM1 : T-353-Conf, p. 36, lignes 13 à 15, et p. 37, lignes 1 à 6, et 9 à 11 ; et T-357, p. 105, lignes 10 à 

23. 
654 CHM1 : T-356, p. 45, ligne 22, à p. 46, ligne 4. 
655 CHM1 : T-353, p. 39, lignes 1 à 4 ; T-356, p. 46, lignes 20 et 21 ; et T-357, p. 103, lignes 10 à 12. 
656 CHM1 : T-353, p. 39, lignes 3 et 4 ; T-356, p. 47, lignes 5 à 7 ; et T-357, p. 103, lignes 10 à 15. 
657 CHM1 : T-356, p. 45, ligne 19, à p. 46, lignes 4 et 22 à 25 ; et T-357, p. 103, lignes 17 à 25. 
658 CHM1 : T-353, p. 28, lignes 16 à 20. 
659 CHM1 : T-353-Conf, p. 34, ligne 25, à p. 35, ligne 2. 
660 CHM1 : T-357-Conf, p. 56, ligne 14, à p. 57, ligne 2 et p. 57, lignes 10 à 13. 
661 CHM1 : T-357-Conf, p. 59, lignes 8 à 13, présentant l’interprétation des propos cités. 
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Se fondant en outre sur la teneur du document, le témoin a assuré qu’il s’agissait 

d’un faux662.  

283. Quant à la teneur de la pièce EVD-T-D04-00062, CHM1 a affirmé qu’il 

s’agissait d’un montage663. Comme pour la pièce EVD-T-D04-00060, il a déclaré 

que, d’après le contenu et la forme du document, celui-ci était un montage664. 

284. De surcroît, CHM1 n’a reconnu aucune des signatures figurant sur les 

documents susmentionnés comme étant celle d’Antoine Gambi665. Il a souligné 

qu’Antoine Gambi n’a été nommé chef d’état-major que le 16 janvier 2003 et 

qu’il n’était pas général de brigade à la date mentionnée sur les documents visés 

plus haut puisqu’il n’a été promu à ce grade qu’en mai 2003666. La Chambre 

relève que, selon des documents officiels présentés par le représentant légal, qui 

ont été examinés et admis en tant que preuves au procès, Antoine Gambi a été 

« nomm[é] ou confirm[é] » au poste de chef d’état-major des armées par le 

                                                           
662 CHM1 : T-353, p. 35, lignes 5 à 21, où il explique que, contrairement aux FACA, qui avaient des 

« Sovamag », des « Samu » et quelques utilitaires, en particulier des 4x4 de marque Toyota, ils 

n’avaient pas eu de jeeps pendant longtemps. Voir aussi section V.B.1. 
663 CHM1 : T-353, p. 29, lignes 21 à 24. 
664 CHM1 : T-353, p. 26, ligne 1, à p. 27, ligne 11. 
665 CHM1 : i) pour EVD-T-D04-00069/CAR-D04-0003-0140 : T-353-Conf, p. 39, lignes 24 et 25 ; ii) pour 

EVD-T-D04-00065/CAR-D04-0003-0136 : T-353-Conf, p. 37, lignes 19 à 23 ; et T-357-Conf, p. 105, 

lignes 8 à 17 ; iii) pour EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137 : T-353-Conf, p. 38, lignes 12 à 15 ; 

T-356-Conf, p. 47, lignes 12 et 13 ; et T-357-Conf, p. 102, ligne 23, à p. 103, ligne 2 et p. 104, lignes 1 à 7 

et 17 à 21 ; iv) pour EVD-T-D04-00061/CAR-D04-0003-0131 : T-353-Conf, p. 28, ligne 14 ; v) pour 

EVD-T-D04-00063/CAR-D04-0003-0133 : T-353-Conf, p. 34, lignes 24 et 25 ; T-357-Conf, p. 56, lignes 2 

à 4, 10 et 11, et p. 57, ligne 9 ; vi) pour EVD-T-D04-00062/CAR-D04-0003-0132 : T-353-Conf, p. 29, 

ligne 9 ; et vii) pour EVD-T-D04-00060/CAR-D04-0003-0130 : T-353-Conf, p. 25, lignes 19 et 20, et p. 26, 

lignes 3 et 20. 
666 CHM1 : i) pour EVD-T-D04-00069/CAR-D04-0003-0140 : T-353-Conf, p. 39, lignes 21 à 24 et p. 40, 

lignes 23 à 25 ; ii) pour EVD-T-D04-00065/CAR-D04-0003-0136 : T-353-Conf, p. 36, lignes 8 à 13 et 

p. 37, lignes 7 à 9 ; iii) pour EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137 : T-353-Conf, p. 38, lignes 15 à 20 et 

p. 39, ligne 4 ; T-356-Conf, p. 47, lignes 1 à 5, 13 et 14 ; et T-357-Conf, p. 103, lignes 3 à 9 ; iv) pour 

EVD-T-D04-00061/CAR-D04-0003-0131 : T-353-Conf, p. 28, lignes 14 et 15 ; v) pour EVD-T-D04-

00063/CAR-D04-0003-0133 : T-353-Conf, p. 34, lignes 23 et 24 ; et T-357-Conf, p. 56, lignes 11 et 12, et 

p. 57, ligne 10 ; vi) pour EVD-T-D04-00062/CAR-D04-0003-0132 : T-353-Conf, p. 29, lignes 8 et 9 ; et 

vii) pour EVD-T-D04-00060/CAR-D04-0003-0130 : T-353-Conf, p. 25, lignes 20 à 25. 
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décret présidentiel n° 03.013 daté du 16 janvier 2003667, et promu au grade de 

général de brigade par le décret présidentiel n° 03.096, daté du 31 mai 2003668.  

285. En l’occurrence, aux fins de l’appréciation par la Chambre du poids à accorder 

à ces documents, il est particulièrement pertinent qu’une personne bien placée 

pour authentifier les Pièces contestées du fait des fonctions qu’elle occupait au 

moment des événements considérés en ait nié l’authenticité. 

286. Au vu de ce qui précède, la Chambre n’accorde aucun poids aux pièces 

EVD-T-D04-00069, EVD-T-D04-00065, EVD-T-D04-00066, EVD-T-D04-00061, 

EVD-T-D04-00063, EVD-T-D04-00062 et EVD-T-D04-00060. 

b) Documents qui auraient été signés par le général Regonessa ou en son 

nom 

287. Figurent également au nombre des Pièces contestées les documents ci-après, 

signés par « Maurice Regonessa » ou en son nom :  

 la pièce EVD-T-D04-00058, une « autorisation gouvernementale »669 en a.

date du 17 janvier 2003 émanant du Ministère de la défense nationale de 

la RCA et signée au nom du général Regonessa (d’une signature 

manuscrite, au-dessus de la mention manuscrite « P.O G’ y.s. 

Yangongo »), donnant l’instruction de mettre en place un 

commandement intégré entre les FACA, l’USP et le MLC et autorisant la 

dotation du MLC en armes et en uniformes ainsi que l’attribution de 

fréquences radio opérationnelles670 ;  

 la pièce EVD-T-D04-00067, une « autorisation gouvernementale »671 en b.

date du 19 janvier 2003 émanant du Ministère de la défense nationale de 

                                                           
667 EVD-T-OTP-00856/CAR-OTP-0069-0043_R01. 
668 EVD-T-OTP-00857/CAR-OTP-0069-0045_R01. 
669 EVD-T-D04-00058/CAR-D04-0003-0128/CAR-D04-0003-0135. 
670 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 b). 
671 EVD-T-D04-00067/CAR-D04-0003-0138. 
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la RCA, qui aurait été signée par le « Général Maurice Regonessa », 

donnant pour instruction au général Yangongo et au commandant du 

bataillon amphibie d’organiser du côté centrafricain de la rivière, à Port 

Beach, la traversée de l’Oubangui par un bataillon de renfort du MLC672 ; 

et  

 la pièce EVD-T-D04-00068, une « autorisation gouvernementale »673 en c.

date du 19 janvier 2003 émanant du Ministère de la défense nationale de 

la RCA et qui aurait été signée par le « Général Maurice Regonessa », 

autorisant, entre autres choses, le casernement d’un bataillon du MLC à 

l’école publique de Bégoua, à la sortie nord de Bangui674. 

288. Lorsque ces documents lui ont été présentés, CHM1 a déclaré qu’il s’agissait 

de faux, qu’ils avaient été falsifiés ou qu’il s’agissait de montages675. Quant à la 

pièce EVD-T-D04-00058, il a affirmé qu’un document de cette importance 

n’aurait pas été signé par un officier au nom du Ministre de la défense 

nationale676. En outre, il a déclaré que la signature figurant sur le document 

n’était pas celle du général Yangongo677. Il a aussi dit douter que le général 

Yangongo ait été ministre délégué à la date du 17 janvier 2003 car, à sa 

connaissance, le ministre délégué à cette époque était le « colonel Bouba »678. 

La Chambre relève que le décret présidentiel n° 03.008 du 16 janvier 2003 

nomme le général de brigade Maurice Regonessa Ministre de la défense 

nationale679 et le lieutenant-colonel Jérôme Bouba Ministre délégué auprès du 

                                                           
672 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 k). 
673 EVD-T-D04-00068/CAR-D04-0003-0139. 
674 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 l). 
675 CHM1 : i) pour EVD-T-D04-00058/CAR-D04-0003-0128/CAR-D04-0003-0135 : T-353, p. 74, lignes 7 

et 8, p. 75, lignes 9 à 12, et p. 76, lignes 17, 18, 22 et 23 ; et T-354, p. 14, lignes 21 à 23 ; ii) pour EVD-T-

D04-00067/CAR-D04-0003-0138 : T-354, p. 16, lignes 3, 4, 18 et 19, p. 17, ligne 14, et p. 18, lignes 5, 6, 20 

et 21 ; et T-357, p. 50, lignes 13 à 20 ; et iii) pour EVD-T-D04-00068/CAR-D04-0003-0139 : T-354, p. 25, 

lignes 7 à 9 ; et T-357, p. 53, ligne 6. 
676 CHM1 : T-356, p. 42, lignes 4 et 5. 
677 CHM1 : T-353, p. 74, lignes 14 à 25. 
678 CHM1 : T-353-Conf-FRA, p. 66, lignes 11 à 16 ; et T-353, p. 74, lignes 4 à 9. 
679 EVD-T-V20-00005/CAR-V20-0001-0189, p. 0190. 
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Ministre de la défense nationale, chargé de la restructuration des forces 

armées680. Quant à la teneur du document, CHM1 a déclaré que la décision de 

mettre en place un commandement conjoint et intégré était la prérogative du 

chef de l’État parce que l’Unité de sécurité présidentielle (USP) relevait de ce 

dernier, lequel était « la haute autorité » qui prenait les décisions681. Les 

fréquences radio opérationnelles, elles, relevaient du Ministère de la défense 

nationale682. Le témoin en a donc conclu que le fait que les instructions soient 

mélangées dans le même document démontre qu’il s’agit d’un document 

fabriqué683.  

289. Quant à la pièce EVD-T-D04-00067, CHM1 a fait observer qu’au moment où le 

document aurait été rédigé, le ministère concerné s’appelait « Ministère de la 

Défense nationale des anciens combattants, des victimes de guerre et de la 

restructuration de l’armée », et non plus « Ministère de la défense », et que dans 

l’en-tête, c’était l’ancien nom qui était utilisé684. Il a ajouté que le document 

adresse un ordre au général Yangongo sans indiquer au titre de quelles 

responsabilités ledit général reçoit de tels ordres685. CHM1 a assuré qu’à 

l’époque, le général Yangongo n’était pas le Ministre délégué à la défense 

nationale686. En ce qui concerne les destinataires, il a relevé des incohérences, 

notamment le fait que la lettre ait été adressée à la fois à l’unité du « contrôle des 

armées » et à celle de l’« inspection des armées » alors qu’à ce moment-là, l’unité 

du « contrôle des armées » avait été remplacée par l’« inspection générale des 

armées »687.  

                                                           
680 EVD-T-V20-00005/CAR-V20-0001-0189, p. 0193. 
681 CHM1 : T-353, p. 75, ligne 24, à p. 76, ligne 5 et p. 76, lignes 15 à 17, présentant l’interprétation des 

propos cités. 
682 CHM1 : T-353, p. 76, lignes 6 à 11. 
683 CHM1 : T-353, p. 76, lignes 12 à 23. 
684 CHM1 : T-354, p. 16, lignes 12 à 17 ; et T-354-Conf-FRA, p. 14, lignes 17 à 21. 
685 CHM1 : T-354, p. 16, lignes 8 à 11. 
686 CHM1 : T-354-Conf, p. 16, ligne 8, à p. 17, ligne 8. 
687 CHM1 : T-354, p. 17, ligne 21, à p. 18, ligne 21. 
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290. S’agissant de la pièce EVD-T-D04-00068, CHM1 a fait les mêmes 

commentaires sur les incohérences qu’elle présente que ceux qu’il a exprimés au 

sujet de la pièce EVD-T-D04-00067688. Il a ajouté que, comme ce document était 

un ordre opérationnel, il aurait dû être donné non pas par le Ministre de la 

défense mais par le commandant responsable des opérations sur le terrain689. Il a 

rappelé que les soldats du MLC étaient arrivés en RCA en octobre 2002, mais 

qu’en janvier 2003, le front ne se trouvait plus au PK12 ; par conséquent, les 

renforts qui sont arrivés se sont rendus directement dans les zones de combat 

dans l’est, le centre-nord ou le centre-ouest du pays : ils ne sont pas restés au 

PK12, où il n’y avait pas de danger690. CHM1 a encore relevé des incohérences 

quant aux personnes à qui le document a été notifié691. 

291. Au vu de ce qui précède, la Chambre n’accorde aucun poids aux pièces 

EVD-T-D04-00058, EVD-T-D04-00067, et EVD-T-D04-00068. 

c) Document qui aurait été signé par le Président Patassé 

292. Les Pièces contestées incluent un « message porté » urgent692 en date du 

2 février 2003 adressé par le Président de la République de la RCA au « Général, 

Directeur l’Unité de sécurité présidentielle » et apparemment signé par le 

« Président Ange-Félix Patassé », ordonnant au destinataire de prendre le 

commandement et l’organisation des FACA et du MLC pour toutes les 

opérations militaires de contre-offensive693. L’ordre est libellé ainsi : « Honneur 

vous informer Stop Bien vouloir prendre le commandement et l’organisation des 

FACA et des forces alliées (MLC) Stop Pour toutes les opérations militaires de 

                                                           
688 CHM1 : T-354, p. 21, ligne 21 , à p. 22, ligne 5, et p. 25, lignes 1 à 6. 
689 CHM1 : T-354, p. 22, ligne 12, à p. 24, ligne 23. 
690 CHM1 : T-354, p. 22, ligne 19, à p. 24, ligne 19 ; et T-357, p. 53, lignes 9 à 20. 
691 CHM1 : i) pour EVD-T-D04-00058/CAR-D04-0003-0128/CAR-D04-0003-0135 : T-353-Conf, p. 75, 

ligne 3, à p. 76, ligne 23 ; ii) pour EVD-T-D04-00067/CAR-D04-0003-0138 : T-354-Conf, p. 15, lignes 22 

à 24, et p. 19, ligne 6, à p. 20, ligne 19 ; et iii) pour EVD-T-D04-00068/CAR-D04-0003-0139 : T-354-Conf, 

p. 21, ligne 21, à p. 22, ligne 11. 
692 EVD-T-D04-00059/CAR-D04-0003-0129. 
693 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 c). 
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contre-offensive Stop Urgence et importance signalée Stop et fin694 ». Lorsque ce 

document lui a été présenté, CHM1 a déclaré que c’était un document 

fabriqué695. Il a expliqué que le Président « n’informe pas » un subordonné 

auquel il confie une mission : il décide ou nomme quelqu’un en tant que 

commandant opérationnel pour la contre-offensive696. Par conséquent, selon lui, 

les termes employés dans le document et la présentation de celui-ci697, de même 

que sa date, sa teneur et la procédure de notification698, indiquent qu’il s’agit 

d’un montage. 

293. Au vu de ce qui précède, la Chambre n’accorde aucun poids à la pièce 

EVD-T-D04-00059.  

d) Documents présentant des dates illisibles et d’autres problèmes 

294. Les Pièces contestées comprennent aussi la pièce EVD-T-D04-00064, un 

« message porté »699 émanant du Ministère de la défense de la RCA et adressé au 

Directeur général de l’intendance, apparemment signé par « Jean-Jacques 

Demafouth »700. Ce message ordonne au Directeur général de l’intendance, 

censément sur instruction du Président, de prendre en charge la prime 

d’alimentation des troupes du MLC. Comme pour les précédents, CHM1 a 

déclaré que ce document était « une falsification701 ». Selon ses dires, 

Jean-Jacques Demafouth n’a été Ministre de la défense nationale que jusqu’en 

                                                           
694 EVD-T-D04-00059/CAR-D04-0003-0129. 
695 CHM1 : T-353, p. 77, lignes 22 et 23, et p. 78, ligne 17 ; et T-354, p. 5, lignes 19 à 22. 
696 CHM1 : T-353, p. 78, lignes 9 à 17, présentant l’interprétation des propos cités. 
697 CHM1 : T-353, p. 78, lignes 2 à 17. 
698 CHM1 : T-353, p. 78, lignes 8 à 14 ; et T-354-Conf, p. 4, ligne 8, à p. 5, ligne 6. 
699 EVD-T-D04-00064/CAR-D04-0003-0134. 
700 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 h). 
701 CHM1 : T-354, p. 9, lignes 11 et 12, présentant l’interprétation des propos cités. 
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2001702, et entre octobre 2002 et janvier 2003, le poste était occupé par 

Jean-Pierre Angoa et par le général Regonessa703.  

295. Comme on l’a vu plus haut, le général de brigade Maurice Regonessa a été 

nommé Ministre de la défense nationale le 16 janvier 2003704. Or la Chambre 

relève que P15, P33 et P173 ont déclaré que Jean-Jacques Demafouth était le 

Ministre de la défense nationale de la RCA au moins pendant la période 

précédant immédiatement l’Opération de 2002-2003 en RCA705. Néanmoins, 

comme la date du document est illisible, et étant donné que le MLC était 

intervenu précédemment en RCA en 2001706, la Chambre n’est pas en mesure de 

se prononcer sur la pertinence du document, en particulier de dire s’il a un lien 

avec le cadre temporel des charges.  

296. Enfin, les Pièces contestées incluent la pièce EVD-T-D04-00075, une note de 

service707 en date du 4 juin 2001 publiée par l’état-major des armées 

centrafricaines et signée par « François Bozizé », indiquant que les troupes 

alliées (armée libyenne et MLC) étaient engagées en appui des FACA pour 

libérer les zones tenues par les rebelles708. Comme pour les documents 

précédents, CHM1 a affirmé que c’était « un document monté709 ». Il a assuré 

que ce document présentait de graves erreurs de présentation710. Le témoin a en 

particulier relevé que le nom « Camp Kassaïe » est orthographié « Camp 

                                                           
702 CHM1 : T-354, p. 7, lignes 1 à 5. 
703 CHM1 : T-354, p. 7, ligne 6, à p. 8, ligne 15. 
704 EVD-T-V20-00005/CAR-V20-0001-0189, p. 0190. 
705 P173 : T-146, p. 10, lignes 9 à 12 ; P33 : T-160, p. 8, ligne 14, à p. 9, ligne 3 ; et T-160-FRA, p. 9, 

lignes 6 à 22. Le nom « Demafouth » n’apparaît pas dans la transcription en langue anglaise : P33 : 

T-160, p. 8, ligne 12, à p. 9, ligne 3 ; et P15 : T-209-Conf, p. 31, lignes 22 et 23. 
706 Voir D18 : T-318, p. 17, ligne 4, à p. 20, ligne 1, et p. 25, ligne 20, à p. 26, ligne 6. 
707 EVD-T-D04-00075/CAR-D04-0003-0141. 
708 ICC-01/05-01/08-3019, par. 46 n). L’emploi du mot « rebelle » tout au long du présent Jugement 

s’explique par le fait qu’il est fréquemment utilisé par les témoins et dans les preuves documentaires. 

Il n’exprime aucune conclusion quant au statut légal des forces concernées. 
709 CHM1 : T-354, p. 28, ligne 23, p. 33, ligne 11, et p. 34, ligne 20, présentant l’interprétation des 

propos cités. 
710 CHM1 : T-354, p. 28, lignes 19 à 23. 
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Kassat », ce qui n’existe pas711 ; « DJA » a aussi été écrit « DJIA » de manière 

erronée712 ; et il y a d’autres problèmes de présentation713. En outre, la Chambre 

remarque que le document ne s’inscrit clairement pas dans le cadre temporel 

des charges. Il est donc d’une pertinence toute limitée. 

297. Au vu de ce qui précède, la Chambre n’accorde aucun poids aux pièces 

EVD-T-D04-00064 et EVD-T-D04-00075. 

e) Le Rapport relatif aux opérations 

298. Le Rapport relatif aux opérations se présente comme un résumé de 

l’engagement militaire du MLC à Bangui entre le 29 octobre 2002 et le 15 mars 

2003 adressé par le colonel Moustapha au Président du MLC le 4 mai 2003714. Les 

informations qu’il contient ont trait à la structure de commandement en place 

durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, aux crimes qu’auraient commis les 

rebelles du général Bozizé, à l’arrestation de sept soldats du MLC pour des actes 

de pillage, et à l’importance relative des forces du MLC dans le conflit dans son 

ensemble. 

299. Même si les dépositions de P65, D19 et D45 constituent un témoignage 

corroboré quant à l’authenticité du Rapport relatif aux opérations715, la Chambre 

n’est pas convaincue que le document soit fiable, pour les raisons ci-après. Tout 

d’abord, elle relève que la signature du colonel Moustapha que porte le rapport 

est à l’envers716. D19, qui a affirmé connaître ce rapport, s’est montré évasif et 

non coopératif lorsqu’il a essayé d’expliquer pourquoi la signature était 

                                                           
711 CHM1 : T-354, p. 27, ligne 17, à p. 28, ligne 3. 
712 CHM1 : T-354, p. 33, lignes 10 à 12. 
713 CHM1 : T-354, p. 33, ligne 2, à p. 34, ligne 20. 
714 EVD-T-OTP-00394/CAR-DEF-0002-0567. Voir aussi ICC-01/05-01/08-2688-Conf, par. 58. 
715 D45 : T-296, p. 9, lignes 19 à 22 ; et T-299, p. 30, lignes 23 à 25 ; D19 : T-284-Conf, p. 21, ligne 17, à 

p. 23, ligne 18 ; T-285-Conf, p. 18, ligne 24, à p. 22, ligne 21 ; et T-287-Conf, p. 5, lignes 15 à 21 ; et P65 : 

T-170, p. 54, ligne 9, à p. 58, ligne 14. 
716 EVD-T-OTP-00394/CAR-DEF-0002-0567. 
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manifestement à l’envers717. La déposition de D19 est également évasive quant à 

d’autres aspects de l’élaboration du Rapport relatif aux opérations718.  

300. Ensuite, D19 et D45 ont tous deux expliqué que l’intervalle d’un mois et demi 

entre la fin de l’Opération de 2002-2003 en RCA et la rédaction du rapport avait 

été nécessaire pour établir combien de soldats avaient survécu : ces chiffres 

n’avaient pas pu être établis plus tôt en raison de la désorganisation du retrait et 

du fait que les troupes du MLC étaient attaquées719. Or le Rapport relatif aux 

opérations ne fournit aucune information quant au nombre de victimes ou de 

survivants720. De plus, ce délai n’aurait été utile qu’aux dirigeants du MLC. À cet 

égard, la Chambre souligne de surcroît que le rapport contient une suite 

d’affirmations se rapportant directement à d’importantes questions litigieuses 

en l’espèce plutôt que des informations susceptibles d’être utiles à 

Jean-Pierre Bemba plusieurs mois après la fin du conflit, comme le sont les 

informations concernant les pertes et la logistique. 

301. Enfin, la Chambre tient compte des déclarations à l’audience de P36, qui a 

affirmé que le Rapport relatif aux opérations ne respectait pas la procédure 

administrative en vigueur au MLC721 et que l’élaboration de rapports de ce type 

n’était pas habituelle722. Ce témoin estime que « c’est un document élaboré pour 

chercher […] une certaine couverture, pour chercher une certaine défense, 

                                                           
717 D19 : T-285-Conf, p. 22, lignes 4 à 20 ; T-286-Conf, p. 38, ligne 15, à p. 57, ligne 14 ; T-287-Conf, p. 27, 

ligne 19, à p. 28, ligne 11, p. 29, lignes 8 à 12, et p. 48, ligne 13, à p. 49, ligne 5 ; et T-293-Conf, p. 10, 

ligne 22, à p. 11, ligne 5 ; EVD-T-OTP-00817/CAR-ICC-0001-0085 ; EVD-T-OTP-00818/CAR-ICC-

0001-0086 ; EVD-T-OTP-00809/CAR-OTP-0011-0381 ; EVD-T-OTP-00810/CAR-OTP-0011-0382 ; EVD-

T-OTP-00812/CAR-OTP-0011-0384 ; et EVD-T-OTP-00813/CAR-OTP-0011-0385. 
718 D19 : T-284-Conf, p. 23, lignes 8 à 17 ; T-287-Conf, p. 33, ligne 25, à p. 36, ligne 15, p. 41, ligne 23, à 

p. 42, ligne 22, p. 43, lignes 3 à 14, et p. 44, lignes 3 à 12 ; et T-292-Conf, p. 54, lignes 10 à 16. 
719 D19 : T-287-Conf, p. 44, lignes 15 à 23 ; et D45 : T-296, p. 9, lignes 19 à 22 ; et T-299, p. 30, lignes 23 à 

25. 
720 EVD-T-OTP-00394/CAR-DEF-0002-0567. 
721 P36 : T-215, p. 51, lignes 24 et 25, et p. 52, lignes 8 à 15, où le témoin indique qu’il n’a jamais vu le 

rapport car celui-ci était directement adressé au Président, sans suivre la voie hiérarchique, en faisant 

remarquer qu’il ne porte pas de numéro de référence permettant de l’identifier. 
722 P36 : T-215, p. 53, ligne 17, à p. 54, ligne 13, et p. 59, lignes 7 à 11. 
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peut-être […] [au] cas où, plus tard, il pou[rr]ait y avoir une poursuite ou 

d’autres vérifications723 ». 

302. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime que le Rapport relatif aux 

opérations n’est absolument pas fiable et ne lui accorde aucun poids.  

 Questions relatives à la crédibilité des témoins 7.

303. Dans cette section, la Chambre s’intéresse à la crédibilité de plusieurs témoins 

cités par les parties724. La Défense conteste la crédibilité i) de certains témoins 

« [TRADUCTION] clés » de l’Accusation725, à savoir P33, P36, P45, P47, P169, 

P173, P178, P209 et P213 (« les témoins clés de l’Accusation ») et de 19 autres 

témoins protégés cités par l’Accusation (« les 19 témoins protégés »)726 ; et ii) de 

divers témoins qui sont liés à l’Organisation pour la Compassion et le 

Développement des Familles en Détresse (OCODEFAD)727 et/ou qui se seraient 

rendus coupables de collusion. Outre ces témoins dont la crédibilité est 

contestée de manière générale par la Défense, la Chambre s’intéresse également 

à celle des témoins supplémentaires suivants : P65, D2, D3, D7, D15, D19, D25, 

D45, D49, D53, D54, D55, D57 et D64. Elle expose ci-après ses conclusions 

générales quant à la crédibilité de tous les témoins susmentionnés. Elle fait 

observer que, lorsque nécessaire, elle évoque dans la section consacrée aux faits 

de l’affaire la crédibilité de certains témoins, dont ceux nommés dans la présente 

section, et la fiabilité de leurs témoignages.  

                                                           
723 P36 : T-215, p. 59, lignes 7 à 11, présentant l’interprétation des propos cités. 
724 La Chambre fait observer qu’en principe, elle n’est pas tenue de procéder à une analyse spécifique 

de la crédibilité de chaque témoin. Pour une approche similaire, voir Jugement Katanga, par. 111 ; et 

Jugement Ngudjolo, par. 124. 
725 Voir Mémoire en clôture de la Défense, p. 89 à 187. 
726 Les 19 témoins protégés sont P22, P23, P29, P38, P41, P42, P63, P68, P69, P73, P75, P79, P80, P81, 

P82, P110, P112, P119 et P209.  
727 L’ONG OCODEFAD a été créée après l’Opération de 2002-2003 en RCA pour apporter un soutien 

aux victimes. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  151/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/9813bb/
http://www.legal-tools.org/doc/120cd8/


 

N° ICC-01/05-01/08 152/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

a) Les témoins clés de l’Accusation et les 19 témoins protégés  

304. La Chambre relève que la Défense affirme à maintes reprises que les témoins 

clés de l’Accusation ont fourni des témoignages par ouï-dire sur lesquels on ne 

devrait pas se fonder728. En soi, de tels arguments n’ont pas d’incidence sur la 

crédibilité des témoins, mais sont pertinents pour déterminer la fiabilité des 

témoignages. La Chambre énonce sa position en matière de preuves par ouï-dire 

à la section IV.C.3. Les arguments de la Défense relatifs à la preuve par ouï-dire 

sont en substance étrangers à la crédibilité de témoins spécifiques, aussi la 

Chambre ne les examine-t-elle pas dans cette section. En revanche, lorsque 

nécessaire, elle en tient compte dans l’analyse factuelle faite plus loin pour 

évaluer toute preuve par ouï-dire et déterminer le poids à lui accorder.  

 i. P33 

305. Conformément à l’approche suivie s’agissant des motifs qui décident un 

témoin à déposer729, la Chambre estime qu’en soi, la contestation par la Défense 

de la crédibilité de P33 sur la base des motifs pour lesquels il a déposé et de son 

activité économique privée à l’époque de sa déposition730 ne suffit pas pour que 

sa crédibilité soit mise en doute en général. Quant au fait que la Défense affirme 

que, sur certains points, P33 a fait une déposition qui était « [TRADUCTION] 

manifestement insincère, pour ne pas dire franchement malhonnête731 » et qu’il 

cherchait à protéger le général Amuli732, la Chambre relève que le témoin a 

parfois été évasif, en particulier lorsqu’on l’a interrogé sur le rôle joué par le 

général Amuli dans l’Opération de 2002-2003 en RCA733. Elle n’est toutefois pas 

convaincue que cette attitude sur certains points circonscrits ou les affirmations 

                                                           
728 Mémoire en clôture de la Défense, par. 89. 
729 Voir section IV.C.1. 
730 Mémoire en clôture de la Défense, par. 136 à 144. 
731 Mémoire en clôture de la Défense, par. 143. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 137. 
732 Mémoire en clôture de la Défense, par. 141. 
733 Voir, p. ex., P33 : T-161-Conf, p. 14, ligne 15, à p. 15, ligne 21. 
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générales et largement infondées de la Défense, même cumulées, soulèvent des 

doutes significatifs et généraux quant à la crédibilité de P33 ou à la fiabilité de 

son témoignage.  

 ii. P36 

306. La Chambre relève que, selon la Défense, une partie du témoignage de P36 était 

« [TRADUCTION] très utile, objective et fiable734 ». Cependant, elle fait 

également valoir que les propos du témoin sur son propre rôle durant le conflit 

en RCA « [TRADUCTION] le déchargent entièrement et servent ses propres 

intérêts735 » et sont contredits par d’autres éléments de preuve en l’espèce736. Elle 

affirme aussi que certains passages du témoignage de P36 — qu’elle qualifie de 

« [TRADUCTION] totalement insincères » et contradictoires avec d’autres de 

ses propos — démontrent la volonté du témoin de se distancier des événements 

et d’exagérer le rôle de Jean-Pierre Bemba737.  

307. La Chambre observe que P36 a parfois eu un discours évasif ou contradictoire, 

comme pour se distancier des événements et minimiser son rôle et sa position au 

sein du MLC738. Par conséquent, elle estime que l’analyse de son témoignage 

requiert une prudence particulière.  

 iii. P45 

308. S’agissant des arguments de la Défense selon lesquels P45 a été indûment 

influencé739, la Chambre relève l’explication de P45 selon laquelle ni ses 

supérieurs ni personne d’autre au sein de son parti politique ne savaient qu’il 

                                                           
734 Mémoire en clôture de la Défense, par. 147 à 151. 
735 Mémoire en clôture de la Défense, par. 151. 
736 Mémoire en clôture de la Défense, par. 152. 
737 Mémoire en clôture de la Défense, par. 153 à 155. 
738 Voir notamment P36 : T-214, p. 53, ligne 19, à p. 54, ligne 6 ; T-217, p. 24, ligne 16, à p. 25, ligne 25 ; 

T-217-Conf, p. 26, lignes 1 à 9 ; et T-218-Conf, p. 3, ligne 15, à p. 5, ligne 19, p. 5, ligne 24, à p. 6, ligne 6, 

et p. 27, ligne 14, à p. 30, ligne 24. 
739 Mémoire en clôture de la Défense, par. 156. 
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devait déposer740. En effet, rien n’indique que P45 ait été indûment influencé par 

de tels supérieurs ou par d’autres personnes au sein de son parti politique. De 

même, P45 a expliqué pourquoi et dans quelles circonstances il avait pris ses 

distances par rapport au MLC741, et pourquoi il déposait742. Au vu de ce qui 

précède, et après analyse de son témoignage dans son intégralité, la Chambre 

n’est pas convaincue par l’affirmation de la Défense selon laquelle P45 a fait un 

faux témoignage par rancune envers Jean-Pierre Bemba ou dans l’espoir d’en 

tirer des avantages financiers ou politiques743.  

309. S’agissant de l’incohérence alléguée du témoignage de P45744, la Chambre relève 

qu’en dépit de son incertitude quant à certaines dates, le témoin a fourni à la 

Chambre de longues chronologies des événements, expliquant à de nombreuses 

reprises les raisons de son incertitude745. Elle estime que l’imprécision de P45 

quant aux dates exactes des événements, survenus près de dix ans auparavant, 

ne suffit pas, en soi, à miner sa crédibilité.  

310. S’agissant de l’affirmation selon laquelle P45 aurait tu des aspects importants 

de son rôle durant l’Opération de 2002-2003 en RCA746, la Chambre relève 

qu’aucune des parties — qui disposaient toutes deux d’informations 

pertinentes747 — n’a approfondi la question. Elle relève également que rien de 

concret ne vient appuyer la thèse de la Défense selon laquelle P45 a omis ces 

                                                           
740 P45 : T-202, p. 64, ligne 7, à p. 65, ligne 4. 
741 P45 : T-202, p. 18, ligne 23, à p. 20, ligne 8 ; et T-202-Conf, p. 55, ligne 13, à p. 56, ligne 19, et p. 58, 

lignes 6 à 16. 
742 P45 : T-202, p. 21, lignes 4 à 15. 
743 Mémoire en clôture de la Défense, par. 156. 
744 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 161. 
745 Voir notamment P45 : T-201, p. 52, lignes 13 à 19 ; T-201-Conf, p. 20, ligne 20, à p. 21, ligne 10 ; T-

203, p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 21, p. 44, lignes 11 à 20, p. 55, lignes 9 à 18, p. 57, lignes 2 à 12, et 20 à 

23 ; et T-203-Conf, p. 45, ligne 18, à p. 47, ligne 8, p. 49, ligne 6, à p. 50, ligne 17, p. 51, lignes 6 à 17, et 

p. 64, lignes 9 à 15. 
746 Mémoire en clôture de la Défense, par. 136 à 144 ; et Mémoire en réplique de la Défense, par. 33.  
747 La vidéo enregistrée à l’occasion de ces événements, EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, dans 

laquelle on voit le témoin, notamment de 00:11:47 à 00:11:56, de 00:12:19 à 00:12:23, de 00:51:53 à 

00:52:20, et à partir de 00:54:12, a été communiquée à l’Accusation le 25 novembre 2008.  

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  154/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 155/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

aspects pour des motifs illicites ou malhonnêtes748. Néanmoins, elle est 

préoccupée par l’omission d’informations potentiellement pertinentes et 

disponibles sur la participation de P45 aux événements et l’origine de la 

connaissance qu’il en avait. Au vu des points susmentionnés, considérés 

ensemble, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de P45 requiert une 

prudence particulière.  

 iv. P47 

311. La Chambre n’est pas convaincue que les allégations générales de la Défense749 

jettent des doutes significatifs sur la crédibilité de P47 d’une manière globale, et 

elle relève que certains des éléments de preuve contestés par la Défense étaient, 

dans une certaine mesure, corroborés par d’autres témoins et preuves 

documentaires750. Toutefois, elle note que, sur certains sujets précis, notamment 

des viols auxquels P47 aurait assisté, son témoignage prête à confusion751, et, 

partant, elle a, au cas par cas, tenu compte des allégations de la Défense pour 

apprécier le témoignage de P47.  

 v. P209 

312. La Défense conteste plusieurs aspects du témoignage de P209752, notamment 

ses propos à l’encontre du MLC et de Jean-Pierre Bemba753. À cet égard, la 

Chambre fait remarquer que P209 a livré un récit détaillé des événements 

                                                           
748 Mémoire en clôture de la Défense, par. 136 à 144 ; et Mémoire en réplique de la Défense, par. 33. 
749 Mémoire en clôture de la Défense, par. 175 à 187, où il est dit de manière générale que son 

témoignage était « [TRADUCTION] mensonger, exagéré et fallacieux ». 
750 Voir notamment EVD-T-OTP-00383/CAR-OTP-0028-0398 ; EVD-T-OTP-00384/CAR-OTP-0028-

0399 ; EVD-T-OTP-00385/CAR-OTP-0028-0400 ; EVD-T-OTP-00386/CAR-OTP-0028-0404 ; EVD-T-

OTP-00387/CAR-OTP-0028-0437 ; D51 : T-261, p. 55, lignes 1 à 10, et T-261-Conf, p. 54, lignes 16 à 22 ; 

T-262, p. 16, lignes 22 et 23, p. 48, lignes 1 à 5 ; et D66 : T-279, p. 40, ligne 2, à p. 41, ligne 1 ; et T-280, 

p. 52, lignes 1 à 14. Voir notamment sections V.B.2 et V.C.14. 
751 P47 : T-176, p. 34, ligne 18, à p. 35, ligne 18 ; T-177, p. 12, ligne 1, à p. 15, ligne 24 ; T-178, p. 7, 

lignes 19 à 21 ; T-179, p. 34, ligne 21, à p. 36, ligne 6 ; et T-181, p. 23, lignes 12 à 17, et p. 32, ligne 17, à 

p. 34, ligne 2. Voir aussi section V.C.3.d). 
752 Mémoire en clôture de la Défense, par. 168 à 170. 
753 Mémoire en clôture de la Défense, par. 174. 
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auxquels il affirme avoir assisté personnellement754 et qu’il a par ailleurs 

expliqué comment il avait eu connaissance de ce qu’il rapportait755. Toutefois, 

elle observe que P209 a parfois été évasif ou s’est contredit756 et qu’il a tenu des 

propos contraires à ceux qui figuraient dans sa déclaration écrite antérieure757. 

Au vu des points susmentionnés, considérés ensemble, la Chambre estime que 

l’analyse du témoignage de P209 requiert une prudence particulière.  

 vi. P213 

313. La Défense conteste la crédibilité de P213 en se fondant, notamment, sur une 

lettre qu’il a envoyée à l’Accusation en 2009, et dans laquelle il se propose pour 

déposer, sur les motifs à l’origine de cette proposition, sur les aides, financières 

et autres, reçues en échange de sa déposition, sur son « ressentiment » à l’égard 

de Jean-Pierre Bemba, ainsi que sur une série d’exemples censés démontrer 

qu’il avait dit des « [TRADUCTION] mensonges tangibles » à la Chambre758.  

314. P213 a expliqué que même s’il espérait améliorer sa situation, ses motifs pour 

déposer, ainsi que son offre initiale d’assistance à la Cour759 visaient à 

« [TRADUCTION] aider la CPI et les victimes en République centrafricaine760 ». 

Il a déclaré que lorsqu’il avait rencontré les enquêteurs de l’Accusation, il avait 

posé des questions sur sa sécurité, mais que les enquêteurs lui avaient expliqué 

qu’ils ne pouvaient rien décider à ce propos761. La Chambre accepte ces 

explications et elle n’est pas convaincue par les arguments de la Défense à ce 

                                                           
754 Voir notamment P209 : T-119, p. 16, ligne 24, à p. 18, ligne 19, p. 28, lignes 21 à 23, et p. 30, ligne 17, 

à p. 34, ligne 19 ; et T-122, p. 30, lignes 4 à 12, et p. 31, ligne 25, à p. 32, ligne 4. 
755 Voir notamment P209 : T-117, p. 25, lignes 16 à 21, p. 27, ligne 8, à p. 28, ligne 13, et p. 29, ligne 14, à 

p. 31, ligne 7 ; T-118, p. 8, lignes 3 à 16, et p. 14, ligne 19, à p. 15, ligne 14 ; T-119, p. 21, ligne 2, à p. 23, 

ligne 6, p. 26, lignes 2 à 20, et p. 28, lignes 7 à 12 ; et T-122, p. 26, lignes 1 à 9, p. 28, ligne 11, à p. 30, 

ligne 3, p. 31, lignes 13 à 24, et p. 33, lignes 8 à 16. 
756 Voir notamment P209 : T-121, p. 21, lignes 16 à 25, p. 42, lignes 10 à 23, et p. 45, lignes 6 à 23. 
757 Voir notamment P209 : T-124, p. 32, ligne 11, à p. 38, ligne 6.  
758 Mémoire en clôture de la Défense, par. 92 à 103. 
759 EVD-T-OTP-00736/CAR-OTP-0062-0094_R01. 
760 P213 : T-189, p. 36, lignes 16 à 22, et p. 37, lignes 2 à 13. 
761 P213 : T-189, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 6. 
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sujet. En outre, si elle tient compte des propos tenus par P213 concernant sa 

situation lorsqu’il a comparu devant la Cour762, et du fait qu’il a perçu des aides 

de la part de son État de résidence763, la Chambre considère que cela n’étaye pas 

l’affirmation de la Défense selon laquelle le témoin a perçu des aides financières 

et matérielles « [TRADUCTION] inestimables764 ».  

315. Toutefois, la Chambre relève que, par moments, P213 a manqué de cohérence, a 

paru trop insister sur son rôle et sa position ou s’est montré évasif765, par 

exemple lorsqu’il a évoqué sa situation personnelle à l’époque où il a comparu 

devant la Chambre766.  

316. Au vu des points susmentionnés, considérés ensemble, la Chambre estime que 

l’analyse du témoignage de P213 requiert une prudence particulière.  

 vii. P169, P173, P178, et les 19 témoins protégés  

317. P169 a déposé pour la première fois en 2011 (« la déposition de 2011 ») puis a été 

rappelé à la barre en 2014 à la seule fin être entendu sur des points ayant trait à 

sa crédibilité (« la déposition de 2014 »)767. En particulier, le témoin a été rappelé 

à la barre en raison d’une lettre qu’il avait envoyée à la Cour en date du 

5 août 2014768, dans laquelle il faisait référence à « [TRADUCTION] des 

transferts d’argent par la CPI » et affirmait que P178 avait réuni 22 personnes, 

                                                           
762 P213 : T-189-Conf, p. 16, ligne 12, à p. 21, ligne 21, p. 27, ligne 7, à p. 29, ligne 1, et p. 31, ligne 22, à 

p. 34, ligne 18.  
763 P213 : T-189-Conf, p. 40, ligne 16, à p. 41, ligne 10. 
764 Mémoire en clôture de la Défense, par. 93. 
765 Voir notamment P213 : T-190, p. 37, lignes 3 à 16, p. 49, ligne 20, à p. 50, ligne 18, et p. 51, lignes 12 à 

18 ; et T-190-Conf : p. 14, ligne 18, à p. 15, ligne 10, et p. 28, ligne 18, à p. 29, ligne 5. 
766 P213 : T-189-Conf, p. 16, ligne 12, à p. 21, ligne 21, p. 27, ligne 7, à p. 29, ligne 1, et p. 31, ligne 22, à 

p. 34, ligne 18.  
767 Voir Décision 3154. 
768 Cette lettre a été suivie de quatre autres en date du 6 août 2011 (ICC-01/05-01/08-1660-Conf-Anx1), 

du 7 juin 2013 (EVD-T-D04-00057/CAR-OTP-0072-0504_R02), du 8 juin 2013 (EVD-T-D04-

00056/CAR-OTP-0072-0508_R01), et du 11 juin 2014 (EVD-T-D04-00102/CAR-OTP-0083-1303), dans 

lesquelles P169 demande un remboursement pour perte de revenu, fait référence à des demandes 

restées sans suite et affirme que P178 avait réuni 22 personnes pour envisager de faire des déclarations 

de perte de revenu. 
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dont P169, P178 et les 19 témoins protégés, énumérés dans une annexe à la 

lettre, pour envisager des déclarations de perte de revenu et que celles-ci étaient 

prêtes à apporter la preuve de la subornation de témoins769.  

318. D’emblée, s’agissant de la contestation par la Défense de la crédibilité de P169, 

de P178 et des 19 témoins protégés sur la base d’allégations de collusion770, la 

Chambre rappelle sa conclusion antérieure771 :  

[TRADUCTION] […] le témoignage de P-169 et les rapports remis 

par l’Accusation et l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins 

concernant les contacts présumés entre les témoins concordent avec 

l’analyse de la Chambre, laquelle a jugé infondées les allégations de la 

Défense relatives à la collusion entre les témoins cités par 

l’Accusation.  

319. La Défense cherche en fait à obtenir le réexamen de cette décision antérieure, 

sans avoir cependant étayé plus avant ses allégations de collusion. Partant, la 

Chambre rejette ses arguments.  

320. S’agissant de la contestation par la Défense de la crédibilité de P169 au motif des 

lettres que celui-ci a écrites et de l’argument qu’il aurait « [TRADUCTION] 

cherché à monnayer son témoignage772 », la Chambre remarque que la 

déposition de 2014 manquait de clarté sur divers points, tels que la source, la 

rédaction et le sens de ces lettres773 ; l’emploi par P169 de la liste des 19 témoins 

protégés774 ; et la date, le lieu et le nombre de réunions tenues avec P42 et/ou 

P178775. En outre, elle relève que P169 croyait avoir droit à des remboursements 

du fait de sa comparution devant la Cour776 et pensait initialement que l’argent 

                                                           
769 ICC-01/05-01/08-3138-Conf-AnxA.  
770 Mémoire en clôture de la Défense, par. 197 à 214. 
771 ICC-01/05-01/08-3186, par. 22 [notes de bas de page non reproduites], faisant référence à ICC-01/05-

01/08-2924-Red, par. 34. 
772 ICC-01/05-01/08-3200-Conf, par. 46 à 64.  
773 Voir, p. ex., P169 : T-361, p. 35, ligne 24, à p. 37, ligne 1, p. 37, lignes 10 à 12, p. 54, ligne 20, à p. 55, 

ligne 14, p. 56, lignes 3 à 22, p. 57, lignes 19 à 24 ; T-362, p. 13, ligne 15, à p. 14, ligne 5 ; T-363, p. 17, 

lignes 17 à 23 ; et T-363-Conf, p. 19, ligne 23, à p. 20, ligne 1.  
774 Voir, p. ex., P169 : T-363, p. 9, ligne 16, à p. 10, ligne 2, p. 10, ligne 9, à p. 11, ligne 9, et p. 23, lignes 4 

à 22 ; et T-363-Conf, p. 17, lignes 4 à 8. 
775 Voir, p. ex., P169 : T-363, p. 8, lignes 18 à 21. 
776 Voir, p. ex., P169 : T-361, p. 44, ligne 14, à p. 45, ligne 12 ; T-362, p. 42, lignes 22 à 25. 
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venait de l’Accusation777. À cet égard, elle prend note de son explication, à 

savoir qu’il a dit spontanément à la Cour et aux enquêteurs avoir reçu de 

l’argent parce qu’il entendait dire toute la vérité devant les juges778.  

321. De plus, la Chambre remarque que P169 a plusieurs fois affirmé que sa 

déposition de 2011 était sincère et qu’il n’avait pas l’intention de revenir sur ses 

propos779. Elle accorde aussi une attention particulière au fait que les 

prétentions de P169 sont postérieures à son témoignage de 2011 et qu’il a nié que 

l’Accusation ait exercé une quelconque influence sur son témoignage avant ou 

après sa comparution devant la Cour780. Au vu de ce qui précède, elle est d’avis 

que les lettres envoyées par P169 étaient motivées par un désir personnel de 

recevoir des aides de la Cour à l’issue de son témoignage, mais qu’en soi, elles 

ne privent pas de fiabilité la déposition de 2011 sur des questions relatives au 

fond de l’affaire.  

322. De même, rappelant ses conclusions quant aux allégations de collusion 

formulées par la Défense, et renvoyant à la déclaration de P169 selon laquelle les 

accusations de subornation formulées par certains témoins étaient fausses et 

utilisées aux seules fins de faire pression sur les lecteurs des lettres de P169781, la 

Chambre estime qu’il n’y a pas lieu de mettre en doute le témoignage de P173, 

de P178 ou des 19 témoins protégés sur la base des lettres envoyées par P169 à la 

Cour ou de sa déposition de 2014.  

323. S’agissant des affirmations de la Défense selon lesquelles P169, P173 et P178 

étaient des opposants à Jean-Pierre Bemba, ont fait preuve d’hostilité envers 

celui-ci ou ont autrement essayé de le discréditer ou de l’incriminer782, la 

                                                           
777 Voir, p. ex., P169 : T-361, p. 53, lignes 12 à 15 ; T-362, p. 35, ligne 22, à p. 36, ligne 2, p. 37, lignes 10 à 

15, et 17 à 24. 
778 P169 : T-139, p. 12, lignes 7 à 9 ; et T-142, p. 31, lignes 2 à 7. 
779 Voir notamment P169 : T-361, p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 11, et p. 42, lignes 16 à 22 ; et T-362, p. 9, 

ligne 14, à p. 10, ligne 9. 
780 P169 : T-361, p. 65, lignes 7 à 14. 
781 P169 : T-363, p. 22, lignes 15 à 25. 
782 Mémoire en clôture de la Défense, par. 108, 117, et 131 à 135. 
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Chambre relève que P169 a affirmé qu’il avait été victime du MLC par le passé783 

et qu’il était « [TRADUCTION] en colère » contre Jean-Pierre Bemba784, 

expliquant que c’était en partie pour cela qu’il avait été choisi pour faire des 

rapports sur le MLC785. De même, P178 a porté des jugements de valeur sur 

Jean-Pierre Bemba et sur le MLC786, et P173 a déposé au sujet de certaines 

démarches qu’il avait faites à l’encontre de Jean-Pierre Bemba787. Toutefois, faute 

d’éléments supplémentaires, et étant donné que P169, P173 et P178 se sont 

exprimés ouvertement, la Chambre juge infondée toute affirmation selon 

laquelle ils ont fourni de faux témoignages par ressentiment ou par colère à 

l’égard de Jean-Pierre Bemba.  

324. S’agissant des arguments de la Défense relatifs aux liens unissant P169 et 

P173, notamment le fait qu’ils ont eu des difficultés lorsqu’ils ont 

« [TRADUCTION] essayé de fabriquer un récit cohérent788 », la Chambre estime 

que les différences constatées entre leurs témoignages étayent en fait la 

conclusion selon laquelle il n’y avait pas collusion entre eux789. En outre, P169 a 

expliqué en détail ses liens avec P173790, explication qui a été corroborée par 

P173791.  

325. En outre, la Chambre prend note des arguments de la Défense selon lesquels 

les témoignages de P169, P173 et P178, notamment les explications fournies 

concernant leurs activités à l’époque des événements, ne sont ni plausibles ni 

                                                           
783 P169 : T-142-Conf, p. 31, lignes 13 à 18.  
784 P169 : T-139, p. 22, lignes 5 à 7. 
785 P169 : T-142-Conf, p. 29, lignes 15 à 21, p. 30, lignes 3 à 6, et p. 32, lignes 2 à 5. Voir aussi P169 : T-

139, p. 17, lignes 19 à 21. 
786 Voir notamment P178 : T-151, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 5, et p. 65, ligne 14, à p. 66, ligne 7. 
787 Voir notamment P173 : T-145-Conf, p. 56, ligne 17, à p. 58, ligne 6. 
788 Mémoire en clôture de la Défense, par. 119.  
789 Pour une approche similaire, voir notamment TPIR, Arrêt Karera, par. 234 ; et TPIR, Arrêt Renzaho, 

par. 276. 
790 Voir notamment P169 : T-139-Conf, p. 9, ligne 8, à p. 22, ligne 4 ; T-142-Conf, p. 27, ligne 14, à p. 29, 

ligne 12 ; et T-362-Conf, p. 23, lignes 13 et 14, et p. 29, lignes 15 à 20.  
791 P173 : T-145-Conf, p. 20, lignes 5 et 6. 
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fiables, sont contredites par le poids des éléments de preuve et/ou ne sont pas 

étayées792.  

326. S’agissant des activités de P169 et de P173 à l’époque des événements, la 

Chambre relève que, bien que P169 ait reconnu avoir été payé pour fournir des 

renseignements sur les mouvements du MLC par le passé793, il a affirmé que 

durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, il se trouvait en RCA pour affaires, et 

non pour recueillir des informations794. P173 a lui aussi évoqué ses activités 

avant l’opération795, il a expliqué son statut796 et ses faits et gestes lors des 

événements797. Toutefois, si P169 a bien corroboré le récit de P173 quant à son 

statut798, il ne l’a pas fait quant à ses activités à Bangui799. Leurs témoignages 

divergent également en ce que P169 a déclaré qu’après le conflit, il avait de 

nouveau été payé pour fournir des informations sur le MLC800, avec la 

participation de P173801, alors que P173 a insisté sur le fait qu’à l’époque où il se 

trouvait à Bangui, il n’avait joué aucun rôle avec P169 dans l’espionnage du 

MLC802. Bien que la Chambre estime que ces divergences justifient d’user d’une 

prudence particulière lors de l’évaluation de ces témoignages, elle est 

convaincue qu’en soi, elles ne privent pas P169 ou P173 de crédibilité ni n’ôtent 

toute fiabilité à leurs témoignages, considérés dans leur intégralité.  

                                                           
792 Mémoire en clôture de la Défense, par. 104, 107, 109, 112 à 119, 121 à 124, et 126 à 130. 
793 P169 : T-137, p. 36, lignes 4 à 21 ; T-139, p. 12, lignes 12 à 14, et p. 13, lignes 12 à 16 ; et T-142, p. 29, 

lignes 15 à 21. 
794 P169 : T-139-Conf, p. 12, lignes 15 à 19 ; et T-142, p. 30, lignes 3 à 6. 
795 P173 : T-144, p. 9, lignes 10 à 21 ; et T-145-Conf, p. 15, ligne 25, à p. 16, ligne 24, p. 42, ligne 24, à 

p. 43, ligne 10, et p. 44, lignes 3 à 6.  
796 P173 : T-144-Conf, p. 9, ligne 5, à p. 10, ligne 15, et p. 46, ligne 19 ; et T-145-Conf, p. 16, lignes 24 et 

25, p. 43, ligne 18, à p. 44, ligne 2, et p. 53, lignes 17 à 19.  
797 P173 : T-144-Conf, p. 24, lignes 20 et 21, et p. 37, ligne 5 ; et T-145-Conf, p. 20, ligne 9, p. 32, lignes 19 

à 25, p. 49, lignes 11 et 12, et p. 51, ligne 11 ; et T-147-Conf, p. 10, ligne 5.  
798 P169 : T-139-Conf, p. 17, ligne 3. 
799 Voir notamment P169 : T-139-Conf, p. 9, lignes 8 à 17, p. 12, lignes 1 à 6, et p. 15, ligne 17, à p. 17, 

ligne 21. 
800 P169 : T-137, p. 36, lignes 7 à 21 ; et T-142, p. 30, ligne 7, à p. 31, ligne 7. 
801 Voir notamment P169 : T-139-Conf, p. 23, ligne 16, à p. 25, ligne 3. 
802 P173 : T-145-Conf, p. 48, ligne 1, à p. 50, ligne 5. 
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327. En ce qui concerne maintenant l’origine de la connaissance que les témoins 

avaient des faits, la Chambre relève que P169 a souvent expliqué d’où il tirait ses 

connaissances803 ou ouvertement admis quand il ne possédait pas les 

informations utiles pour répondre à une question donnée804. De même, P173 a 

décrit ses liens avec le MLC et l’accès qu’il avait à des informations sensibles805, 

et il a expliqué pourquoi il était en contact avec des officiers du MLC à l’époque 

des événements806. Il a lui aussi livré un récit détaillé de certains événements 

auxquels il a affirmé avoir assisté personnellement807 ou a expliqué comment il 

avait obtenu les informations en question808. Quant à P178, la Chambre relève 

qu’il a effectivement déclaré n’avoir jamais assisté à la commission de crimes809 

et qu’il a décrit certains événements sans indiquer clairement comment il en 

avait eu connaissance810. En revanche, il a livré un récit détaillé d’événements 

auxquels il aurait assisté811, ou a expliqué comment il en avait connaissance, soit 

en identifiant les individus qui lui avaient fourni des informations soit en 

                                                           
803 Voir, p. ex., P169 : T-136-Conf, p. 36, lignes 12 à 18, p. 37, ligne 1, à p. 39, ligne 2 ; T-136 : p. 40, 

ligne 12, à p. 41, ligne 20 ; T-137-Conf, p. 6, lignes 4 à 19, p. 12, lignes 1 à 7, p. 21, lignes 1 à 13, p. 22, 

lignes 15 à 23, et p. 25, lignes 18 à 24 ; T-138-Conf, p. 26, ligne 23, à p. 27, ligne 7, p. 46, lignes 18 à 24 ; 

et T-141-Conf, p. 5, ligne 17, à p. 8, ligne 20. 
804 Voir, p. ex., P169 : T-136, p. 43, lignes 19 à 25 ; T-137, p. 2, ligne 19, à p. 3, ligne 8, et p. 10, lignes 20 à 

23 ; T-138, p. 24, lignes 1 à 6 ; et T-138-Conf, p. 24, ligne 20, à p. 25, ligne 14. 
805 P173 : T-144, p. 24, lignes 5 à 13. 
806 P173 : T-144-Conf, p. 24, ligne 5, à p. 26, ligne 2, p. 31, ligne 14, à p. 32, ligne 7, p. 46, lignes 19 à 24, 

et p. 51, lignes 8 à 14 ; T-145, p. 63, ligne 23, à p. 64, ligne 4 ; et T-145-Conf, p. 17, lignes 2 à 7, p. 20, 

lignes 5 à 16, p. 50, ligne 23, à p. 51, ligne 14, p. 54, ligne 17, à p. 55, ligne 6, p. 61, ligne 17, à p. 62, 

ligne 20, et p. 66, lignes 3 à 11.  
807 Voir notamment P173 : T-144, p. 10, ligne 23, à p. 11, ligne 18, p. 30, lignes 21 à 25, et p. 49, ligne 16, 

à p. 51, ligne 9 ; T-147, p. 21, lignes 17 à 24 ; T-149, p. 52, lignes 3 à 16, p. 56, lignes 5 à 19 ; et T-149-

Conf, p. 31, ligne 22, à p. 33, ligne 4, p. 49, lignes 20 à 24, et p. 57, lignes 7 à 13. 
808 P173 : T-144, p. 14, lignes 19 à 22, p. 53, lignes 8 à 23, et p. 57, lignes 2 à 24 ; T-144-Conf, p. 37, 

lignes 1 à 11 ; T-145-Conf, p. 16, lignes 24 et 25, et p. 50, lignes 1 et 2 ; et T-149-Conf, p. 31, ligne 22, à 

p. 32, ligne 2.  
809 P178 : T-157, p. 4, lignes 3 à 13, et p. 36, ligne 18, à p. 38, ligne 14. 
810 Voir notamment P178 : T-150, p. 21, ligne 18, à p. 22, ligne 17, p. 32, lignes 16 à 22, p. 33, ligne 20, à 

p. 34, ligne 11, et p. 66, ligne 17, à p. 68, ligne 14 ; et T-151, p. 15, lignes 10 à 17, et p. 18, ligne 8, à p. 21, 

ligne 2. 
811 Voir notamment P178 : T-150, p. 17, ligne 7, à p. 19, ligne 9, p. 38, lignes 5 à 10, p. 63, lignes 2 à 11, 

p. 72, lignes 11 à 20, et p. 74, lignes 3 à 19 ; T-150-Conf, p. 23, ligne 13, à p. 28, ligne 1, p. 43, ligne 11, à 

p. 45, ligne 7, et p. 60, ligne 14, à p. 61, ligne 17 ; T-151, p. 5, ligne 19, à p. 6, ligne 9 ; et T-154-Conf, 

p. 62, ligne 6, à p. 65, ligne 13. 
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relatant les circonstances dans lesquelles il avait eu connaissance d’événements 

auxquels il n’avait pas assisté812. Dans ces circonstances, la Chambre estime que 

l’origine de la connaissance que les témoins ont des faits doit être prise en 

considération pour évaluer leur témoignage, mais qu’en soi, elle n’a pas 

d’incidence sur leur crédibilité.  

328. Enfin, s’agissant de l’attitude de P169 pendant sa déposition de 2011, la 

Chambre relève qu’en plusieurs occasions, ses réponses ne correspondaient pas 

aux questions posées ou paraissaient illogiques813. En outre, interrogé par la 

Défense, il a parfois semblé peu coopératif, refusant de répondre, donnant des 

réponses très limitées ou métaphoriques, ou demandant que ses déclarations 

antérieures soient citées814. Toutefois, la Chambre n’est pas convaincue que ces 

éléments suffisent à affaiblir substantiellement son témoignage, même si — à la 

lumière notamment des autres réserves exprimées plus haut — ils justifient 

d’exercer une prudence particulière lors de l’évaluation de ce témoignage.  

329. En conclusion, bien que la Défense n’ait pu identifier aucune raison de douter 

du témoignage des 19 témoins protégés, la Chambre a des réserves sur certains 

points spécifiques qui ont une incidence sur la crédibilité de P169, P173 et P178 

et/ou la fiabilité de leurs témoignages. Au vu des points susmentionnés, 

considérés ensemble, la Chambre estime que l’analyse des témoignages de P169, 

P173 et P178 requiert une prudence particulière.  

                                                           
812 Voir notamment P178 : T-150, p. 39, ligne 14, à p. 40, ligne 7, p. 56, lignes 8 à 14, p. 61, ligne 19, à 

p. 63, ligne 11, et p. 64, ligne 14, à p. 65, ligne 10 ; T-150-Conf, p. 38, ligne 19, à p. 39, ligne 4 ; T-151, 

p. 9, lignes 2 à 25, p. 11, ligne 18, à p. 13, ligne 3, p. 14, lignes 13 à 21, p. 15, ligne 10, à p. 18, ligne 7, 

p. 21, ligne 3, à p. 22, ligne 5, p. 42, lignes 3 à 21, et p. 44, ligne 22, à p. 45, ligne 15 ; T-151-Conf, p. 6, 

lignes 10 à 15, et p. 20, lignes 21 à 25 ; T-154, p. 60, ligne 18, à p. 61, ligne 7 ; T-156-Conf, p. 31, ligne 4, à 

p. 32, ligne 7, p. 33, ligne 13, à p. 35, ligne 5, p. 40, lignes 12 à 15, p. 41, ligne 25, à p. 43, ligne 8, et p. 45, 

ligne 19, à p. 46, ligne 6 ; et T-157-Conf, p. 11, ligne 12, à p. 15, ligne 17, et p. 32, ligne 9, à p. 34, 

ligne 10. 
813 Voir, p. ex., P169 : T-138, p. 29, lignes 9 à 16, et p. 55, lignes 13 à 25 ; T-139-Conf, p. 40, ligne 19, à 

p. 41, ligne 6 ; et T-141, p. 11, lignes 3 à 11. 
814 Voir, p. ex., P169 : T-138, p. 22, ligne 19, à p. 23, ligne 3 ; T-139, p. 5, lignes 7 à 15, p. 11, lignes 5 à 25, 

p. 24, lignes 11 à 18, et p. 45, lignes 11 à 22 ; T-139-Conf, p. 23, lignes 8 à 20 ; T-140, p. 13, lignes 15 à 22, 

p. 25, lignes 19 à 25, p. 30, lignes 8 à 13, et p. 46, lignes 14 à 20 ; T-140-Conf, p. 31, lignes 15 à 24 ; et T-

141, p. 16, lignes 3 à 8, p. 33, ligne 16, à p. 34, ligne 2, et p. 45, ligne 18, à p. 46, ligne 6. 
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b) L’OCODEFAD et autres allégations d’influence indue  

330. La Chambre relève que la Défense conteste la crédibilité d’un certain nombre 

de témoins liés à l’ONG OCODEFAD, invoquant, entre autres, les liens 

politiques de l’organisation815, ses rapports et interactions avec l’Accusation, 

notamment « [TRADUCTION] la préparation de témoins potentiels816 » et des 

allégations de « [TRADUCTION] collusion » entre témoins817.  

331. La Chambre relève que la création d’organisations de victimes et la 

participation à celles-ci est une caractéristique commune aux sociétés sortant 

d’un conflit. Outre qu’elles apportent aux victimes et à leurs familles un certain 

soutien psychologique et matériel, elles peuvent les aider dans leur quête de 

justice et faciliter leurs demandes d’indemnisation, en défendant le droit à un 

recours, ce que leur reconnaissent certains instruments internationaux818. Par 

conséquent, le fait d’appartenir ou de participer à une organisation de victimes, 

ou la possibilité que des demandes d’indemnisation soient faites à l’avenir, ne 

sauraient, en soi, être des éléments qui minent la crédibilité d’un témoin.  

332. En l’espèce, la Chambre souligne qu’elle est tenue d’évaluer la crédibilité de 

témoins qui ont déposé dans l’affaire, et non de porter un jugement de valeur 

sur le rôle et les liens de l’OCODEFAD. Par conséquent, plutôt que de traiter des 

questions relatives à l’organisation elle-même, l’analyse qui suit portera 

essentiellement sur des points spécifiques qui, d’après la Défense, pourraient 

avoir une incidence sur la crédibilité des témoins.  

                                                           
815 Mémoire en clôture de la Défense, par. 220 et 221. 
816 Mémoire en clôture de la Défense, par. 222. 
817 Mémoire en clôture de la Défense, par. 224 et 225. 
818 Voir notamment Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 

réparation des victimes ; et Déclaration des principes fondamentaux de justice.  
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 i. Allégations de préparation, de collusion ou de partage 

d’informations  

333. La Chambre juge infondés les arguments de la Défense selon lesquels des 

témoins ont été préparés par l’OCODEFAD ou influencés par des informations 

partagées lors de réunions819. Au contraire, un certain nombre de témoins ont 

explicitement réfuté de telles allégations820. 

334. S’agissant de l’allégation que des témoins ont été en contact avant, pendant et 

après leurs dépositions821, la Chambre observe que certains ont eu des contacts 

avec d’autres parce qu’ils étaient membres de la même famille822, étaient voisins 

ou vivaient dans le même secteur823. Dans ces circonstances, elle estime qu’il 

n’est ni surprenant ni inopportun que des victimes discutent de leurs 

expériences824. De telles conversations n’affaiblissent pas nécessairement la 

crédibilité des témoins, sauf s’il est démontré qu’il y a eu collusion entre les 

témoins ou que ceux-ci ont effectivement fabriqué ou falsifié leurs 

témoignages825. Par conséquent, la Chambre rejette la contestation de la 

crédibilité de témoins présentée par la Défense pour pareil motif. 

335. Relevant les allégations spécifiques de collusion entre P23 et P42 formulées 

par la Défense826, la Chambre rappelle que P42 a effectivement déclaré qu’il 

                                                           
819 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 222. 
820 Voir notamment P82 : T-60, p. 29, lignes 2 à 10, et p. 40, ligne 13, à p. 41, ligne 11 ; P80 : T-61, p. 27, 

lignes 5 à 14 ; et T-63, p. 38, ligne 18, à p. 39, ligne 7 ; P79 : T-77, p. 28, lignes 11 à 23, et p. 33, lignes 1 à 

8 ; P23 : T-52, p. 27, lignes 4 à 10, et p. 32, lignes 5 à 11 ; P29 : T-80, p. 42, lignes 12 à 20 ; P42 : T-65, 

p. 45, ligne 24, à p. 46, ligne 6 ; et P68 : T-50, p. 36, lignes 6 à 17.  
821 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 224. 
822 Voir, p. ex., P23 : T-52-Conf, p. 44, lignes 2 à 14 ; P80 : T-60-Conf, p. 58, lignes 1 à 16 ; P81 : T-54-

Conf, p. 54, lignes 9 à 14 ; et P82 : T-58-Conf, p. 8, lignes 7 à 12 ; indiquant que P23, P80, P81 et P82 

appartiennent tous à la même famille. 
823 Voir, p. ex., P42 : T-64-Conf, p. 60, lignes 7 à 18 ; et P73 : T-70-Conf, p. 7, ligne 4 et 5 ; indiquant que 

P42 vivait dans le même secteur que P73. 
824 Pour une approche similaire, voir TPIY, Jugement Limaj, par. 33 à 35. 
825 Pour une approche similaire, voir notamment TPIR, Arrêt Setako, par. 137 et 138 ; TPIR, Arrêt 

Renzaho, par. 275 et 276 ; TPIR, Arrêt Kalimanzira, par. 105 ; TPIR, Arrêt Karera, par. 234 et 235 ; TPIY, 

Jugement Popović, par. 1210 à 1218 ; et TPIY, Jugement Limaj, par. 35. 
826 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 202 à 205. 
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savait que P23 était venu à la Cour pour déposer827. Il a affirmé être au courant 

du retour de P23 parce qu’ils s’étaient rencontrés et avaient discuté à un 

aéroport828. Qu’ils se soient rencontrés ou non à l’aéroport829, la Chambre relève 

qu’ils vivaient dans des lieux proches830, qu’ils se sont croisés dans différents 

services locaux et qu’ils ont parlé par téléphone avant que P23 ne vienne 

déposer à la Cour831. À cet égard, elle observe que P42 comprenait l’importance 

de ne pas évoquer avec autrui la teneur de son témoignage832. Au vu de ce qui 

précède, et après examen de ces témoignages dans leur ensemble, elle estime 

que les contacts entre P42 et P23 avant et après leurs dépositions ne suffisent 

pas, en soi, à jeter le doute sur leur crédibilité ou la fiabilité de leurs témoignages 

dans leur intégralité.  

336. La Défense souligne également que l’Accusation a appelé P73 sur le téléphone 

de P42833. De l’avis de la Chambre, c’était la façon la plus pratique de prendre 

contact avec P73, qui n’avait lui-même pas de téléphone834. S’agissant de 

l’affirmation de la Défense selon laquelle P42 et P73 ont discuté de la teneur de 

leurs entretiens avec l’Accusation835, la Chambre relève que P42 a déclaré que 

P73 et lui avaient évoqué la similarité des questions qui leur avaient été posées 

et le fait que les personnes qui les avaient interrogées tentaient apparemment de 

déterminer s’ils disaient la vérité836. Toutefois, P42 a affirmé qu’il ne connaissait 

pas la teneur de la déclaration fournie par P73 à l’Accusation837. En outre, 

expliquant sa déclaration selon laquelle P73 ferait le même récit que lui, P42 a 

                                                           
827 ICC-01/05-01/08-2830, par. 1. Voir aussi P42 : T-65-Conf, p. 47, lignes 18 à 20.  
828 ICC-01/05-01/08-2830, par. 1 et 5. Voir aussi P42 : T-66-Conf, p. 53, ligne 2, à p. 61, ligne 1 ; et T-69-

Conf, p. 50, ligne 15, à p. 51, ligne 21.  
829 ICC-01/05-01/08-2830, par. 4 et 9. 
830 P42 : T-66-Conf, p. 32, ligne 17, à p. 33, ligne 2. 
831 P42 : T-66-Conf, p. 34, ligne 21, à p. 35, ligne 15, et p. 53, ligne 10, à p. 54, ligne 15. 
832 P42 : T-66, p. 54, lignes 9 à 10. 
833 Mémoire en clôture de la Défense, par. 205. 
834 P42 : T-66, p. 39, lignes 8 à 25. 
835 Mémoire en clôture de la Défense, par. 206. 
836 P42 : T-66, p. 48, lignes 1 à 17. 
837 P42 : T-66, p. 39, lignes 21 à 23.  

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  166/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/a7d777/
http://www.legal-tools.org/doc/a7d777/
http://www.legal-tools.org/doc/a7d777/


 

N° ICC-01/05-01/08 167/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

précisé que P73 avait assisté aux crimes dont il avait été victime et qu’il ne 

pouvait donc qu’en livrer le même récit838. Au vu de ce qui précède, et étant 

donné que P42 a ouvertement évoqué cette question devant la Chambre sans 

essayer de l’éviter, la Chambre estime que les contacts entre P42 et P73, qui 

étaient des voisins839, n’affaiblissent pas la crédibilité des témoins ou la fiabilité 

de leurs témoignages.  

337. Enfin, s’agissant de savoir s’il y a eu collusion entre les témoins au sujet des 

dates auxquelles les événements ont eu lieu840, la Chambre prend note de 

l’explication donnée par P73, selon laquelle ils essayaient de s’assurer que leurs 

témoignages soient précis et n’avaient aucune arrière-pensée ni intention 

malhonnête841. Elle accepte cette explication et estime que la discussion entre P42 

et P73 au sujet de ces dates n’affaiblit pas de manière générale leur crédibilité ou 

la fiabilité de leurs récits. Néanmoins, elle juge que l’évaluation de la 

chronologie des événements proposée par P42 et P73 requiert une prudence 

particulière.  

 ii. Allégation d’influence exercée au moyen d’« avantages matériels »  

338. S’agissant de l’allégation d’influence exercée au moyen d’« [TRADUCTION] 

avantages matériels » découlant de l’appartenance à l’OCODEFAD842, la 

Chambre la juge infondée. En particulier, elle relève qu’un certain nombre de 

témoins ont réfuté cette allégation, déclarant que leur appartenance à 

l’OCODEFAD ne leur avait apporté que des avantages mineurs, sous la forme 

d’une assistance psychologique et médicale ou d’une aide humanitaire de 

                                                           
838 P42 : T-66, p. 48, ligne 23, à p. 49, ligne 19. 
839 P42 : T-66-Conf, p. 33, ligne 25, à p. 34, ligne 11. 
840 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 225. 
841 P73 : T-72, p. 20, lignes 2 à 13 ; et T-73, p. 36, lignes 10 à 21. 
842 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 222.  
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base843. Elle considère que ces avantages matériels mineurs ne suffisent pas à 

jeter le doute sur la crédibilité de témoins qui appartenaient à l’OCODEFAD. 

 iii. Allégations d’incitation à exagérer les demandes d’indemnisation  

339. La Chambre juge infondée l’allégation de la Défense selon laquelle 

l’OCODEFAD incitait les victimes à exagérer leurs demandes 

d’indemnisation844. À cet égard, elle prend note du témoignage de P81 selon 

lequel, lors de réunions de l’OCODEFAD, les victimes discutaient de l’obligation 

pour les auteurs de crimes qui étaient identifiés de payer des réparations845. 

Toutefois, le témoin a ajouté qu’elle ne savait pas que ces réparations varieraient 

selon le montant des pertes ou le degré de souffrances endurées846. De même, 

lorsque la Défense a demandé à P69 si Mme Bernadette Sayo, responsable de 

l’OCODEFAD, disait aux victimes qu’elles pouvaient s’attendre à bénéficier de 

réparations, le témoin a précisé qu’elle n’avait jamais rassemblé les victimes 

pour évoquer un quelconque type de réparations ; en fait, elle les informait de la 

probabilité qu’un procès ait lieu et leur conseillait de préparer des informations 

pertinentes relatives aux crimes, en vue de leur transmission à la Cour847. P69 a 

ajouté que ces informations et ces conseils étaient « [TRADUCTION] en quelque 

sorte source d’apaisement ou de réconfort » pour les victimes848. P79 a quant à 

lui déclaré que l’OCODEFAD ne parlait jamais de réparations849.  

                                                           
843 Voir notamment P42 : T-65-Conf, p. 41, ligne 16, à p. 42, ligne 12, indiquant que P42 n’a reçu une 

bicyclette que pour remplir ses fonctions officielles pour l’organisation ; T-67, p. 14, lignes 2 à 14, p. 18, 

ligne 1, à p. 20, ligne 1, et p. 29, lignes 17 à 19 ; et T-67-Conf, p. 12, lignes 2 à 21, et p. 13, lignes 16 à 18 ; 

P110 : T-128, p. 3, ligne 20, à p. 4, ligne 7 ; P79 : T-77, p. 30, lignes 11 à 15 ; P80 : T-61, p. 26, lignes 18 à 

25 ; et P82 : T-60, p. 32, lignes 15 à 18, p. 33, ligne 17, à p. 34, ligne 3, et p. 34, ligne 18, à p. 35, ligne 6. 
844 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 223. 
845 P81 : T-56, p. 7, lignes 17 à 23. 
846 P81 : T-56, p. 7, ligne 24, à p. 8, ligne 1. 
847 P69 : T-195, p. 6, lignes 8 à 18. Voir aussi P82 : T-60, p. 37, lignes 21 à 24, indiquant que Mme Sayo 

n’a pas parlé d’indemnités. 
848 P69 : T-195, p. 6, lignes 4 à 7. 
849 P79 : T-79, p. 25, lignes 10 à 12. 
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340. La Chambre prend acte du témoignage de P73 selon lequel, dans leurs 

formulaires de demande, certaines victimes exagéraient le préjudice subi, et 

certaines parties de son propre formulaire étaient inexactes850. P73 a expliqué 

qu’il ne pensait pas que les formulaires de demande seraient effectivement 

présentés à la Cour851 et a indiqué qu’il était généralement un homme honnête852. 

Acceptant l’explication donnée par P73, et convaincue qu’il a déposé 

honnêtement à ce sujet, la Chambre ne voit pas de raison de douter en général 

de sa crédibilité ou de la fiabilité de son témoignage.  

341. Comme pour P73, la Chambre relève que, lors de sa déposition, P42 a discuté 

ouvertement d’écarts entre les renseignements fournis dans sa demande en tant 

que victime et la perte qu’il avait réellement subie, en expliquant qu’il n’avait 

pas relu le formulaire une fois celui-ci rempli pour lui853. Elle juge que cela ne 

jette pas le doute de manière générale sur son témoignage à l’audience. Dans 

l’ensemble, elle est convaincue que la question des récompenses financières et 

des demandes d’indemnisation exagérées a été examinée comme il se doit à 

l’audience, et que des explications plausibles ont été données dans le cas de 

demandes erronées. Par conséquent, la Chambre ne juge pas convaincant 

l’argument de la Défense selon lequel, les témoins manquaient de crédibilité 

et/ou leur témoignage de fiabilité pour cette raison. 

342. Enfin, s’agissant des arguments de la Défense relatifs au rôle des 

intermédiaires854, la Chambre rappelle que cette question a été examinée dans 

des décisions antérieures855. Pour autant que des questions relatives aux 

formulaires de demande de victimes puissent avoir une incidence sur la fiabilité 

de témoignages livrés à l’audience, elle fait observer que la Défense a eu la 

                                                           
850 P73 : T-73, p. 19, ligne 23, à p. 20, ligne 15, et p. 21, lignes 3 à 20, indiquant que P73 a signé un 

formulaire contenant des informations fausses ajoutées par l’intermédiaire qui a rempli le formulaire.  
851 P73 : T-76, p. 10, lignes 10 à 17. 
852 P73 : T-76, p. 10, lignes 18 et 19. 
853 P42 : T-68, p. 61, lignes 5 à 13. 
854 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 223 à 227. 
855 Voir section I.E.2.  
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possibilité d’interroger les témoins sur ce point, et qu’elle l’a parfois fait. La 

Chambre tient compte de ces témoignages lorsqu’ils sont pertinents pour 

apprécier les faits. En outre, s’agissant des arguments de la Défense sur 

« [TRADUCTION] la véritable industrie » que constituaient les formulaires de 

demande d’indemnisation, elle estime que, bien que les preuves se contredisent 

au sujet du possible versement d’une compensation financière à certains 

intermédiaires pour aider les victimes à remplir ces formulaires856, rien 

n’indique que cela ait eu une incidence sur la crédibilité des témoins857. 

c) Témoins supplémentaires  

 i. P65 

343. P65 a livré un récit peu convaincant, incohérent (contredisant souvent ses 

déclarations antérieures) et évasif tout au long des parties de sa déposition 

relatives aux charges, ainsi que sur des questions qu’une personne dans sa 

position est censée connaître858. Il a en particulier fait montre d’incohérence 

s’agissant des moyens de communication du MLC859 et des questions relatives 

au commandement opérationnel exercé sur le MLC en général et sur le 

contingent déployé en RCA860. De façon souvent confuse et incohérente, il a 

également nuancé ses déclarations antérieures, en particulier sur des questions 

                                                           
856 Comparer P69 : T-195, p. 18, ligne 18, à p. 19, ligne 4, indiquant que les victimes n’ont pas versé 

d’argent pour remplir les formulaires ; avec P73 : T-73, p. 20, ligne 24, à p. 21, ligne 7, indiquant que 

des personnes ont reçu entre 2 000 et 2 500 francs, pour la dactylographie et l’usage d’ordinateurs 

pour préparer les documents.  
857 Voir notamment P73 : T-73, p. 21, lignes 14 à 20.  
858 P65 : T-168, p. 14, ligne 11, à p. 15, ligne 7 ; et T-168-Conf, p. 16, lignes 3 à 11. 
859 P65 : T-168, p. 35, lignes 17 à 25, p. 36, ligne 19, à p. 37, ligne 4, expliquant que le contingent du 

MLC en RCA ne disposait pour communiquer que de phonies et d’un unique Thuraya ; et T-170, p. 26, 

lignes 8 à 14. Voir aussi P65 : T-168, p. 17, ligne 24, à p. 18, ligne 25, p. 21, ligne 14, à p. 22, ligne 4, 

p. 22, ligne 19, à p. 23, ligne 4, p. 37, lignes 5 à 14, et p. 51, ligne 19, à p. 52, ligne 13.  
860 P65 : T-168, p. 17, ligne 22, à p. 18, ligne 25, et p. 37, lignes 5 à 15 ; T-168-Conf, p. 16, ligne 24, à p. 18, 

ligne 25, p. 20, lignes 2 à 7, p. 48, ligne 1, à p. 50, ligne 10, confirmant une déclaration antérieure selon 

laquelle Jean-Pierre Bemba était le commandant en chef, et p. 59, lignes 1 à 16 ; T-169, p. 50, ligne 2, à 

p. 51, ligne 14, et p. 64, lignes 18 à 24, disant que le général Amuli était commandant en chef du MLC ; 

T-169-Conf, p. 49, lignes 14 à 19, et T-171, p. 489, lignes 14 à 19. 
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relatives à Jean-Pierre Bemba et aux moyens de communication et à la structure 

de communication du MLC, en précisant que ces déclarations ne concernaient 

que les opérations du MLC en RDC et/ou des actions antérieures à l’Opération 

de 2002-2003 en RCA861. En outre, il a éludé certaines questions, abordant au lieu 

de cela des points sur lesquels on ne l’avait pas interrogé862.  

344. La Chambre relève par exemple, que, dans une déclaration antérieure, P65 a 

affirmé que Jean-Pierre Bemba communiquait avec des unités sur le terrain863. 

Cependant, lors de sa déposition, il a à la fois nié et confirmé cette déclaration 

antérieure, puis l’a nuancée en affirmant qu’elle ne concernait que les opérations 

menées par le MLC en RDC ou en 2001, et finalement a déclaré ne plus se 

rappeler certains détails connexes864. En outre, il a tiré des conclusions quant à 

l’autorité dont jouissait Jean-Pierre Bemba, y compris sur le contingent du MLC 

en RCA865, tout en déclarant qu’il n’avait aucun moyen d’être informé des 

communications entre Jean-Pierre Bemba et le colonel Moustapha, ou de savoir 

si Jean-Pierre Bemba et le général Amuli se consultaient avant que des ordres ne 

soient donnés866.  

                                                           
861 Comparer P65 : T-168, p. 18, lignes 12 à 25, où le témoin dit que Jean-Pierre Bemba n’a communiqué 

qu’une fois avec les troupes sur le terrain, en 2000 ; avec P65 : T-169, p. 48, ligne 24, à p. 65, ligne 4 ; et 

T-170, p. 19, ligne 23, à p. 20, ligne 14, où il dit que ses propos antérieurs sur les communications 

autrement que par radio ne concernaient que les opérations en RDC.  
862 Voir notamment P65 : T-169, p. 62, lignes 1 à 13. 
863 P65 : T-168-Conf, p. 51, ligne 15, à p. 52, ligne 13. 
864 P65 : T-168, p. 45, ligne 5, à p. 52, ligne 13 ; T-169, p. 64, lignes 3 à 24 ; T-170, p. 6, lignes 3 à 22 ; et T-

171, p. 48, lignes 6 à 19. Voir aussi P65 : T-171, p. 21, lignes 7 à 11, et p. 23, ligne 3, à p. 29, ligne 17, 

disant que Jean-Pierre Bemba participait rarement aux communications, affirmant qu’il n’y a qu’un 

message émanant de lui dans les registres mais confirmant, lorsqu’on le lui soumet, que de nombreux 

messages provenaient de Jean-Pierre Bemba. 
865 P65 : T-168, p. 17, ligne 22, à p. 18, ligne 25, et p. 37, lignes 5 à 15 ; T-168-Conf, p. 16, ligne 24, à p. 18, 

ligne 25, p. 20, lignes 2 à 7, et p. 59, lignes 1 à 16 ; T-169, p. 50, ligne 2, à p. 51, ligne 14, et p. 64, 

lignes 18 à 24, où il dit que le général Amuli était commandant en chef du MLC et qu’il avait l’autorité 

pour agir sans avoir reçu d’instructions d’autrui ; T-169-Conf, p. 49, lignes 14 à 19, et T-171, p. 489, 

lignes 14 à 19. 
866 P65 : T-168-Conf, p. 20, lignes 2 à 7 ; et T-170, p. 26, lignes 8 à 14. 
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345. En outre, P65 a déclaré que le Rapport relatif aux opérations867, dont la 

Chambre a conclu qu’il manque d’authenticité ou de valeur probante868, était 

authentique869. À cet égard, bien qu’il ait semblé connaître les archives dans 

lesquelles il affirme avoir trouvé ledit rapport, P65 n’a pu ni désigner ni se 

souvenir d’autres documents se trouvant dans celles-ci870. La Chambre juge 

également invraisemblable sa déclaration selon laquelle les archives n’ont 

contenu que « jusqu’à 100 » cahiers, étant donné qu’il a dit qu’elles 

rassemblaient des documents financiers et administratifs, des rapports de 

communication et d’autres pièces, y compris les documents et rapports du 

général Amuli, couvrant une période allant de « janvier 1999 jusqu’en 2003871 ».  

346. Enfin, vers la fin de sa déposition, P65 a exprimé sa frustration, affirmant qu’il 

témoignait contre son gré872. Ultérieurement, il a nuancé son témoignage, en 

disant par exemple qu’il ne pouvait se souvenir si le colonel Moustapha 

demandait l’accord de Jean-Pierre Bemba avant d’exécuter des ordres provenant 

des autorités centrafricaines et que seuls les registres pourraient répondre à cette 

question873.  

347. Dans l’ensemble, et soulignant l’attitude du témoin tout au long de sa 

déposition, la Chambre est sensible au fait que P65 a déclaré qu’il « n’avai[t] pas 

l’envie de venir témoigner, parce [qu‘il était] choqué874 » et que, dans le reste de 

la déposition, il nuance effectivement les affirmations générales et fermes qu’il 

avait formulées au sujet de questions clés en l’espèce. En outre, les réserves de 

Chambre quant à la crédibilité de P65 et à la fiabilité de son témoignage ne se 

limitent pas à certaines questions, mais concernent la qualité et le contenu 

                                                           
867 EVD-T-OTP-00394/CAR-DEF-0002-0567. 
868 Voir section IV.E.6.e). 
869 P65 : T-170, p. 54, ligne 9, à p. 58, ligne 14. 
870 P65 : T-171-Conf, p. 35, ligne 11, à p. 38, ligne 13. 
871 P65 : T-171, p. 36, lignes 3 à 10.  
872 P65 : T-171-Conf, p. 40, lignes 13 à 24. 
873 P65 : T-171, p. 48, lignes 6 à 19. 
874 P65 : T-171, p. 40, lignes 23 et 24, présentant l’interprétation des propos cités. 
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d’ensemble de sa déposition, et ne peuvent donc pas être surmontées, même en 

présence d’éléments de preuve corroborants fiables. Par conséquent, la Chambre 

n’accorde aucun poids au témoignage de P65. 

 ii. D2 

348. Tout au long de sa déposition, D2 a eu une attitude évasive875, et ses réponses 

aux questions ont fréquemment été illogiques876, invraisemblables877 ou 

contradictoires878.  

349. Bien qu’il ait affirmé être un militaire au sein du régime du Président Patassé, 

D2 a été incapable de fournir des informations sur des questions militaires 

relevant de son domaine de compétence et de connaissance présumé879. Ainsi, 

alors qu’il avait déclaré avoir rejoint une milice en 2001, il a affirmé ne rien 

savoir et ne pas être bien placé pour savoir quoi que ce soit sur la participation 

de cette milice à des événements survenus la même année ou sur la taille de 

celle-ci880. En outre, alors qu’il a affirmé qu’il était bien placé pour connaître le 

fonctionnement du centre de commandement des opérations en RCA (« le CO 

RCA »)881, D2 s’est montré incapable de donner des informations élémentaires 

sur sa structure ou son organisation882.  

                                                           
875 Voir D2 : T-321bis-Conf, p. 4, ligne 24, à p. 10, ligne 21 ; T-322, p. 21, ligne 5, à p. 22, ligne 2, et p. 55, 

ligne 24, à p. 57, ligne 7 ; et T-322-Conf, p. 23, ligne 5, à p. 25, ligne 25, p. 35, ligne 4, à p. 37, ligne 19, et 

p. 59, ligne 5, à p. 60, ligne 14. 
876 D2 : T-322, p. 40, ligne 4, à p. 42, ligne 4 ; T-322-Conf, p. 23, ligne 5, à p. 24, ligne 2, et p. 34, ligne 14, 

à p. 38, ligne 4 ; T-321-Conf, p. 41, ligne 19, à p. 48, ligne 11 ; et T-321bis, p. 20, ligne 6, à p. 23, ligne 12. 
877 D2 : T-321bis, p. 29, lignes 6 à 14 ; et T-321bis-Conf, p. 24, ligne 12, à p. 27, ligne 7. 
878 D2 : T-321, p. 23 lignes 14 à 16, et p. 24, ligne 1, à p. 25, ligne 16 ; T-321bis, p. 15, ligne 11, à p. 19, 

ligne 2 ; et T-322, p. 4, ligne 17, à p. 6, ligne 6, et p. 46, ligne 14, à p. 47, ligne 22. 
879 D2 : T-321, p. 12, lignes 20 à 24, et p. 51, ligne 12, à p. 52, ligne 6 ; T-321-Conf, p. 47, ligne 12, à p. 48, 

ligne 11, et p. 55, ligne 15, à p. 58, ligne 1 ; T-321bis-Conf, p. 9, ligne 1, à p. 10, ligne 21 ; T-322, p. 20, 

lignes 8 à 11, et p. 49, lignes 17 à 22 ; et T-322-Conf, p. 23, ligne 5, à p. 25, ligne 25.  
880 D2 : T-321, p. 50, ligne 25, à p. 52, ligne 16, et p. 54, lignes 1 à 3 ; et T-321-Conf, p. 59, lignes 13 à 25. 
881 D2 : T-321-Conf, p. 56, ligne 23, à p. 57, ligne 15. Pour un examen du CO RCA par la Chambre, voir 

section V.B.1. 
882 D2 : T-321, p. 25, lignes 17 à 21, p. 55, ligne 15, à p. 56, ligne 11, et p. 57, ligne 25, à p. 59, ligne 1 ; et 

T-321-Conf, p. 11, lignes 3 à 9, et p. 56, ligne 23, à p. 57, ligne 24. 
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350. En outre, compte tenu du poste qu’occupait le témoin et des nombreuses 

allégations dans la presse de crimes commis par le MLC883, la déclaration de D2 

selon laquelle il ne disposait d’aucune information indiquant que le MLC ou 

d’autres forces soutenant le Président Patassé commettaient des crimes est, au 

mieux, discutable884. À cet égard, la Chambre relève les propos invraisemblables 

tenus par D2 selon lesquels i) entre octobre 2002 et mars 2003, alors qu’il était 

présent à Bangui la plupart du temps, il n’avait pas accès à la presse nationale, 

ne lisait aucun journal, n’écoutait pas la radio et ne parlait de rien avec ses 

voisins885 ; ii) il n’avait d’informations que sur des crimes commis par les rebelles 

du général Bozizé886 ; iii) les rebelles du général Bozizé étaient responsables du 

pillage de Boy-Rabé, dont il a également affirmé qu’il s’agissait d’un bastion du 

général Bozizé887 ; et iv) les soldats du MLC qu’il a vus s’enfuir en direction de 

l’Oubangui à la fin du conflit avaient acheté les matelas et les autres biens qu’ils 

transportaient888. Il a affirmé avoir tiré cette dernière conclusion uniquement du 

fait que les soldats du MLC se rendaient au marché pendant leur séjour en 

RCA889.  

351. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D2 

requiert une prudence particulière.  

                                                           
883 Voir sections V.C et V.D.1. 
884 D2 : T-321, p. 37, ligne 17, à p. 38, ligne 1 ; T-321bis, p. 23, lignes 15 à 24, et p. 33, lignes 4 à 12 ; T-

321bis-Conf, p. 27, lignes 8 à 22 ; et T-322, p. 39, ligne 12, à p. 40, ligne 19, p. 42, lignes 11 à 24, et p. 43, 

ligne 20, à p. 44, ligne 6. 
885 D2 : T-321bis, p. 29, lignes 4 à 14 ; et T-321bis-Conf, p. 24, ligne 12, à p. 27, ligne 7. 
886 D2 : T-321, p. 17, ligne 6, à p. 19, ligne 24, p. 22, ligne 16, à p. 23, ligne 5, p. 36, ligne 10, à p. 37, 

ligne 16, et p. 38, lignes 6 à 16 ; T-321-Conf, p. 22, lignes 3 à 8, et p. 32, ligne 21, à p. 35, ligne 8 ; T-

321bis, p. 29, ligne 25, à p. 33, ligne 3 ; et T-321bis-Conf, p. 27, lignes 8 à 16. 
887 D2 : T-322, p. 46, ligne 2, à p. 47, ligne 22, et p. 61, lignes 14 à 18. 
888 D2 : T-321, p. 37, ligne 17, à p. 38, ligne 1 ; T-321bis, p. 23, lignes 15 à 24, p. 33, lignes 4 à 12 ; T-

321bis-Conf, p. 27, lignes 8 à 22 ; et T-322, p. 39, ligne 12, à p. 40, ligne 19, et p. 42, lignes 11 à 24. 
889 D2 : T-322, p. 42, lignes 11 à 24.  
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 iii. D3 

352. Pendant sa déposition, D3 a eu une attitude évasive et défensive890. En outre, 

ses propos ont souvent été confus, illogiques et incohérents891. Son témoignage 

sur les forces qui ont commis des crimes en RCA est particulièrement 

incohérent. À différents moments, il a déclaré i) que les auteurs de crimes étaient 

membres des FACA892, ii) qu’il n’était au courant que de crimes commis par les 

soldats d’Abdoulaye Miskine893, et iii) qu’il n’a jamais vu de soldats du MLC 

commettre des crimes894. En outre, bien qu’il ait dit appartenir au groupe 

d’Abdoulaye Miskine, D3 n’a pu préciser ni où se trouvait la base du groupe ni 

l’identité des suppléants d’Abdoulaye Miskine895, et ses propos sur la façon dont 

il a identifié les soldats d’Abdoulaye Miskine comme étant les auteurs de crimes 

sont confus et contradictoires896. De même, s’il a affirmé n’avoir jamais vu de 

soldats du MLC commettre des crimes, le fondement de cette affirmation 

demeure flou puisqu’il a également déclaré ne pas pouvoir identifier les soldats 

du MLC897. On lui a maintes fois demandé de préciser les éléments sur lesquels il 

se fondait pour identifier différents groupes, mais il est resté évasif et peu 

                                                           
890 Voir notamment D3 : T-325, p. 34, ligne 21, à p. 35, ligne 3 ; et T-330, p. 29, ligne 9, à p. 34, ligne 2, et 

p. 41, lignes 4 à 6. 
891 Voir D3 : T-325, p. 38, ligne 12, à p. 44, ligne 8 ; T-326, p. 3, ligne 12, à p. 11, ligne 3 ; T-330, p. 3, 

ligne 21, à p. 5, ligne 12, p. 12, ligne 17, à p. 13, ligne 4, p. 16, ligne 17, à p. 17, ligne 4, p. 26, lignes 7 à 

21, p. 28, ligne 1, à p. 34, ligne 2, p. 37, ligne 8, à p. 40, ligne 7, et p. 41, lignes 4 à 14. Comparer D3 : 

T-325, p. 16, ligne 25, à p. 17, ligne 1 ; et T-330, p. 23, lignes 18 à 24, et p. 41, lignes 19 à 22 ; avec D3 : 

T-325, p. 31, lignes 18 à 21.  
892 Voir notamment D3 : T-325, p. 21, ligne 9, à p. 24, ligne 4. 
893 Voir notamment D3 : T-330, p. 28, ligne 1, à p. 29, ligne 21. 
894 D3 : T-325, p. 25, lignes 12 à 17, et p. 28, ligne 1, à p. 29, ligne 4 ; et T-330, p. 29, lignes 1 à 7. 
895 D3 : T-325, p. 47, lignes 7 à 11. 
896 Voir notamment D3 : T-330, p. 29, ligne 9, à p. 30, ligne 14 (où, lorsque la Chambre lui demande 

comment il peut identifier les hommes d’Abdoulaye Miskine comme les auteurs de crimes si tous 

portaient le même uniforme, D3 répond que des soldats portaient des foulards pour différencier les 

unités), p. 30, ligne 15, à p. 31, ligne 2 (où il déclare également que les soldats portaient des foulards de 

même couleur), p. 31, lignes 3 à 14 (où il déclare que, comme elles portaient des foulards de même 

couleur, les unités pouvaient être distinguées en fonction de la langue), et p. 31, ligne 14, à p. 32 

ligne 22 (où il évite de répondre lorsqu’on lui demande d’expliquer comment il pouvait distinguer les 

assaillants grâce à la langue qu’ils parlaient).  
897 D3 : T-330, p. 12, ligne 17, à p. 13, ligne 7, et p. 29, lignes 1 à 14. 
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coopératif dans ses réponses, expliquant qu’il ne pouvait parler que de ce qui se 

passait au sein de son propre groupe898.  

353. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D3 

requiert une prudence particulière. 

 iv. D7 

354. La Chambre rappelle que D7 n’a pas terminé sa déposition899. Elle a traité la 

question de ce témoignage incomplet dans sa décision relative aux arguments 

de la Défense concernant le témoignage de CAR-D04-PPPP-0007900. Au moment 

où ce témoignage a été interrompu, D7 n’avait pas encore répondu aux 

questions des représentants légaux901, ni aux questions éventuelles de la 

Chambre902. Partant, la Chambre a conclu ce qui suit903 : 

[TRADUCTION] La Chambre dispose de suffisamment 

d’informations pour pouvoir évaluer ce témoignage, notamment 

pour en apprécier la fiabilité ainsi que la crédibilité du témoin, 

lorsqu’elle examinera les éléments de preuve de l’affaire dans leur 

ensemble. Elle souligne que la conclusion selon laquelle le 

témoignage de D04-07 peut être conservé dans le dossier de l’affaire 

ne préjuge en rien de la décision finale qu’elle prendra quant à la 

crédibilité du témoin, à la fiabilité ou au poids à accorder à son 

témoignage à la fin de l’affaire. Pour se prononcer, elle tiendra 

pleinement compte des observations des parties et des participants 

quant au poids à accorder à la déposition du témoin D04-07 et aux 

circonstances expliquant que le témoin n’ait pas fini de déposer.  

355. La Chambre estime que le témoignage de D7 n’était pas fiable sur un certain 

nombre de questions, notamment ses activités et ses revenus904, ses contacts avec 

                                                           
898 D3 : T-330, p. 28, ligne 1, à p. 29, ligne 7, et p. 31, ligne 15, à p. 34, ligne 2. 
899 T-251, p. 1, ligne 21, à p. 3, ligne 22. 
900 ICC-01/05-01/08-2839. 
901 Voir D7 : T-248, p. 56, ligne 16, à p. 57, ligne 8, indiquant qu’en exécution d’une décision rendue 

oralement le 19 septembre 2012, la Chambre a autorisé Maîtres Zarambaud et Douzima à poser des 

questions au témoin. Voir aussi D7 : T-250, p. 47, ligne 4, à p. 61, ligne 9, indiquant que Me Zarambaud 

a commencé à interroger le témoin, sans pouvoir finir, et que Me Douzima n’a pu poser aucune de ses 

questions au témoin. 
902 ICC-01/05-01/08-2839, par. 10.  
903 ICC-01/05-01/08-2839, par. 24. 
904 D7 : T-249, p. 7, lignes 2 à 25, et p. 9, ligne 6, à p. 10, ligne 13. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  176/413  EC  T

http://www.legal-tools.org/doc/8959f1/
http://www.legal-tools.org/doc/8959f1/
http://www.legal-tools.org/doc/8959f1/


 

N° ICC-01/05-01/08 177/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

Narcisse Arido905, et les activités et les personnes travaillant pour le CO RCA906. 

En outre, elle a jugé que le témoin avait une attitude évasive et qu’il était 

souvent peu coopératif, refusant de répondre aux questions de l’Accusation, au 

point que la Chambre et l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins ont dû 

l’avertir plus d’une fois des conséquences d’un refus de témoigner ou d’un faux 

témoignage907.  

356. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que D7 n’est pas crédible et que 

son témoignage incomplet manque totalement de fiabilité. Partant, elle 

n’accordera aucun poids à son témoignage. 

 v. D15 

357. Le témoignage de D15 était exagéré, incohérent et évasif, en particulier 

lorsque le témoin a été interrogé sur le rôle joué par Jean-Pierre Bemba dans 

l’Opération de 2002-2003 en RCA, et notamment sur le commandement 

opérationnel des troupes du MLC dans ce pays908. La Chambre relève également 

qu’en dépit de son apparente connaissance du contenu des registres du MLC 

concernant cette opération, le témoin est resté sur la défensive et s’est montré 

peu coopératif lorsqu’on lui a demandé s’il avait parlé des registres avec la 

Défense909. Autre exemple, elle relève également des incohérences dans ses 

propos, lorsqu’il a déclaré, d’une part, qu’il n’avait connaissance d’aucun crime 

                                                           
905 D7 : T-249, p. 11, ligne 17, à p. 17, ligne 11. 
906 D7 : T-249, p. 27, lignes 14 à 25 ; et T-249-Conf, p. 33, lignes 17 à 25, p. 35, ligne 3, à p. 36, ligne 11, et 

p. 40, ligne 23, à p. 42, ligne 22. 
907 Voir notamment D7 : T-249, p. 7, lignes 14 à 17, p. 33, lignes 5 à 14, p. 34, lignes 1 à 9, et p. 37, 

lignes 5 à 17.  
908 D15 : T-343, p. 26, ligne 15, à p. 28, ligne 1, p. 32, ligne 13, à p. 35, ligne 2, et p. 36, ligne 1, à p. 37, 

ligne 10 ; T-344, p. 13, ligne 25, à p. 17, ligne 16, p. 21, ligne 21, à p. 22, ligne 16, p. 28, lignes 13 à 20, 

p. 35, ligne 1, à p. 38, ligne 10, p. 56, ligne 17, à p. 58, ligne 3 ; T-345, p. 57, lignes 13 à 21, p. 59, ligne 11, 

à p. 60, ligne 20, et p. 73, ligne 10, à p. 75, ligne 18 ; et T-345-Conf, p. 78, lignes 12 à 14, et p. 88, ligne 5, 

à p. 90, ligne 25. Voir notamment D15 : T-343, p. 33, ligne 13, à p. 35, ligne 2, où le témoin semble 

utiliser les notions d’« instruction » ou de « réponse » pour éviter le mot « ordre » lorsqu’il évoque les 

messages envoyés par Jean-Pierre Bemba aux commandants. 
909 D15 : T-345, p. 3, ligne 22, à p. 9, ligne 4. 
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attribué à des soldats du MLC et, d’autre part, que « tout le monde qui était à 

Gbado[lite], […] y compris M. Bemba », était informé par les médias de crimes 

commis par le MLC910.  

358. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D15 

requiert une prudence particulière. 

 vi. D19 

359. La Chambre considère que ce témoignage n’est pas crédible sur les questions 

touchant à la participation directe de Jean-Pierre Bemba à l’Opération de 

2002-2003 en RCA ou au contrôle opérationnel, ainsi que sur d’autres questions 

distinctes telles que la participation personnelle de D19 aux événements et son 

rôle dans ceux-ci911. Deux exemples parlants sont i) les propos peu plausibles de 

D19 concernant le Rapport relatif aux opérations, que la Chambre a jugés 

dépourvus de toute crédibilité912, et ii) les incohérences et contradictions 

constatées à la fois dans son témoignage et entre celui-ci et les déclarations faites 

antérieurement à l’Accusation au sujet du contrôle opérationnel durant 

l’Opération de 2002-2003 en RCA913. À cet égard, la Chambre a estimé que 

l’attitude de D19 et son témoignage étaient évasifs et manquaient de spontanéité 

et d’impartialité.  

                                                           
910 Comparer D15 : T-345, p. 73, ligne 10, à p. 75, ligne 18 ; et T-345-Conf, p. 88, ligne 5, à p. 90, ligne 25, 

témoignant qu’il n’était pas au courant de crimes attribués au MLC ; avec D15 : T-344, p. 28, lignes 13 

à 20, où il dit que tout le monde à Gbadolite était informé des crimes par RFI.  
911 Voir notamment D19 : i) propos incohérents, décousus et évasifs au sujet du commandement exercé 

sur le contingent du MLC en RCA [voir section V.B.2.c)] ; ii) incohérences quant à la logistique du 

contingent du MLC en RCA [voir section V.B.2.a)] ; iii) incohérences quant aux communications entre 

Jean-Pierre Bemba et le colonel Moustapha [voir section V.B.2.b)] ; iv) incohérences quant à la date 

d’arrivée des troupes du MLC (voir section V.C.2) ; et v) incohérences quant à la décision de se retirer 

de RCA (voir section V.C.12).  
912 Voir notamment D19 : T-284-Conf, p. 23, lignes 8 à 17 ; T-285-Conf, p. 22, lignes 4 à 20 ; T-287-Conf, 

p. 27, ligne 19, à p. 28, ligne 11, p. 29, lignes 8 à 12, p. 33, ligne 23, à p. 36, ligne 16, p. 41, ligne 23, à 

p. 44, ligne 12, et p. 48, ligne 13, à p. 49, ligne 5 ; et T-293-Conf, p. 10, ligne 19, à p. 11, ligne 5. Voir 

aussi section IV.E.6.e). 
913 Voir notamment D19 : T-289-Conf, p. 74, ligne 19, à p. 78, ligne 25 ; et T-290-Conf, p. 32, ligne 21, à 

p. 33, ligne 17, et p. 42, ligne 17, à p. 45, ligne 6. Voir aussi section V.B.2.c). 
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360. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D19 

requiert une prudence particulière. 

 vii. D25 

361. Le témoignage de D25 a souvent été incohérent et obscur914. Mis face à des 

preuves contredisant son récit lors de son interrogatoire par l’Accusation, D25 

est resté évasif et a nuancé ses propos antérieurs915. En particulier, s’agissant du 

rôle de Jean-Pierre Bemba dans l’Opération de 2002-2003 en RCA, il a insisté sur 

le fait que l’Accusé n’exerçait pas le commandement opérationnel des troupes 

du MLC dans ce pays, mais il a également déclaré qu’il ne savait pas si l’Accusé 

émettait des ordres, et que l’Accusé aurait pu diriger les opérations par 

l’intermédiaire de l’état-major916. Autre exemple d’incohérence, il a déclaré à la 

fois que les troupes du MLC ne tuaient jamais personne et qu’il ne savait rien 

des crimes commis par le MLC917.  

362. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D25 

requiert une prudence particulière. 

                                                           
914 Voir notamment D25 : T-336, p. 68, lignes 1 à 19, p. 70, ligne 5, à p. 72, ligne 3 ; et T-337, p. 28, 

ligne 14, à p. 31, ligne 20. 
915 Comparer D25 : T-336, p. 27, lignes 17 à 22, où le témoin dit que le chef d’état-major de l’ALC est 

allé à Zongo avant que les troupes du MLC ne traversent la rivière jusqu’en RCA ; avec D25 : T-337, 

p. 12, lignes 1 à 6, où il déclare ne pas avoir dit que le chef d’état-major de l’ALC s’était rendu à Zongo 

et qu’il ne savait pas avec certitude si Jean-Pierre Bemba ou le chef d’état-major y étaient allés. 

Comparer D25 : T-336, p. 14, lignes 4 à 16, témoignant que chez Jean-Pierre Bemba, le personnel de 

sécurité restait à environ 75 mètres de la résidence ; avec D25 : T-336-Conf, p. 69, ligne 15, à p. 70, 

ligne 4, où il confirme une déclaration antérieure selon laquelle le personnel de sécurité restait avec 

Jean-Pierre Bemba 98 % du temps, et D25 : T-337, p. 35, ligne 5, à p. 37, ligne 15, où il évite de 

répondre aux questions lorsqu’on lui présente des images vidéo montrant des gardes de sécurité à une 

distance comprise entre 10 et 15 mètres de la résidence de Jean-Pierre Bemba. 
916 Voir notamment D25 : T-336, p. 67, lignes 10 à 17 ; T-336-Conf, p. 68, ligne 19, à p. 72, ligne 3 ; et T-

337, p. 33, ligne 8, à p. 34, ligne 4. 
917 D25 : T-337, p. 51, ligne 25, à p. 52, ligne 3 ; et T-337-Conf, p. 4, ligne 8, à p. 5, ligne 8. 
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 viii. D45 

363. La Chambre a diverses réserves quant à la crédibilité de D45 et à la fiabilité de 

son témoignage, en particulier des notes apportées par D45 à l’endroit de sa 

déposition par liaison vidéo, censément comme aide-mémoire918. Elle fait 

observer qu’en règle générale, les témoins n’ont pas le droit d’utiliser de notes 

sans autorisation. De plus, outre des informations sur des dates et des faits clés 

en rapport avec l’Opération de 2002-2003 en RCA, ces notes contenaient aussi 

d’autres éléments qui sont inhabituels pour des aide-mémoire et sans rapport 

avec l’opération, tels que des renseignements sur les contacts de D45 avec des 

membres de l’équipe de la Défense919. En outre, les informations effectivement 

en rapport avec cette opération concernaient des questions fondamentales 

débattues en l’espèce, telles que le rôle de commandement joué par les autorités 

centrafricaines, les caractéristiques permettant d’identifier les auteurs de crimes, 

la fourniture de moyens de communication par les autorités centrafricaines, le 

Rapport relatif aux opérations et la chronologie de l’arrivée des troupes du MLC 

en RCA au début de l’Opération de 2002-2003920. La Chambre estime que la 

nature de ces notes jette un doute important sur la crédibilité de D45, en 

particulier sur sa spontanéité et son impartialité. 

364. La Chambre a d’autant plus de doutes que D45 a expliqué qu’on lui avait 

« [TRADUCTION] demandé d’apporter ces documents » et qu’il les avait 

préparés parce qu’il « [TRADUCTION] savai[t] pourquoi [il avait] été appelé, et 

[il savait] aussi pourquoi d’autres collègues [avaient] été appelés, alors, il ne 

fa[llai]t pas qu[’il] perde les dates de vue »921. Interrogé plus avant, y compris 

par la Chambre, D45 a livré un témoignage incohérent et évasif, souvent en ne 

                                                           
918 EVD-T-OTP-00830/CAR-ICC-0001-0089. Voir aussi D45 : T-293, p. 36, lignes 6 à 23 ; T-296-Conf, 

p. 13, ligne 21, à p. 17, ligne 1 ; T-299, p. 10, ligne 10, à p. 24, ligne 10, et p. 27, ligne 19, à p. 29, ligne 8 ; 

et T-300, p. 23, ligne 14, à p. 25, ligne 12. 
919 EVD-T-OTP-00830/CAR-ICC-0001-0089. 
920 EVD-T-OTP-00830/CAR-ICC-0001-0089. Voir aussi sections IV.E.6.e) et V.C. 
921 D45 : T-293, p. 36, lignes 10 à 23, présentant l’interprétation des propos cités.  

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  180/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 181/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

répondant pas aux questions posées au sujet, notamment, de l’identité de ces 

« autres collègues » et de ses raisons pour apporter et préparer les notes, ainsi 

que de l’identité des personnes qui lui avaient demandé de le faire922. Ainsi, il a 

déclaré à plusieurs reprises que les renseignements figurant dans les notes 

étaient des choses qu’il n’oublierait jamais923, ce qui pousse à s’interroger sur 

leur utilité comme aide-mémoire. Enfin, la Chambre estime que ses propos 

concernant le Rapport relatif aux opérations contribuent à affaiblir davantage sa 

crédibilité, compte tenu de ce qu’elle a déjà conclu quant à l’authenticité de ce 

rapport924.  

365. Il s’ensuit que les réserves qu’a la Chambre eu égard au récit livré par D45 ont 

une incidence globale sur la crédibilité du témoin et sur la fiabilité de son 

témoignage. Ses principales réserves concernent les notes du témoin, qui traitent 

d’une grande variété de points au sujet desquels il a déposé, qu’il s’agisse de 

questions litigieuses en l’espèce ou d’autres sujets, comme les contacts avec la 

Défense. Dans ces circonstances, la Chambre estime de manière générale que 

D45 n’est pas crédible et que dans l’ensemble, son témoignage n’est pas fiable. 

Partant, elle n’accorde aucun poids à ce témoignage. 

 ix. D49 

366. Le témoignage de D49 révélait un manque de crédibilité sur certaines 

questions, en particulier celle de savoir si Jean-Pierre Bemba donnait des 

« ordres » aux troupes du MLC en RCA ou, au contraire, s’il donnait des 

« instructions » ou exprimait des « intentions générales »925. Ce témoignage 

contredit directement la formulation claire d’un certain nombre de messages 

consignés dans les registres. À cet égard, les propos de D49 ont été évasifs et 

                                                           
922 D45 : T-296-Conf, p. 13, ligne 3, à p. 17, ligne 1 ; T-299, p. 10, ligne 14, à p. 29, ligne 8.  
923 D45 : T-296-Conf, p. 13, ligne 3, à p. 17, ligne 1 ; T-299, p. 10, ligne 14, à p. 29, ligne 8.  
924 D45 : T-296, p. 9, lignes 19 à 22 ; et T-299-Conf, p. 28, ligne 6, à p. 31, ligne 18. Voir section IV.E.6.e).  
925 D49 : T-270, p. 25, ligne 19, à p. 26, ligne 8 ; T-270-Conf, p. 52, ligne 17, à p. 53, ligne 15 ; et T-271, 

p. 42, ligne 18, à p. 43, ligne 1. Voir aussi section V.B.2.c). 
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empreints de nervosité lorsqu’il s’est efforcé de ne pas attribuer le 

commandement à Jean-Pierre Bemba926. De même, s’agissant du commandement 

opérationnel sur le contingent du MLC en RCA, D49 n’a pas répondu à certaines 

questions posées, mais a offert des explications qu’on ne lui avait pas 

demandées927. La Chambre a aussi conclu que le témoignage de D49 sur la 

traversée d’un petit nombre de soldats vers Bangui le 26 octobre 2002 était 

incohérent, invraisemblable et contredit par d’autres éléments de preuve 

crédibles et fiables928.  

367. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D49 

requiert une prudence particulière. 

 x. D53 

368. D53, un expert militaire, a produit un rapport recensant les documents qu’il a 

examinés et les individus qu’il a interrogés929, mais dans lequel il n’énonce pas le 

fondement spécifique de chacune de ses conclusions. Une grande partie des 

documents énumérés dans ce rapport sont les Pièces contestées, auxquelles la 

Chambre a décidé de n’accorder aucun poids930. La Chambre rappelle que D53 a 

déclaré qu’il « n’avai[t] pas à juger de la validité des documents qui [lui] étaient 

                                                           
926 Voir notamment D49 : T-270, p. 25, ligne 19, à p. 26, ligne 8 ; T-270-Conf, p. 29, lignes 21 à 25, p. 48, 

ligne 10, à p. 49, ligne 10, et p. 50, lignes 1 à 14, et p. 52, ligne 17, à p. 53, ligne 15 ; T-271, p. 42, ligne 18, 

à p. 43, ligne 1 ; T-272-Conf, p. 37, lignes 21 à 25, et p. 42, ligne 13, à p. 44, ligne 12 ; et T-272, p. 39, 

ligne 23, à p. 40, ligne 23 ; T-273-Conf, p. 64, ligne 12, à p. 66, ligne 12 ; et T-274, p. 9, ligne 2, à p. 10, 

ligne 16, p. 14, ligne 9, à p. 15, ligne 1, p. 61, ligne 6, à p. 63, ligne 13.  
927 D49 : T-273-Conf, p. 64, ligne 12, à p. 66, ligne 12 ; et T-274, p. 9, ligne 2, à p. 10, ligne 16, p. 14, 

ligne 9, à p. 15, ligne 1, p. 61, ligne 6, à p. 63, ligne 13. Voir aussi section V.B.2.c). 
928 D49 : T-270-Conf, p. 29, lignes 21 à 25, p. 48, ligne 10, à p. 49, ligne 10, et p. 50, lignes 1 à 14 ; T-272-

Conf, p. 37, lignes 21 à 25 ; et T-272, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 23, p. 42, ligne 13, à p. 43, ligne 4. Voir 

aussi section V.C.2. 
929 EVD-T-D04-00070/CAR-D04-0003-0342, p. 0346 à 0350. 
930 Voir EVD-T-D04-00070/CAR-D04-0003-0342, p. 0349 ; et section IV.E.6, y compris les documents 

EVD-T-D04-00058/CAR-D04-0003-0128/CAR-D04-0003-0135 ; EVD-T-D04-00059/CAR-D04-0003-

0129 ; EVD-T-D04-00060/CAR-D04-0003-0130 ; EVD-T-D04-00061/CAR-D04-0003-0131 ; EVD-T-D04-

00062/CAR-D04-0003-0132 ; EVD-T-D04-00063/CAR-D04-0003-0133 ; EVD-T-D04-00064/CAR-D04-

0003-0134 ; EVD-T-D04-00065/CAR-D04-0003-0136 ; EVD-T-D04-00066/CAR-D04-0003-0137 ; EVD-T-

D04-00067/CAR-D04-0003-0138 ; EVD-T-D04-00068/CAR-D04-0003-0139 ; EVD-T-D04-00069/CAR-

D04-0003-0140 ; et EVD-T-D04-00075/CAR-D04-0003-0141. 
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remis, puisqu’il s’agissait de documents officiels931 », et concédé que, dans 

l’hypothèse où il aurait reçu des faux, le raisonnement qu’il avait suivi serait 

faux932. En outre, elle remarque que D53 s’est fondé sur bon nombre des 

déclarations antérieures de D19 pour établir son rapport933. Elle a déjà indiqué 

plus haut qu’elle avait d’importantes réserves vis-à-vis de certains aspects du 

témoignage de D19 et renvoie, en particulier, aux incohérences constatées entre 

son témoignage et ses déclarations antérieures934.  

369. N’étant pas en mesure de saisir le fondement des conclusions de D53, et 

compte tenu du risque que celles-ci découlent d’informations dépourvues de 

fiabilité, la Chambre n’accorde aucun poids au témoignage de D53. 

 xi. D54 

370. D54 a donné un témoignage évasif et illogique, en particulier s’agissant du 

rôle de Jean-Pierre Bemba et du MLC lors de l’Opération de 2002-2003 en 

RCA935. Par exemple, il a tenté d’établir une distinction artificielle entre les 

« ordres » militaires et les « consignes » ou « instructions » données par 

l’Accusé936. En outre, lorsqu’on lui a montré une lettre adressée par Jean-Pierre 

Bemba au général Cissé et contredisant ses déclarations selon lesquelles l’Accusé 

ne détenait aucune autorité disciplinaire sur le contingent du MLC en RCA et 

n’avait pas ordonné d’arrestations, D54 est resté évasif et a nuancé les propos 

qu’il avait tenus lors de son interrogatoire par la Défense. Il a d’abord affirmé 

que Jean-Pierre Bemba avait commis des « erreurs » en écrivant, puis que de tels 

ordres auraient pu être donnés et qu’il n’était pas en mesure de le savoir avec 

                                                           
931 D53 : T-232, p. 4, lignes 1 à 8. 
932 D53 : T-232, p. 4, lignes 9 à 12. 
933 Voir EVD-T-D04-00070/CAR-D04-0003-0342, p. 0347 et 0348. 
934 Voir section IV.E.7.c) iv. 
935 Voir notamment D54 : T-347, p. 17, ligne 18, à p. 21, ligne 5, p. 51, ligne 23, à p. 55, ligne 10 ; T-348, 

p. 22, ligne 13, à p. 23, ligne 15, et p. 29, ligne 20, à p. 30, ligne 13 ; T-348-Conf, p. 65, ligne 18, à p. 80, 

ligne 4 ; T-349, p. 61, lignes 13 à 24, et p. 73, lignes 6 à 13 ; et T-349-Conf, p. 5, ligne 8, à p. 7, ligne 4.  
936 D54 : T-347, p. 51, ligne 23, à p. 55, ligne 4 ; et T-348-Conf, p. 65, ligne 18, à p. 80, ligne 4.  
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certitude937. Il a donné des explications similaires pour justifier ses déclarations 

sur la date d’arrivée du MLC, lorsqu’on l’a mis en présence de divers éléments 

de preuve contradictoires938. Enfin, la Chambre relève que D54 a dit que 

certaines commissions n’avaient reçu aucune plainte de victimes relatives à des 

crimes commis par le MLC. Lorsqu’on lui a présenté des articles de presse 

faisant état de tels crimes, il a nié être au courant, a mis leur fiabilité en doute 

et/ou a tenté de reporter la faute sur d’autres forces impliquées dans le conflit, 

en particulier les rebelles du général Bozizé939.  

371. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D54 

requiert une prudence particulière. 

 xii. D55 

372. Le témoignage de D55 porte sur une lettre940 à la Cour qui contient des 

informations incriminant Jean-Pierre Bemba et qui pourrait avoir une incidence 

sur la crédibilité d’un autre témoin protégé941. Le témoin affirme que cette lettre 

n’est pas fiable et qu’elle contient des informations fausses942. Toutefois, lors de 

sa déposition, le témoin a eu une attitude défensive et évasive, n’a pas été 

cohérent dans ses propos et n’a pas répondu aux questions posées sur certains 

points943. Par exemple, il a donné un témoignage évasif et incohérent quant aux 

circonstances dans lesquelles il a eu des contacts avec la Défense944.  

                                                           
937 D54 : T-348, p. 77, ligne 3, à p. 80, ligne 4. 
938 D54 : T-348-Conf, p. 15, ligne 12, à p. 28, ligne 1. 
939 D54 : T-347-Conf, p. 55, lignes 7 à 11, et p. 72, lignes 13 à 19 ; T-348, p. 22, ligne 13, à p. 23, ligne 15 ; 

et T-349, p. 10, ligne 21, à p. 15, ligne 23, où le témoin soutient à maintes reprises que la population 

centrafricaine était contente de l’arrivée de MLC.  
940 EVD-T-OTP-00736/CAR-OTP-0062-0094_R01. 
941 D55 : T-264-Conf, p. 20, ligne 1, à p. 26, ligne 10. 
942 Voir notamment D55 : T-264-Conf, p. 21, ligne 18, à p. 22, ligne 13.  
943 Voir D55 : T-264, p. 20, ligne 16, à p. 22, ligne 13, p. 31, ligne 21, à p. 33, ligne 2, et p. 62, ligne 1, à 

p. 64, ligne 22 ; T-265, p. 49, ligne 18, à p. 52, ligne 24, et p. 56, ligne 2, à p. 57, ligne 3 ; T-266, p. 24, 

ligne 24, à p. 25, ligne 23 ; et T-266-Conf, p. 32, ligne 10, à p. 35, ligne 1, et p. 38, ligne 11, à p. 41, 

ligne 10. 
944 D55 : T-265-Conf, p. 49, ligne 20, à p. 54, ligne 3. 
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373. Le deuxième jour de sa déposition, D55 est arrivé à l’audience avec des notes, 

ce que les témoins n’ont pas le droit de faire sans autorisation de la Chambre945. 

Sans qu’on lui demande spécifiquement si d’autres personnes avaient participé 

à la création de ces notes, D55 a insisté sur le fait qu’il les avait écrites lui-même 

et qu’il n’avait eu aucun contact avec d’autres personnes à ce sujet946. Pendant 

30 minutes, il a lu ses notes, lesquelles portaient sur diverses questions en 

rapport avec la lettre et sa rédaction, dont il a affirmé ne pas s’être souvenu la 

veille ; il n’avait jamais été interrogé sur bon nombre des éléments qu’il s’est 

rappelé947.  

374. Par conséquent, les réserves de la Chambre jettent un doute significatif sur 

l’intégralité des propos tenus par D55. Dans ces circonstances, elle juge que D55 

n’est pas crédible et que l’ensemble de son témoignage est dépourvu de fiabilité. 

Partant, elle n’accorde aucun poids à son témoignage. 

 xiii. D57 

375. Lors de sa déposition, D57 a maintes fois offert des réponses sans lien avec les 

questions posées948. Par exemple, il a souligné que les autorités centrafricaines 

exerçaient un commandement sur les troupes du MLC, même quand on 

l’interrogeait sur d’autres sujets, comme les forces du général Bozizé ou l’emploi 

par le colonel Moustapha de moyens de communication949. En outre, le 

témoignage de D57 a été fréquemment illogique ou confus950. S’agissant des 

allégations de crimes commis par le MLC, D57 a expliqué qu’il n’avait reçu que 

                                                           
945 D55 : T-265, p. 10, ligne 11, à p. 11, ligne 7. 
946 D55 : T-265, p. 11, ligne 13, à p. 12, ligne 8. 
947 D55 : T-265-Conf, p. 2, ligne 23, à p. 10, ligne 7. 
948 Voir notamment D57 : T-256, p. 16, ligne 20, à p. 17, ligne 21, p. 29, ligne 24, à p. 30, ligne 16 ; et T-

257, p. 16, ligne 20, à p. 20, ligne 5, p. 55, ligne 8, à p. 59, ligne 19, et p. 62, ligne 15, à p. 63, ligne 3. 
949 D57 : T-256, p. 16, ligne 20, à p. 17, ligne 21 ; et T-257, p. 16, ligne 20, à p. 18, ligne 25, p. 62, ligne 15, 

à p. 63, ligne 3. 
950 Voir notamment D57 : T-256, p. 33, lignes 9 à 16, et p. 45, lignes 2 à 21 ; T-257, p. 61, ligne 16, à p. 63, 

ligne 3 ; et T-258, p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 10, et p. 54, ligne 21, à p. 57, ligne 2. Voir aussi 

section V.B.2.c). 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  185/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 186/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

des informations incertaines, a maintes fois souligné que les rebelles du général 

Bozizé avaient commis divers crimes et a nuancé des déclarations antérieures à 

ce sujet lorsqu’on lui a présenté des éléments de preuve contradictoires951.  

376. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D57 

requiert une prudence particulière. 

 xiv. D64 

377. Le témoignage de D64 a fréquemment été illogique, invraisemblable et le 

fondement de ses affirmations vague952. Par exemple, il a déclaré que le général 

Bombayake donnait des ordres au colonel Moustapha, alors qu’il ne l’a jamais 

concrètement entendu le faire953. Il a expliqué que le colonel Moustapha, qui 

parlait lingala, transmettait les ordres du général Bombayake aux soldats du 

MLC, mais il a également dit qu’il ne comprenait pas le lingala et qu’il ne 

pouvait donc pas comprendre la teneur des conversations entre les soldats du 

MLC et le colonel Moustapha954. D64 a également tenu des propos incohérents 

quant à savoir si les soldats du MLC, en particulier le colonel Moustapha, 

parlaient français, et, lorsqu’on l’a mis face à cette contradiction, il s’est rétracté 

et a nuancé ses déclarations antérieures selon lesquelles les troupes du MLC ne 

comprenaient pas le français955. Il a réagi de la même manière lorsqu’on lui a 

                                                           
951 D57 : T-256-Conf, p. 41, lignes 11 à 24 ; et T-258, p. 12, lignes 4 à 24, et p. 51, ligne 22, à p. 54, 

ligne 16. 
952 D64 : T-159, p. 40, ligne 2, à p. 42, ligne 24, et p. 44, ligne 2, à p. 48, ligne 1 ; T-259-Conf, p. 14, 

ligne 20, à p. 17, ligne 22, p. 24, ligne 1, à p. 25, ligne 1, et p. 35, ligne 13, à p. 36, ligne 9 ; T-260, p. 12, 

lignes 3 à 21, p. 24, ligne 22, à p. 26, ligne 13, et p. 49, ligne 20, à p. 51, ligne 13 ; et T-260-Conf, p. 16, 

ligne 20, à p. 18, ligne 15, et p. 20, ligne 14, à p. 21, ligne 23. 
953 D64 : T-259, p. 24, ligne 1, à p. 25, ligne 1 ; et T-260-Conf, p. 20, ligne 14, à p. 21, ligne 23. Voir aussi 

section V.B.2.c). 
954 D64 : T-260-Conf, p. 16, ligne 20, à p. 18, ligne 15. 
955 D64 : T-260, p. 12, lignes 3 à 21, et p. 49, ligne 20, à p. 51, ligne 13. 
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présenté d’autres éléments de preuve contradictoires, nuançant ses déclarations 

antérieures, montrant son incertitude956. 

378. Par conséquent, la Chambre estime que l’analyse du témoignage de D64 

requiert une prudence particulière. 

  

                                                           
956 Voir notamment D64 : T-259, p. 39, lignes 7 à 19, p. 45, ligne 1, à p. 48, ligne 1 ; et T-260, p. 24, 

ligne 22, à p. 26, ligne 13. 
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V. FAITS 

379. Le général François Bozizé, ancien chef d’état-major des FACA, a été rayé des 

cadres de l’armée en octobre 2001. À la suite de cela, diverses troupes des FACA 

ont déserté avec lui (« les rebelles du général Bozizé »957) ; ils se sont repliés 

derrière la frontière tchadienne, où ils sont restés jusqu’en octobre 2002958. Alors 

que le général Bozizé se trouvait à Paris959, ses forces se sont regroupées et ont 

avancé en RCA, affrontant des troupes des FACA et prenant plusieurs villes 

avant d’entrer dans Bangui, le 25 octobre 2002960. Elles sont entrées par les 

quartiers nord de Bangui, notamment Gobongo, Fouh, Boy-Rabé, Miskine, 

Dedengue et le huitième arrondissement961. Les soldats des FACA et d’autres 

troupes soutenant le Président Patassé, alors président de la RCA, ont répondu 

par la force armée, notamment une campagne de bombardements qui a 

commencé le 25 octobre 2002962. 

380. Comme on le verra plus en détail par la suite, le 25 octobre 2002, le Président 

Patassé a sollicité l’assistance du MLC auprès de Jean-Pierre Bemba, et plus 

particulièrement celle de l’ALC, sa branche militaire, pour défendre son 

gouvernement contre les rebelles du général Bozizé963. En réponse, Jean-Pierre 

                                                           
957 Voir section V.B.3.  
958 D56 : T-313, p. 16, ligne 1, à p. 17, ligne 2 ; EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0417 ; et 

EVD-T-OTP-00831/CAR-OTP-0069-0148, p. 0164. 
959 D56 : T-315, p. 21, ligne 24, à p. 22, ligne 32 ; EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0429 ; 

EVD-T-OTP-00831/CAR-OTP-0069-0148, p. 0168 et 0188 ; et EVD-T-OTP-00438/CAR-OTP-0011-0293, 

p. 0294. 
960 P151 : T-175, p. 25, ligne 23, à p. 26, ligne 25, et p. 31, lignes 1 à 7 ; CHM1 : T-353-Conf, p. 62, lignes 6 

à 13 ; P6 : T-95, p. 65, lignes 4 à 10 ; V2 : T-223, p. 30, lignes 16 et 17 ; et T-224, p. 3, ligne 19, à p. 4, 

ligne 1 ; P9 : T-107, p. 18, ligne 17, à p. 20, ligne 25 ; EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082 ; EVD-T-

OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0418 ; et EVD-T-OTP-00831/CAR-OTP-0069-0148, p. 0164. 
961 D56 : T-313, p. 30, ligne 3, à p. 31, ligne 1 ; P151 : T-175, p. 30, lignes 2 à 25 ; EVD-T-OTP-

00446/CAR-OTP-0013-0082 ; EVD-T-OTP-00827/CAR-DEF-0002-0108, p. 0163 ; et EVD-T-OTP-

00849/CAR-OTP-0013-0320, p. 0327. 
962 P31 : T-183, p. 14, lignes 9 à 17 ; P178 : T-150, p. 17, lignes 11 à 17 ; P6 : T-95, p. 29, lignes 1 à 5, et 

p. 54, ligne 17, à p. 57, ligne 1 ; CHM1 : T-353, p. 43, lignes 13 à 20 ; P79 : T-76, p. 52, lignes 10 à 25 ; 

P178 : T-152, p. 56, lignes 1 à 19 ; et P119 : T-82, p. 23, ligne 23, à p. 24, ligne 20, p. 25, lignes 14 et 15, et 

p. 26, ligne 15, à p. 27, ligne 2 ; T-83, p. 4, ligne 18, à p. 5, ligne 1 ; T-84, p. 20, lignes 1 à 12 ; et T-85, 

p. 17, lignes 20 à 23. 
963 Voir section V.C.1. 
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Bemba, alors président du MLC et commandant en chef de l’ALC, a déployé en 

RCA les troupes de l’ALC venues de RDC pour qu’elles interviennent en faveur 

du Président Patassé964. Parmi les troupes soutenant le Président Patassé se 

trouvaient également les FACA, l’USP et plusieurs milices965. À partir du 

26 octobre 2002 et pendant approximativement quatre mois et demi, les troupes 

du MLC ont progressé dans Bangui, vers le PK12 et le PK22, le long des axes 

Damara-Sibut et Bossembélé-Bossangoa, elles ont attaqué Mongoumba et, le 

15 mars 2003, elles se sont retirées en RDC (« l’Opération de 2002-2003 en 

RCA »)966. Tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA, les troupes du MLC 

auraient commis des crimes de meurtre, de viol et de pillage contre la 

population civile967.  

381. Dans la présente section, la Chambre expose les faits se rapportant au 

déroulement de l’Opération de 2002-2003 en RCA et aux crimes qui auraient été 

commis pendant cette opération, ainsi qu’à la connaissance que Jean-Pierre 

Bemba aurait eue de ces crimes et sa responsabilité supposée à leur égard. Ce 

faisant, la Chambre traite i) de la structure d’ensemble du MLC ; ii) des forces 

présentes en RCA durant l’Opération de 2002-2003 et qui y ont pris part ; iii) du 

déroulement des événements pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA ; et 

iv) des mesures prises par Jean-Pierre Bemba en réaction aux allégations de 

crimes. Sauf indication contraire, la Chambre considère, sur la base de 

l’ensemble des preuves figurant au dossier, que les faits exposés dans la 

présente section sont établis et forment les constatations de la Chambre. Au 

besoin, la Chambre étudie les divergences entre les éléments de preuve, y 

apporte une solution et résout toute autre question se rapportant aux éléments 

de preuve.  

                                                           
964 Voir sections V.B.2 et V.C.1. 
965 Voir section V.B.1. 
966 Voir section V.C. 
967 Voir section V.C. 
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 STRUCTURE D’ENSEMBLE DU MLC A.

382. Le MLC était un mouvement basé à Gbadolite, la capitale de la province de 

l’Équateur, dans le nord-ouest de la RDC968. Jean-Pierre Bemba a créé le MLC en 

1998, avec pour objectif de renverser le gouvernement de Kinshasa969. De 

mouvement rebelle, le MLC est progressivement devenu un parti politique. Ses 

statuts ont été adoptés le 30 juin 1999 (« les statuts du MLC »)970 et il a été partie 

à l’accord de cessez-le-feu signé à Lusaka en juillet 1999971. Par la suite, le MLC a 

participé à plusieurs négociations concernant le désarmement des factions en 

RDC et la réorganisation du gouvernement et de l’armée de RDC. Au mois de 

novembre 2002, le MLC a participé aux négociations qui se sont tenues à Sun 

City, en Afrique du Sud972. Les statuts du MLC indiquent que l’organisation a 

pour objet « d’instaurer un état démocratique sur la base des élections libres et 

transparentes dans le respect des droits de l’homme et des libertés 

publiques973 ». 

383. Le MLC se composait de quatre organes : le président, le Conseil 

politico-militaire, le Secrétariat général, et sa branche militaire, l’ALC974. Pendant 

toute la période couverte par les charges, Gbadolite était le siège militaire et 

politique du MLC975. 

                                                           
968 P15 : T-207, p. 25, lignes 4 à 23 ; P33 : T-157, p. 69, lignes 8 à 24 ; et T-160, p. 37, lignes 8 à 17 ; et P45 : 

T-201, p. 25, lignes 3 à 12. 
969 P33 : T-157, p. 70, lignes 22 à 24 ; et T-158, p. 3, ligne 23, à p. 5, ligne 9, et p. 13, lignes 9 à 24 ; P44 : T-

205, p. 14, lignes 10 à 16 ; et P45 : T-202, p. 48, lignes 2 à 14, et p. 49, lignes 2 à 16. 
970 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363. 
971 P15 : T-207, p. 28, lignes 24 et 25, et p. 29, ligne 1 ; et T-210, p. 18, lignes 3 à 21 ; et EVD-T-D04-

00048/CAR-D04-0003-0527, p. 0532. 
972 EVD-T-OTP-00824/CAR-OTP-0010-0471. Voir aussi P33 : T-158, p. 11, lignes 11 à 15, et p. 13, 

lignes 12 à 18 ; et P44 : T-205, p. 15, lignes 20 à 24. 
973 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0363. 
974 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 ; P15 : T-207, p. 34, lignes 3 à 10 ; P36 : T-213-Conf, 

p. 23, lignes 16 à 24 ; et P44 : T-205, p. 17, lignes 5 à 15, et p. 23, lignes 7 à 11.  
975 P44 : T-205, p. 31, lignes 16 à 18 ; P36 : T-213, p. 33, lignes 16 et 17, et p. 34, lignes 19 à 20 ; et T-213-

Conf, p. 58, lignes 4 à 15 ; et P45 : T-201, p. 23, lignes 24 et 25, p. 24, lignes 8 à 17, et p. 25, lignes 13 à 23. 
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 Jean-Pierre Bemba 1.

384. Jean-Pierre Bemba a été président du MLC, chef de file de sa branche politique 

et commandant en chef de l’ALC dès sa création et tout au long de la période 

couverte par les charges976. Il avait aussi le grade de général de division dans la 

hiérarchie militaire977. Fondateur du MLC978, il en était la figure de proue et était 

source de son financement, de ses objectifs et de ses buts979. L’article 12 des 

statuts du MLC conférait à Jean-Pierre Bemba de larges attributions et 

pouvoirs980, y compris en matière d’organisation et de politique internes des 

branches militaire et politique du MLC981.  

385. Jean-Pierre Bemba a veillé à ce que les branches militaire et politique soient 

nettement séparées. Les membres politiques du MLC ne prenaient pas part aux 

décisions militaires et n’avaient aucune autorité en la matière, ce qui lui donnait 

                                                           
976 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364, 0365 et 0367 ; P33 : T-158, p. 14, ligne 23, à p. 15, 

ligne 9 ; P44 : T-205, p. 17, ligne 7, à p. 19, ligne 5, et p. 23, ligne 7, à p. 24, ligne 4 ; P45 : T-201, p. 28, 

lignes 6 à 8, et p. 32, ligne 18, à p. 33 ligne 2 ; et T-202, p. 18, lignes 12 à 15, et p. 26, lignes 6 à 11 ; P213 : 

T-186, p. 50, lignes 5 à 9 ; et T-187, p. 66, lignes 18 à 24 ; P15 : T-207, p. 34, lignes 13 à 15, et p. 38, 

lignes 7 à 9 ; et T-208, p. 7, ligne 25 et p. 8, ligne 1 ; P36 : T-213, p. 17, lignes 1 à 6, et p. 22, lignes 14 à 

21 ; et T-213-Conf, p. 15, ligne 19, à p. 16, ligne 3 ; P169 : T-136, p. 37, ligne 22 ; et T-138-Conf, p. 23, 

lignes 1 et 2 ; P32 : T-165, p. 13, lignes 6 et 7, p. 28, ligne 20, à p. 29, ligne 7, et p. 62, lignes 18 à 20 ; 

D19 : T-290, p. 71, lignes 8 à 16, et p. 72, lignes 13 et 14 ; D49 : T-271, p. 41, lignes 20 à 23 ; D39 : T-308, 

p. 17, lignes 11 à 18 ; D18 : T-317, p. 58, lignes 11 à 21 ; D48 : T-269, p. 27, lignes 20 à 23 ; et D21 : T-301, 

p. 31, lignes 10 à 13 ; et T-304, p. 6, ligne 4. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 676, où il 

est reconnu que Jean-Pierre Bemba était le président du MLC et qu’en application de l’article 12 des 

statuts du MLC, le président du MLC était chef de la branche politique et commandant en chef de 

l’ALC. 
977 P15 : T-208, p. 7, ligne 25, à p. 9, ligne 3, et p. 15, ligne 18, à p. 16, ligne 7 ; EVD-T-OTP-00368/CAR-

OTP-0032-0167, p. 0168 ; EVD-T-OTP-00695/CAR-D04-0002-1499 ; EVD-T-OTP-00724/CAR-OTP-

0046-0084 ; P45 : T-202, p. 26, lignes 6 à 23 ; et P36 : T-213, p. 16, lignes 7 à 22 ; et T-213-Conf, p. 20, 

lignes 21 et 22, et p. 24, lignes 9 à 21. 
978 P44 : T-205, p. 13, lignes 6 à 9 ; P36 : T-213, p. 22, lignes 17 à 19 ; P178 : T-157, p. 70, lignes 22 à 24 ; et 

P33 : T-158, p. 4, lignes 2 à 7. 
979 Voir notamment P15 : T-207, p. 21, lignes 15 à 22, témoignant que les relations avec les autres chefs 

d’État relevaient exclusivement de Jean-Pierre Bemba ; P44 : T-205, p. 24, ligne 17, à p. 26, ligne 23, et 

p. 27, lignes 12 à 20 ; et P45 : T-201, p. 11, ligne 22, à p. 12, ligne 10 ; et T-202, p. 47, ligne 23, à p. 48, 

ligne 14. Voir aussi sections V.D.3, V.D.4, V.D.7 et V.D.8. 
980 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364. 
981 P15 : T-207, p. 21, lignes 9 à 15, p. 26, lignes 16 et 17, p. 30, ligne 22, à p. 31, ligne 15, p. 34, lignes 21 à 

23, et p. 36, lignes 13 à 19 ; T-208, p. 36, lignes 15 à 21, et p. 37, lignes 23 à 25 ; et T-210, p. 13, lignes 19 à 

25 ; P36 : T-213, p. 22, lignes 24 et 25, et p. 23, lignes 14 et 15 ; et EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-

0363, p. 0364. 
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l’autorité principale sur ces deux sphères982. Bien qu’il n’ait pas toujours pris part 

à la mise en œuvre des décisions administratives, Jean-Pierre Bemba détenait 

l’autorité suprême dans le processus de prise de décision et prenait en général 

les décisions les plus importantes983. Une fois qu’il avait pris une décision, 

celle-ci n’était plus sujette à discussion984. Le Secrétaire général — chargé de 

coordonner le Secrétariat général — et l’appareil administratif du MLC 

mettaient en œuvre ses décisions985. 

386. Le Conseil politico-militaire apportait également son assistance à Jean-Pierre 

Bemba986. Ce conseil était officiellement chargé de définir l’orientation politique 

générale du MLC987. Jean-Pierre Bemba en convoquait les réunions, qu’il 

présidait, et en désignait les neuf membres988. Le Conseil politico-militaire 

discutait des questions militaires ou politiques avec Jean-Pierre Bemba mais ne 

prenait pas de décision, se contentant d’avaliser celles que prenait Jean-Pierre 

Bemba et de faire fonction de « chambre d’enregistrement »989. 

                                                           
982 P44 : T-205, p. 23, lignes 12 à 23 ; P36 : T-213, p. 23, lignes 3 à 6 ; P33 : T-158, p. 11, lignes 17 à 20, 

p. 12, lignes 7 à 12, et p. 33, ligne 22, à p. 34, ligne 8 ; et P15 : T-207, p. 21, ligne 25, à p. 22, ligne 5, p. 33, 

lignes 5 et 6, et p. 33, lignes 13 à 24 ; et T-210, p. 31, lignes 12 à 20. 
983 Voir notamment P45 : T-201, p. 30, ligne 19, à p. 31, ligne 6 ; et T-202, p. 37, lignes 1 à 10 ; P15 : T-

207-Conf, p. 26, lignes 13 à 23, p. 29, ligne 20, à p. 31, ligne 20, et p. 32, lignes 10 à 13 ; D18 : T-317, 

p. 30, ligne 19, à p. 31, ligne 1, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que 

Jean-Pierre Bemba intervenait si « une histoire arrivait à son niveau » ; et D48 : T-269, p. 8, lignes 8 à 

15. 
984 P44 : T-206, p. 4, ligne 25, à p. 5, ligne 2 ; P15 : T-208, p. 36, ligne 22, à p. 37, ligne 22 ; P36 : T-213-

Conf, p. 41, ligne 25, à p. 42, ligne 11 ; et T-218, p. 80, ligne 17, à p. 81, ligne 11 ; P45 : T-202, p. 18, 

lignes 4 à 10, et p. 45, lignes 9 à 16 ; et P178 : T-151, p. 56, lignes 11 à 15. 
985 P15 : T-207, p. 29, ligne 19, à p. 31, ligne 20 ; et T-207-Conf, p. 26, lignes 13 à 23, et p. 32, lignes 14 à 

17 ; P45 : T-201, p. 30, ligne 19, à p. 31, ligne 6 ; et D49 : T-273, p. 7, ligne 24, à p. 8, ligne 2. Voir aussi 

EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0365. 
986 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 ; P36 : T-213, p. 17, lignes 9 à 17, p. 18, lignes 6 à 

17, et p. 21, lignes 1 à 8 ; et P33 : T-158, p. 9, ligne 13, à p. 10, ligne 2. 
987 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364. 
988 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 ; P33 : T-158, p. 10, lignes 7 à 13 ; T-159, p. 53, 

ligne 23, à p. 55, ligne 10 ; et T-160, p. 41, lignes 18 à 25 ; P36 : T-213, p. 17, lignes 9 à 17, p. 18, lignes 6 à 

17, et p. 21, lignes 1 à 8 ; P15 : T-207-Conf, p. 36, ligne 21, à p. 37, ligne 10 ; D18 : T-317, p. 30, lignes 19 

et 20 ; EVD-T-OTP-00360/CAR-OTP-0009-0141 ; et EVD-T-OTP-00368/CAR-OTP-0032-0167, p. 0168 

et 0172. 
989 Voir notamment P15 : T-207, p. 36, lignes 2 à 9, présentant l’interprétation des propos cités, p. 40, 

ligne 20, à p. 41, ligne 12, et p. 45, lignes 18 à 24 ; T-208, p. 13, ligne 20, à p. 14 ligne 1, et p. 18, lignes 11 
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387. Aux termes des articles 12 et 16 des statuts du MLC, après consultation du 

Conseil politico-militaire990, Jean-Pierre Bemba pouvait nommer et démettre les 

« membres du Mouvement991 » ainsi que le chef d’état-major et d’autres 

membres de l’état-major992. En pratique, et bien que d’autres, dont le chef 

d’état-major, aient fait fonction de conseillers, Jean-Pierre Bemba détenait 

l’autorité principale pour ce qui est de nommer, promouvoir et démettre des 

officiers et membres de haut rang du MLC993.  

388. L’autorité de Jean-Pierre Bemba s’étendait également à la logistique militaire, 

notamment à l’acquisition et à la distribution d’armes et de munitions au sein du 

MLC994, ainsi qu’aux moyens de transport de l’organisation, dont il possédait 

une partie995. Étant l’une des principales sources de financement du MLC, 

                                                                                                                                                                                     

à 22 ; T-210, p. 26, lignes 18 à 25 ; et T-211, p. 20, lignes 6 à 15, et p. 21, lignes 15 à 19 ; P36 : T-213, p. 17, 

lignes 14 à 17, p. 18, lignes 16 et 17, et p. 21, lignes 6 à 15 ; T-215, p. 43, lignes 6 et 7 ; T-215-Conf, p. 41, 

ligne 10, à p. 42, ligne 2 ; et T-218, p. 6, lignes 9 à 19 ; et P33 : T-158, p. 10, lignes 2 à 6 ; et T-158-Conf, 

p. 19, lignes 15 à 21. 
990 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 et 0365. 
991 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364.  
992 Voir section V.A.2, par. 390. 
993 Voir notamment P36 : T-213-Conf, p. 27, lignes 19 et 20 ; P45 : T-201, p. 28, lignes 9 à 11, p. 29, 

lignes 6 à 18, p. 33, lignes 7 à 11, et p. 42, lignes 11 et 12 ; et T-201-Conf, p. 13, lignes 7 à 9, p. 15, 

ligne 17, à p. 16, ligne 8, et p. 21, lignes 12 à 23 ; P33 : T-158, p. 10, lignes 2 à 5, p. 15, ligne 18, à p. 16, 

lignes 5, et p. 52, lignes 11 à 15 ; T-158-Conf, p. 50, ligne 20, à p. 51, ligne 8, et p. 61, ligne 3, à p. 63, 

ligne 13 ; T-159, p. 56, lignes 1 à 6 ; et T-160, p. 51, ligne 19, à p. 52, ligne 24, et p. 54, lignes 9 à 16 ; 

EVD-T-OTP-00727/CAR-OTP-0046-0111 ; EVD-T-OTP-00725/CAR-OTP-0046-0090 ; EVD-T-OTP-

00729/CAR-OTP-0046-0170 ; P15 : T-208, p. 25, lignes 3 à 5, p. 27, lignes 14 à 16, p. 33, ligne 6, à p. 34, 

ligne 8, et p. 36, lignes 18 à 21 ; P32 : T-165, p. 32, ligne 16, à p. 33, ligne 4 ; D49 : T-273, p. 10, lignes 1 à 

9 ; D18 : T-317, p. 58, lignes 19 à 21 ; P15 : T-207, p. 31, lignes 16 à 20 ; T-207-Conf, p. 28, lignes 11 à 17 ; 

T-208, p. 18, lignes 3 à 22, et p. 36, lignes 18 à 21 ; et T-211, p. 21, lignes 8 à 19 ; P44 : T-205, p. 24, 

lignes 13 à 15 ; et T-205-Conf, p. 12, lignes 8 et 9 ; EVD-T-OTP-00357/CAR-OTP-0009-0134 ; EVD-T-

OTP-00709/CAR-OTP-0009-0140 ; et EVD-T-OTP-00368/CAR-OTP-0032-0167, p. 0168 et 0172.  
994 Voir notamment P33 : T-159, p. 21, ligne 15, à p. 22, ligne 4 ; P45 : T-201, p. 38, lignes 7 à 15 ; P15 : T-

207, p. 31, lignes 5 à 10, p. 65, ligne 3, à p. 66, ligne 22, p. 67, lignes 4 à 12, et p. 68, lignes 11 à 14 ; EVD-

T-CHM-00007/CAR-OTP-0032-0096 ; P36 : T-213, p. 29, ligne 22, à p. 30, ligne 5, p. 69, lignes 6 à 11, et 

p. 73, lignes 1 à 11 ; T-213-Conf, p. 32, lignes 8 à 25 ; T-217, p. 37, lignes 2 à 11 ; et T-217-Conf, p. 36, 

lignes 3 à 15 ; et EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0365. 
995 P36 : T-213, p. 32, lignes 24 et 25, p. 34, lignes 15 à 20, p. 35, lignes 6 à 15, et p. 36, ligne 15, à p. 37, 

ligne 22 ; P32 : T-165, p. 40, ligne 22, à p. 41, ligne 1, et p. 57, lignes 1 à 22 ; P15 : T-207, p. 59, ligne 22, à 

p. 61, ligne 12 ; P33 : T-159, p. 30, ligne 20, à p. 31, ligne 24 ; et T-165, p. 40, ligne 22, à p. 41, ligne 1 ; 

P45 : T-201, p. 39, ligne 11, à p. 40, ligne 4, p. 68, lignes 15 à 19, et p. 69, lignes 3 à 9 ; et T-202, p. 26, 

ligne 24, à p. 27, ligne 16, et p. 30, lignes 7 à 20 ; et P44 : T-205, p. 36, lignes 6 à 10 ; et T-206, p. 11, 

lignes 16 à 20. 
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Jean-Pierre Bemba contrôlait de près les finances et les dépenses du 

mouvement996. Il réglait toutes les dépenses liées aux téléphones satellite et aux 

Thurayas997, et c’est lui qui prenait les décisions relatives à la nourriture, au 

carburant, aux médicaments et aux vêtements998. 

389. Jean-Pierre Bemba i) portait souvent la tenue militaire, que ce soit pour des 

raisons pratiques ou symboliques999 ; ii) arborait un bâton de 

commandement1000 ; iii) s’est adressé à plusieurs reprises aux troupes du 

MLC1001 ; et iv) disposait d’une force de sécurité personnelle importante1002. Les 

                                                           
996 Voir notamment P15 : T-207, p. 31, lignes 21 à 23, p. 61, ligne 18, à p. 62, ligne 16, p. 64, lignes 8 à 23, 

p. 66, lignes 15 à 22, et p. 67, lignes 5 à 10, témoignant que les finances du MLC étaient composées de 

fonds provenant de l’Ouganda, de donations de diverses personnes, de taxes (pour un petite part) et 

des ressources personnelles de Jean-Pierre Bemba ; P45 : T-201, p. 38, lignes 1 à 15 ; P36 : T-213, p. 30, 

lignes 11 à 25, et p. 73, lignes 1 à 11, témoignant que tous les fonds destinés au ravitaillement des 

troupes venaient de Jean-Pierre Bemba ; P44 : T-205, p. 34, ligne 4, à p. 35, ligne 13, et p. 38, ligne 7, à 

p. 39, ligne 2 ; et EVD-T-OTP-00361/CAR-OTP-0032-0097. 
997 P36 : T-213, p. 48, lignes 5 à 10 ; et T-213-Conf, p. 48, lignes 11 à 14 ; et P15 : T-211, p. 37, lignes 10 à 

14. 
998 P36 : T-213, p. 30, lignes 11 à 25, et p. 72, lignes 14 à 25 ; T-214, p. 18, ligne 22, à p. 20, ligne 20 ; et T-

217, p. 37, lignes 12 à 18 ; P45 : T-201, p. 42, lignes 7 à 13 ; T-205, p. 34, ligne 17, à p. 35, ligne 13 ; et 

EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1628. 
999 P15 : T-208, p. 11, ligne 10 ; EVD-T-OTP-00718/CAR‐OTP‐0046‐0064 ; EVD-T-OTP-00719/CAR‐

OTP‐0046‐0073 ; EVD-T-OTP-00720/CAR‐OTP‐0046‐0075 ; EVD-T-OTP-00722/CAR-OTP-0046-0081 ; 

EVD-T-OTP-00724/CAR-OTP-0046-0084 ; EVD-T-OTP-00725/CAR-OTP-0046-0090 ; EVD-T-OTP-

00727/CAR-OTP-0046-0111 ; et EVD-T-OTP-00728/CAR-OTP-0046-0116. Voir aussi P15 : T-208, p. 8, 

ligne 22, à p. 9, ligne 3, p. 9, lignes 14 à 18, et p. 10, ligne 25, à p. 11, ligne 1 ; D21 : T-304, p. 25, lignes 7 

à 24 ; P47 : T-176, p. 59, lignes 14 à 20 ; et EVD-T-OTP-00835/CAR-OTP-0069-0369, notamment 

00:33:02 à 02:19:22, 03:54:14 à 04:12:14, 06:00:00 à 23:43:24, 26:32:14 à 27:28:03, 28:04:17 à 28:43:00, et 

34:19:02 à 35:58:13. 
1000 Voir EVD-T-OTP-00718/CAR‐OTP‐0046‐0064 ; EVD-T-OTP-00719/CAR‐OTP‐0046‐0073 ; EVD-T-

OTP-00722/CAR-OTP-0046-0081 ; et P15 : T-208, p. 10, lignes 3 à 11, et p. 11, lignes 6 et 7. Voir aussi 

P38 : T-34, p. 29, lignes 14 à 23 ; P47 : T-176, p. 59, lignes 4 à 20 ; et EVD-T-OTP-00835/CAR-OTP-0069-

0369, notamment 00:42:02 à 01:37:47, 06:19:03 à 06:24:12, 11:02:15 à 11:13:04, 11:25:06 à 12:36:00, 

12:52:12 à 13:22:24, 13:53:23 à 14:13:09, 14:32:19 à 15:15:23, 16:52:15 à 18:07:10, 19:38:06 à 19:52:07, 

21:01:20 à 21:07:00, 26:52:22 à 27:28:03, et 28:04:17 à 28:25:23. 
1001 Voir EVD-T-OTP-00718/CAR‐OTP‐0046‐0064 ; EVD-T-OTP-00720/CAR‐OTP‐0046‐0075 ; P15 : 

T-208, p. 10, lignes 2 à 4, et p. 11, lignes 21 à 23 ; et P38 : T-34, p. 29, lignes 4 à 23 ; et T-36, p. 23, 

ligne 25, à p. 24, ligne 13. Voir aussi section V.D.4. 
1002 EVD-T-OTP-00718/CAR‐OTP‐0046‐0064 ; P38 : T-34, p. 29, lignes 17 à 23 ; et P213 : T-186, p. 17, 

lignes 13 à 24, p. 18, lignes 16 à 18, et p. 19, ligne 9, à p. 20, ligne 3. 
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soldats du MLC connaissaient Jean-Pierre Bemba et le reconnaissaient comme 

leur président1003.  

 L’ALC 2.

390. L’ALC comptait environ 20 000 soldats1004. Sa structure était la même que celle 

de l’armée de RDC et d’autres armées1005. Elle était divisée en secteurs, brigades, 

bataillons, compagnies et pelotons, les brigades comptant de 1 500 à 2 500 

hommes et les bataillons de 400 à 7001006. L’ALC disposait d’un état-major 

composé d’un chef d’état-major qui, à l’époque des faits, était le général Amuli ; 

d’un G1 chargé du personnel et de la discipline, d’un G2 chargé du 

renseignement et de la sécurité militaire ; d’un G3 chargé des opérations ; d’un 

G4 chargé de la logistique ; et d’un G5 chargé des affaires civiles et politiques1007. 

Au niveau des brigades, les postes correspondant aux G étaient désignés par S1 

à S5, et il existait des correspondances à l’échelon du secteur, du bataillon et des 

autres niveaux1008.  

                                                           
1003 P47 : T-176, p. 51, lignes 5 à 7 ; P178 : T-151, p. 43, ligne 21, à p. 44, ligne 10 ; P36 : T-213, p. 22, 

lignes 14 à 25 ; et T-214, p. 41, ligne 24, à p. 42, ligne 2 ; P15 : T-207, p. 17, lignes 17 à 20, p. 21, lignes 15 

à 22, et p. 28, lignes 16 à 19 ; et T-210, p. 13, lignes 19 à 25 ; P213 : T-187, p. 67, lignes 14 à 20 ; et T-188, 

p. 28, ligne 9 ; P44 : T-205, p. 17, lignes 5 à 15 ; et D18 : T-317, p. 30, lignes 18 à 2. Voir aussi Mémoire 

en clôture de l’Accusation, par. 510 à 519 ; et Mémoire en clôture de la Défense, par. 237. 
1004 P36 : T-213, p. 25, ligne 3, à p. 26, ligne 2 ; et P15 : T-207, p. 47, lignes 21 à 24. 
1005 P36 : T-217-Conf, p. 23, lignes 3 à 25 ; P15 : T-207, p. 37, lignes 20 à 25 ; et D39 : T-308, p. 15, lignes 4 

à 10. 
1006 P36 : T-213, p. 26, lignes 3 à 11, témoignant que les soldats du MLC étaient organisés en environ 

sept brigades, chacune composée de trois bataillons ; D49 : T-270, p. 30, lignes 9 à 24, témoignant que 

le MLC avait sept ou huit brigades de 1 200 à 2 500 soldats, et que les bataillons comptaient de 400 à 

700 soldats ; D39 : T-308, p. 15, lignes 4 à 10 ; D21 : T-301, p. 29, ligne 25, à p. 30, ligne 6 ; P33 : T-158, 

p. 48, lignes 1 à 11 ; et T-161, p. 12, lignes 1 à 22 ; P45 : T-201, p. 32, ligne 18, à p. 33, ligne 2 ; P169 : T-

136, p. 29, lignes 22 à 25 ; P173 : T-144, p. 15, ligne 24, à p. 16, ligne 11, et p. 42, lignes 1 à 5 ; et D19 : T-

292, p. 20, lignes 1 à 11. 
1007 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0365 ; P36 : T-213, p. 17, lignes 6 à 8, et p. 23, lignes 20 

à 24 ; et T-217, p. 23, lignes 7 à 14, et p. 24, lignes 3 à 6 ; P32 : T-165, p. 29, lignes 3 à 7 ; P33 : T-158, 

p. 15, lignes 11 à 17, p. 24, ligne 25, à p. 25, ligne 8, et p. 26, ligne 14, à p. 27, ligne 3 ; P45 : T-201, p. 32, 

ligne 18, à p. 33, ligne 2 ; D21 : T-301, p. 29, ligne 25, à p. 30, ligne 11, et p. 33, lignes 1 à 10 ; D18 : T-

317, p. 23, lignes 17 à 21 ; D49 : T-270, p. 14, lignes 9 à 13 ; et T-270-Conf, p. 15, lignes 14 à 23 ; et D39 : 

T-308, p. 22, lignes 22 à 25, et p. 23, ligne 12, à p. 24, ligne 18. 
1008 P36 : T-213, p. 29, lignes 18 à 21 ; et D49 : T-270-Conf, p. 26, lignes 21 à 25. 
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391. Avant d’être déployés, la plupart des soldats du MLC recevaient une rapide 

formation militaire1009. Cependant, certains soldats ne recevaient aucune 

formation, ou une formation minime de la part du MLC ; c’était par exemple le 

cas des soldats venus d’autres forces armées1010. Certains éléments de preuve 

donnent à penser que les soldats recevaient une formation en fonction de leurs 

expérience et/ou rang précédents1011. La formation ne suivait pas un programme 

cohérent ou clair, elle pouvait porter sur des questions militaires diverses 

comme les armes, la tactique, la discipline, l’information idéologique et/ou le 

Code de conduite1012.  

392. Le Code de conduite qui, officiellement du moins, était en vigueur et utilisé 

pendant la formation à l’ALC durant toute la période visée par les charges1013, a 

                                                           
1009 P15 : T-207, p. 48, lignes 5 à 13 ; P32 : T-165, p. 62, ligne 21, à p. 63, ligne 1 ; P33 : T-159, p. 61, 

lignes 8 à 24 ; et P36 : T-213, p. 50, lignes 12 à 24. 
1010 P33 : T-159, p. 61, lignes 8 à 24, témoignant que les anciens officiers des forces armées zaïroises 

n’avaient pas besoin de formation parce qu’ils en avaient déjà reçu une ; P36 : T-213, p. 50, lignes 12 à 

24, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que d’anciens soldats zaïrois 

n’ont reçu qu’une « rééducation, ou sensibilisation » ; et P45 : T-202, p. 32, lignes 15 à 21, et p. 33, 

lignes 3 à 11. Voir aussi P33 : T-159, p. 33, lignes 13 à 18 ; et D19 : T-284-Conf, p. 11, ligne 12, à p. 12, 

ligne 1. 
1011 Voir notamment P15 : T-207, p. 53, lignes 6 à 20, présentant l’interprétation des propos cités, où le 

témoin doute que de simples soldats aient reçu une formation en termes de « stratégie, de droit 

humanitaire, de drills » ; P36 : T-213, p. 50, lignes 12 à 24, témoignant que lorsqu’un civil décidait de 

rejoindre le MLC, il passait quatre à cinq mois en formation avant de rejoindre un bataillon ; P33 : T-

158, p. 11, lignes 20 à 23 ; P32 : T-165, p. 42, lignes 18 à 25, témoignant que des soldats du MLC ont 

reçu une formation collectivement, en tant qu’unité, sur l’idéologie, mais que d’autres, comme les 

chauffeurs et les gardes du corps, ont reçu une formation spécialisée, et p. 62, ligne 21, à p. 62, ligne 8, 

présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que les nouvelles recrues recevaient 

une « formation rapide » là où ils étaient recrutés ; D19 : T-285-Conf, p. 35, lignes 8 à 20 ; D49 : T-274-

Conf, p. 37, lignes 18 à 24, témoignant que certains officiers recevaient une formation militaire en 

Ouganda, sans que le programme soit décrit ; et D39 : T-308, p. 36, ligne 19 à 24, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que les unités envoyées en RCA ont reçu un 

« cursus normal de formation » et que les officiers « avaient suivi un cursus normal de formation 

d’officier ». 
1012 Voir notamment P45 : T-201, p. 42, ligne 20, à p. 43, ligne 11 ; P213 : T-187, p. 51, lignes 7 à 10 ; P33 : 

T-159, p. 61, ligne 8, à p. 63, ligne 16 ; P32 : T-165, p. 42, lignes 18 à 25 ; et T-167, p. 36, lignes 6 à 13 ; 

D19 : T-289, p. 44, lignes 17 à 23 ; D49 : T-270, p. 41, ligne 2, à p. 43, ligne 7 ; D16 : T-275, p. 23, ligne 15, 

à p. 24, ligne 6 ; D21 : T-301, p. 43, lignes 6 à 19 ; et P36 : T-213, p. 51, lignes 8 à 20. 
1013 EVD-T-OTP-00700/CAR-DEF-0001-0161, p. 0161 à 0165. Voir aussi P36 : T-213, p. 55, lignes 1 à 9 ; 

D49 : T-270, p. 43, ligne 8, à p. 44, ligne 9 ; et D19 : T-285, p. 37, lignes 5 à 18. 
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été rédigé par les « officiers supérieurs de l’ALC1014 ». Il dispose notamment, 

dans ses passages pertinents, qu’un certain nombre d’« infractions », dont celles 

d’« assassinat d’un civil ou d’une autre personne » et d’« enlèvement et viol » 

« peuvent entraîner une peine de mort »1015. Le Code de conduite ne donne pas 

plus de détails sur ces infractions : il reste ainsi muet sur le sens de la phrase 

« une autre personne », sur la distinction entre civils et combattants, ou encore 

sur le concept de personnes protégées. Il ne contient en outre aucune disposition 

interdisant le pillage. Bien au contraire, dans une partie intitulée « Fautes 

disciplinaires et infractions », il nomme, sous le titre « Mise en danger de 

l’opération » l’infraction de « défaut de vérifier et de sauvegarder le butin de 

guerre au camp »1016. Le Code de conduite ne contient aucune définition de ce 

qui peut être pris comme « butin de guerre ». 

393. Le Code de conduite a été rédigé en français uniquement, et les commandants 

avaient la responsabilité de le traduire en lingala pour diffusion, en général 

oralement, aux soldats de rang inférieur1017. Les commissaires politiques, qui 

avaient pour tâche d’enseigner le Code de conduite et de veiller aux bonnes 

relations entre l’ALC et la population civile, ont participé à la vulgarisation du 

Code de conduite parmi les soldats du MLC1018. Cependant, certains soldats du 

MLC, dont au moins un officier de haut rang ayant participé à l’Opération de 

                                                           
1014 P33 : T-159, p. 61, ligne 25, à p. 62, ligne 4. Voir aussi P213 : T-187, p. 58, lignes 12 à 21, donnant à 

entendre que Jean-Pierre Bemba avait rédigé le code. 
1015 EVD-T-OTP-00700/CAR-DEF-0001-0161, p. 0164.  
1016 EVD-T-OTP-00700/CAR-DEF-0001-0161, p. 0163. 
1017 Voir notamment P33 : T-159, p. 61, ligne 25, à p. 63, ligne 16 ; P45 : T-201, p. 43, lignes 12 à 25 ; P15 : 

T-207, p. 38, ligne 22, à p. 39, ligne 19 ; P36 : T-213, p. 52, ligne 24, à p. 53, ligne 24 ; et D16 : T-275, 

p. 23, lignes 3 à 22. Voir aussi P33 : T-159, p. 62, lignes 23 à 25, présentant l’interprétation des propos 

cités, où le témoin déclare que généralement, le Code de conduite était juste conservé « au fond d’un 

tiroir ».  
1018 D21 : T-301, p. 43, lignes 9 à 19 ; D49 : T-270, p. 43, lignes 1 à 7 ; P213 : T-187, p. 51, lignes 1 à 10 ; 

P36 : T-217, p. 23, lignes 7 à 14 ; P45 : T-202, p. 39, lignes 9 à 24 ; D49 : T-274, p. 38, lignes 6 à 18 ; et 

D19 : T-288, p. 51, lignes 15 à 20.  
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2002-2003 en RCA, n’ont pas reçu de formation concernant ce code ou n’étaient 

pas familiers de ce texte1019.  

 Communications 3.

394. L’ALC disposait d’un système de communication radio haute fréquence de 

longue portée appelé réseau « phonie »1020. Il était organisé par l’état-major ; un 

centre de transmission à Gbadolite était chargé de gérer le réseau, et les unités 

sur le terrain disposaient du matériel et des opérateurs nécessaires1021. En 

général, les commandants de brigade et de bataillon disposaient de phonies1022. 

Le système de phonie permettait d’assurer une communication orale ou écrite 

constante entre Gbadolite et les commandants sur le terrain, ainsi qu’entre les 

commandants, sauf par mauvais temps ou lorsque le matériel, en partie 

d’occasion, tombait en panne1023. Il n’existait aucune trace écrite des 

communications orales1024. En revanche, des opérateurs du centre de 

transmission de l’état-major et les unités sur le terrain ont consigné tous les 

messages écrits concernant les opérations dans des registres1025.  

                                                           
1019 P33 : T-159, p. 62, lignes 5 à 21, et p. 63, lignes 2 à 16 ; P213 : T-187, p. 53, lignes 2 à 10 ; P45 : T-201, 

p. 43, lignes 12 à 25 ; T-202, p. 32, ligne 15, à p. 33, ligne 11, et p. 40, lignes 6 et 7 ; et D19 : T-285, p. 37, 

lignes 12 à 25 ; T-288, p. 50, ligne 21, à p. 51, ligne 10 ; p. 53, ligne 24, à p. 54, ligne 5, et p. 55, lignes 1 à 

12 ; T-289, p. 33, ligne 19, à p. 36, ligne 19 ; et T-289-Conf, p. 39, lignes 6 à 25, où le témoin se montre 

évasif à l’audience dans les explications données pour son manque de connaissance du Code de 

conduite alors qu’il est un officier de haut rang du MLC. 
1020 P15 : T-207, p. 46, ligne 20, à p. 47, ligne 4 ; P32 : T-165, p. 38, lignes 17 à 20, et p. 39, lignes 3 à 21 ; 

P36 : T-213, p. 28, lignes 17 à 25 ; et D39 : T-309, p. 46, lignes 19 à 25, présentant l’interprétation des 

propos cités, où le témoin déclare qu’on l’appelait aussi « radio à très haute fréquence » ou « radio 

VHF ». 
1021 P33 : T-158, p. 41, ligne 25, à p. 42, ligne 4 ; P36 : T-213, p. 38, lignes 7 à 14 ; P45 : T-202, p. 5, 

lignes 15 à 25, et p. 28, lignes 6 à 14 ; et D49 : T-271, p. 40, lignes 10 à 18. 
1022 P36 : T-213, p. 29, lignes 1 à 10 ; et T-217, p. 52, lignes 11 à 13 ; et D49 : T-271, p. 24, lignes 8 à 10. 
1023 P45 : T-202, p. 5, lignes 15 à 25, et p. 28, lignes 6 à 14 ; P36 : T-213, p. 28, ligne 24, à p. 29, ligne 10 ; et 

T-217, p. 52, lignes 5 à 13, et p. 54, lignes 3 à 19 ; et P33 : T-161-Conf, p. 34, ligne 5, à p. 35, ligne 1. 
1024 P36 : T-213, p. 40, lignes 16 à 18, p. 43, lignes 2 à 8 ; et P33 : T-161, p. 34, lignes 17 à 20. Voir aussi 

P169 : T-137, p. 42, lignes 3 à 8 ; et D19 : T-286-Conf, p. 20, lignes 1 à 6. 
1025 P36 : T-213, p. 43, ligne 3, à p. 45, ligne 18 ; et T-214, p. 41, lignes 2 à 5 ; et P15 : T-207, p. 33, lignes 8 

à 12. 
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395. Deux des cahiers de communication ou registres de Jean-Pierre Bemba ont été 

versés au dossier1026. Le premier, intitulé « Messages in c/man », contient des 

messages envoyés et reçus entre le 4 septembre 2002 et le 1er novembre 20021027. 

Le second porte sur les communications envoyées et reçues entre le 

21 décembre 2002 et le 7 février 20031028. Jean-Pierre Bemba et d’autres membres 

de l’état-major ont envoyé des messages par l’intermédiaire du chef 

d’état-major qui les transmettait et en donnait une copie à Jean-Pierre Bemba1029. 

Les messages étaient codés par les opérateurs, envoyés par phonie, décodés par 

l’opérateur du commandant destinataire, retranscrits dans un registre puis lus 

par le commandant concerné, qui transmettait sa réponse éventuelle en 

recourant au même procédé1030. Ceux qui provenaient des unités sur le terrain 

étaient envoyés au centre de transmission, décodés, retranscrits sur des 

registres immédiatement remis à Jean-Pierre Bemba1031. Des codes étaient 

utilisés parce que les phonies n’étaient pas bien sécurisées1032. 

396. Outre le système de phonie, le MLC avait l’habitude d’utiliser des téléphones 

satellites Thuraya pour communiquer1033. Ceux-ci pouvaient être utilisés pour 

passer des appels dans des zones dépourvues de couverture réseau1034. Ils 

pouvaient servir à appeler d’autres Thuraya ainsi que des téléphones 

                                                           
1026 Les registres qui ont été versés au dossier (EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514 ; et EVD-T-

OTP-00703/CAR-D04-0002-1641) ne couvrent pas la période allant du 1er novembre 2002 au 

21 décembre 2002 ni la période allant du 8 février au 15 mars 2003. Seuls deux registres ont été 

présentés à la Cour par la Défense, laquelle a déclaré que les autres registres avaient été détruits dans 

un incendie. Voir T-170, p. 12, ligne 9, à p. 15, ligne 12. 
1027 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514. Voir aussi P36 : T-217, p. 62, lignes 6 à 8. 
1028 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641.  
1029 P36 : T-213, p. 38, ligne 22, à p. 39, ligne 12 ; et D49 : T-270, p. 35, lignes 11 à 25 ; et T-270-Conf, 

p. 38, lignes 16, à p. 39, ligne 23. 
1030 P36 : T-213, p. 38, lignes 4 à 12, p. 43, lignes 1 à 8, et p. 44, lignes 7 à 17 ; et T-217, p. 55, lignes 3 à 

11 ; et D49 : T-270, p. 34, lignes 11 à 20.  
1031 P36 : T-213, p. 44, lignes 11 à 25 ; et D49 : T-270, p. 34, lignes 23 à 25. 
1032 P36 : T-213, p. 39, lignes 4 à 7, et p. 44, lignes 7 à 10 ; et T-217, p. 54, ligne 3, à p. 55, ligne 11 ; et 

D49 : T-270, p. 34, lignes 16 à 20. 
1033 P178 : T-150, p. 41, lignes 9 à 18 ; P36 : T-213, p. 46, lignes 2 à 12 ; P32 : T-165, p. 38, lignes 17 à 20 ; 

P45 : T-201, p. 33, lignes 16 à 21 ; et P15 : T-207, p. 46, lignes 3 à 6. 
1034 P219 : T-197, p. 66, lignes 8 à 23 ; et P36 : T-213, p. 47, lignes 6 à 11 ; et T-214-Conf, p. 41, lignes 20 à 

23. 
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normaux1035. Les hauts dirigeants militaires et politiques utilisaient 

généralement des appareils Thuraya1036.  

397. Les moyens de communication personnels dont disposait Jean-Pierre Bemba à 

son domicile à Gbadolite était une phonie, un ou deux téléphones satellite, un 

Thuraya, et un talkie-walkie Motorola connecté à un réseau local interne à 

Gbadolite1037. Il pouvait, avec l’aide d’un opérateur1038, contacter directement les 

commandants sur le terrain en RDC par phonie, en utilisant celle qui se trouvait 

à son domicile ou celle du centre de transmission situé près de son domicile1039. 

Il pouvait contacter les commandants sur le terrain par satellite ou par Thuraya 

sans passer par le centre de transmission1040.  

                                                           
1035 P36 : T-218, p. 72, lignes 3 à 7 ; et EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893. 
1036 Voir notamment P15 : T-207, p. 46, lignes 6 à 13, témoignant que seuls les politiques ou militaires 

importants utilisaient la communication par satellite, qui coûtait très cher ; P45 : T-202, p. 5, lignes 23 à 

25, attestant que les principaux commandants disposaient de téléphones satellites pour rester en 

contact permanent avec Jean-Pierre Bemba, p. 16 lignes 1 à 7, indiquant que le commandant 

Moustapha, le commandant Alongaboni, le commandant Mondonga, le commandant Alegbia, le 

commandant Samba, le commandant Ndima, le commandant Widi, et le chef d’état-major avaient des 

téléphones satellite ; P33 : T-158, p. 39, lignes 16 à 19, p. 42, lignes 16 à 24, et p. 60, lignes 5 à 15 ; T-158-

Conf, p. 40, lignes 1 à 18 ; et T-161, p. 39, ligne 19, à p. 40, ligne 9, témoignant que seuls les 

commandants de brigade recevaient des téléphones satellite ; et P36 : T-213-Conf, p. 46, ligne 7, à p. 47, 

ligne 9 ; T-214, p. 41, lignes 12 à 17 ; et T-217, p. 48, ligne 16, à p. 50, ligne 1. Voir aussi P32 : T-165, 

p. 38, lignes 21 à 25, indiquant que Jean-Pierre Bemba, le Secrétaire général et une autre personne 

avaient des téléphones satellite ; et P44 : T-205, p. 49, lignes 5 à 12, témoignant que plusieurs troupes 

sur les lignes de front avaient des appareils satellite. 
1037 P15 : T-207, p. 46, ligne 19, à p. 47, ligne 4 ; P33 : T-158, p. 39, lignes 10 à 20, et p. 41, lignes 9 à 13 ; 

P44 : T-205, p. 49, lignes 6 à 16 ; P36 : T-213, p. 38, lignes 15 à 21 ; et EVD-T-OTP-00835/CAR-OTP-

0069-0369, 06:00:00 à 06:04:00 et 09:15:21 à 10:20:15, montrant Jean-Pierre Bemba à son domicile, 

entouré d’un large éventail d’appareils de communication qu’il semble faire fonctionner lui-même, 

06:42:05 à 06:51:20, montrant Jean-Pierre Bemba dans ce qui semble être le siège du MLC, utilisant un 

appareil portable de communication, 10:38:16 à 10:54:00 et 35:34:11 à 35:38:07, montrant Jean-Pierre 

Bemba utilisant un appareil de communication à l’extérieur d’un bâtiment. 
1038 P36 : T-213, p. 39, lignes 13 à 21, et p. 40, lignes 9 à 11 ; et T-217, p. 52, lignes 17 à 25, et p. 56, 

lignes 6 à 22 ; P45 : T-202, p. 28, lignes 6 à 11 ; et P33 : T-161, p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 13 ; et T-161-

Conf, p. 36, ligne 12, à p. 37, ligne 9. Voir aussi P213 : T-188, p. 14, lignes 16 à 20. 
1039 Voir notamment P36 : T-213, p. 38, ligne 25, à p. 40, ligne 2, et p. 41, lignes 9 à 18 ; T-214, p. 39, 

lignes 13 à 20 ; et T-214-Conf, p. 8, ligne 16, à p. 9, ligne 7 ; T-217, p. 56, ligne 13, à p. 57, ligne 7 ; P33 : 

T-158, p. 39, lignes 10 à 20 ; P45 : T-201, p. 34, ligne 21, à p. 35, ligne 15 ; T-202, p. 6 lignes 1 à 7 ; T-203, 

p. 23, ligne 12, à p. 25, ligne 5 ; et T-203-Conf, p. 19, lignes 11 à 17 ; P15 : T-207, p. 33, lignes 8 à 11 et 

p. 42, ligne 17, à p. 43, ligne 3 ; et T-211-Conf, p. 30, lignes 5 à 11 ; et P213 : T-188, p. 16, lignes 8 à 10.  
1040 Voir notamment P36 : T-213-Conf, p. 46, lignes 2 à 18 ; P44 : T-205, p. 49, lignes 13 à 16 ; P33 : T-158, 

p. 39, ligne 10, à p. 40, ligne 7, p. 42, lignes 16 à 24, et p. 60, lignes 5 à 15 ; D39 : T-309, p. 44, ligne 25, à 
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 Opérations et stratégie militaires 4.

398. En examinant l’autorité qu’exerçait Jean-Pierre Bemba sur les opérations et la 

stratégie militaires au sein du MLC en général, la Chambre relève tout d’abord 

que des troupes du MLC étaient intervenues dans des opérations militaires en 

2001 en RCA1041, ainsi qu’en RDC avant et pendant l’Opération de 2002-2003 en 

RCA1042. Dans la présente section, la Chambre s’est appuyée sur des preuves se 

rapportant à ces opérations pour autant qu’elles se rapportaient à l’autorité 

générale qu’exerçait Jean-Pierre Bemba en matière d’opérations et de stratégie 

militaires, laquelle à son tour permet d’établir le contexte dans lequel 

s’inscrivent les conclusions spécifiques de la Chambre s’agissant du contingent 

du MLC en RCA1043.  

399. En qualité de président du MLC et commandant en chef de l’ALC, Jean-Pierre 

Bemba avait autorité pour prendre les décisions militaires stratégiques comme 

celle de lancer des opérations militaires1044. Il commandait aussi les opérations 

militaires, donnant des ordres aux unités sur le terrain, par exemple celui 

d’attaquer ou d’avancer jusqu’à un certain point, et il suivait de près la 

progression des opérations1045. Il pouvait — ce qu’il a souvent fait — 

                                                                                                                                                                                     

p. 46, ligne 11, et p. 51, ligne 5, à p. 52, ligne 25 ; P15 : T-209, p. 6, lignes 6 à 13 ; P213 : T-188, p. 6, 

ligne 14, à p. 7, ligne 6 ; et P45 : T-201, p. 33, lignes 16 à 21 ; et T-202, p. 6, lignes 4 à 10. 
1041 Voir notamment P32 : T-165, p. 34, ligne 24, à p. 36, ligne 8, p. 38, lignes 2 à 16, p. 58, ligne 22, à 

p. 59, ligne 8, et p. 60, lignes 1 à 7 ; et T-167, p. 10, lignes 1 à 4 ; P45 : T-201, p. 52, lignes 16 et 22 ; P213 : 

T-186, p. 50, lignes 16 et 17 ; P63 : T-115, p. 4, ligne 13 ; et P9 : T-107, p. 21, lignes 4 à 19. 
1042 Voir notamment P44 : T-205, p. 60, ligne 25, p. 61, lignes 1 et 2, et p. 63, lignes 11 à 18 ; et P36 : T-

214, p. 15, lignes 23 à 25, et p. 16, lignes 1 à 7 ; et T-215, p. 29, lignes 18 à 25, et p. 30, lignes 1 à 22. 
1043 Voir section V.B.2. 
1044 EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 ; P36 : T-215, p. 63, lignes 15 à 23, et p. 65, 

lignes 16 à 23 ; P33 : T-158, p. 31, lignes 1 à 19 ; et P45 : T-201, p. 37, lignes 3 à 6. Voir aussi 

section V.A.1. 
1045 Voir notamment P36 : T-213, p. 28, lignes 5 à 11, p. 41, lignes 9 à 14 ; T-213-Conf, p. 41, ligne 25, à 

p. 42, ligne 23 ; T-214, p. 11, ligne 20, à p. 12, ligne 14 ; T-215, p. 38, lignes 14 à 19 ; T-216, p. 21, ligne 25, 

à p. 23, ligne 3 ; T-217, p. 31, lignes 2 à 17, p. 35, lignes 5 à 16, et p. 37, ligne 22, à p. 38, ligne 9 ; T-217-

Conf, p. 39, ligne 17, à p. 40, ligne 6 ; et T-218-Conf, p. 61, lignes 10 à 19 ; P32 : T-165, p. 57, lignes 1 à 

16 ; P15 : T-207, p. 31, lignes 2 à 15, p. 32, lignes 4 à 6, p. 33, lignes 8 à 12, et p. 38, lignes 10 à 16 ; P45 : 

T-201, p. 33, lignes 6 à 15, p. 34, ligne 24, à p. 35, ligne 10, p. 37, lignes 3 à 23, et p. 56, lignes 3 à 8 ; P33 : 

T-158, p. 29, lignes 14 à 23, p. 31, ligne 1, à p. 32, ligne 1, p. 38, lignes 9 à 13, et p. 59, lignes 9 à 24 ; D18 : 

T-319bis, p. 40, lignes 14 à 25 ; et P213 : T-188, p. 12, ligne 22, à p. 13, ligne 20. Voir aussi EVD-T-OTP-
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communiquer des ordres ou instructions directement aux commandants sur le 

terrain, sans suivre la voie hiérarchique, l’état-major étant généralement informé 

par la suite et se chargeant du suivi, le cas échéant1046. Cependant, en règle 

générale, il ne dirigeait pas les opérations sur le plan tactique ni ne donnait 

d’ordres concernant les manœuvres spécifiques des différentes unités sur le 

terrain1047. 

400. Bien qu’ils ne soient pas spécifiquement liés à l’Opération de 2002-2003 en 

RCA, une série de messages par phonie retranscrits dans les registres illustrent 

le pouvoir général qu’exerçait Jean-Pierre Bemba en matière de commandement 

opérationnel. Le commandant d’une unité de l’ALC a communiqué des 

informations opérationnelles directement à Jean-Pierre Bemba et lui a demandé 

l’autorisation d’attaquer1048. En réponse, celui-ci a pris des renseignements 

                                                                                                                                                                                     

00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1550, 1556, 1565, 1574, 1577, 1578, 1580, 1593, 1595, 1599 et 1612 ; et 

EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1646, 1705, 1708 et 1742. 
1046 Voir notamment P45 : T-201, p. 33, ligne 9, à p. 35, ligne 15, et p. 37, lignes 7 à 17 ; T-203, p. 22, 

lignes 15 à 22, et p. 23 ligne 8, à p. 25, ligne 5 ; et T-203-Conf, p. 19, lignes 11 à 17 ; P33 : T-158, p. 28, 

ligne 2, à p. 29, ligne 23, et p. 31, ligne 1, à p. 32, ligne 1 ; et T-159-Conf, p. 50, lignes 14 à 25, 

témoignant que le chef d’état-major s’était plaint que Jean-Pierre Bemba donnait des ordres sans 

l’impliquer ; P36 : T-213, p. 39, ligne 22, à p. 40, ligne 2 ; T-214-Conf, p. 16, lignes 8 à 18 ; T-216, p. 22, 

lignes 3 à 5 ; T-217-Conf, p. 56, ligne 25, à p. 57, ligne 7 ; et T-218-Conf, p. 21, lignes 5 à 14, et p. 77, 

ligne 19, à p. 78, ligne 2 ; P44 : T-205, p. 51, ligne 21, à p. 52, ligne 17 ; et T-206, p. 8, ligne 14, à p. 9, 

ligne 18 ; P15 : T-207, p. 38, lignes 10 à 16, et p. 42, ligne 7, à p. 43, ligne 3 ; et T-210, p. 22, lignes 2 à 15, 

et p. 23, ligne 18, à p. 24, ligne 2 ; D39 : T-308, p. 22, lignes 2 à 9 ; et T-309, p. 51, ligne 5, à p. 52, 

ligne 25 ; et D18 : T-320, p. 7, ligne 18, à p. 8, ligne 7. Voir aussi P219 : T-197, p. 65, lignes 6 à 18, 

attestant que la seule manière pour un commandant de division de s’assurer que ses ordres et 

instructions étaient respectés était de passer par la chaîne de commandement et que si le 

contournement de la hiérarchie pouvait fonctionner pour autant que le commandant s’assurait que les 

commandants intermédiaires étaient informés, cette méthode pouvait entraîner de l’indiscipline et 

causer des problèmes ; et P36 : T-214-Conf, p. 16, ligne 22, à p. 17, ligne 7 ; et T-217-Conf, p. 56, 

ligne 23, à p. 57, ligne 7, témoignant qu’il aurait été plus normal, simple et sûr pour Jean-Pierre Bemba 

d’envoyer des ordres par l’intermédiaire de l’état-major. Voir, contra, D49 : T-271, p. 23, ligne 17, à 

p. 24, ligne 7, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare qu’« en général », 

toutes les communications passaient par l’état-major. 
1047 P36 : T-217, p. 31, lignes 2 à 17 ; D49 : T-270, p. 27, ligne 15, à p. 29, ligne 1 ; et T-270-Conf, p. 29, 

lignes 9 à 20 ; et D18 : T-317, p. 31, lignes 2 à 13 ; et T-318, p. 5, lignes 20 à 24.  
1048 P36 : T-214, p. 10, lignes 5 à 17, et p. 11, ligne 8, à p. 12, ligne 3 ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-

0002-1514, p. 1571. 
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logistiques et opérationnels puis lui a donné pour instruction de ne pas bouger 

et de se tenir prêt à avancer sur Mambasa1049. 

401. L’état-major, dont le chef d’état-major, recueillait des informations relevant du 

renseignement militaire, concevait des plans opérationnels, conseillait 

Jean-Pierre Bemba sur les questions techniques et opérationnelles, et 

coordonnait les opérations en mettant à exécution les « ordres », « initiatives », 

« instructions », « directives », et/ou « intentions » de Jean-Pierre Bemba1050. 

L’état-major et les commandants sur le terrain faisaient fréquemment rapport à 

Jean-Pierre Bemba, soit directement, soit par l’intermédiaire du chef d’état-

major1051.  

                                                           
1049 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1574, 1577, 1579 et 1580 ; et P36 : T-214, p. 13, ligne 3, à 

p. 14, ligne 13. 
1050 Voir notamment P36 : T-213, p. 28, lignes 2 à 16, et p. 38, lignes 4 à 6 ; T-213-Conf, p. 41, ligne 23, à 

p. 42, ligne 23 ; T-214, p. 8, ligne 16, à p. 9, ligne 7 et p. 39, lignes 13 à 20 ; T-215, p. 38, ligne 14, à p. 39, 

ligne 3 ; T-216, p. 22, lignes 3 à 25 ; et T-217-Conf, p. 35, lignes 19 à 23 ; P15 : T-207, p. 31, lignes 2 à 15, 

p. 32, lignes 4 à 6, et p. 38, lignes 10 à 16 ; P32 : T-165, p. 29, lignes 10 à 22, et p. 57, lignes 1 à 16 ; EVD-

T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0365 ; P45 : T-201, p. 33, lignes 12 à 15, p. 37, lignes 3 à 23, et 

p. 56, lignes 3 à 8 ; P33 : T-158, p. 29, lignes 14 à 23, p. 31, ligne 1, à p. 32, ligne 1, et p. 37, ligne 9, à 

p. 38, ligne 1 ; D49 : T-270, p. 19, lignes 7 à 13, et p. 22, ligne 8, à p. 26, ligne 8 ; T-270-Conf, p. 52, 

ligne 17, à p. 53, ligne 15 ; et T-271, p. 42, ligne 18, à p. 43, ligne 1, présentant l’interprétation des 

propos cités, où le témoin déclare que lorsque Jean-Pierre Bemba donnait des ordres, il formulait ses 

« intentions » en langage civil puis l’état-major, au cours d’une réunion distincte avec le chef d’état-

major, formulait l’intention civile en langage militaire et élaborait des « directives opérationnelles » ; et 

D39 : T-308, p. 15, ligne 11, à p. 16, ligne 13, p. 17, ligne 22, à p. 18, ligne 2, p. 19, ligne 21, à p. 20, 

ligne 7, p. 25, lignes 14 à 23, et p. 54, lignes 3 à 13, présentant l’interprétation des propos cités, où le 

témoin déclare que Jean-Pierre Bemba formulait des « intentions » ou donnait des « directives 

opérationnelles » au chef d’état-major qui, avec l’état-major, les transformait en « instructions 

opérationnelles » et « ordres opérationnels » ; et T-309, p. 34, lignes 6 à 9, p. 36, lignes 15 à 23, 

présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin évite d’utiliser le terme « ordre » pour 

décrire les actions de Jean-Pierre Bemba, déclarant que le terme « ordre » englobait bien des choses, et 

que Jean-Pierre Bemba donnait des ordres « exprimés sous forme d’une directive dans le cadre des 

opérations », p. 37, ligne 11, à p. 39, ligne 2, présentant l’interprétation des propos cités, où il déclare 

que « [n]e bougez pas » était une instruction, et non un ordre opérationnel puisqu’il manquait les 

précisions nécessaires comme le moment, les lieux et les unités visés, mais que les « instructions » de 

Jean-Pierre Bemba devaient être suivies. Voir, contra, D21 : T-301, p. 30, lignes 7 à 18, p. 31, lignes 3 à 9, 

et p. 33, lignes 1 à 10, témoignant que normalement, les ordres venaient du chef d’état-major. 
1051 Voir notamment P33 : T-158, p. 57, ligne 19, à p. 58, ligne 22, témoignant que le G2 rendait souvent 

compte directement à Jean-Pierre Bemba, et que le G4 rendait parfois compte directement à 

Jean-Pierre Bemba ; P36 : T-213, p. 48, ligne 25, à p. 49, ligne 9 ; et T-218-Conf, p. 36, lignes 10 à 24 ; 

P32 : T-165, p. 57, lignes 1 à 22 ; P45 : T-201, p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 7 ; et T-203, p. 22, lignes 15 à 22, 

et p. 23, lignes 8 et 9 ; et P15 : T-207-Conf, p. 32, lignes 15 à 25 ; et T-211, p. 32, lignes 18 et 19. 
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 Discipline 5.

402. Le MLC disposait i) d’une cour martiale, qui se réunissait pour connaître de 

crimes, le cas échéant ; ii) de « conseils de discipline » au sein de chaque unité, 

chargés de sanctionner le non-respect des règles militaires ; et iii) du système 

judiciaire préexistant sur le territoire de la RDC, que le MLC avait adopté et qui 

était sous son contrôle1052. Jean-Pierre Bemba avait le pouvoir d’instaurer des 

cours martiales et d’autres organes judiciaires au sein du MLC1053. Il nommait 

également les fonctionnaires des cours martiales, les juges par exemple1054, et 

pouvait exercer une influence sur les affaires portées devant celles-ci1055. 

Concernant le système judiciaire préexistant en RDC, le Secrétaire national du 

MLC à la justice nommait les magistrats, ne choisissant que ceux qui étaient 

favorables au MLC et respectaient les instructions de Jean-Pierre Bemba1056. Les 

mesures disciplinaires prises à l’échelon des unités étaient rapportées au chef 

d’état-major1057.  

403. Jean-Pierre Bemba détenait l’autorité suprême en matière de sanction, 

d’arrestation et de destitution des dirigeants politiques et officiers militaires de 

                                                           
1052 P33 : T-159, p. 4, lignes 2 à 25, et p. 5, lignes 11 à 22 ; EVD-T-OTP-00697/CAR-DEF-0002-0580, 

reproduisant un décret du MLC, daté du 25 mars 2002, où sont apposés la signature et le sceau de 

Jean-Pierre Bemba, et qui porte création d’une cour martiale à Gbadolite chargée de juger des officiers 

et soldats de l’ALC, y compris pour des actes visés dans le Code de conduite ; et D16 : T-275, p. 15, 

ligne 5, à p. 16, ligne 11, et p. 17, lignes 3 à 10 ; et T-276, p. 25, lignes 14 à 22. Voir aussi section V.D.5. 
1053 P32 : T-165, p. 50, ligne 9, à p. 51, ligne 8 ; D48 : T-267, p. 12, ligne 3, à p. 13, ligne 2, et p. 14, 

ligne 16, à p. 15, ligne 13 ; et T-268, p. 9, ligne 11, à p. 10, ligne 7 ; EVD-T-OTP-00594/DRC-OTP-0100-

0314 ; et EVD-T-OTP-00737/DRC-OTP-0098-0005. 
1054 P45 : T-202, p. 12, lignes 9 à 16 ; P36 : T-216, p. 19, lignes 9 à 11 ; P33 : T-162, p. 7, ligne 11, à p. 8, 

ligne 1 ; et P32 : T-167, p. 47, lignes 8 à 16. Voir aussi D16 : T-275, p. 16, ligne 12, à p. 17, ligne 18, et 

p. 18, ligne 7, à p. 21, ligne 3 ; et T-276, p. 31, lignes 6 à 15, présentant l’interprétation des propos cités, 

où le témoin déclare que des membres de la cour martiale, des magistrats, des juges, des procureurs, 

des greffiers et le conseil de la défense étaient nommés par l’« exécutif du MLC » et le Secrétaire 

national. 
1055 P33 : T-162, p. 7, ligne 11, à p. 8, ligne 1 ; et P32 : T-165, p. 47, ligne 4, à p. 51, ligne 8.  
1056 P33 : T-158, p. 65, lignes 1 à 8 ; et T-159, p. 4, lignes 2 à 25, et p. 7, ligne 24, à p. 8, ligne 6. 
1057 D49 : T-270, p. 19, ligne 16, à p. 20, ligne 15 ; D16 : T-275, p. 21, ligne 4, à p. 23, ligne 7, p. 25, 

lignes 9 à 15, et p. 26, lignes 2 à 16 ; et T-276-Conf, p. 16, ligne 13, à p. 17, ligne 19 ; et EVD-T-OTP-

00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1650.  
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haut rang et des soldats, au sein du MLC et de l’ALC1058. Le chef d’état-major 

transmettait les ordres de Jean-Pierre Bemba, notamment sur les questions 

disciplinaires1059. Ainsi, Jean-Pierre Bemba a réagi à des allégations de viols et de 

meurtres qui auraient été commis à Mambasa, en RDC, au cours de la période 

correspondant à celle de l’Opération de 2002-2003 en RCA, en ouvrant une 

enquête qui a abouti au procès de plusieurs soldats devant la cour martiale du 

MLC et au prononcé de lourdes peines de prison1060. Cependant, P45 a déclaré 

que les soldats condamnés avaient ensuite été réintégrés dans l’ALC et que leur 

commandant, lui aussi condamné, avait été promu1061. 

                                                           
1058 P45 : T-201, p. 46, lignes 7 à 17, p. 57, ligne 12, à p. 58, ligne 17, p. 59, lignes 3 à 6, et p. 60, lignes 2 à 

14, citant plusieurs cas précis de dirigeants politiques et d’officiers militaires de haut rang sanctionnés, 

destitués, arrêtés et emprisonnés sur décision sans appel de Jean-Pierre Bemba ; P33 : T-158, p. 35, 

ligne 16, à p. 36, ligne 10, déclarant que Jean-Pierre Bemba avait menacé le commandant Alongaboni 

d’arrestation pour avoir désobéi à un ordre, et p. 38, ligne 12, à p. 39, ligne 9, déclarant que Jean-Pierre 

Bemba avait arrêté le général Kibonge, alors G2 de l’ALC, pour avoir désobéi à un ordre ; EVD-T-

OTP-00691/CAR-D04-0002-1513, reproduisant un document daté du 31 mai 2000, signé de Jean-Pierre 

Bemba, qui ordonnait aux commandants de brigade de l’ALC de faire exécuter la peine de mort 

lorsqu’elle était applicable ; et P15 : T-210, p. 43, ligne 21, à p. 44, ligne 6, présentant l’interprétation 

des propos cités, où le témoin déclare que l’attitude de Jean-Pierre Bemba envers les soldats qui 

avaient commis les crimes de viol ou meurtre était « extrêmement claire » et qu’il ne tolérait pas de 

débordement de ce type, réclamant la peine de mort. Voir aussi P32 : T-165, p. 13, lignes 8 à 22, p. 24, 

ligne 14, à p. 25, ligne 18, p. 26, ligne 23, à p. 27, ligne 8, et p. 50, ligne 9, à p. 51, ligne 8 ; T-165-Conf, 

p. 16, ligne 5, à p. 17, ligne 17 ; T-166, p. 34, lignes 5 à 13, p. 36, lignes 11 à 16, et p. 54, lignes 20 à 24 ; T-

166-Conf, p. 43, ligne 10, à p. 45, ligne 12 ; et T-167-Conf, p. 29, ligne 12, à p. 30, ligne 5.  
1059 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1561 ; et P36 : T-218, p. 61, lignes 10 à 16.  
1060 P45 : T-202, p. 8, lignes 5 à 15, et p. 13, ligne 23, à p. 14, ligne 20 ; et T-205, p. 59, lignes 1 à 9, 

témoignant que Jean-Pierre Bemba avait créé la commission d’enquête pour enquêter sur les crimes 

reprochés aux soldats de l’ALC uniquement parce qu’il perdait sa crédibilité auprès de la 

communauté internationale ; EVD-T-OTP-00594/DRC-OTP-0100-0314, p. 0318, 0320, 0324 à 0328, 

0330, 0331, 0334 à 0336, 0341, 0342 et 0344 à 0346 ; et EVD-T-OTP-00737/DRC-OTP-0098-0005, p. 0005, 

0007, 0008, et 0010 à 0012. Voir aussi P33 : T-163, p. 52, lignes 14 à 20 ; EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-

0002-1514, p. 1523, 1550, 1551 et 1561 ; EVD-T-OTP-00425/CAR-OTP-0008-0409, p. 0409 et 0410 ; EVD-

T-OTP-00404/CAR-OTP-0004-0577, p. 0591 et 0592 ; et P45 : T-202, p. 8, lignes 5 à 15 ; et T-205, p. 59, 

lignes 1 à 9. Voir, contra, Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 706 à 711, où l’Accusation fait valoir 

qu’avant et pendant l’intervention du MLC en RCA « [TRADUCTION] le viol était endémique au sein 

du MLC », que Jean-Pierre Bemba avait connaissance « [TRADUCTION] des viols allégués » commis 

en RDC et qu’il n’avait pas réuni de cour martiale pour en connaître.  
1061 P45 : T-202, p. 17, lignes 4 à 7, et p. 42, lignes 9 à 18 ; et T-203, p. 65, lignes 16 à 23. 
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 FORCES PRÉSENTES EN RCA DURANT L’OPÉRATION DE 2002-2003 B.

 Ayant analysé la structure générale du MLC et avant d’examiner les faits relatifs 404.

à l’Opération de 2002-2003 en RCA et les mesures prises par Jean-Pierre Bemba, 

la Chambre juge nécessaire de commencer par exposer la structure des forces 

concernées en l’espèce qui étaient présentes en RCA durant ladite opération et y 

ont pris part. Dans la présente section, la Chambre expose la structure des 

forces qui soutenaient le Président Patassé — à savoir i) les FACA, l’USP et 

diverses milices centrafricaines, ii) le contingent du MLC déployé en RCA en 

soutien au Président Patassé — et iii) les rebelles du général Bozizé. 

 Les FACA1. , l’USP et les milices 

405. Le Président Patassé était le commandant suprême des FACA1062. Le chef 

d’état-major général — à savoir, à l’époque de l’Opération de 2002-2003, le 

général Mbeti-Bangui jusqu’à son décès puis, à partir de janvier 2003, le général 

Antoine Gambi — commandait les FACA et prenait toutes les décisions 

opérationnelles1063. Les FACA étaient à l’origine composées de divers régiments, 

atteignant un effectif total de 4 000 à 5 000 soldats, bien que l’on ignore si ce 

nombre incluait les rebelles du général Bozizé avant leur défection1064. Les 

unités des FACA étaient basées au camp Kassaï, une base militaire ; certains 

officiers de rang supérieur des FACA et le Ministère de la défense nationale 

étaient basés au camp Béal ; et la base navale se trouvait à Port Beach, sur la rive 

de l’Oubangui1065. Durant l’Opération de 2002-2003, les troupes des FACA 

étaient stationnées dans les quartiers résidentiels du sud de Bangui et dans le 

centre administratif de la ville, ainsi qu’à divers autres endroits à travers la 

                                                           
1062 CHM1 : T-356, p. 65, lignes 23 à 25 ; et P151 : T-173, p. 21, lignes 5 à 8. 
1063 CHM1 : T-353, p. 65, ligne 22, à p. 66, ligne 4 ; et T-356-Conf, p. 66, lignes 4 à 7, et p. 74, ligne 8 ; 

P151 : T-174, p. 33, lignes 1 à 4 ; et P36 : T-213, p. 70, ligne 16, à p. 71, ligne 2. 
1064 CHM1 : T-353, p. 46, lignes 4 à 18 ; et T-354, p. 48, lignes 9 à 13 ; et P173 : T-146, p. 6, ligne 24, à p. 8, 

ligne 17. 
1065 CHM1 : T-355, p. 44, ligne 24, à p. 45, ligne 7. Voir aussi P151 : T-172, p. 14, lignes 3 à 16, et p. 39, 

lignes 15 à 21. 
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RCA1066. Elles étaient désorganisées, démoralisées, sous-équipées, et n’avaient 

pas la confiance du Président Patassé1067. 

406. Le colonel Thierry Lengbe des FACA (P31) a mis sur pied le CO RCA au Camp 

Béal le 22 octobre 20021068 et en a assuré le commandement jusqu’au 

25 novembre 2002, puis le commandant Bemondombi lui a succédé1069. Durant 

l’Opération de 2002-2003, le CO RCA était un petit bureau où ne travaillaient 

que cinq ou six officiers1070. À partir du 18 décembre 2002 au moins, des 

« cellules » y ont été créées, chargées respectivement de la planification 

(« cellule planification/manœuvre future »), des situations (« cellule 

situation/synthèse »), de la conduite (« cellule conduite »), du renseignement 

(« cellule renseignement »), de la logistique (« cellule logistique »), de la 

transmission (« cellule transmission ») et de la communication (« cellule 

communication/VIP »)1071. Le CO RCA comptait également des officiers de 

liaison provenant de diverses unités de l’armée, y compris de l’USP, chargés du 

                                                           
1066 P151 : T-175, p. 6, ligne 21, à p. 7, ligne 2, et p. 14, ligne 21, à p. 15, ligne 2 ; et CHM1 : T-353, p. 47, 

ligne 20, à p. 48, ligne 3 ; et T-355, p. 46, lignes 2 à 10, témoignant que pendant le conflit, les troupes 

des FACA étaient déployées dans des zones peu touchées par les combats, par exemple dans l’est et le 

sud de Bangui, à Bouar et dans l’est de la RCA. 
1067 D39 : T-310, p. 28, lignes 8 à 16 ; P15 : T-209, p. 15, lignes 18 à 20, et p. 17, lignes 2 et 3 ; et T-210, 

p. 24, ligne 15, à p. 25, ligne 7 ; P36 : T-213-Conf, p. 70, ligne 20, à p. 71, ligne 2 ; et T-214, p. 33, lignes 5 

à 8, et p. 44, lignes 16 à 19 ; P63 : T-113, p. 30, ligne 23, à p. 31, ligne 24 ; P31 : T-182, p. 43, ligne 19, à 

p. 45, ligne 7 ; et T-183, p. 53, ligne 20, à p. 54, ligne 3 ; D19 : T-285, p. 32, lignes 3 à 6 ; et T-291, p. 12, 

lignes 3 à 11 ; CHM1 : T-356, p. 34, lignes 10 à 15 ; P42 : T-64, p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 7 ; et EVD-T-

OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637. 
1068 P31 : T-182, p. 9, ligne 25, à p. 19, ligne 12 ; et T-183, p. 16, lignes 1 à 10, expliquant qu’à l’origine, le 

CO RCA était appelé « centre des opérations », et plus tard « poste de commandement opérationnel » 

(PCO) et « centre de commandement des opérations » (CCOP) ; P151 : T-172, p. 12, lignes 16 à 24, 

p. 13, ligne 22, p. 37, ligne 5, p. 39, lignes 11 à 13, et p. 42, ligne 23, à p. 43, ligne 7 ; D49 : T-271, p. 15, 

lignes 11 et 12 ; P9 : T-105, p. 47, lignes 6 à 15 ; et T-106, p. 27, lignes 1 à 6 ; et P6 : T-96, p. 14, lignes 18 

à 21, et p. 63, lignes 8 à 12 ; et T-97, p. 45, lignes 1 à 13. 
1069 P151 : T-172, p. 38, lignes 3 et 4, p. 43, lignes 18 et 19, et p. 44, lignes 15 à 21 ; et T-173, p. 60, ligne 3, 

à p. 61, ligne 21 ; P31 : T-182, p. 10, lignes 11 à 13 ; et EVD-T-D04-00019/CAR-OTP-0042-0237, p. 0239. 
1070 P151 : T-172, p. 37, lignes 3 à 11, p. 38, lignes 5 à 12, p. 40, lignes 14 à 23, p. 42, lignes 9 à 18, p. 43, 

lignes 9 à 14, et p. 46, ligne 23, à p. 47, ligne 2 ; T-173, p. 14, lignes 6 à 8, et p. 57, lignes 1 à 25 ; et T-174, 

p. 10, ligne 4, à p. 11, ligne 5 ; et P31 : T-182, p. 18, lignes 7 et 8. Voir aussi P9 : T-105, p. 47, lignes 6 

à 15. 
1071 EVD-T-D04-00019/CAR-OTP-0042-0237. 
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suivi des opérations1072. Bien qu’il y ait eu un officier de liaison de l’USP au 

CO CAR, ces deux entités n’exerçaient aucune autorité l’une sur l’autre ni 

n’avaient aucun rapport hiérarchique entre elles1073. Le CO RCA était chargé de 

réunir des informations et de coordonner les opérations, la logistique, les 

communications et le renseignement1074. Il y avait un petit bureau de 

transmission radio qui recevait toutes les informations émanant des opérateurs 

radio sur le terrain1075. Ces messages étaient ensuite transmis à l’état-major 

général de la RCA en vue de la prise de décision1076. Le CO RCA disposait de 

talkies-walkies, de téléphones et de radios permettant de communiquer dans un 

rayon allant jusqu’à 500 km autour de Bangui1077. 

407. Outre les FACA, les forces loyalistes incluaient l’USP, composée de la garde 

personnelle du Président Patassé et dont la mission était d’assurer la protection 

de ce dernier et des institutions de la RCA1078. De tous les groupes militaires 

centrafricains, celui sur lequel le Président Patassé se reposait le plus était 

l’USP1079, qui occupait des positions permanentes à Bangui1080. Le général 

                                                           
1072 EVD-T-D04-00019/CAR-OTP-0042-0237 ; P151 : T-172, p. 37, lignes 3 à 11, p. 38, lignes 5 à 12, p. 40, 

lignes 14 à 23, p. 42, lignes 9 à 18, p. 43, lignes 9 à 14, et p. 46, ligne 23, à p. 47, ligne 2 ; T-173, p. 14, 

lignes 6 à 8, et p. 57, lignes 1 à 25 ; et T-174, p. 10, ligne 4, à p. 11, ligne 5 ; et P31 : T-182, p. 18, lignes 7 

et 8. Voir aussi P9 : T-105, p. 47, lignes 6 à 15. 
1073 P151 : T-174, p. 51, lignes 7 à 9 ; et P31 : T-183, p. 63, lignes 7 à 13. Voir aussi P31 : T-182, p. 19, 

lignes 16 et 17, témoignant que le général Bombayake ne venait pas au CO. 
1074 P151 : T-172, p. 16, lignes 19 à 22, et p. 17, lignes 5 à 25 ; et P31 : T-182, p. 18, lignes 1 à 12 ; et T-183, 

p. 61, lignes 4 à 10. Voir aussi P6 : T-96, p. 15, lignes 1 à 4. 
1075 P151 : T-172, p. 39, lignes 8 à 21, et p. 43, lignes 1 et 2 ; et T-174, p. 30, lignes 13 à 21, p. 31, lignes 21 

à 24, et p. 51, lignes 3 à 6. 
1076 P151 : T-172, p. 17, lignes 3 et 4 ; T-173, p. 12, lignes 17 à 23, et p. 14, lignes 5 à 11 ; et T-175, p. 13, 

lignes 9 à 16. 
1077 P31 : T-183, p. 28, ligne 18, à p. 29, ligne 5. 
1078 P6 : T-95, p. 38, lignes 1 à 20 ; et CHM1 : T-353, p. 41, lignes 19 à 25. 
1079 CHM1 : T-356, p. 33, lignes 15 à 19, et p. 69, ligne 19, à p. 70, ligne 3 ; P151 : T-175, p. 6, lignes 5 

à 10 ; et D49 : T-274, p. 55, ligne 23, à p. 56, ligne 5. 
1080 P151 : T-175, p. 2, ligne 21, à p. 3, ligne 9, p. 4, ligne 8, à p. 5, ligne 16, p. 8, lignes 13 à 19, et p. 21, 

lignes 1 à 15, témoignant que l’USP occupait un nombre limité de positions en RCA mais tenait 

effectivement plusieurs positions stratégiques afin d’assurer la sécurité du Président et des points 

stratégiques nationaux tels que la compagnie d’électricité, radio Centrafrique et une centrale électrique 

à Boali ; P6 : T-95, p. 39, lignes 11 à 15 ; P9 : T-107, p. 5, lignes 11 à 19 ; et CHM1 : T-355, p. 44, ligne 24, 

à p. 45, ligne 2. 
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Bombayake assurait le commandement de l’USP1081, laquelle était placée 

directement sous l’autorité exclusive du Président Patassé1082 et était 

indépendante des FACA1083. L’USP avait son quartier général dans une caserne 

au camp De Roux, près du palais présidentiel ; elle était principalement basée à 

Bangui afin d’assurer la protection des principales institutions nationales ou 

points stratégiques1084. Les troupes de l’USP étaient mieux équipées que les 

FACA ; elles contrôlaient la quasi-totalité de l’équipement militaire, y compris 

les chars et les véhicules de combat1085. 

408. Plusieurs milices combattaient également au nom du Président Patassé1086, 

notamment un groupe de Centrafricains et de Tchadiens conduit par 

Abdoulaye Miskine1087 ; les Sarawi, les Balawa et les Karako1088 ; un groupe de 

surveillance privé appelé SCPS1089 ; et un groupe conduit par le capitaine Paul 

                                                           
1081 CHM1 : T-353, p. 46, ligne 19, à p. 47, ligne 1 ; P6 : T-95, p. 38, ligne 19, à p. 39, ligne 2 ; P151 : T-172, 

p. 19, lignes 10 et 11 ; T-174, p. 51, ligne 23, à p. 52, ligne 1 ; et T-175, p. 6, lignes 14 à 18 ; D19 : T-289, 

p. 4, lignes 11 à 14 ; et D51 : T-262, p. 14, lignes 11 et 12 ; et T-263, p. 41, ligne 24, à p. 42, ligne 9. 
1082 CHM1 : T-353, p. 46, lignes 21 à 24, et p. 70, lignes 22 à 24 ; et T-356, p. 11, lignes 6 à 8 ; et P151 : 

T-174, p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 5 ; et T-175, p. 13, lignes 10 à 22. 
1083 CHM1 : T-353, p. 70, ligne 24, à p. 71, ligne 1 ; et T-356, p. 38, lignes 5 à 17 ; P151 : T-175, p. 13, 

ligne 25, à p. 14, ligne 2 ; et P31 : T-183, p. 63, lignes 10 et 11. 
1084 P151 : T-175, p. 2, ligne 21, à p. 3, ligne 9, p. 4, lignes 11 à 21, p. 5, lignes 11 à 13, p. 8, lignes 1 à 19, 

p. 15, ligne 10, et p. 21, lignes 3 à 5 ; P6 : T-95, p. 39, lignes 13 à 15 ; et P9 : T-107, p. 5, lignes 11 à 19. 
1085 CHM1 : T-353, p. 60, ligne 7, à p. 61, ligne 3 ; T-354, p. 45, lignes 4 à 10, et p. 62, lignes 14 à 21 ; 

T-355, p. 10, lignes 21 à 24, p. 11, lignes 14 à 16, p. 17, lignes 8 à 20, et p. 19, lignes 18 à 25 ; T-357, p. 53, 

ligne 23, à p. 54, ligne 21 ; et T-357-Conf, p. 10, lignes 3 et 4 ; et P6 : T-95, p. 44, lignes 16 à 21. 
1086 P23 : T-53, p. 5, ligne 4, à p. 7, ligne 9 ; P38 : T-37, p. 11, ligne 12, à p. 12, ligne 11 ; P9 : T-102, p. 40, 

lignes 7 à 16 ; T-104, p. 38, lignes 4 à 22 ; et T-107, p. 6, ligne 20, à p. 7, ligne 23, p. 22, ligne 24, à p. 23, 

ligne 20, et p. 65, lignes 10 à 17 ; P87 : T-46, p. 36, lignes 9 à 14 ; P6 : T-95, p. 28, lignes 4 à 17 ; et T-98, 

p. 53, lignes 6 à 14 ; CHM1 : T-356, p. 71, ligne 25, à p. 72, ligne 14 ; P151 : T-174, p. 45, lignes 2 à 10 ; et 

P173 : T-146, p. 5, ligne 21, à p. 6, ligne 22, et p. 21, lignes 10 à 15. 
1087 P6 : T-95, p. 28, lignes 5 et 6, et p. 32, lignes 3 à 9 ; P9 : T-107, p. 7, lignes 19 à 23, et p. 22, ligne 24, à 

p. 23, ligne 20 ; P31 : T-183, p. 12, ligne 4 ; P81 : T-55, p. 49, lignes 22 à 25 ; et P23 : T-53, p. 5, lignes 12 

à 14. 
1088 P6 : T-95, p. 28, lignes 13 à 18, et p. 54, lignes 2 à 7, témoignant que les Karako se trouvaient près de 

Boy-Rabé, les Sarawi dans le quartier de Sara et les Balawa dans un quartier près de Galabadja ; 

CHM1 : T-356, p. 71, lignes 3 à 8, et p. 72, lignes 1 à 14, témoignant que les Karako étaient une milice 

qui dépendait du Président Patassé ; P23 : T-53, p. 6, lignes 10 à 14 ; et P31 : T-183, p. 58, ligne 19, à 

p. 59, ligne 13. 
1089 P6 : T-95, p. 28, lignes 6 à 8, et p. 47, ligne 23, à p. 49, ligne 23. 
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Barril1090. Ces milices, avec l’USP, formaient un effectif d’un millier de soldats 

environ1091. 

409. Il y avait également une centaine de soldats libyens agissant au nom du 

Président Patassé et basés au PK31092. Ils étaient chargés d’assurer la protection 

de la résidence présidentielle et du Président Patassé1093, de patrouiller à 

l’aéroport de Bangui et d’assurer une couverture aérienne1094 ; ils ont 

notamment mené une campagne de bombardements contre les rebelles du 

général Bozizé fin octobre 20021095. Il n’y avait pas de coordination entre ces 

forces libyennes et le MLC1096. Des forces de la Communauté des États 

sahélo-sahariens (CEN-SAD), à l’effectif limité, étaient confinées dans leur base 

près de l’aéroport de Bangui et n’étaient pas déployées sur le terrain1097. Enfin, 

des troupes de la Communauté économique et monétaire d’Afrique centrale 

(CEMAC) étaient présentes pour assurer la sécurité du Président Patassé1098. 

 Le contingent du MLC en RCA 2.

410. Le contingent du MLC déployé en RCA était composé de trois bataillons 

atteignant un effectif total d’environ 1 500 hommes ; deux bataillons ont 

                                                           
1090 P6 : T-95, p. 28, lignes 10 à 12, et p. 49, ligne 24, à p. 53, ligne 4 ; et P9 : T-107, p. 23, lignes 8 à 20. 
1091 CHM1 : T-356, p. 5, ligne 25, à p. 6, ligne 22 ; et P6 : T-95, p. 44, lignes 5 à 15. 
1092 P31 : T-183, p. 14, lignes 18 et 19 ; P6 : T-95, p. 56, ligne 9, à p. 57, ligne 1 ; et T-98, p. 38, lignes 15 

à 25 ; P9 : T-106, p. 21, lignes 11 à 22 ; P151 : T-173, p. 33, ligne 19, à p. 34, ligne 1 ; et EVD-T-OTP-

00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0038 et 0040. 
1093 P169 : T-139, p. 43, lignes 3 à 15, et p. 48, lignes 1 à 7 ; et P45 : T-204, p. 72, lignes 1 à 5. 
1094 P73 : T-70, p. 14, lignes 20 à 22 ; P173 : T-145, p. 30, lignes 23 à 25 ; et P45 : T-204, p. 70, ligne 13 à 

p. 72, ligne 5. 
1095 P119 : T-82, p. 24, lignes 10 à 20 ; et T-85, p. 17, lignes 20 à 23 ; P79 : T-76, p. 52, lignes 8 à 25 ; P6 : 

T-95, p. 54, ligne 21, à p. 56, ligne 8 ; et P31 : T-183, p. 38, ligne 13, à p. 39, ligne 17. 
1096 P178 : T-152, p. 43, lignes 2 à 8 ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637, reproduisant 

un message du 30 octobre 2002 du registre du MLC, envoyé au chef d’état-major avec copie à 

Jean-Pierre Bemba, dans lequel le colonel Moustapha écrit qu’il n’y a « pas de coordination avec les 

Libyens ». 
1097 P6 : T-95, p. 29, lignes 4 à 10, et p. 57, ligne 2, à p. 58, ligne 5 ; P73 : T-73, p. 59, ligne 16, à p. 60, 

ligne 22 ; P9 : T-104, p. 34, lignes 8 à 15 ; et T-107, p. 16, lignes 9 à 25 ; et P31 : T-183, p. 14, ligne 12, à 

p. 15, ligne 7. 
1098 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1680. Voir aussi P45 : T-204, p. 72, lignes 1 à 5. 
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effectué la traversée jusqu’en RCA dans un premier temps1099, puis le troisième 

a été déployé vers la fin de janvier 20031100. Le colonel Moustapha assurait le 

commandement de l’Opération de 2002-2003 sur le terrain1101. Il était le plus 

haut gradé du MLC en RCA et l’officier le plus haut placé à l’échelon des 

brigades1102. Le major Dikunduakila — ou « coordonnateur Diku » — exerçait 

les fonctions de coordonnateur des opérations en RCA et d’officier de liaison 

entre le MLC et les autorités centrafricaines1103. Au nombre des autres officiers 

du MLC envoyés en RCA figuraient le capitaine René, qui était le commandant 

adjoint du colonel Moustapha, chargé des opérations1104 ; Coup-par-Coup1105 ; le 

                                                           
1099 Voir section V.C.2. 
1100 CHM1 : T-353, p. 56, lignes 12 à 20 ; et T-354, p. 40, ligne 12, à p. 41, ligne 4 ; P36 : T-213, p. 64, 

ligne 24, à p. 65, ligne 5 ; T-215, p. 27, ligne 4, à p. 28, ligne 18 ; et T-218, p. 11, lignes 4 à 9 ; P47 : T-179, 

p. 36, lignes 3 à 6 ; P169 : T-136, p. 26, lignes 2 à 8, p. 28, ligne 24, à p. 29, ligne 3, et p. 33, lignes 15 

à 20 ; T-137, p. 3, lignes 22 et 23, p. 5, lignes 13 à 19, p. 6, lignes 1 à 16, et p. 7, lignes 1 et 2 ; T-141, p. 13, 

lignes 1 à 16, et p. 14, lignes 19 à 25 ; et T-141-Conf, p. 12, lignes 4 à 15 ; P6 : T-96, p. 19, lignes 11 à 24 ; 

P173 : T-144, p. 11, lignes 4 à 18 ; P178 : T-150, p. 37, lignes 14 à 21 ; D19 : T-284, p. 18, ligne 23, à p. 19, 

ligne 10 ; T-285, p. 6, lignes 17 à 21 ; et T-290-Conf, p. 29, lignes 3 à 7, et p. 61, lignes 8 à 10 ; D39 : 

T-308, p. 36, lignes 7 à 15 ; et T-309, p. 47, ligne 14, à p. 48, ligne 9 ; et EVD-T-OTP-00824/CAR-OTP-

0010-0471, p. 0471. Voir aussi Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 123 ; et Mémoire en clôture de 

la Défense, par. 291, 333 et 369. 
1101 P23 : T-51, p. 10, lignes 20 à 25 ; et T-53, p. 14, lignes 4 à 9 ; P63 : T-109, p. 4, ligne 24, à p. 5, ligne 6 ; 

et T-113, p. 55, lignes 17 à 20 ; P173 : T-144, p. 15, lignes 19 à 23 ; et T-145, p. 4, lignes 20 à 24, et p. 33, 

lignes 9 à 21 ; CHM1 : T-353, p. 47, lignes 12 à 15, et p. 57, lignes 3 à 17 ; et T-357, p. 50, ligne 24, à p. 51, 

ligne 3 ; P169 : T-138, p. 27, lignes 14 et 15 ; et T-140, p. 43, lignes 6 à 9 ; D39 : T-308, p. 36, lignes 9 à 12 ; 

P36 : T-213, p. 63, lignes 16 à 18 ; et T-216, p. 22, lignes 11 à 13 ; P15 : T-208, p. 27, lignes 22 à 25 ; P44 : 

T-205, p. 31, lignes 8 à 13 ; P45 : T-202, p. 16, lignes 8 à 10 ; P213 : T-186, p. 54, ligne 5 ; P31 : T-182, 

p. 27, lignes 3 et 4 ; et T-183, p. 31, ligne 15, à p. 32, ligne 3 ; P33 : T-158, p. 27, lignes 4 à 6 ; et P6 : T-96, 

p. 14, lignes 12 et 13, et p. 16, lignes 13 à 20. 
1102 P169 : T-136, p. 24, lignes 3 à 5, et p. 37, lignes 3 à 25 ; et T-140, p. 43, lignes 8 et 9 ; P173 : T-144, 

p. 15, ligne 19, à p. 16, ligne 6, et p. 42, lignes 1 à 5 ; et D19 : T-287, p. 21, lignes 13 à 16 ; T-287-Conf, 

p. 22, lignes 14 à 16 ; et T-290, p. 45, lignes 10 à 14. 
1103 P36 : T-214, p. 34, ligne 20, à p. 35, ligne 6 ; T-215, p. 48, lignes 23 et 24 ; T-215-Conf, p. 49, lignes 6 

à 9 ; et T-218, p. 56, ligne 17, à p. 57, ligne 2 ; D39 : T-308, p. 44, lignes 2 à 9 ; et T-309, p. 7, lignes 1 à 4, 

et p. 8, lignes 5 à 18 ; et D19 : T-285, présentant l’interprétation des propos cités, p. 26, ligne 19, à p. 27, 

ligne 9 ; T-289, p. 50, lignes 9 à 15 ; et T-292, p. 20, lignes 4 à 11. 
1104 P178 : T-150, p. 35, lignes 24 et 25, et p. 64, ligne 23, à p. 65, ligne 5 ; et T-150-Conf, p. 30, lignes 14 

à 22 ; D19 : T-284, p. 43, ligne 24 ; et T-292, p. 47, lignes 10 à 16 ; D39 : T-308, p. 44, lignes 2 à 9 ; et 

P173 : T-144, p. 15, ligne 24, à p. 16, ligne 11, et p. 42, lignes 1 à 5. 
1105 D19 : T-286, p. 27, lignes 1 à 20 ; P169 : T-136, p. 29, lignes 11 à 18 ; et T-137, p. 8, ligne 19, à p. 9, 

ligne 5 ; P173 : T-144, p. 15, ligne 24, à p. 16, ligne 11 ; et P178 : T-150, p. 36, lignes 12 à 16 ; et T-152, 

p. 13, ligne 12. 
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major Senge François (alias « Seguin » et « Sege »)1106, le major Kamisi1107 ; le 

major Yves (alias « Ibiza »)1108 ; et Mapao1109. 

411. Un nombre relativement limité1110 de soldats centrafricains appuyait le MLC 

pendant ses opérations, notamment pour servir de guides et les renseigner1111. 

Tout au long de l’Opération de 2002-2003 à l’exception de l’opération initiale 

visant à bouter les rebelles du général Bozizé hors de Bangui, les troupes du 

MLC et le petit nombre de soldats centrafricains qui les accompagnaient 

                                                           
1106 P169 : T-136, p. 27, lignes 1 à 11, et p. 28, ligne 3 ; P178 : T-150, p. 36, ligne 1 ; et T-152, p. 12, 

ligne 23 ; et D19 : T-290-Conf, p. 30, ligne 19, à p. 32, ligne 13. 
1107 P169 : T-136, p. 24, lignes 10 à 15, p. 27, lignes 1 à 25, et p. 29, lignes 8 à 13 ; et T-137, p. 3, lignes 9 

à 14 ; P178 : T-150, p. 35, ligne 17, à p. 36, ligne 11 ; et T-152, p. 12, lignes 20 à 25 ; et D19 : T-290-Conf, 

p. 30, ligne 19, à p. 32, ligne 13. 
1108 P169 : T-136, p. 24, lignes 10 à 24 ; P178 : T-150, p. 35, ligne 25, à p. 36, ligne 1 ; et T-152, p. 12, 

lignes 20 à 25 ; et D19 : T-290, p. 30, ligne 19, à p. 32, ligne 13. 
1109 P38 : T-33, p. 39, ligne 20, à p. 40, ligne 11. 
1110 P45 : T-204, p. 71, ligne 24 ; P31 : T-183, p. 7, ligne 18, à p. 9, ligne 6, p. 9, lignes 11 à 18, p. 31, 

lignes 5 à 14, p. 53, ligne 20, à p. 54, ligne 3, et p. 61, lignes 23 à 25, témoignant que le nombre de 

soldats du MLC participant aux combats était bien supérieur à celui, minimal, des soldats des FACA 

engagés dans l’opération, et qu’il y a eu une seule opération conjointe, à savoir l’opération initiale 

visant à repousser les rebelles du général Bozizé au-delà du PK13 ; P36 : T-214, p. 43, lignes 19 à 22, et 

p. 46, lignes 5 à 24, témoignant qu’une compagnie du MLC comptant 150 à 200 soldats était 

généralement accompagnée d’un maximum de 30 soldats centrafricains ; CHM1 : T-353, p. 48, lignes 8 

à 20, et p. 52, lignes 4 à 14 ; T-354, p. 42, lignes 16 et 17 ; et T-356, p. 19, lignes 10 à 19, p. 33, lignes 22 

à 24, et p. 74, ligne 23, à p. 75, ligne 14, témoignant que seule l’USP coopérait avec le MLC, et que les 

troupes du MLC étaient engagées à titre principal dans les combats tandis que l’USP apportait son 

appui sur deux des trois routes où elles opéraient ; et D19 : T-285, p. 21, lignes 9 à 11 ; et T-290-Conf, 

p. 64, ligne 8, à p. 65, ligne 6, et p. 66, ligne 16, à p. 67, ligne 11. 
1111 P31 : T-182, p. 38, ligne 13, et p. 43, ligne 2, à p. 44, ligne 19 ; P173 : T-144, p. 17, lignes 21 à 23 ; 

T-145, p. 12, lignes 10 à 20, p. 14, lignes 14 à 16, p. 37, ligne 8, à p. 38, ligne 1, p. 49, ligne 23, à p. 50, 

ligne 5, et p. 59, ligne 1, à p. 62, ligne 20 ; et T-146, p. 3, ligne 7, à p. 4, ligne 25, et p. 7, ligne 23, à p. 10, 

ligne 24, témoignant qu’à partir de janvier 2003 au moins, les soldats du MLC étaient seuls à 

combattre, avec seulement quelques soldats de l’USP pour les renseigner et les guider sur un terrain 

qui ne leur était pas familier ; D19 : T-285-Conf, p. 4, lignes 19 à 23 ; T-285, p. 21, lignes 9 à 11 ; et 

T-290, p. 10, lignes 1 à 9, et p. 64, ligne 8, à p. 65, ligne 19 ; P36 : T-213, p. 71, lignes 6 à 18, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que les troupes centrafricaines « étaient à [la 

disposition du MLC] pour essayer de manœuvrer par rapport à la connaissance du terrain » ; T-214, 

p. 45, ligne 23, à p. 46, ligne 6 ; T-217, p. 40, lignes 19 à 22 ; et T-218, p. 45, ligne 4, à p. 46, ligne 21 ; et 

D51 : T-261, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 5, p. 42, lignes 16 à 25, et p. 65, ligne 25, à p. 66, ligne 10 ; 

T-262, p. 15, lignes 10 à 22 ; et T-263, p. 29, lignes 7 à 11. Voir aussi P151 : T-174, p. 53, ligne 15, à p. 54, 

ligne 24, témoignant que des forces étrangères avaient besoin d’une personne qui les guide, mais a dit 

ignorer qui, dans la hiérarchie centrafricaine, la leur a fournie ; et P6 : T-95, p. 40, lignes 6 à 10 ; et T-96, 

p. 56, lignes 6 à 10, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que le Président 

Patassé avait mis à disposition des officiers des FACA pour « montrer le terrain » aux troupes du MLC 

et les aider dans leur avancée. 
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fréquemment ont opéré indépendamment des autres forces armées présentes 

sur le terrain1112. 

a) Logistique 

412. Lorsque les troupes du MLC sont arrivées1113, elles ont été accueillies par des 

personnalités officielles centrafricaines, lesquelles ont mis à leur disposition des 

moyens de transport et un premier lieu d’hébergement1114. Ces dispositions ont 

                                                           
1112 P151 : T-172, p. 36, lignes 4 à 15, témoignant qu’il était prévu initialement que les troupes du MLC 

soient accompagnées par les FACA, mais que de fait elles effectuaient leurs missions en toute 

indépendance, p. 45, lignes 6 à 15, témoignant que les Banyamulengué ne coopéraient pas avec les 

forces loyalistes, et p. 46, ligne 21, à p. 47, ligne 3 ; et T-175, p. 9, lignes 19 à 25, p. 10, ligne 3, et p. 12, 

lignes 3 à 24 ; et P9 : T-104, p. 17, lignes 7 à 14, présentant l’interprétation des propos cités, où le 

témoin souligne que les soldats du MLC opéraient « de manière tout à fait autonome ». Concernant le 

fait que les troupes du MLC combattaient seules et étaient engagées à titre principal dans les combats, 

voir, en ce sens, P42 : T-66, p. 9, lignes 1 à 5 ; P209 : T-120, p. 21, ligne 21, à p. 22, ligne 4 ; P110 : T-128, 

p. 46, lignes 13 à 23 ; P63 : T-110, p. 14, lignes 17 à 19 ; T-112, p. 5, lignes 1 à 13, et p. 29, lignes 12 à 14 ; 

T-113, p. 10, lignes 19 à 21, et p. 31, lignes 9 à 24 ; et T-114, p. 15, lignes 3 à 10, témoignant que le 

Président Patassé a désarmé les troupes des FACA lorsque le MLC est arrivé ; P178 : T-152, p. 18, 

lignes 16 et 17, témoignant que seuls les soldats banyamulengué participaient à l’attaque, et p. 46, 

lignes 17 à 19, remarquant que les soldats centrafricains ne se battaient pas aux côtés du MLC à 

Bossangoa, au PK12, à Damara ou sur l’axe du Cameroun ; D65 : T-247, p. 27, ligne 23, à p. 28, ligne 17, 

remarquant qu’il n’y avait pas de soldats des FACA au poste de contrôle de Nguerengou ; P6 : T-95, 

p. 13, ligne 6, à p. 14, ligne 4, témoignant qu’après la prise du quartier de Fouh, seul le MLC était 

présent et non pas l’armée centrafricaine ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637, 

reproduisant un message du 30 octobre 2002 du registre du MLC, envoyé au chef d’état-major avec 

copie à Jean-Pierre Bemba, dans lequel le colonel Moustapha déclare : « Nous sommes abandonnés 

par les nationaux », ajoutant qu’il n’y a pas de coordination avec les Libyens et que le MLC manque de 

moyens de communication pour assurer la liaison inter-opérations. Voir aussi P36 : T-214, p. 33, 

lignes 5 à 8 ; P9 : T-107, p. 6, ligne 20, à p. 7, ligne 18, et p. 8, ligne 5, à p. 9, ligne 13 ; et P169 : T-137, 

p. 16, ligne 22, à p. 17, ligne 23, et p. 18, lignes 19 à 22 ; T-138, p. 38, lignes 4 et 5 ; T-139, p. 44, lignes 10 

à 16, et p. 48, lignes 1 à 7 ; et T-140, p. 42, lignes 3 à 15. Voir aussi section V.C. 
1113 Voir section V.C.2. 
1114 P36 : T-218, p. 14, lignes 13 à 15 ; D39 : T-310, p. 27, lignes 19 à 25 ; D19 : T-284, p. 22, ligne 21, à 

p. 23, ligne 5, p. 28, lignes 7 à 12, p. 30, lignes 6 à 23, et p. 31, lignes 10 à 22 ; et T-285, p. 3, lignes 15 

à 17, témoignant qu’entre autres, le colonel Danjito, le général Mazi, le général Bombayake et le 

Ministre des transports ont salué les troupes du MLC et que des soldats centrafricains les ont 

conduites au camp Béal ; P47 : T-176, p. 27, lignes 4 à 8, p. 28, lignes 2 à 7, p. 36, lignes 4 à 8, p. 52, 

lignes 5 à 18, et p. 63, lignes 15 à 20 ; T-177, p. 45, lignes 4 à 8 ; et T-181, p. 3, lignes 4 à 15, et p. 4, 

lignes 3 et 4, témoignant que le colonel Danjito, chef d’état-major adjoint de la marine des FACA, avait 

sous son commandement trois soldats centrafricains — l’adjudant Odon, le sergent-chef Ilemala et un 

caporal — qui avaient le contrôle du ferry et qui supervisaient et coordonnaient toutes les traversées 

du MLC ; et P31 : T-182, p. 22, lignes 4 à 19, et p. 26, lignes 18 à 20 ; et T-184, p. 7, lignes 8 à 16, 

témoignant que le colonel Danjito et lui coordonnaient le transport des troupes du MLC d’une rive à 
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perduré pendant toute l’Opération de 2002-2003 en RCA : Jean-Pierre Bemba 

exerçait son contrôle sur le transport des troupes du MLC jusqu’à la rive de 

l’Oubangui côté RDC, et les autorités centrafricaines se chargeaient de la 

traversée proprement dite1115. Ces autorités — et en particulier l’USP1116 — ont 

également apporté d’autres formes d’appui au MLC durant l’Opération de 

2002-20031117, notamment des armes, des munitions1118, des uniformes neufs 

semblables à ceux des soldats centrafricains1119, des véhicules, du carburant1120, 

                                                                                                                                                                                     

l’autre et jusqu’au bataillon de soutien basé au camp Béal. Voir aussi P9 : T-105, p. 46, lignes 11 à 18 ; et 

P6 : T-95-Conf, p. 39, lignes 19 à 23 ; et T-98, p. 9, lignes 12 à 22. 
1115 P36 : T-218, p. 14, lignes 1 à 8 ; P45 : T-202, p. 27, lignes 4 à 8 ; et P9 : T-108, p. 13, ligne 24, à p. 14, 

ligne 3. Voir aussi sections V.A.1 et V.A.4. 
1116 P36 : T-213, p. 69, ligne 25, à p. 70, ligne 10, témoignant que les autorités centrafricaines n’avaient ni 

armes ni munitions à donner au MLC ; et CHM1 : T-353, p. 60, lignes 2 à 4 ; T-354, p. 58, ligne 11, à 

p. 59, ligne 1 ; et T-355, p. 9, lignes 15 à 21, et p. 17, lignes 13 et 16, témoignant que, pendant les 

événements, les FACA n’étaient pas en mesure d’approvisionner les troupes du MLC en armes ou en 

munitions car elles n’en avaient même pas assez pour leurs propres troupes. Voir aussi P6 : T-95, p. 44, 

lignes 16 à 21, témoignant que quasiment tout le matériel disponible en RCA, y compris celui des 

FACA, notamment les chars, les armes lourdes montées sur des pick-up et les véhicules de combat, 

était aux mains de l’USP. Voir aussi section V.B.1. 
1117 P45 : T-202, p. 3, lignes 18 et 19 ; P6 : T-96, p. 56, lignes 6 à 10 ; P9 : T-107, p. 58, lignes 4 à 11 ; D19 : 

T-284, p. 34, lignes 8 à 20, p. 35, ligne 16, à p. 36, ligne 1, et p. 44, lignes 8 à 12 ; et T-292, p. 15, lignes 18 

à 24, et p. 20, ligne 14, à p. 21, ligne 13 ; et P213 : T-190, p. 16, lignes 13 à 16. Voir aussi P219 : T-199, 

p. 59, lignes 9 et 10, p. 60, lignes 14 à 22, et p. 62, lignes 2 à 20. 
1118 P178 : T-150, p. 47, lignes 3 à 13 ; P63 : T-113, p. 31, lignes 19 et 20 ; D49 : T-271, p. 13, lignes 22 

et 23 ; P31 : T-183, p. 41, ligne 23, à p. 42, ligne 3 ; P173 : T-146, p. 9, lignes 7 à 22 ; et D51 : T-261, p. 37, 

lignes 5 à 21 ; et T-262, p. 16, lignes 14 à 19. Voir aussi P6 : T-95, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 5, et p. 41, 

lignes 5 et 6, témoignant que le général Bombayake a confirmé lors d’un interrogatoire que les armes 

avaient été réquisitionnées par l’ancien Premier Ministre Martin Ziguele et mises à la disposition de 

l’USP, et que le général Bombayake avait ensuite été chargé de remettre ce matériel aux troupes du 

MLC. 
1119 P63 : T-114, p. 15, ligne 14 ; D39 : T-308, p. 41, lignes 4 à 6 ; D49 : T-271, p. 13, lignes 23 à 25 ; P36 : 

T-215, p. 48, lignes 14 à 16 ; et T-218, p. 14, lignes 19 à 23 ; CHM1 : T-353, p. 52, ligne 24, à p. 53, 

ligne 4 ; et T-354, p. 45, lignes 6 et 7 ; P178 : T-150, p. 18, lignes 22 à 25, p. 47, lignes 3 à 6, et p. 47, 

ligne 16, à p. 48, ligne 16 ; et T-152, p. 72, ligne 23, à p. 73, ligne 11 ; P31 : T-182, p. 32, ligne 22, à p. 35, 

ligne 9 ; D51 : T-261, p. 34, lignes 11 à 14, p. 53, lignes 23 et 24, et p. 65, lignes 22 à 24 ; P173 : T-144, 

p. 58, ligne 2, à p. 59, ligne 4 ; et T-146, p. 9, lignes 7 à 22, et p. 11, lignes 5 à 19 ; P47 : T-176, p. 39, 

lignes 4 à 8 ; T-177, p. 40, lignes 22 à 25 ; et T-179, p. 33, ligne 19, et p. 34, lignes 2 à 6 ; P169 : T-140, p. 5, 

lignes 5 à 23 ; P22 : T-41, p. 16, ligne 3, à p. 17, ligne 2 ; et D19 : T-284, p. 34, lignes 11 et 12, et p. 36, 

lignes 4 à 11 ; T-288, p. 37, ligne 7, à p. 40, ligne 8 ; et T-292, p. 43, lignes 1 à 22, et p. 44, lignes 4 à 14. 

Voir aussi P9 : T-105, p. 46, ligne 24, à p. 47, ligne 5 ; T-107, p. 11, lignes 8 à 13 ; et T-108, p. 17, ligne 13. 
1120 P31 : T-182, p. 28, ligne 20, à p. 29, ligne 2, et p. 29, lignes 16 à 22 ; et T-184, p. 11, ligne 6, à p. 13, 

ligne 1 ; D19 : T-284, p. 34, lignes 12 et 13, p. 37, lignes 2 à 4, et p. 44, lignes 8 et 9 ; et T-292, p. 20, 

lignes 14 à 24 ; P178 : T-152, p. 74, ligne 20, à p. 75, ligne 1, et p. 76, lignes 4 à 12 ; P63 : T-109, p. 4, 

lignes 10 à 18, p. 23, lignes 7 à 15, et p. 24, lignes 18 et 19 ; T-110, p. 28, lignes 16 à 22 ; T-111, p. 10, 

lignes 20 et 21, et p. 20, lignes 1 à 6 ; et T-112, p. 42, lignes 10 à 14 ; P169 : T-140, p. 10, ligne 8, à p. 11, 
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des vivres, des fonds (principalement pour acheter des vivres)1121, et divers 

appareils de communication tels que des phonies, des téléphones cellulaires, 

des talkies-walkies1122 et des Thuraya1123. 

413. S’agissant du matériel apporté en RCA par le contingent du MLC, plusieurs 

témoins ont déclaré — et leurs propos sont corroborés par des photographies et 

des éléments de preuve documentaire qui leur sont contemporains — que les 

troupes du MLC avaient apporté notamment du matériel de communication, 

dont des appareils de communication radio et au moins un Thuraya1124 ; des 

                                                                                                                                                                                     

ligne 8 ; P173 : T-145, p. 15, lignes 4 à 9 ; T-146, p. 9, lignes 7 à 22, et p. 10, ligne 2 à p. 12, ligne 15 ; et 

T-149, p. 59, lignes 21 et 22 ; CHM1 : T-355, p. 10, lignes 18 à 24, et p. 14, lignes 8 à 15 ; et D66 : T-279-

Conf, p. 51, lignes 16 à 23. Un certain nombre de photographies montrent des troupes des MLC avec 

des véhicules des FACA. Voir EVD-T-OTP-00617/CAR-OTP-0035-0150 ; EVD-T-OTP-00624/CAR-

OTP-0035-0178 ; EVD-T-OTP-00627/CAR-OTP-0035-0199 ; et EVD-T-OTP-00642/CAR-OTP-0035-

0277. Voir aussi P6 : T-95, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 5, et p. 47, lignes 1 à 5 ; et P9 : T-105, p. 45, 

ligne 25, à p. 46, ligne 10 ; et T-106, p. 53, ligne 18, à p. 56, ligne 2, p. 57, lignes 5 à 24, et p. 67, ligne 17, 

à p. 69, ligne 4. 
1121 P36 : T-213, p. 72, lignes 18 à 23 ; et T-215, p. 48, lignes 5 à 13 ; D19 : T-284, p. 34, ligne 11, et p. 44, 

lignes 15 à 23 ; T-285, p. 36, lignes 1 à 6 ; T-289, p. 13, ligne 18, à p. 14, ligne 1 ; T-290, p. 71, lignes 4 

et 5 ; et T-292, p. 20, lignes 18 et 19 ; CHM1 : T-353, p. 60, lignes 15 à 18 ; T-354, p. 45, lignes 9 et 10, et 

p. 62, lignes 16 et 17 ; et T-355, p. 68, ligne 20, à p. 69, ligne 16 ; P151 : T-174, p. 48, lignes 2 à 13 ; P31 : 

T-182, p. 29, ligne 24, à p. 30, ligne 10 ; et T-184, p. 9, lignes 16 à 24 ; P169 : T-140, p. 23, lignes 4 à 17, 

p. 24, lignes 7 et 8, et p. 30, lignes 11 à 13 ; D66 : T-279, p. 55, lignes 14 à 19 ; P173 : T-146, p. 16, 

ligne 25, à p. 22, ligne 16 ; D51 : T-263, p. 30, lignes 16 à 25 ; et P23 : T-53, p. 9, lignes 13 à 21. Voir aussi 

P6 : T-96, p. 16, lignes 15 à 19, et p. 17, ligne 15, à p. 18, ligne 1 ; et T-97, p. 55, lignes 8 à 13 ; et P9 : 

T-104, p. 50, lignes 12 à 20 ; T-106, p. 50, ligne 10, à p. 51, ligne 19, p. 52, lignes 5 à 21, et p. 53, lignes 5 

à 13 ; et T-108, p. 14, lignes 7 à 18, et p. 20, lignes 14 à 21. 
1122 P31 : T-182, p. 31, lignes 16 à 25 ; et T-183, p. 8, ligne 11, à p. 9, ligne 8, et p. 29, ligne 10, à p. 30, 

ligne 4 ; D51 : T-261, p. 44, lignes 14 à 19 ; P169 : T-137, p. 50, lignes 14 à 23 ; et T-140, p. 11, lignes 14 

à 25, et p. 12, lignes 8 à 20 ; et D19 : T-284, p. 37, ligne 17, à p. 38, ligne 24, et p. 39, ligne 15, à p. 40, 

ligne 3 ; et T-292-Conf, p. 18, ligne 25. 
1123 D51 : T-261, p. 44, lignes 14 à 19, témoignant que le colonel Moustapha a reçu des autorités 

centrafricaines un talkie-walkie puis un Thuraya ; P36 : T-217, p. 50, lignes 3 à 17 ; et T-218-Conf, p. 78, 

ligne 23, à p. 79, ligne 5 ; D19 : T-284, p. 39, ligne 17, à p. 40, ligne 10 ; et T-292-Conf, p. 18, ligne 24, à 

p. 19, ligne 2, et p. 59, lignes 14 à 22, témoignant que le général Bombayake a fourni des appareils 

Thuraya au colonel Moustapha et à d’autres dirigeants du MLC après que ceux-ci ont dépassé le 

PK12, point à partir duquel leurs appareils cellulaires ne fonctionnaient plus ; et P178 : T-150, p. 42, 

lignes 16 à 18, et p. 46, lignes 8 à 12, témoignant que le Gouvernement centrafricain avait remis des 

appareils Thuraya au colonel Moustapha et à d’autres officiers du MLC. 
1124 P36 : T-214, p. 6, lignes 5 à 7 ; P178 : T-150, p. 40, ligne 25, à p. 41, ligne 3 ; et T-152, p. 16, ligne 22, à 

p. 17, ligne 3 ; P63 : T-109, p. 4, lignes 6 à 8 ; CHM1 : T-354, p. 45, lignes 1 à 3 ; et P31 : T-182, p. 31, 

ligne 16 ; et T-183, p. 8, lignes 22 à 24, et p. 9, lignes 6 et 7. Voir aussi P63 : T-113, p. 28, lignes 7 à 22 ; et 

P169 : T-137, p. 41, lignes 20 à 22, p. 42, lignes 17 à 19, et p. 43, lignes 14 et 15 ; et T-140, p. 11, lignes 16 

et 17. 
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armes et munitions individuelles ainsi que des armes d’appui1125 ; et des armes 

lourdes telles que de l’artillerie1126. Rappelant ses réserves quant à la crédibilité 

générale de P36, P169, P178, et P213 et à la fiabilité de leurs témoignages1127, la 

Chambre relève que leurs témoignages sur cette question i) ont une cohérence 

interne et se corroborent mutuellement dans l’ensemble, et ii) sont en outre 

corroborés, sur plusieurs points, par des photographies et des éléments de 

preuve documentaire qui leur sont contemporains et par les témoignages de 

CHM1, du colonel Thierry Lengbe des FACA (P31), de P47, mécanicien dans 

une société de transport fluvial qui assurait la traversée des troupes du MLC 

jusqu’en RCA, et de P63. La Chambre est également convaincue que les témoins 

concernés étaient tous bien placés pour savoir ce qu’il en était de cette question. 

Dans ces circonstances, elle constate que ces témoignages corroborés concernant 

le matériel que les troupes du MLC ont apporté en RCA sont fiables. 

414. La Chambre prend cependant note du témoignage de D19 selon lequel les 

troupes du MLC n’ont apporté aucune arme lourde1128 et une seule phonie1129. 

                                                           
1125 CHM1 : T-353, p. 59, ligne 15, à p. 60, ligne 4 ; T-354, p. 44, lignes 22 et 23, et p. 59, lignes 7 et 8 ; et 

T-355, p. 17, lignes 10 et 11 ; P36 : T-213, p. 65, lignes 10 à 17, et p. 66, lignes 13 et 14 ; et T-215, p. 47, 

ligne 24, à p. 48, ligne 4 ; P213 : T-186, p. 47, ligne 12, à p. 48, ligne 3 ; P178 : T-150, p. 56, lignes 15 à 18 ; 

P63 : T-114, p. 15, lignes 14 à 16 ; P169 : T-137, p. 3, lignes 22 et 23 ; et T-141, p. 14, lignes 23 à 25 ; P31 : 

T-182, p. 28, lignes 14 à 20, et p. 29, lignes 5 à 13 ; P47 : T-176, p. 34, lignes 12 à 16, p. 36, ligne 21, à 

p. 38, ligne 18, p. 42, lignes 18 et 19, p. 43, ligne 23, à p. 45, ligne 15, et p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 17 ; 

et T-179, p. 33, lignes 12 à 14 ; EVD-T-OTP-00384/CAR-OTP-0028-0399 ; EVD-T-OTP-00385/CAR-

OTP-0028-0400 ; et D19 : T-284, p. 34, lignes 17 à 20 ; et T-288, p. 13, ligne 8, à p. 14, ligne 6, p. 23, 

lignes 10 à 23. Voir aussi Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 595 ; et Mémoire en clôture de la 

Défense, par. 780 à 783. 
1126 P36 : T-213, p. 65, lignes 10 à 17, et p. 66, lignes 13 et 14 ; et T-215, p. 47, ligne 24, à p. 48, ligne 4 ; 

CHM1 : T-353, p. 59, ligne 15, à p. 60, ligne 2, témoignant que les troupes du MLC avaient apporté en 

RCA des armes lourdes telles que des canons de 12,7 et 14,5 mm ; P213 : T-186, p. 47, ligne 12, à p. 48, 

ligne 3 ; P31 : T-182, p. 28, lignes 14 à 20, et p. 29, lignes 5 à 13, témoignant que, quelques jours après 

leur première traversée jusqu’en RCA, les troupes du MLC avaient apporté leurs propres armes 

lourdes, notamment des mortiers et des mitrailleuses de 12,5 ou 14,5 mm ; P47 : T-176, p. 34, lignes 18 

et 19, p. 36, ligne 21, à p. 38, ligne 17, p. 42, lignes 18 et 19, p. 43, ligne 23, à p. 44, ligne 1, p. 44, ligne 5, 

à p. 45, ligne 15, et p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 17 ; EVD-T-OTP-00384/CAR-OTP-0028-0399 ; EVD-T-

OTP-00385/CAR-OTP-0028-0400 ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1629, reproduisant 

une liste de « matériels Bde E prêts pour OPS/Bangui », notamment un mortier de 60 mm, trois de 

82 mm et un canon de 107 mm. 
1127 Voir section IV.E.7.a). 
1128 D19 : T-284, p. 34, ligne 17, à p. 36, ligne 1 ; et T-288-Conf, p. 23, lignes 10 à 23. 
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En outre, D6, D57 et D64 ont affirmé que les troupes du MLC ont effectué la 

traversée sans matériel de communication ; selon D6, elles n’étaient donc pas en 

mesure de communiquer avec Gbadolite le jour de leur arrivée en RCA1130. La 

Chambre rappelle toutefois ses réserves quant à la crédibilité de D19, D57 et 

D64 et à la fiabilité de leurs témoignages1131, ainsi que ses doutes concernant les 

passages correspondants du témoignage de D61132. Le témoignage de D19 sur 

les types d’armes apportés par le MLC en RCA s’écarte également de sa 

déclaration antérieure selon laquelle le MLC avait bien apporté de l’armement 

lourd1133. De plus, le témoignage de D6 selon lequel les troupes du MLC 

n’étaient pas en mesure de communiquer au début parce qu’elles n’avaient pas 

apporté de matériel pour ce faire est contredit par des messages du contingent 

du MLC en RCA consignés dans le registre du MLC1134. Enfin, on ne voit pas sur 

quoi se fondent les conclusions de D64 sur cette question, étant donné qu’il 

n’était pas présent lorsque les troupes du MLC sont arrivées en RCA et qu’il n’a 

donné aucune autre information sur l’origine de ses connaissances1135. Dans ces 

circonstances, et bien qu’ils se corroborent mutuellement, la Chambre ne peut 

se fier aux témoignages de D6, D19, D57 et D64 sur cette question, qui ne sont 

corroborés par aucune autre preuve crédible et fiable. 

415. Par conséquent, sur la base des éléments de preuve corroborés et fiables exposés 

plus haut, la Chambre constate que le contingent du MLC déployé en RCA a 

apporté du matériel de communication, notamment des appareils de 

                                                                                                                                                                                     
1129 D19 : T-284, p. 37, ligne 7, à p. 38, ligne 24. 
1130 D6 : T-328, p. 16, lignes 12 à 20 ; et T-328bis, p. 4, ligne 24, à p. 8, ligne 19 ; D64 : T-259, p. 22, 

ligne 24, à p. 24, ligne 15, p. 44, lignes 17 à 25, et p. 46, ligne 19, à p. 48, ligne 1 ; T-259-Conf, p. 19, 

ligne 5, à p. 20, ligne 8 ; et T-260, p. 60, ligne 20, à p. 62, ligne 18 ; et D57 : T-256, p. 32, lignes 1 à 12. 
1131 Voir section IV.E.7.c). 
1132 Voir section V.B.2.c), par. 430. 
1133 D19 : T-288, p. 14, ligne 12, à p. 15, ligne 19 ; et EVD-T-OTP-00755/CAR-OTP-0020-0215_R02, 

p. 0222 et 0223. 
1134 Comparer D6 : T-328bis, p. 4, ligne 24, à p. 8, ligne 19 ; avec EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-

1514, p. 1631 à 1633, 1635 et 1637. 
1135 D64 : T-259, p. 22, ligne 24, à p. 24, ligne 15, p. 44, lignes 17 à 25, et p. 46, ligne 19, à p. 48, ligne 1 ; 

T-259-Conf, p. 19, ligne 5, à p. 20, ligne 8 ; et T-260, p. 60, ligne 20, à p. 62, ligne 18. 
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communication radio et au moins un Thuraya, des armes et munitions 

individuelles, ainsi que des armes d’appui ; et des armes lourdes telles que de 

l’artillerie1136. 

416. Plusieurs témoins, dont les propos sont corroborés par des éléments de preuve 

documentaires qui leur sont contemporains, ont également déclaré que, 

pendant que ses troupes se trouvaient en RCA, le MLC leur a fourni notamment 

des armes et des munitions1137, y compris i) des armes d’appui, de l’armement 

lourd et des munitions, mis à disposition par la Libye et transportés jusqu’en 

RCA1138, et, ii) vers fin janvier ou début février 2003, des armes, des munitions 

du ravitaillement et des renforts en effectifs1139. Rappelant ses réserves quant à 

la crédibilité générale de P36, P45 et P213, la Chambre relève en particulier que 

leurs témoignages sur cette question i) ont une cohérence interne et se 

corroborent mutuellement dans l’ensemble, et ii) sont en outre corroborés, sur 

plusieurs points, par des éléments de preuve documentaire qui leur sont 

contemporains et par les témoignages de P33, P47, CHM1 et D66. La Chambre 

est également convaincue que les témoins concernés étaient tous bien placés 

pour savoir ce qu’il en était de cette question. Dans ces circonstances, elle 

constate que les éléments de preuve corroborés exposés plus haut sont fiables. 

417. Par ailleurs, la Chambre relève que D15, D19, D39 et D49 ont déclaré qu’après 

l’arrivée de son contingent en RCA, le MLC n’a pas fourni ou n’a pas pu fournir 

                                                           
1136 Voir par. 413. 
1137 P36 : T-213, p. 65, ligne 14, à p. 66, ligne 3, et p. 69, lignes 14 à 24 ; T-214, p. 24, ligne 19, à p. 26, 

ligne 7, p. 27, ligne 17, à p. 28, ligne 4, et p. 40, lignes 15 à 21 ; T-215, p. 27, ligne 21, à p. 28, ligne 18 ; 

T-216, p. 23, ligne 1, à p. 24, ligne 15 ; et T-217, p. 41, lignes 6 à 8 ; P33 : T-159, p. 35, ligne 18, à p. 36, 

ligne 6 ; et P47 : T-180, p. 4, lignes 7 à 24. Voir aussi EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1635 ; 

et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1658. 
1138 P45 : T-204, p. 71, lignes 11 à 17 ; P36 : T-213, p. 66, lignes 13 à 24, et p. 67, lignes 5 à 9 ; et T-215, 

p. 47, ligne 24, à p. 48, ligne 4 ; P213 : T-186, p. 36, ligne 15, à p. 37, ligne 22, et p. 47, lignes 16 à 19 ; et 

T-190, p. 18, lignes 9 à 25, p. 21, ligne 13, à p. 22, ligne 6, et p. 22, lignes 9 à 13 ; et D66 : T-279, p. 46, 

ligne 11, à p. 46, ligne 3. 
1139 CHM1 : T-356-Conf, p. 13, lignes 20 à 22, et p. 16, lignes 2 à 9 ; et T-357-Conf, p. 43, lignes 20 à 23, et 

p. 44, lignes 3 et 4 ; et P36 : T-213-Conf, p. 70, ligne 16, à p. 71, ligne 2. Voir aussi section V.C.8. 
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de matériel ou de ravitaillement aux troupes1140. Cependant, bien que ces 

témoignages se corroborent mutuellement, la Chambre rappelle i) ses réserves 

quant à la crédibilité générale de D15, D19 et D49 et à la fiabilité de leurs 

témoignages1141 ; ii) les contradictions entre le témoignage de D19 sur cette 

question et les entrées du registre du MLC1142, et les explications peu 

convaincantes et contradictoires du témoin pour justifier ces divergences1143 ; 

iii) le témoignage déroutant, évasif, et incohérent de D39 qui nuançait ses 

propos antérieurs, en particulier en ce qui concerne la relation entre la RCA et 

les troupes du MLC1144 ; et iv) le fait que ce témoignage n’est corroboré par 

aucune autre preuve crédible et fiable. Dans ces circonstances, la Chambre ne 

peut se fier au témoignage selon lequel le MLC n’avait pas fourni ou ne pouvait 

pas fournir d’appui logistique à ses troupes en RCA. 

418. Par conséquent, sur la base d’éléments de preuve corroborés et fiables, la 

Chambre constate que le MLC a fourni des armes et des munitions à ses troupes 

présentes en RCA, comme exposé plus haut1145. 

                                                           
1140 D49 : T-273, p. 38, ligne 24, à p. 39, ligne 1, témoignant que les autorités centrafricaines se 

chargeaient de la logistique et que le MLC n’avait plus à envoyer de matériel logistique en RCA ; D39 : 

T-308, p. 45, lignes 4 à 6, témoignant que, compte tenu des moyens de transport disponibles et de la 

distance, il était très difficile pour le MLC d’approvisionner depuis Gbadolite les unités se trouvant en 

RCA ; D15 : T-343, p. 83, ligne 11, à p. 87, ligne 20 ; et D19 : T-290-Conf, p. 61, lignes 8 à 10, témoignant 

que la seule demande du colonel Moustapha adressée à Gbadolite et à laquelle il a été donné suite 

était une demande de renforts. 
1141 Voir section IV.E.7.c). 
1142 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1712, reproduisant un message dans lequel le colonel 

Moustapha demandait au chef d’état-major de l’ALC si les réparations de 12,7 mm étaient terminées et 

demandait des chargeurs du même calibre, ajoutant qu’une intervention serait la bienvenue ; et 

p. 1726, reproduisant un message du colonel Moustapha adressé au chef d’état-major de l’ALC avec 

copie à Jean-Pierre Bemba, daté du 20 janvier 2003, qui renvoie à une précédente demande de matériel 

du 11 janvier et demande des armes et du matériel spécifiques. Voir aussi D19 : T-288, p. 26, lignes 12 

à 24. 
1143 D19 : T-285, p. 31, ligne 3, à p. 32, ligne 24 ; T-288, p. 27, ligne 7, à p. 28, ligne 3, déclarant, après être 

resté sans réaction, ne pas se rappeler ; p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 22, et p. 35, lignes 1 à 15 ; T-290, 

p. 57, lignes 5 à 20 ; T-290-Conf, p. 61, lignes 8 à 10 ; et T-292-Conf, p. 13, lignes 5 à 13, témoignant que 

le message avait été envoyé en raison de problèmes avec les autorités centrafricaines, afin d’obtenir du 

commandement du MLC qu’il intervienne auprès du Président Patassé pour faire en sorte que le 

matériel soit fourni, et affirmant tantôt que le matériel avait bien été reçu tantôt qu’il ne l’avait pas été. 
1144 Voir section V.B.2.c), par. 437. 
1145 Voir par. 416. 
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b) Communications 

419. Les responsables du MLC pouvaient communiquer par phonie depuis Gbadolite 

avec les troupes présentes en RCA, jusqu’à l’échelon du bataillon1146. Le colonel 

Moustapha, les commandants de brigade et les commandants de bataillon 

pouvaient aussi utiliser leur Thuraya pour appeler directement des 

interlocuteurs à Gbadolite, y compris Jean-Pierre Bemba1147. Ce dernier pouvait 

également joindre le colonel Moustapha sur son téléphone portable lorsque 

celui-ci se trouvait à Bangui, où il utilisait le réseau de téléphonie mobile de 

CELTEL1148. 

420. Les relevés authentifiés pour les numéros de Thuraya appartenant à Jean-Pierre 

Bemba1149 et au colonel Moustapha1150 montrent que le premier a appelé le 

                                                           
1146 P36 : T-213, p. 73, lignes 18 à 23 ; et T-214-Conf, p. 4, ligne 14, à p. 5, ligne 4, témoignant qu’il était 

possible, depuis Gbadolite, d’envoyer par radio des messages oraux ou écrits aux troupes de l’ALC 

basées à Bangui et même jusqu’à Basankusu ; P213 : T-188, p. 23, lignes 1 à 4 ; P33 : T-159, p. 67, 

ligne 20, à p. 68, ligne 3 ; et D19 : T-284, p. 39, lignes 4 à 12 ; et T-290, p. 22, lignes 3 à 19. 
1147 D19 : T-290, p. 22, lignes 3 à 19 ; P36 : T-214, p. 41, lignes 11 à 17 ; et T-217, p. 48, ligne 16, à p. 50, 

ligne 25, et p. 51, lignes 3 à 13 ; P178 : T-151, p. 61, ligne 15, à p. 62, ligne 1 ; P169 : T-137, p. 41, ligne 19, 

à p. 43, ligne 9 ; et T-140, p. 11, lignes 13 et 14 ; P173 : T-145, p. 5, lignes 15 à 19 ; P213 : T-188, p. 7, 

lignes 17 et 18 ; D51 : T-263, p. 36, lignes 16 et 17 ; P15 : T-208, p. 50, lignes 1 à 4 ; et T-210, p. 21, 

lignes 10 et 11 ; CHM1 : T-356, p. 29, ligne 19, à p. 30, ligne 1 ; et P45 : T-202, p. 16, lignes 3 à 7, et p. 28, 

lignes 18 à 23. 
1148 P173 : T-145, p. 5, ligne 11, à p. 6, ligne 6 ; P45 : T-201, p. 33, lignes 16 à 21 ; et P36 : T-218, p. 71, 

ligne 23, à p. 72, ligne 7. Voir aussi P36 : T-218-Conf, p. 79, ligne 3 ; et EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-

0055-0893. 
1149 EVD-T-CHM-00018/CAR-OTP-0048-0383, reproduisant un courriel envoyé à un ressortissant 

belge, dont il est dit qu’il a signé le contrat afférent à une ligne de Thuraya au nom de Jean-Pierre 

Bemba, ainsi que trois courriels adressés à ce dernier au sujet de factures pour ladite ligne de 

Thuraya ; et D21 : T-305-Conf, p. 23, ligne 16, à p. 29, ligne 10, p. 30, lignes 12 à 15, p. 36, lignes 21 

et 22, et p. 38, lignes 7 à 14, témoignant que le ressortissant belge cité dans les courriels susmentionnés 

vivait à Gbadolite et avait essayé de joindre Jean-Pierre Bemba au sujet de sa ligne de Thuraya, y 

compris à l’adresse électronique figurant dans le document EVD-T-CHM-00018/CAR-OTP-0048-0383. 

Le relevé des appels de Thuraya pour le numéro pertinent inclut un certain nombre d’appels vers des 

numéros ressortant également de l’analyse effectuée de la carte SIM pour GSM de Jean-Pierre Bemba, 

saisie sur lui lors de son arrestation en 2008. Voir EVD-T-OTP-00833/CAR-OTP-0047-1660, p. 1672 

à 1674 ; et EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0894, 0928, 0930, 0933 et 0934. 
1150 P178 : T-150-Conf, p. 43, lignes 12 à 22, et p. 44, ligne 4, à p. 45, ligne 7 ; et T-151, p. 61, ligne 1, à 

p. 62, ligne 16, témoignant que le numéro de téléphone figurant dans son agenda (voir EVD-T-OTP-

00733/CAR-OTP-0046-0387, p. 0396) sous le nom « Wisky » était le numéro du Thuraya appartenant 

au colonel Moustapha ; D19 : T-290-Conf, p. 23, lignes 7 à 19, et p. 29, lignes 12 à 22, témoignant que le 

colonel Moustapha avait un Thuraya en RCA, et où il se souvient d’en avoir communiqué le numéro à 
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numéro du second 126 fois entre le 4 février 2003 et le 15 mars 20031151. Ces 

relevés corroborent divers témoignages selon lesquels le colonel Moustapha et 

Jean-Pierre Bemba communiquaient régulièrement par Thuraya et par phonie, 

le premier faisant rapport sur l’état des opérations et sur la situation au front1152. 

Tout en rappelant ses réserves quant à la crédibilité générale de P36, P169, P173, 

P178 et P213 et à la fiabilité de leurs témoignages, la Chambre relève que ces 

témoignages sont i) cohérents ; ii) corroborés, sur plusieurs points, par des 

relevés authentifiés de Thuraya et par les témoignages de CHM1, P15, P33, P44 

et de Pamphile Oradimo (P9), juge d’instruction à Bangui, qui a enquêté sur des 

crimes commis durant l’Opération de 2002-2003 en RCA ; et iii) corroborés par 

les conclusions de la Chambre sur les communications au sein du MLC en 

                                                                                                                                                                                     

l’Accusation lors d’un entretien ; et EVD-T-OTP-00797/CAR-OTP-0058-0566, p. 0569 à 0576, lors d’un 

entretien antérieur avec l’Accusation, D19 avait identifié le même numéro que celui noté dans 

l’agenda de P178. 
1151 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893. Parmi ces 126 appels, 42 ont duré moins de sept 

secondes. Entre le 10 et le 17 mars 2003, semaine du retrait du MLC de RCA, Jean-Pierre Bemba a 

appelé le colonel Moustapha 59 fois. La Défense soutient que, même s’il était considéré comme 

authentique, le relevé téléphonique montre une absence de communication pendant la période allant 

du 4 au 10 février 2003. Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 747 et 806. Mais cela est inexact, 

car il y a eu de fait 30 appels vers des numéros de téléphone centrafricains et six appels au colonel 

Moustapha, dont la connexion n’a duré que quelques secondes pour quatre d’entre eux, mais une 

minute et demie pour un appel et deux minutes et trente secondes pour un autre. Voir EVD-T-OTP-

00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0893 à 0897. 
1152 CHM1 : T-353, p. 57, lignes 7 à 20 ; P213 : T-188, p. 6, lignes 16 à 22, et p. 7, lignes 3 à 23 ; P15 : 

T-209, p. 6, lignes 8 à 13 ; P178 : T-150, p. 41, lignes 6 à 8 ; T-151, p. 56, lignes 16 à 18, p. 57, lignes 11 

à 13, p. 63, lignes 3 à 7, et p. 64, lignes 7 à 12 ; et T-152, p. 21, lignes 14 à 19 ; P36 : T-213-Conf, p. 74, 

ligne 1 ; et T-214, p. 4, lignes 1 à 9 ; P169 : T-137, p. 44, lignes 2 à 12 ; T-138, p. 24, lignes 10 à 23, p. 25, 

lignes 8 à 23, et p. 26, lignes 3 à 22 ; T-140, p. 17, lignes 2 à 17 ; T-141, p. 6, lignes 8 à 25, et p. 8, lignes 13 

à 17 ; T-141-Conf, p. 3, ligne 25, à p. 4, ligne 4 ; et T-142, p. 26, lignes 12 à 18, et p. 35, lignes 15 à 19 ; 

P33 : T-159-Conf, p. 49, ligne 14, à p. 50, ligne 13 ; et T-161, p. 17, ligne 17, à p. 18, ligne 17 ; P173 : 

T-145, p. 5, ligne 11, à p. 7, ligne 6, p. 15, lignes 13 à 21, et p. 18, lignes 10 à 23 ; et T-146-Conf, p. 44, 

lignes 6 à 20. Divers témoins ont déclaré que le colonel Moustapha et Jean-Pierre Bemba 

communiquaient fréquemment, et souvent quotidiennement. Voir notamment P36 : T-214, p. 41, 

ligne 20, à p. 42, ligne 13 ; P213 : T-188, p. 6, lignes 16 à 22, et p. 7, lignes 3 à 6 ; P178 : T-151, p. 68, 

lignes 1 à 4 ; et P169 : T-138, p. 24, lignes 12 à 23, p. 25, lignes 8 à 14, et p. 26, lignes 3 à 22 ; et T-140-

Conf, p. 17, lignes 2 à 17. Voir aussi P9 : T-104, p. 23, ligne 6, à p. 24, ligne 6, et p. 30, ligne 25, à p. 31, 

ligne 13 ; et P44 : T-205, p. 48, ligne 23, à p. 50, ligne 25, p. 51, lignes 7 à 20, p. 52, lignes 2 à 10, et p. 55, 

lignes 1 et 2 ; et T-206, p. 9, ligne 5, à p. 10, ligne 2. 
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général1153. Dans ces circonstances, la Chambre est convaincue que ces éléments 

de preuve corroborés sont fiables. 

421. Cependant, D19 a déclaré que Jean-Pierre Bemba n’a jamais demandé à être tenu 

informé, et que, pendant toute la durée de l’Opération de 2002-2003 en RCA, le 

colonel Moustapha n’a communiqué avec celui-ci que deux ou trois fois1154. Il a 

déclaré que le colonel Moustapha faisait rapport au chef d’état-major de l’ALC 

sur la situation, les soldats, l’état des pertes et les activités militaires, et que 

Jean-Pierre Bemba pourrait avoir reçu ces messages1155. À cet égard, la Chambre 

rappelle que l’état-major rendait compte à Jean-Pierre Bemba, lequel avait 

autorité, notamment, sur les opérations militaires et la stratégie au sein du MLC 

de manière générale1156. 

422. S’agissant des communications directes entre Jean-Pierre Bemba et le colonel 

Moustapha, la Chambre rappelle ses réserves d’ordre général quant à la 

crédibilité de D19 et à la fiabilité de ses propos1157. Elle relève en outre que D19 a 

fait un témoignage confus et évasif lorsqu’il lui a été rappelé quatre déclarations 

antérieures selon lesquelles le colonel Moustapha et Jean-Pierre Bemba 

discutaient des opérations quotidiennement, et jusqu’à quatre ou cinq fois par 

jour1158. Relativement à une de ces déclarations, D19 a affirmé que le colonel 

                                                           
1153 Voir section V.A.3. 
1154 D19 : T-285-Conf, p. 46, lignes 1 à 4, et p. 47, ligne 22, à p. 48, ligne 16 ; T-290-Conf, p. 29, lignes 1 

à 12 ; et T-292-Conf, p. 55, lignes 15 à 19. 
1155 D19 : T-284, p. 43, lignes 6 à 15 ; T-285-Conf, p. 28, lignes 15 à 20 ; T-289-Conf, p. 71, lignes 9 à 21, 

p. 73, lignes 15 et 16, et p. 74, lignes 14 à 18 ; et T-290-Conf, p. 19, ligne 20, à p. 21, ligne 15. Voir aussi 

D49 : T-273, p. 38, lignes 8 à 21, p. 41, lignes 9 à 23, p. 59, lignes 12 à 17, et p. 60, lignes 18 à 20, où le 

témoin déclare, d’une part, que les commandants présents en RCA étaient tenus de faire rapport à 

l’état-major sur la situation de l’ennemi, la logistique et le moral des troupes, et, d’autre part, que les 

commandants ne donnaient d’informations que de temps à autre, mais que cela n’était ni demandé ni 

exigé. 
1156 Voir section V.A.4. 
1157 Voir section IV.E.7.c) vi. 
1158 EVD-T-OTP-00759/CAR-OTP-0020-0263_R02, p. 0274 ; EVD-T-OTP-00775/CAR-OTP-0027-

0607_R02, p. 0610 ; EVD-T-OTP-00795/CAR-OTP-0058-0535, p. 0551 ; EVD-T-OTP-00781/CAR-OTP-

0027-0681_R02, p. 0695 ; et D19 : T-289-Conf, p. 74, ligne 19, à p. 76, ligne 25, p. 77, lignes 18 à 20, et 

p. 78, lignes 23 à 25, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin fait la distinction entre le 

fait d’informer une personne et celui de « l’impliquer au moment des opérations », remet en question 
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Moustapha avait appelé Jean-Pierre Bemba seulement deux ou trois fois, mais ne se 

souvenait pas combien de fois Jean-Pierre Bemba avait appelé le colonel 

Moustapha1159. Cela remet en question son précédent témoignage selon lequel 

Jean-Pierre Bemba et le colonel Moustapha n’ont communiqué que deux ou 

trois fois. Au vu des considérations susmentionnées, et en particulier des 

divergences entre les déclarations antérieures de D19 et sa déposition, la 

Chambre ne peut s’appuyer sur son témoignage selon lequel le colonel 

Moustapha et Jean-Pierre Bemba n’ont communiqué que deux ou trois fois 

durant l’Opération de 2002-2003 en RCA. 

423. Par conséquent, sur la base d’éléments de preuve corroborés et fiables, la 

Chambre constate que le colonel Moustapha et Jean-Pierre Bemba ont 

communiqué régulièrement par Thuraya et par phonie, le premier faisant 

rapport sur le déroulement des opérations et sur la situation au front1160. Entre 

le 4 février 2003 et le 15 mars 2003, Jean-Pierre Bemba a également passé 

129 appels vers d’autres numéros de Thuraya et 137 appels vers des numéros 

centrafricains1161. Bien que d’autres responsables du MLC présents en RCA aient 

généralement fait rapport à Jean-Pierre Bemba et au quartier général du MLC 

par l’intermédiaire du colonel Moustapha, certains étaient également en contact 

direct avec Jean-Pierre Bemba par radio ou par Thuraya1162. 

                                                                                                                                                                                     

le chiffre de « quatre ou cinq fois » par jour, et laisse entendre que l’Accusation ou l’interprète avaient 

fait une interprétation ou une transcription fautive de sa précédente déclaration ; et T-290-Conf, p. 42, 

ligne 17, à p. 45, ligne 6, témoignant qu’il ne se souvient pas que le colonel Moustapha ait envoyé de 

messages, ajoute que le chef d’état-major pouvait « contacter et [en] informer [Jean-Pierre] Bemba », et 

accuse l’Accusation de confondre le chef d’état-major et Jean-Pierre Bemba. 
1159 D19 : T-290-Conf, p. 32, ligne 21, à p. 33, ligne 17, témoignant que les informations contenues dans 

sa déclaration ne viennent pas de lui. 
1160 Voir par. 420. 
1161 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893. 
1162 P173 : T-145, p. 7, ligne 23, à p. 9, ligne 22 ; P36 : T-213, p. 73, ligne 24, à p. 74, ligne 1 ; T-214, p. 3, 

ligne 24, à p. 4, ligne 9 ; et T-216, p. 23, lignes 9 à 16 ; CHM1 : T-356-Conf, p. 20, ligne 25, à p. 21, 

ligne 3 ; D19 : T-289-Conf, p. 49, lignes 22 à 24, p. 50, ligne 11, à p. 51, ligne 20, et p. 54, ligne 25, à p. 55, 

ligne 8 ; et T-290-Conf, p. 22, ligne 3, à p. 23, ligne 3 ; et P169 : T-138, p. 28, lignes 20 à 23. 
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424. Les registres du MLC pour la période concernée contiennent de nombreux 

rapports de situation sur « Ops Bangui1163 ». Certains contiennent des 

informations détaillées sur le moral, la logistique et la position des troupes et 

des officiers du MLC, y compris du colonel Moustapha et du coordonnateur des 

opérations1164. Les registres contiennent également un certain nombre d’autres 

messages adressés au chef d’état-major ou émanant de lui, avec copie à 

Jean-Pierre Bemba, et portant sur i) l’état d’avancement des opérations et la 

position des troupes du MLC1165 ; ii) la coordination avec les autorités 

centrafricaines1166 ; iii) l’état des pertes1167 ; iv) les armes et les munitions1168 ; 

v) les moyens de communication1169 ; vi) la traversée de 151 soldats remplissant 

les « conditions acquises pour un combattant »1170 ; et vii) les mouvements, les 

intentions et l’armement ennemis1171. 

425. Jean-Pierre Bemba recevait également des informations sur le déroulement des 

combats, la position des troupes, la politique et les allégations de crimes, et ce, 

par le biais des services de renseignement, tant militaires que civils1172. Le 

                                                           
1163 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1632, 1633, 1635 et 1637 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-

D04-0002-1641, p. 1642, 1650, 1652, 1654, 1661, 1664, 1666, 1671, 1673, 1674, 1678, 1681, 1683, 1685, 1688, 

1691, 1693, 1695, 1696, 1698, 1699, 1703, 1706, 1708, 1709, 1711, 1715, 1722, 1724, 1727, 1729, 1731, 1735, 

1736, 1740, 1745, 1749, 1753, 1755, 1756, 1760, 1762 et 1763. 
1164 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1641, p. 1654, 1679, 1665, 1666, 1679, 1680, 1686, 1689, 1693, 

1700, 1720, 1762, 1765 et 1767. 
1165 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, 

p. 1747. 
1166 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637. 
1167 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637. 
1168 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, 

p. 1712. 
1169 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637. 
1170 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1631. Voir aussi P36 : T-214, p. 23, ligne 8, à p. 26, 

ligne 20, témoignant que les « conditions acquises pour un combattant » font référence au matériel 

nécessaire pour le combat, notamment les armes, munitions et produits pharmaceutiques. Voir aussi 

section V.C.2. 
1171 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1687, 1702, 1706, 1707, 1743, 1746, 1747, 1749 et 1752. 

Voir aussi D49 : T-273, p. 62, ligne 4, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare 

que la formule utilisée dans l’un de ces messages (p. 1702) était la formulation normale pour donner 

des ordres. 
1172 P36 : T-214, p. 17, ligne 18, à p. 19, ligne 1 ; et P33 : T-158, p. 47, lignes 4 à 15 ; et T-159, p. 8, ligne 20, 

à p. 9, ligne 6. 
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service de renseignement civil, appelé Bureau spécial d’investigation ou Bureau 

de sécurité intérieure (BSI), faisait rapport directement à Jean-Pierre Bemba, 

tandis que les services de renseignement militaire à Bangui faisaient rapport à 

leurs commandants, qui à leur tour rendaient compte quotidiennement à 

l’état-major1173. Ce dernier, à son tour, rendait compte à Jean-Pierre Bemba et 

discutait directement de ces informations avec lui1174. Les rapports de 

renseignement faisaient référence à divers actes commis par les 

« Banyamulengués » et les « troupes du MLC », notamment des actes de vol, de 

pillage, de viol, de meurtre de civils, de harcèlement de personnes et de 

transport de biens pillés jusqu’à Gbadolite, par Zongo et Libengue, y compris 

celui de camions destinés au colonel Moustapha1175. 

426. Outre qu’il communiquait à distance, Jean-Pierre Bemba s’est également rendu 

en RCA à plusieurs occasions1176, notamment lorsqu’il a rencontré les troupes 

du MLC en novembre 20021177, voyageant soit par avion1178 soit par ferry1179. La 

Chambre rappelle le témoignage de P213, selon lequel lors de telles visites, 
                                                           
1173 P45 : T-201, p. 40, lignes 6 à 16 ; et P33 : T-159-Conf, p. 15, lignes 16 à 21, et p. 16, ligne 17, à p. 17, 

ligne 18 ; et T-162, p. 18, ligne 7, à p. 19, ligne 6, et p. 50, ligne 14, à p. 51, ligne 3. Voir aussi P36 : T-214, 

p. 49, ligne 18, à p. 50, ligne 21. 
1174 P36 : T-214, p. 52, lignes 11 à 17 ; et P33 : T-159, p. 9, lignes 6 à 10. Voir aussi section V.A.3. 
1175 P36 : T-214, p. 50, lignes 10 à 21 ; et P33 : T-159-Conf, p. 15, ligne 22, à p. 16, ligne 16, et p. 51, 

lignes 15 à 25 ; et T-162, p. 41, ligne 7, à p. 42, ligne 2. 
1176 P36 : T-215, p. 25, ligne 6, à p. 27, ligne 3 ; P213 : T-187, p. 28, lignes 6 à 9 ; P173 : T-144, p. 37, 

lignes 21 à 23, et p. 79, ligne 3, à p. 80, ligne 5 ; T-145, p. 35, lignes 4 à 12 ; et T-146, p. 40, lignes 1 à 10 ; 

P47 : T-176, p. 55, lignes 12 à 14, p. 57, lignes 2 à 11, p. 64, lignes 9 à 12, et p. 65, lignes 23 et 24 ; et 

T-180, p. 6, lignes 14 à 25 ; P31 : T-183, p. 33, ligne 21, à p. 34, ligne 6 ; et P69 : T-193, p. 47, lignes 18 

à 21, et p. 50, ligne 24, à p. 52, ligne 4. Voir aussi D19 : T-286, p. 16, ligne 19, à p. 17, ligne 13 ; et T-290, 

p. 47, ligne 21, à p. 48, ligne 1. 
1177 P38 : T-36, p. 17, lignes 18 à 23 ; P23 : T-52, p. 15, lignes 19 à 25 ; P81 : T-55, p. 25, ligne 23, à p. 26, 

ligne 15 ; P42 : T-65, p. 11, lignes 15 à 17 ; P112 : T-130, p. 5, lignes 11 à 18 ; P36 : T-215, p. 19, lignes 1 

à 5 ; D49 : T-274, p. 41, lignes 8 à 23 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0049 ; EVD-T-OTP-

00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5, de 00:02:55 à 00:03:04 ; EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278, 

p. 0280 ; EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0054 ; EVD-T-OTP-00400/CAR-OTP-0004-0345, 

p. 0348 ; et EVD-T-OTP-00448/CAR-OTP-0013-0161, p. 0163. Voir aussi Mémoire en clôture de 

l’Accusation, par. 617 f) ; Mémoire en clôture de la Défense, par. 841 ; et sections V.D.3 et V.D.4. 
1178 P36 : T-218-Conf, p. 15, lignes 13 à 25 ; P31 : T-183, p. 35, ligne 20 ; P213 : T-186-Conf, p. 58, 

lignes 11 à 13 ; D50 : T-254, p. 39, lignes 18 à 24 ; et P173 : T-144, p. 79, lignes 22 et 23. 
1179 P47 : T-176, p. 55, lignes 12 à 14, p. 57, lignes 2 à 11, p. 64, lignes 9 à 12, et p. 65, lignes 23 et 24 ; et 

T-180, p. 6, lignes 14 à 16 ; D51 : T-261, p. 55, lignes 7 à 17 ; et T-262, p. 16, lignes 22 et 23, et p. 48, 

lignes 1 à 5 ; et D66 : T-279, p. 40, ligne 21, à p. 41, ligne 1 ; et T-280, p. 52, lignes 4 à 14. 
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Jean-Pierre Bemba avait vu des cadavres près du palais présidentiel, le long des 

routes menant au PK12 et au PK22, et à Bossembélé et Mongoumba1180. 

Cependant, compte tenu de la prudence particulière à laquelle elle est tenue à 

l’égard du témoignage de P2131181, et en l’absence de corroboration, la Chambre 

ne s’appuie pas sur cette partie dudit témoignage. 

c) Opérations et stratégie militaires 

427. Bien qu’il y ait eu coopération et coordination entre les commandants du MLC 

et les autorités centrafricaines1182, CHM1, P15, le colonel Thierry Lengbe (P31, 

des FACA), P33, P36, P151, P169, P173, P178 et P213 ont tous affirmé que la 

hiérarchie du MLC avait conservé le commandement tout au long de 

l’Opération de 2002-2003 en RCA1183. Jean-Pierre Bemba détenait l’autorité pour 

                                                           
1180 P213 : T-187, p. 20, lignes 7 à 16, p. 22, ligne 3, à p. 23, ligne 14, p. 25, lignes 4 à 23, p. 28, lignes 10 

à 25, et p. 29, ligne 4, à p. 30, ligne 8 ; T-190, p. 55, ligne 25, à p. 56, ligne 2, p. 57, ligne 24, à p. 58, 

ligne 4, et p. 62, lignes 4 à 7 ; et T-191, p. 8, lignes 3 et 4. 
1181 Voir section IV.E.7.vi). 
1182 P36 : T-214, p. 24, ligne 19, à p. 25, ligne 9 ; T-217-Conf, p. 40, ligne 23, à p. 41, ligne 3 ; et T-218, 

p. 45, ligne 4, à p. 46, ligne 21, et p. 64, lignes 2 à 4 ; P15 : T-209, p. 28, lignes 4 à 14 ; et T-210, p. 25, 

ligne 20, à p. 26, ligne 7 ; et T-211, p. 37, lignes 23 à 25 ; P169 : T-140, p. 21, ligne 1, à p. 22, ligne 3, et 

p. 43, lignes 20 à 23 ; T-140-Conf, p. 15, lignes 6 à 16 ; et T-142, p. 25, lignes 12 à 14, et p. 26, lignes 6 à 

11 ; CHM1 : T-353, p. 70, lignes 10 à 18 ; et T-356-Conf, p. 33, lignes 19 à 21 ; P151 : T-173, p. 29, 

lignes 21 à 24, et p. 59, lignes 6 à 14 ; et T-174, p. 38, lignes 8 à 11, et p. 53, lignes 8 à 14 ; P173 : T-144, 

p. 75, lignes 8 à 15 ; T-145, p. 33, lignes 12 à 17, et p. 66, ligne 23, à p. 67, ligne 13 ; et T-146, p. 25, 

ligne 6, à p. 26, ligne 11 ; P178 : T-151, p. 57, lignes 11 à 13, et p. 68, lignes 1 à 4 ; T-152, p. 21, lignes 14 à 

19 ; et T-152, p. 61, lignes 6 et 7, et p. 62, lignes 2 à 11 ; P9 : T-106, p. 28, ligne 18, à p. 29, ligne 3 ; et P6 : 

T-98, p. 52, lignes 17 à 22, et p. 64, ligne 25, à p. 65, ligne 14. Voir aussi section V.B.2, par. 411. 
1183 P36 : T-213, p. 71, lignes 6 à 18, témoignant que les ordres de mouvement concernant le MLC 

venaient du commandant en chef ; et T-215, p. 29, lignes 7 à 14, p. 47, lignes 18 à 20, et p. 48, lignes 15 

et 16, disant que ni le Président Patassé ni le chef d’état-major général des FACA ne pouvaient 

prendre de décisions quant au mouvement ou au déploiement de troupes du MLC, qu’ils ne 

pouvaient que conseiller le colonel Moustapha ou lui faire des propositions, et que celui-ci 

transmettait à Jean-Pierre Bemba ; P33 : T-159, p. 51, lignes 3 à 20 ; P213 : T-188, p. 5, lignes 16 à 18 ; et 

T-191, p. 57, lignes 18 et 19, témoignant que le colonel Moustapha ne recevait d’ordres que de 

Jean-Pierre Bemba, qu’il n’en recevait pas du Président Patassé ou du chef d’état-major général des 

FACA ; P31 : T-182, p. 43, lignes 17 et 18 ; et T-183, p. 31, ligne 5, à p. 32, ligne 3, témoignant que la 

première opération menée conjointement pour repousser les rebelles du général Bozizé a été ordonnée 

par les autorités centrafricaines, mais que cela a été la seule opération de ce type et que 

Jean-Pierre Bemba était le supérieur du colonel Moustapha ; P173 : T-144, p. 75, lignes 8 à 15, 

soulignant que le Président Patassé n’avait pas de pouvoir sur les troupes du MLC ; P169 : T-137, 

p. 21, lignes 17 et 18 ; et T-138, p. 28, lignes 1 à 6, et p. 35, ligne 24, à p. 36, ligne 1, témoignant que le 
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ce qui est des opérations et de la stratégie militaires, prenant des décisions 

concernant les mouvements des troupes et les opérations et, parfois, donnant 

des ordres directement aux unités sur le terrain1184. P36, P169, P173 et P178 ont 

déclaré à l’audience que ces ordres étaient ensuite transmis et exécutés par le 

colonel Moustapha1185. Rappelant ses réserves quant à la crédibilité générale de 

P36, P169, P173, P178 et P2131186, la Chambre relève en particulier que leurs 

témoignages sur ce point i) ont une cohérence interne et se corroborent 

mutuellement dans l’ensemble ; ii) sont corroborés, sur plusieurs points, par des 

                                                                                                                                                                                     

colonel Moustapha ne recevait d’ordres que de Jean-Pierre Bemba ; P151 : T-172, p. 36, lignes 9 à 15, 

p. 45, lignes 10 à 15 ; et T-173, p. 15, lignes 17 à 20, p. 20, ligne 25, p. 21, lignes 5 à 12, p. 28, ligne 24, à 

p. 29, ligne 9, et p. 32, lignes 12 à 15, témoignant qu’en dehors des rencontres qu’il avait avec le général 

Bombayake, le colonel Moustapha n’avait pas de chef en RCA, et que les troupes du MLC opéraient à 

part ; P178 : T-151, p. 68, lignes 5 à 8 ; T-152, p. 59, ligne 14, à p. 60, ligne 22, présentant l’interprétation 

des propos cités, où le témoin déclare que le colonel Moustapha qualifiait le général Mazi de 

« femme » parce que, bien que désigné comme « chef des opérations », il ne commandait pas de 

troupes et se rendait rarement sur le terrain ; et T-154, p. 33, ligne 14, à p. 34, ligne 12 ; CHM1 : T-353-

Conf, p. 17, lignes 9 à 19, p. 58, ligne 18 à p. 59, ligne 2, et p. 68, ligne 11, à p. 69, ligne 1 ; T-354-Conf, 

p. 41, lignes 19 et 20, p. 59, lignes 13 à 19, et p. 70, lignes 6 et 7 ; T-355, p. 17, lignes 5 à 8 ; et T-355-Conf, 

p. 19, lignes 11 à 14, et p. 65, ligne 24, à p. 66, ligne 12, témoignant que le chef d’état-major général n’a 

jamais donné aucun ordre au colonel Moustapha et que bien plutôt, le colonel Moustapha informait le 

chef d’état-major général ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637.  
1184 P36 : T-213, p. 71, lignes 15 à 24 ; T-214, p. 41, ligne 24, à p. 42, ligne 13 ; T-214-Conf, p. 6, lignes 20 à 

22 ; T-215-Conf, p. 25, ligne 21, à p. 26, ligne 2, et p. 38, ligne 14, à p. 39, ligne 3 ; T-216, p. 22, ligne 11, à 

p. 23, ligne 16 ; T-217-Conf, p. 40, lignes 9 à 17 ; T-218, p. 69, lignes 6 à 25, et p. 71, lignes 7 à 9 ; et 

T-218-Conf, p. 20, ligne 23, à p. 21, ligne 14, p. 52, lignes 11 à 16 ; P33 : T-158, p. 45, lignes 21 à 25 ; et 

T-159-Conf, p. 49, ligne 17, à p. 50, ligne 13 ; P213 : T-187, p. 4, lignes 5 à 23 ; p. 67, lignes 14 à 20 ; 

T-188, p. 6, lignes 12 à 25, p. 8, lignes 5 à 12, p. 11, lignes 14 à 16, p. 12, ligne 8, à p. 13, ligne 3, p. 14, 

ligne 13, à p. 15, ligne 6, p. 18, lignes 21 et 22, et p. 28, ligne 9, à p. 29, ligne 25 ; et T-191, p. 52, ligne 15, 

à p. 53, ligne 9 ; et P45 : T-201, p. 34, ligne 24, à p. 36, ligne 3. Voir aussi P169 : T-140, p. 21, lignes 1 à 4, 

témoignant que les décisions militaires émanaient parfois de Jean-Pierre Bemba, parfois du colonel 

Moustapha, ou étaient prises en collaboration avec des membres du Gouvernement centrafricain ; P6 : 

T-97, p. 20, lignes 21 à 25, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que « tout 

se passait entre Patassé et son fils, Jean-Pierre Bemba. Et les répercussions se faisaient sur le terrain » ; 

et P15 : T-208, p. 32, lignes 17 à 22, et p. 49, lignes 5 à 19, où le témoin déclare que Jean-Pierre Bemba 

était le supérieur hiérarchique du colonel Moustapha, et que ce dernier recevait des ordres du 

premier.  
1185 P36 : T-215, p. 28, ligne 19, à p. 29, ligne 6, témoignant que le colonel Moustapha ne pouvait pas 

prendre de décisions concernant les mouvements de troupes sans l’autorisation de Jean-Pierre Bemba ; 

et T-216, p. 22, lignes 8 à 25, où il explique que le contrôle personnel exercé par Jean-Pierre Bemba était 

encore plus prononcé durant l’Opération de 2002-2003 en RCA en raison du caractère sensible de cette 

opération ; P169 : T-137, p. 21, lignes 17 et 18 ; et T-138, p. 28, lignes 3 à 6, et p. 35, ligne 24, à p. 36, 

ligne 1 ; P178 : T-150, p. 40, lignes 22 et 23 ; T-151, p. 68, lignes 1 à 4 ; T-152, p. 61, lignes 9 et 10 ; et 

T-154, p. 56, ligne 18, à p. 57, ligne 5 ; et P173 : T-145, p. 4, ligne 23, à p. 5, ligne 8 ; T-145-Conf, p. 19, 

lignes 8 à 22 ; et T-146, p. 22, ligne 19, à p. 23, ligne 24. 
1186 Voir section IV.E.7.a). 
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éléments de preuve documentaire qui leur sont contemporains et par les 

témoignages de CHM1, P15, P31, P33 et P151 ; et iii) vont dans le sens des 

conclusions tirées par la Chambre au sujet de l’autorité générale dont 

Jean-Pierre Bemba jouissait au sein du MLC1187 et du fait qu’il était en 

communication régulière avec le colonel Moustapha tout au long de l’Opération 

de 2002-2003 en RCA1188. La Chambre est en outre convaincue que les témoins 

concernés étaient tous bien placés pour savoir ce qu’il en était de cette question. 

Dans ces circonstances, elle constate que les éléments de preuve corroborés 

exposés plus haut sont fiables. 

428. Au contraire, D2, D3, D4, D6, D13, D15, D19, D21, D25, D39, D49, D54, D57 et 

D64 ont déclaré que i) les troupes du MLC étaient sous le commandement des 

autorités centrafricaines, qui les déployaient sur le terrain ; ii) le colonel 

Moustapha faisait rapport aux autorités centrafricaines, en particulier au 

général Mazi, au général Bombayake et au Président Patassé ; et/ou iii) le 

colonel Moustapha recevait des ordres opérationnels initialement du 

général Mazi et du CO RCA1189 puis, à compter de la fin de novembre 2002, 

essentiellement du général Bombayake1190. Selon les dires de D19, tout au long 

                                                           
1187 Voir section V.A. 
1188 Voir section V.B.2.b). 
1189 Voir section V.B.1. 
1190 D2 : T-321bis-Conf, p. 4, ligne 24, à p. 10, ligne 21 ; et T-322-Conf, p. 23, ligne 5, à p. 25, ligne 25, 

p. 35, ligne 12, à p. 36, ligne 12, et p. 37, lignes 5 à 19 ; D3 : T-330, p. 17, ligne 16, à p. 18, ligne 10 ; D4 : 

T-325bis, p. 15, lignes 12 à 17, p. 20, ligne 25 à p. 22, ligne 9, et p. 26, lignes 21 à 25 ; T-326, p. 28, 

ligne 20, à p. 29, ligne 3, et p. 32, ligne 5, à p. 34, ligne 8 ; T-326bis, p. 21, ligne 15, à p. 24, ligne 14 ; et 

T-327, p. 3, ligne 10, à p. 4, ligne 3, p. 26, ligne 18, à p. 27, ligne 25, p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 2, p. 38, 

ligne 12, à p. 39, ligne 23, et p. 53, ligne 23, à p. 54, ligne 24 ; D6 : T-328-Conf, p. 11, ligne 18, à p. 12, 

ligne 10, p. 23, lignes 3 à 14, et p. 24, ligne 2, à p. 26, ligne 21 ; T-328bis, p. 8, ligne 20, à p. 10, ligne 7 ; 

T-328bis-Conf, p. 22, ligne 19, à p. 26, ligne 14 ; T-329, p. 12, ligne 6 à p. 13, ligne 8 ; et T-329-Conf, p. 6, 

ligne 19, à p. 7, ligne 16 ; D13 : T-352, p. 3, ligne 1, à p. 4, ligne 18 ; D15 : T-343, p. 74, lignes 12 à 21, 

p. 81, ligne 16, à p. 83, ligne 10, et p. 92, lignes 7 à 17 ; T-344, p. 14, lignes 1 à 12, et p. 15, ligne 21, à 

p. 18, ligne 19 ; T-345, p. 20, lignes 2 à 13, et p. 62, ligne 15, à p. 63, ligne 10 ; et T-345-Conf, p. 67, 

ligne 16, à p. 68, ligne 18, et p. 87, ligne 15, à p. 88, ligne 4 ; D19 : T-284, p. 30, lignes 7 à 12, p. 32, 

ligne 7, à p. 33, ligne 25, et p. 40, lignes 13 à 18 ; T-285, p. 16, ligne 23, à p. 17, ligne 6, p. 21, lignes 1 à 11 

et 17 à 22, p. 29, lignes 4 à 23, et p. 30, ligne 24, à p. 31, ligne 2 ; T-285-Conf, p. 3, ligne 15, à p. 5, ligne 1, 

p. 11, ligne 23, à p. 12, ligne 10, et p. 28, lignes 10 à 20 ; T-289, p. 6, lignes 23 à 25 ; T-289, p. 6, lignes 23 

à 25 ; T-289-Conf, p. 57, lignes 18 à 21, et p. 61, lignes 5 à 9 ; T-292, p. 23, lignes 2 et 3 ; T-292-Conf, 
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des opérations, les commandants du MLC et les autorités centrafricaines se sont 

fréquemment réunis dans le cadre du CO RCA pour évaluer la conduite à tenir, 

recevoir les ordres et recueillir des informations1191. 

429. Toutefois, certains éléments importants affaiblissent la fiabilité des preuves 

présentées pour démontrer que les troupes du MLC étaient placées sous le 

contrôle opérationnel des autorités centrafricaines. Tout d’abord, la Chambre 

rappelle ses doutes quant à la crédibilité générale de D2, D3, D15, D19, D25, 

D49, D54, D57 et D64 et à la fiabilité de leur témoignage1192. Ensuite, en ce qui 

concerne le sujet qui nous occupe ici — celui du commandement opérationnel 

en RCA —, les dépositions de D2, D3, D4, D6, D13, D15, D19, D21, D25, D39, 

                                                                                                                                                                                     

p. 22, lignes 17 à 25, p. 24, ligne 8, à p. 25, ligne 5, et p. 58, ligne 14, à p. 60, ligne 1 ; et T-293-Conf, p. 6, 

ligne 24, à p. 7, ligne 1 ; D21 : T-302, p. 8, lignes 1 à 19, p. 9, ligne 8, à p. 10, ligne 3, et p. 11, lignes 4 à 

13 ; et T-306, p. 53, lignes 1 à 16, p. 54, ligne 19, à p. 55, ligne 8, et p. 71, ligne 20, à p. 73, ligne 6 ; D25 : 

T-337, p. 50, ligne 13, à p. 51, ligne 20 ; D39 : T-308, p. 37, lignes 12 à 25, p. 40, lignes 19 à 22, p. 41, 

ligne 7, à p. 42, ligne 6, et p. 47, ligne 23, à p. 48, ligne 11 ; et T-309, p. 42, lignes 5 à 15 ; D49 : T-270, 

p. 53, lignes 16 à 20 ; T-270-Conf, p. 56, ligne 25, à p. 57, ligne 3 ; T-271, p. 14, lignes 5 à 18 ; T-272, p. 24, 

ligne 9, à p. 25, ligne 2 ; T-273, p. 38, lignes 6 à 18 ; et T-274, p. 13, lignes 2 à 10, p. 41, lignes 3 à 6, et 

p. 42, ligne 7, à p. 43, ligne 2 ; D54 : T-347, p. 41, ligne 8, à p. 42, ligne 5, et p. 50, ligne 13, à p. 51, 

ligne 3 ; T-348, p. 76, ligne 7, à p. 77, ligne 2 ; et T-349, p. 66, lignes 16 à 23 ; D57 : T-256, p. 30, lignes 11 

à 14, et p. 32, ligne 13, à p. 33, ligne 14 ; T-257, p. 43, lignes 15 à 23, et p. 62, lignes 19 à 24 ; et T-258, 

p. 16, lignes 5 à 10, et p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 10 ; et D64 : T-259-Conf, p. 24, lignes 1 à 21 ; et 

T-260-Conf, p. 16, ligne 20, à p. 18, ligne 15. D19, D21, D39 et D51 ont aussi déclaré que 

Jean-Pierre Bemba et la hiérarchie du MLC n’avaient pas l’autorité ou la capacité nécessaires pour 

donner des ordres opérationnels aux troupes du MLC parce que celles-ci étaient placées sous le 

commandement des autorités centrafricaines comme elles ne connaissaient pas la RCA et n’avaient 

jamais auparavant opéré dans ce pays. Voir D19 : T-285-Conf, p. 4, ligne 19, à p. 5, ligne 1, et p. 28, 

lignes 18 à 20 ; T-289, p. 68, lignes 22 à 25 ; T-290, p. 10, lignes 1 à 9 ; T-291, p. 19, ligne 21, à p. 20, 

ligne 6, et p. 21, ligne 4 ; T-292, p. 39, ligne 13, à p. 40, ligne 5 ; T-293, p. 18, lignes 12 à 20 ; et 

T-293-Conf, p. 16, ligne 11, à p. 17, ligne 21 ; D39 : T-308, p. 47, lignes 1 à 6 ; et T-310, p. 37, lignes 6 à 

24 ; D21 : T-302, p. 9, ligne 8, à p. 10, ligne 3, et p. 14, ligne 25, à p. 15, ligne 11 ; D49 : T-270, p. 53, 

lignes 16 à 20 ; T-70-Conf, p. 56, ligne 25, à p. 57, ligne 3 ; T-272, p. 24, ligne 9, à p. 25, ligne 2 ; T-273, 

p. 38, lignes 6 à 18 ; et T-274, p. 13, lignes 2 à 10, p. 41, lignes 3 à 6, et p. 42, ligne 7, à p. 43, ligne 2 ; et 

D51 : T-261, p. 42, lignes 16 à 25. Voir aussi EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1665, 1654, 

1700, 1679 et 1697. 
1191 D19 : T-285, p. 15, ligne 4, à p. 16, ligne 4 ; et T-285-Conf, p. 11, ligne 20, à p. 12, ligne 24. Voir aussi 

D19 : T-284, p. 40, lignes 13 à 18 ; T-285, p. 16, ligne 23, à p. 17, ligne 6, p. 18, lignes 11 à 23, p. 21, 

lignes 1 à 22, et p. 25, ligne 25, à p. 26, ligne 16 ; T-285-Conf, p. 5, lignes 14 à 19 ; T-289-Conf, p. 57, 

lignes 12 à 21 ; et T-292, p. 24, ligne 8, à p. 25, ligne 5 ; et T-292-Conf, p. 59, ligne 22, à p. 60, ligne 1 ; et 

Mémoire en clôture de la Défense, par. 637 à 643. 
1192 Voir section IV.E.7.c). 
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D49, D51, D54, D57 et D64 soulèvent toutes diverses questions qui font 

grandement douter de leur fiabilité.  

430. L’origine de ce que D2 sait du commandement du contingent du MLC en RCA 

et des communications entre le général Bombayake, le général Mazi et le 

colonel Moustapha est peu claire et douteuse. À cet égard, la Chambre relève en 

particulier qu’il ressort de la déposition de ce témoin qu’il n’avait pas 

personnellement connaissance des ordres en question et qu’il n’était pas en 

mesure de fournir à ce sujet d’autres informations qu’une personne dans sa 

position est censée posséder1193. De même, on ne sait pas vraiment sur quoi D3 

se fonde pour affirmer que les FACA donnaient des instructions au MLC ; ce 

témoin a déclaré : « [TRADUCTION] [j]e n’en ai aucune idée et je n’ai rien à 

vous dire là-dessus1194. » En outre, D3, D4 et D6 ont tous trois affirmé qu’ils 

n’étaient pas à même de savoir quoi que ce soit concernant les communications 

entre Jean-Pierre Bemba et le colonel Moustapha ou l’organisation interne du 

contingent du MLC en RCA1195. Par conséquent, la Chambre doute que ces 

témoins soient en mesure de conclure que les autorités centrafricaines 

détenaient le commandement opérationnel du contingent du MLC en RCA.  

431. La Chambre a également des doutes en ce qui concerne la partie pertinente de la 

déposition de D13, parce que celui-ci i) a admis qu’il ne savait rien sur les 

communications par Thuraya, moyen de communication qui, selon ses dires, a 

été utilisé après que le MLC eut passé le PK12, c’est-à-dire pendant l’essentiel 

de l’Opération de 2002-2003 en RCA1196 ; et ii) a déclaré : « [TRADUCTION] je 

                                                           
1193 D2 : T-321bis-Conf, p. 4, ligne 24, à p. 10, ligne 21 ; et T-322-Conf, p. 23, ligne 5, à p. 25, ligne 25, 

p. 35, ligne 4, à p. 36, ligne 12, et p. 37, lignes 5 à 19. 
1194 D3 : T-330, p. 18, lignes 3 à 10. 
1195 D3 : T-330, p. 18, lignes 3 à 10 ; D4 : T-325bis, p. 21, ligne 1, à p. 22, ligne 9 ; T-326, p. 28, ligne 20, à 

p. 29, ligne 3, et p. 32, ligne 5, à p. 34, ligne 8 ; T-326bis, p. 21, ligne 15, à p. 24, ligne 14 ; et T-327, p. 3, 

ligne 10, à p. 4, ligne 3, p. 26, ligne 18, à p. 27, ligne 25, p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 2, p. 38, ligne 12, à 

p. 39, ligne 23, et p. 53, ligne 23, à p. 54, ligne 24 ; et D6 : T-328bis-Conf, p. 25, ligne 16, à p. 26, ligne 14, 

et p. 29, ligne 25, à p. 30, ligne 5. 
1196 D13 : T-350-Conf, p. 49, lignes 11 à 20, p. 51, ligne 4, à p. 53, ligne 11, et p. 56, lignes 11 à 25. 
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ne sais pas qui était supérieur à l’autre, mais je sais qu’il y avait une 

communication1197 ». 

432. Le témoignage de D15 concernant le contrôle opérationnel est lui aussi nuancé et 

incohérent. Ainsi, ce témoin a affirmé que Jean-Pierre Bemba et le MLC 

n’avaient pas autorité sur le contingent du MLC en RCA, tout en expliquant 

que les rapports quotidiens adressés à la hiérarchie du MLC étaient nécessaires 

parce que « son commandement [le commandement du MLC] ne perd[ait] pas 

le contrôle administratif sur lui1198 ». De même, lorsqu’il lui a été demandé si 

Jean-Pierre Bemba pouvait « contraindre » le colonel Moustapha à exécuter un 

ordre opérationnel sur le territoire centrafricain, D15 a répondu, bien que de 

manière confuse, que c’était possible si l’ordre était donné pour « imposer […] 

[de] le mettre en application1199 ». Les conclusions du témoin sur la question 

sont également douteuses en ce qu’elles reposent en partie sur le fait qu’il 

pensait que Jean-Pierre Bemba ne pouvait en principe pas exercer d’« autorité 

extraterritoriale » sur les troupes du MLC1200. À cet égard, la Chambre relève 

que le témoin a affirmé que si les troupes centrafricaines n’avaient pas autorité 

sur les troupes du MLC, « [cela] signifierait opter pour un autre type de relation 

de subordination qui ferait […] que [le MLC] puisse avoir un suivi opérationnel 

[et] logistique1201 ».  

433. Du reste, le témoignage de D19 sur cette question i) n’est pas cohérent en ce qui 

concerne la date des négociations qui auraient eu lieu concernant la coopération 

                                                           
1197 D13 : T-351-Conf, p. 43, ligne 24, à p. 45, ligne 7. 
1198 D15 : T-343, p. 65, ligne 9, à p. 66, ligne 16, présentant l’interprétation des propos cités. Voir aussi 

D15 : T-345, p. 62, ligne 15, à p. 63, ligne 10. 
1199 D15 : T-343, p. 75, lignes 1 à 7, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare : 

« On ne peut contraindre quelqu’un à ne pas exécuter un ordre d’opérations ou à le mettre en 

veilleuse, que si l’on a conçu cela […] pour l’imposer à quelqu’un afin de le mettre en application. 

Mais si on ne l’a pas conçu pour l’imposer à quelqu’un à le mettre en application, je […] ne vois pas 

comment […] on peut […] contraindre quelqu’un à ne pas exécuter un ordre d’opérations. » 
1200 D15 : T-344, p. 14, lignes 5 à 12 ; et T-345, p. 20, lignes 2 à 13, et p. 62, lignes 15 à 19, présentant 

l’interprétation des propos cités. 
1201 D15 : T-345, p. 80, ligne 22, à p. 81, ligne 21, présentant l’interprétation des propos cités. 
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entre les FACA et le MLC, et toute décision en découlant1202 ; ii) semble être 

contradictoire en ce que le témoin n’explique pas de manière logique le fait qu’il 

affirme à la fois que les autorités centrafricaines détenaient le contrôle 

opérationnel, d’une part, et que, d’autre part, au moins dès janvier 2003, il n’y 

avait plus de contacts entre le contingent du MLC et le Président Patassé, les 

FACA et le général Mazi ne coopéraient pas avec la hiérarchie centrafricaine, et 

le général Bombayake ne disposait pas de la logistique nécessaire1203 ; 

iii) contredit les messages contenus dans les registres du MLC, qui attribuent au 

colonel Moustapha et au major Dikunduakila un rôle de coordination des 

opérations menées à Bozoum1204 ; et iv) est évasif, en particulier lorsque le 

témoin est confronté à ses déclarations précédentes, dans lesquelles il avait 

affirmé que le colonel Moustapha recevait des ordres du chef d’état-major du 

MLC et de Jean-Pierre Bemba, auxquels il faisait rapport1205.  

                                                           
1202 Comparer D19 : T-284-Conf, p. 28, lignes 13 à 18, témoignant qu’avant que les troupes du MLC ne 

passent en RCA, Jean-Pierre Bemba a informé le colonel Moustapha que ses troupes et lui seraient 

sous le commandement des autorités centrafricaines ; avec T-284, p. 30, lignes 7 à 12, p. 32, ligne 7, à 

p. 33, ligne 25, p. 35, lignes 9 à 13 ; T-285-Conf, p. 3, ligne 15, à p. 4, ligne 2, p. 4, ligne 3, à p. 5, ligne 1, 

et p. 11, ligne 23, à p. 12, ligne 10 ; T-287, p. 14, lignes 20 à 25, p. 18, ligne 18, à p. 19, ligne 1 ; T-289-

Conf, p. 47, ligne 25, à p. 48, ligne 4 ; et T-292-Conf, p. 4, ligne 20, à p. 5, ligne 4, témoignant que la 

coopération et ses modalités ont été discutées après l’arrivée du colonel Moustapha en RCA ; et T-290-

Conf, p. 69, ligne 17, à p. 70, ligne 16, témoignant que, lors d’une réunion avec un certain nombre de 

hauts responsables centrafricains, le Président Patassé a proposé que le colonel Moustapha soit le 

commandant des opérations, mais que ce dernier a refusé.  
1203 D19 : T-285, p. 31, ligne 3, à p. 32, ligne 24 ; T-288-Conf, p. 33, ligne 5, à p. 35, ligne 15 ; et T-292, 

p. 13, lignes 5 à 13. 
1204 Comparer EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1654, reproduisant un message, tiré d’un 

registre, daté du 22 au 23 décembre 2002 et adressé par le coordonnateur des opérations à Bangui au 

chef de l’état-major de l’ALC, avec Jean-Pierre Bemba en copie, indiquant que le colonel Moustapha et 

le coordonnateur des opérations à Bangui se sont rendus ensemble à Bossembélé afin de coordonner 

les actions futures contre Bozoum ; avec D19 : T-289-Conf, p. 66, ligne 4, à p. 67, ligne 12. 
1205 Comparer EVD-T-OTP-00759/CAR-OTP-0020-0263_R02, p. 0282, où il est affirmé que le colonel 

Moustapha recevait des ordres du chef d’état-major de l’ALC et de Jean-Pierre Bemba, ainsi que du 

général Mazi ; et EVD-T-OTP-00761/CAR-OTP-0020-0283_R02, p. 0292, où on lit que le 

colonel Moustapha « fais[ait] rapport » au chef d’état-major et à Jean-Pierre Bemba ; avec D19 : T-290-

Conf, p. 13, ligne 13, à p. 15, ligne 12, témoignant que, lorsqu’il évoque les « ordres » reçus du chef 

d’état-major de l’ALC et de Jean-Pierre Bemba, il se réfère en réalité aux « briefings » ou aux 

« objectifs » fournis avant que le colonel Moustapha traverse vers la RCA ; et T-293-Conf, p. 16, 

lignes 2 à 22, témoignant qu’il s’agissait uniquement d’informer ces derniers, pas de demander une 

approbation ou une décision.  
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434. En outre, les déclarations de D19 selon lesquelles le MLC faisait rapport au CO 

et recevait ses ordres de lui1206 contredit d’autres éléments de preuve, fiables et 

corroborés, montrant que i) le CO RCA ne donnait pas d’ordres militaires à 

caractère opérationnel au MLC1207 ; et ii) en général, le MLC n’était pas 

représenté au CO, du moins après les premiers jours de l’Opération de 

2002-2003 en RCA1208, même si le général Bombayake rendait compte aux 

autorités centrafricaines sur la progression des troupes1209.  

435. Le témoignage de D21 – qui était généralement évasif, manquait de spontanéité 

et était nuancé1210 – au sujet de l’accord conclu par la RCA et le MLC concernant 

le commandement opérationnel avant l’arrivée du MLC1211 contredit le 

                                                           
1206 D19 : T-284, p. 40, lignes 13 à 18 ; T-285, p. 16, ligne 23, à p. 17, ligne 6, p. 18, lignes 11 à 23, et p. 25, 

ligne 25, à p. 26, ligne 16 ; T-285-Conf, p. 5, lignes 14 à 19, et p. 21, lignes 1 à 22 ; T-289-Conf, p. 57, 

lignes 12 à 21 ; T-292, p. 24, ligne 24, à p. 25, ligne 5 ; et T-292-Conf, p. 59, ligne 22, à p. 60, ligne 1. Voir 

aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 637 à 643. 
1207 CHM1 : T-353, p. 30, lignes 2 à 19 ; T-357, p. 69, ligne 18, à p. 71, ligne 1, présentant l’interprétation 

des propos cités ; T-357-Conf, p. 29, ligne 21, à p. 31, ligne 1, témoignant que le CO RCA donnait des 

ordres « [n]otamment, par rapport au soutien logistique », mentionnant exclusivement 

l’approvisionnement en nourriture ; et P151 : T-172, p. 46, ligne 21, à p. 47, ligne 3, et p. 48, lignes 13 à 

22 ; et T-173, p. 6, lignes 18 à 20, témoignant que le CO RCA n’avait aucun moyen de communiquer 

avec les troupes du MLC par radio, et que le MLC contactait rarement le CO. Voir aussi Mémoire en 

clôture de la Défense, par. 645 ; EVD-T-D04-00034/CAR-ICC-0001-0076 ; P31 : T-182, p. 43, lignes 2 à 

13 ; T-183, p. 7, ligne 24, à p. 8, ligne 6, p. 16, lignes 11 à 14, p. 62, ligne 4, à p. 68, ligne 7, témoignant 

que les officiers du MLC ne contactaient le CO RCA que lorsqu’ils avaient des problèmes, avaient 

besoin de rations ou d’argent, ou lorsqu’ils arrivaient dans certains endroits, et que les FACA et le 

MLC n’ont mené conjointement qu’une seule opération ; et P151 : T-172, p. 41, lignes 8 à 17, et p. 46, 

lignes 4 à 10 ; T-173, p. 16, lignes 13 à 25 ; et T-174, p. 3, lignes 12 à 17, p. 4, lignes 11 et 12, p. 5, lignes 6 

à 18, p. 7, lignes 5 à 25, p. 8, lignes 5 à 10, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 20, p. 29, lignes 1 à 19, p. 30, 

lignes 4 à 6, et p. 35, lignes 1 à 10, témoignant que l’adjoint du colonel Moustapha se rendait 

fréquemment dans un bureau du bâtiment où se trouvait le CO RCA pour y recueillir des 

informations en provenance du terrain, mais qu’il n’allait pas au CO. 
1208 P31 : T-183, p. 27, ligne 12, à p. 28, ligne 16, témoignant que le MLC avait un représentant au CO 

RCA mais que celui-ci a cessé d’y venir une fois que les troupes ont passé le PK13 ; P9 : T-105, p. 47, 

lignes 6 à 15 ; CHM1 : T-353, p. 33, lignes 3 à 6 ; et P151 : T-172, p. 38, lignes 5 à 17, p. 39, ligne 6, et 

p. 41, lignes 1 à 18. 
1209 CHM1 : T-357-Conf, p. 69, lignes 2 à 17. 
1210 Voir section V.B.2.d), par. 448. 
1211 D21 : T-302, p. 8, lignes 1 à 19, et p. 11, lignes 4 à 24 ; et T-306, p. 53, lignes 1 à 16, p. 54, ligne 19, à 

p. 55, ligne 8, et p. 71, ligne 20, à p. 73, ligne 6. Voir aussi D21 : T-302, p. 9, ligne 8, à p. 10, ligne 3, 

témoignant que la coordination et la planification des opérations étaient assurées par les autorités 

centrafricaines parce qu’il fallait coordonner les FACA, la garde présidentielle et les diverses milices, 

et que les Centrafricains connaissaient le terrain, tandis que le commandant du MLC n’avait jamais 

vécu d’opérations en RCA. 
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témoignage de D19, aux dires duquel cet accord a été conclu une fois la 

traversée effectuée1212.  

436. La Chambre doute également du témoignage de D25 lorsque celui-ci affirme 

que les autorités centrafricaines détenaient l’autorité opérationnelle sur les 

troupes du MLC en RCA : il n’a pas expliqué d’où il tenait ces informations, et 

ses déclarations concernant les interactions de Jean-Pierre Bemba avec le 

contingent du MLC en RCA sont nuancées et dénuées de cohérence1213. En 

particulier, il a reconnu qu’il n’avait pas de raison de savoir si 

Jean-Pierre Bemba donnait des ordres aux troupes du MLC en RCA1214, et a 

concédé que celui-ci pouvait aussi avoir dirigé les opérations par 

l’intermédiaire de l’état-major1215. 

437. Le témoignage de D39 selon lequel les autorités centrafricaines détenaient le 

commandement opérationnel du MLC en RCA est lui aussi incohérent et 

nuancé. Ainsi, aux dires de ce témoin, i) les autorités centrafricaines donnaient 

des ordres opérationnels au contingent du MLC, à moins qu’elles soient 

contredites par le commandant qui se trouvait sur le terrain1216 ; ii) le contingent 

du MLC devait recevoir les ordres des autorités centrafricaines « au moins au 

niveau de [...] grandes activités » ; et iii) le MLC envoyait aussi des gens pour 

contrôler les opérations1217. Ce témoignage contredit aussi d’autres éléments de 

preuve, crédibles et fiables, concernant par exemple la position de commandant 

                                                           
1212 D19 : T-284, p. 30, lignes 7 à 12, p. 32, ligne 7, à p. 33, ligne 25, p. 35, lignes 9 à 13 ; T-285-Conf, p. 3, 

ligne 15, à p. 4, ligne 2, p. 4, ligne 3, à p. 5, ligne 1, et p. 11, ligne 23, à p. 12, ligne 10 ; T-287, p. 14, 

lignes 20 à 25, p. 18, ligne 18, à p. 19, ligne 1 ; T-289-Conf, p. 47, ligne 25, à p. 48, ligne 4 ; et T-292, p. 4, 

ligne 20, à p. 5, ligne 4. 
1213 Voir section IV.E.7.c) vii. 
1214 D25 : T-336, p. 18, ligne 20, à p. 19, ligne 24, p. 23, lignes 2 à 6, et p. 68, ligne 19 , à p. 71, ligne 8. 
1215 D25 : T-336, p. 68, ligne 19, à p. 71, ligne 8. 
1216 D39 : T-308, p. 46, lignes 17 à 22. 
1217 D39 : T-308, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 4, présentant l’interprétation des propos cités.  
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qu’occupait le colonel Moustapha1218 et, comme on l’a vu ailleurs, il prêtait à 

confusion et était évasif1219. 

438. De même, lorsqu’on lui a présenté des éléments de preuve contredisant son 

témoignage1220, D49 a i) à maintes reprises et sans être interrogé sur le sujet 

offert des explications exposant pourquoi certains messages ne signifiaient pas 

que la hiérarchie du MLC participait au commandement des opérations en 

RCA ; et ii) fait des réponses peu claires et évasives totalement contraires aux 

preuves qui lui étaient présentées, sans fournir d’explication satisfaisante pour 

justifier une telle divergence1221.  

439. Quand on lui a demandé comment il savait que le général Bombayake donnait 

des ordres au colonel Moustapha, D51 a répondu qu’il avait entendu une fois le 

premier parler au second par Thuraya au sujet de l’envoi d’argent aux troupes 

du MLC pour l’achat de nourriture1222, mais il n’a pu expliquer davantage d’où 

il tenait ce qu’il savait ou sur quoi il fondait cette affirmation. De plus, selon le 

témoin, le colonel Moustapha et le général Bombayake communiquaient en 

français1223, or la Chambre relève que le colonel Moustapha parlait mal le 

français, voire ne le parlait pas du tout1224.  

440. Le témoignage de D54 est lui aussi douteux sur la question spécifique du 

commandement opérationnel, car le témoin a admis qu’il n’était pas bien placé 

pour i) savoir si Jean-Pierre Bemba donnait des ordres au colonel Moustapha, 

ou ii) identifier certaines des personnes, parmi les autorités centrafricaines, dont 

                                                           
1218 Comparer section V.B.2, par. 410 ; avec D39 : T-308, p. 41, lignes 13 à 16, p. 42, lignes 7 à 12, et p. 43, 

lignes 6 à 20. 
1219 Voir section V.B.2.a), par. 417.  
1220 Voir, p. ex., EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1702, 1706, 1707 et 1712.  
1221 D49 : T-273, p. 64, ligne 18, à p. 66, ligne 12 ; et T-274, p. 9, ligne 2, à p. 10, ligne 16, p. 14, ligne 9, à 

p. 15, ligne 1, p. 61, ligne 6, à p. 62, ligne 2, p. 62, lignes 18 à 24, et p. 63, lignes 5 à 13. 
1222 D51 : T-262, p. 10, ligne 5, à p. 12, ligne 8. 
1223 D51 : T-261, p. 44, lignes 14 à 19. 
1224 P151 : T-172, p. 48, lignes 2 à 4 ; P31 : T-182, p. 41, lignes 16 à 22 ; P169 : T-142, p. 26, lignes 15 à 18, 

et p. 35, lignes 15 à 19 ; et P209 : T-117, p. 23, lignes 6 à 15 ; et T-118, p. 16, ligne 2, à p. 18, ligne 23. Voir 

aussi D19 : T-284-Conf, p. 23, lignes 8 à 17 ; T-287, p. 34, lignes 1 à 6 ; et T-292-Conf, p. 22, lignes 17 

à 25. 
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il affirmait qu’elles exerçaient effectivement une autorité sur le contingent du 

MLC en RCA1225. 

441. En outre, D57 a conclu que les autorités centrafricaines détenaient le contrôle 

opérationnel sur le contingent du MLC en RCA parce que i) les troupes du 

MLC étaient stationnées au camp Béal, ii) ces autorités fournissaient des 

moyens logistiques auxdites troupes, iii) Jean-Pierre Bemba a donné pour 

instruction à ses soldats d’obéir aux autorités centrafricaines au cours d’un 

discours prononcé au PK12, et iv) le colonel Moustapha a rencontré les autorités 

centrafricaines à deux ou trois reprises1226. Cependant, le témoin n’a assisté à 

aucune des réunions qu’il a mentionnées lors de sa déposition, ne sait pas quels 

étaient les sujets de discussion et n’a aucune connaissance directe des échanges 

qu’a eus le colonel Moustapha1227 ; en particulier, il ne peut dire si le 

colonel Moustapha faisait rapport à Jean-Pierre Bemba1228.  

442. La Chambre a des doutes similaires en ce qui concerne la déposition de D64. Ce 

témoin a conclu que le général Bombayake donnait des ordres au colonel 

Moustapha parce qu’il n’a jamais entendu personne d’autre lui en donner1229, et 

qu’il « sai[t] comment ça se passe », « [q]uand il y a des communications 

importantes […] c’est comme ça que ça se passe. Parce que […] c’étaient [de] 

simples ordres »1230. Cependant, D64 a déclaré qu’il ne pouvait ni entendre ni 

comprendre la teneur des communications entre le colonel Moustapha et le 

général Bombayake1231.  

                                                           
1225 D54 : T-348-Conf, p. 77, ligne 3, à p. 80, ligne 4. Voir aussi section IV.E.7.c) xi). 
1226 D57 : T-256, p. 33, lignes 9 à 16, et p. 45, lignes 2 à 21 ; T-257, p. 61, ligne 6, à p. 63, ligne 3 ; et T-258, 

p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 10 et p. 54, ligne 21, à p. 57, ligne 2. 
1227 D57 : T-257, p. 61, ligne 16, à p. 63, ligne 3 ; et T-258, p. 54, ligne 21, à p. 57, ligne 2. 
1228 D57 : T-258, p. 16, ligne 11, à p. 18, ligne 5. 
1229 D64 : T-260-Conf, p. 18, ligne 21, à p. 20, ligne 7. 
1230 D64 : T-260-Conf, p. 21, lignes 9 à 23, présentant l’interprétation des propos cités. 
1231 D64 : T-259-Conf, p. 24, lignes 1 à 21 ; et T-260-Conf, p. 16, ligne 20, à p. 18, ligne 15. Il n’était pas 

non plus présent aux réunions concernées. Voir D64 : T-260-Conf, p. 20, ligne 14, à p. 21, ligne 23. 
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443. Outre ce qui précède, D19 et D51 ont aussi déclaré que la chaîne de 

commandement centrafricaine était « [TRADUCTION] floue », des ordres 

parfois divergents et contradictoires étant donnés par le général Bombayake, de 

l’USP, d’une part, et par les FACA et le CO, d’autre part1232. Se fondant sur le 

témoignage du général de corps d’armée (en retraite) Daniel Ishmael Opande 

(P219), expert militaire, selon lequel « [TRADUCTION] [i]l est tout à fait 

inhabituel qu’un individu reçoive deux ordres sur une même opération1233 », la 

Chambre considère que le « flou » de la structure de commandement des 

autorités centrafricaines, les ordres contradictoires, ainsi que la désorganisation 

et la démoralisation générales1234 militent contre la thèse que le MLC ait accepté 

que le commandement opérationnel de ses troupes soit transféré aux autorités 

centrafricaines, ou qu’il le leur ait effectivement cédé. 

444. Enfin, la Chambre retient les éléments de preuve corroborés et fiables qui 

montrent que les relations entre les troupes centrafricaines et celles du MLC 

étaient souvent tendues car les soldats du MLC intimidaient leurs homologues 

de RCA1235. Divers incidents témoignent de leurs mauvaises relations. Par 

                                                           
1232 D19 : T-284, p. 40, lignes 13 à 18 ; T-285, p. 5, lignes 5 à 13, et p. 16, ligne 23, à p. 17, ligne 6 ; 

T-284-Conf, p. 21, lignes 1 à 22, et p. 28, lignes 15 à 20 ; et T-292-Conf, p. 24, ligne 8, à p. 25, ligne 5 ; et 

D51 : T-261, p. 44, lignes 8 à 14, p. 51, lignes 2 à 13, p. 53, lignes 23 à 25, et p. 69, ligne 11, à p. 70, 

ligne 21 ; T-261-Conf, p. 56, lignes 11 à 21 ; T-262, p. 9, ligne 12, à p. 10, ligne 3, et p. 20, lignes 9 à 18 ; et 

T-263, p. 43, lignes 6 à 10, et p. 47, lignes 12 à 20. Voir aussi P9 : T-106, p. 27, ligne 23, à p. 28, ligne 14 ; 

et P6 : T-98, p. 46, ligne 11, à p. 47, ligne 4, et p. 64, lignes 18 à 22 : P9 et P6 confirment tous deux que le 

général Mazi leur a dit que, alors que le Président Patassé avait initialement placé une cellule 

opérationnelle et les troupes du MLC sous ses ordres, le général Bombayake avait repris le 

commandement des opérations à la suite d’une perte de confiance dans le général Mazi et les FACA.  
1233 P219 : T-200, p. 2, lignes 12 à 15. Voir, contra, D19 : T-285, p. 5, lignes 5 à 13, et p. 16, ligne 23, à 

p. 17, ligne 6 ; et T-285-Conf, p. 28, lignes 15 à 22. 
1234 Voir section V.B.1. 
1235 P63 : T-110, p. 30, lignes 2 à 6 ; T-111, p. 33, lignes 13 et 14 ; et T-113, p. 4, lignes 19 à 24, p. 10, 

lignes 13 à 17, p. 57, lignes 12 à 20, et p. 58, lignes 11 à 17, témoignant que les soldats du MLC 

dépouillaient fréquemment les soldats centrafricains de tous les vêtements qu’ils portaient, et qu’ils 

prenaient leurs uniformes et leurs bérets ; EVD-T-OTP-00635/CAR-OTP-0035-0242 ; EVD-T-OTP-

00653/CAR-OTP-0035-0321 ; P178 : T-154, p. 39, ligne 3, à p. 40, ligne 5 ; EVD-T-OTP-00806/CAR-

OTP-0042-0255, relatant que, le 3 mars 2003, environ 40 à 50 Congolais à bord d’un véhicule en 

provenance de Bangui et en direction de Bossangoa ou de Bozoum ont ouvert le feu sur des soldats de 

l’USP basés à la barrière de Boali et ont pris les vêtements d’un soldat de l’USP, ses rangers et une 

roquette ; et P151 : T-172, p. 25, ligne 4, à p. 26, ligne 7, p. 28, ligne 23, à p. 29, ligne 7, p. 30, lignes 5 à 
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exemple, des troupes du MLC ont menacé des soldats centrafricains ou ont usé 

de la force pour obtenir du ravitaillement1236 ; ils ont désarmé et humilié des 

soldats des FACA, y compris des officiers de haut rang, à Bangui et au PK121237 ; 

et ils ont pillé des bureaux appartenant aux autorités centrafricaines1238, 

notamment au camp Béal1239. De plus, les forces des FACA à Mongoumba ont 

saisi des biens que des troupes du MLC emportaient à Dongo et ont arrêté les 

soldats du MLC1240. La Chambre considère que, comme le manque 

d’organisation de l’armée centrafricaine, les mauvaises relations entre les forces 

du MLC et centrafricaines militent contre la thèse que le MLC ait accepté que le 

commandement opérationnel de ses troupes soit transféré aux autorités 

centrafricaines, ou qu’il le leur ait effectivement cédé. 

                                                                                                                                                                                     

10, et p. 47, lignes 8 à 25 ; et T-173, p. 4, lignes 3 à 12, p. 17, ligne 23, à p. 18, ligne 14, et p. 31, ligne 1, à 

p. 32, ligne 1, témoignant que les officiers centrafricains ne faisaient pas confiance au MLC à cause de 

son comportement, plus précisément parce qu’il désarmait les troupes loyalistes. Voir aussi P151 : 

T-172, p. 26, lignes 2 à 22, p. 27, lignes 1 à 24, et p. 29, lignes 23 à 25 ; et T-173, p. 32, lignes 17 à 22, 

témoignant qu’il recevait régulièrement l’ordre de se rendre au PK12 au nom de l’USP pour y 

exprimer les doléances des soldats des FACA aux responsables du MLC, parce que l’USP était 

supposée avoir de bonnes relations avec les troupes du MLC, et que les discussions se déroulaient 

dans une bonne ambiance.  
1236 EVD-T-OTP-00800/CAR-OTP-0042-0235, rapportant que les troupes du MLC au PK12 ont faim et 

préviennent qu’elles sont prêtes à recourir à la force pour obtenir des subsistances ; EVD-T-OTP-

00805/CAR-OTP-0042-0253, rapportant que les soldats de Jean-Pierre Bemba exigent 500 000 francs 

CFA chacun, à défaut de quoi ils sèmeront le désordre avant de quitter la RCA et, de retour en RDC, 

remettront leurs armes à Jean-Pierre Bemba pour suivre le Président congolais, Laurent Kabila ; et 

EVD-T-OTP-00806/CAR-OTP-0042-0255, rapportant que 40 à 50 Congolais ont déshabillé deux 

soldats de l’USP, volé une roquette et attaqué un poste de contrôle de l’USP. Voir, contra, D19 : T-289, 

p. 6, lignes 4 à 15, et p. 12, ligne 19, à p. 14, ligne 4, niant que les troupes du MLC aient jamais exigé 

quoi que ce soit. 
1237 P31 : T-182, p. 16, ligne 25, à p. 17, ligne 8, p. 35, ligne 11, à p. 41, ligne 25 ; et T-183, p. 6, ligne 19, à 

p. 7, ligne 1 ; P42 : T-64, p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 7 ; et T-66, p. 9, lignes 6 à 17 ; P6 : T-95, p. 14, 

lignes 6 à 21 ; D51 : T-263, p. 28, lignes 11 à 23 ; et P151 : T-172, p. 25, lignes 15 à 25, et p. 28, ligne 23, à 

p. 29, ligne 7 ; et T-173, p. 18, lignes 2 à 10. 
1238 EVD-T-OTP-00802/CAR-OTP-0042-0242, rapportant que les soldats de Jean-Pierre Bemba sont 

entrés par effraction dans le bureau des conseillers techniques du bataillon des sapeurs-pompiers et 

ont emporté l’imprimante, la photocopieuse, des médicaments de secours et des documents de 

coopération. 
1239 P31 : T-182, p. 37, ligne 24, à p. 38, ligne 10 ; P151 : T-173, p. 9, lignes 11 à 24, p. 51, lignes 5 à 8, 

p. 52, lignes 10 à 16, p. 53, lignes 7 à 25, et p. 54, ligne 3, à p. 55, ligne 1 ; et D51 : T-261, p. 34, lignes 15 

à 19 ; et T-263, p. 46, lignes 6 à 20. 
1240 Voir section V.C.11. 
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445. Par conséquent, étant donné i) les réserves d’ordre général qu’a la Chambre 

quant à la crédibilité de D2, D3, D15, D19, D25, D49, D54, D57 et D64 et à la 

fiabilité de leur témoignage ; ii) le caractère incohérent, confus, évasif, infondé 

et/ou non spontané des éléments de preuve présentés pour étayer la thèse selon 

laquelle les autorités centrafricaines détenaient le commandement opérationnel 

des troupes du MLC en RCA ; iii) l’attitude des témoins ; iv) le fait que leur 

témoignage, outre qu’il n’est pas corroboré par d’autres éléments de preuve qui 

soient crédibles ou fiables, contredit d’autres éléments de preuve, corroborés et 

fiables ; v) la désorganisation générale de l’armée centrafricaine ; et vi) les 

mauvaises relations entre les troupes centrafricaines et celles du MLC, la 

Chambre ne peut se fonder sur ces témoignages attestant que les troupes du 

MLC en RCA relevaient du contrôle opérationnel des autorités centrafricaines, 

même s’ils se corroborent mutuellement.  

446. En conséquence, sur la base des preuves corroborées et fiables exposées plus 

haut, la Chambre constate que Jean-Pierre Bemba détenait le contrôle 

opérationnel sur le contingent du MLC en RCA tout au long de l’Opération de 

2002-20031241. L’état-major du MLC, bien qu’il ait peu contribué à la planification 

des opérations, aux ordres donnés ou aux activités de renseignement, a joué un 

rôle en coordonnant les opérations, en surveillant la situation en RCA et en 

faisant rapport à Jean-Pierre Bemba, avec lequel il avait la possibilité de discuter 

ou auquel il pouvait faire des commentaires ou des observations1242.  

d) Discipline 

447. P36, P45, P173 et CHM1 ont affirmé que c’était Jean-Pierre Bemba, et non les 

autorités centrafricaines, qui détenait à titre principal l’autorité nécessaire pour 

                                                           
1241 Voir par. 427. 
1242 P36 : T-218-Conf, p. 21, ligne 15, à p. 22, ligne 13, et p. 77, lignes 14 à 16. Ce témoignage est 

corroboré par les éléments de preuve concernant le rôle global de l’état-major au sein de la structure 

du MLC. Voir section V.A. 
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décider s’il convenait de sanctionner les troupes du MLC ou d’ouvrir des 

enquêtes sur leurs activités en RCA1243. Rappelant ses réserves quant à la 

crédibilité générale de P36, P45 et P173 et à la fiabilité de leurs témoignages1244, 

la Chambre relève que les déclarations de ces témoins sur cette question i) ont 

une cohérence interne et se corroborent mutuellement dans l’ensemble ; ii) sont 

en outre corroborées par le témoignage de CHM1 et par les mesures 

disciplinaires et d’enquête que Jean-Pierre Bemba et la hiérarchie du MLC ont 

effectivement prises au cours de l’Opération de 2002-2003 en RCA1245 ; et 

iii) vont dans le sens des constatations de la Chambre au sujet de l’autorité que 

détenait Jean-Pierre Bemba en matière de discipline au sein du MLC en 

général1246. Dans ces circonstances, la Chambre est convaincue de la fiabilité de 

ces éléments de preuve corroborés démontrant que Jean-Pierre Bemba détenait 

à titre principal l’autorité en matière de discipline sur le contingent du MLC en 

RCA.  

448. D19, D21, D39, D48, D49 et D54 ont tous affirmé que les autorités centrafricaines 

détenaient l’autorité en matière de discipline sur les troupes du MLC1247. 

                                                           
1243 P45 : T-202, p. 21, ligne 16, à p. 22, ligne 5 ; P173 : T-144, p. 75, lignes 8 à 15 ; CHM1 : T-353, p. 56, 

lignes 21 à 25 ; T-354-Conf, p. 41, lignes 19 et 20, et p. 70, lignes 6 et 7 ; T-355, p. 17, lignes 5 à 8, p. 20, 

lignes 13 à 18, et p. 65, ligne 24, à p. 66, ligne 12 ; et T-356-Conf, p. 74, ligne 5, à p. 75, ligne 5 ; et P36 : 

T-216, p. 8, ligne 5, à p. 9, ligne 23. Voir aussi P36 : T-215, p. 18, lignes 2 à 15 ; et Mémoire en clôture de 

la Défense, par. 696. Ces éléments de preuve sont en outre corroborés par les mesures disciplinaires et 

d’enquête que Jean-Pierre Bemba a effectivement prises, de même que par les conclusions tirées par la 

Chambre concernant l’autorité exercée relativement aux opérations et à la stratégie au sein du MLC en 

général, et sur le contingent du MLC en RCA. Voir sections V.A, V.B.2.c) et V.D.  
1244 Voir section IV.E.7.a). 
1245 Voir section V.D. 
1246 Voir section V.A.5. 
1247 D54 : T-347-Conf, p. 21, ligne 14, à p. 22, ligne 10, p. 23, ligne 5, à p. 24, ligne 7, p. 77, ligne 23, à 

p. 79, ligne 11, et p. 81, ligne 24, à p. 82, ligne 5 ; et T-349-Conf, p. 6, ligne 3, à p. 10, ligne 4 et p. 69, 

lignes 3 à 6 ; D49 : T-274, p. 43, lignes 3 à 22, témoignant que les soldats du MLC restaient congolais et 

soumis aux règles de conduite de l’ALC, mais que, comme ils étaient placés sous le commandement 

des autorités centrafricaines, ceux qui étaient accusés d’infractions graves étaient arrêtés par ces 

autorités puis renvoyés au MLC ; D21 : T-302, p. 8, lignes 1 à 19 et p. 10, ligne 10, à p. 11, ligne 3 ; et 

T-306, p. 34, ligne 24, à p. 36, ligne 10, p. 53, lignes 1 à 16, p. 54, ligne 19, à p. 55, ligne 8, et p. 71, 

ligne 20, à p. 73, ligne 6, témoignant que c’étaient les autorités centrafricaines qui étaient responsables 

de la gestion de la discipline des troupes, de par l’accord conclu entre ces autorités et le MLC, mettant 

à la disposition de la RCA des troupes du MLC ; D39 : T-310, p. 6, ligne 3, à p. 7, ligne 5, témoignant 
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Cependant, certains éléments font fortement douter de la fiabilité de ces 

témoignages, notamment i) l’attitude de D211248 et de D391249 et leurs propos peu 

clairs, vagues et évasifs, en particulier en ce qui concerne l’Opération de 

2002-2003 en RCA ainsi que la position et le rôle de Jean-Pierre Bemba au sein 

du MLC ; ii) les incohérences que présente le témoignage de D48, ainsi que le 

fait que ce témoin ne semble rien savoir de certains aspects de l’Opération de 

2002-2003 en RCA et du fonctionnement du MLC, connaissances qu’une 

personne dans sa position est censée posséder1250 ; et iv) les réserves d’ordre 

général de la Chambre quant à la crédibilité de D19, D49 et D54 et à la fiabilité 

de leur témoignage1251. Dans ces circonstances, faute de corroboration par 

d’autres éléments de preuve, crédibles et fiables, la Chambre ne peut se fonder 

sur les déclarations attestant que Jean-Pierre Bemba et le MLC ne détenaient pas 

                                                                                                                                                                                     

que les autorités centrafricaines, et non pas Jean-Pierre Bemba, avaient l’autorité nécessaire pour faire 

procéder à des arrestations, et où le général Mazi est désigné comme étant la personne qui 

commandait les opérations ; D48 : T-267, p. 47, ligne 7, à p. 48, ligne 20, témoignant que la 

Commission de Zongo ne pouvait pas enquêter sur les cas de viol et de meurtre car le MLC n’avait 

pas compétence pour enquêter en RCA ; T-268, p. 15, ligne 14, à p. 16, ligne 5, et p. 18, ligne 6, à p. 19, 

ligne 13, expliquant que seules les autorités centrafricaines avaient la possibilité de mener des 

enquêtes en RCA, pays doté de son propre système de justice, et qu’il pouvait être demandé au MLC 

de prêter main-forte ; et T-269, p. 10, lignes 7 à 14, témoignant que la Commission de Zongo s’est 

concentrée exclusivement sur les actes de pillage parce qu’en RDC, elle pourrait constater la présence 

des biens volés et établir si les allégations étaient véridiques ; et D19 : T-285, p. 40, lignes 3 à 18.  
1248 Voir notamment D21 : T-301, p. 31, ligne 16, à p. 33, ligne 18 ; T-302, p. 9, ligne 8, à p. 10, ligne 3, 

p. 11, ligne 25, à p. 12, ligne 25, et p. 14, ligne 25, à p. 15, ligne 11 ; T-304, p. 5, lignes 3 à 16, et p. 5, 

lignes 21 à 25, et p. 6, lignes 4 à 8 ; et T-306, p. 84, ligne 16, à p. 85, ligne 11, présentant l’interprétation 

des propos cités, où le témoin tient des propos vagues, déroutants et incohérents au sujet de la 

décision de retrait des troupes et des titres et pouvoirs officiels de Jean-Pierre Bemba, contredisant 

directement le libellé des statuts du MLC, et où il emploie systématiquement dans ses réponses des 

expressions telles que « je crois », « à mon avis », « j’ai cru comprendre » et « d’après les informations 

dont je disposais à l’époque ». Voir aussi EVD-T-OTP-00808/CAR-OTP-0069-0363, p. 0364 et 0365.  
1249 Voir notamment D39 : T-308, p. 15, ligne 11, à p. 18, ligne 2, p. 19, ligne 21, à p. 21, ligne 5, p. 25, 

lignes 14 à 23, p. 26, ligne 9, à p. 28, ligne 5, p. 35, ligne 18, à p. 36, ligne 23, p. 37, ligne 12, à p. 42, 

ligne 4, et p. 54, lignes 3 à 13 ; T-309, p. 34, lignes 6 à 9 ; et T-310, p. 16, lignes 3 à 13, où l’on voit que le 

témoin évite généralement de répondre aux questions, se montre évasif et traite de sa propre initiative 

de questions au sujet desquelles il n’a pas été interrogé. Voir EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, 

p. 1572, 1574 et 1580.  
1250 D48 : T-268, p. 19, lignes 14 à 20, p. 24, ligne 21, à p. 25, ligne 25, p. 26, lignes 18 à 25, p. 34, lignes 1 

à 18, p. 83, lignes 10 à 13, et p. 88, lignes 18 à 23 ; T-268-Conf, p. 20, lignes 18 à 24, p. 21, lignes 3 à 21, et 

p. 84, lignes 9 à 11 ; et T-269, p. 40, ligne 25, à p. 41, ligne 3, p. 46, ligne 24, à p. 48, ligne 18, et p. 53, 

lignes 15 et 16 ; et EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0155.  
1251 Voir section IV.E.7.c). 
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à titre principal l’autorité en matière de discipline sur le contingent du MLC en 

RCA, bien qu’elles semblent se corroborer mutuellement. Elle convient toutefois 

que les éléments montrant que les autorités centrafricaines pouvaient dans une 

certaine mesure, mais non pas à titre principal ou exclusif, prendre des mesures 

disciplinaires ou d’enquête à l’égard des troupes du MLC en RCA ne 

contredisent pas les éléments de preuve corroborés et fiables démontrant que 

Jean-Pierre Bemba et le MLC détenaient l’autorité suprême en matière de 

discipline. 

449. Au vu de ce qui précède, en se fondant sur des éléments de preuve corroborés, 

crédibles et fiables, la Chambre constate que Jean-Pierre Bemba détenait à titre 

principal l’autorité en matière de discipline sur le contingent du MLC en 

RCA1252. Le colonel Moustapha et les autres commandants du MLC détenaient 

eux aussi une certaine autorité disciplinaire sur le terrain1253. 

 Les rebelles du général Bozizé 3.

450. Les rebelles du général Bozizé formaient un groupe d’environ 500 à 

600 soldats1254, parmi lesquels d’anciens soldats des FACA, des combattants 

tchadiens et des recrues1255. Ils étaient répartis en unités de commandement, 

                                                           
1252 Voir par. 447. 
1253 P31 : T-183, p. 18, lignes 1 à 23, et p. 19, lignes 9 à 19 ; D19 : T-285-Conf, p. 38, ligne 4, à p. 39, 

ligne 12 ; et T-292, p. 5, lignes 14 à 23 ; P209 : T-118, p. 8, ligne 6, à p. 12, ligne 8 ; T-119, p. 4, lignes 18 à 

20, p. 9, lignes 14 à 21, p. 13, lignes 15 à 17, et p. 37, lignes 19 à 24 ; et T-120, p. 26, ligne 18, à p. 28, 

ligne 4, et p. 39, lignes 3 à 10 ; P169 : T-137, p. 28, ligne 24, à p. 29, ligne 17 ; T-138, p. 5, ligne 22, à p. 6, 

ligne 14, p. 6, ligne 25, à p. 7, ligne 5, et p. 39, lignes 17 à 25 ; T-141, p. 37, lignes 9 à 19, et p. 39, lignes 8 

et 9 ; et T-142, p. 7, lignes 9 et 10 ; P38 : T-33-Conf, p. 59, ligne 19, à p. 60, ligne 4 ; T-34, p. 21, ligne 5, à 

p. 22, ligne 7 ; et T-34-Conf, p. 17, ligne 25, à p. 19, ligne 24 ; et P75 : T-92, p. 11, lignes 9 à 13, et p. 22, 

lignes 12 à 20. 
1254 D56 : T-313, p. 19, lignes 10 et 11 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041 ; et EVD-T-

OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0419. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 258, 259 et 

262 ; et Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 122 et 166. 
1255 P38 : T-35, p. 22, lignes 13 à 21 ; P68 : T-49, p. 10, ligne 18, à p. 11, ligne 4 ; P173 : T-145, p. 12, 

lignes 1 à 7, et p. 41, lignes 1 à 9 ; P151 : T-175, p. 27, lignes 16 à 25 ; P178 : T-156, p. 9, lignes 16 à 19 ; 

D56 : T-313, p. 20, lignes 1 à 13 et p. 27, ligne 25, à p. 28, ligne 2 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-

0034, p. 0043 ; EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0084 ; et EVD-T-OTP-00443/CAR-OTP-

0013-0005, p. 0007. Voir aussi Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 122 ; et Mémoire en clôture de 

la Défense, par. 258, 261 et 263.  

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  242/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 243/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

chacune dirigée par un officier commandant1256. Le fils du général Bozizé, 

Francis Bozizé, gérait la logistique et Parfait Mbay faisait fonction de 

porte-parole du groupe1257. Les rebelles du général Bozizé possédaient des 

équipements militaires, tels que des moyens de communication et des armes 

(dont certains avaient été pris aux FACA), ainsi que des véhicules1258. Même si 

certains avaient des uniformes militaires, ils étaient nombreux à porter des 

tenues civiles1259. Ils n’étaient pas payés, étaient indisciplinés et leur formation 

était minimale, voire inexistante1260. 

451. Selon la presse et des rapports d’ONG de l’époque, le Président Patassé et 

d’autres personnes ont accusé le Gouvernement tchadien d’agression 

territoriale et d’assistance aux rebelles du général Bozizé1261. P173 et D56 ont 

affirmé que les soldats du Gouvernement tchadien agissaient avec ces rebelles, 

en particulier lors de l’opération qui a abouti au retrait du MLC de RCA à la 

date du 15 mars 20031262. D56 a expliqué que les soldats du Gouvernement 

tchadien formaient une compagnie, dont les effectifs pouvaient atteindre 

                                                           
1256 D56 : T-313, p. 19, lignes 21 à 25, p. 22, lignes 20 à 22, et p. 23, lignes 14 et 15 ; T-314, p. 45, lignes 4 à 

24 ; et T-315, p. 17, ligne 18, à p. 18, ligne 3, témoignant que, sous les ordres du général Bozizé, le chef 

d’état-major général était M. Sabate, Francis Bozizé (le fils du général Bozizé) était chargé de la 

logistique et M. Otenge était chargé des opérations ; D65 : T-245, p. 38, lignes 17 à 19 ; et T-246, p. 16, 

lignes 23 et 24 ; et EVD-T-OTP-00827/CAR-DEF-0002-0108, p. 0223. 
1257 D56 : T-313, p. 19, lignes 23 et 24 ; et T-315, p. 18, lignes 24 et 25 ; P23 : T-51, p. 7, lignes 7 à 10 ; 

EVD-T-OTP-00583/CAR-OTP-0031-0136 ; et EVD-T-OTP-00734/CAR-OTP-0056-0300, p. 0308. 
1258 CHM1 : T-354, p. 58, lignes 10 à 19 ; T-355, p. 9, lignes 15 à 21 ; et T-356, p. 29, lignes 12 à 18 ; P38 : 

T-35, p. 23, ligne 21, à p. 24, ligne 4 ; V2 : T-224, p. 10, lignes 9 et 10, et p. 50, ligne 23, à p. 51, ligne 24 ; 

D56 : T-313, p. 23, ligne 21, à p. 24, ligne 6, et p. 28, lignes 6 et 7 ; et T-315, p. 20, lignes 7 à 13 ; et D65 : 

T-245, p. 34, lignes 15 et 16. 
1259 D56 : T-313, p. 20, lignes 7 à 13, p. 21, lignes 9 à 14, et p. 27, ligne 20, à p. 28, ligne 2 ; P209 : T-121, 

p. 23, lignes 7 à 16 ; P87 : T-46, p. 46, lignes 4 à 6 ; V2 : T-223, p. 31, ligne 25, à p. 32, ligne 1 ; et T-224, 

p. 10, lignes 9 et 10 ; et P178 : T-151, p. 22, ligne 16. 
1260 D56 : T-313, p. 21, lignes 15 et 16, et p. 22, lignes 22 et 23 ; T-314, p. 10, lignes 10 et 11, et p. 12, 

lignes 18 à 22 ; et T-315, p. 39, lignes 14 à 18, et p. 58, lignes 7 à 11 ; D65 : T-245, p. 38, lignes 16 et 17 ; et 

P73 : T-73, p. 50, lignes 22 et 23, et p. 55, lignes 1 à 15. 
1261 EVD-T-OTP-00398/CAR-OTP-0004-0336 ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0670, 0673, 

et 0678 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0042 à 0044 et 0081 ; EVD-T-OTP-00401/CAR-

OTP-0004-0409, p. 0417, 0443 et 0434 ; EVD-T-OTP-00411/CAR-OTP-0004-1096, p. 1117 ; et EVD-T-

OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0509. 
1262 P173 : T-144, p. 18, lignes 4 à 6 ; et T-145, p. 12, lignes 6 et 7, et p. 41, lignes 3 à 7 ; et D56 : T-313, 

p. 23, lignes 10 à 15.  
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30 éléments1263. P173 et D56 ont souligné que ces soldats aidaient et prêtaient 

renfort aux rebelles du général Bozizé1264. De même, bien qu’il n’ait pas 

expressément identifié les Tchadiens qui accompagnaient les rebelles du 

général Bozizé comme des soldats du Gouvernement tchadien, D19 a précisé 

que ces Tchadiens étaient des alliés et non pas « [TRADUCTION] des infiltrés 

dans l’armée du général Bozizé1265 ». Le Gouvernement tchadien apportait en 

outre un certain soutien logistique, dont des uniformes, des armes, des 

munitions et des véhicules1266. 

 L’OPÉRATION DE 2002-2003 EN RCA C.

452. Dans la présente section, la Chambre examine la décision du MLC d’intervenir 

en RCA, l’arrivée du contingent du MLC, son comportement et les crimes qu’il 

aurait commis pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA, sa décision de se 

retirer de RCA et le retrait qui s’en est suivi, les preuves d’ordre général d’un 

mode opératoire du MLC et des motivations sous-tendant le comportement des 

soldats du MLC au cours de l’Opération de 2002-2003 en RCA.  

1. Décision d’intervenir 

453. Le 25 octobre 2002, jour de l’arrivée des rebelles du général Bozizé à Bangui, le 

Président Patassé a demandé l’assistance de Jean-Pierre Bemba1267. En réponse, 

                                                           
1263 D56 : T-313, p. 23, lignes 10 à 15. 
1264 P173 : T-144, p. 18, lignes 4 à 6 ; et T-145, p. 41, ligne 7 ; et D56 : T-313, p. 23, lignes 5 à 7. Voir aussi 

P36 : T-214, p. 29, lignes 2 et 3 ; et P178 : T-152, p. 47, lignes 16 à 25. 
1265 D19 : T-290, p. 5, ligne 21, à p. 6, ligne 2. 
1266 D56 : T-313, p. 21, lignes 13 à 22, et p. 28, lignes 1 et 2 ; T-314, p. 47, lignes 22 à 25 ; et T-315, p. 21, 

lignes 2 à 4 ; et EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637. 
1267 Voir notamment P44 : T-205, p. 32, lignes 3 et 4 ; P45 : T-201, p. 54, lignes 13 à 16 ; P15 : T-208, p. 47, 

lignes 5 à 17 ; P38 : T-33, p. 15, lignes 20 à 25, et p. 18, lignes 1 à 9 ; P33 : T-159, p. 22, lignes 20 à 23 ; P6 : 

T-94, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 2 ; P36 : T-215, p. 45, lignes 8 à 12 ; T-215-Conf, p. 64, lignes 10 à 15 ; 

et T-218-Conf, p. 2, ligne 24, à p. 3, ligne 1 ; P151 : T-172, p. 32, ligne 19, à p. 35, ligne 25 ; P213 : T-186, 

p. 52, lignes 13 à 15 ; P169 : T-141, p. 3, lignes 15 et 16, p. 15, lignes 21 à 24, et p. 16, lignes 9 à 21 ; D39 : 

T-310, p. 33, lignes 21 et 22, et p. 38, lignes 6 à 11 ; D65 : T-247, p. 17, lignes 2 à 8 ; D51 : T-262, p. 48, 

lignes 15 à 22 ; et T-263, p. 25, lignes 16 et 17, et p. 26, lignes 1 à 8 ; et D48 : T-267, p. 23, lignes 11 à 20. 

Voir aussi P44 : T-205, p. 44, lignes 15 à 25, et p. 45, ligne 24, à p. 46, ligne 2 ; et T-206, p. 10, ligne 18, à 
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ce dernier a pris la décision d’intervenir en RCA1268. Il avait plusieurs raisons 

pour ce faire1269, tenant notamment à i) la stratégie militaire et la logistique, 

consistant à disposer d’une « [TRADUCTION] base arrière1270 » ; et ii) sa relation 

avec le Président Patassé1271.  

                                                                                                                                                                                     

p. 11, ligne 1, témoignant que l’ego de Jean-Pierre Bemba était flatté par la demande du Président 

Patassé et qu’il était fier qu’un chef d’État fasse appel à lui.  
1268 Voir notamment P36 : T-213, p. 61, lignes 1 à 4, et p. 62, lignes 3 à 6 ; T-213-Conf, p. 62, lignes 3 et 7 

à 12 ; T-215, p. 27, lignes 13 et 14 ; T-215-Conf, p. 45, lignes 3 à 12, et p. 64, lignes 10 à 15, témoignant 

que la décision n’a pas fait l’objet d’une discussion avec d’autres membres du MLC, p. 65, lignes 16 à 

23, témoignant que seul Jean-Pierre Bemba pouvait prendre une telle décision ; T-217-Conf, p. 60, 

lignes 14 à 18, et p. 62, ligne 11, à p. 63, ligne 10 ; et T-218-Conf, p. 2, ligne 18, à p. 3, ligne 1, p. 6, 

lignes 1 à 6, et p. 78, lignes 3 à 5, témoignant que Jean-Pierre Bemba n’avait pas besoin de l’aide ou des 

conseils du chef d’état-major avant de donner l’ordre d’intervenir dans les affrontements en RCA ; 

P33 : T-158, p. 32, lignes 1 à 25, p. 33, lignes 1 à 9 et p. 33, ligne 21, à p. 34, ligne 2 ; P213 : T-186, p. 50, 

lignes 7 à 9 ; P44 : T-205, p. 31, ligne 20, à p. 32, ligne 2, et p. 58, lignes 19 à 22, témoignant que seul 

Jean-Pierre Bemba pouvait prendre une telle décision ; P45 : T-201, p. 53, lignes 1 à 3, p. 56, lignes 3 à 

15, et p. 56, ligne 19, à p. 57, ligne 6 ; T-202, p. 25, ligne 17, à p. 26, ligne 1 ; T-203, p. 60, lignes 5 à 12, 

témoignant que le chef d’état-major s’était plaint de la décision d’intervenir en RCA ; et T-204, p. 68, 

ligne 14, à p. 70, ligne 2, témoignant que la décision n’a pas fait l’objet de discussion avec d’autres 

membres du MLC ; P32 : T-165, p. 57, lignes 1 à 16 ; et P15 : T-208-Conf, p. 29, lignes 1 à 4, et p. 47, 

ligne 25, à p. 48, ligne 3, témoignant que les membres de haut rang de la branche politique du MLC 

avaient eu connaissance de la décision et compris qu’elle ne pouvait être contestée, puisqu’elle 

appartenait à Jean-Pierre Bemba. Voir aussi D39 : T-308-Conf, p. 33, lignes 14 à 21, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que des membres de l’état-major lui ont appris 

que « la haute hiérarchie du mouvement avait décidé de prêter main-forte aux autorités de la 

République centrafricaine ». 
1269 EVD-T-D04-00049/CAR-DEF-0001-0102 ; EVD-T-D04-00050/CAR-DEF-0001-0096 ; EVD-T-OTP-

00807/CAR-OTP-0064-0265, p. 0266 ; et D19 : T-286, p. 8, lignes 13 à 18 ; et T-290, p. 3, lignes 10 à 12. 

Voir aussi D19 : T-290-Conf, p. 4, ligne 22, à p. 5, ligne 18 ; T-292, p. 41, ligne 21, à p. 42, ligne 6 ; et 

T-292-Conf, p. 42, lignes 9 à 24, témoignant que l’Opération de 2002-2003 en RCA avait pour objectif 

d’apporter une assistance au Président Patassé et de libérer et protéger la population de RCA ; EVD-

T-OTP-00755/CAR-OTP-0020-0215_R02, p. 0219 ; et Mémoire en clôture de la Défense, par. 722, 

faisant référence à EVD-T-D04-00048/CAR-D04-0003-0527, p. 0532, l’Accord de Lusaka signé en 1999 

par les représentants du gouvernement et ceux de deux groupes armés, dont le MLC, était un accord 

de cessez-le-feu qui prévoyait notamment une période de 180 jours pour désarmer les groupes armés, 

MLC compris. Mais, en octobre 2002, le MLC disposait toujours d’une armée et d’armes, ce qui montre 

que l’Accord de Lusaka n’a jamais été mis en œuvre ou n’est jamais entré de facto en vigueur. Voir 

aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 273 à 276. 
1270 Voir notamment P36 : T-213, p. 59, ligne 1, à p. 60, ligne 17, et p. 61, lignes 21 à 25 ; T-217-Conf, 

p. 63, lignes 11 à 16 ; T-218, p. 7, lignes 15 à 19 ; et T-218-Conf, p. 3, lignes 4 à 14 ; P213 : T-186, p. 22, 

lignes 21 et 22, et p. 23, lignes 10 et 11 ; et T-190-Conf, p. 14, ligne 25, à p. 15, ligne 1 ; P32 : T-165, p. 30, 

lignes 4 à 15 ; P45 : T-201, p. 54, lignes 5 à 12, et p. 54, ligne 22, à p. 55, ligne 2 ; P33 : T-159, p. 22, 

lignes 15 à 21, p. 27, lignes 13 à 15, et p. 28, ligne 10, à p. 29, ligne 6 ; P44 : T-205, p. 45, lignes 17 à 23 ; et 

P173 : T-144, p. 14, lignes 3 à 10, p. 44, ligne 22, à p. 45, ligne 6, et p. 70, lignes 15 à 20 ; et T-145, p. 30, 

ligne 25, à p. 31, ligne 3. Voir aussi P169 : T-141-Conf, p. 15, lignes 6 à 10, p. 15, lignes 21 à 24, et p. 16, 

lignes 9 à 21 ; et P213 : T-186, p. 22, ligne 25, à p. 23, ligne 4, p. 26, lignes 4 à 14, et lignes 24 et 25 ; et 
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454. D49 a déclaré que ce n’était pas Jean-Pierre Bemba mais le G3 et le chef 

d’état-major qui avaient décidé au cours d’une réunion en date du 26 octobre 

2002 d’envoyer une compagnie sur Bangui et que par la suite, une compagnie 

de 80 à 120 soldats avait traversé la rivière1272. Cependant, il a ensuite reconnu 

qu’il se pouvait que la compagnie ait traversé avant la réunion1273. Sur ce point, 

la Chambre relève qu’un message envoyé le 26 octobre 2002 à 6 h 30 et figurant 

dans un registre du MLC rapporte qu’une compagnie de soldats avait déjà 

traversé pour se rendre à Bangui1274. D15 a pour partie corroboré le récit de D49 

en affirmant que la décision d’intervenir en RCA avait été prise collégialement 

au cours d’une réunion en date du 27 octobre 20021275. La Chambre rappelle ses 

réserves d’ordre général quant à la crédibilité de D15 et de D49 et à la fiabilité 

de leur témoignage1276, ainsi que les conclusions qu’elle a tirées sur la base 

d’éléments de preuve fiables et corroborés, à savoir que Jean-Pierre Bemba avait 

autorité en matière d’opérations et de stratégie militaires1277. Au vu de ce qui 

précède, la Chambre constate que les témoignages livrés par D15 et D49 ne sont 

pas fiables sur cette question et que, par voie de conséquence, ils n’ont aucune 

                                                                                                                                                                                     

p. 53, lignes 16 à 20 ; T-186-Conf, p. 27, lignes 12 à 23 ; et T-190-Conf, p. 12, lignes 9 à 24, p. 13, lignes 2 

à 4, et p. 14, ligne 7, à p. 16, ligne 16. 
1271 P45 : T-201, p. 53, ligne 8, à p. 54, ligne 18 ; P36 : T-213, p. 59, ligne 25, à p. 60, ligne 7 ; P44 : T-205, 

p. 42, lignes 20 à 25 ; P38 : T-33, p. 16, lignes 11 à 18, et p. 17, lignes 1 à 18 ; P23 : T-51, p. 5, lignes 3 à 

16 ; et T-53, p. 8, lignes 5 et 6 ; P6 : T-94, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 2 ; P209 : T-122, p. 37, lignes 18 à 

25 ; et T-122-Conf, p. 60, lignes 16 à 24 ; P178 : T-150, p. 22, lignes 11 à 17 ; et P169 : T-139, p. 41, ligne 4, 

à p. 42, ligne 7. Voir aussi P33 : T-159, p. 28, lignes 6 à 17. La Défense concède qu’initialement, des 

soldats du MLC étaient entrés en RCA pour chasser de Bangui les rebelles du général Bozizé et 

protéger le régime du Président Patassé. Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 282, 305, 309 et 

310.  
1272 D49 : T-270-Conf, p. 29, lignes 23 à 25, et p. 48, lignes 10 à 22 ; T-270, p. 48, ligne 22, à p. 49, ligne 10, 

et p. 50, lignes 1 à 14 ; T-271, p. 55, lignes 19 à 23 ; et T-272, p. 53, lignes 12 à 18. 
1273 D49 : T-270-Conf-FRA, p. 53, ligne 23 ; et T-272-FRA, p. 45, ligne 5, témoignant que la réunion s’est 

tenue « vers le soir ou quelque chose comme ça », pour ensuite dire qu’elle avait débuté à 16 heures ; 

T-270-Conf, p. 48, ligne 14 ; et T-272, p. 40, lignes 22 et 23, disant d’abord que la réunion s’est tenue 

dans la soirée, pour ensuite dire qu’elle a commencé à 14 heures.  
1274 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1631. 
1275 D15 : T-343, p. 44, ligne 14, à p. 47, ligne 4. 
1276 Voir section IV.E.7.c). 
1277 Voir sections V.A.4 et V.B.2.c). 
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incidence sur la conclusion que Jean-Pierre Bemba avait décidé d’envoyer des 

troupes en RCA1278. 

2. Arrivée du MLC  

455. Le 25 octobre 2002, soit le jour où Jean-Pierre Bemba a décidé d’envoyer des 

troupes en RCA, le MLC a commencé ses préparatifs1279. Jean-Pierre Bemba a 

tenu plusieurs réunions à Gbadolite avec le chef d’état-major, d’autres membres 

de l’état-major et les membres de haut rang du MLC afin de donner des 

instructions sur le commencement de l’Opération de 2002-2003 en RCA1280. 

Jean-Pierre Bemba exerçait le contrôle sur le choix des unités et commandants 

envoyés en RCA1281, l’état-major participait en faisant des propositions1282 puis 

                                                           
1278 Voir par. 453. 
1279 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1628, reproduisant un message, daté du 25 octobre 

2002, qualifié d’« extrême urgent » et envoyé par le colonel Moustapha à Jean-Pierre Bemba, avec 

copie au chef d’état-major du MLC. Le colonel Moustapha propose que ses soldats se rendent à pied 

d’Imese à Dongo ; P36 : T-214, p. 18, ligne 22, à p. 21, ligne 20, témoignant que le message du 

25 octobre 2002 signifiait que le colonel Moustapha et ses soldats marchaient sur la RCA ; et D19 : 

T-284, p. 47, ligne 13, à p. 49, ligne 24, et p. 51, lignes 16 à 23. 
1280 P213 : T-186, p. 26, lignes 2 à 7, p. 30, ligne 8, à p. 31, ligne 18, p. 32, lignes 1 à 14, p. 33, lignes 5 à 25, 

p. 34, lignes 11 à 19, p. 36, lignes 2 à 4, p. 39, lignes 12 à 23, p. 40, lignes 10 à 15, p. 41, ligne 1, et p. 50, 

lignes 14, à p. 57, ligne 6 ; T-190, p. 24, ligne 16, et p. 31, ligne 19, à p. 32, ligne 2 ; et T-190-Conf, p. 25, 

lignes 15 à 25, p. 26, lignes 10 à 24, et p. 27, lignes 3 à 7, se rappelant d’une réunion qui s’est tenue 

avant l’Opération de 2002-2003 en RCA, où Jean-Pierre Bemba avait été le seul à parler, ordonnant au 

chef d’état-major de rassembler ses troupes, au G1 d’établir des listes, au G2 de préparer des agents du 

renseignement, au G3 de préparer un plan opérationnel, au G4 de préparer les munitions, les armes, 

l’argent, les médicaments et le carburant, et au G5 de se charger du moral des troupes ; D49 : T-270-

Conf, p. 51, lignes 10 à 22, et p. 52, lignes 4 à 24 ; et T-272-Conf, p. 36, lignes 12 à 16, et p. 43, lignes 18 à 

20 ; et D39 : T-308, p. 37, lignes 1 à 11. Voir aussi P36 : T-213-Conf, p. 62, lignes 1 à 12 ; T-215, p. 64, 

lignes 10 à 15 ; T-217-Conf, p. 60, lignes 14 à 18, p. 62, lignes 11, à p. 63, ligne 10 ; T-218, p. 3, lignes 15 à 

17 ; et T-218-Conf, p. 2, ligne 15, à p. 3, ligne 1, p. 4, ligne 5, à p. 5, ligne 16, p. 6, lignes 1 à 6, et p. 78, 

lignes 3 à 5, témoignant que Jean-Pierre Bemba n’avait besoin ni de l’aide ni des conseils du chef 

d’état-major avant d’ordonner l’intervention dans les hostilités en RCA et que Jean-Pierre Bemba 

l’avait informé une fois la décision prise ; P15 : T-208, p. 47, ligne 25, à p. 48, ligne 2 ; et T-208-Conf, 

p. 42, lignes 12 à 19, et p. 44, ligne 22, à p. 45, ligne 4 ; P44 : T-206, p. 6, lignes 7 à 22, témoignant que les 

commandants militaires auraient été informés pour des raisons pratiques et logistiques ; et P45 : T-204, 

p. 70, lignes 2 à 4, reconnaissant qu’il est possible que certains représentants militaires et politiques de 

haut rang aient pu prendre part à une réunion, à la suite de la décision de Jean-Pierre Bemba de lancer 

l’Opération de 2002-2003 en RCA. 
1281 Voir, p. ex., P36 : T-215, p. 27, lignes 11 à 14, et p. 45, lignes 18 à 25, où le témoin suppose que 

Jean-Pierre Bemba a choisi le colonel Moustapha pour mener l’Opération de 2002-2003 en RCA parce 

que son unité était la plus proche de la RCA ; P173 : T-145, p. 33, lignes 19 à 21 ; P169 : T-138, p. 28, 

lignes 3 à 6, et p. 35, ligne 20, à p. 36, ligne 1, témoignant que Jean-Pierre Bemba donnait des 
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en mettant en œuvre et en surveillant le déploiement des troupes et du 

matériel1283. Depuis Imese et Libengue, des soldats du MLC ont tout d’abord été 

déployés à Zongo, d’où ils devaient passer en RCA par ferry1284.  

456. D’après plusieurs témoins, dont les propos sont corroborés par des éléments de 

preuve documentaire qui leur sont contemporains, le déploiement des troupes 

de combat du MLC s’est fait progressivement à partir du 26 octobre 20021285 et, 

                                                                                                                                                                                     

instructions spécifiques pendant la phase préparatoire de l’Opération de 2002-2003 en RCA ; D19 : T-

284, p. 17, lignes 16 à 19, et p. 49, lignes 1 à 24 ; T-284-Conf, p. 17, ligne 20 à 25, et p. 47, ligne 13, à 

p. 48, ligne 25 ; T-287-Conf, p. 30, lignes 15 et 16, p. 31, lignes 3 et 4, p. 31, lignes 17 à 22, p. 32, lignes 5 

à 9, p. 50, ligne 23, à p. 51, ligne 17, p. 52, lignes 8 à 20, et p. 53, ligne 2, à p. 54, ligne 6 ; T-288-Conf, 

p. 4, ligne 8, à p. 7, ligne 5, et p. 8, ligne 9, à p. 13, ligne 7 ; T-290-Conf, p. 10, lignes 10 à 16 ; et T-292, 

p. 42, lignes 7 à 24. Voir aussi D19 : T-287, p. 32, lignes 15 à 24 ; EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-

1514, p. 1628 ; et P36 : T-214, p. 18, ligne 22, à p. 21, ligne 20. 
1282 D39 : T-308, p. 35, ligne 16, à p. 36, ligne 6, témoignant que c’est clairement la proximité qui a guidé 

le choix des deux bataillons qui ont été envoyés en RCA, et que le chef d’état-major a dû proposer ces 

deux bataillons ; et D49 : T-270, p. 53, ligne 20, à p. 54, ligne 3, et p. 55, ligne 23, à p. 56, ligne 3 ; et 

T-270-Conf, p. 52, lignes 5 à 16, témoignant que le chef d’état-major, après une première rencontre 

avec Jean-Pierre Bemba, a proposé une brigade sur la base de critères de proximité et de mobilité. Voir 

aussi sections V.A. et V.B.2.  
1283 P36 : T-217-Conf, p. 40, lignes 7 à 17 ; P33 : T-158, p. 32, ligne 23, à p. 33, ligne 9, témoignant que le 

chef d’état-major n’était pas consulté sur la question de savoir si le MLC devait intervenir, et qu’il se 

voyait juste ordonner de surveiller et suivre les opérations ; P32 : T-167, p. 30, lignes 16 à 24, 

témoignant que Jean-Pierre Bemba a ordonné au chef d’état-major de préparer les soldats à partir en 

RDC ; D18 : T-318, p. 5, ligne 25, à p. 7, ligne 12, témoignant que même s’il n’était pas certain de 

l’identité de la personne qui avait en définitive ordonné au colonel Moustapha de traverser en RCA, le 

chef d’état-major aurait eu besoin de l’approbation de Jean-Pierre Bemba ; D49 : T-270-Conf, p. 51, 

lignes 10 à 22, et p. 52, lignes 4 à 24 ; et T-272-Conf, p. 36, lignes 12 à 16, et p. 43, ligne 12, à p. 44, 

ligne 11 ; et D39 : T-308, p. 37, lignes 1 à 11. Voir aussi sections V.A et V.B.2. 
1284 P36 : T-218, p. 11, ligne 18, à p. 12, ligne 3 ; D49 : T-270, p. 55, lignes 1 à 22, témoignant que des 

soldats du MLC en provenance d’Imese pouvaient arriver à Zongo le même jour et qu’un contingent 

de soldats du MLC était déployé à Libengue avant l’intervention du MLC en RCA ; et D19 : T-284, 

p. 25, ligne 15, à p. 26, ligne 16, témoignant que des soldats du MLC ont marché d’Imese à Dongo (un 

voyage de deux jours), puis ont pris le ferry à Dongo pour rejoindre Libengue, puis se sont rendus de 

Libengue (où étaient stationnés un certain nombre de soldats) à Zongo à pied (un voyage d’au moins 

deux jours) et en véhicule. Voir aussi EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1628. 
1285 P31 : T-182, p. 21, lignes 14 à 19, p. 24, lignes 14 à 17, p. 25, lignes 14 à 22, et p. 26, lignes 4 à 17 ; et 

T-183, p. 25, lignes 2 à 19, témoignant qu’un groupe de 100 à 120 soldats du MLC sont arrivés en RCA 

un ou deux jours après les rebelles du général Bozizé, et que d’autres sont arrivés dans les jours 

suivants ; EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1630 et 1631, où la mention de « OPS Bangui » 

apparaît pour la première fois à la date du 26 octobre 2002 dans des rapports de situation consignés 

dans le registre du MLC, pour dire que le 26 octobre 2002 au matin, une compagnie de 151 hommes a 

traversé vers Bangui sous le commandement du capitaine René Abongo ; P36 : T-214, p. 23, ligne 8, à 

p. 26, ligne 20 ; et EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0003, 0005, 0006, 0014, 0019, 0021, 0026 

et 0043, d’après le rapport de police figurant dans le dossier Bomengo, qui rend compte du premier 

interrogatoire des suspects le 17 novembre 2002, les soldats ont déclaré être arrivés à Bangui les 25 et 
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dès le 27 octobre 2002, le MLC a commencé des opérations en RCA aux côtés 

d’autres forces ralliées au Président Patassé1286. Comme il ressort des registres 

du MLC, les troupes arrivées le 26 octobre 2002 remplissaient les « conditions 

[...] pour un combattant » et avaient « le vouloir et le pouvoir combattre »1287, ce 

qui signifie qu’ils disposaient du matériel nécessaire pour combattre, 

notamment des armes, des munitions et des médicaments1288. Rappelant ses 

réserves d’ordre général quant à la crédibilité de P36 et P1781289, la Chambre 

note que les déclarations de ces témoins sur cette question sont généralement 

concordantes et corroborées sur plusieurs points par des éléments de preuve 

                                                                                                                                                                                     

26 octobre 2002. Des articles de presse de l’époque corroborent les éléments de preuve montrant que 

les forces du MLC ont commencé à arriver le 26 octobre 2002 : EVD-T-CHM-00023/CAR-OTP-0005-

0125, un article de RFI qui semble avoir été publié le 27 octobre 2002 et qui décrit une contre-offensive 

des forces loyalistes contre les rebelles du général Bozizé le samedi [26 octobre 2002] et indique qu’il 

pourrait s’agir d’éléments du MLC dirigé par Jean-Pierre Bemba ; et EVD-T-OTP-00822/CAR-OTP-

0005-0129, un article de RFI qui semble avoir été publié le 30 octobre 2002, où il est dit qu’environ 

500 Congolais appartenant au MLC sont progressivement arrivés à Bangui depuis samedi [26 octobre 

2002]. Cette date d’arrivée est également corroborée par des éléments de preuve concernant la 

présence du MLC en RCA le 27 octobre 2002.  
1286 P31 : T-182, p. 43, lignes 2 à 13 ; et T-183, p. 9, lignes 11 à 18 et p. 61, lignes 23 à 25 ; P36 : T-215, 

p. 12, ligne 20, à p. 13, ligne 3 ; P178 : T-150, p. 32, lignes 12 à 22 et T-152, p. 43, lignes 2 et 3 ; P68 : T-48, 

p. 10, ligne 25, à p. 11, ligne 2, et p. 14, ligne 22, à p. 15 ligne 7 ; T-49, p. 13, ligne 19, à p. 14 ligne 1, 

p. 18, lignes 10 à 16, p. 30, lignes 2 à 21, et p. 34, lignes 2 à 19, et p. 37, lignes 4 à 8 ; et T-50, p. 45, 

lignes 12 et 13 ; P6 : T-94, p. 31, lignes 7 à 20 ; T-95, p. 33, lignes 14 et 15 ; et T-96, p. 19, ligne 11, à p. 21, 

ligne 7 ; EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1631 à 1633 et 1635, « OPS Bangui » figure dans 

les rapports de situation matinaux du 27, du 29 et du 30 octobre 2002 ; EVD-T-OTP-00584/CAR-OTP-

0033-0209, p. 0210 et 0211 ; EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0363 et 0364, une lettre de 

Jean-Pierre Bemba adressée aux Nations Unies, datée du 4 janvier 2003, où il est dit que des troupes 

du MLC étaient intervenues en RCA le 27 octobre 2002 à la demande du Président Patassé ; EVD-T-

OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0083 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041, d’après 

ce rapport de la FIDH de février 2003, des troupes du MLC ont pris part à une contre-attaque, qui a 

débuté le 27 octobre 2002, pour déloger de Bangui les forces rebelles du général Bozizé ; et EVD-T-

CHM-00024/CAR-OTP-0005-0127, un article de RFI qui semble avoir été publié le 29 octobre 2002, où 

il est dit que la contre-offensive lancée le dimanche matin [27 octobre 2002] incluait des soldats 

congolais du MLC de Jean-Pierre Bemba. De plus, le témoignage de D56 selon qui le MLC est arrivé 

« vers » le 28 ou 29 octobre ne contredit pas forcément d’autres témoignages selon lesquels le MLC a 

commencé à arriver le 26 octobre 2002 et les opérations ont commencé le 27 octobre 2002. Voir D56 : 

T-313, p. 31, lignes 10 à 15. De même, D6 ne se contredit pas, puisqu’il a attesté avoir vu le MLC pour 

la première fois le 29 octobre 2002 mais a reconnu ne pas pouvoir dire s’ils étaient arrivés avant cette 

date. Voir D6 : T-328, p. 22, lignes 3 à 15, et p. 43, ligne 3, à p. 45, ligne 11 ; et T-328bis, p. 2, ligne 10, à 

p. 4, ligne 2. 
1287 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1631.  
1288 P36 : T-214, p. 23, ligne 8, à p. 26, ligne 20. 
1289 Voir section IV.E.7.a). 
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documentaire qui leur sont contemporains, ainsi que par les témoignages de 

Firmin Findiro (P6), le procureur centrafricain qui a enquêté sur les crimes 

commis durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, du colonel des FACA Thierry 

Lengbe (P31), et de P68. Dans ces circonstances, la Chambre constate que les 

preuves corroborées concernant la date d’arrivée du MLC et le commencement 

des opérations sont fiables. 

457. Cependant, la Chambre note que D2, D3, D13, D19, D49 et D54 ont déclaré qu’à 

part une mission de reconnaissance d’une journée le 26 octobre 2002, les 

premiers soldats du MLC n’avaient pas été déployés en RCA avant le 28 ou le 

29 octobre 20021290. D57 et D64 ont déclaré que le MLC était arrivé entre le 

30 octobre et début novembre 20021291. Ces témoignages ne cadrent cependant 

pas avec les informations concernant une prétendue mission de reconnaissance, 

la réunion au cours de laquelle les décisions considérées ont été prises, la date 

exacte de l’arrivée du MLC et/ou d’autres informations y relatives1292. La 

Chambre rappelle également ses réserves d’ordre général quant à la crédibilité 

de D2, D3, D19, D49, D54, D57 et D64 et à la fiabilité de leur témoignage1293, 

                                                           
1290 D2 : T-321, p. 17, lignes 6 à 23, p. 23, lignes 17 à 22, et p. 24, lignes 1 à 6 ; D3 : T-325, p. 15, lignes 20 

à 22 ; et T-326, p. 11, lignes 11 à 16 ; D13 : T-350, p. 18, lignes 8 à 21 ; T-350-Conf, p. 19, ligne 5, à p. 34, 

ligne 2 ; et T-351, p. 60, ligne 16, à p. 65, ligne 15 et p. 66, ligne 20, à p. 67, ligne 9 ; D19 : T-284, p. 22, 

lignes 3 à 18 ; D49 : T-270-Conf, p. 29, lignes 23 à 25, p. 48, ligne 10, à p. 49, ligne 10, et p. 50, lignes 1 et 

2 et 10 à 14 ; T-272, p. 42, ligne 13, à p. 43, ligne 4 ; et T-272-Conf, p. 37, lignes 21 à 25, et p. 40, lignes 1 

à 23 ; et D54 : T-347, p. 21, ligne 14, à p. 22, ligne 12 ; et T-348-Conf, p. 15, ligne 3, à p. 28, ligne 1. 
1291 D57 : T-256, p. 30, lignes 9 et 10, et p. 32, lignes 1 à 12 ; et T-258, p. 13, lignes 3 à 8, et p. 39, lignes 15 

à 19 ; et D64 : T-259, p. 17, ligne 13, à p. 18, ligne 9, et p. 37, ligne 8, à p. 42, ligne 1 ; et T-260, p. 59, 

lignes 7 à 15. 
1292 Voir, p. ex., D13 : T-350, p. 34, lignes 16 à 19 ; et T-351-Conf, p. 25, lignes 14 à 21 ; D49 : T-270-Conf, 

p. 29, lignes 23 à 25, p. 48, lignes 10 à 14 et 22, à p. 49, ligne 10, et p. 50, lignes 1, 2 et 10 à 14 ; T-272-

Conf, p. 37, lignes 21 à 25 et p. 40, lignes 1 à 23 ; et T-272, p. 42, ligne 13, à p. 43, ligne 4 ; D64 : T-259, 

p. 17, ligne 13, à p. 18, ligne 9, et p. 37, ligne 8, à p. 42, ligne 1 ; et T-260, p. 59, lignes 7 à 15 ; EVD-T-

OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1631 ; et D19 : T-287, p. 3, ligne 22, à p. 4, ligne 11, p. 8, lignes 2 à 

24, et p. 26, ligne 9, à p. 27, ligne 18. Voir aussi D3 : T-325, p. 15, lignes 20 à 22 ; et T-326, p. 11, lignes 11 

à 16, témoignant qu’il a entendu dire que le MLC était arrivé le 29 octobre, mais qu’il ne les avait pas 

vus avant le 30 octobre, sans donner sa source d’information ; et D64 : T-259, p. 37, ligne 8, à p. 42, 

ligne 1 ; et T-260, p. 59, lignes 7 à 15, se contredisant quant à la date d’arrivée du MLC et donnant une 

source d’information sujette à caution puisqu’il avait daté leur arrivée le jour où il avait lui-même vu 

pour la première fois les soldats du MLC à Bangui. 
1293 Voir section IV.E.7.c). 
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ainsi qu’au témoignage livré par D13 sur d’autres points1294. Compte tenu de 

celles-ci, elle fait observer que même si ces témoignages se corroborent 

mutuellement, ils ne sont corroborés par aucun autre élément de preuve 

crédible et fiable. Dans ces circonstances, elle ne saurait se fier aux preuves 

d’une prétendue mission de reconnaissance et de l’arrivée du MLC le 28 octobre 

2002 ou après cette date.  

458. Par conséquent, la Chambre constate, sur le fondement d’éléments de preuve 

corroborés, crédibles et fiables, que le MLC est arrivé en RCA le 26 octobre 2002 

et qu’il a commencé ses opérations au plus tard le 27 octobre 20021295. 

3. Bangui 

459. À Bangui, les soldats du MLC sont tout d’abord arrivés à la base navale sur les 

bords de l’Oubangui1296, d’où ils ont été transportés vers le régiment de soutien, 

près du Camp Béal et du quatrième arrondissement1297. Au 30 octobre 2002, des 

soldats du MLC avaient avancé le long de l’avenue de l’Indépendance et dans 

les quartiers de 36 Villas, Fouh et Bogombo1298. Après l’arrivée du colonel 

Moustapha en RCA le 30 octobre 2002 à 9 heures et une réunion avec les 

                                                           
1294 Voir section V.B.2. 
1295 Voir par. 456. 
1296 P63 : T-108, p. 45, lignes 1 à 9 ; P47 : T-176, p. 35, lignes 19 à 23 et p. 44, ligne 19, à p. 45, ligne 2 ; et 

P178 : T-150, p. 32, ligne 25, à p. 34, ligne 11. Voir aussi P9 : T-102, p. 45, lignes 10 à 13. 
1297 P31 : T-182, p. 25, ligne 20, à p. 26, ligne 3 ; et T-183, p. 9, lignes 2 à 18 ; P178 : T-150, p. 36, lignes 5 à 

7 ; et T-156, p. 7, lignes 6 à 24 ; EVD-T-OTP-00609/CAR-ICC-0001-0072 ; P169 : T-137, p. 10, lignes 11 à 

23 ; et T-140, p. 3, lignes 16 à 19 ; et P6 : T-94, p. 28, lignes 5 à 10 ; T-96, p. 21, lignes 19 à 23 ; et T-98, 

p. 41, lignes 3 à 5. Plusieurs témoins ont situé le MLC au Camp Béal ; cependant, compte tenu de la 

faible distance séparant le Camp Béal du régiment de soutien, cette discordance est négligeable. Voir 

P63 : T-108, p. 45, lignes 7 à 17 ; P9 : T-102, p. 45, lignes 10 à 13 ; et T-108, p. 6, lignes 13 à 23 ; CHM1 : 

T-355, p. 43, ligne 1, à p. 44, ligne 10 ; EVD-T-OTP-00851/CAR-ICC-0001-0103 ; et D19 : T-284, p. 22, 

ligne 19, à p. 23, ligne 5. 
1298 P178 : T-152, p. 51, lignes 17 à 25 ; P6 : T-94, p. 28, lignes 5 à 10 ; T-95, p. 22, ligne 8, à p. 23, ligne 14 ; 

et T-96, p. 21, lignes 8 à 23 ; P63 : T-113, p. 37, lignes 6 à 14 ; et T-115, p. 5, lignes 23 à 25 ; EVD-T-OTP-

00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0082 à 0089 ; P31 : T-182, p. 43, lignes 2 à 13 ; et T-183, p. 9, lignes 11 à 

18 et p. 61, lignes 23 à 25 ; D19 : T-285, p. 5, lignes 14 à 19, p. 6, lignes 4 et 5 et p. 42, lignes 14 à 16 ; et 

T-287, p. 9, lignes 3 à 6, p. 10, ligne 14, à p. 11, ligne 6 ; et D56 : T-313, p. 31, lignes 10 à 25. 
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officiers, une opération de combat de grande envergure entre le MLC et les 

rebelles du général Bozizé a commencé à 13 heures1299.  

460. Les premiers rebelles du général Bozizé ont commencé à se retirer de Bangui le 

29 octobre 20021300, et les derniers ont quitté la ville le 30 octobre 20021301. À leur 

suite, le MLC a pris le contrôle du quatrième arrondissement1302. Il a maintenu 

une présence à Bangui pendant toute la durée de l’Opération de 2002-2003 en 

RCA1303.  

                                                           
1299 EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-1514, p. 1637 ; et P63 : T-108, p. 45, lignes 7 à 17, et p. 46, 

lignes 8 et 9. Voir aussi EVD-T-OTP-00823/CAR-OTP-0005-0131 ; EVD-T-OTP-00822/CAR-OTP-0005-

0129 ; EVD-T-OTP-00438/CAR-OTP-0011-0293 ; EVD-T-OTP-00821/CAR-OTP-0030-0274, p. 0275 ; 

EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0085 et 0086 ; EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278 ; 

EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5 ; et EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041. 
1300 Voir notamment P209 : T-121, p. 34, ligne 19, à p. 36, ligne 18 ; P119 : T-82-Conf, p. 25, lignes 10 à 

17 ; et T-83-Conf, p. 3, ligne 15 à 25 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041 ; EVD-T-OTP-

00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0419 ; et EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0507. 
1301 P119 : T-82, p. 25, lignes 10 à 17 ; P209 : T-121, p. 34, ligne 19, à p. 36, ligne 18 ; et EVD-T-OTP-

00682/CAR-OTP-0058-0167, p. 0174, 0175, 0179 et 0185. Des rapports de la FIDH et d’Amnesty 

International viennent corroborer les récits selon lesquels, au 30 octobre 2002, les rebelles du général 

Bozizé avaient fui Bangui. Voir EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041 ; EVD-T-OTP-

00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0419 ; et EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0507. La fin de la 

campagne de bombardement menée par les Libyens contre les rebelles le 29 octobre 2002 vient aussi 

corroborer les preuves selon lesquelles les rebelles du général Bozizé s’étaient repliés au 30 octobre 

2002. Voir notamment P31 : T-183, p. 14, lignes 9 à 17 ; P178 : T-150, p. 17, lignes 11 à 17 ; P6 : T-95, 

p. 29, lignes 1 à 5 et p. 54, ligne 17, à p. 57, ligne 1 ; CHM1 : T-353, p. 43, lignes 13 à 20 ; et P119 : T-82, 

p. 23, ligne 23, à p. 24, ligne 11, et p. 26, ligne 15, à p. 27, ligne 2. 
1302 P29 : T-80, p. 10, lignes 3 à 8, p. 13, lignes 6 à 18 ; P87 : T-44, p. 12, lignes 16 à 19, p. 13, lignes 5 à 10, 

p. 17, lignes 11 à 13, et p. 18, ligne 25, à p. 19, ligne 10 ; P63 : T-113, p. 37, lignes 11 à 14 ; et T-115, p. 5, 

lignes 23 à 25 ; P108 : T-133, p. 10, ligne 21, à p. 12, ligne 16, témoignant que, le 30 octobre 2002, les 

autorités ont annoncé que tout Bangui était sous contrôle ; P119 : T-83, p. 4, ligne 21, à p. 5, ligne 1 ; et 

EVD-T-OTP-00682/CAR-OTP-0058-0167, p. 0174, 0175, 0179 et 0185. Voir aussi EVD-T-OTP-

00438/CAR-OTP-0011-0293, un article publié le 31 octobre 2002, par IRIN Africa, où il est écrit que le 

calme est revenu à Bangui le jeudi [31 octobre 2002] après que les forces gouvernementales, soutenues 

par des rebelles de RDC, ont lancé une contre-attaque massive le mercredi [30 octobre 2002] vers midi.  
1303 P119 : T-85, p. 32, lignes 9 à 13, témoignant que le MLC « [TRADUCTION] a passé beaucoup de 

temps à Bangui ». Plusieurs entrées de registre fournissent des preuves supplémentaires de la 

présence continue du MLC à Bangui et montrent que les soldats du MLC envoyaient des observations 

sur Bangui au commandement. Voir, p. ex., EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1642, 1689 et 

1747. Le « bulletin d’informations » que P108 a trouvé dans sa maison étaye aussi l’idée d’une 

présence prolongée du MLC à Bangui. Voir EVD-T-OTP-00347/CAR-OTP-0037-0092. D’après P108, sa 

maison, située au PK12, était occupée par le MLC pendant le conflit. Le MLC a quitté sa maison mi-

février 2003. Voir notamment P108 : T-132, p. 39, ligne 23, à p. 40, ligne 20, p. 42, ligne 4, à p. 43, 

ligne 20 ; et T-134, p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 3. 
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461. Il ressort d’éléments de preuve fiables provenant de diverses sources, dont des 

témoignages, corroborés par des articles de presse, des rapports d’ONG et les 

procès-verbaux d’audition de victimes présentés à la Cour d’appel de Bangui, 

que dans tout Bangui, y compris à la base navale de Port Beach, dans le 

quatrième arrondissement, jusqu’à la Cité Makpayen, Miskine, Boy-Rabé, 

Dedengue I et II, Bakongo, Bondoro, Fou, Galabadja, Gobongo et le long des 

principaux axes routiers vers le nord, des soldats du MLC ont commis des actes 

de pillage, de viol et de meurtre contre des civils1304.  

                                                           
1304 P6 : T-94, p. 28, lignes 5 à 10 ; T-95, p. 22, ligne 8, à p. 23, ligne 14 ; et T-96, p. 21, lignes 8 à 23 ; EVD-

T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) ; et EVD-T-OTP-

00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137). Voir aussi CHM1 : T-355, 

p. 28, lignes 4 à 18, p. 42, lignes 16 à 19, et p. 43, ligne 14, à p. 44, ligne 7 ; et EVD-T-OTP-00851/CAR-

ICC-0001-0103. Des rapports d’ONG et des articles de presse corroborent d’autres preuves de crimes 

commis à Bangui par le MLC. Voir EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0048 à 0053 ; EVD-T-

OTP-00411/CAR-OTP-0004-1096, p. 1102, 1103, 1109, 1121 et 1124 ; EVD-T-OTP-00399/CAR-OTP-

0004-0343, p. 0344 ; EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0415, 0419 à 0423 et 0425 ; EVD-T-

OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0667, 0669, 0670, 0672 à 0674, 0678, 0681 à 0683, 0684 et 0690 ; 

EVD-T-OTP-00409/CAR-OTP-0004-0881, p. 0892, 0895 à 0902 et 0943 ; EVD-T-OTP-00846/CAR-OTP-

0004-0874 ; EVD-T-OTP-00413/CAR-OTP-0005-0133 ; EVD-T-OTP-00427/CAR-OTP-0008-0413 ; 

EVD-T-OTP-00848/CAR-OTP-0013-0051 ; EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120 ; EVD-T-OTP-

00582/CAR-OTP-0031-0124 ; EVD-T-CHM-00023/CAR-OTP-0005-0125, p. 0125 ; EVD-T-OTP-

00821/CAR-OTP-0030-0274 ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093 ; EVD-T-CHM-00019/CAR-

OTP-0056-0278 ; EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0082 à 0089 ; EVD-T-OTP-00847/CAR-

OTP-0013-0012 ; et EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320. Il a été fait état d’atrocités commises 

dans plusieurs quartiers de Bangui et aux alentours. Voir, entre autres, dans les quartiers nord : EVD-

T-OTP-00846/CAR-OTP-0004-0874 ; EVD-T-OTP-00438/CAR-OTP-0011-0293 ; EVD-T-OTP-

00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0507, 0510 et 0512 à 0516 ; et EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, 

p. 0321, 0323, 0327 et 0328 ; dans le quatrième arrondissement : EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-

0113 ; à Liton : EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0511 et 0513 ; à Boy Rabé : EVD-T-OTP-

00427/CAR-OTP-0008-0413 ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, p. 0321 et 0326 ; EVD-T-OTP-

00846/CAR-OTP-0004-0874 ; et EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0510, 0511 et 0514 ; à 

Miskine : EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082 ; à Gobongo : EVD-T-OTP-00427/CAR-OTP-0008-

0413 ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, p. 0321 ; EVD-T-OTP-00846/CAR-OTP-0004-0874 ; 

EVD-T-OTP-00576/CAR-OTP-0031-0099 ; et EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-0041, p. 0043 à 

0045 ; à Mabo : EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0515 ; PK10 : EVD-T-OTP-00852/CAR-

OTP-0013-0052 ; EVD-T-OTP-00576/CAR-OTP-0031-0099 ; et EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-

0041, p. 0043 à 0045 ; et dans le district de Fouh : EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0512. 

Voir aussi sections V.C.14 et V.D. 
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a) Faits survenus à Bondoro 

462. Fin octobre 2002, après l’arrivée du MLC, P68 et sa belle-sœur ont fui leur 

maison pour se réfugier au PK51305. Alors qu’elles traversaient le quartier de 

Bondoro à Bangui, approximativement entre 13 heures et 14 heures1306, elles ont 

été attaquées par un groupe de « Banyamulengués » parlant le lingala1307 et 

vêtus d’uniformes semblables à ceux portés par les soldats centrafricains1308. 

C’est le seul groupe armé que P68 a vu dans ce secteur1309.  

463. Un soldat a saisi P68 par la main et l’a conduite de force dans une concession1310. 

Un autre a pris le paquet qu’elle portait et qui contenait des vêtements, des 

tissus, une radio neuve et de la nourriture1311. Ces biens ne lui ont jamais été 

restitués1312. Un troisième soldat a saisi la main de sa belle-sœur et l’a traînée 

dans une concession adjacente1313. Les soldats ont pris son sac qui contenait des 

effets personnels1314. Le sac et son contenu ne lui ont jamais été rendus1315. Au vu 

de ce qui précède, la Chambre constate que, fin octobre 2002, dans une 

concession située dans le quartier de Bondoro à Bangui, au moins trois soldats 

se sont approprié le paquet de P68 et le sac de sa belle-sœur sans leur 

consentement. 

464. Après avoir traîné P68 dans une concession, les soldats lui ont enlevé ses 

vêtements de force, l’ont menacée avec une arme, l’ont jetée à terre et ont 

                                                           
1305 P68 : T-48, p. 10, ligne 25, à p. 11, ligne 7, p. 18, lignes 12 à 23, et p. 19, lignes 2 et 3.  
1306 P68 : T-48, p. 19, lignes 2 à 10, et p. 21, ligne 24. 
1307 P68 : T-48, p. 19, ligne 23, à p. 20, ligne 11 ; T-49, p. 21, lignes 5 à 8, lignes 9 à 13, lignes 20 à 22 ; et 

T-50, p. 4, ligne 12, à p. 5, ligne 6 et 7 à 17 et p. 6, ligne 18, à p. 7, ligne 6. 
1308 P68 : T-48, p. 11, lignes 16 à 21, p. 19, ligne 23, à p. 20, ligne 11, et p. 20, lignes 16 à 18 ; T-49, p. 11, 

lignes 20 à 25, p. 13, lignes 12 à 18, p. 29, lignes 13 à 20, et p. 47, lignes 18 et 19 ; et T-50, p. 7, ligne 21, à 

p. 8, ligne 4. 
1309 P68 : T-48, p. 22, lignes 7 à 14. 
1310 P68 : T-48, p. 11, lignes 22 à 24, et p. 18, lignes 10 à 17. 
1311 P68 : T-48, p. 28, lignes 16 à 20. 
1312 P68 : T-48, p. 11, lignes 23 et 24, p. 28, ligne 21, à p. 29, ligne 8, et p. 32, ligne 22. 
1313 P68 : T-48, p. 11, lignes 22 et 23, p. 18, lignes 10 à 17, et p. 31, lignes 6 à 19 ; et T-49, p. 48, lignes 13 à 

25.  
1314 P68 : T-48, p. 28, ligne 25, à p. 29, lignes 8 et 9 et p. 32, lignes 14 à 22.  
1315 P68 : T-48, p. 28, ligne 25, à p. 29, lignes 8 et 9 et p. 32, lignes 14 à 22.  
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maîtrisé ses bras1316. Deux des hommes ont introduit leur pénis dans son 

vagin1317. Elle a perdu connaissance puis a « [TRADUCTION] senti la douleur 

de ce qu’ils lui faisaient1318 ». Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, 

fin octobre 2002, dans une concession située dans le quartier de Bondoro à 

Bangui, deux soldats ont, par la force, pris possession du corps de P68 en 

pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis. P68 a déclaré que les séquelles 

psychologiques et physiques de ces faits incluent la dépression, la peur des 

soldats armés, des affections vaginales et gastriques, et le VIH1319.  

465. Pendant les faits, P68 a entendu sa belle-sœur dans la concession adjacente 

« [TRADUCTION] crier comme quelqu’un qui a vraiment peur », mais elle ne 

pouvait pas la voir parce qu’il y avait une clôture1320. Plus tard dans 

l’après-midi, lorsque la belle-sœur de P68 est rentrée à la maison, elle a expliqué 

qu’elle avait été « violée » par trois soldats du même groupe que celui qui avait 

attaqué P681321. Ultérieurement, elle a eu des problèmes de santé1322. 

466. P68 ne donne pas plus de détails sur le « viol » dont aurait été victime sa 

belle-sœur mais, se fondant sur la description qu’elle a donnée des faits qu’elle 

a personnellement vécus, la Chambre considère que le terme qu’elle a employé 

montre que les auteurs ont pénétré le corps de sa belle-sœur avec un organe 

sexuel ou qu’ils ont de toute autre manière pénétré l’anus ou le vagin de la 

victime. La Chambre relève que P68 a déclaré que sa belle-sœur criait de peur ; 

elle note le contexte entourant les faits qui se sont déroulés, notamment ce qui 

est arrivé à P68 dans la concession adjacente, et le fait que c’est la belle-sœur de 
                                                           
1316 P68 : T-48, p. 11, ligne 24, à p. 12, ligne 1, p. 18, lignes 17 à 19, p. 25, lignes 1 à 4, et p. 26, lignes 13 à 

22 ; et T-49, p. 14, lignes 6 à 12. 
1317 P68 : T-48, p. 23, lignes 1 et 2, p. 23, ligne 20, à p. 24, ligne 12 et p. 25, lignes 1 à 11. 
1318 P68 : T-49, p. 14, ligne 16, à p. 15, ligne 3. Un certificat médical daté du 29 octobre 2004 atteste que 

P68 a été examinée par Médecins sans frontières en novembre 2002 et qu’elle a été « victime d’un 

viol ». Voir P68 : T-50, p. 23, ligne 1, à p. 24, ligne 2 ; et EVD-T-OTP-00129/CAR-OTP-0020-0442. 
1319 P68 : T-48, p. 27, lignes 2 à 4, p. 38, ligne 3, à p. 39, ligne 6, et p. 40, lignes 16 à 20 ; et T-49, p. 15, 

lignes 5 à 8. 
1320 P68 : T-48, p. 31, ligne 23 et p. 32, lignes 2 à 10. 
1321 P68 : T-48, p. 31, lignes 6 à 19 et p. 32, lignes 11 à 14 ; et T-49, p. 48, lignes 13 à 25. 
1322 P68 : T-48, p. 33, lignes 19 et 20. 
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P68 qui lui a rapporté les faits peu après qu’ils se soient produits. Dans ces 

circonstances, la Chambre constate que, fin octobre 2002, dans une concession 

située à Bondoro, un quartier de Bangui, trois soldats ont par la force pénétré le 

corps de la belle-sœur de P68 avec un organe sexuel ou de toute autre manière 

pénétré l’anus ou le vagin de la victime.  

b) Faits survenus autour de la maison de P119 

467. Le 30 octobre 2002 ou vers cette date, des « Banyamulengués », vêtus de tenues 

militaires neuves semblables à celles portées par les soldats centrafricains mais 

dépourvues d’insignes, seul groupe armé présent dans le secteur, sont arrivés à 

la concession de P119, dans le quatrième arrondissement ; ils lui ont dit avoir 

été envoyés par « Papa Bemba1323 ». Ensuite, P119 a entendu des fillettes crier1324. 

Elle a suivi les cris et vu « [TRADUCTION] de très nombreux » 

« Banyamulengués » armés, en file indienne sur deux colonnes dans un canal et 

qui « [TRADUCTION] attendaient leur tour » pour « [TRADUCTION] coucher 

avec » les deux fillettes1325. P119 était cachée à proximité, derrière d’épaisses 

plantes1326. Elle a vu les soldats pénétrer les fillettes avec leur pénis1327. Elle a 

déclaré avoir « [TRADUCTION] poussé » une grosse pierre sur l’un des soldats, 

                                                           
1323 P119 : T-82, p. 8, lignes 19 à 23, p. 17, lignes 1 et 2, p. 18, ligne 20, à p. 19, ligne 3, p. 24, ligne 11, 

p. 25, lignes 15 à 17, p. 26, ligne 15, à p. 27, ligne 11, p. 28, lignes 14 à 23, p. 31, lignes 2 et 3, p. 34, 

lignes 1 et 2, et p. 37, ligne 9 ; T-83, p. 3, ligne 20, à p. 5, ligne 1 ; T-84, p. 14, ligne 15, à p. 17, ligne 7 et 

p. 19, lignes 4 à 6 ; T-85, p. 25, ligne 23, à p. 26, ligne 2 ; et T-86, p. 9, lignes 21 à 23, témoignant que 

l’événement est consécutif au retrait des rebelles du général Bozizé du quatrième arrondissement et à 

l’arrivée du MLC dans cet arrondissement. Les rebelles du général Bozizé se sont retirés du quatrième 

arrondissement et le MLC en a pris le contrôle le 30 octobre 2002. Voir par. 460. 
1324 P119 : T-82, p. 39, lignes 14 et 15, et p. 40, lignes 5 et 6 ; et T-84, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 8. 
1325 P119 : T-82, p. 39, ligne 12, à p. 41, ligne 14 ; et T-84, p. 30, ligne 23, à p. 31, ligne 1, p. 34, lignes 3 à 6 

et p. 36, lignes 2 et 3.  
1326 P119 : T-82, p. 40, lignes 13 à 17, T-84, p. 30, ligne 17, à p. 36, ligne 7 ; et EVD-T-D04-00013-

R02/CAR-OTP-0044-0178.  
1327 P119 : T-82, p. 42, lignes 17 à 20 et p. 45, ligne 24, à p. 46, ligne 5 ; et T-84, p. 36, lignes 11 à 17. 
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qui a crié en lingala, et les soldats se sont enfuis1328. Les fillettes, qui lui ont dit 

avoir 12 et 13 ans, pleuraient et elles présentaient des saignements vaginaux1329.  

468. La Chambre prend note des arguments de la Défense qui soutient que le 

témoignage de P119 n’est « [TRADUCTION] pas digne de foi », soulignant en 

particulier qu’il était invraisemblable que P119 ait apporté de l’aide aux deux 

fillettes dans le fossé sans avoir appris leur nom ou sans qu’aucun mal ne lui 

soit fait1330. P119 a expliqué qu’en raison des circonstances prévalant alors et de 

l’agitation qui a suivi, elle n’avait pas eu l’occasion de leur demander leur 

nom1331. Vu le chaos et les circonstances traumatisantes qui régnaient à 

l’époque, la Chambre accepte cette explication et considère que le fait que P119 

n’ait pas demandé le nom des victimes n’entame pas la fiabilité de son récit.  

469. S’agissant du témoignage de P119 qui a déclaré avoir poussé une pierre sur l’un 

des auteurs, et de l’incrédulité de la Défense qu’elle s’en soit tirée sans mal, la 

Chambre rappelle que P119 était dissimulée aux regards tout au long des faits, 

qui se sont déroulés dans les circonstances chaotiques et traumatisantes 

mentionnées plus haut. Bien qu’elle pense que le passage concernant la pierre 

que celle-ci aurait poussée sur les auteurs ait été quelque peu embelli, elle 

considère que le témoignage de P119 est pour le reste fiable dans son ensemble. 

La Chambre constate donc que, le 30 octobre 2002 ou vers cette date, dans un 

canal à proximité de la concession de P119 à Bangui, dans le quartier de 

Boy-Rabé, deux soldats ont, par la force, pris possession du corps de deux 

fillettes âgées de 12 et 13 ans, en pénétrant leur vagin avec leur pénis.  

470. Après les faits susmentionnés, des soldats sont entrés par effraction dans la 

maison de P119 et ont pris un réveil, une radio et un matelas en mousse1332. P119 

                                                           
1328 P119 : T-82, p. 43, lignes 7 à 17 et p. 45, lignes 14 à 17 ; T-83, p. 5, lignes 2 à 8 ; et T-84, p. 32, lignes 2 

à 12, p. 33, lignes 14 à 22 et p. 36, ligne 18, à p. 37, ligne 6. 
1329 P119 : T-82, p. 42, lignes 9 à 16, p. 43, lignes 4 à 24, et p. 44, lignes 10 et 11. 
1330 Mémoire en clôture de la Défense, par. 329. 
1331 P119 : T-84, p. 7, lignes 12 à 17. 
1332 P119 : T-82, p. 46, lignes 8 à 17, et p. 48, lignes 6 à 9. 
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n’a pas su qui avait enfoncé les portes, mais elle a vu des soldats du MLC 

quitter la maison avec la radio1333. Les objets ne lui ont jamais été rendus1334. Au 

vu de ce qui précède, la Chambre constate que, après le 30 octobre 2002, dans la 

concession de P119, dans le quartier de Boy-Rabé à Bangui, des soldats se sont 

approprié les biens mentionnés plus haut qui se trouvaient dans sa maison, 

sans son consentement. 

c) Faits survenus dans la maison de P87 

471. Le 30 octobre 2002 ou vers cette date, après que les rebelles du général Bozizé se 

sont retirés du quatrième arrondissement1335, des « Banyamulengués » armés, 

seuls soldats présents dans la zone1336, sont venus chez P87, ont pris des biens et 

sont repartis1337. Vers 21 heures ce jour-là1338, trois autres « Banyamulengués » 

armés sont venus chez P871339. Ils ont dit, en mauvais français : 

« [TRADUCTION] donnez de l’argent. On ne vous tuera pas », puis ils ont pris, 

entre autres, une télévision, une radio, des matelas dans la chambre de son 

oncle et des meubles1340. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, le 

30 octobre 2002 ou vers cette date, dans la maison de P87 située dans le 

quatrième arrondissement de Bangui, des auteurs de crimes se sont approprié 

les biens susmentionnés sans le consentement des propriétaires.  

472. Peu après, un troisième groupe de « Banyamulengués » armés1341 parlant le 

lingala et vêtus d’uniformes neufs semblables à ceux portés par les soldats 

                                                           
1333 P119 : T-82, p. 46, ligne 22, à p. 47, ligne 17.  
1334 P119 : T-83, p. 7, lignes 16 à 23. 
1335 P87 : T-44, p. 11, lignes 13 à 15, p. 13, lignes 5 à 25, et p. 18, ligne 25, à p. 19, ligne 10 ; et T-45, p. 5, 

ligne 20, à p. 6, ligne 1. 
1336 P87 : T-45, p. 4, lignes 9 à 11. 
1337 P87 : T-44, p. 27, lignes 16 à 23. 
1338 P87 : T-44, p. 14, lignes 8 et 9, et p. 37, ligne 18. 
1339 P87 : T-44, p. 14, lignes 6 à 12, p. 28, lignes 16 à 19, p. 33, lignes 13 à 16, et p. 35, lignes 13 à 18 ; et 

T-46 p. 47, ligne 13, à p. 48, ligne 10. 
1340 P87 : T-44, p. 14, lignes 5 et 6, p. 15, lignes 1 à 3, p. 27, lignes 19 à 23, p. 28, lignes 18 et 19, p. 33, 

lignes 6 et 7, et p. 43, lignes 11 à 22 ; et T-45, p. 18, lignes 12 et 13. 
1341 P87 : T-44, p. 13, lignes 14 à 17, p. 40, ligne 25, à p. 41, ligne 6, et p. 42, lignes 1 et 2. 
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centrafricains1342 est venu chez elle1343. Un homme a conduit P87 de force 

derrière la maison, l’a jetée à terre et lui a enlevé ses sous-vêtements1344. Le 

soldat avait la main posée sur son arme, qu’il a posée au sol1345. Puis il a pénétré 

le vagin de P87 avec son pénis1346. L’homme a appelé l’un de ses collègues 

« [TRADUCTION] dans leur langue », lequel est venu et « [TRADUCTION] a 

fait la même chose »1347. Après qu’il eut fini, il a appelé un troisième homme, qui 

lui aussi « [TRADUCTION] a fait la même chose », tout en pointant le canon de 

son fusil sur elle1348. Par la suite, P87 a souffert de séquelles physiques et 

psychologiques, dont une dépression, des problèmes cutanés et des douleurs 

pelviennes1349. 

473. Concernant les arguments avancés par la Défense quant au fait que P87 

« [TRADUCTION] a omis de mentionner le viol dans un rapport 

précédemment fait à l’avocat de la famille1350 », la Chambre relève que le témoin 

a déclaré que la honte ressentie avait joué un rôle dans sa décision de ne pas 

alerter ses voisins immédiatement après les faits1351 et de ne pas le mentionner 

dans la plainte déposée auprès du Procureur général de RCA et dans sa 

demande de participation à la procédure en tant que victime1352. Elle accepte 

cette explication et considère que ces omissions ne discréditent pas P87. Au vu 

ce qui précède, elle constate que, le 30 octobre 2002 ou vers cette date, derrière 

                                                           
1342 P87 : T-44, p. 24, lignes 13 à 18, p. 25, lignes 4 à 10, p. 38, lignes 13 à 16 et lignes 23 à 25, et p. 51, 

lignes 4 à 9 ; T-46, p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 18, p. 48, lignes 6 à 11, p. 49, lignes 1 à 5, p. 51, lignes 2 à 

14, et p. 53, lignes 19 à 23 ; et T-47, p. 15, ligne 18, p. 37, lignes 1 à 16 et p. 39, ligne 25, à p. 40, ligne 9, 

déclarant invariablement que le lingala était la langue parlée « [TRADUCTION] de l’autre côté de la 

rivière » et qu’elle avait d’elle-même reconnu que la langue parlée par les soldats venus chez elle était 

le lingala. Voir T-46, p. 52, ligne 7, à p. 57, ligne 19 ; et T-47, p. 37, lignes 3 à 19. 
1343 P87 : T-44, p. 14, lignes 8 et 9, et p. 35, lignes 9 à 12. 
1344 P87 : T-44, p. 14, lignes 14 et 15, p. 28, lignes 4 à 6, p. 39, lignes 7 à 21, et p. 40, lignes 1 à 3. 
1345 P87 : T-44, p. 14, lignes 14 et 15, et p. 39, lignes 16 à 21. 
1346 P87 : T-44, p. 14, lignes 17 et 18, p. 28, lignes 6 à 8, p. 39, lignes 7 à 12, et p. 43, lignes 4 et 5.  
1347 P87 : T-44, p. 14, lignes 18 et 19, p. 28, lignes 8 à 10, et p. 40, lignes 11 à 24. 
1348 P87 : T-44, p. 14, lignes 19 à 22, et p. 41, ligne 7, à p. 42, ligne 2. 
1349 P87 : T-44, p. 45, lignes 14 à 24, et p. 47, ligne 18, à p. 48, ligne 3. 
1350 Mémoire en clôture de la Défense, par. 462, faisant référence à P87 : T-45, p. 18 à 20. 
1351 P87 : T-47, p. 10, lignes 3 à 6. 
1352 P87 : T-45, p. 17, lignes 7 à 9, et p. 18, lignes 14 à 19 ; et ICC-01/05-01/08-224-Conf-Exp-Anx2. 
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la maison de P87 située dans le quatrième arrondissement de Bangui, trois 

individus ont par la force pris possession du corps de P87 en pénétrant le vagin 

de la victime avec leur pénis. 

474. Après cela, P87 est rentrée dans la maison juste au moment où deux 

« Banyamulengués » en sortaient1353. Tout en menaçant la famille de leur 

arme1354, ils ont pris les matelas en mousse des enfants, des marmites, plus de 

67 000 francs CFA appartenant à P87 et, après avoir cassé un coffre-fort, 

600 000 francs CFA appartenant à son oncle1355. Au vu de ce qui précède, la 

Chambre constate que, le 30 octobre 2002 ou vers cette date, dans la maison de 

P87 située dans le quatrième arrondissement de Bangui, deux individus se sont 

approprié les biens énumérés ci-dessus sans le consentement de leurs 

propriétaires. 

475. P87 était « [TRADUCTION] très bouleversée » et a tenté de persuader ses 

« [TRADUCTION] frères » de fuir avec elle, mais ils ont voulu rester pour 

protéger une mobylette1356. L’un au moins des hommes qu’elle appelait ses 

« frères » était en réalité son cousin1357. Elle a quitté la maison mais a alors 

entendu une porte être brisée1358. Elle s’est rendue derrière la maison et a 

regardé par un interstice1359. P87 pouvait clairement voir deux 

« Banyamulengués » dans le salon1360. Elle a entendu des voix qui venaient de la 

pièce où se trouvait la mobylette1361. Elle a reconnu la voix de son 

                                                           
1353 P87 : T-44, p. 28, lignes 16 à 19. 
1354 P87 : T-44, p. 33, lignes 24 et 25, p. 35, lignes 4 à 8, et p. 43, ligne 25, à p. 44, ligne 1.  
1355 P87 : T-44, p. 28, ligne 18, et p. 43, ligne 11, à p. 44, ligne 1. 
1356 P87 : T-44, p. 28, ligne 20, à p. 29, ligne 1 ; et T-46, p. 49, ligne 25, à p. 50, ligne 5. 
1357 P87 : T-44, p. 11, lignes 8 à 12. 
1358 P87 : T-44, p. 29, lignes 2 à 6 ; et T-47, p. 11, lignes 6 à 18. 
1359 P87 : T-44, p. 29, lignes 8 à 19 ; T-46, p. 49, lignes 17 à 24 ; et T-47, p. 11, lignes 9 à 18, et p. 15, 

lignes 15 à 22. Une photographie prise pendant une analyse de la scène du crime confirme qu’il y avait 

un interstice dans la porte. Voir EVD-T-OTP-00588/CAR-OTP-0048-0492_R01, p. 13 à 15. 
1360 P87 : T-44, p. 29, lignes 14 et 15 et p. 49, ligne 23, à p. 50, ligne 8 ; et T-46, p. 49, lignes 11 et 12, et 

p. 51, lignes 2 et 3, témoignant que les soldats portaient des torches et que l’intérieur était éclairé par 

des lampes à huile. Voir T-44, p. 51, lignes 2 et 3. 
1361 P87 : T-44, p. 49, ligne 23, à p. 50, ligne 18. 
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« [TRADUCTION] frère » et celle d’un « Banyamulengué »1362. Elle a entendu 

son « [TRADUCTION] frère » dire « [TRADUCTION] non, non », puis trois 

coups de feu1363. Après les détonations, P87 a vu un troisième soldat entrer dans 

le salon, puis les trois sont sortis de la maison1364. Elle a entendu son 

« [TRADUCTION] frère » gémir et murmurer, puis le silence1365.  

476. P87 a attendu pendant un certain temps puis a alerté des voisins et des membres 

de la famille, dont certains ont confirmé avoir entendu des coups de feu ; mais à 

cause de l’heure tardive et de la présence de soldats du MLC dans le secteur, ils 

ne se sont pas immédiatement rendus chez P871366. À l’aube, P87 est retournée 

dans la maison avec un voisin et ils ont découvert ensemble le cadavre de son 

« [TRADUCTION] frère »1367. Elle a vu qu’il avait trois blessures par balle à la 

poitrine, qu’il y avait du sang sur son corps et sur le sol1368. Elle a également vu 

de nombreuses blessures sur son dos1369. P119 a également vu le corps et pensé 

que des « Banyamulengués » l’avaient tué1370. 

477. P87 et plusieurs voisins ont ensuite enterré son « frère »1371. Un corps a été 

exhumé de la tombe où il aurait été enterré1372. Une analyse médicolégale de 

prélèvements osseux et dentaires a permis de conclure qu’il s’agissait bien du 

corps du « frère » de P871373. Une autopsie a permis de constater l’existence de 

trois blessures à la poitrine correspondant à des blessures par balle1374.  

                                                           
1362 P87 : T-44, p. 29, lignes 11 à 18, et p. 50, lignes 14 à 18. 
1363 P87 : T-44, p. 29, lignes 16 à 22. 
1364 P87 : T-44, p. 29, lignes 19 à 22 ; T-46, p. 51, lignes 9 à 14 ; et T-47, p. 15, ligne 21, à p. 16, ligne 1.  
1365 P87 : T-45, p. 6, lignes 2 à 14 ; et T-47, p. 15, ligne 23, à p. 16, ligne 1, et p. 17, ligne 22, à p. 18, 

ligne 2. 
1366 P87 : T-44, p. 29, ligne 25, à p. 30, ligne 12 ; T-45, p. 8, lignes 1 à 9 ; et T-47, p. 12, lignes 18 à 21. 
1367 P87 : T-44, p. 30, lignes 16 à 20. 
1368 P87 : T-45, p. 9, ligne 15, à p. 10, ligne 7 ; et T-47, p. 24, lignes 3 à 5 et p. 28, lignes 3 à 23. 
1369 P87 : T-45, p. 10, lignes 2 à 4. 
1370 P119 : T-82, p. 50, lignes 4 à 19, et p. 52, ligne 23, à p. 53, ligne 2. 
1371 P87 : T-44, p. 31, ligne 21, à p. 32, ligne 6 et lignes 13 à 19. 
1372 EVD-T-OTP-00689/CAR-OTP-0051-0263_R02, p. 7 à 18.  
1373 EVD-T-OTP-00587/CAR-OTP-0048-0431, p. 13, et annexes 1 et 2.  
1374 EVD-T-OTP-00689/CAR-OTP-0051-0263_R02, p. 51 à 53, et 61.  
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478. De plus, une analyse de la scène du crime corrobore le récit du meurtre fait par 

P87 et permet de conclure qu’une balle a très probablement traversé le corps du 

« frère » de P87, puis la porte jusqu’à la pièce adjacente1375. L’analyse de deux 

balles retrouvées par le père de la victime montre qu’elles ont été tirées par la 

même arme, probablement un AK471376. La direction du tir — soit un tir 

horizontal sur victime debout, soit un tir descendant sur une victime à 

genoux — vient corroborer le récit de P871377. 

479. S’agissant des arguments avancés par la Défense concernant le fait que 

l’Accusation n’a pas appelé à la barre le second « frère »1378, la Chambre note 

que P87 a déclaré que deux de ses « frères » se trouvaient dans la maison, mais 

l’Accusation ne lui a posé aucune question sur l’endroit où se trouvait le 

deuxième « frère » à l’époque. Cependant, au vu de l’attitude de P87, de la 

description des faits et d’autres éléments de preuve corroborants1379, la Chambre 

considère que cette omission de la part de l’Accusation ou encore le fait que 

celle-ci n’ait pas appelé le deuxième « frère » à la barre n’entame pas la fiabilité 

de son récit. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, le 30 octobre 

2002 ou vers cette date, dans la maison de P87 située dans le quatrième 

arrondissement de Bangui, un individu a tué par balle le « frère » de P87. 

d) Faits survenus à la base navale de Port Beach 

480. P47, un mécanicien d’une société de transport fluvial qui a fait passer des 

soldats du MLC en RCA, a déclaré avoir vu deux1380 ou trois1381 cas de viol à la 

base navale de Port Beach après que le MLC a pris le contrôle de Bangui1382. 

                                                           
1375 EVD-T-OTP-00588/CAR-OTP-0048-0492_R01, p. 44 à 50, 55 et 56.  
1376 EVD-T-OTP-00588/CAR-OTP-0048-0492_R01, p. 52 à 54.  
1377 EVD-T-OTP-00588/CAR-OTP-0048-0492_R01, p. 56 et 58.  
1378 Mémoire en clôture de la Défense, par. 86. 
1379 EVD-T-OTP-00587/CAR-OTP-0048-0431 ; EVD-T-OTP-00689/CAR-OTP-0051-0263_R02 ; et EVD-

T-OTP-00588/CAR-OTP-0048-0492_R01. 
1380 P47 : T-177, p. 12, lignes 1 à 3. 
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481. Le premier est survenu entre 15 heures et 19 heures, fin octobre ou début 

novembre 20021383. Vingt-deux soldats du MLC1384 parlant lingala et armés1385 

ont conduit huit femmes sur le quai, puis sur le pont d’un ferry1386. Les femmes 

étaient « terrorisées », blessées, effrayées ; certaines étaient nues1387. Les soldats 

les ont battues et rouées de coups de pied et, une fois qu’elles étaient à terre, ils 

les ont déshabillées1388. Tout en tenant leurs armes, les soldats ont tour à tour 

pénétré le vagin des femmes avec leur pénis1389. Après les faits, P47 a parlé aux 

femmes, des Centrafricaines de Boy-Rabé et du PK121390. 

482. La Défense conteste la fiabilité du récit de P47, affirmant qu’il n’est pas digne de 

foi, notamment parce qu’il présente des incohérences1391. La Chambre rappelle 

qu’elle a déjà écarté les allégations générales présentées par la Défense 

concernant la crédibilité de P47, concluant que celles-ci ne jetaient aucun doute 

significatif sur son témoignage1392. Mais elle a également reconnu que le 

témoignage livré par P47 prêtait parfois à confusion sur certains sujets précis.  

483. S’agissant du premier cas, la Défense met en exergue une incohérence s’agissant 

du moment de la journée auquel les faits se seraient déroulés, comparant la 

déposition de P47, où celui-ci dit qu’ils se seraient produits à 17 h 30, avec ses 

                                                                                                                                                                                     
1381 P47 : T-177, p. 9, ligne 3, p. 12, lignes 1 à 3, p. 13, lignes 11 à 17, p. 15, lignes 18 à 24, p. 16, lignes 10 

à 12, p. 22, ligne 24, à p. 23, ligne 16, p. 31, lignes 3 et 4, p. 33, lignes 6, 7, 16 et 17, p. 41, lignes 1 à 13, et 

p. 44, lignes 10 à 22 ; T-178, p. 15, ligne 13, à p. 16, lignes 7 à 11, p. 17, lignes 22 et 23, et p. 18, lignes 12 

à 19 ; et T-181, p. 29, lignes 3 à 8, p. 32, lignes 8 à 21, et p. 33, ligne 19, à p. 34, ligne 2. 
1382 P47 : T-177, p. 12, lignes 18 à 21, p. 16, lignes 1 à 18, et p. 22, lignes 17 et 18 ; et T-178, p. 16, ligne 24, 

à p. 17, ligne 2. 
1383 P47 : T-176, p. 34, lignes 17 à 25 ; T-177, p. 15, ligne 25, à p. 16, ligne 5, p. 21, lignes 24 et 25 ; T-181, 

p. 11, lignes 8 à 10. 
1384 P47 : T-177, p. 12, lignes 22 et 23, p. 16, ligne 18, p. 18, lignes 5 à 7, p. 21, ligne 3, p. 23, ligne 6 ; et 

T-180, p. 36, lignes 5 à 7, 23 et 24 ; et T-181, p. 29, lignes 19 et 20. 
1385 P47 : T-177, p. 16, lignes 24 et 25, p. 17, lignes 12 et 13, et p. 25, lignes 9 et 10. 
1386 P47 : T-177, p. 12, lignes 9 à 22, et p. 23, lignes 6 et 7 ; T-180, p. 36, lignes 5 à 7, 23 et 24 ; et T-181, 

p. 29, lignes 19 et 20. 
1387 P47 : T-177, p. 12, ligne 13, à p. 22, ligne 16, présentant l’interprétation des propos cités. 
1388 P47 : T-177, p. 13, lignes 3 à 9, p. 22, lignes 11 et 12, et p. 23, lignes 8 à 23. 
1389 P47 : T-177, p. 13, lignes 10 à 16, p. 23, lignes 13 à 25, p. 24, lignes 2 à 6, et p. 25, lignes 11 à 16. 
1390 P47 : T-177, p. 22, ligne 23 et p. 25, ligne 22, à p. 26, ligne 3. 
1391 Mémoire en clôture de la Défense, par. 184. 
1392 Voir section IV.E.7.a) iv. 
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déclarations antérieures, dans lesquelles il indique que c’était à 19 heures1393. 

Étant donné que P47 a toujours affirmé que ces premiers faits s’étaient déroulés 

entre 15 heures et 19 heures1394, et compte tenu de la nature relativement limitée 

de la différence relevée, du laps de temps qui s’est écoulé entre les faits et la 

déposition, des circonstances traumatisantes, de l’attitude de P47 lors de son 

témoignage à ce sujet, et de la description pour le reste cohérente qu’il en a fait, 

la Chambre conclut que la différence relevée par la Défense n’entame pas la 

fiabilité du récit de P47. Elle considère donc que le récit livré par P47 concernant 

ces premiers faits est fiable. Au vu de ce qui précède, elle constate que, fin 

octobre ou début novembre 2002, à bord d’un ferry à quai à la base navale de 

Port Beach, à Bangui, des personnes ont, par la force, pris possession du corps 

de huit femmes de Boy-Rabé et PK12 en pénétrant le vagin des victimes avec 

leur pénis. 

484. Concernant les deuxième et troisième cas allégués, le témoignage livré prête à 

confusion et contient des incohérences sur le nombre d’auteurs et de victimes, 

sur le fait que les soldats du MLC auraient tué une femme dans le deuxième cas, 

et sur l’existence même d’un troisième cas1395. Le témoin paraît aussi confondre 

les circonstances du deuxième cas avec celles du premier1396, tandis que des 

détails relatifs au troisième sont également donnés pour le deuxième1397. En 

outre, P47 a répété à plusieurs reprises qu’il n’était pas capable de décrire sans 

varier les deuxième et troisième cas, y compris en ce qui concerne la question de 

savoir s’il y avait bien eu un troisième cas1398. Dans ces circonstances, la 

Chambre n’est pas en mesure de se fier aux passages du témoignage de P47 

                                                           
1393 Mémoire en clôture de la Défense, par. 184, renvoyant à P47 : T-181, p. 29, ligne 21, à p. 32, ligne 5. 
1394 P47 : T-177, p. 21, lignes 24 et 25. 
1395 Voir, p. ex., P47 : T-178, p. 10, lignes 16 à 19, et p. 15, ligne 25, à p. 16, ligne 3 ; et T-181, p. 32, 

ligne 6, à p. 34, ligne 2. 
1396 P47 : T-177, p. 33, ligne 13, à p. 34, ligne 3. 
1397 P47 : T-181, p. 32, ligne 14, à p. 33, ligne 18. 
1398 P47 : T-177, p. 31, ligne 25, à p. 32, ligne 2 ; T-178, p. 12, lignes 18 à 23 ; et T-181, p. 23, ligne 12, à 

p. 34, ligne 2. 
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portant sur les deuxième et troisième cas allégués de viol. En l’absence de tout 

autre élément de preuve se rapportant à ces faits, la Chambre ne tire aucune 

conclusion les concernant. 

4. PK12 

485. Le 30 ou le 31 octobre 2002, après avoir traversé les quartiers nord de Bangui1399, 

le MLC a avancé jusqu’au PK121400. À ces dates, conscients de l’arrivée 

imminente des troupes bien armées du MLC, les rebelles du général Bozizé 

avaient déjà battu en retraite1401. Le MLC considérait le secteur du PK12 tout 

entier comme sa base1402 : il y a installé plusieurs camps1403, a occupé des 

maisons1404, et établi une base à l’école de Bégoua1405. Il a maintenu une présence 

                                                           
1399 P23 : T-51, p. 15, lignes 9 à 11, témoignant que le MLC a pris le contrôle d’une gendarmerie près du 

PK3 ; P22 : T-40, p. 18, lignes 5 à 22 ; et P63 : T-108, p. 50, lignes 6 à 11. Voir aussi par. 460. 
1400 P38 : T-33, p. 20, lignes 2 à 7 ; et T-37, p. 9, lignes 3 à 21 ; P110 : T-126, p. 19, lignes 7 à 22, et p. 20, 

ligne 24, à p. 21, ligne 1 ; D19 : T-285, p. 5, lignes 14 à 19, p. 6, lignes 4 et 5, et p. 42, lignes 14 à 16 ; et 

T-287, p. 9, lignes 3 à 6, p. 10, lignes 14 à 19, et p. 11, lignes 1 à 6 ; P178 : T-150, p. 23, ligne 7, à p. 28, 

ligne 1, p. 32, ligne 25, à p. 34, ligne 11, et p. 36, lignes 5 à 9 ; T-152, p. 49, lignes 14 à 21 ; T-156, p. 7, 

lignes 15 à 21, p. 10, ligne 11, à p. 12, ligne 25, et p. 17, lignes 6 à 9 ; CHM1 : T-354, p. 41, ligne 25, à 

p. 42, ligne 11 ; et T-357, p. 51, lignes 14 à 25 ; et P79 : T-77, p. 5, ligne 13, à p. 8, ligne 11. Certains 

témoins ont déclaré que le MLC était arrivé au PK12 en novembre 2002 ; cependant, ces témoignages 

sont généraux ou incertains et n’affaiblissent pas d’autres éléments de preuve spécifiques, fiables et 

corroborés, selon lesquels le MLC est arrivé au PK12 fin octobre 2002. Voir P108 : T-132, p. 19, lignes 4 

à 18, et p. 22, lignes 4 à 11 ; et T-135, p. 12, ligne 23, à p. 13, ligne 4 ; P23 : T-53, p. 27, lignes 7 à 10, et 

p. 35, lignes 1 à 6 ; et P69 : T-192, p. 20, lignes 3 à 14.  
1401 P38 : T-33, p. 23, lignes 15 à 22 ; P31 : T-182, p. 44, lignes 2 à 5 ; et T-183, p. 8, lignes 14 à 17 ; P79 : 

T-77, p. 5, ligne 11, à p. 6, ligne 4, p. 7, lignes 2 à 14, et p. 8, ligne 11 ; T-78, p. 40, ligne 23, à p. 41, 

ligne 9, et p. 44, ligne 19 ; P112 : T-130, p. 11, lignes 2 à 16 ; et P80 : T-61, p. 17, lignes 14 à 20. Voir aussi 

EVD-T-OTP-00347/CAR-OTP-0037-0092, p. 0097. Voir aussi P209 : T-121, p. 23, ligne 7, et p. 34, 

ligne 18, à p. 36, ligne 18 ; P87 : T-44, p. 13, lignes 3 et 4, et p. 17, lignes 7 à 10 ; T-45, p. 3, ligne 25, à 

p. 4, ligne 6 ; et T-46, p. 20, lignes 17 et 18 ; D36 : T-338, p. 11, ligne 22, à p. 12, ligne 3, p. 18, ligne 20, à 

p. 19, ligne 6, et p. 20, ligne 11, à p. 21, ligne 6 ; et P23 : T-51, p. 8, ligne 25, à p. 9, ligne 3.  
1402 P42 : T-63, p. 63, lignes 14 à 16 ; et T-64, p. 6, ligne 18, à p. 7, ligne 4, et p. 11, lignes 7 à 16 ; P73 : 

T-70, p. 18, lignes 6 à 14, et p. 22, ligne 16, à p. 23, ligne 8 ; P22 : T-40, p. 18, lignes 5 à 18 ; et P69 : T-193, 

p. 28, lignes 11 à 13, et p. 35, ligne 10 ; et P112 : T-131, p. 8, lignes 20 à 24. 
1403 P151 : T-175, p. 24, lignes 8 à 22 ; P38 : T-33, p. 25, ligne 7, à p. 26, ligne 3, p. 27, lignes 9 à 19, et 

p. 39, lignes 2 à 19 ; P42 : T-64, p. 4, ligne 20, à p. 9, ligne 25 ; T-68, p. 8, ligne 12, à p. 11, ligne 1, et p. 28, 

lignes 8 à 20 ; et T-69, p. 27, ligne 17, à p. 28, ligne 10 ; P79 : T-77, p. 8, lignes 9 à 17 ; P31 : T-183, p. 9, 

ligne 11, à p. 10, ligne 2 ; EVD-T-OTP-00596/CAR-ICC-0001-0001 ; EVD-T-D04-00001/CAR-ICC-0001-

0002 ; EVD-T-OTP-00601/CAR-ICC-0001-0009 ; et P6 : T-96, p. 21, ligne 8, à p. 22, ligne 1. 
1404 P73 : T-70, p. 23, lignes 2 à 19 ; et T-73, p. 43, lignes 5 à 14 ; P69 : T-192, p. 29, ligne 18, à p. 30, 

ligne 17 ; P151 : T-172, p. 25, lignes 15 et 16, et p. 48, ligne 25, à p. 49, ligne 4 ; et T-173, p. 5, lignes 23 à 
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(parfois limitée ou transitoire) au PK12 jusqu’à son retrait de RCA1406. D’autres 

forces soutenant le Président Patassé se trouvaient à proximité du PK12, mais 

n’y étaient pas basées1407.  

486. Il ressort d’éléments de preuve fiables émanant de diverses sources, y compris 

des témoignages, corroborés par des articles de presse, des rapports d’ONG et 

les procès-verbaux d’audition de victimes soumis à la Cour d’appel de Bangui, 

que les soldats du MLC occupaient des maisons et « [TRADUCTION] n’en 

finissaient pas » de commettre de « [TRADUCTION] nombreux » actes de 

pillage, viol et meurtre contre des civils au PK121408. Les biens pillés étaient 

                                                                                                                                                                                     

25 ; P42 : T-63, p. 63, lignes 14 à 16 ; et T-64, p. 6, ligne 18, à p. 7, ligne 2, et p. 11, lignes 7 à 16 ; P169 : 

T-138, p. 45, lignes 8 à 14 ; P31 : T-183, p. 10, lignes 4 à 14 ; et P6 : T-96, p. 22, lignes 5 et 6. 
1405 P73 : T-70, p. 28, lignes 12 à 18 ; et T-73, p. 43, lignes 5 à 14 ; P63 : T-108, p. 50, lignes 21 et 22 ; P69 : 

T-192, p. 29, lignes 7 à 17 ; et P6 : T-94, p. 28, lignes 11 à 13 ; et T-96, p. 22, lignes 2 à 6. 
1406 P38 : T-33, p. 23, ligne 23, à p. 24, ligne 1 ; et P69 : T-193, p. 28, lignes 7 à 20, p. 53, lignes 13 à 16, et 

p. 58, lignes 4 à 7 : P69 et P38 ont déclaré que des soldats du MLC étaient restés au PK12 jusqu’à leur 

retrait de RCA le 15 mars 2003 ; P31 : T-183, p. 10, ligne 14, à p. 11, ligne 5, et p. 20, ligne 22, à p. 21, 

ligne 10, témoignant que lorsque l’offensive s’est étendue à d’autres zones de RCA, certains soldats du 

MLC étaient restés au PK12 tandis que d’autres poursuivaient l’offensive ; P110 : T-128, p. 47, lignes 12 

et 13 ; P108 : T-132, p. 29, lignes 12 à 16, et 24, à p. 30, ligne 4, p. 37, lignes 10 à 13, et p. 39, ligne 23, à 

p. 40, ligne 20 ; P63 : T-109, p. 8, ligne 23, à p. 9, ligne 2, témoignant que le MLC est resté au PK12 

pendant au moins deux ou trois semaines et a quitté le quartier progressivement ; P178 : T-150, p. 35, 

ligne 17, à p. 36, ligne 11 ; T-151, p. 55, lignes 13 à 22 ; et T-154, p. 5, lignes 6 à 13, témoignant que tous 

les principaux commandants du MLC – le colonel Moustapha, René, Kamisi, Yves, Coup-par-Coup, 

Sengue, et d’autres – se trouvaient ensemble au PK12, jusqu’au départ de certains le 6 décembre 2002 ; 

et P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 10. Voir aussi EVD-T-OTP-00759/CAR-OTP-0020-0263_R02, p. 0269 ; et 

EVD-T-OTP-00757/CAR-OTP-0020-0239_R02, p. 0257. Pour la date du retrait, voir section V.C.13. 
1407 P151 : T-175, p. 12, lignes 6 à 24 ; D65 : T-247, p. 27, ligne 19, à p. 28, ligne 17, témoignant que 

l’adjoint du colonel Moustapha était présent au barrage au PK12, mais qu’il n’y avait pas de soldats 

des FACA ; et P31 : T-183, p. 11, lignes 10 à 18 ; et T-183, p. 11, ligne 19, à p. 12, ligne 22, témoignant 

que les troupes des FACA se trouvaient au PK11, avant la barrière du PK12, et que les troupes 

d’Abdoulaye Miskine tournaient dans le secteur du PK13.  
1408 P73 : T-70, p. 17, lignes 2 et 3, p. 18, lignes 8 à 14, p. 19, lignes 6 à 9, p. 23, lignes 9 à 19, p. 31, ligne 4, 

à p. 32, ligne 9 ; et T-72, p. 7, lignes 11 à 15 ; P42 : T-64, p. 10, ligne 23, à p. 11, ligne 6 ; T-65, p. 33, 

ligne 20, à p. 34, ligne 7 ; et T-68, p. 45, ligne 16, à p. 46, ligne 4 ; P119 : T-83, p. 10, ligne 22, à p. 11, 

ligne 8 ; T-84, p. 17, ligne 8, à p. 18, ligne 1 ; P38 : T-33, p. 21, lignes 6 à 18, p. 26, ligne 23, à p. 27, 

ligne 8, p. 50, ligne 25, à p. 51, ligne 2, p. 51, ligne 5, à p. 25, ligne 5, p. 55, lignes 6 à 10 ; T-34, p. 10, 

lignes 20 à 24, p. 11, ligne 24, à p. 12, ligne 5, et p. 13, lignes 2 à 11 ; T-36, p. 29, lignes 2 à 9, et p. 32, 

lignes 18 à 23 ; et T-37, p. 17, lignes 7 à 24, p. 32, lignes 14 à 16 ; P112 : T-129, p. 29, ligne 23, à p. 30, 

ligne 3 ; P178 : T-150, p. 62, ligne 12, à p. 63, ligne 11 ; P69 : T-192, p. 29, ligne 18, à p. 30, ligne 7 ; P23 : 

T-52, p. 23, ligne 17, à p. 24, ligne 1 ; et T-54, p. 15, ligne 3, à p. 16, ligne 8 ; EVD-T-OTP-00142 à EVD-

T-OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) et EVD-T-OTP-00254 à EVD-T-OTP-

00344 (CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137) ; et EVD-T-OTP-00804/CAR-OTP-0042-0246. Des 

informations parues dans la presse corroborent également d’autres preuves de la commission de 
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stockés dans les bases du MLC, notamment à l’école de Bégoua1409. Les salles de 

classe étaient devenues des entrepôts1410, et les maisons occupées par des 

commandants, dont le colonel Moustapha, étaient transformées en grands 

dépôts1411. Le colonel Thierry Lengbe des FACA (P31) a déclaré à l’audience qu’il 

y avait tant de plaintes au sujet d’actes de pillage que le capitaine René Abongo, 

un officier de liaison du MLC1412, avait dû éteindre son téléphone1413.  

a) Faits survenus à la concession de P23 

487. Début novembre 20021414, alors que le MLC était le seul groupe armé présent au 

PK121415, P23 est allé parler à des soldats après avoir entendu des coups de 

                                                                                                                                                                                     

crimes au PK12/PK13. Voir EVD-T-OTP-00846/CAR-OTP-0004-0874 ; EVD-T-OTP-00399/CAR-OTP-

0004-0343, p. 0344 ; EVD-T-OTP-00409/CAR-OTP-0004-0881, p. 0892, 0895 à 0902, et 0943 ; EVD-T-

OTP-00427/CAR-OTP-0008-0413 ; EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0507, 0510 à 0512, et 

0516 ; EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0082 à 0089 ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-

0320, p. 0321 à 0328 ; EVD-T-OTP-00576/CAR-OTP-0031-0099 ; EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-

0041, p. 0043 à 0045 ; EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113 ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-

0093 ; et EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278, p. 0280. Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1409 P73 : T-70, p. 28, lignes 12 à 14 ; et T-73, p. 43, lignes 5 à 14 ; P87 : T-44, p. 26, ligne 25, à p. 27, 

ligne 3 ; et T-47, p. 5, lignes 11 à 18 ; P38 : T-34, p. 41, ligne 16, à p. 42, ligne 15 ; P23 : T-52, p. 9, 

lignes 12 à 16 ; P42 : T-65, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 3, témoignant que les biens pillés étaient 

également stockés derrière l’église de Bégoua au PK12 ; et P69 : T-192, p. 29, lignes 5 à 17 ; T-193, p. 51, 

lignes 20 et 21 ; T-195, p. 32, lignes 14 à 19 ; et T-196, p. 22, lignes 12 à 22, et p. 27, ligne 22, à p. 28, 

ligne 2, disant que l’école de Bégoua et les tranchées constituaient la base du MLC au PK12, et que les 

soldats avaient disposé des matelas de mousse dans les tranchées qu’ils avaient creusées jusqu’au 

PK13.  
1410 P73 : T-71, p. 51, lignes 4 à 9, et p. 52, lignes 8 à 19. 
1411 P38 : T-33, p. 38, ligne 22, à p. 39, ligne 1 ; et T-34, p. 42, lignes 10 à 15, et p. 43, lignes 4 à 12 ; et P73 : 

T-71, p. 51, lignes 9 à 13. Voir aussi EVD-T-OTP-00596/CAR-ICC-0001-0001.  
1412 Voir section V.B.2, par. 410. 
1413 P31 : T-183, p. 18, ligne 9.  
1414 P23 : T-51, p. 9, lignes 9 à 16 ; T-52, p. 39, lignes 2 à 10 ; et T-53, p. 27, ligne 9, à p. 28, ligne 3, p. 31, 

lignes 5 à 7, p. 32, lignes 6 à 25, et p. 35, lignes 9 à 11, disant que l’attaque a eu lieu le 8 ou 

le 9 novembre 2002 ; reconnaissant ne pas bien se souvenir des dates mais expliquant régulièrement 

que l’attaque a eu lieu le lendemain de l’arrivée du MLC au PK12 ; et P80 : T-61, p. 12, lignes 1 à 3 ; et 

T-62, p. 21, ligne 21, à p. 23, ligne 9, disant que l’attaque a eu lieu le 17 novembre 2002, le jour de 

l’arrivée du MLC au PK12, mais reconnaissant ne pas se souvenir des dates exactes. Voir aussi 

par. 485. 
1415 P23 : T-51, p. 9, lignes 4 à 9, 15 et 16, p. 25, lignes 17 à 24 ; et T-53, p. 27, ligne 5, à p. 28, ligne 5, 

p. 31, lignes 13 à 16, et ligne 21, et p. 32, lignes 6 à 9, disant que c’était le lendemain de l’arrivée des 

« [TRADUCTION] Banyamulengués », qu’ils se trouvaient « [TRADUCTION] de l’autre côté de la 

rivière » et que leur chef était « [TRADUCTION] Jean-Pierre Bemba » ; et P81 : T-55, p. 5, lignes 13 à 

23 ; p. 25, lignes 16 à 19. Le MLC est arrivé le 30 ou le 31 octobre 2002. Voir par. 485. 
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feu1416. Avec l’aide d’un francophone, il a essayé d’expliquer qu’il n’y avait pas 

de rebelles au PK121417. Les soldats portaient des uniformes comme ceux de 

l’armée centrafricaine et parlaient lingala1418. Ils lui ont demandé 

« [TRADUCTION] qui [il] étai[t] pour intervenir » et lui ont ordonné de se 

coucher par terre ; lorsqu’il a refusé, ils lui ont dit qu’il devait être 

« [TRADUCTION] puni » parce qu’il était un rebelle1419.  

488. Huit soldats armés de fusils sont alors entrés dans la concession de P23 et ont 

menacé sa famille1420. Trois des soldats ont agressé sa femme, P80, devant ses 

enfants1421. Un soldat l’a jetée au sol et un autre l’a frappée au visage1422. Un 

soldat gesticulait et a dit en lingala, avec quelques mots de français, que si elle 

résistait, il allait « [TRADUCTION] coucher avec [elle] 50 fois sans s’arrêter »1423. 

Tout en tenant P80 en joue, les trois soldats ont pénétré le vagin de la victime 

avec leur pénis1424. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que début 

novembre 2002, à la concession de P23 au PK12, trois soldats ont, par la force, 

pris possession du corps de P80, en pénétrant le vagin de la victime avec leur 

pénis. À la suite de ces faits, P80 présentait des blessures au vagin, au dos, au 

                                                           
1416 P23 : T-51, p. 30, lignes 11 à 17.  
1417 P23 : T-51, p. 30, lignes 11 à 22. 
1418 P23 : T-51, p. 7, lignes 11 et 12, et 25, à p. 8, ligne 2, et p. 11, lignes 13 et 14, p. 14, lignes 1 à 17, et 

p. 15, lignes 1 à 8 ; et T-52, p. 12, lignes 5 à 11 ; p. 47, ligne 8, à p. 48, ligne 10 ; P82 : T-58, p. 29, ligne 23, 

à p. 30, ligne 16, et lignes 20 à 25 ; et T-59, p. 24, lignes 9 à 16 ; p. 25, lignes 3 à 17. 
1419 P23 : T-51, p. 30, ligne 23, à p. 32, ligne 10 ; et T-52, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 1. 
1420 P23 : T-51, p. 36, lignes 23 à 25 ; T-52, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 1 ; P80 : T-61, p. 9, lignes 2 à 3, et 

11 à 13, p. 12, ligne 18, à p. 13, ligne 2, et 8 à 11, p. 14, lignes 1 à 12, et p. 16, ligne 14. Voir aussi P82 : 

T-60, p. 7, lignes 2 à 9, précisant par où les soldats sont entrés dans la maison ; et EVD‐T‐OTP‐

00135/CAR-OTP-0028-0040. 
1421 P80 : T-61, p. 6, lignes 8 à 10, p. 8, lignes 1 à 11, et p. 31, lignes 18 à 21 ; et T-62, p. 28, ligne 19, à 

p. 30, ligne 3 ; P23 : T-51, p. 39, ligne 19, à p. 40, ligne 5 ; P81 : T-55, p. 34, lignes 10 à 12 ; et P82 : T-58, 

p. 25, lignes 8 et 9, et T-60, p. 5, lignes 4 à 13, et p. 6, lignes 15 à 18. 
1422 P80 : T-61, p. 6, ligne 15, p. 8, ligne 5, et p. 14, lignes 7, et 15 à 17 ; et T-63, p. 31, lignes 22 et 23. 
1423 P80 : T-61, p. 9, lignes 1 à 6, et p. 14, lignes 1 à 4, et 22 à 24 ; et T-62, p. 33, lignes 4 à 6, et p. 34, 

ligne 25, à p. 36, ligne 1, témoignant qu’elle a compris le soldat parce qu’elle parle un peu français, et 

qu’elle a pu reconnaître le lingala parce que certaines personnes du quartier le parlaient.  
1424 P80 : T-61, p. 6, ligne 15, à p. 8, ligne 11, et p. 12, lignes 13 à 17. 
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pelvis, aux reins et aux yeux, et elle a été stigmatisée socialement, les gens la 

pointant du doigt et se moquant d’elle1425.  

489. Plus tard le même jour1426, l’un des soldats s’est saisi de P82, la petite-fille de P23, 

qui avait entre 10 et 13 ans1427, et l’a emmenée à l’extérieur1428, où des soldats 

l’ont frappée aux jambes et aux genoux avec des bâtons et l’ont forcée à 

s’allonger sur le sol, avant qu’au moins deux d’entre eux1429 à tour de rôle ne 

pénètrent le vagin de la victime avec leur pénis1430. À la suite de ces faits, P82 

présentait des blessures au vagin, avait des douleurs et elle a été exclue 

socialement par d’autres filles de son âge1431.  

490. La Chambre relève des incohérences concernant l’âge exact de P82, la 

chronologie des événements et le nombre d’auteurs1432. Toutefois, compte tenu 

de l’attitude du témoin, du temps écoulé entre les faits et la déposition, du jeune 

âge du témoin à l’époque des faits et de la nature traumatisante de ceux-ci, ainsi 

que du fait que le récit du témoin est corroboré par d’autres membres de sa 

                                                           
1425 P80 : T-61, p. 8, lignes 11 à 16, et p. 25, ligne 24, à p. 26, ligne 3 ; et T-63, p. 31, lignes 18 à 25, et p. 32, 

ligne 3, à p. 34, ligne 5. 
1426 P23 : T-51, p. 9, lignes 4 à 7, 15 et 16, p. 25, lignes 17 à 24  et T-53, p. 27, ligne 5, à p. 28, ligne 5, et 

p. 31, lignes 13 à 16 ; P80 : T-61, p. 9, lignes 2, 3, et 11 à 13, p. 12, ligne 18, à p. 13, ligne 2, et 8 à 11, p. 14, 

lignes 1 à 12, et p. 16, ligne 14 ; P81 : T-55, p. 14, lignes 17 à 19 ; et P82 : T-58, p. 18, lignes 1, et 20 à 24, 

p. 20, lignes 1 et 2, et p. 43, lignes 11 à 20 ; et T-60, p. 5, lignes 1 à 3, et 19 à 22, et p. 12, ligne 18 : P23, 

P80, P81 et P82 ont tous déclaré que ce viol avait eu lieu le même jour que celui de P23, P80 et P81. 
1427 P82 : T-58, p. 13, lignes 1 à 11, p. 18, ligne 12, et p. 26, lignes 13 à 19, témoignant qu’elle avait 12 ans 

à l’époque des faits. Son jeune âge est corroboré par d’autres membres de sa famille, qui lui donnent 

cependant divers âges entre 10 et 13 ans.  
1428 P82 : T-58, p. 18, lignes 1, et 20 à 24, p. 20, lignes 1 et 2, et p. 43, lignes 11 à 20 ; et T-60, p. 5, lignes 1 

à 3, et 19 à 22, et p. 12, ligne 18, témoignant qu’elle a hurlé, ce qui a alerté son grand-père. P82 fait 

également référence à son grand-père comme à son « [TRADUCTION] père ». Voir aussi EVD‐T‐OTP‐

00135/CAR-OTP-0028-0040. 
1429 P82 : T-58, p. 14, ligne 23, déclarant que « [TRADUCTION] ils étaient trois sur [elle] ». Voir aussi 

P82 : T-58, p. 17, ligne 16, à p. 18, ligne 10 et 22, à p. 19, lignes 1 à 10, et p. 22, lignes 10 et 11, 

témoignant qu’ils étaient deux.  
1430 P82 : T-58, p. 14, lignes 23 et 24, p. 15, ligne 12, à p. 16, ligne 5, p. 17, ligne 22, p. 18, lignes 1 à 7, 

p. 19, lignes 2 à 10, p. 21, lignes 13 à 16, et p. 22, ligne 10 ; et T-60, p. 4, ligne 25, à p. 5, ligne 3, et p. 12, 

ligne 18 ; P69 : T-193, p. 43, lignes 6 à 19 ; et T-194, p. 46, ligne 6, à p. 47, ligne 15, p. 48, lignes 5 à 9, et 

p. 50, ligne 21, à p. 51, ligne 7 ; et P23 : T-52, p. 34, ligne 7. 
1431 P82 : T-58, p. 22, lignes 10 et 11, p. 27, lignes 1 et 2, et p. 29, lignes 12 à 16. 
1432 P82 : T-58, p. 13, ligne 1, à p. 22, ligne 11. 
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famille et par un voisin1433, la Chambre considère que ces incohérences 

n’affaiblissent pas le récit du témoin, qu’elle juge fiable dans son ensemble. Au 

vu de ce qui précède, elle constate que début novembre 2002, à la concession de 

P23 au PK12, au moins deux soldats ont, par la force, pris possession du corps 

de P82, en pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis. 

491. La fille de P23, P81, aurait aussi été violée le même jour, dans une autre maison 

de la concession1434. Un groupe de cinq soldats armés de kalachnikov1435 est 

venu chercher des « [TRADUCTION] femmes1436 ». Le mari, les enfants, le frère 

et la mère de P81 se trouvaient dans la maison1437. Un soldat a menacé P81 de 

son arme, l’a forcée à se déshabiller et a été le premier à « [TRADUCTION] 

coucher avec » elle1438. Elle a été pénétrée vaginalement par quatre hommes1439. 

Le cinquième ne l’a pas violée parce qu’elle saignait1440.  

492. La Chambre estime que les incohérences relevées dans le témoignage de P81, 

concernant par exemple son âge au moment des faits1441, peuvent s’expliquer 

par le temps écoulé entre les faits et la déposition, les circonstances 

traumatisantes et les difficultés du témoin à évoquer des choses si personnelles 

à l’audience. Ces incohérences n’affaiblissent donc pas la crédibilité de P81. Au 

vu de ce qui précède, la Chambre constate que début novembre 2002, à la 

concession de P23 au PK12, quatre soldats ont, par la force, pris possession du 

                                                           
1433 P23 : T-51, p. 23, lignes 17, 18 et 21, et p. 43, lignes 4 à 14 ; T-52, p. 34, ligne 7 ; et T-54, p. 8, ligne 24, 

à p. 9, ligne 1 ; P80 : T-61, p. 9, lignes 15 à 22 ; et P69 : 193, p. 43, lignes 6 à 19 ; et T-194, p. 46, ligne 6, à 

p. 47, ligne 15, p. 48, lignes 5 à 9, et p. 50, ligne 21, à p. 51, ligne 7. 
1434 P81 : T-55, p. 14, lignes 17 à 19 ; P23 : T-51, p. 40, lignes 12 à 14, p. 43, lignes 24 et 25, et p. 44, 

lignes 8 à 15 ; T-52, p. 34, ligne 7, et p. 39, lignes 3 à 8 ; T-53, p. 27, lignes 14 à 21 ; et T-54, p. 8, ligne 24, 

à p. 9, ligne 1 ; P69 : T-193, p. 43, lignes 6 à 19 ; et T-194, p. 49, lignes 6 à 12, et p. 50, ligne 21, à p. 51, 

ligne 7 ; P42 : T-66, p. 32, lignes 18 et 19 ; et EVD-T-D04-00010/CAR-ICC-0001-0010. 
1435 P81 : T-55, p. 9, ligne 25, à p. 10, ligne 10. 
1436 P81 : T-55, p. 6, lignes 11 à 16, et p. 10, lignes 15 et 16 ; et T-56, p. 29, ligne 18, à p. 30, ligne 3, p. 33, 

lignes 11 et 12, et p. 44, lignes 12 à 24. 
1437 P81 : T-55, p. 14, lignes 20 à 23.  
1438 P81 : T-55, p. 10, ligne 18, à p. 11, ligne 6. 
1439 P81 : T-55, p. 9, ligne 25, à p. 12, ligne 12. 
1440 P81 : T-55, p. 6, lignes 7 à 10, et p. 11, lignes 11 et 12. 
1441 P81 : T-55, p. 14, lignes 17 à 19, et p. 36, lignes 3 à 7 ; et T-56, p. 12, ligne 24, à p. 14, ligne 4.  
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corps de P81, en pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis. Par la suite, 

P81 a eu des douleurs abdominales et des difficultés à concevoir, et elle a été 

socialement stigmatisée, les gens se moquant d’elle et l’appelant 

« [TRADUCTION] femme de Banyamulengué »1442.  

493. Outre P81, deux des autres filles de P23 ont été agressées pendant l’attaque 

menée contre la concession familiale. P23 a déclaré à l’audience qu’elles avaient 

14 et 16 ans au moment des faits1443. Les « Banyamulengués » ont pénétré le 

vagin des victimes avec leur pénis1444. Certains détails sont absents de ce 

témoignage, mais étant donné que le récit de P23 au sujet du viol présumé de 

ses filles est corroboré par P80, P81 et P82, et compte tenu des circonstances de 

l’attaque contre la concession familiale dans leur ensemble, la Chambre estime 

que ce témoignage est fiable. Par conséquent, elle constate que début 

novembre 2002, à la concession de P23 au PK12, un ou plusieurs individus ont, 

par la force, pris possession du corps de deux des filles de P23, âgées de 14 et 

16 ans, en pénétrant le vagin des victimes avec leur pénis. 

494. Le jour de l’agression de l’épouse, des filles et de la petite-fille de P23, à la 

concession, trois soldats armés ont, par la force, pénétré l’anus de P23 avec leur 

pénis, sous les yeux de membres de sa famille et d’un voisin1445. Au vu de ce qui 

précède, la Chambre constate que début novembre 2002, à la concession de P23 

au PK12, trois individus ont, par la force, pris possession du corps de P23, en 

pénétrant l’anus de la victime avec leur pénis. Après cela, P23 ne pouvait pas 

marcher, son anus était enflé et il n’a été soigné que de façon traditionnelle, 

                                                           
1442 P81 : T-55, p. 31, lignes 8 à 18, et p. 32, lignes 7 à 22 ; et T-57, p. 13, ligne 16, à p. 14, ligne 10. 
1443 P23 : T-54, p. 8, ligne 21, à p. 10, ligne 16. 
1444 P23 : T-51, p. 43, ligne 7, à p. 44, ligne 15 ; et T-52, p. 44, lignes 8 à 14 ; P80 : T-61, p. 9, lignes 18 à 22, 

p. 10, lignes 21 et 22, p. 11, ligne 6, à p. 12, ligne 9, p. 13, lignes 8 à 11, p. 28, lignes 3 à 7, et p. 29, 

lignes 10 à 12 ; P81 : T-55, p. 13, ligne 21, à p. 14, ligne 9, et p. 34, lignes 13 à 15 ; et T-57, p. 24, ligne 2, à 

p. 26, ligne 3 ; et P82 : T-58, p. 19, ligne 20, à p. 20, ligne 20 ; T-59, p. 7, lignes 4 à 8 ; et T-60, p. 7, 

lignes 16 à 18. 
1445 P23 : T-51, p. 12, lignes 15 à 18, p. 35, lignes 4 à 11, p. 36, lignes 4 à 22, et p. 38, lignes 1 et 2, et 

lignes 16 à 18 ; et T-52, p. 38, lignes 1 et 2. 
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avec des feuilles1446. Les membres de sa communauté lui manquaient de 

respect1447. Il se considérait comme un « [TRADUCTION] homme mort1448 ».  

495. De plus, des soldats armés se sont, par la force, emparés de biens à la 

concession de P231449. Dans la maison de P23, P80 et P82, ils ont pris un groupe 

électrogène, des bobines électriques, de l’argent, des lits, des matelas de mousse, 

des ustensiles de cuisine, des meubles et des valises1450. Dans la maison de P81, 

ils ont pris un matelas, des valises, des vêtements et des sacs1451. Ces biens n’ont 

pas été rendus1452. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que début 

novembre 2002, à la concession de P23 au PK12, des individus se sont approprié 

les biens énumérés ci-dessus, sans le consentement de leurs propriétaires.  

b) Faits survenus chez P69  

496. Le lendemain de l’arrivée du MLC au PK12, alors seul groupe armé présent 

dans ce quartier et dans les environs, deux soldats armés parlant lingala et 

portant des tenues militaires ont pillé la maison de P691453. Les 

« Banyamulengués » ont réclamé de l’argent à sa sœur, qui avait attaché une 

grosse somme autour de sa taille1454. Lorsqu’elle a refusé de la leur donner, les 

soldats du MLC l’ont jetée au sol et ont pris l’argent1455. La sœur du témoin a 

                                                           
1446 P23 : T-51, p. 35, ligne 12 ; T-52, p. 33, lignes 15 à 17 ; et EVD-T-OTP-00015/CAR-OTP-0008-

0050_R03, p. 0072. 
1447 P23 : T-51, p. 31, lignes 17 et 18, p. 32, lignes 3 à 11, p. 35, lignes 4 à 13, p. 36, lignes 11 et 12, et p. 48, 

ligne 2 ; et T-52, p. 34, lignes 20 à 22, p. 35, lignes 2 à 6, et p. 44, lignes 4 et 5. 
1448 P23 : T-51, p. 31, lignes 17 et 18, et p. 34, ligne 24.  
1449 P23 : T-52, p. 5, lignes 11 à 25, et p. 6, lignes 15 et 16 ; P81 : T-55, p. 9, lignes 1 à 4 ; et P82 : T-58, 

p. 24, lignes 4 et 5. Voir aussi P80 : T-61, p. 6, lignes 15 et 16, et p. 30, lignes 3 à 5. 
1450 P23 : T-51, p. 49, ligne 22, à p. 50, ligne 3 ; et T-52, p. 5, ligne 1, à p. 6, ligne 21, et p. 8, lignes 8 à 17 ; 

P80 : T-61, p. 22, lignes 17 à 21 ; et P81 : T-55, p. 6, lignes 6 à 24, et p. 7, lignes 10 et 11. 
1451 P81 : T-55, p. 6, lignes 12 à 24 ; et T-56, p. 30, ligne 10, à p. 31, ligne 4, et p. 32, lignes 6 à 10. 
1452 P80 : T-61, p. 26, lignes 18 et 19, et p. 25, lignes 21 à 23 ; P23 : T-52, p. 7, lignes 18 à 20 ; et P81 : T-55, 

p. 32, ligne 23, à p. 33, ligne 8 ; et T-57, p. 28, lignes 14 à 23. 
1453 P69 : T-192, p. 14, lignes 15 à 24, p. 16, ligne 7, p. 20, lignes 8 à 12, p. 22, ligne 24, p. 25, lignes 11 à 

19, p. 32, lignes 11 à 13, et 21 à 23, et p. 35, lignes 13 à 19. 
1454 P69 : T-192, p. 31, lignes 11 à 19, et p. 35, lignes 21 à 24, et p. 37, lignes 13 à 16. 
1455 P69 : T-192, p. 31, lignes 13 à 16, p. 36, lignes 3 à 7 ; et T-196, p. 24, lignes 7 à 12. 
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continué à résister et un soldat l’a tuée d’une balle dans la tête1456. Le témoin a 

« [TRADUCTION] vu le cerveau de [s]a sœur […] comme si on avait écrasé le 

crâne d’un animal1457 ».  

497. Après la mort de sa sœur, P69 s’est enfui pendant environ trois semaines1458. À 

son retour, il a constaté qu’il manquait des objets chez lui, notamment un 

moulin à manioc, une bicyclette, une motocyclette, des meubles et 

700 000 francs CFA1459. D’après lui, ce sont les soldats du MLC qui ont emporté 

ces biens parce qu’en l’absence des résidents locaux en fuite, le MLC, basé à 

l’école de Bégoua, entrait par effraction dans toutes les maisons1460.  

498. Quelques jours plus tard, six soldats armés sont entrés dans la concession de 

P691461. Au moins quatre d’entre eux1462 ont traîné son épouse hors de la cuisine, 

l’ont jetée au sol et ont « [TRADUCTION] couché avec » elle1463. P69 a plus tard 

vu du sperme couler du vagin et de l’anus de sa femme ; celle-ci a dit que les 

soldats l’avaient pénétrée1464. Lorsqu’il a protesté, deux soldats l’ont emmené 

dans une chambre1465 et, en le tenant en joue, ont pénétré l’anus et la bouche de 

P691466. Il a subi des blessures graves à l’anus, sa femme a dû subir une 

opération et sa famille s’est « [TRADUCTION] complètement désagrégée1467 ».  

                                                           
1456 P69 : T-192, p. 16, lignes 10 à 13, p. 31, lignes 13 à 20, et p. 32, lignes 8 à 14 ; T-194, p. 45, lignes 10 à 

13 ; et T-196, p. 11, lignes 14 à 16, et p. 24, lignes 12 et 13. 
1457 P69 : T-192, p. 16, lignes 13 et 14. 
1458 P69 : T-192, p. 17, lignes 4 à 10 ; p. 31, lignes 8 à 11, p. 38, lignes 8 et 9, p. 51, lignes 11 à 15, et p. 51, 

ligne 25, à p. 52, ligne 6 ; T-193, p. 57, lignes 8 à 10 ; T-195, p. 12, lignes 14 et 15 ; et T-196, p. 30, 

ligne 14, à p. 31, ligne 2.  
1459 P69 : T-193, p. 14, ligne 19, à p. 15, ligne 2.  
1460 P69 : T-193, p. 15, ligne 12, à p. 16, ligne 4.  
1461 P69 : T-192, p. 47, ligne 12, p. 52, lignes 14 à 20, et p. 53, lignes 6 à 13. 
1462 P69 : T-192, p. 47, ligne 12 ; et T-193, p. 10, ligne 23, à p. 12, ligne 18. 
1463 P69 : T-192, p. 47, lignes 1 à 12 ; et T-193, p. 11, lignes 6 et 7, et p. 12, lignes 5 à 18.  
1464 P69 : T-192, p. 48, lignes 13 à 16, p. 54, ligne 24, à p. 57, ligne 23. 
1465 P69 : T-192, p. 47, lignes 13 à 21 ; et T-193, p. 11, lignes 6 à 25, et p. 12, lignes 3 à 18. 
1466 P69 : T-192, p. 47, lignes 17 à 25, et p. 54, ligne 23, à p. 55, ligne 1 ; T-193, p. 11, lignes 6 à 19, p. 12, 

lignes 17 et 18, p. 19, ligne 25, à p. 20, ligne 14, p. 23, lignes 9 à 18, et p. 24, lignes 5 à 25 ; EVD-T-CHM-

00008/CAR-OTP-0035-0057 ; EVD-T-CHM-00009/CAR-OTP-0035-0058 ; et EVD-T-CHM-00010/CAR-

OTP-0035-0059. 
1467 P69 : T-192, p. 48, lignes 5 à 12, et p. 49, lignes 3 à 6. 
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499. La Chambre relève que les preuves obtenues par l’Accusation concernant les 

attaques menées contre la maison de P69 ne concordent pas sur certains points, 

notamment la question de savoir si la femme du témoin se trouvait dans la 

maison ou à l’extérieur au moment des faits1468, le nombre de soldats qui 

l’auraient violée1469, le viol qu’il aurait lui-même subi1470, la langue parlée par un 

des « Banyamulengués » qui ont tué sa sœur1471 et la date de la mort de sa 

sœur1472.  

500. P69 a expliqué que des erreurs avaient pu se produire lors de l’enregistrement 

de ses déclarations antérieures sur ces points1473. Il a dit ne pas savoir lire ou 

écrire, et donc ne pas pouvoir « [TRADUCTION] découvrir » ou corriger ces 

incohérences1474. Lorsqu’on a mis ses propos à l’épreuve, P69 a maintenu de 

manière constante la version des faits qu’il avait donnée à la Chambre1475. 

Compte tenu du temps écoulé entre les faits et la déposition, des circonstances 

traumatisantes, de l’attitude de P69, de ses explications concernant ces 

incohérences et du caractère spontané de ses réponses, la Chambre juge fiable 

son témoignage relatif aux faits décrits plus haut.  

501. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que le lendemain de l’arrivée 

du MLC au PK12, à la concession de P69, i) un individu a tué la sœur de P69 

d’une balle dans la tête ; et ii) des individus se sont approprié l’argent 

appartenant à celle-ci, sans son consentement. S’agissant de ce qui s’est passé 

                                                           
1468 P69 : T-192, p. 51, lignes 18 à 21 ; T-193, p. 11, lignes 24 et 25, et p. 17, lignes 4 et 5 ; et T-195, p. 42, 

lignes 15 et 16. 
1469 Comparer P69 : T-192, p. 47, ligne 12 ; avec P69 : T-193, p. 10, ligne 23, à p. 12, ligne 18. 
1470 P69 : T-194, p. 30, ligne 3, à p. 33, ligne 19, et p. 34, lignes 7 à 12, et 22 ; et T-195, p. 49, ligne 6, à 

p. 50, ligne 25. Voir aussi T-192, p. 40, ligne 25, à p. 41, ligne 3, et p. 44, lignes 3 à 22 ; et T-196, p. 13, 

ligne 24, à p. 15, lignes 5 à 21. 
1471 P69 : T-192, p. 25, lignes 9 à 19, et p. 28, lignes 3 à 13 ; et T-196, p. 25, lignes 2 à 8. 
1472 P69 : T-192, p. 40, ligne 25, à p. 41, ligne 3, et p. 44, lignes 3 à 22 ; et T-196, p. 13, ligne 24, à p. 15, 

lignes 5 à 21. 
1473 P69 : T-192, p. 44, lignes 3 à 22 ; T-195, p. 47, lignes 18 à 21 ; et T-196, p. 15, lignes 10 à 12, et p. 27, 

lignes 1 à 5.  
1474 P69 : T-196, p. 15, lignes 13 à 20. 
1475 P69 : T-195, p. 46, ligne 13, à p. 51, ligne 11 ; et T-196, p. 12, ligne 17, à p. 15, ligne 20, p. 24, ligne 2, à 

p. 25, ligne 18, p. 27, lignes 1 à 14, p. 28, ligne 19, à p. 29, ligne 15, et p. 35, ligne 16, à p. 36, ligne 17. 
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durant les trois semaines où P69 était absent du PK12, la Chambre estime que 

des individus se sont approprié les biens décrits plus haut dans la maison du 

témoin, sans le consentement de celui-ci. Enfin, s’agissant des faits survenus fin 

novembre 2002, la Chambre constate qu’à la concession de P69 au PK12, i) des 

individus ont, par la force, pris possession du corps de l’épouse de P69, en 

pénétrant le vagin et l’anus de la victime avec leur pénis ; et ii) deux individus 

ont, par la force, pris possession du corps de P69, en pénétrant l’anus et la 

bouche de la victime avec leur pénis.  

c) Faits survenus chez P108 

502. Le lendemain de leur arrivée au PK12, en l’absence de M. Flavien Mbata (P108), 

alors doyen des juges d’instruction du Tribunal de grande instance de 

Bangui1476, des soldats « banyamulengué » sont entrés par effraction dans sa 

maison et y ont pris divers biens au cours des mois suivants1477. Un voisin et 

d’autres personnes présentes au moment des faits lui en ont parlé lorsqu’il est 

rentré chez lui1478. Les soldats ont occupé la maison jusqu’à mi-février 20031479, 

date à laquelle P108 est revenu et a constaté la disparition de biens dont il situe 

la valeur entre 20 et 30 millions de francs CFA1480. Il s’agissait notamment de 

vêtements, d’un congélateur, d’un réfrigérateur, d’un four à micro-ondes, d’une 

cafetière, d’une machine à laver, de vaisselle, d’une radio, de deux chaînes hi-fi, 

d’une télévision, d’ordinateurs, des jouets de ses enfants, de lustres, de matelas, 

de marchandises provenant du magasin de sa femme, de groupes électrogènes 

et de batteries1481. Ces biens ne lui ont jamais été rendus1482. Par ailleurs, P108 a 

                                                           
1476 P108 : T-132, p. 11, lignes 10 et 11. 
1477 P108 : T-132, p. 15, lignes 15 et 16, et p. 29, lignes 12 et 13 ; et T-133, p. 22, ligne 25, à p. 23, ligne 3.  
1478 P108 : T-132, p. 15, lignes 15 et 16, et p. 29, lignes 12 et 13 ; et T-133, p. 22, ligne 25, à p. 23, ligne 3.  
1479 P108 : T-132, p. 29, lignes 12 à 16 ; et T-134, p. 34, lignes 1 à 3. 
1480 P108 : T-132, p. 35, lignes 14 à 17 ; et EVD-T-OTP-00349/CAR-OTP-0037-0126-R02, rapport intitulé 

« Rapport d’occupation illégale et forcée d’une maison d’habitation, pillages, vols et destructions de 

biens ».  
1481 P108 : T-132, p. 34, ligne 6, à p. 35, ligne 10 ; et T-134, p. 40, lignes 1 à 18. 
1482 P108 : T-132, p. 39, lignes 7 à 20. 
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trouvé dans la maison un bulletin d’information et un document intitulé « Livre 

de l’instructeur pour la formation élémentaire et complémentaire toutes 

armes », contenant tous deux des intitulés et des titres mentionnant le MLC1483.  

503. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, lorsque le MLC était 

présent au PK12, des individus se sont approprié les biens décrits ci-dessus dans 

la maison de P108, sans le consentement de celui-ci.  

d) Faits survenus aux environs des maisons de P110 et P112 

504. Fin octobre ou début novembre 20021484, P110 et P112 ont vu un groupe 

d’environ 20 « Banyamulengués » armés arriver à une maison de leur quartier, 

enfoncer la porte d’entrée et emporter des biens jusqu’à ce que la maison soit 

vide1485. Un commandant du MLC, connu comme le « Major », a ensuite utilisé 

cette maison comme base pendant plusieurs mois1486. Les gens du quartier 

croyaient que le « Major » était l’adjoint de Jean-Pierre Bemba1487.  

505. P110 a également déclaré que, le lendemain de leur arrivée au PK12, des 

« [TRADUCTION] Banyamulengués […] du Zaïre » parlant lingala1488 ont tiré 

                                                           
1483 P108 : T-132, p. 42, ligne 4, à p. 44, ligne 6 ; T-134, p. 32, ligne 17, à p. 33, ligne 4 et lignes 24 et 25, et 

p. 34, lignes 1 à 3 ; EVD-T-OTP-00347/CAR-OTP-0037-0092 ; et EVD-T-OTP-00667/CAR-OTP-0037-

0100.  
1484 P110 : T-125, p. 11, lignes 9 à 14, témoignant que les événements ont eu lieu fin octobre ; et T-126, 

p. 19, lignes 18 à 22, où il dit qu’ils ont eu lieu le 30 octobre ; et P112 : T-128, p. 47, lignes 10 et 11, 

témoignant que les événements ont eu lieu en novembre ; T-129, p. 52, lignes 9 à 12 ; T-130, p. 11, 

lignes 12 et 13, et p. 12, lignes 4 à 12 ; et T-131, p. 47, ligne 9, où il donne le 1er novembre comme date 

des faits, en précisant que comme ceux-ci ont eu lieu longtemps auparavant, il n’est plus sûr du mois 

exact.  
1485 P110 : T-125, p. 10, lignes 19 à 25, p. 13, lignes 1 à 14, p. 14, lignes 16 à 19, p. 15, lignes 15 à 24, et 

p. 16, lignes 9 à 13 ; T-126, p. 19, lignes 18 à 22 ; et T-127, p. 5, lignes 5 à 19 ; et P112 : T-128, p. 46, 

ligne 25, à p. 47, ligne 11, et p. 48, lignes 1 et 2 ; T-129, p. 5, lignes 9 à 17, à p. 6, ligne 9, p. 12, lignes 1 à 

14 ; T-130, p. 12, lignes 4 à 12 ; et T-131, p. 7, ligne 25, à p. 8, ligne 2, p. 9, lignes 11 à 16, et p. 12, lignes 7 

à 13. 
1486 P110 : T-125, p. 16, lignes 15 à 20, et p. 21, lignes 10 à 14 ; T-126, p. 51, lignes 7 et 8, T-128, p. 6, 

lignes 2 à 4. Voir aussi P112 : T-129, p. 29, lignes 3 à 9. 
1487 P110 : T-128, p. 5, ligne 16, à p. 7, ligne 1.  
1488 P110 : T-125, p. 12, lignes 10 à 18. 
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sur une femme dans la rue, la tuant1489. Il avait vue directement sur ce groupe et, 

même s’il faisait noir, la rue était éclairée et des lampes étaient allumées dans 

des concessions voisines1490. Les soldats, qui tiraient en l’air et vers le sol1491, ont 

interpellé une femme en sango en lui disant de venir à eux1492, mais elle s’est 

retournée et a essayé de s’enfuir1493. Alors qu’elle s’éloignait en courant, des 

coups de feu, venus du groupe de soldats, ont été tirés ; atteinte, la femme est 

tombée1494. P110 ne s’est pas approchée, mais a entendu dire qu’elle avait été 

enterrée le lendemain1495. Dans ces circonstances, comme P110 ne s’est pas 

approchée du corps, ne s’est pas enquise du sort de cette femme avant le 

lendemain et n’a pas expliqué plus avant pourquoi ou comment elle était 

parvenue à la conclusion que les coups de feu tirés par les soldats avaient causé 

la mort de cette femme, la Chambre ne peut conclure que ce sont les coups de 

feu tirés par les soldats qui l’ont tuée.  

506. Des soldats « banyamulengué » se sont également introduits dans la maison de 

P110 le lendemain de leur arrivée au PK121496. Ils tiraient dans tous les sens, et 

P110 a fui avec ses enfants1497. À son retour chez elle1498, étant donné que le 

même groupe avait fait des choses similaires dans tout le quartier, elle a conclu 

qu’en son absence, c’était les « Banyamulengués » qui avaient tout pris dans son 

salon1499 et dans la chambre de son père, y compris de nombreux objets de 

                                                           
1489 P110 : T-125, p. 10, ligne 25, à p. 12, ligne 2 ; et T-127, p. 32, ligne 24, à p. 35, ligne 14. 
1490 P110 : T-125, p. 32, lignes 8 à 13, et p. 34, lignes 1 à 4 ; T-127, p. 35, ligne 21, à p. 36, ligne 13, et p. 39, 

ligne 24, à p. 41, ligne 9 ; et T-128, p. 23, ligne 20, à p. 24, ligne 3, et p. 31, ligne 16, à p. 32, ligne 4. 
1491 P110 : T-125, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 14. 
1492 P110 : T-125, p. 35, lignes 18 à 21, et p. 50, ligne 15, à p. 51, ligne 22. 
1493 P110 : T-125, p. 34, ligne 24, à p. 35, ligne 1. 
1494 P110 : T-125, p. 28, lignes 10 à 17, et p. 34, ligne 1, à p. 35, lignes 2 et 23 ; T-127, p. 30, lignes 4 à 21, et 

p. 31, lignes 11 à 14, témoignant qu’elle ne savait pas lequel des soldats a tiré les coups de feu, mais 

qu’elle était certaine que ceux-ci provenaient de ce groupe de soldats.  
1495 P110 : T-125, p. 35, lignes 13 à 18, à p. 36, ligne 2 ; T-127, p. 17, lignes 10 à 14, et p. 26, lignes 12 à 16, 

p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 6, et p. 28, lignes 19 à 22 ; et T-128, p. 32, lignes 17 à 20. 
1496 P110 : T-125, p. 23, ligne 6, à p. 24, ligne 5. 
1497 P110 : T-125, p. 24, lignes 6 à 11. 
1498 P110 : T-125, p. 8, lignes 8 à 11, p. 15, ligne 15, à p. 16, ligne 2, p. 24, ligne 14, à p. 25, ligne 3. 
1499 P110 : T-125, p. 25, lignes 4 à 6. 
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valeur et la mallette de celui-ci1500. Au vu de ce qui précède, la Chambre 

constate que, le lendemain de l’arrivée du MLC au PK12, des individus se sont 

approprié les biens décrits ci-dessus dans la maison de P110, sans le 

consentement du témoin.  

507. En novembre 2002, alors que P112 était absent1501, des biens d’une valeur 

estimée à 1,7 million de francs CFA1502, y compris une radio, un matelas, des 

vêtements, un lit, un moulin à manioc, une machine à coudre, des assiettes et 

des ustensiles de cuisine, ont été pris dans sa maison1503. Étant donné qu’il avait 

assisté à d’autres actes dans son quartier, et bien qu’il n’ait pas été chez lui 

quand on y est entré par effraction, le témoin a conclu que les auteurs de ce vol 

étaient des soldats appartenant au même groupe que ceux qui avaient pénétré 

dans d’autres maisons du PK121504. Au vu de ce qui précède, la Chambre 

constate qu’en novembre 2002, des individus se sont approprié les biens décrits 

ci-dessus dans la maison de P112, sans le consentement de celui-ci. 

e) Faits survenus chez l’oncle de P22 

508. Le 6 ou le 7 novembre 2002 ou vers cette date1505, un groupe de plus de 201506 

« Banyamulengués » est entré par effraction dans la maison de l’oncle de P22, 

où celle-ci vivait alors1507. Les soldats portaient de nouvelles tenues militaires de 

la RCA1508 et parlaient français et lingala1509. Six d’entre eux sont entrés dans la 

                                                           
1500 P110 : T-125, p. 24, lignes 8 et 9. 
1501 P112 : T-131, p. 46 lignes 20 à 22. 
1502 P112 : T-129, p. 15, ligne 6, à p. 17, ligne 4, et p. 27, ligne 8, à p. 28, ligne 4 ; et EVD-T-OTP-

00346/CAR-OTP-0037-0132_R01.  
1503 P112 : T-129, p. 26, ligne 21, à p. 27, ligne 7.  
1504 P112 : T-128, p. 27, lignes 5 à 17 ; T-129, p. 5, lignes 19 à 23, p. 7, ligne 19, à p. 8, ligne 8, p. 15, 

lignes 3 à 15, p. 18, ligne 25, à p. 20, ligne 8, et p. 53, lignes 13 à 22 ; et T-130, p. 13, lignes 6 à 13. 
1505 P22 : T-41, p. 9, ligne 19, à p. 10, ligne 3, témoignant que les faits se sont produits une semaine 

après l’arrivée du MLC au PK12. Le MLC est arrivé le 30 ou le 31 octobre 2002. Voir par. 485. 
1506 P22 : T-41, p. 7, ligne 2. 
1507 P22 : T-40, p. 11, lignes 19 à 23, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 6, et p. 20, lignes 7 et 8.  
1508 P22 : T-41, p. 16, lignes 3 à 12 ; et p. 16, ligne 24, à p. 17, ligne 2. 
1509 P22 : T-40, p. 19, lignes 9 et 10 ; T-41, p. 7, lignes 3 à 22, p. 32, lignes 2 à 9, p. 33, lignes 21 à 23, et 

p. 14, ligne 23, à p. 15, ligne 8, et lignes 18 à 20 ; et T-42, p. 21, lignes 1 à 3. Voir aussi P22 : T-41, p. 7, 
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pièce dans laquelle P22 se trouvait et lui ont demandé de leur donner de 

l’argent1510. La tenant en joue, les soldats l’ont alors poussée sur le lit et lui ont 

arraché ses sous-vêtements1511. Ils lui ont écarté les jambes avec leurs bottes, et 

trois soldats l’ont pénétrée avec leur pénis1512. Au vu de ce qui précède, la 

Chambre constate que, le 6 ou le 7 novembre 2002 ou vers cette date, dans la 

maison de l’oncle de P22 au PK12, trois individus ont, par la force, pris 

possession du corps de P22, en pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis. 

Par la suite, P22 a présenté des tendances suicidaires, a refusé toutes relations 

sexuelles et a manifesté des symptômes correspondant au syndrome de stress 

post-traumatique1513.  

509. Les soldats ont également emporté des postes de radio, des fers à repasser, des 

téléphones portables, des vêtements, des trousses de toilette et des montres 

trouvées dans la chambre de P221514. Ils ont pris des habits et « [TRADUCTION] 

tout ce qui leur plaisait » dans la chambre de son oncle alité1515, auquel ils ont 

donné des coups de pied et qu’ils ont frappé lorsqu’ils n’ont pas trouvé 

d’argent1516. En outre, ils ont pris toutes les réserves de nourriture et le bétail1517. 

Les biens et le bétail emportés n’ont jamais été rendus1518. Au vu de ce qui 

précède, la Chambre constate que, le 6 ou le 7 novembre 2002 ou vers cette date, 

des individus se sont approprié les biens décrits ci-dessus, sans le consentement 

de leurs propriétaires. 

                                                                                                                                                                                     

lignes 10 à 15 ; et T-42, p. 20, lignes 18 à 23, témoignant qu’elle parlait un peu le français et 

reconnaissait le lingala. 
1510 P22 : T-40, p. 19, lignes 3 à 10. 
1511 P22 : T-40, p. 19, lignes 11 à 14 ; et T-41, p. 14, lignes 19 et 20. 
1512 P22 : T-40, p. 19, ligne 15 ; T-41, p. 13, ligne 24, à p. 14, ligne 13, et p. 18, lignes 1 à 16 ; et T-42, p. 13, 

ligne 21. 
1513 P22 : T-41, p. 17, lignes 14 et 15, p. 39, ligne 7, et p. 42, lignes 18 à 21 ; et T-42, p. 11, lignes 2 à 12 ; et 

EVD-T-OTP-00125/CAR-OTP-0004-0316. 
1514 P22 : T-40, p. 19, lignes 17 et 18 ; et T-41, p. 18, ligne 24, à p. 19, ligne 3. 
1515 P22 : T-40, p. 21, lignes 4 et 5 ; et T-41, p. 21, ligne 16. 
1516 P22 : T-40, p. 20, lignes 16 à 18 ; et T-41, p. 20, lignes 12 à 25. 
1517 P22 : T-40, p. 21, lignes 1 à 4 ; et T-41, p. 21, lignes 3 à 20.  
1518 P22 : T-41, p. 19, lignes 8 à 12. 
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f) Faits survenus chez P79 

510. Plusieurs jours après l’arrivée du MLC au PK12, alors qu’il n’y avait aucun autre 

groupe armé dans le quartier1519, cinq soldats armés parlant lingala1520 sont 

entrés par la force chez P79 pendant que celle-ci dormait dans le salon, l’ont 

tirée de son lit, jetée au sol et l’ont déshabillée1521. Deux soldats ont, par la force, 

pénétré le vagin de la victime avec leur pénis, tandis qu’un autre la tenait en 

joue1522. Par la suite, P79 a vu apparaître des symptômes physiques et 

psychologiques, notamment une hypertension artérielle, des problèmes 

gastriques et des cauchemars1523.  

511. Lors de la même attaque, dans une autre pièce, un soldat a pénétré le vagin de la 

fille de P79, âgée de 11 ans, en présence d’autres enfants1524. Les enfants ont 

essayé de crier mais les soldats leur ont dit « [TRADUCTION] pas un bruit, 

sinon on vous tue1525 ». Immédiatement après cela, P79 a vu que sa fille 

présentait des saignements vaginaux1526. Les soldats ont alors pris des valises, 

un réfrigérateur, une télévision, des chaussures, des vêtements et un matelas de 

mousse1527 dans les maisons de P79 et de son frère1528.  

                                                           
1519 P79 : T-77, p. 7, lignes 17 et 18, et p. 40, ligne 24, à p. 41, ligne 2 ; et T-79, p. 39, lignes 16 et 17. 
1520 P79 : T-77, p. 9, lignes 4 et 5, et ligne 22, à p. 10, ligne 5, p. 14, lignes 2 et 3, et p. 16, lignes 11 à 14 ; et 

T-78, p. 21, lignes 7 à 25, et p. 46, ligne 7. 
1521 P79 : T-77, p. 9, lignes 6 et 7, et p. 10, lignes 13, 14, 24 et 25 ; et T-78, p. 45, lignes 17 et 18, et p. 46, 

lignes 1, 2, 10 et 11. 
1522 P79 : T-77, p. 9, lignes 7 à 9, p. 10, ligne 18, à p. 11, ligne 11, p. 12, lignes 3 à 12, et p. 16, lignes 17 à 

19 ; T-78, p. 45, lignes 17 à 19, et p. 46, lignes 1 et 2 ; T-77, p. 9, lignes 7 et 8, p. 10, lignes 18 à 20, p. 13, 

lignes 20 à 22, et p. 16, lignes 11 à 14 ; et T-78, p. 46, ligne 7. 
1523 P79 : T-77, p. 12, lignes 5 à 12, p. 19, lignes 6 à 11, p. 33, ligne 9, à p. 34, ligne 8, et p. 34, ligne 23, 

p. 35, ligne 20 ; et T-79, p. 3, lignes 13 à 25, p. 4, lignes 22 à 24, p. 5, lignes 14 à 22, et p. 36, ligne 24, à 

p. 37, ligne 1. 
1524 P79 : T-77, p. 9, lignes 10 à 13, p. 11, lignes 23 à 25, p. 17, ligne 20, à p. 18, ligne 17, et p. 34, lignes 14 

à 22, déclarant avoir vu sa fille à terre, en train de pleurer, du sang coulant de son vagin le long de ses 

jambes ; lorsqu’elle lui a demandé ce qui s’était passé, sa fille lui a répondu que « [TRADUCTION] 

l’un de ces hommes a[vait] couché avec [elle] ».  
1525 P79 : T-77, p. 9, lignes 11 à 13, et p. 17, lignes 17 à 19. 
1526 P79 : T-77, p. 11, lignes 23 à 25, et p. 17, ligne 20, à p. 18, ligne 5. 
1527 P79 : T-77, p. 21, lignes 2 à 9 ; et T-78, p. 53, lignes 12 à 16. 
1528 P79 : T-77, p. 21, lignes 2 à 16. 
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512. S’agissant du récit de P79, la Chambre a cherché à établir le poids à accorder aux 

procès-verbaux censés se rapporter à P79 et à sa fille1529. P79 a nié l’authenticité 

de ces documents1530, affirmant que sa fille et elle n’avaient pas porté plainte 

pour viol auprès des autorités désignées dans les documents1531. Elle a expliqué 

plusieurs fois que révéler qu’une fille musulmane a été violée empêchait celle-ci 

de trouver un mari1532. En outre, comparant sa signature avec celle figurant sur 

sa déclaration antérieure, P79 a nié avoir signé le procès-verbal d’audition de 

victime1533. Enfin, le procès-verbal de constat censé concerner la fille de P79 ne 

contient pas de date spécifique dans l’en-tête, et aucun de ces documents ne 

porte de signature ou d’autre élément permettant d’identifier P79 ou sa fille1534. 

Par conséquent, la Chambre n’accordera aucun poids à ces documents pour 

apprécier le témoignage de P79.  

513. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que plusieurs jours après 

l’arrivée du MLC au PK12, chez P79, i) deux individus ont, par la force, pris 

possession du corps de P79, en pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis ; 

ii) un individu a, par la force, pris possession du corps de la fille de P79, en 

pénétrant vagin de la victime ; iii) des individus se sont approprié les biens 

susmentionnés, sans le consentement de leurs propriétaires. 

g) Faits survenus chez P73 et à la concession de P42 

514. Des soldats armés du MLC se sont régulièrement rendus chez P73 après leur 

arrivée au PK12, pour y prendre des boissons, de la nourriture, du manioc, du 

bois et de l’argent provenant du commerce de sa femme, des vêtements 

appartenant à sa femme ainsi que de petits objets se trouvant dans son salon, 

                                                           
1529 Voir section IV.E.2. 
1530 EVD-T-D04-00032/CAR-OTP-0003-0150 ; et EVD-T-D04-00033/CAR-OTP-0002-0298. 
1531 P79 : T-79, p. 32, lignes 18 à 22, p. 34, ligne 11, à p. 37, ligne 7, et p. 36, lignes 5 à 21. 
1532 P79 : T-77, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 2 ; et T-79, p. 4, lignes 10 à 15, et p. 5, lignes 2 à 13. 
1533 P79 : T-79, p. 40, ligne 5, à p. 41, ligne 14 ; EVD-T-OTP-00602/CAR-ICC-0001-0011 ; et EVD-T-

OTP-00248/CAR-OTP-0001-0539. 
1534 EVD-T-D04-00032/CAR-OTP-0003-0150. 
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comme un réveil mural1535 et une radio1536. Une fois, fin novembre, six soldats 

« [TRADUCTION] qui venaient de l’autre côté de la rivière », parlaient lingala 

et français et, pour certains, portaient des tenues militaires1537, sont venus chez 

P731538. Ils ont exigé de la nourriture, que la femme de P73 leur a donnée1539. 

Lorsqu’un soldat a demandé à boire, P73 lui a dit qu’il n’y avait pas de bière1540. 

Le soldat a alors traîné la femme de P73 dans la maison1541. Les autres ont pointé 

leurs armes sur P73, l’ont menacé de mort et l’ont frappé à coups de crosse1542. 

Ils ont jeté la femme de P73 au sol, lui ont enlevé son pagne et, alors qu’elle 

avait les mains attachées dans le dos, ils ont pris 30 000 francs CFA qui s’y 

trouvaient1543. Les soldats voulaient se rendre dans la chambre ; lorsque P73 est 

intervenu, ils l’ont frappé1544. Un soldat a pointé son arme sur le cou de P73, en 

menaçant de le tuer1545.  

515. Vers fin novembre1546, des soldats du MLC sont aussi allés chez P42 au PK12 et 

ont pris des marchandises provenant de la boutique de son fils sans payer1547. 

Une seconde fois, aussi vers fin novembre, après que le fils du témoin leur a 

                                                           
1535 P73 : T-70, p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 2, p. 40, ligne 2, à p. 41, ligne 15, p. 42, lignes 5 à 17, p. 45, 

lignes 7 à 9, p. 46, ligne 18, p. 47, lignes 2 et 3 ; et p. 48, ligne 21, à p. 49, ligne 2.  
1536 P73 : T-70, p. 35, ligne 20, à p. 37, ligne 8 ; p. 53, ligne 6, à p. 55, ligne 7 ; et p. 57, lignes 6 à 17 ; T-73, 

p. 19, lignes 18 à 22, disant que les soldats du MLC l’ont obligé à acheter une radio pour 4 000 francs 

CFA, mais qu’ils la lui ont prise par la suite sans le rembourser.  
1537 P73 : T-70, p. 17, lignes 20 à 22, p. 22, ligne 24, à p. 23, ligne 1, p. 26, lignes 11 à 14, p. 44, lignes 14 à 

24 ; T-72, p. 15, lignes 15 à 17 ; et T-73, p. 42, ligne 8, à p. 43, ligne 3, témoignant que seul le 

commandant parlait français et que les soldats portaient des « [TRADUCTION] hauts et des bas » 

différents, des chaussures de tennis, des rangers et des bérets.  
1538 P73 : T-70, p. 9, lignes 8 et 9, et p. 35, lignes 10 à 19, témoignant que la nuit suivant l’attaque, un 

soldat est venu à sa maison et lui a dit qu’il « [TRADUCTION] voyai[t] ce que [s]es compagnons 

faisaient » mais qu’il ne pouvait pas intervenir parce qu’il risquait d’être tué. 
1539 P73 : T-70, p. 33, lignes 14 et 15. 
1540 P73 : T-70, p. 33, lignes 18 à 20, et p. 45, ligne 25, à p. 46, ligne 2. 
1541 P73 : T-70, p. 33, lignes 20 et 21, et p. 46, lignes 1 et 2 ; T-70-FRA, p. 35, lignes 17 et 18, et p. 48, 

lignes 5 et 6. 
1542 P73 : T-70, p. 33, lignes 22 à 25, et p. 46, lignes 3 et 4. 
1543 P73 : T-70, p. 34, lignes 1 à 22, et p. 46, lignes 6 à 9. 
1544 P73 : T-70, p. 34, lignes 3 à 6, et p. 46, lignes 11 à 15. 
1545 P73 : T-70, p. 34, lignes 11 à 19. 
1546 P42 : T-64, p. 25, ligne 23, à p. 26, ligne 7 ; T-67, p. 60, lignes 3 et 4 ; T-68, p. 38, lignes 1 et 2, et p. 50, 

lignes 12 et 13 ; et T-69, p. 48, lignes 1 à 7. 
1547 P42 : T-64, p. 16, lignes 7 à 16, et p. 17, lignes 4 à 19 ; et T-68, p. 42, lignes 13 à 18. 
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demandé de le payer et leur a résisté1548, les soldats l’ont frappé, l’ont accusé 

d’être un rebelle et l’ont emmené1549 au quartier général militaire1550. D’autres 

soldats sont ensuite arrivés1551. Ils étaient armés de kalachnikov1552, portaient des 

tenues militaires sans insigne et parlaient lingala, et français avec un fort 

accent1553, mais pas sango1554. Ils ont accusé P42 d’être un « [TRADUCTION] 

rebelle1555 » et les ont obligés, sa famille et lui, à s’allonger face contre terre dans 

une des maisons de la concession1556. 

516. Les soldats ont emmené la fille de P42, âgée de 10 ans1557, jusqu’à une 

maisonnette située derrière la maison de P421558, d’où il l’a entendu crier1559. 

Deux soldats ont pénétré le vagin de la fillette, l’un avec son doigt l’autre avec 

son pénis1560. La femme de P42 lui a dit plus tard que leur fille avait du sang sur 

sa robe et des saignements vaginaux1561.  

517. Les soldats ont également « [TRADUCTION] tout » pris dans la maison1562, y 

compris des vêtements, des sacs de sel et d’oignons, 90 000 francs CFA, des 

                                                           
1548 P42 : T-64, p. 16, lignes 17 à 21, et p. 26, lignes 13 à 16.  
1549 P42 : T-64, p. 16, lignes 22 à 24, p. 17, lignes 5 et 6, et p. 41, lignes 7 à 15 ; et T-69, p. 21, lignes 23 à 

25, et p. 22, lignes 4 et 5. 
1550 P42 : T-64, p. 16, lignes 22 à 24, p. 17, lignes 5 et 6, p. 18, ligne 24, à p. 20, ligne 20, et p. 41, lignes 7 à 

15 ; et T-69, p. 21, ligne 1, à p. 22, ligne 5, p. 24, ligne 18, à p. 25, ligne 16, et p. 27, ligne 7, à p. 30, 

ligne 7. 
1551 P42 : T-64, p. 17, ligne 4. 
1552 P42 : T-64, p. 40, lignes 14 à 19. 
1553 P42 : T-64, p. 25, lignes 17 et 18, p. 27, ligne 12, à p. 28, ligne 15, p. 29, ligne 2, à p. 30, ligne 6, p. 42, 

ligne 25, à p. 43, ligne 2, p. 50, lignes 6 à 20, et p. 55, ligne 5 ; T-65, p. 16, lignes 13 à 23, p. 33, ligne 14, à 

p. 34, lignes 9 à 17 ; T-66, p. 13, lignes 8 et 9 ; et T-68, et p. 55, lignes 1 à 3. 
1554 P42 : T-64, p. 25, ligne 17, et p. 43, lignes 2 à 5 ; et T-65, p. 33, ligne 19. 
1555 P42 : T-64, p. 16, lignes 22 à 24, et p. 17, lignes 13 à 21.  
1556 P42 : T-64, p. 17, ligne 22, à p. 18, ligne 2 ; et EVD-T-OTP-00026/CAR-OTP-0027-0809_R01, p. 0834. 
1557 P42 : T-64, p. 21, ligne 7, et p. 48, ligne 25 ; et T-68, p. 57, lignes 5 et 6. 
1558 P42 : T-65, p. 50, ligne 16, à p. 52, ligne 2 ; EVD-T-OTP-00026/CAR-OTP-0027-0809_R01, p. 0835 et 

0838 ; et EVD-T-OTP-00601/CAR-ICC-0001-0009. 
1559 P42 : T-64, p. 18, lignes 3 à 9, p. 41, lignes 24 et 25, et p. 48, ligne 10. 
1560 P42 : T-64, p. 47, lignes 2 à 4 ; p. 48, ligne 21, à p. 49, ligne 8 ; T-65, p. 53, lignes 1 à 3, et p. 53, 

ligne 23, à p. 54, ligne 10 ; et T-69, p. 17, lignes 21 et 22. 
1561 P42 : T-64, p. 49, lignes 4 à 8. 
1562 P42 : T-64, p. 18, lignes 3 et 4, et p. 44, lignes 13 et 14. 
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documents administratifs, des matelas, des pièces de rechange conservées dans 

une armoire, une radio et des pièces détachées automobiles1563.  

518. La Chambre rappelle qu’elle doit faire preuve d’une prudence particulière à 

l’égard de la chronologie des faits telle que rapportée par P42 et P73, étant 

donné que les témoins ont parlé ensemble des dates auxquelles ils avaient vécu 

ces expériences1564. Les deux témoins ont déclaré que ces faits avaient eu lieu fin 

novembre 2002. Toutefois, ils ont donné des descriptions détaillées de faits 

distincts survenus à des endroits différents. La Chambre prend également note 

d’autres éléments de preuve, notamment le témoignage de P69 au sujet d’une 

attaque menée contre sa concession, selon lesquels des soldats du MLC 

commettaient des crimes au PK12 fin novembre 20021565. Dans ces circonstances, 

elle considère que les dates similaires mentionnées par ces témoins, qui 

coïncident avec la présence du MLC au PK12, ne donnent aucune raison de 

douter de leur chronologie des faits.  

519. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que fin novembre 2002, des 

individus se sont approprié les biens décrits ci-dessus dans la maison de P73 au 

PK12. S’agissant des faits survenus à la concession de P42 au PK12, la Chambre 

constate que, vers la fin de novembre 2002, i) deux individus ont, par la force, 

pris possession du corps de la fille de P42, en pénétrant le vagin de la victime ; et 

ii) des individus se sont approprié les biens décrits ci-dessus, sans le 

consentement de leurs propriétaires. 

5. PK22 

520. Quelques jours après son arrivée au PK12, le MLC a pourchassé puis 

combattu les rebelles du général Bozizé sur la route menant au PK22, il est 

arrivé dans les environs du PK22 avant le 15 novembre 2002, et a pris le secteur 

                                                           
1563 P42 : T-64, p. 44, lignes 1 à 12 ; et EVD-T-OTP-00026/CAR-OTP-0027-0809_R01, p. 0832. 
1564 Voir section IV.E.7.b) i., par 337. 
1565 Voir section V.C.4.b). 
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peu de temps après1566. Il ressort d’éléments de preuve fiables émanant de 

diverses sources, y compris des témoignages, corroborés par des articles de 

presse, des rapports d’ONG et les procès-verbaux d’audition de victimes soumis 

à la Cour d’appel de Bangui, qu’au PK22 et dans ses environs, des soldats du 

MLC ont commis des actes de pillage, des viols et des meurtres contre des 

civils1567.  

a) Faits relatifs au cousin de P42  

521. P42 a appris d’autres personnes, qu’il n’a pas identifiées lors de sa déposition, 

que plusieurs jours après l’arrivée du MLC au PK22, un « Banyamulengué » 

avait tué son cousin par balle1568. La Chambre estime que ce témoignage par 

ouï-dire manque de la précision nécessaire, notamment quant à sa source, pour 

que l’on puisse en tirer une quelconque conclusion au sujet du meurtre du 

cousin de P42. 

                                                           
1566 P38 : T-33, p. 23, lignes 5 à 7, et p. 24, ligne 7, à p. 25, ligne 6, témoignant que les troupes du MLC 

sont allées au PK22 le lendemain de leur arrivée au PK12 ; P42 : T-64, p. 10, lignes 13 à 22, et p. 13, 

lignes 13 à 19 ; T-65, p. 10, lignes 8 à 14 ; et T-68, p. 28, lignes 6 à 20, témoignant que le MLC est arrivé 

au PK22 trois jours après son arrivée au PK12 ; P23 : T-53, p. 20, ligne 9, à p. 21, ligne 8, et p. 26, 

lignes 12 à 22, témoignant que le MLC a combattu les rebelles du général Bozizé au PK22 du 15 au 

18 novembre 2002 ; P79 : T-77, p. 5, ligne 10 ; et P6 : T-96, p. 19, lignes 11 à 16, p. 21, lignes 2 à 7. Voir 

aussi EVD-T-OTP-00399/CAR-OTP-0004-0343, p. 0344. 
1567 P119 : T-84, p. 8, ligne 3, à p. 9, ligne 17 ; P69 : T-193, p. 14, lignes 8 à 12 ; et T-195, p. 4, ligne 16, à 

p. 5, ligne 3, et p. 14, ligne 22, à p. 15, ligne 3 ; EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 (CAR-OTP-

0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) et EVD-T-OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-OTP-0002-0002 à 

CAR-OTP-0002-0137) ; EVD-T-OTP-00400/CAR-OTP-0004-0345, p. 00346 à 0348 ; EVD-T-OTP-

00399/CAR-OTP-0004-0343, p. 0344 ; EVD-T-OTP-00409/CAR-OTP-0004-0881, p. 0892, 0896 à 0902, et 

0943 ; EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0510 à 0516 ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-

0320, p. 0321 ; EVD-T-OTP-00576/CAR-OTP-0031-0099 ; et EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-0041, 

p. 0043 et 0045. Voir aussi P6 : T-94, p. 47, ligne 15 ; et T-95, p. 22, lignes 22 à 24. Voir aussi 

sections V.C.14 et V.D.1.  
1568 P42 : T-64, p. 13, lignes 23 et 24 ; T-65, p. 21, lignes 13 à 23, et p. 48, lignes 4 à 10 ; et T-67, p. 41, 

lignes 20 et 21, et p. 48, lignes 16 à 24. Le témoin a aussi désigné son « [TRADUCTION] cousin » 

comme son « [TRADUCTION] oncle » lors de sa déposition.  
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b) Faits survenus dans la brousse à l’extérieur du PK22 

522. Dans la brousse à l’extérieur du PK22, après l’arrivée du MLC dans les environs 

en novembre 2002, une femme identifiée par P75 a croisé un groupe de quatre 

« Banyamulengués », à savoir trois hommes, portant des maillots et des 

pantalons militaires, et une femme1569. Les assaillants parlaient lingala, utilisant 

notamment le mot « yaka », qui signifie qu’ils demandaient de l’argent1570. Ils 

ont jeté la femme au sol, l’ont frappée et l’ont menacée en la tenant en joue1571. 

Un homme a frotté son pénis sur visage de celle-ci, l’obligeant à le sucer, tandis 

que les autres hommes lui tiraient les cheveux1572. Lorsque la femme a résisté, ils 

lui ont arraché ses vêtements, lui ont écarté les jambes, l’ont frappée et l’ont 

menacée1573. Les trois hommes ont pénétré le vagin de la victime et un homme a 

pénétré son anus1574. Ensuite, la femme « banyamulengué » lui a pris le sac qui 

contenait tous ses vêtements ; ce sac et son contenu n’ont pas été rendus1575. 

Après ces événements, la victime avait honte et a eu divers problèmes 

médicaux, notamment des douleurs pelviennes1576.  

                                                           
1569 P75 : T-92-Conf, p. 8, lignes 21 à 25, p. 9, ligne 4, et p. 19, ligne 19, à p. 20, ligne 4. La femme a pris 

la fuite à l’arrivée des Banyamulengués à Bangui fin octobre, mais elle ne se souvenait pas du jour 

exact où elle s’était enfuie. Elle ne se rappelait pas non plus la date des faits survenus dans la brousse 

à l’extérieur du PK22, uniquement que c’était un dimanche. Elle a affirmé que le MLC était arrivé à 

Nguerengou, à huit kilomètres au nord du PK22, le lendemain des faits. Voir P75 : T-92-Conf, p. 6, 

ligne 19, p. 7, ligne 1, p. 8, ligne 9, à p. 10, ligne 13, p. 11, ligne 3, et p. 21, ligne 2 ; T-93-Conf, p. 5, 

lignes 3 à 20, et p. 25, lignes 17 à 19. Le MLC est arrivé à proximité du PK22 avant le 15 novembre 2002 

et a pris le secteur peu de temps après. Voir par. 520. 
1570 P75 : T-92-Conf, p. 8, lignes 18 à 25, p. 9, lignes 2 à 25, p. 10, ligne 10, p. 19, lignes 5 à 14, p. 22, 

lignes 9 à 11, p. 26, lignes 22 et 23, p. 28, lignes 20 et 21, et p. 40, ligne 21, à p. 41, ligne 7 ; et T-93-Conf, 

p. 9, lignes 5 à 8, p. 10, lignes 22 à 25, p. 12, lignes 5 à 25, et p. 13, lignes 7 à 9, témoignant que les 

assaillants criaient « Yaka, Yaka » et que, bien qu’elle ne la comprenait pas, cette langue était la même 

que celle parlée par d’autres « Banyamulengués » qu’elle avait rencontrés durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA. D’autres témoins ont déclaré que « Yaka » était un mot lingala. Voir P22 : T-41, 

p. 7, lignes 10 à 15 ; et P79 : T-77, p. 6, ligne 17, à p. 7, ligne 1. 
1571 P75 : T-92-Conf, p. 20, ligne 11, p. 25, lignes 5 à 13, et 24, à p. 26, ligne 3, et p. 26, ligne 15. 
1572 P75 : T-92-Conf, p. 9, ligne 14, p. 26, lignes 21 et 22, et p. 27, lignes 10 et 11. 
1573 P75 : T-92-Conf, p. 9, ligne 6, à p. 10, lignes 4 à 13, p. 25, lignes 15 à 24, et p. 26, ligne 13, à p. 27, 

ligne 16. 
1574 P75 : T-92-Conf, p. 9, lignes 20 à 24, et p. 26, ligne 18, à p. 28, ligne 5.  
1575 P75 : T-92-Conf, p. 29, lignes 6 à 10. 
1576 P75 : T-92-Conf, p. 12, lignes 16 et 17, et p. 30, lignes 2 à 15 ; et T-93-Conf, p. 15, lignes 20 et 21. 
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523. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate qu’en novembre 2002, dans la 

brousse à l’extérieur du PK22, i) trois individus ont, par la force, pris possession 

du corps d’une femme, en pénétrant la bouche, le vagin et l’anus de la victime 

avec leur pénis ; ii) un individu s’est approprié son sac et son contenu, sans le 

consentement de celle-ci. 

6. Damara 

524. Après des affrontements au PK22, entre le 10 et le 15 novembre 20021577, les 

rebelles du général Bozizé se sont retirés ; le MLC les a suivis jusqu’à Damara 

— via le PK24, le PK25, Nguéréngou, le PK45 et Mondjo1578. P63 a déclaré 

qu’alors que les troupes du MLC avançaient vers Damara, elles ont tiré des 

projectiles en direction de la ville pendant toute une nuit1579. Le 

7 décembre 2002, avec d’autres forces soutenant le Président Patassé, le MLC a 

                                                           
1577 P42 : T-65, p. 10, lignes 8 à 12, et p. 11, lignes 21 et 22, témoignant que des affrontements ont eu lieu 

au PK22 vers le 10 novembre, trois jours après l’arrivée du MLC au PK12 ; P38 : T-33, p. 23, lignes 5 à 

7, p. 24, ligne 7, à p. 25, ligne 6, disant que les troupes du MLC sont allées au PK22 le lendemain de 

leur arrivée au PK12 ; P42 : T-64, p. 10, lignes 13 à 22, et p. 13, lignes 13 à 19 ; T-65, p. 10, lignes 8 à 14 ; 

et T-68, p. 28, lignes 6 à 20, témoignant que le MLC a atteint le PK22 trois jours après son arrivée au 

PK12 ; P23 : T-53, p. 20, ligne 9, à p. 21, ligne 8, et p. 26, lignes 12 à 22, témoignant que le MLC a 

combattu les rebelles du général Bozizé au PK22 entre le 15 et le 18 novembre 2002 ; P79 : T-77, p. 5, 

ligne 10 ; et P6 : T-96, p. 19, lignes 11 à 16, et p. 21, lignes 2 à 7. Voir aussi EVD-T-OTP-00399/CAR-

OTP-0004-0343, p. 0344, indiquant que le MLC se trouvait au PK12 avant le 10 novembre 2002. 
1578 P42 : T-65, p. 10, lignes 8 à 18 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0041 ; P63 : T-108, p. 50, 

lignes 21 à 25 ; T-109, p. 11, lignes 11 à 15, et p. 17, lignes 15 à 22 ; et T-115, p. 7, lignes 3 à 9, et p. 10, 

lignes 3 à 16, témoignant que le MLC occupait toutes les maisons le long de la route menant à Damara, 

que le MLC a marché de Nguéréngou au PK45, est arrivé à destination le lendemain, et qu’après le 

PK45, il a continué en direction de Damara — en passant par la ville de Mondjo — en lançant des 

projectiles vers Damara ; P151 : T-172, p. 36, lignes 4 à 18 ; et T-173, p. 27, lignes 13 à 22, témoignant 

qu’une partie de la mission du MLC était de bloquer la route menant à Damara et d’empêcher les 

assaillants venant du Tchad de se rendre à Bangui ; P6 : T-96, p. 22, lignes 7 et 8, et p. 23, ligne 7, à 

p. 24, ligne 25, témoignant qu’au PK25, le MLC occupait une ferme appartenant à la coopérative 

« sino-centrafricaine », au bord de la rivière M’Poko ; P75 : T-92, p. 11, lignes 3 à 8, et p. 20, ligne 25, à 

p. 21, ligne 4 ; et T-93, p. 16, lignes 18 à 24 ; P63 : T-109, p. 12, lignes 16 à 18, et p. 13, lignes 9 à 24 ; et 

P23 : T-51, p. 10, lignes 20 à 25, et p. 15, lignes 1 à 11 : P23, P75 et P63 ont également déclaré que les 

troupes du MLC se trouvaient dans des villes situées le long de la route menant à Damara. 
1579 P63 : T-115, p. 10, lignes 11 à 17. 
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pris Damara1580. Il a contrôlé le secteur autour de Damara jusqu’en janvier ou 

février 20031581. Le colonel Moustapha est allé à Damara au moins trois fois entre 

décembre 2002 et février 20031582. D’après P63, environ trois semaines après 

l’arrivée du MLC, un hélicoptère a atterri à Damara1583. Un ou deux jours après 

le départ de l’hélicoptère, P63 a vu des armes lourdes à Damara, notamment 

quatre canons, et de nombreuses caisses de munitions qui n’étaient pas là avant 

l’arrivée de l’hélicoptère1584.  

525. Il ressort d’éléments de preuve fiables émanant de diverses sources, y compris 

des témoignages, corroborés par des articles de presse et les procès-verbaux 

d’audition de victimes soumis à la Cour d’appel de Bangui, que les soldats du 

MLC ont commis des actes de pillage, des viols et des meurtres contre des civils 

à Damara1585. P63 et P209 ont tous deux déclaré que les « Banyamulengués » se 

                                                           
1580 EVD-T-CHM-00060/CAR-D04-0002-1380 ; et P209 : T-117, p. 16, ligne 25, à p. 17, ligne 7, et p. 31, 

lignes 9 à 14. Cette date n’est pas contestée par les parties. Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, 

par. 20 ; et Mémoire en clôture de la Défense, par. 367. 
1581 P63 : T-116-PART2, p. 3, lignes 20 à 24, témoignant que le MLC a occupé Damara pendant au 

moins trois semaines ; D19 : T-292, p. 32, lignes 2 à 9, témoignant que le MLC a mené des opérations à 

Damara pendant environ un mois et demi avant de s’en retirer en mars 2003 ; P178 : T-150, p. 33, 

ligne 17, à p. 34, ligne 7, et p. 39, lignes 12 à 18 ; et T-154, p. 6, ligne 14, à p. 7, ligne 11, témoignant que 

les troupes sont restées à Damara pendant « 1 mois et 8 jours à peu près ». Voir notamment EVD-T-

OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1767, entrée d’un registre, datée du 7 février 2003, indiquant que le 

coordonnateur du CO RCA écrit qu’une « compagnie arrière-garde » et le Bataillon Poudrier se 

trouvaient à Damara ; et P209 : T-117, p. 28, lignes 14 à 23 ; T-120, p. 10, lignes 5 à 7, p. 28, ligne 25, à 

p. 29, ligne 4, p. 32, lignes 9 à 13, et p. 33, lignes 6 à 12 ; T-122, p. 36, lignes 1 à 5, et p. 37, lignes 12 à 17 ; 

T-123, p. 8, ligne 23, à p. 9, ligne 23, p. 11, lignes 20 à 24, et p. 16, ligne 18, à p. 17, ligne 23 ; et T-124, 

p. 6, lignes 2 à 7, témoignant que le MLC avait établi des bases, des postes de contrôle et un quartier 

général à Damara, et qu’il s’en est retiré en janvier ou en février 2003.  
1582 P169 : T-137, p. 10, ligne 24, à p. 11, ligne 10 ; et T-138, p. 45, ligne 19, à p. 46, ligne 9 ; P178 : T-150, 

p. 37, lignes 1 et 2 ; EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1665, 1732 et 1765 : des entrées de ce 

registre indiquent que le colonel Moustapha est retourné à Damara le 28 décembre 2002, le 

24 janvier 2003 et le 5 février 2003 ; et P209 : T-117, p. 23, lignes 7 à 15 ; T-118, p. 16, ligne 2, à p. 17, 

ligne 21 ; T-119, p. 4, ligne 3, à p. 8, ligne 21 ; T-120, p. 25, lignes 10 à 24 ; et T-122, p. 59, lignes 11 à 21. 
1583 P63 : T-116-PART2, p. 3, lignes 20 à 24. 
1584 P63 : T-110, p. 13, lignes 7 à 15 ; et T-113, p. 46, ligne 22, à p. 47, ligne 3. 
1585 P209 : T-117, p. 27, ligne 2, à p. 28, ligne 13 ; T-118, p. 14, ligne 19, à p. 15, ligne 19 ; T-122, p. 30, 

ligne 20, à p. 31, ligne 5 ; P63 : T-110, p. 3, ligne 16, à p. 4, ligne 17 ; et T-113, p. 44, ligne 18, à p. 46, 

ligne 8 ; P6 : T-94, p. 47, lignes 15 à 18 ; T-95, p. 3, ligne 22, à p. 4, ligne 8, p. 14, ligne 22, à p. 21, 

ligne 25, p. 24, lignes 3 à 9, p. 54, lignes 8 à 16, et p. 62, ligne 5, à p. 63, ligne 11 ; T-96, p. 11, ligne 23, à 

p. 12, ligne 8 ; T-97, p. 6, ligne 17, à p. 7, ligne 9 ; P178 : T-151, p. 10, lignes 13 à 15, p. 18, lignes 4 à 7, et 

p. 25, ligne 5, à p. 26, ligne 24 ; EVD-T-OTP-00044/CAR-OTP-0005-0099, p. 0103, et 0107 à 0113 ; et P9 : 
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livraient au pillage partout — chaque maison, chaque commerce, et même les 

églises — et qu’ils prenaient tout, y compris des lits, des matelas de mousse, des 

motocyclettes et des groupes électrogènes1586.  

526. Après l’arrivée du MLC à Damara, P68 a entendu sa tante dire qu’elle avait 

découvert le corps de son mari1587. P68 n’avait pas d’autres informations à ce 

sujet1588. La Chambre estime que ce témoignage par ouï-dire non corroboré et 

général est insuffisant pour tirer une quelconque conclusion concernant la mort 

de l’oncle de P68.  

7. Axe Bossembélé-Bozoum  

527. Depuis le PK12, les forces du MLC ont progressé sur l’axe Damara-Sibut, elles 

ont aussi pourchassé puis combattu les rebelles du général Bozizé sur les axes 

Bossembélé-Bozoum et Bossembélé-Bossangoa1589. Le MLC est entré dans 

Bossembélé le 24 décembre 2002 et y a maintenu une présence jusqu’en 

février 2003 au moins1590. Il ressort d’éléments de preuve fiables émanant de 

                                                                                                                                                                                     

T-102, p. 16, lignes 7 à 9, et p. 42, ligne 22, à p. 46, ligne 11 ; et T-104, p. 7, ligne 7, à p. 8, ligne 3, p. 27, 

lignes 2 à 12, et p. 29, ligne 15, à p. 30, ligne 7 ; EVD-T-OTP-00045/CAR-OTP-0010-0107, p. 0112 ; 

EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0140 à 0142, 0145 à 0148, 0155 à 0157, et 0165 ; EVD-T-

OTP-00852/CAR-OTP-0013-0052 ; EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113 ; EVD-T-OTP-

00820/CAR-OTP-0013-0114 ; et EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à 

CAR-OTP-0001-0546), et EVD-T-OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-

0002-0137). Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1586 P63 : T-110, p. 9, ligne 21, à p. 10, ligne 3, et p. 12, ligne 23, à p. 13, ligne 5 ; et P209 : T-117, p. 28, 

lignes 9 à 13, et p. 32, ligne 22, à p. 33, ligne 7 ; T-118, p. 6, lignes 14 à 21 ; T-119, p. 8, lignes 13 à 21 ; et 

T-122, p. 30, lignes 7 à 12, et p. 32, lignes 2 à 7. 
1587 P68 : T-48, p. 34, ligne 18, à p. 35, ligne 24 ; et T-49, p. 7, lignes 7 à 11. 
1588 P68 : T-48, p. 35, ligne 24, à p. 36, ligne 3. 
1589 P151 : T-173, p. 28, lignes 9 à 14 ; et T-174, p. 53, ligne 15, à p. 54, ligne 9 ; P173 : T-144, p. 15, 

lignes 4 à 23 ; T-146, p. 19, ligne 6, à p. 20, ligne 3 ; T-147, p. 15, lignes 13 à 18 ; et T-149, p. 50, ligne 6, à 

p. 51, ligne 9. Voir aussi CHM1 : T-354, p. 40, ligne 12, à p. 41, ligne 4 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-

0001-0034, p. 0041 ; EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0418 ; et EVD-T-D04-00031/CAR-

OTP-0030-0154. 
1590 P63 : T-116-PART2, p. 2, ligne 21, à p. 3, ligne 3 ; P169 : T-140, p. 42, lignes 16 à 25, témoignant que 

le colonel Moustapha avait installé une base à Bossembélé ; P178 : T-150, p. 33, ligne 17, à p. 34, ligne 7, 

p. 36, lignes 24 et 25, et p. 39, lignes 12 à 18 ; P6 : T-96, p. 22, ligne 7, à p. 23, ligne 25 ; P169 : T-137, p. 4, 

lignes 2 à 9, p. 12, lignes 1 à 7, p. 21, lignes 1 à 7, p. 30, lignes 18 à 23, témoignant que Yves et Sengue 

ont quitté Bossembélé le 7 et le 8 mars 2003 ; T-137, p. 30, ligne 24, à p. 31, ligne 4 ; et T-138, p. 47, 

ligne 24, à p. 48, ligne 4, témoignant qu’il croit que le colonel Moustapha a quitté Bossembélé le 6 ou le 
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diverses sources, y compris des témoignages, corroborés par des articles de 

presse et les procès-verbaux d’audition de victimes soumis à la Cour d’appel de 

Bangui, que les soldats du MLC ont commis des actes de pillage, des viols et 

des meurtres contre des civils1591. Par exemple, un mémorandum interne 

émanant du Ministère de la défense centrafricain et daté du 2 décembre 2002 

révèle qu’en raison des actes de pillage répétés commis par les troupes du MLC 

aux postes de contrôle à Bossembélé, les transporteurs routiers ne travaillaient 

plus sur cet axe1592.  

528. Depuis Bossembélé, les troupes du MLC se sont dirigées vers Bozoum, 

qu’elles ont prise le 28 décembre 20021593. Le MLC a perdu le contrôle de 

Bozoum durant la deuxième moitié de janvier 20031594. En février 2003, il a 

                                                                                                                                                                                     

7 mars 2003 et qu’il ne s’y trouvait plus le 8 mars 2003 ; P213 : T-191, p. 5, lignes 8 à 13, p. 22, lignes 5 à 

8, p. 30, ligne 14, à p. 31, ligne 8, et p. 62, ligne 23, à p. 63, ligne 2 ; P173 : T-145, p. 37, lignes 8 à 16 ; et 

T-146, p. 19, lignes 1 à 5, et p. 20, lignes 1 à 3, 7 à 9, 13 et 14 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-

1641, p. 1654, 1665, 1743 et 1767, une entrée du registre datée du 24 décembre 2002, indiquant que, le 

23 décembre 2002, le colonel Moustapha est allé à Bossembélé pour coordonner une opération à venir 

contre Bozoum ; une entrée du 28 décembre 2002, montrant que le 28e bataillon se trouvait à 

Bossembélé ; une entrée du 28 janvier 2003 dans le registre de communication du MLC, où il est dit 

que « l’ennemi » arrive avec des renforts et du matériel venus du Tchad par l’itinéraire Cameroun-

Bangui/Bozoum-Bangui et qu’il se prépare à attaquer Bossembélé depuis la direction de Bossangoa et 

Bozoum ; et une entrée datée du 7 février 2003, où le coordonnateur du CO RCA écrit que les 28e et 

5e bataillons se trouvaient à Bossembélé le 6 février 2003.  
1591 P173 : T-149, p. 31, ligne 15, à p. 32, ligne 9 ; P6 : T-95, p. 3, ligne 22, à p. 4, ligne 8, p. 17, lignes 4 à 

10, p. 19, ligne 10, p. 20, lignes 16 et 17, p. 24, lignes 3 à 10, p. 54, lignes 8 à 16, et p. 62, ligne 5, à p. 63, 

ligne 11 ; et T-96, p. 12, lignes 7 à 15 ; P9 : T-102, p. 16, lignes 7 à 22, et p. 42, ligne 22, à p. 46, ligne 11 ; 

et T-104, p. 7, lignes 10 à 15 ; EVD-T-OTP-00044/CAR-OTP-0005-0099, p. 0103, et 0107 à 0113 ; EVD-T-

OTP-00045/CAR-OTP-0010-0107, p. 0112 ; EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0140 à 0142, 

0145 à 0148, 0155 à 0157, et 0165 ; EVD-T-OTP-00445/CAR-OTP-0013-0065, p. 0065 et 0066 ; EVD-T-

OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0515 ; EVD-T-OTP-00848/CAR-OTP-0013-0051 ; EVD-T-OTP-

00852/CAR-OTP-0013-0052 ; EVD-T-CHM-00049/CAR-OTP-0013-0098 ; EVD-T-OTP-00854/CAR-

OTP-0013-0113 ; EVD-T-OTP-00820/CAR-OTP-0013-0114 ; EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 

(CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546), et EVD-T-OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-

OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137) ; et EVD-T-OTP-00579/CAR-OTP-0031-0116, et EVD-T-CHM-

00042/CAR-OTP-0057-0243. Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1592 EVD-T-OTP-00801/CAR-OTP-0042-0236. 
1593 P6 : T-95, p. 65, ligne 24, à p. 66, ligne 2 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1665, 1689, 

1720, 1712, 1747 et 1749. 
1594 P6 : T-95, p. 65, ligne 24, à p. 66, ligne 2 ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1665, 1689, 

1720, 1712, 1747 et 1749. 
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activement essayé de reprendre certains secteurs le long de la route 

Bossembélé-Bozoum, avec des succès temporaires1595.  

8. Demande de renforts du MLC et leur arrivée 

529. Peu de temps après le 16 janvier 2003, sur ordre du Président Patassé, le chef 

d’état-major général des FACA, le général Antoine Gambi, s’est rendu à 

Gbadolite avec trois ou quatre autres membres de l’état-major général et de 

l’USP pour rencontrer Jean-Pierre Bemba1596. Lors de cette rencontre, le chef 

d’état-major général des FACA et le commandant Bemondombi du CO RCA 

ont informé Jean-Pierre Bemba de la situation opérationnelle sur le terrain, en 

insistant sur l’avancée des rebelles vers Bangui, pour inciter Jean-Pierre Bemba 

à changer de stratégie et à fournir des munitions et des renforts 

supplémentaires pour repousser les rebelles1597. Jean-Pierre Bemba a donné des 

informations détaillées sur les positions tenues par les troupes du MLC, 

montrant qu’il avait une meilleure connaissance de la situation sur le terrain 

que les responsables des FACA1598. Il était accompagné de hauts responsables 

du MLC, dont le chef de l’ALC et d’autres membres de l’état-major ; avant qu’il 

ne décide d’envoyer des renforts, la délégation centrafricaine a quitté la pièce 

pendant qu’il consultait ses hommes1599. Après la réunion à Gbadolite, vers fin 

                                                           
1595 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1762 et 1765, une entrée du registre indiquant que le 

5e bataillon a été envoyé à Bossemptele début février 2003 et qu’il a été évacué vers Bossembélé le 

6 février 2003. 
1596 CHM1 : T-353-Conf, p. 62, lignes 3 à 13 ; T-356-Conf, p. 12, ligne 10, à p. 13, ligne 2, et lignes 23 à 

25 ; et T-357-Conf, p. 43, lignes 2 à 8.  
1597 CHM1 : T-353-Conf, p. 62, lignes 8 à 13 ; T-356-Conf, p. 13, lignes 20 à 22, et p. 16, lignes 2 à 9 ; et 

T-357-Conf, p. 43, lignes 15 à 23, et p. 44, lignes 3 et 4 ; et P36 : T-213-Conf, p. 70, ligne 16, à p. 71, 

ligne 2. Voir aussi P36 : T-213-Conf, p. 70, lignes 20 à 24, témoignant que Jean-Pierre Bemba a 

demandé au chef de l’état-major général des FACA si ses troupes pouvaient tenir certains axes 

secondaires çà et là, et que ce dernier a répondu très clairement que non car il n’avait aucun soldat. 

Voir aussi EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1743 ; EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, 

p. 0041 ; et EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0418.  
1598 CHM1 : T-356-Conf, p. 20, ligne 20, à p. 21, ligne 25 ; et T-356-Conf-FRA, p. 18, ligne 24, à p. 19, 

ligne 22. 
1599 CHM1 : T-353-Conf, p. 63, lignes 1 et 2 ; T-356-Conf, p. 18, ligne 17, à p. 19, ligne 1, et p. 20, lignes 6 

à 15 ; et T-357-Conf, p. 44, lignes 5 à 12. Voir aussi sections V.A et V.B.2. 
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janvier ou début février 2003, les FACA ont reçu des armes, des munitions et 

des renforts1600.  

530. Contredisant partiellement ce qui vient d’être dit, D19 a déclaré que le colonel 

Moustapha avait pris contact avec Jean-Pierre Bemba depuis Bossembélé pour 

demander des renforts1601, sous-entendant que le général Gambi n’a pas 

rencontré Jean-Pierre Bemba pour faire la même demande. La Chambre estime 

qu’il semblerait logique que le colonel Moustapha, qui commandait les 

opérations en RCA, prenne contact avec Jean-Pierre Bemba pour obtenir des 

renforts. Toutefois, tenant compte de ses réserves quant à la crédibilité de 

D191602, la Chambre juge que son témoignage n’affaiblit pas les preuves relatives 

à la réunion tenue à Gbadolite entre Jean-Pierre Bemba et le général Gambi. 

Quoi qu’il en soit, le témoignage de D19 étaye effectivement la conclusion selon 

laquelle Jean-Pierre Bemba a décidé de l’envoi par le MLC de renforts, de 

munitions et d’armes en RCA vers fin janvier ou début février 2003. 

9. Sibut 

531. De Damara, les rebelles du général Bozizé se sont retirés à Sibut, puis au-delà1603. 

Durant la deuxième moitié du mois de février 2003, le MLC, tirant à l’artillerie 

lourde, notamment des roquettes et des obus de mortier1604, est entré dans Sibut, 

                                                           
1600 CHM1 : T-356, p. 13, lignes 20 à 23, p. 14, lignes 1 à 9, et p. 16, ligne 2, à p. 17, ligne 19 ; D19 : T-285, 

p. 6, lignes 7 à 21 ; et T-290, p. 29, lignes 1 à 12, témoignant qu’un bataillon supplémentaire sous les 

ordres du major Yves est venu en renfort en RCA ; et P169 : T-136, p. 24, lignes 10 à 19, p. 26, lignes 19 

à 25, et p. 28, lignes 8 à 13 ; T-136-Conf, p. 24, lignes 19 à 25, et p. 26, ligne 22 ; T-137, p. 3, ligne 18, à 

p. 4, ligne 2, et p. 5, lignes 13 à 19, p. 6, lignes 4 à 19 ; T-137-Conf, p. 3, lignes 23 à 25, témoignant que le 

major Yves et son bataillon sont arrivés en avion après les autres, vers fin janvier ou début 

février 2003, atterrissant à l’aéroport Bangui M’Poko, p. 6, lignes 7 à 10, 17 et 19 ; T-141-Conf, p. 12, 

ligne 1, à p. 13, ligne 16.  
1601 D19 : T-290-Conf, p. 29, lignes 3 à 7, et p. 61, lignes 8 à 10. Voir aussi P169 : T-137-Conf, p. 6, 

lignes 7 à 19 ; T-137, p. 7, lignes 1 et 2 ; et T-141-Conf, p. 12, lignes 4 à 8, et 12 à 15, p. 13, lignes 4 et 6 ; 

et T-141, p. 13, lignes 2 à 5, et 12 à 16. 
1602 Voir section IV.E.7.c) vi.  
1603 V2 : T-222, p. 49, ligne 24, à p. 51, ligne 2 ; et T-223, p. 29, ligne 14, à p. 30, ligne 25 ; et P42 : T-65, 

p. 10, lignes 8 à 24. 
1604 V2 : T-222, p. 48, ligne 10 ; T-224, p. 11, lignes 5 à 14 ; et T-225, p. 9, lignes 3 à 9, et p. 51, lignes 4 à 

16. 
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installant des barrages ; il est resté dans la ville deux semaines environ1605. À ce 

moment-là, le MLC était la seule force armée présente à Sibut1606. Il ressort 

d’éléments de preuve fiables émanant de diverses sources, y compris des 

témoignages, corroborés par des articles de presse et les procès-verbaux 

d’audition de victimes soumis à la Cour d’appel de Bangui, que les soldats du 

MLC ont commis des meurtres, des viols et des actes de pillage contre des civils 

à Sibut1607. Des récits des faits enregistrés sur support vidéo1608 donnent à 

entendre que le MLC n’a pas commis de crimes à Sibut. Or, comme on le verra 

plus en détail ci-après1609, la Chambre doute de la fiabilité de cette vidéo et fait 

observer que certains récits corroborent en fait d’autres éléments de preuve 

faisant état de la commission de crimes par les forces du MLC à Sibut.  

                                                           
1605 V2 : T-222, p. 47, ligne 11, à p. 48, ligne 19, et p. 51, lignes 1 et 2 ; T-223, p. 14, lignes 6 à 18, et p. 23, 

lignes 3 à 13 ; T-224, p. 52, lignes 23 et 24 ; et T-225, p. 35, lignes 19 à 23, témoignant que le MLC est 

entré dans Sibut le 24 février 2003, soit une semaine après que les rebelles du général Bozizé avaient 

traversé la ville, et qu’il y est resté pendant deux semaines, exerçant son contrôle sur la ville et 

installant des barrages sur les routes reliant Damara à Sibut ; P173 : T-144, p. 18, lignes 7 à 14 ; et T-149, 

p. 15, lignes 9 à 16, et p. 26, lignes 8 à 10, témoignant que les troupes du MLC occupaient Sibut en 

février 2003 ; P9 : T-102, p. 45, ligne 19, à p. 46, ligne 4 ; P209 : T-123, p. 9, lignes 18 à 23, et p. 16, 

lignes 18 à 21 ; P42 : T-65, p. 10, lignes 19 à 24, témoignant que de Damara, le MLC a poursuivi sa 

route vers Sibut, combattant les rebelles à Galafondo ; P178 : T-150, p. 36, lignes 12 à 24, p. 39, ligne 22, 

à p. 40, ligne 7 ; et P169 : T-136, p. 28, lignes 8 à 19, et p. 29, lignes 8 à 11, témoignant qu’après son 

départ du PK12, Kamisi a pris la direction de Damara et est arrivé jusqu’à Sibut. 
1606 V2 : T-222, p. 47, lignes 9 à 18, p. 50, ligne 24, à p. 51, ligne 2, et lignes 11 à 18 ; T-223, p. 3, ligne 20, 

à p. 6, ligne 8, p. 13, lignes 13 à 17, p. 14, lignes 6 à 18, p. 15, lignes 2 à 8, p. 22, lignes 4 à 12, p. 23, 

lignes 3 à 13, p. 29, lignes 14 à 19, p. 36, lignes 10 à 19, et p. 51, ligne 17, à p. 52, ligne 2 ; et T-224, p. 6, 

lignes 11 à 13, et p. 12, lignes 9 à 11 ; et P173 : T-144, p. 40, ligne 17, à p. 41, ligne 19 ; et T-145, p. 14, 

lignes 8 à 16. 
1607 V2 : T-222, p. 53, ligne 21, à p. 55, ligne 7 ; T-223, p. 36, ligne 20, à p. 39, ligne 25, et p. 51, ligne 7, à 

p. 54, ligne 3 ; et T-224, p. 4, ligne 12, à p. 6, ligne 14, p. 11, ligne 19, à p. 20, ligne 19, et p. 22, ligne 5, à 

p. 27, ligne 10 ; CHM1 : T-355, p. 28, ligne 6, à p. 29, ligne 9, p. 31, ligne 15, à p. 39, ligne 21, p. 42, 

lignes 9 à 12, et p. 43, ligne 14, à p. 44, ligne 7 ; P69 : T-193, p. 14, lignes 7 à 12, p. 29, lignes 21 à 25, 

p. 44, lignes 9 à 15, et p. 55, lignes 4 à 9 ; P173 : T-144, p. 40, ligne 20, à p. 41, ligne 19 ; et T-145, p. 14, 

lignes 10 à 16 ; P38 : T-34, p. 39, lignes 1 à 17 ; P119 : T-83, p. 10, ligne 4, à p. 13, ligne 5 ; EVD-T-OTP-

00605/CAR-ICC-0001-0066 ; EVD-T-OTP-00850/CAR-ICC-0001-0102 ; EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-

OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) et EVD-T-OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 

(CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137) ; EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113 ; EVD-T-

OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120 ; EVD-T-OTP-00852/CAR-OTP-0013-0052 ; et EVD-T-OTP-

00820/CAR-OTP-0013-0114. Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1608 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832. 
1609 Voir section V.D.9. 
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532. M. Judes Mbetigou (V2) a déclaré qu’à Sibut, les soldats du MLC s’étaient livrés 

au pillage, au marché central, à Tomi, Adaman, musulman 1, 2 et 3, Mbrés, 

Sara, Bimaba, Darba 1 et 2, Bala, Brazza et Koda1610. Le MLC entreposait les 

biens pillés de faible valeur, obligeant les civils à les leur racheter1611, et 

transportait d’autres biens, notamment des vêtements et des matelas, à Possel, 

sur la rive centrafricaine de l’Oubangui1612.  

533. À l’arrivée du MLC à Sibut, lorsque V2 a entendu des coups de feu pour la 

première fois, il a cherché refuge dans la brousse1613. À son retour le lendemain, 

il a vu que son commerce avait été cambriolé et en a déduit que c’était le fait de 

soldats du MLC, car ceux-ci pillaient tout à Sibut1614. Ils venaient du « Zaïre », 

parlaient lingala et portaient des tenues militaires de la RCA, sans insigne1615. V2 

a constaté que plusieurs objets manquaient dans son atelier, notamment les 

biens de ses enfants, un fer à repasser, une machine à coudre et les vêtements de 

ses clients1616. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, peu de temps 

après l’arrivée du MLC à Sibut, des individus se sont approprié les biens 

susmentionnés dans l’atelier de V2, sans le consentement de celui-ci.  

10. Axe Bossembélé-Bossangoa 

534. Sur l’axe Bossembélé-Bossangoa, fin février ou début mars 2003, le MLC a 

repoussé les rebelles du général Bozizé de Bossangoa, où il est resté une 

                                                           
1610 V2 : T-224, p. 13, lignes 1 à 7. 
1611 V2 : T-224, p. 11, ligne 25, p. 12 ligne 25, à p. 13, ligne 1, et p. 13, lignes 22 et 23. 
1612 V2 : T-222, p. 52, lignes 21 à 25 ; T-223, p. 39, lignes 10 à 22 ; et T-224, p. 4, lignes 12 et 13, p. 12, 

lignes 23 à 25, et p. 13, lignes 13 et 14. Voir aussi V2 : T-224, p. 13, lignes 20 et 21 ; et T-225, p. 52, 

lignes 3 à 7, où le témoin déclare avoir vu des biens pillés être chargés sur des véhicules à Kanga, qui 

se situe à deux kilomètres de Sibut. 
1613 V2 : T-224, p. 15, lignes 7 et 8. 
1614 V2 : T-225, p. 49, lignes 10 à 19. 
1615 V2 : T-222, p. 47, ligne 16, à p. 48, ligne 10 ; et T-223, p. 4, ligne 16. 
1616 V2 : T-222 p. 53, lignes 2 à 9 ; T-223, p. 53, lignes 20 à 23 ; T-224, p. 15, lignes 9 à 14 ; et T-225, p. 49, 

lignes 10 à 14. 
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semaine tout au plus1617. Il a subi de lourdes pertes durant les combats qui l’ont 

opposé aux rebelles à Bossangoa et dans les environs1618. Il ressort d’éléments de 

preuve fiables émanant de diverses sources, y compris des témoignages, 

corroborés par des articles de presse et les procès-verbaux d’audition de 

victimes soumis à la Cour d’appel de Bangui, que des soldats du MLC ont 

commis des actes de pillage contre des civils dans les environs de Bossangoa1619.  

535. P22 a appris par sa tante que des « [TRADUCTION] Banyamulengués » 

avaient tué le cousin de celle-ci à Bossangoa quand il avait essayé de les 

empêcher de prendre le bétail de sa famille1620. Le témoignage par ouï-dire de 

P22 sur ce point manque de la précision nécessaire, notamment en ce qui 

concerne les modalités et la cause véritables de la mort de son cousin, pour que 

la Chambre puisse tirer une quelconque conclusion au sujet de ce décès.  

                                                           
1617 P169 : T-136, p. 33, lignes 14 à 24, et p. 43, ligne 19, à p. 44, ligne 1 ; T-137, p. 3, lignes 4 à 8 ; et T-138, 

p. 50, ligne 11, à p. 51, ligne 3, témoignant que le bataillon du major Sengue est parti à Boali, avant de 

continuer vers Bossembélé et d’arriver en février 2003 à Bossangoa, où se trouvaient de nombreux 

soldats du MLC ; P173 : T-144, p. 18, lignes 7 à 14, témoignant que les troupes du MLC sur l’axe de 

Bozoum ont atteint Bossangoa et Bozoum ; P6 : T-95, p. 66, lignes 3 et 4 ; et T-96, p. 22, lignes 17 à 24, 

témoignant que le MLC avait une base sur la route de Bossembélé à Bossangoa, et qu’il a chassé les 

rebelles du général Bozizé de Bossangoa ; P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 17, témoignant que, peu de temps 

avant son départ de Bangui pour la RDC le 15 mars 2003, le MLC était présent à Bossangoa ; et D19 : 

T-292, p. 45, lignes 12 à 22, témoignant que, bien qu’il ne se rappelle pas la date exacte, le MLC a été 

présent à Bossangoa vers la fin du conflit, mais qu’il n’y est pas resté plus d’une semaine. Voir aussi 

EVD-T-OTP-00759/CAR-OTP-0020-0263_R02, p. 0276 et 0277. 
1618 P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 12 ; CHM1 : T-355, p. 63, ligne 18, à p. 64, ligne 16 ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0687 ; et P151 : T-173, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 14. Bien que P169 ait 

déclaré que les rebelles du général Bozizé ne se trouvaient pas à Bossangoa, il a également dit que 

Richard, un capitaine du MLC, avait été envoyé en mission pour ratisser un secteur de 45 kilomètres à 

partir de Bossangoa, et que le capitaine René avait été tué au combat à sept kilomètres de Bossangoa. 

Voir P169 : T-137, p. 58, ligne 17, à p. 59, ligne 4 ; et T-138, p. 50, ligne 11, à p. 51, ligne 3.  
1619 P178 : T-152, p. 36, lignes 3 à 9 ; P169 : T-136, p. 39, lignes 6 à 14 ; et T-138, p. 49, ligne 24, à p. 51, 

ligne 4 ; P173 : T-149, p. 31, ligne 15, à p. 32, ligne 9 ; P6 : T-95, p. 3, ligne 22, à p. 4, ligne 8, p. 24, 

lignes 3 à 10, p. 54, lignes 8 à 16, et p. 62, ligne 5, à p. 63, ligne 11 ; et T-96, p. 12, lignes 7 et 8 ; P9 : 

T-102, p. 16, lignes 7 à 22, et p. 42, ligne 22, à p. 46, ligne 11 ; T-104, p. 7, lignes 10 à 15 ; EVD-T-OTP-

00044/CAR-OTP-0005-0099, p. 0107 et 0108, et 0110 à 0113 ; EVD-T-OTP-00045/CAR-OTP-0010-0107, 

p. 0116 ; EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0140 à 0142, 0145 à 0148, 0155 à 0157, et 0165 ; 

EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) et EVD-T-

OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137) ; EVD-T-OTP-

00820/CAR-OTP-0013-0114 ; EVD-T-CHM-00004/CAR-DEF-0001-0205 ; et EVD-T-OTP-00582/CAR-

OTP-0031-0124. Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1620 P22 : T-41-Conf, p. 36, lignes 1 à 21.  
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11. Mongoumba 

536. Début mars 2003, les forces des FACA à Mongoumba ont saisi des biens que les 

troupes du MLC transportaient sur deux baleinières jusqu’à Dongo, en RDC, et 

elles auraient mis en détention certains soldats du MLC1621. Le 5 mars 2003, les 

soldats des FACA et des policiers locaux ont quitté Mongoumba, pour 

retourner à Bangui ou trouver refuge dans la forêt1622.  

537. P173 a déclaré que la femme du colonel Moustapha, qui accompagnait les 

troupes du MLC au moment des faits, a appelé son mari, qui se trouvait alors à 

Zongo1623, pour lui dire ce qui s’était passé à Mongoumba1624. D’après P173, 

celui-ci a donné au bataillon, qui se trouvait à Libengue, l’ordre de traverser 

jusqu’à Mongoumba1625. Ce témoignage est en partie contredit par les 

témoignages de P169 et de P178, présentés plus loin, selon lesquels c’est le 

major Kamisi, et non pas la femme du colonel Moustapha, qui a informé le 

colonel des faits. En outre, on ne sait pas de manière certaine d’où P173 tire sa 

connaissance des faits1626. Par conséquent, rappelant qu’une prudence 

particulière est de mise dans l’examen du témoignage de P1731627, la Chambre 

ne peut se fonder sur cette partie de son témoignage en l’absence d’éléments de 

preuve pour le corroborer.  

                                                           
1621 P169 : T-137, p. 48, ligne 12, à p. 49, ligne 17 ; T-138-Conf, p. 27, lignes 2 à 5, et p. 30, lignes 5 à 9 ; 

T-140, p. 16, lignes 19 à 24 ; et T-141-Conf, p. 4, lignes 7 et 8 ; P178 : T-151, p. 46, lignes 9 à 18, et p. 51, 

ligne 7, à p. 52, ligne 18 ; T-157, p. 21, lignes 19 à 25 ; et T-157-Conf, p. 22, lignes 1 à 9 ; P29 : T-80, p. 25, 

ligne 21, à p. 26, ligne 16, p. 28, lignes 20 à 23, et p. 39, ligne 16, à p. 40, ligne 2 ; et P15 : T-209, p. 8, 

ligne 5, à p. 10, ligne 2 ; T-209-Conf, p. 10, ligne 5, à p. 12, ligne 13, p. 13, lignes 17 et 18, et p. 15, 

lignes 1 à 3. Voir aussi EVD-T-OTP-00583/CAR-OTP-0031-0136, piste 1 ; EVD-T-OTP-00825/CAR-

V20-0001-0165, p. 0167 ; EVD-T-OTP-00734/CAR-OTP-0056-0300, p. 0303 ; EVD-T-OTP-00855/CAR-

OTP-0013-0115 ; et EVD-T-OTP-00820/CAR-OTP-0013-0114.  
1622 V1 : T-220, p. 21, lignes 4 et 5 ; T-221, p. 7, ligne 25, à p. 8, ligne 3, et 20 à p. 9, ligne 6 ; et T-222, 

p. 31, lignes 20 à 22 ; P29 : T-81, p. 5, lignes 14 à 20 ; et P178 : T-157, p. 25, lignes 7 à 9. Voir aussi EVD-

T-OTP-0825/CAR-V20-0001-0165, p. 0169 ; et EVD-T-V20-0006/CAR-V20-0001-0177, p. 0181. 
1623 P173 : T-144, p. 32, ligne 20, à p. 33, ligne 2 ; T-149, p. 37, ligne 25, à p. 38, ligne 13 ; et T-149-Conf, 

p. 42, ligne 7, à p. 43, ligne 3. 
1624 P173 : T-144, p. 32, ligne 20, à p. 33, ligne 1. 
1625 P173 : T-144, p. 32, ligne 20, à p. 33, ligne 9.  
1626 P173 : T-149-Conf, p. 42, lignes 7 à 12, et 25, à p. 43, ligne 3.  
1627 Voir section IV.E.7.a) vii.  
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538. P169 a déclaré que fin février 2003, le colonel Moustapha a reçu sur son Thuraya 

un appel du major Kamisi et un message de son opérateur radio1628. Il avait été 

informé par le major Kamisi que des policiers et des gendarmes centrafricains 

de Mongoumba avaient saisi des biens que les troupes du MLC transportaient 

par baleinière vers Dongo, qu’ils avaient mis en détention certains soldats du 

MLC et qu’ils avaient pris de l’argent à son épouse, qui se trouvait également 

sur le bateau1629. D’après P169, il a alors appelé Jean-Pierre Bemba avec son 

Thuraya, pour lui expliquer ce qui s’était passé1630. Le témoin a déclaré qu’après 

la conversation, il a ordonné au major Kamisi de préparer des troupes car il 

avait reçu l’ordre de « [TRADUCTION] faire disparaître » Mongoumba1631 et de 

préparer « [TRADUCTION] les enfants » en vue d’une opération punitive1632. 

Bien que P169 ait déclaré que le colonel Moustapha avait dit que cet ordre 

émanait de Jean-Pierre Bemba1633, il a plus tard affirmé que le colonel 

Moustapha n’avait jamais identifié Jean-Pierre Bemba nommément1634. Il a 

conclu que le colonel avait eu cette conversation avec Jean-Pierre Bemba en 

raison du ton employé1635. Il a également dit que « [TRADUCTION] il n’y avait 

pas d’autre chef susceptible de lui donner des ordres1636 ».  

539. P178 a partiellement corroboré l’affirmation de P169 selon laquelle le colonel 

Moustapha avait reçu un appel téléphonique du major Kamisi au sujet de ce qui 

                                                           
1628 P169 : T-136-Conf, p. 34, lignes 1 à 9, et p. 40, lignes 17 à 23 ; T-137-Conf, p. 48, ligne 22, à p. 49, 

ligne 17 ; T-140-Conf, p. 16, lignes 19 à 24 ; et T-141-Conf, p. 4, lignes 7 et 8. 
1629 P169 : T-136, p. 41, lignes 10 à 20 ; et T-137, p. 48, ligne 22, à p. 49, ligne 14. 
1630 P169 : T-136-Conf, p. 34, lignes 8 à 16, et p. 38, ligne 12, à p. 39, ligne 2 ; T-136, p. 41, lignes 2 à 4 ; 

T-137-Conf, p. 43, ligne 24, à p. 44, ligne 12 ; T-137, p. 48, ligne 22, à p. 49, ligne 17 ; T-138-Conf, p. 27, 

lignes 2 à 5, et p. 30, lignes 5 à 8 ; T-140-Conf, p. 16, lignes 19 à 24 ; et T-141-Conf, p. 4, lignes 7 et 8. 
1631 P169 : T-136-Conf, p. 34, lignes 8 à 18, et p. 40, ligne 24, à p. 41, ligne 9; T-136-Conf, p. 38, ligne 14, à 

p. 39, ligne 4 ; T-137-Conf, p. 49, lignes 12 à 17 ; T-138-Conf, p. 30, lignes 5 à 9, et p. 48, ligne 21, à p. 49, 

ligne 1 ; et T-141-Conf, p. 5, ligne 4, à p. 6, ligne 5. 
1632 P169 : T-136-Conf, p. 34, lignes 17 à 21, et p. 41, lignes 7 et 8 ; et T-137-Conf, p. 49, lignes 15 à 17. 
1633 P169 : T-138-Conf, p. 48, ligne 24, à p. 49, ligne 1. 
1634 P169 : T-141-Conf, p. 12, ligne 18, à p. 13, ligne 17. Voir aussi T-137, p. 21, lignes 3 à 18. 
1635 P169 : T-141, p. 6, lignes 6 à 25. 
1636 P169 : T-141, p. 6, lignes 24 et 25, et p. 13, lignes 1 à 5. 
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s’était passé à Mongoumba1637, l’informant que les baleinières et des biens 

avaient été saisis1638. Toutefois, il a déclaré que la première réaction du colonel 

Moustapha avait été d’appeler le Président Patassé pour qu’il ordonne que ces 

biens soient rendus au MLC1639. P178 a déclaré que le Président Patassé avait 

alors dit à la radio que les soldats des FACA étaient des « fainéants » et leur a 

ordonné de restituer les biens aux « Banyamulengués »1640. Il a ajouté que les 

troupes des FACA ne s’étaient pas exécutées et que le colonel Moustapha avait 

envoyé sa propre équipe les attaquer pour reprendre ces biens1641.  

540. En résumé, le témoignage de P169 semble diverger de celui de P178 quant à 

savoir si le colonel Moustapha a d’abord parlé à Jean-Pierre Bemba et/ou au 

Président Patassé avant de relayer l’ordre de mener une opération punitive 

contre Mongoumba. Compte tenu i) de la prudence particulière avec laquelle 

elle doit examiner le témoignage de P1691642 ; ii) des contradictions relevées 

dans ce témoignage quant à la source de ce qu’il savait et de ce qu’il 

affirmait1643 ; iii) des déductions et inférences sur lesquelles reposait sa 

conclusion que le colonel Moustapha a eu ces conversations avec Jean-Pierre 

Bemba ; et iv) de l’absence d’éléments corroborant l’identité de la personne qui 

a ordonné l’attaque, la Chambre ne peut se fonder sur l’affirmation de P169 

selon laquelle Jean-Pierre Bemba a ordonné l’attaque contre Mongoumba lors 

de l’appel téléphonique au sujet duquel il a déposé.  
                                                           
1637 P178 : T-151, p. 51, lignes 7 à 22 ; T-157, p. 21, lignes 19 à 23, et p. 22, lignes 19 à 25 ; et T-157-Conf, 

p. 21, ligne 25, à p. 22, ligne 16. 
1638 P178 : T-157-Conf, p. 21, ligne 19, à p. 22, ligne 9. Voir aussi T-151-Conf, p. 46, lignes 9 à 16, 

témoignant que le colonel Moustapha a envoyé des troupes du MLC et son épouse à Dongo avec les 

biens pillés, que celle-ci portait sur elle « une somme de trois millions », mais qu’à leur arrivée à 

Mongoumba, ils ont été arrêtés par les troupes des FACA, qui ont saisi leurs biens et les ont mis en 

prison.  
1639 P178 : T-151, p. 46, ligne 23, à p. 47, ligne 1, et p. 51, ligne 20 ; T-154-Conf, p. 13, lignes 10 à 14 ; et 

T-157-Conf, p. 22, ligne 22, à p. 23, ligne 1. 
1640 P178 : T-151-Conf, p. 46, ligne 23, à p. 47, ligne 9 ; et T-152, p. 33, lignes 1 à 16. 
1641 P178 : T-151, p. 46, ligne 1, à p. 47, ligne 18 ; et T-152, p. 32, ligne 25, à p. 33, ligne 19. Voir aussi 

T-157, p. 22, ligne 19, à p. 23, ligne 1 ; et T-157-Conf, p. 23, lignes 1 à 6. 
1642 Voir section IV.E.7.a) vii. 
1643 P169 : T-136-Conf, p. 34, lignes 8 à 15 ; T-138-Conf, p. 48, ligne 24, à p. 49, ligne 1 ; T-141-Conf, p. 12, 

ligne 18, à p. 13, ligne 17 ; et T-142, p. 35, lignes 15 à 18. Voir aussi T-137, p. 21, lignes 3 à 18. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  298/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 299/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

541. La Chambre rappelle cependant ses conclusions relatives à l’autorité de 

Jean-Pierre Bemba en matière d’opérations et de stratégie militaires1644, qui 

concordent avec les témoignages de P169 et P173 selon lesquels seul l’Accusé 

était en mesure d’ordonner l’attaque contre Mongoumba1645. En outre, les 

relevés authentifiés du Thuraya de Jean-Pierre Bemba1646 montrent que celui-ci a 

passé un appel d’environ 13 minutes au colonel Moustapha à 21 h 15 le 

4 mars 20031647. Le jour de l’attaque, il a appelé ce dernier 16 fois, soit au moins 

17 minutes au total1648. Bien que bon nombre de ces appels n’aient duré que 

quelques secondes, les relevés montrent que i) Jean-Pierre Bemba et le colonel 

Moustapha ont été en communication entre le 4 et le 5 mars 20031649, et que 

ii) Jean-Pierre Bemba a continué d’essayer de joindre le colonel Moustapha 

après les appels qui n’avaient duré que quelques secondes ou qui n’avaient pas 

abouti1650. La Chambre constate que la seule conclusion raisonnable à tirer de 

ces éléments est que Jean-Pierre Bemba avait connaissance de l’attaque contre 

Mongoumba, mais qu’il n’a pris aucune mesure pour l’empêcher ou y remédier.  

542. Quoi qu’il en soit, bien que P169 et P178 aient livré des récits divergents au sujet 

de qui le colonel Moustapha avait appelé immédiatement après avoir été 

informé des événements, leurs témoignages concordent sur de nombreux points 

et, sur cette base, la Chambre constate qu’après avoir été informé de ces 

événements, le colonel Moustapha a transmis à ses troupes l’ordre de mener 

une opération punitive contre Mongoumba1651.  

                                                           
1644 Voir sections V.A.4 et V.B.2.c). 
1645 P169 : T-141, p. 6, lignes 24 et 25, et p. 13, lignes 2 à 5 ; et P173 : T-145-Conf, p. 29, lignes 5 à 14. 
1646 Voir section V.B.2.b), par. 420. 
1647 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0915. 
1648 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0915 et 0916.  
1648 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0915 et 0916. 
1649 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0914 à 0916. 
1650 EVD-T-OTP-00591/CAR-OTP-0055-0893, p. 0915. 
1651 P169 : T-136, p. 34, lignes 1 à 25 ; T-137, p. 48, ligne 12, à p. 49, ligne 25 ; T-138-Conf, p. 27, lignes 2 à 

4, p. 30, lignes 5 à 9, et p. 48, ligne 21, à p. 49, ligne 1 ; T-140, p. 16, lignes 19 à 24 ; T-141-Conf, p. 4, 

lignes 7 et 8, et p. 5, ligne 4, à p. 6, ligne 5 ; et T-141, p. 7, lignes 20 à 24 ; et P178 : T-151, p. 46, ligne 1, à 

p. 47, ligne 18, p. 51, lignes 10 à 22, et p. 52, lignes 12 à 18 ; T-152, p. 32, ligne 25, à p. 33, ligne 19 ; et 
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543. Plus tard, P178 a parlé avec une personne qui avait participé à l’attaque contre 

Mongoumba, laquelle lui a expliqué que le MLC avait traversé la rivière à deux 

ou trois kilomètres de la ville et avait pris un pêcheur en otage pour les 

guider1652. Le 5 mars 2003, le MLC a encerclé et attaqué la ville, a libéré ses 

soldats qui y étaient détenus et, avant de partir le 5 ou le 6 mars 2003, a saccagé 

la ville1653. Le MLC était la seule force armée présente à Mongoumba durant 

l’attaque1654. Il ressort d’éléments de preuve fiables émanant de diverses 

sources, y compris des témoignages, corroborés par des articles de presse, qu’à 

Mongoumba, le MLC a commis des actes de pillage, des viols et des meurtres 

contre des civils1655.  

544. La Chambre relève que D19, qui était bien placé pour avoir connaissance de 

l’attaque contre Mongoumba, a affirmé qu’il n’en savait rien1656. Toutefois, 

tenant compte de ses réserves d’ordre général quant à la crédibilité de D19 et à 

la fiabilité de son témoignage1657, et relevant que ce témoignage non corroboré 

                                                                                                                                                                                     

T-157, p. 21, lignes 19 à 23, et p. 22, ligne 7, à p. 23, ligne 3, témoignant que le colonel Moustapha a 

envoyé sa propre équipe attaquer la ville et reprendre les biens. Voir aussi P29 : T-80, p. 25, ligne 21, à 

p. 26, ligne 21 ; P15 : T-209, p. 8, ligne 2, à p. 9, ligne 18 ; et T-209-Conf, p. 11, ligne 3, à p. 12, ligne 8 ; et 

EVD-T-OTP-00825/CAR-V20-0001-0165, p. 0167 ; et P173 : T-144, p. 33, lignes 4 à 9, et p. 74, lignes 13 

et 14 ; T-145, p. 29, lignes 10 à 14 ; et T-149, p. 40, lignes 6 à 22. Voir aussi section V.B.2. 
1652 P178 : T-157, p. 24, ligne 13, à p. 25, ligne 22.  
1653 P178 : T-157, p. 24, ligne 13, à p. 25, ligne 22 ; P173 : T-144, p. 32, ligne 20, à p. 33, ligne 9 ; P29 : T-80, 

p. 17, lignes 16 à 24, p. 26, lignes 1 à 21, et p. 28, lignes 23 et 24 ; et T-81, p. 4, ligne 25, à p. 5, ligne 13 ; 

V1 : T-220, p. 12, lignes 16 à 20, p. 14, lignes 2 à 6, p. 24, ligne 21, p. 35, lignes 2 et 3, p. 46, lignes 3 à 11, 

et p. 52, lignes 22 et 23 : P29 et V1 ont tous les deux déclaré que des soldats du MLC étaient allés à 

Mongoumba le 5 mars 2003 ; EVD-T-OTP-00583/CAR-OTP-0031-0136 ; EVD-T-OTP-00734/CAR-OTP-

0056-0300, p. 0303 ; EVD-T-V20-00006/CAR-V20-0001-0177, p. 0181 ; et EVD-T-OTP-00855/CAR-OTP-

0013-0115. 
1654 V1 : T-220, p. 21, lignes 4 et 5 ; T-221, p. 7, ligne 25, à p. 8, lignes 3 et 20, à p. 9, ligne 6 ; et T-222, 

p. 31, lignes 20 à 22 ; et P29 : T-81, p. 5, lignes 14 à 20, témoignant que, lorsque le MLC est arrivé à 

Mongoumba, les autorités présentes en ville — la police et les gendarmes — ont fui dans la brousse 

avec la population.  
1655 P29 : T-80, p. 21, lignes 8 à 20, p. 22, lignes 5 à 24, p. 34, ligne 14, à p. 35, ligne 3, et p. 40, lignes 3 à 

22 ; et T-81, p. 11, lignes 1 à 22, p. 15, ligne 19, à p. 17, ligne 21, et p. 47, lignes 17 à 24 ; P47 : T-178, 

p. 35, lignes 14 à 19, et p. 36, lignes 8 à 22 ; V1 : T-220, p. 22, ligne 12, à p. 39, ligne 20 ; EVD-T-OTP-

00820/CAR-OTP-0013-0114 ; EVD-T-OTP-00855/CAR-OTP-0013-0115 ; et EVD-T-V20-00006/CAR-

V20-0001-0177, p. 0181. Voir aussi sections V.C.14 et V.D.1. 
1656 D19 : T-289-Conf, p. 14, lignes 14 à 17, p. 15, ligne 9, à p. 17, ligne 15, et p. 18, ligne 16, à p. 19, 

ligne 4 ; et T-292-Conf, p. 15, lignes 11 à 15. 
1657 Voir section IV.E.7.c) vi. 
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est contredit par les éléments de preuve fiables exposés plus haut, la Chambre 

constate que le témoignage de D19 sur ce point n’est pas fiable et qu’il ne saurait 

remettre en cause ses constatations relatives à l’attaque que le MLC a menée 

contre Mongoumba en représailles.  

a) Faits survenus chez P29 

545. Le 5 mars 2003, alors que P29 se préparait à fuir, un groupe de trois soldats l’a 

forcée à rentrer chez elle1658, l’a fait tomber sur le dos à coups de pied, a arraché 

ses vêtements et lui a écarté les jambes1659. Malgré ses pleurs, les trois soldats ont 

l’un après l’autre pénétré le vagin de la victime avec leur pénis1660. Comme ils 

n’étaient pas armés, P29 a supposé que ces hommes — qui portaient des tenues 

militaires sans insignes — n’étaient pas des soldats « réguliers »1661. Entre eux, ils 

parlaient une langue que P29 ne comprenait pas, probablement leur propre 

dialecte, et non pas lingala1662. Ils ont seulement communiqué par gestes avec 

P291663. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que, le 5 mars 2003, dans 

la maison du témoin à Mongoumba, trois individus ont, par la force, pris 

possession du corps de P29, en pénétrant le vagin de la victime avec leur pénis. 

P29 a déclaré qu’après cela, elle était triste en permanence et a découvert qu’elle 

était séropositive1664. 

                                                           
1658 P29 : T-80, p. 17, ligne 19, p. 18, lignes 7 à 11, p. 20, ligne 23, à p. 21, ligne 2, p. 25, ligne 21, et p. 30, 

lignes 2 à 10. Voir aussi P29 : T-80, p. 30, lignes 11 à 15, témoignant qu’elle n’a pas couru car elle avait 

peur et savait qu’elle ne pouvait pas être plus rapide que les hommes.  
1659 P29 : T-80, p. 21, lignes 4 à 13, p. 32, lignes 11 à 14, et p. 51, lignes 12 à 14. 
1660 P29 : T-80, p. 21, lignes 12 à 24, p. 31, lignes 1 à 6, p. 32, ligne 3, à p. 33, ligne 6, et p. 39, lignes 9 à 15. 
1661 P29 : T-80, p. 29, lignes 11 à 16, p. 34, lignes 1 à 4, p. 50, lignes 23 à 25, et p. 53, lignes 4 à 11. 
1662 P29 : T-80, p. 21, lignes 14 à 20, p. 32, lignes 15 à 20, p. 33, lignes 7 à 12, et p. 39, lignes 1 à 4. 
1663 P29 : T-80, p. 18, lignes 11 et 12, et p. 52, ligne 16, à p. 53, ligne 1.  
1664 P29 : T-80, p. 45, ligne 24, à p. 49, ligne 18, et p. 56, ligne 24, à p. 57, ligne 4. Voir aussi P29 : T-81, 

p. 6, lignes 13 à 25. 
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b) Faits vécus par V1 

546. Le 5 mars 2003 toujours, un groupe d’environ 20 soldats armés a intercepté 

Pulchérie Makiandakama (V1) et d’autres personnes qui se cachaient sous des 

lits dans l’hôpital local de Mongoumba1665. Ces soldats vêtus de treillis verts 

sans insignes1666 ont informé V1 que leur « [TRADUCTION] président » était 

« [TRADUCTION] M. Bemba »1667 ; ils parlaient lingala avec un accent de 

RDC1668. Parce qu’elle connaissait le lingala, V1 pouvait faire la différence entre 

l’accent de RDC et celui de RCA1669. Elle pouvait également faire la distinction 

entre les troupes du MLC et les soldats de RCA, car ces derniers avaient 

notamment des galons sur leurs uniformes et parlaient français et sango1670. 

547. Les soldats ont pris tout ce qu’ils ont trouvé sur les personnes découvertes à 

l’hôpital, y compris les chaussures de V11671. Comme elle parlait le lingala, les 

soldats l’ont emmenée pour servir d’interprète1672. Ils sont d’abord allés à une 

église de Mongoumba où ils ont pris à l’évêque, en braquant leurs armes sur lui 

et en le menaçant de mort, une soutane, des vêtements, une croix et de 

l’argent1673. Ils sont ensuite allés jusqu’au logement des prêtres, ont pointé leurs 

armes sur l’un d’eux et ont pris de l’argent, la voiture du prêtre et de nombreux 

autres biens, notamment des meubles et une télévision1674. Ils se sont ensuite 

                                                           
1665 V1 : T-220, p. 12, lignes 13 à 20, p. 16, lignes 6 à 19, p. 17, lignes 5 à 24, et p. 18, lignes 16 à 18 ; et 

T-221, p. 39, ligne 15, à p. 40, ligne 3. 
1666 V1 : T-220, p. 22, lignes 5 et 6 ; et T-221, p. 39, ligne 15, à p. 40, ligne 3.  
1667 V1 : T-221, p. 9, lignes 12 à 23. 
1668 V1 : T-220, p. 16, lignes 22 à 25, p. 17, lignes 1 à 4, p. 18, lignes 4 à 9, p. 21, lignes 11 et 12, et p. 51, 

ligne 22, à p. 52, ligne 23 ; T-221, p. 7, lignes 20 à 24 ; et T-222, p. 16, lignes 10 à 14, p. 17, lignes 1 à 11, 

p. 32, lignes 1 à 10, et p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 3. 
1669 V1 : T-220, p. 16, ligne 22, à p. 17, ligne 4, p. 18, lignes 3 à 9, et p. 51, ligne 22, à p. 52, ligne 15 ; 

T-221, p. 6, ligne 14, à p. 7, ligne 24 ; et T-222, p. 13, lignes 7 à 11, p. 17, lignes 1 à 11, p. 32, lignes 1 à 10, 

et p. 33, ligne 22, à p. 34, ligne 3, témoignant qu’elle parlait le lingala parce qu’elle faisait souvent du 

commerce en RDC et traversait régulièrement la frontière, de Mongoumba à Libengue.  
1670 V1 : T-220, p. 22, lignes 9 et 10 ; et T-221, p. 8, lignes 23 et 24, et p. 9, lignes 9 à 11. 
1671 V1 : T-220 p. 17, lignes 9 à 24. 
1672 V1 : T-220, p. 19, lignes 2 à 19, p. 24, lignes 7 à 12, p. 31, lignes 21 à 24, p. 32, lignes 11 à 15, et p. 40, 

lignes 8 et 9 ; T-221, p. 41, ligne 15, à p. 42, ligne 3 ; et T-222, p. 15, lignes 10 et 11. 
1673 V1 : T-220, p. 22, ligne 15, à p. 24, ligne 14. 
1674 V1 : T-220, p. 24, ligne 14, à p. 25, ligne 13. 
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rendus à la résidence des sœurs, où ils ont notamment pris de l’argent, un 

coffre-fort, des matelas, une voiture, une cuisinière, une télévision, un 

réfrigérateur et des valises1675. Par la suite, à la gendarmerie, les soldats ont pris 

tous les documents administratifs et ont mangé la nourriture qu’ils ont trouvée 

à la cuisine1676.  

548. Par la suite, les soldats ont emmené V1 dans un camp près de la rivière1677, où 

deux soldats se sont approchés d’elle, lui ont enlevé son pantalon et ses 

sous-vêtements, l’ont fait tomber à terre et, lorsqu’elle a essayé de résister, ont 

« [TRADUCTION] couché avec elle » et l’ont « [TRADUCTION] violée » chacun 

leur tour, sous le regard d’autres soldats qui « [TRADUCTION] criaient de 

joie1678 ». 

549. Les soldats ont dit à V1 de retourner avec eux à Mongoumba, où ils ont continué 

à se livrer au pillage1679. Dans la maison du maire, ils ont pris de l’argent et tous 

les biens du maire, tandis qu’un soldat menaçait de violer et de tuer son 

épouse1680. Finalement, les soldats ont atteint la maison d’un « [TRADUCTION] 

musulman »1681. Ils lui ont demandé son mouton. Quand il a refusé, les soldats 

ont tiré plusieurs fois sur lui1682. Ils l’ont ensuite mutilé et il est mort1683. Après 

cela, ils ont pillé sa concession et ont mangé toute la nourriture1684.  

550. Les soldats sont ensuite allés chez la voisine de l’homme musulman et lui ont 

demandé de leur donner son matelas mousse deux personnes ; lorsqu’elle a 

                                                           
1675 V1 : T-220, p. 25, ligne 12, à p. 26, ligne 24 ; et T-221, p. 11, lignes 12 à 14. 
1676 V1 : T-220, p. 27, lignes 2 à 20.  
1677 V1 : T-220, p. 28, ligne 14, à p. 29, ligne 10.  
1678 V1 : T-220, p. 29, ligne 3, à p. 30, ligne 22. 
1679 V1 : T-220, p. 30, ligne 8, à p. 34, ligne 9.  
1680 V1 : T-220, p. 30, ligne 10, à p. 32, ligne 9 ; et T-222, p. 18, lignes 11 à 20 ; et P29 : T-81, p. 11, lignes 4 

à 21, témoignant que la moto du maire a plus tard été mise dans la pirogue des soldats pour traverser 

la rivière.  
1681 V1 : T-220, p. 32, lignes 5 à 9 ; et T-222, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 1. 
1682 V1 : T-220, p. 32, lignes 10 à 22. 
1683 V1 : T-220, p. 32, ligne 24, à p. 33, ligne 16 ; et T-222, p. 25, lignes 11 à 25, témoignant que l’homme, 

qui n’était pas mort, a dit aux soldats que, pour le tuer, ils devraient lui couper le pénis et lui percer les 

yeux, ce qu’ils ont fait, causant sa mort.  
1684 V1 : T-221, p. 11, ligne 22, à p. 12, ligne 3. 
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résisté, ils l’ont tuée1685. V1 connaissait cette femme, mais ne se rappelait pas son 

nom1686. Les soldats ont alors pris des meubles dans la maison de la victime, et 

V1 a dû porter certains des biens pillés vers la rivière1687.  

551. À leur arrivée au camp près de la rivière, les soldats ont jeté V1 au sol et l’ont 

entièrement déshabillée1688. Après que quatre soldats ont pénétré le vagin de V1 

avec leur pénis, elle s’est évanouie1689. Lorsqu’elle a repris conscience, les autres 

soldats ont continué de la « [TRADUCTION] violer », tandis que certains la 

maintenaient au sol1690. Elle avait des saignements vaginaux1691. En tout, 

12 soldats1692 ont pénétré le vagin, l’anus et la bouche de V1 avec leur pénis1693. 

Pendant ce temps, ils étaient armés de fusils1694. Par la suite, V1 a eu des 

douleurs au vagin et aux poumons et des troubles psychologiques. Elle avait 

l’impression de ne plus être considérée comme un être humain, certains 

l’appelaient la « [TRADUCTION] femme des Banyamulengués » ; ainsi 

stigmatisée au sein de sa communauté, elle ne pouvait pas travailler, ni 

subvenir aux besoins de ses enfants1695. 

552. La Défense a fait valoir que le témoignage de V1 n’était « [TRADUCTION] pas 

crédible » compte tenu de son ampleur1696, et a allégué diverses incohérences ou 

omissions par rapport à la déclaration qu’elle avait faite au représentant légal1697 

                                                           
1685 V1 : T-220, p. 33, ligne 18, à p. 34, ligne 3. 
1686 V1 : T-222, p. 19, lignes 12 à 16. 
1687 V1 : T-220, p. 33, ligne 18, à p. 34, ligne 9. 
1688 V1 : T-220, p. 35, lignes 4 à 20, p. 38, lignes 18 à 21, et p. 39, lignes 14 et 15 ; et T-221, p. 10, lignes 1 à 

17. 
1689 V1 : T-220, p. 36, lignes 9 à 23 ; et T-221, p. 23, lignes 8 et 9. 
1690 V1 : T-220, p. 36, lignes 10 à 23, et p. 38, lignes 10 et 11. 
1691 V1 : T-220, p. 36, lignes 22 et 23. 
1692 V1 : T-220, p. 36, lignes 6 à 18, et p. 38, lignes 10 et 11. 
1693 V1 : T-220, p. 36, lignes 9 à 23, et p. 38, lignes 18, 19 et 22. Voir aussi V1 : T-220, p. 35, lignes 14 à 20.  
1694 V1 : T-220, p. 36, ligne 24, à p. 37, ligne 3. 
1695 V1 : T-220, p. 53, ligne 6, à p. 54, ligne 24 ; et T-221, p. 3, ligne 23, à p. 5, ligne 15. 
1696 Mémoire en clôture de la Défense, par. 516. La Défense ne renvoie à aucun passage de la 

transcription du témoignage de V1 pour étayer cet argument spécifique. 
1697 V1 : T-222, p. 26, ligne 5, à p. 27, ligne 17. 
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et à sa demande de participation en tant que victime1698. La Chambre relève que 

cette demande a été rédigée en français, une langue que l’intéressée ne 

comprend pas1699. V1 a déclaré qu’on ne lui avait pas relu cette demande en 

sango1700. Quant à la déclaration qu’elle avait antérieurement faite au 

représentant légal, elle a admis qu’elle avait pu oublier certains détails1701. 

Compte tenu du temps écoulé entre les faits et le témoignage, des circonstances 

traumatisantes, des explications données par V1 au sujet de ces incohérences et 

omissions alléguées, de la cohérence de la déposition qu’elle a faite devant la 

Chambre et de son attitude, la Chambre conclut que ces incohérences et 

omissions n’affaiblissent pas le témoignage de V1, qu’elle juge fiable dans son 

ensemble. 

553. La Chambre relève que V1 n’a pas précisé ce qu’elle voulait dire lorsqu’elle a 

déclaré que les soldats avaient « couché » avec elle et l’avaient « violée » 

s’agissant des premiers faits qu’elle a relatés. Toutefois, compte tenu du fait 

qu’ils lui ont enlevé ses habits, y compris ses « [TRADUCTION] 

sous-vêtements », et de son récit du deuxième viol, qui indique qu’elle 

comprend que ce terme englobe la pénétration de son corps par un pénis, la 

Chambre constate que, le 5 mars 2003, au camp près de la rivière à 

Mongoumba, deux individus ont, par la force, pris possession du corps de V1, 

en le pénétrant avec leur pénis. S’agissant de la deuxième série de faits, elle 

constate également que, le 5 mars 2003, au camp près de la rivière à 

Mongoumba, 12 individus ont, par la force, pris possession du corps de V1, en 

pénétrant le vagin, l’anus et la bouche de la victime avec leur pénis.  

554. S’agissant des autres faits auxquels le témoin affirme avoir assisté, la Chambre 

constate qu’à Mongoumba, le 5 mars 2003, i) des individus ont tué un homme 

                                                           
1698 V1 : T-220, p. 48, lignes 9 à 16 ; et T-221, p. 19, lignes 11 à 13, et p. 20, ligne 18, à p. 24, ligne 11. 
1699 V1 : T-221, p. 18, ligne 5, à p. 24, ligne 3. 
1700 V1 : T-221, p. 20, lignes 13 à 15. 
1701 V1 : T-222, p. 26, ligne 9, à p. 27, ligne 17. 
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« [TRADUCTION] musulman » non identifié, chez lui, en tirant sur lui et en le 

mutilant ; et ii) des individus se sont approprié les biens susmentionnés sans le 

consentement de leurs propriétaires, s’en prenant à V1, à une église, aux 

résidences de prêtres et de sœurs, à la maison d’un homme « [TRADUCTION] 

musulman » non identifié et de sa voisine, à la gendarmerie et à la maison du 

maire. En ce qui concerne l’allégation de meurtre d’une femme non identifiée, 

V1 n’apporte pas les précisions nécessaires, quant aux modalités et à la cause de 

la mort, pour permettre à la Chambre de tirer une conclusion au sujet de ce 

décès.  

12. Décision de retrait 

555. Bien que l’on ne sache pas exactement à quelle date la décision de retrait a été 

prise, plusieurs témoins ont déclaré que Jean-Pierre Bemba l’avait prise et avait 

ordonné que les soldats du MLC se retirent de RCA1702. Cette décision a été 

                                                           
1702 P15 : T-208-Conf, p. 28, lignes 13 à 18 ; et T-209-Conf, p. 21, lignes 11 à 15, p. 23, ligne 16, à p. 24, 

ligne 4 et 19 à 22, p. 33, lignes 16 à 19, et p. 34, lignes 2 à 9, témoignant que Jean-Pierre Bemba a pris la 

décision de retirer les soldats du MLC de RCA et l’a annoncée le 16 janvier 2003 en fixant la date du 

retrait au 16 mars 2003 ; P44 : T-205, p. 58, lignes 19 à 22, témoignant que seul Jean-Pierre Bemba était 

en mesure de prendre cette décision ; P36 : T-215-Conf, p. 32, lignes 15 à 16 ; P169 : T-137-Conf, p. 12, 

lignes 2 à 7, p. 21, lignes 3 à 13, 17 et 18, p. 25, lignes 18 à 22, et p. 30, ligne 23, témoignant que, le 7 ou 

le 8 mars 2003, le colonel Moustapha a donné des instructions de retrait aux autres commandants du 

MLC ; il a déclaré que le colonel Moustapha avait dit avoir reçu des ordres de son « [TRADUCTION] 

chef hiérarchique » ou « chef suprême » ; D49 : T-271-Conf, p. 20, lignes 13 à 15 ; et T-273-Conf, p. 37, 

lignes 10 à 14 ; et P213 : T-188-Conf, p. 25, lignes 8 à 10. Voir aussi D48 : T-269-Conf, p. 46, ligne 21, à 

p. 47, ligne 10, témoignant que la décision de retirer les troupes du MLC le 15 mars 2003 a été prise au 

cours d’une réunion de l’exécutif du MLC et annoncée à la presse ; P15 : T-209-Conf, p. 21, lignes 20 à 

25, p. 24, ligne 22, à p. 25, ligne 8, p. 26, lignes 12 à 21, p. 27, lignes 6 à 16, et p. 28, lignes 22 à 25, 

présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin dit qu’entre le 16 janvier 2003 et 16 mars 

2003, avant le retrait total de RCA, Jean-Pierre Bemba a décidé de repousser les soldats du général 

Bozizé à la frontière tchadienne ; certains membres du MLC ont pensé que cette dernière opération 

était « un peu inutile », toutefois, il n’y a eu aucune objection officielle, les membres de la branche 

politique en ont seulement parlé entre eux ; ils étaient « suffisamment disciplinés » pour ne pas 

s’opposer aux décisions de Jean-Pierre Bemba ; et T-209-Conf, p. 26, ligne 22, à p. 27, lignes 5 et 24, à 

p. 28, ligne 14 ; et P178 : T-154-Conf, p. 19, ligne 8, à p. 20, ligne 18, p. 21, lignes 1 à 23, p. 22, ligne 8, à 

p. 23, ligne 6, p. 26, lignes 4 à 11, p. 29, lignes 7 à 19, et p. 30, lignes 11 à 19, témoignant que le 

Président Patassé a donné l’ordre que les troupes du MLC se retirent, et témoignant par ailleurs que 

Jean-Pierre Bemba avait donné l’ordre de retrait ; et T-154-Conf, p. 21, lignes 8 à 18, p. 23, lignes 7 à 16, 

présentant l’interprétation des propos cités, et p. 32, ligne 16, à p. 33, ligne 13, où le témoin dit 

qu’après que les rebelles du général Bozizé eurent repris du terrain, lorsque le MLC avait commencé à 
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guidée par un certain nombre de raisons ou motivations politiques, parmi 

lesquelles la pression exercée par la communauté internationale, surtout après 

la négociation des accords de Sun City1703. À cet égard, la Chambre prend note 

des éléments de preuve selon lesquels, dès novembre 2002, Jean-Pierre Bemba 

avait promis que ses troupes se retireraient de RCA en bon ordre1704, et il a 

rendu sa décision publique début 20031705.  

556. Rappelant ses réserves quant à la crédibilité de P36, P169, P178 et P213 et à la 

fiabilité de leurs témoignages1706, la Chambre relève que ces témoignages se 

corroborent mutuellement dans l’ensemble en ce qui concerne la décision de 

retrait et les motivations qui la sous-tendent. Ils sont également corroborés sur 

plusieurs points par les témoignages de P15, P44, P45 et D48, des articles de 

presse de l’époque qui portent notamment sur ce qui aurait poussé Jean-Pierre 

Bemba à retirer ses troupes1707, et les conclusions tirées par la Chambre quant à 

l’autorité de Jean-Pierre Bemba en matière d’opérations et de stratégie militaires 

                                                                                                                                                                                     

se retirer, le colonel Moustapha a continué d’envoyer des hommes, des « petits soldats », au front 

pendant que les autres se retiraient, les sacrifiant donc pour donner au Président Patassé l’impression 

que le MLC le soutenait toujours sur ordre de Jean-Pierre Bemba. 
1703 P15 : T-209-Conf, p. 20, ligne 13, à p. 21, ligne 19, p. 23, lignes 2 à 14, p. 29, ligne 8, à p. 33, ligne 24 ; 

P44 : T-205-Conf, p. 29, lignes 4 à 18, p. 55, lignes 3 à 5, 11 à 13, et 16 à 25, et p. 56, ligne 23, à p. 57, 

ligne 2 ; T-205, p. 56, lignes 5 à 22 ; et T-206-Conf, p. 13, lignes 13 à 19, et p. 14, lignes 12 à 18 ; P45 : T-

203-Conf, p. 62, lignes 11 à 15 ; et P213 : T-188-Conf, p. 24, lignes 20 à 23, p. 25, lignes 8 à 10, et p. 26, 

lignes 12 à 16. Voir aussi EVD-T-OTP-00753/CAR-OTP-0020-0191_R02, p. 0209. 
1704 EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0053 et 0054. Voir aussi sections V.D.1 et V.D.3. 
1705 EVD-T-OTP-00807/CAR-OTP-0064-0265, p. 0267, une lettre d’information du MLC, couvrant la 

période allant de décembre 2002 à janvier 2003, où il est dit que la décision de retirer les troupes du 

MLC de RCA a été rendue publique par Jean-Pierre Bemba dans un communiqué de presse ; EVD-T-

OTP-00824/CAR-OTP-0010-0471, un article de presse consacré à un entretien avec Jean-Pierre Bemba, 

qui reproduit les propos suivants de celui-ci : « j’avais 1 500 hommes sur place » et « j’ai rappelé mes 

hommes » ; et EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0682 : extrait d’un reportage de RFI en date 

du 13 février 2003 diffusé le 14 février 2003 par la BBC, dans lequel Jean-Pierre Bemba aurait annoncé 

que les soldats du MLC commenceraient à se retirer à compter du 15 février 2003. Voir, contra, EVD-T-

OTP-00443/CAR-OTP-0013-0005, p. 0006, un entretien avec le Président Patassé publié dans le journal 

Le Citoyen daté du 24 février 2003, dans lequel le Président Patassé déclare que la question du retrait 

des troupes du MLC le regardait en tant que chef suprême des armées et que personne ne pouvait le 

lui imposer. 
1706 Voir section IV.E.7.a). 
1707 Voir par. 555. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  307/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 308/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

au sein du MLC en général ainsi que sur le contingent du MLC en RCA1708. La 

Chambre juge donc fiables les témoignages corroborés selon lesquels 

Jean-Pierre Bemba a pris la décision de retirer les troupes de RCA et qui 

exposent les motivations de celui-ci pour en décider. 

557. D19, en revanche, a témoigné que c’est le Président Patassé qui, par 

l’intermédiaire du général Bombayake, a ordonné que les troupes du MLC se 

retirent de RCA, et que, lorsque le colonel Moustapha en a informé Jean-Pierre 

Bemba, ce dernier lui a dit de faire ce qu’on lui avait demandé1709. D13 et D25 

ont livré un témoignage similaire1710. Cependant, comme le témoignage de D19 

est contredit par certaines de ses déclarations antérieures1711, qu’elle a des 

réserves quant à la crédibilité de D19 et D25 et à la fiabilité de leurs 

témoignages1712, qu’elle a des doutes spécifiques sur certains passages connexes 

des témoignages de D13, D19 et D25, en particulier ceux consacrés au 

commandement opérationnel exercé sur le contingent du MLC en RCA1713, la 

Chambre ne peut s’appuyer sur les témoignages de D13, D19, et D25 s’agissant 

du retrait des troupes du MLC, faute de corroboration par d’autres éléments de 

preuve crédibles et fiables. 

558. La Chambre relève également que D21 a déclaré que le retrait avait été réalisé 

avec l’accord et l’approbation des autorités centrafricaines1714. Cependant, après 

avoir vu un article de presse contenant une interview dans laquelle Jean-Pierre 

                                                           
1708 Voir sections V.A.4 et V.B.2.c). 
1709 D19 : T-285-Conf, p. 9, lignes 1 à 11 ; T-291-Conf, p. 10, ligne 20, à p. 12, ligne 2 ; T-292-Conf, p. 25, 

lignes 6 à 21 et p. 37, ligne 18, à p. 38, ligne 3 ; T-292, p. 38, ligne 14, à p. 39, ligne 11 et p. 45, lignes 13 à 

22. Voir aussi D19 : T-285-Conf, p. 9, lignes 16 à 21 ; T-291-Conf, p. 14, lignes 4 à 12, p. 14, ligne 24, à 

p. 15, ligne 10 ; et T-292-Conf, p. 41, lignes 7 à 17. 
1710 D13 : T-350-Conf, p. 81, ligne 13, à p. 82, ligne 10 ; et T-351-Conf, p. 2, ligne 22, à p. 5, ligne 15 ; et 

D25 : T-337, p. 60, lignes 11 à 21. 
1711 EVD-T-OTP-00759/CAR-OTP-0020-0263_R03, p. 0276 ; EVD-T-OTP-00753/CAR-OTP-0020-

0191_R02, p. 0209 et 0211 ; D19 : T-292-Conf, p. 36, ligne 24, à p. 38, ligne 3 ; et D19 : T-291-Conf, p. 14, 

ligne 13, à p. 15, ligne 10. Voir aussi D19 : T-292-Conf, p. 38, ligne 6, à p. 39, ligne 21. 
1712 Voir section IV.E.7.c). 
1713 Voir section V.B.2.c). 
1714 D21 : T-302-Conf, p. 11, ligne 25, à p. 12, ligne 6 ; et T-306-Conf, p. 84, ligne 16, à p. 85, ligne 11. 
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Bemba déclarait avoir rappelé « [s]es hommes » en RDC1715, D21 est revenu sur 

ses déclarations et a indiqué qu’il y avait eu « concertation » entre le MLC et les 

autorités centrafricaines concernant la logistique1716. La Chambre considère que 

cette dernière version modifiée du témoignage n’est pas déraisonnable et 

qu’elle cadre dans l’ensemble avec ses constatations quant à la coopération 

entre le MLC et les autorités centrafricaines1717. 

559. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate, sur la base d’éléments de preuve 

fiables et corroborés, que Jean-Pierre Bemba a décidé puis ordonné que les 

troupes du MLC se retirent de RCA1718. 

13. Retrait du MLC 

560. Après que le colonel Moustapha eut transmis aux troupes du MLC l’ordre de 

retrait donné par Jean-Pierre Bemba, les soldats ont commencé à se retirer le 

6 mars 2003 ou vers cette date1719. Pendant que le MLC se retirait et que les 

rebelles du général Bozizé avançaient sur Bangui1720, ils se sont affrontés à 

                                                           
1715 D21 : T-302-Conf, p. 12, lignes 13 à 25 ; et EVD-T-OTP-00824/CAR-OTP-0010-0471. 
1716 D21 : T-302-Conf, p. 13, lignes 1 à 23 et p. 15, lignes 12 à 16, présentant l’interprétation des propos 

cités. 
1717 Voir section V.B.2. 
1718 Voir par. 555 et 556. 
1719 P169 : T-137, p. 4, lignes 2 à 19, p. 12, lignes 1 à 7, p. 21, lignes 1 à 18, p. 24, ligne 18, à p. 25, ligne 24, 

p. 30, ligne 18, à p. 31, ligne 4, et p. 37, lignes 1 à 5 ; et T-138, p. 47, ligne 24, à p. 48, ligne 4, témoignant 

que le colonel Moustapha a ordonné aux soldats de se retirer de RCA le 6 ou 7 mars 2003 et que les 

troupes du major Kamisi à Sibut ont été les premières à se retirer ; les troupes du major Sengue et du 

major Yves ont commencé à se retirer du 7 au 8 mars ; celles du major Sengue se sont retirées de 

Bossangoa et Bozoum, et le major Yves est parti le 7 ou le 8 mars 2003, conduisant ses soldats à 

Bossembélé en trois convois ; le colonel Moustapha a quitté Bossembélé le 6 ou le 7 mars et ne s’y 

trouvait plus dès le 8 mars 2003 ; P209 : T-120, p. 10, lignes 5 à 7, p. 28, ligne 21, à p. 29, ligne 4, p. 32, 

lignes 9 à 13, et p. 33, lignes 6 à 12 ; et T-123, p. 8, ligne 23, à p. 9, ligne 23, p. 11, lignes 20 à 24, et p. 16, 

ligne 18, à p. 17, ligne 23, témoignant que le retrait du MLC de Damara a eu lieu en janvier ou février 

2003 ; P178 : T-150, p. 34, lignes 5 à 7, témoignant que le MLC s’est retiré vers PK26 et que de là, il est 

rentré en RDC ; P47 : T-178, p. 37, lignes 2 à 14 ; et T-181, p. 19, ligne 3, à p. 20, ligne 1, témoignant que 

le colonel Moustapha a fui vers le sud de la RCA et que P47 l’a chassé de l’autre côté de la rivière, vers 

le sud ; et P36 : T-215, p. 31, ligne 21, à p. 32, ligne 16. Voir aussi EVD-T-OTP-00612/CAR-ICC-0001-

0071 ; P169 : T-137-Conf, p. 25, ligne 25, à p. 26, ligne 9 ; T-137, p. 23, ligne 22, à p. 24, ligne 1 et p. 31, 

lignes 1 à 4 ; et T-138, p. 47, ligne 24, à p. 48, ligne 4 ; et P47 : T-178, p. 37, lignes 2 à 14, témoignant que 

le colonel Moustapha s’est retiré le 6 ou le 7 mars de Bossembélé, en direction de Bangui. 
1720 P173 : T-144, p. 12, lignes 8 à 24 ; T-145, p. 41, lignes 1 à 9 ; et T-149, p. 12, lignes 6 à 14. 
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Damara1721, entre Bossembélé et Boali1722, au PK13 sur la route de Boali1723, et au 

PK121724. Le colonel Moustapha et les soldats du MLC ont quitté le PK12 entre le 

14 et le 15 mars 2003, traversant Bangui puis l’Oubangui pour rejoindre la 

RDC1725.  

561. P169 a témoigné que, le 15 mars 2003, plusieurs colonnes de soldats du MLC, 

notamment un commandant de bataillon connu sous le nom de major Yves, se 

trouvaient sur le marché de Yasimandji, dans le quartier sango de Bangui1726. 

Depuis la concession proche où il se cachait1727, P169 a vu un enfant qui vendait 

du pain1728. Lorsqu’un soldat a voulu lui prendre son pain, l’enfant a résisté et 

P169 a vu le soldat tirer sur lui, le tuant sur le coup1729. Le major Yves a alors 

crié « [TRADUCTION] on y va », « [TRADUCTION] rends-lui son pain » et 

« [TRADUCTION] laisse ça là-bas, abandonne ça, rends le pain, allons-y ». Tous 

les soldats sont alors partis1730. Rappelant ses réserves quant à la crédibilité de 

P169 et à la fiabilité de son témoignage1731 et relevant que certaines questions 

                                                           
1721 CHM1 : T-355, p. 63, ligne 18, à p. 64, ligne 16. 
1722 P169 : T-137, p. 25, lignes 14 à 17, p. 26, lignes 3 à 14, p. 37, lignes 10 à 16, et p. 38, lignes 4 à 21, 

témoignant que les hommes d’Yves ont été pris dans une embuscade alors qu’ils se retiraient ; CHM1 : 

T-355, p. 63, ligne 18, à p. 64, ligne 16 ; et D19 : T-291, p. 15, ligne 18, à p. 16, ligne 5. 
1723 P38 : T-34, p. 47, ligne 23, à p. 48, ligne 13. 
1724 P38 : T-34, p. 47, ligne 5, à p. 49, ligne 21 ; P6 : T-94, p. 32, ligne 5, à p. 33, ligne 2, témoignant que, le 

15 mars 2003, des coups de feu et des détonations se sont fait entendre au PK12 et que les rebelles du 

général Bozizé sont arrivés et ont chassé les soldats du MLC qui étaient restés sur le territoire ; P169 : 

T-137, p. 33, lignes 18 à 23 ; et T-138, p. 56, ligne 25, à p. 57, ligne 4 ; P112 : T-130, p. 11, ligne 17, à p. 12, 

ligne 3, témoignant que le général Bozizé est revenu et est entré au PK12 le 15 mars 2013 ; P42 : T-64, 

p. 14, lignes 1 à 17 ; et EVD-T-OTP-00161/CAR-OTP-0001-0190. 
1725 P38 : T-33, p. 23, ligne 15, à p. 24, ligne 1 ; P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 17 ; P73 : T-70, p. 25, lignes 4 à 

6 ; P6 : T-94, p. 32, lignes 7 à 20 ; P108 : T-132, p. 16, lignes 19 à 25, et p. 18, lignes 18 à 20, témoignant 

que le général Bozizé a réussi son coup d’État le 15 mars 2003 ; et P169 : T-136-Conf, p. 23, lignes 4 à 

10 ; T-137-Conf, p. 32, lignes 11 à 24 ; et T-142, p. 18, lignes 8 à 11, témoignant que le colonel 

Moustapha est revenu à Bangui le 14 mars 2003, d’où il est parti pour Zongo. 
1726 P169 : T-137, p. 26, lignes 1 à 18. 
1727 P169 : T-142, p. 15, lignes 9 à 15, et p. 16, lignes 1 à 25. 
1728 P169 : T-137, p. 26, ligne 19. 
1729 P169 : T-137, p. 26, lignes 19 à 21 ; et T-142, p. 15, lignes 3 à 8. 
1730 P169 : T-137, p. 26, ligne 21, à p. 27, ligne 4 ; et T-142, p. 15, lignes 4 et 5, et p. 17, lignes 3 à 12. 
1731 Voir section IV.E.7.a) vii. 
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concernant ce fait précis restent sans réponse1732, la Chambre ne peut faire de 

constatation quant à ce fait sur la base du témoignage non corroboré de P169. 

562. Après la prise de contrôle de Bangui par les rebelles du général Bozizé1733, le 

MLC a fini de se retirer le 15 mars 20031734. 

14. Comportement général des soldats du MLC durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA 

563. Les forces participant aux hostilités durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, en 

particulier le MLC et les rebelles du général Bozizé, ont subi de lourdes pertes ; 

les morts et les blessés au combat se comptaient par centaines1735. Il ressort 

d’éléments de preuve fiables provenant de sources diverses, notamment de 

témoignages, corroborés par des articles de presse, des rapports d’ONG et les 

procès-verbaux d’audition de victime présentés à la Cour d’appel de Bangui, 

que pendant l’Opération, des soldats du MLC ont commis de nombreux actes 

                                                           
1732 La Défense a interrogé le témoin sur les raisons pour lesquelles le soldat s’était vu demander de 

rendre le pain, mais celui-ci n’a pas répondu à la question. Voir P169 : T-142, p. 17, lignes 10 à 12. 
1733 P169 : T-137, p. 25, lignes 14 à 17, p. 26, lignes 3 à 14, p. 33, lignes 18 à 23, p. 37, lignes 10 à 16, et 

p. 38, lignes 4 à 21 ; et T-138, p. 56, ligne 25, à p. 57, ligne 4 ; P108 : T-132, p. 16, lignes 19 à 24, et p. 18, 

lignes 18 à 20, témoignant que le général Bozizé a réussi son coup d’État le 15 mars 2003 ; V2 : T-223, 

p. 29, ligne 20, à p. 30, ligne 3 ; et T-224, p. 13, lignes 10 à 15 et p. 53, lignes 4 à 11 ; P63 : T-110, p. 17, 

ligne 13, à p. 18, ligne 19, témoignant que le 15 mars 2003, les rebelles du général Bozizé sont arrivés 

dans le huitième arrondissement ; ils se trouvaient sur l’avenue des Martyrs et occupaient également 

le quatrième arrondissement ; P38 : T-34, p. 47, ligne 5, à p. 49, ligne 21 ; P112 : T-130, p. 11, ligne 17, à 

p. 12, ligne 3, témoignant que le général Bozizé est revenu et est entré au PK12 le 15 mars 2003 ; et 

P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 17.  
1734 P15 : T-208, p. 28, lignes 13 à 18 ; et T-209, p. 21, lignes 16 à 25, et p. 24, ligne 22, à p. 25, ligne 16, 

témoignant que le retrait annoncé du MLC a pris effet le 15 mars 2003 ; D19 : T-292, p. 39, lignes 2 à 6, 

témoignant que, après avoir en avoir reçu l’ordre, les soldats du MLC ont mis deux à trois semaines 

pour se retirer de RCA ; P169 : T-136, p. 23, lignes 4 à 10 ; T-137, p. 32, ligne 11 à 24 ; et T-142, p. 18, 

lignes 8 à 11, disant qu’au 14 mars 2003, le colonel Moustapha était parti pour Zongo ; P38 : T-33, p. 23, 

ligne 15, à p. 24, ligne 1 ; P42 : T-64, p. 14, lignes 1 à 17 ; P73 : T-70, p. 25, lignes 4 à 6 ; P6 : T-94, p. 32, 

lignes 7 à 20 : P38, P42, P73 et P6 ont témoigné que les troupes du MLC avaient quitté PK12 le 15 mars 

2003. Voir aussi P169 : T-138, p. 47, ligne 24, à p. 48, ligne 4 ; et CHM1 : T-355, p. 63, ligne 18, à p. 64, 

ligne 16, témoignant que lorsque le régime du Président Patassé est tombé, le 15 mars 2003, le reste des 

troupes du MLC s’est retiré dans le désordre.  
1735 Voir notamment P42 : T-65, p. 10, lignes 11 à 15 ; D9 : T-323, p. 14, lignes 3 à 8, p. 15, lignes 17 à 24, 

et p. 16, lignes 1 à 10 ; et T-323bis, p. 20, lignes 14 à 17 ; D65 : T-246, p. 37, lignes 7 à 9 ; P63 : T-109, 

p. 18, lignes 10 à 19 ; D45 : T-296, p. 9, ligne 8, à p. 10, ligne 23 ; EVD-T-OTP-00702/CAR-D04-0002-

1514, p. 1637 et 1638 ; et EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0081. 
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de meurtre et de viol, ainsi que de nombreux actes de pillage contre des civils 

dans une zone géographique étendue, notamment à Bangui, au PK12, au PK22, 

à Bozoum, Damara, Sibut, Bossangoa, Bossembélé, Dékoa, Kaga Bandoro, 

Bossemptele, Boali, Yaloke et Mongoumba, et dans leurs environs1736. Dans ces 

secteurs, des soldats du MLC auraient pris des civils pour cible, sans 

considération de leur âge, sexe, profession ou statut social1737, dans des écoles, 

des maisons, des champs ou sur des routes, ainsi que dans leurs environs1738. De 

nombreux civils centrafricains ont utilisé le terme « Banyamulengué » (ou des 

                                                           
1736 CHM1 : T-355, p. 28, ligne 6, à p. 29, ligne 9, p. 31, ligne 23, à p. 33, ligne 19, p. 42, lignes 16 à 25, et 

p. 43, ligne 14, à p. 44, ligne 7 ; EVD-T-OTP-00850/CAR-ICC-0001-0102 ; P229 : T-101, p. 23, ligne 21, à 

p. 25, ligne 5, et p. 27, ligne 15, à p. 28, ligne 9 ; et T-102, p. 16, lignes 8 à 22 ; P69 : T-193, p. 54, ligne 16, 

à p. 55, ligne 12 ; P9 : T-102, p. 15, ligne 19, à p. 16, ligne 22, et p. 21, lignes 5 à 14 ; P6 : T-95, p. 26, 

lignes 7 à 25 ; et p. 27, lignes 10 à 12 ; EVD-T-OTP-00605/CAR-ICC-0001-0066 ; P178 : T-152, p. 49, 

lignes 14 à 21 ; EVD-T-OTP-00610/CAR-ICC-0001-0073 ; EVD-T-OTP-00350/CAR-OTP-0046-0349 ; et 

EVD-T-OTP-00142 à EVD-T-OTP-00252 (CAR-OTP-0001-0159 à CAR-OTP-0001-0546) et EVD-T-

OTP-00254 à EVD-T-OTP-00344 (CAR-OTP-0002-0002 à CAR-OTP-0002-0137). La commission de 

crimes en divers lieux de RCA est en outre corroborée par un certain nombre de rapports de presse et 

d’ONG. Voir notamment PK26 : EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0515 et 0516 ; Damara : 

EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-0503, p. 0508 et 0515 à 0517 ; EVD-T-OTP-00852/CAR-OTP-0013-

0052 ; et EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113 ; Kpabara : EVD-T-OTP-00442/CAR-OTP-0011-

0503, p. 0515 ; Gbakere : EVD-T-OTP-00852/CAR-OTP-0013-0052 ; Yombo : EVD-T-OTP-00853/CAR-

OTP-0013-0090 ; Ndjo : EVD-T-CHM-00049/CAR-OTP-0013-0098 ; Yembe : EVD-T-OTP-00576/CAR-

OTP-0031-0099, comme retranscrit en français dans la pièce EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-0041, 

p. 0043 à 0045 ; Bozoum : EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113 ; et EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-

0031-0120 ; Ngata : EVD-T-CHM-00049/CAR-OTP-0013-0098 ; Bogodi : EVD-T-CHM-00049/CAR-

OTP-0013-0098 ; Bagandou : EVD-T-OTP-00853/CAR-OTP-0013-0090 ; Paoua : EVD-T-OTP-

00580/CAR-OTP-0031-0120 ; district de Yembe 1 : EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, p. 0328. 

Pour Bangui, PK12, PK13, PK22, Sibut, Bossembélé, Sibut, Bossangoa et Mongoumba, voir aussi 

sections V.C.3, V.C.4, V.C.5, V.C.6, V.C.7, V.C.9 et V.C.10. Dans ces villes, le MLC a fait du « porte à 

porte » dans les quartiers. Voir P6 : T-95, p. 12, lignes 18 à 22, présentant l’interprétation des propos 

cités ; P68 : T-48, p. 37, lignes 11 à 14, témoignant que des pillages et des exactions ont été commis à 

Bangui, derrière le poste de police du quatrième arrondissement, jusqu’à la Cité Makpayen, Boy-Rabé 

et Dedengue I et II ; CHM1 : T-355, p. 28, lignes 6 à 18, p. 42, lignes 16 à 19, et p. 43, ligne 14, à p. 44, 

ligne 7, témoignant que des exactions et des actes de violence ont été commis dans les quartiers nord 

de Bangui, Bakongo, Boy-Rabé, Fou, Galabadja, Gobongo et le long des routes principales vers le 

nord, notamment au PK12 et le long des routes vers Damara et Boali ; EVD-T-OTP-00851/CAR-ICC-

0001-0103 ; et V2 : T-222, p. 54, lignes 21 à 25, témoignant que des viols ont été commis à Sibut et tout 

le long du chemin depuis Domi et les quartiers musulmans jusqu’à Kanga, y compris le quartier de 

Mbrés, Mondwa, Sara, Marba, Darba 1 et Darba 2.  
1737 P9 : T-102, p. 17, lignes 1 à 5, et p. 21, lignes 5 à 11 ; et P69 : T-194, p. 7, lignes 2 à 14. Voir aussi 

EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-0409, p. 0428. 
1738 P9 : T-104, p. 7, ligne 22, à p. 8, ligne 3, et p. 43, ligne 19, à p. 44, ligne 10 ; et EVD-T-OTP-

00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0161, 0166 et 0167. 
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termes phonétiquement semblables) pour désigner les soldats du MLC1739. Ils 

ont pu identifier ceux-ci par leur présence dans certains secteurs ainsi que par 

d’autres caractéristiques, notamment la langue, les armes et les uniformes1740.  

564. La Chambre relève que Firmin Findiro (P6) et Pamphile Oradimo (P9), lequel a 

confirmé les propos du premier, respectivement procureur et juge d’instruction 

centrafricains chargés d’enquêter sur les crimes commis durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA, ont témoigné que les troupes du MLC suivaient un même 

mode opératoire1741. D’autres témoins ont confirmé que les soldats s’assuraient 

tout d’abord, en constatant qu’il n’y avait pas de tirs de représailles1742 et en 

utilisant des éclaireurs1743, que les rebelles du général Bozizé avaient bien quitté 

le secteur considéré. Puis ils procédaient à un « ratissage » du secteur1744, 

                                                           
1739 Voir notamment CHM1 : T-353, p. 64, lignes 3 à 11 ; P47 : T-176, p. 22, lignes 16 à 24 ; et T-177 : 

p. 40, lignes 19 à 21 ; P209 : T-117, p. 20, lignes 1 à 4, et p. 21, lignes 5 à 7 ; P112 : T-128, p. 46, lignes 19 à 

21 ; P169 : T-138, p. 9, lignes 15 à 23 ; P178 : T-150 : p. 58, lignes 7 à 24 ; et P110 : T-125, p. 10, lignes 4, 5 

et 15, témoignant que le terme « Banyamulengué » désigne des personnes venues du Zaïre en RCA 

avec de mauvaises intentions.  
1740 P6 : T-95, p. 3, ligne 22, à p. 4, ligne 8, p. 54, lignes 8 à 16, et p. 62, ligne 5, à p. 63, ligne 11 ; EVD-T-

OTP-00044/CAR-OTP-0005-0099, p. 0107, 0108 et 0110 à 0112 ; P9 : T-102, p. 42, ligne 22, à p. 46, 

ligne 11 ; et T-104, p. 7, lignes 10 à 15 ; EVD-T-OTP-00045/CAR-OTP-0010-0107, p. 0112, 0115 et 0116 ; 

EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0140 à 0142, 0145 à 0148, 0150, 0156, 0157 et 0165 ; et 

P229 : T-102, p. 43, ligne 17, à p. 44, ligne 22. Voir aussi P222 : T-89, p. 32, ligne 19, à p. 33, ligne 13, 

témoignant que les Centrafricains pouvaient reconnaître le lingala parce qu’ils avaient l’occasion de 

l’entendre, à la radio et à la télévision par exemple. 
1741 P6 : T-96, p. 4, ligne 23, à p. 5, ligne 20, et p. 32, lignes 12 à 15 ; et EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-

0010-0120, p. 0156, 0157 et 0161. 
1742 P63 : T-109, p. 10, lignes 10 à 17, p. 16, lignes 11 à 15, et p. 20, lignes 16 à 21 ; et T-115, p. 10, 

lignes 11 à 17, témoignant qu’à l’approche d’une ville, des soldats du MLC tiraient à l’arme légère ou 

lourde et s’il n’y avait pas de riposte, ils savaient qu’ils pouvaient entrer dans la ville en toute sécurité. 

Voir aussi V2 : T-222, p. 48, lignes 13 à 19 ; T-224, p. 53, ligne 20 à 24 ; et T-225, p. 9, ligne 3, à p. 10, 

ligne 3, témoignant que le MLC a bombardé Sibut et ouvert le feu quand il est arrivé. 
1743 P63 : T-109, p. 9, ligne 2, à p. 10, ligne 9, et p. 11, lignes 11 à 15 ; T-110, p. 4, lignes 1 à 13 ; et T-115, 

p. 9, lignes 2 à 6, témoignant que des soldats du MLC ont envoyé des éclaireurs, appelés « kadogo », 

pour se mélanger avec la population civile et leur faire savoir si la place était dégagée. Voir aussi 

P178 : T-152, p. 36, ligne 14, à p. 37, ligne 5, p. 39, lignes 14 à 25, et p. 40, lignes 17 à 23, témoignant que 

le colonel Moustapha a recouru à de jeunes congolais qui étaient cireurs de chaussures en RCA 

comme éclaireurs parce qu’ils parlaient le sango et connaissaient la RCA. 
1744 P178 : T-150, p. 73, lignes 1 à 9, présentant l’interprétation des propos cités. 
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faisaient du « porte-à-porte » à la recherche de rebelles qui seraient restés1745, 

pillant, violant des civils, intimidant et tuant ceux qui leur résistaient1746.  

565. S’agissant des motivations qui ont poussé les soldats à adopter ce 

comportement, des éléments de preuve montrent que des soldats du MLC 

cherchaient à punir des civils en RCA, par exemple, pour des pertes subies par 

le MLC ou parce qu’ils les considéraient comme des ennemis ou des 

sympathisants d’ennemis1747. De plus, comme ils recevaient de leurs supérieurs 

une rémunération et des rations insuffisantes1748, certains soldats du MLC ont 

appliqué la règle officieuse dite de l’« article 15 », expression datant d’avant 

l’Opération de 2002-2003 en RCA, qui signifie que les soldats peuvent faire ce 

qui est nécessaire pour « trouver de l’argent »1749. De nombreux témoins ont 

                                                           
1745 P6 : T-95, p. 12, lignes 18 à 22, présentant l’interprétation des propos cités ; et T-96, p. 3, lignes 5 à 

17 ; et P63 : T-110, p. 4, lignes 6 à 13, et p. 8, lignes 13 à 25. Voir aussi P119 : T-82, p. 33, lignes 6 à 16 ; 

P87 : T-44, p. 13, lignes 12 à 16, et p. 21, lignes 20 à 22 ; P47 : T-177, p. 26, ligne 24, à p. 27, ligne 1 et 

p. 44, lignes 4 et 5. 
1746 P6 : T-95, p. 11, lignes 3 à 12, et p. 14, ligne 22, à p. 21, ligne 25 ; et T-96, p. 3, lignes 13 à 17, et p. 4, 

ligne 18, à p. 5, ligne 20 ; P9 : T-104, p. 28, ligne 17, à p. 29, ligne 3 ; P63 : T-110, p. 4, lignes 6 à 13 ; et 

P178 : T-150, p. 73, lignes 1 à 9.  
1747 P6 : T-95, p. 15, lignes 2 à 10 ; et P63 : T-110, p. 4, lignes 6 à 13, et p. 8, lignes 13 à 25. Voir aussi 

P178 : T-151, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 2, et p. 25, ligne 5, à p. 26, ligne 24 ; et T-157, p. 11, lignes 6 à 

15, et p. 18, lignes 2 à 6, témoignant que des officiers du MLC ont tué ou ordonné de tuer des civils 

suspectés d’être des rebelles, par exemple à Damara, ou en représailles pour des pertes subies par le 

MLC, par exemple à Bossangoa ; V2 : T-224, p. 53, lignes 12 à 19, témoignant qu’il a été informé par un 

soldat du MLC que le Président Patassé avait demandé au MLC de réduire Sibut en cendres parce que 

les habitants étaient des rebelles ; et EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1702. 
1748 P45 : T-201, p. 47, lignes 2 à 11 ; P44 : T-205, p. 37, lignes 7 à 19 ; D49 : T-274, p. 39, lignes 10 à 23 ; 

P36 : T-213, p. 30, lignes 6 à 10 ; et T-216, p. 11, lignes 5 à 15 ; P33 : T-159, p. 36, ligne 20, à p. 37, 

ligne 3 ; P173 : T-144, p. 34, ligne 21, à p. 35, ligne 2, et p. 66, lignes 12 à 24 ; P110 : T-126, p. 6, ligne 13, 

à p. 7, ligne 4 ; P32 : T-165, p. 41, lignes 13 à 21 ; P69 : T-192, p. 46, lignes 7 à 10 ; P112 : T-129, p. 29, 

ligne 23, à p. 30, ligne 3 ; et D21 : T-306, p. 64, lignes 15 à 20. 
1749 P44 : T-205, p. 40, lignes 1 à 14, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin dit que 

l’expression « article 15 » a été inventée par un homme politique du Kasaï et signifie « faire tout ce que 

vous pouvez pour trouver des solutions pour trouver de l’argent pour vivre » ; P45 : T-201, p. 52, 

lignes 4 à 7 ; T-202, p. 5, lignes 2 à 10 ; T-203, p. 12, lignes 6 à 14, présentant l’interprétation des propos 

cités, p. 13, ligne 19, à p. 14, ligne 9 ; et T-205, p. 40, lignes 9 à 14, où le témoin dit que l’expression 

« article 15 » était un code entre soldats qui signifiait « il faut tout faire pour survivre dans les 

conditions difficiles » ; P173 : T-144, p. 64, ligne 6, à p. 65, ligne 10, p. 66, lignes 22 et 23, p. 69, lignes 10 

à 14, et p. 70, lignes 1 à 11 ; et T-145, p. 38, lignes 2 à 11, témoignant que l’expression « article 15 » date 

de l’époque du Président Mobutu en RDC, lorsqu’on avait dit à tous les Congolais de vivre du mieux 

qu’ils pouvaient, y compris en tuant, violant et volant pour vivre parce qu’ils n’étaient pas payés ; et 
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déclaré que lorsqu’ils appliquaient l’« article 15 », des soldats du MLC en RCA 

se procuraient une compensation en espèces et en nature, prise à la population 

civile, y compris au moyen d’actes de meurtre, de viol et de pillage1750. 

566. En effet, parfois après avoir dit à leurs victimes qu’ils avaient faim1751, des 

soldats du MLC ont utilisé le butin des pillages à des fins personnelles1752. Ils 

ont tué le bétail, préparé et mangé la nourriture1753 et utilisé des volets, des 

portes et des meubles comme bois de chauffe1754. Ils ont de plus échangé des 

biens pillés contre d’autres biens, comme de l’alcool, et forcé des civils à 

racheter des biens qui leur avaient été pris ou avaient été pris à leurs voisins1755. 

Ils ont aussi transporté les biens pillés en RDC, en particulier à Zongo, où 

ceux-ci ont été conservés par les soldats qui les avaient volés, mis 

« [TRADUCTION] à la disposition du parti », vendus, distribués et/ou 

transportés de Zongo vers d’autres villes de RDC1756. Les victimes de pillage se 

                                                                                                                                                                                     

P119 : T-82, p. 33, ligne 24, à p. 34, ligne 11, témoignant que le leader du groupe de soldats venu dans 

sa concession lui avait dit qu’ils devaient « appliquer l’article 15 » et « se débrouiller » par eux-mêmes.  
1750 P15 : T-210, p. 28, lignes 5 à 9 ; P33 : T-159, p. 36, ligne 20, à p. 38, ligne 8, et p. 39, lignes 10 à 19 ; 

P110 : T-126, p. 6, ligne 13, à p. 7, ligne 4 ; P32 : T-165, p. 58, lignes 4 à 17 ; P42 : T-64, p. 11, ligne 19, à 

p. 12, ligne 5, p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 14, et p. 35, ligne 8, à p. 39, ligne 19 ; P209 : T-123, p. 17, 

lignes 3 à 14 ; P47 : T-177, p. 51, lignes 1 à 6 ; et P173 : T-144, p. 34, ligne 21, à p. 35, ligne 2, et p. 64, 

ligne 6, à p. 65, ligne 10. Voir aussi EVD-T-OTP-00418/CAR-OTP-0005-0194, où il est rapporté que les 

soldats du MLC s’étaient « payés » sur les civils. 
1751 Voir, p. ex., P80 : T-63, p. 22, lignes 2 à 4 ; et P73 : T-70, p. 33, lignes 14 et 15, p. 37, lignes 10 à 12, et 

p. 45, lignes 1 à 4.  
1752 Voir, p. ex., P213 : T-187, p. 44, ligne 24, à p. 45, ligne 2, témoignant que tous ceux qui ont participé 

à l’Opération de 2002-2003 en RCA en ont profité pour prendre des biens qu’ils n’avaient pas avant ; et 

P178 : T-150, p. 62, ligne 24, à p. 63, ligne 11, témoignant qu’il a appris les pillages de la bouche même 

des soldats au PK12 qui parlaient des événements devant lui ; ils parlaient de ce que chacun avait eu, 

comme « j’ai eu un poste téléviseur » et « qu’est-ce que tu as eu ? » et les autres répondaient qu’ils 

avaient une radio ou une mobylette. 
1753 P42 : T-64, p. 16, lignes 2 à 17 ; P73 : T-70, p. 33, lignes 11 à 21, et p. 45, lignes 1 à 12 ; et T-71, p. 21, 

lignes 1 à 7 ; V1 : T-221, p. 11, ligne 25, à p. 12, ligne 3 ; et P112 : T-129, p. 29, ligne 23, à p. 30, ligne 3. 
1754 P73 : T-70, p. 24, lignes 5 à 7 ; P63 : T-110, p. 13, lignes 3 à 5 ; et T-113, p. 21, ligne 22, à p. 22, 

ligne 5 ; et P112 : T-129, p. 27, lignes 5 à 7.  
1755 P63 : T-110, p. 11, lignes 4 à 8 ; et P73 : T-70, p. 24, lignes 2 à 11. 
1756 P178 : T-150, p. 66, ligne 25, à p. 67, ligne 3, p. 69, lignes 8 à 16, et p. 70, lignes 12, 13 et 20, à p. 71, 

ligne 25 ; T-152, p. 19, lignes 15 à 17 ; et T-151, p. 52, lignes 17 à 20, témoignant que les biens et 

véhicules pillés étaient régulièrement transportés à Zongo, où certains ont été vendus ; T-150, p. 68, 

ligne 25, à p. 69, lignes 7 et 17, à p. 70, ligne 12 ; et T-152, p. 19, lignes 10 à 14, témoignant que certains 

biens pillés ont été vendus à Bangui ; T-150, p. 63, lignes 2 à 11, p. 64, ligne 14, à p. 65, ligne 16, 

présentant l’interprétation des propos cités, et p. 68, ligne 12 ; T-151, p. 43, lignes 7 et 8 ; T-152, p. 76, 
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retrouvaient souvent sans rien1757. Les actes de pillage ont eu des conséquences 

considérables. Ainsi, P73 n’a pas pu payer un traitement médical, le commerce 

de V2 ne s’est jamais relevé de la perte de l’équipement nécessaire, et de 

nombreuses victimes se sont retrouvées sans rien, dépouillées notamment de 

leurs économies, de matelas en mousse et de vêtements qu’ils avaient acquis au 

prix d’un dur labeur1758. 

567. Les éléments de preuve éclairent aussi certaines des motivations et certains des 

objectifs spécifiques des viols commis. En effet, certains soldats du MLC 

considéraient les victimes comme « butins de guerre1759 » et/ou cherchaient à 

déstabiliser, humilier et punir des personnes soupçonnées d’être des rebelles ou 

des sympathisants de leur cause1760. De tels objectifs étaient bien souvent 

                                                                                                                                                                                     

lignes 1 à 17 ; et T-154, p. 68, lignes 1 à 19, témoignant que les véhicules ont été transportés de Bangui 

à Zongo, d’où la plupart ont été acheminés à Gbadolite pour « renforcer [l]a rébellion » de Jean-Pierre 

Bemba, et celui-ci a pris presque tous les véhicules qui avaient été acheminés à Gbadolite ; T-151, p. 52, 

lignes 20 à 22 et p. 66, lignes 17 à 21 ; et T-157, p. 25, lignes 14 à 22, témoignant que certains biens pillés 

ont été transportés à Libengue et Dongo en RDC ; P33 : T-159, p. 16, lignes 9 à 16, p. 38, lignes 3 et 4, 

p. 41, ligne 13, à p. 42, ligne 19, p. 43, lignes 3 à 20, et p. 49, lignes 9 à 13 ; et T-163, p. 36, ligne 25, à 

p. 41, ligne 11, témoignant qu’avec d’autres biens, des véhicules pillés ont été transportés à Zongo, 

certains ont été distribués à Zongo, et de là, presque tous ont été transportés à Gbadolite ; P213 : T-187, 

p. 39, ligne 23, à p. 43, ligne 14, et p. 44, ligne 12, à p. 45, ligne 18, témoignant que les biens ont été 

transportés de RCA à Zongo, Gbadolite et Gemena ; certains des véhicules ont été transportés à 

Gemena, Zongo et Kinshasa, mais la plupart ont été envoyés à Gbadolite, pour être « [TRADUCTION] 

mis à la disposition du parti » ; P47 : T-177, p. 28, lignes 12 à 23 et p. 51, ligne 1, à p. 52, ligne 5 ; et 

T-180, p. 4, ligne 25, à p. 5, ligne 15, témoignant que les biens pillés ont été transportés à Zongo ; P38 : 

T-34, p. 42, ligne 16, à p. 43, ligne 25 ; P23 : T-52, p. 9, lignes 3 à 7 et p. 10, lignes 2 à 7 ; et P112 : T-129, 

p. 28, lignes 5 à 13. Voir aussi P63 : T-108, p. 47, ligne 20, à p. 48, ligne 3 ; T-110, p. 10, ligne 24, à p. 11, 

ligne 14, et p. 12, lignes 2 à 15 ; T-112, p. 9, lignes 1 à 23 ; et T-115, p. 12, lignes 14 à 24, p. 16, lignes 1 à 

8, p. 17, ligne 18, à p. 18, ligne 9 et p. 20, lignes 7 à 25 ; P213 : T-187, p. 40, ligne 10, à p. 43, ligne 14 ; 

EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113, article paru dans Le Citoyen, daté du 28 février 2003, 

décrivant le transport des biens pillés aux civils par les « Banyamulengués » dans le quatrième 

arrondissement de Bangui, à Damara, Sibut, Bossembélé, Bégoua, Bozoum de l’autre côté de la rivière, 

de Port Beach à Zongo ; et EVD-T-OTP-00413/CAR-OTP-0005-0133, p. 0133. 
1757 P23 : T-50, lignes 1 à 3 ; P42 : T-64, p. 44, lignes 13 et 14 ; et V1 : T-220, p. 45, ligne 24, à p. 46, ligne 5.  
1758 P73 : T-70, p. 40, lignes 1 à 9 ; P42 : T-64, p. 44, lignes 13 et 14 ; et V2 : T-223, p. 53, ligne 19, à p. 54, 

ligne 3. Voir aussi P29 : T-80, p. 49, lignes 21 à 25, et p. 50, lignes 8 à 10. 
1759 P229 : T-100, p. 4, lignes 14 à 23, présentant l’interprétation des propos cités ; et P173 : T-144, p. 64, 

lignes 20 à 23 ; et P42 : T-64, p. 33, ligne 5, à p. 34, ligne 14. Voir aussi EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-

0004-0409, p. 0428. 
1760 P229 : T-100, p. 4, ligne 24, à p. 7, ligne 3, et p. 8, ligne 25, à p. 9, ligne 7 ; EVD-T-OTP-00686/CAR-

OTP-0065-0043, p. 0052 ; EVD-T-OTP-00679/CAR-OTP-0065-0043_R01, p. 0047 ; P69 : T-194, p. 7, 

lignes 2, à p. 8, ligne 15 ; P23 : T-51, p. 30, ligne 23, à p. 32, ligne 10, et p. 39, lignes 11 à 16 ; et EVD-T-
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atteints : les victimes de viol ont souffert de graves séquelles sur le plan 

médical, psychiatrique, psychologique et social, au nombre desquelles le 

syndrome de stress post-traumatique, le VIH, le rejet social, la stigmatisation et 

des sentiments d’humiliation, d’angoisse et de culpabilité1761. En ce qui concerne 

le crime de meurtre, il ressort des éléments de preuve que des soldats du MLC 

ont parfois tué ou menacé de tuer ceux qui résistaient aux actes de pillage et de 

viol1762. 

568. Enfin, la Chambre prend note des éléments de preuve qui révèlent que des 

soldats du MLC ont reçu pour instruction, avant et pendant l’Opération de 

2002-2003 en RCA, de se montrer « vigilants » envers les civils, soupçonnés 

d’être des ennemis ou des sympathisants de l’ennemi, et de tuer des civils ou de 

tirer sur eux. Ainsi, P47 — un mécanicien d’une société de transport fluvial qui 

faisait passer les troupes du MLC en RCA — et P213 ont tous deux témoigné 

qu’avant d’être déployées, les troupes du MLC avaient reçu pour instruction de 

traiter comme ennemies toutes les personnes qu’ils rencontreraient en RCA et 

                                                                                                                                                                                     

OTP-00015/CAR-OTP-0008-0050_R03, p. 0069 et 0070. Voir aussi EVD-T-OTP-00401/CAR-OTP-0004-

0409, p. 0428 ; P9 : T-104, p. 44, lignes 4 à 7 ; et EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0161. 
1761 EVD-T-OTP-00686/CAR-OTP-0065-0043, p. 0051 à 0056 ; EVD-T-D04-00023/CAR-OTP-0065-0173 ; 

EVD-T-D04-00024/CAR-OTP-0065-0178 ; et P229 : T-100, p. 20, ligne 1, à p. 35, ligne 23, et p. 48, 

lignes 5 à 22 ; et T-101, p. 5, ligne 5, à p. 7, ligne 24, témoignant que les conséquences pour les victimes 

de viol sont de quatre types : physiques (lésions organiques, séroconversions VIH, sérologie 

syphilitique, perte de virginité, lésions vaginales et grossesses non désirées), psychologiques (peur, 

angoisse, colère, agressivité, culpabilité, isolement, gêne et honte, perte de confiance et rituels de 

lavage), psychiatriques (syndrome de stress post-traumatique, état dépressif réactionnel, mélancolie, 

névroses, conduites addictives et troubles psychosomatiques), et sociales (stigmatisation et 

répudiation) ; EVD-T-OTP-00003/CAR-OTP-0064-0560 ; et P221 : T-38, p. 24, ligne 2, à p. 29, ligne 5 ; 

et T-39, p. 5, lignes 2 à 18 et p. 7, ligne 3, à p. 14, ligne 11, témoignant des conséquences 

psychologiques, sociales et médicales pour les victimes de viol en RCA, en particulier des difficultés 

de réintégration sociale des victimes de viol dans les communautés africaines et leur incapacité à 

demander et à recevoir les soins médicaux appropriés de peur d’être rejetées par leurs familles et 

communautés et par manque de ressources financières. Voir aussi P9 : T-102, p. 31, ligne 8, à p. 32, 

ligne 24 ; et T-104, p. 28, lignes 2 à 9 ; EVD-T-OTP-00046/CAR-OTP-0010-0120, p. 0160 ; et P6 : T-94, 

p. 46, lignes 12 à 20 ; et T-96, p. 51, ligne 1, à p. 52, ligne 17.  
1762 P6 : T-95, p. 11, lignes 3 à 12, et p. 15, lignes 2 à 10 ; et T-96, p. 3, lignes 13 à 17, et p. 4, ligne 18, à 

p. 5, ligne 20 ; P9 : T-104, p. 28, ligne 17, à p. 29, ligne 3 ; P63 : T-110, p. 4, lignes 6 à 13 ; et P178 : T-150, 

p. 73, lignes 1 à 9.  
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de les tuer1763. De même, P23, P112 et P178 ont tous témoigné que les soldats du 

MLC au PK12 avaient reçu l’ordre de tuer des civils ou de tirer sur eux, en 

particulier sur les hommes et les garçons1764. En outre, il ressort d’un message 

consigné dans le registre du MLC et dont Jean-Pierre Bemba était en copie 

qu’en janvier 2003, le chef d’état-major du MLC a exhorté le contingent du MLC 

en RCA à faire preuve de « vigilance envers la population centrafricaine qui 

cache sans doute des mutins chez elle1765 ». De plus, P178 a déclaré que le 

colonel Moustapha avait relayé un ordre « proven[ant] d’un haut hiérarchique » 

de tirer sur tout ce qui bougeait, pour venger la mort du capitaine René, qui 

était « l’enfant chéri » de Jean-Pierre Bemba1766. D’après P178, cet ordre a 

engendré à un « vrai bain d[e] sang », un « malheur [pour] cette population qui 

était entre Bossembélé, [...] Bozoum, Bossangoa1767 ». 

569. La Chambre rappelle ses réserves quant aux témoignages de P47, P178 et 

P2131768. Elle fait observer que s’agissant des ordres d’user de la force à 

l’encontre des civils, P23, P47, P112, P178 et P213 désignent tous des donneurs 

d’ordre différents : Jean-Pierre Bemba, des officiers du MLC non identifiés, le 

                                                           
1763 P213 : T-186, p. 42, lignes 14 à 18, p. 43, ligne 2, à p. 44, ligne 15, et p. 46, lignes 15 à 22, témoignant 

que, pendant une réunion sur le terrain d’aviation de Zongo, Jean-Pierre Bemba a tenu aux soldats le 

discours suivant : « [TRADUCTION] Nous vous avons préparés pour aller en République 

centrafricaine. Là-bas, vous n’avez pas de père ni de mère ni de grands frères ni de petits frères. Vous 

allez là-bas faire la tâche que je vous confie. D’après nos renseignements, l’ennemi porte des tenues 

civiles. Tous ceux que vous allez rencontrer sur le champ de bataille sont des ennemis ». P213 a 

compris que cet ordre signifiait que « [TRADUCTION] tous ceux que vous trouvez sur le champ de 

bataille, vous les tuez » ; et P47 : T-176, p. 32, ligne 11, à p. 33, ligne 24, présentant l’interprétation des 

propos cités ; et T-178, p. 25, lignes 16 à 23, témoignant qu’il a entendu dire que, avant que les soldats 

du MLC embarquent sur le ferry à Zongo, pour rejoindre la RCA, « le responsable » s’est adressé aux 

soldats et leur a dit « il y a la guerre en face de nous » en RCA et « Tous ceux que vous allez trouver, 

hommes et femmes, tuez-les, détruisez toutes les maisons que nous voyons là, qui dépassent la 

hauteur de Zongo ».  
1764 P112 : T-129, p. 8, lignes 16 à 24, et p. 32, lignes 9 à 21 ; et T-130, p. 16, lignes 2 à 12 ; P178 : T-151, 

p. 22, ligne 25, à p. 23, ligne 10 ; et P23 : T-51, p. 49, lignes 11 à 17. 
1765 EVD-T-OTP-00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1702. 
1766 P178 : T-150, p. 50, lignes 9 à 10 ; T-151, p. 20, lignes 2 à 25 ; et T-157, p. 15, ligne 19, à p. 16, ligne 9, 

présentant l’interprétation des propos cités. 
1767 P178 : T-151, p. 18, ligne 23, à p. 19, ligne 2 et p. 20, lignes 17 à 20 ; et T-157, p. 11, lignes 6 à 15 et 

p. 18, lignes 2 à 13, présentant l’interprétation des propos cités. 
1768 Voir section IV.E.7.a). 
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colonel Moustapha et le Président Patassé1769. Dans ces circonstances, la 

Chambre est convaincue que des ordres de cette teneur ont été donnés aux 

troupes du MLC, comme indiqué plus bas, sans toutefois pouvoir tirer la 

moindre conclusion quant à la source exacte de ces ordres.  

570. Les témoignages relatifs aux ordres donnés avant le déploiement sur le terrain 

au PK12 et à la suite du décès du capitaine René sont généralement cohérents 

pour ce qui est de leur teneur et ils se corroborent mutuellement quant au fait 

que les instructions données désignaient les civils en RCA comme l’ennemi ou 

comme abritant l’ennemi et ordonnaient aux soldats du MLC de tuer des civils 

ou de tirer sur eux. La Chambre souligne que les témoignages de P47, P178 et 

P213 sont corroborés par ceux de P23 et P112. Ces derniers ont été victimes de 

crimes qui auraient été commis par des soldats du MLC. Tous deux ont 

rapporté ce que les soldats du MLC leur avaient dit des instructions qu’ils 

avaient reçues. La Chambre a soigneusement évalué ces éléments de preuve par 

ouï-dire, mais n’a aucune raison de douter de leurs témoignages, que ce soit de 

manière générale ou sur ce point particulier. 

571. De plus, les témoignages de P23, P47, P112, P178 et P213, qui sont à replacer 

dans le contexte de la formation sans cohérence et/ou inadéquate dispensée aux 

soldats du MLC1770, sont en outre corroborés par i) le message exhortant les 

soldats à la vigilance envers la population civile reproduit dans un registre ; 

ii) l’ordre transmis par le colonel Moustapha — dont Jean-Pierre Bemba avait 

connaissance — d’attaquer Mongoumba alors que seuls des civils s’y 
                                                           
1769 P213 : T-186, p. 42, lignes 14 à 18, p. 43, ligne 2, à p. 44, ligne 15, et p. 46, lignes 15 à 22, désignant 

Jean-Pierre Bemba comme la source ; P47 : T-176, p. 32, ligne 11, à p. 33, ligne 24, présentant 

l’interprétation des propos cités ; et T-178, p. 25, lignes 16 à 23, témoignant que « le responsable » s’est 

adressé aux soldats ; P112 : T-129, p. 8, lignes 16 à 24, et p. 32, lignes 9 à 21 ; T-130, p. 16, lignes 2 à 12, 

témoignant qu’un soldat du MLC l’avait informé que les soldats du MLC avaient reçu pour 

instruction de la part de Jean-Pierre Bemba de tuer les hommes âgés de 15, 18 ans et plus ; P178 : 

T-151, p. 22, ligne 25, à p. 23, ligne 10, témoignant que le colonel Moustapha a ordonné aux soldats du 

MLC de tirer sur la population ; et P23 : T-51, p. 49, lignes 11 à 17, témoignant qu’un officier du MLC 

lui a dit que le Président Patassé avait demandé au MLC de tuer tous les garçons âgés de plus de deux 

ans. 
1770 Voir section V.A.2. 
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trouvaient1771 ; et iii) des preuves portant sur le mode opératoire du MLC et les 

motivations des auteurs1772. Compte tenu de l’ensemble des considérations qui 

précèdent, la Chambre conclut à la fiabilité des éléments de preuve corroborés 

selon lesquels, durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, les soldats du MLC ont 

reçu les ordres leur intimant de faire preuve de vigilance envers les civils en 

RCA, y compris en recourant à la force contre eux. 

572. La Chambre note que d’après D19, Jean-Pierre Bemba a appelé le colonel 

Moustapha avant que le MLC ne se rende en RCA et lui a demandé d’appliquer 

le « [TRADUCTION] code de bonne pratique, de bonne conduite1773 ». 

Cependant, rappelant ses réserves d’ordre général quant à la crédibilité de D19 

et à la fiabilité de son témoignage1774, la Chambre estime que ce témoignage non 

corroboré ne fragilise pas les éléments de preuve corroborés et fiables présentés 

plus haut. 

573. Par conséquent, la Chambre constate que durant l’Opération de 2002-2003 en 

RCA, les troupes du MLC ont reçu des ordres leur intimant de faire preuve de 

vigilance envers les civils en RCA, y compris en recourant à la force contre eux. 

 ALLÉGATION PUBLIQUE DE CRIMES ET RÉACTIONS DE JEAN-PIERRE D.

BEMBA 

574. Ci-après, la Chambre va examiner i) les allégations de crimes commis par les 

soldats du MLC durant l’Opération de 2002-2003 en RCA qui ont été publiées 

dans les médias, et les mesures que Jean-Pierre Bemba a prises en réaction, dont 

ii) l’enquête dirigée par le colonel Mondonga en novembre 2002 ; le 

déplacement effectué par Jean-Pierre Bemba en RCA en novembre 2002, lors 

duquel il iii) a rencontré le général Cissé, représentant de l’ONU dans ce pays, 

                                                           
1771 Voir section V.C.10. 
1772 Voir par. 564 à 567. 
1773 D19 : T-284-Conf, p. 28, lignes 15 à 18. 
1774 Voir section IV.E.7.c) vi. 
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et le Président Patassé, et iv) a prononcé un discours au PK12 ; v) le procès en 

cour martiale, à Gbadolite, du lieutenant Willy Bomengo et d’autres personnes ; 

vi) l’envoi d’une commission d’enquête à Zongo ; vii) la correspondance avec le 

général Cissé ; viii) la correspondance et les interviews faisant suite à un 

rapport publié par la Fédération internationale des ligues des droits de 

l’Homme (FIDH) ; et ix) la mission envoyée à Sibut.  

575. Bien que les autorités centrafricaines aient elles aussi enquêté sur certains des 

crimes allégués, la Chambre estime suffisant aux fins du présent jugement de 

relever que ces efforts ont été en grande partie sans effet i) parce que l’équipe 

d’enquêteurs centrafricains n’a pu approcher les membres du MLC et les autres 

personnes ayant travaillé avec eux durant l’Opération de 2002-2003 en RCA ; et 

ii) pour des raisons politiques, principal motif pour lequel il a été mis fin à la 

procédure dont faisait l’objet en RCA Jean-Pierre Bemba, lequel avait alors été 

nommé Vice-Président de la RDC1775.  

 Allégations diffusées par les médias 1.

576. Comme l’ont indiqué plusieurs témoins1776, dès les premiers jours et tout au long 

de l’Opération de 2002-2003 en RCA, les médias internationaux – en particulier 

                                                           
1775 P6 : T-96, p. 9, ligne 3, à p. 10, ligne 6, et p. 24, lignes 16 à 23 ; et T-97, p. 24, lignes 11 à 15 ; et P9 : 

T-104, p. 19, ligne 21, à p. 21, ligne 8, p. 24, ligne 9, à p. 25, ligne 17, p. 27, lignes 11 à 19, p. 33, lignes 7 à 

15, p. 54, lignes 3 à 18, p. 57, ligne 8, à p. 59, ligne 5, et p. 61, ligne 11, à p. 62, ligne 8 ; et T-105, p. 10, 

ligne 10, à p. 12, ligne 22, p. 15, ligne 22, à p. 17, ligne 3, p. 17, ligne 19, à p. 18, ligne 3, et p. 33, ligne 22, 

à p. 34, ligne 15. Voir aussi ICC-01/05-01/08-962, par. 36 à 45. 
1776 Voir notamment P45 : T-204, p. 15, lignes 2 à 7, témoignant que dès le tout début de l’intervention 

du MLC en RCA, et chaque fois que les troupes du MLC avançaient et prenaient une localité, les 

médias se faisaient l’écho d’allégations de crimes (pillage, meurtre et viol) commis par celles-ci ; D48 : 

T-267, p. 31, lignes 7 à 10, p. 34, lignes 8 à 22, p. 48, lignes 9 à 12, p. 49, lignes 14 à 19, et p. 70, lignes 15 

et 16 ; et T-268, p. 28, lignes 15 et 16, p. 29, lignes 1 à 4, et p. 30, lignes 1 et 2, présentant l’interprétation 

des propos cités, où le témoin déclare qu’on entendait à la radio que les soldats du MLC avaient 

commis des actes de pillage, des viols et des meurtres et que ces accusations étaient diffusées « en 

boucle » par RFI ; P44 : T-205, p. 29, lignes 2 à 7 et 20 à 23, et p. 53, ligne 2, à p. 54, ligne 3, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin relate que RFI, de même que la BBC et Voice of America, 

parlaient abondamment des exactions, notamment des actes de « viol, de vol, de destruction », 

commises en RCA par les troupes du MLC ; P36 : T-214, p. 47, ligne 25, à p. 48, ligne 6, et p. 49, lignes 4 

à 17, témoignant que les médias, dont RFI, rapportaient que les troupes du MLC commettaient des 

exactions sur une grande échelle en RCA, en particulier des viols mais aussi des actes de pillage, de 
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Radio France internationale (RFI) mais aussi d’autres, comme la British 

Broadcasting Corporation (BBC), Associated Press (AP), le Réseau régional 

intégré d’information (IRIN), et Voice of America – n’ont cessé de rapporter des 

allégations selon lesquelles les soldats du MLC commettaient des actes de 

pillage, de viol et de meurtre contre la population civile en RCA1777. Dès les 

                                                                                                                                                                                     

vol et d’appropriation de biens ; et P15 : T-208, p. 28, lignes 1 à 12 et 24, à p. 29, ligne 4, témoignant que 

les médias faisaient état d’allégations d’actes de violence sexuelle et de pillage, et que les allégations 

d’exactions commises par les soldats du MLC à l’encontre de civils en RCA étaient largement relayées 

par la presse internationale. 
1777 EVD-T-OTP-00438/CAR-OTP-0011-0293, article publié par IRIN Africa, daté du 31 octobre 2002, 

où on lit que les forces du MLC sont accusées de pillage généralisé, en particulier dans les quartiers 

nord de Bangui ; EVD-T-OTP-00821/CAR-OTP-0030-0274, article de BBC News publié le 

1er novembre 2002, dans lequel les soldats du MLC sont accusés d’avoir commis des violences graves 

et des actes de pillage dans les banlieues nord de Bangui ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, 

piste 4, 00:04:46 à 00:06:32, émission diffusée par RFI le 2 novembre 2002 durant laquelle un habitant 

de Bangui relate que des soldats congolais ont pillé les biens de son voisin ; EVD-T-OTP-00846/CAR-

OTP-0004-0874, communiqué de presse publié à Paris le 2 novembre 2002 par l’ancien Premier 

ministre centrafricain Jean-Paul Ngoupande, alléguant que des soldats du MLC auraient commis des 

crimes, notamment des massacres, des viols et des actes de pillage en RCA, en particulier dans le nord 

de Bangui ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5, émission diffusée par RFI le 3 novembre 

2002, traduction en langue anglaise de la transcription n° EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278, 

p. 0280, indiquant que les hommes de Jean-Pierre Bemba ont soumis et soumettent toujours les civils à 

des exactions dans les quartiers nord de Bangui, en particulier à Bégoua et au PK12, où plusieurs 

centaines d’hommes se sont livrés au pillage et ont violé des femmes et des enfants ; EVD-T-OTP-

00427/CAR-OTP-0008-0413, article de la BBC publié le 4 novembre 2002, rapportant que des maisons 

des quartiers nord de Bangui ont été pillées par des soldats du MLC, et que selon les rumeurs qui 

circulent, les assaillants sont toujours libres et des actes de violence, dont des viols de jeunes filles, 

sont attribués à des combattants du MLC ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 6, 00:05:49 à 

00:08:24, émission de RFI diffusée le 4 novembre 2002, où il est dit que des habitants de Bangui ont fait 

état de meurtres, actes de pillage, viols et autres actes de violence commis par les troupes de 

Jean-Pierre Bemba ; EVD-T-OTP-00413/CAR-OTP-0005-0133, article publié par RFI le 5 novembre 

2002 alléguant que des soldats du MLC ont commis des actes de pillage et violé des femmes et des 

jeunes filles dans les quartiers nord de Bangui, et indiquant que l’armée centrafricaine a érigé des 

barrages pour empêcher les soldats du MLC de quitter la ville avec des biens pillés ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0667 et 0668, article de la BBC publié le 5 novembre 2002 rapportant 

que les soldats du MLC ont violé des enfants, pillé, et tué des civils dans les quartiers nord de Bangui 

et indiquant que le Gouvernement centrafricain a décidé d’ouvrir une enquête ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0669, article de la BBC publié le 6 novembre 2002 mentionnant que les 

habitants des banlieues nord de Bangui se plaignent de viols et d’actes de pillage qu’auraient commis 

les soldats du MLC, indiquant que les politiciens locaux tiennent le Gouvernement centrafricain pour 

responsable de la situation en raison de son alliance avec le MLC, et rapportant que le Gouvernement 

centrafricain a annoncé que le contingent du MLC quitterait la RCA d’ici deux ou trois jours ; EVD-T-

OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0669 à 0671, article de AP publié le 8 novembre 2002, rapportant 

des allégations de viol et de pillage commis par des soldats du MLC à Bangui ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0671 à 0673, article de Contra Costa Times publié le 11 novembre 2002 

relatant que des rebelles congolais ont pillé des maisons et violé des familles entières à Bangui ; EVD-
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T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0673 à 0675, article de Comtex News publié le 15 novembre 

2002, dans lequel les troupes de Jean-Pierre Bemba sont accusées de s’être livrées au pillage, au viol et 

à de « [TRADUCTION] nombreux actes de cruauté envers la population » ; EVD-T-OTP-00407/CAR-

OTP-0004-0667, p. 0675 et 0676, article de la BBC publié le 16 novembre 2002, mentionnant que 

d’après certaines informations, des « [TRADUCTION] atrocités » ont été commises et que leurs 

auteurs seraient les troupes du MLC ; et EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0676 à 0679, 

article de Comtex News publié le 28 novembre 2002, mentionnant des allégations de pillage, de viol et 

de vol, crimes qui auraient été commis par les rebelles de Jean-Pierre Bemba ; EVD-T-OTP-

00576/CAR-OTP-0031-0099, émission de RFI diffusée le 5 décembre 2002, transcription en langue 

française n° EVD-T-CHM-00040/CAR-OTP-0036-0041, p. 0041 à 0048, où les troupes du MLC sont 

accusées d’avoir pillé, violé et tué ; EVD-T-OTP-00400/CAR-OTP-0004-0345, p. 0346 à 0348, 

transcription de l’émission de RFI en date du 5 décembre 2002, contenant des informations au sujet de 

meurtres, viols et actes de pillage que les « Banyamulengués » ou « les hommes de Jean-Pierre 

Bemba » auraient commis dans le quatrième arrondissement, à Gobongo, au PK10, au PK11, au PK12, 

au PK22, à Yembi et à Bégoua ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0679 et 0680, article de All 

Africa daté du 11 décembre 2002, indiquant que la plupart des viols commis au cours des combats en 

octobre 2002 à Bangui ont été attribués aux troupes du MLC ; EVD-T-OTP-00414/CAR-OTP-0005-

0135, article de RFI publié le 13 décembre 2002 contenant des informations au sujet d’actes de pillage, 

de viols et de vols que le MLC aurait commis ; EVD-T-OTP-00578/CAR-OTP-0031-0106, piste 3, 

00:09:46 à 00:12:07, émission de RFI diffusée le 15 décembre 2002 contenant des informations au sujet 

de viols, d’actes de pillage et de massacres commis par le MLC ; EVD-T-OTP-00418/CAR-OTP-0005-

0194, article de RFI, mentionnant des viols commis par des soldats du MLC depuis le 25 octobre 2002 ; 

EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0681, article de AP daté du 21 janvier 2003, affirmant que 

des habitants de Bangui ont dénoncé la commission de viols et d’actes de pillage par des 

« [TRADUCTION] rebelles congolais » après le 25 octobre 2002 ; EVD-T-OTP-00579/CAR-OTP-0031-

0116, deux extraits d’une émission de RFI diffusée le 13 février 2003, transcription en langue française, 

EVD-T-CHM-00042/CAR-OTP-0057-0243, où il est mentionné que des soldats du MLC auraient 

commis des crimes de masse à Damara, en particulier des meurtres, des actes de pillage et des viols ; 

EVD-T-OTP-00415/CAR-OTP-0005-0141, article de RFI publié le 13 février 2003, mentionnant le 

pillage qu’auraient commis des soldats du MLC après le coup d’État en RCA ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0682 et 0683, article de AP publié le 16 février 2003, indiquant que les 

soldats du MLC sont accusés d’avoir attaqué les civils, violé des femmes et des fillettes et pillé des 

maisons en RCA ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0683 et 0684, article daté du 17 février 

2003, rapportant que des centaines de combattants du MLC ont pillé plusieurs secteurs de Bangui, qui 

se sont trouvés en proie à « [TRADUCTION] une vague de violences et de viols » ; EVD-T-OTP-

00582/CAR-OTP-0031-0124, piste 2, 00:10:30 à 00:12:45, émission de RFI diffusée le 19 février 2003, 

mentionnant que les forces du MLC ont repris Bossangoa et que des meurtres, des viols et des actes de 

pillage auraient été commis par des soldats du MLC à Bangui, Bozoum et Bossangoa ; EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0686 et 0687, article publié le 20 février 2003, mentionnant des viols et 

des actes de pillage que le MLC aurait commis à Bangui depuis le 25 octobre 2002 ; EVD-T-OTP-

00423/CAR-OTP-0005-0333, article publié le 5 mars 2003 par Le Soft Online, mentionnant des 

« atrocités » commises par les soldats du MLC en RCA ; et EVD-T-OTP-00583/CAR-OTP-0031-0136, 

piste 1, émission de RFI diffusée le 14 mars 2003, traduction en langue anglaise de la transcription 

EVD-T-OTP-00734/CAR-OTP-0056-0300, p. 0303, rapportant que les 5 et 6 mars 2003, Mongoumba a 

été mise à sac par des soldats du MLC dans le cadre d’une opération punitive contre la population de 

la ville durant laquelle ils se seraient livrés au pillage et auraient commis des meurtres. 
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premiers jours de l’Opération de 2002-2003 et tout au long de celle-ci, 

Jean-Pierre Bemba a suivi ces comptes rendus des médias internationaux1778. 

Certains relayent directement les réactions de Jean-Pierre Bemba aux allégations 

rapportées1779.  

577. En RCA, les médias locaux – dont les troupes du MLC et autres soldats présents 

en RCA pouvaient lire ou entendre les reportages en français – se faisaient aussi 

                                                           
1778 Voir notamment P213 : T-188, p. 23, lignes 21 et 22, témoignant que Jean-Pierre Bemba était bien 

informé de la situation en RCA et suivait les événements à la télévision et à la radio ; P45 : T-201, p. 66, 

ligne 17, à p. 67, ligne 12, témoignant que Jean-Pierre Bemba était informé des allégations portées 

contre le MLC par les journaux de RFI et par d’autres sources d’information, et soulignant que suivre 

les informations à la télévision et à la radio était une « passion » pour Jean-Pierre Bemba, qui était en 

contact téléphonique avec tout le monde, partout ; P44 : T-205, p. 54, lignes 4 à 15 ; et T-206, p. 12, 

lignes 4 à 8, où, selon le témoin, Jean-Pierre Bemba devait avoir entendu ce qui se disait dans les 

médias et qu’il était impossible que celui-ci n’écoute pas la radio ; P15 : T-209, p. 16, lignes 17 à 21, 

témoignant que Jean-Pierre Bemba, comme tout le monde, écoutait les médias et avait connaissance 

des reportages que diffusait RFI, mais précise qu’il ignore à quelle fréquence l’intéressé écoutait cette 

radio ; P36 : T-214, p. 47, ligne 25, à p. 48, ligne 6, et p. 48, lignes 18 à 21 ; et T-215, p. 6, lignes 3 à 5, 

témoignant que les officiers du MLC pouvaient suivre les comptes rendus diffusés par les médias 

concernant le fait que les troupes du MLC commettaient des crimes en RCA et qu’il est sûr que 

Jean-Pierre Bemba entendait les mêmes informations à la radio ou les tenait d’autres sources ; D48 : 

T-267, p. 31, lignes 9 à 12 ; et T-268, p. 28, lignes 13 à 25, témoignant que RFI était la station de radio 

que les gens écoutaient généralement dans cette zone, que les autorités étaient préoccupées par les 

accusations portées à la radio contre les soldats du MLC, et que Jean-Pïerre Bemba ne voulait pas que 

ce comportement reste impuni ; et D19 : T-285, p. 48, lignes 5 à 16, témoignant qu’il était difficile de 

dire que Jean-Pierre Bemba n’avait pas connaissance de la situation sur le terrain car les radios 

tenaient chacun informé. 
1779 EVD-T-OTP-00821/CAR-OTP-0030-0274, article de la BBC publié le 1er novembre 2002 ; 

EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 6, 00:08:25 à 00:08:39, émission de RFI diffusée le 

4 novembre 2002, où il est dit que, lorsqu’il a été interrogé par RFI, Jean-Pierre Bemba a affirmé que si 

ses soldats avaient commis des massacres, ils seraient arrêtés et renvoyés devant la cour martiale du 

MLC ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0667 et 0668, article de la BBC publié le 

5 novembre 2002, selon lequel Jean-Pierre Bemba aurait déclaré : « [TRADUCTION] Si mes hommes 

ont commis des atrocités, ils seront arrêtés et jugés conformément aux lois martiales de notre 

mouvement » ; EVD-T-OTP-00413/CAR-OTP-0005-0133, article de RFI publié le 5 novembre 2002, où 

il est dit que Jean-Pierre Bemba a affirmé avoir donné des instructions et pris des sanctions contre tous 

les soldats reconnus coupables d’exactions ; et EVD-T-OTP-00825/CAR-V20-0001-0165, p. 0167, article 

du journal Le Citoyen daté du 14 mars 2003 qui cite Jean-Pierre Bemba déclarant qu’un bateau dans 

lequel se trouvaient des troupes du MLC avait été arraisonné sur l’Oubangui, et que, les vivres, des 

uniformes, des bottes et des médicaments ayant été pris à ces dernières, elles avaient réagi en allant 

récupérer les biens qui avaient ainsi été pillés ; l’article poursuit en indiquant que le MLC avait été 

accusé d’avoir pillé Mongoumba et que selon Jean-Pierre Bemba, une enquête diligentée par le 

Président Patassé avait sanctionné certains officiers centrafricains. 
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régulièrement et systématiquement l’écho d’allégations selon lesquelles les 

troupes du MLC commettaient des crimes dans le pays1780. 

                                                           
1780 EVD-T-OTP-00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0082 à 0089, article du journal Le Citoyen daté du 

5 novembre 2002, qui présente une chronologie de l’intervention des troupes du MLC les jours suivant 

le 25 octobre 2002 et contient de nombreuses allégations de viol, pillage et meurtre de civils, crimes 

commis dans différents quartiers de Bangui et au PK12 ; EVD-T-OTP-00847/CAR-OTP-0013-0012, 

article du Confident daté du 7 novembre 2002, qui dénonce de manière circonstanciée le viol et le 

meurtre de jeunes filles et de femmes en RCA par les troupes du MLC et indique que la FIDH a exigé 

que toute la lumière soit faite ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, articles du journal Le Citoyen 

datés du 8 novembre 2002, qui contiennent des informations concernant les crimes qui auraient été 

commis par les troupes du MLC et celles d’Abdoulaye Miskine en RCA, dont des viols, des meurtres 

et des actes de pillage ; EVD-T-OTP-00399/CAR-OTP-0004-0343, p. 0344, article du journal Le Citoyen 

publié le 13 novembre 2002, qui contient la transcription d’une lettre qui aurait été adressée le 

10 novembre 2002 au général Cissé par la population du PK12, du PK13 et du PK22, demandant 

l’ouverture d’urgence d’une enquête internationale contre le Gouvernement centrafricain et 

Jean-Pierre Bemba relativement aux crimes – actes de pillage, meurtres, viols, vols et destructions –

que les « Banyamulengués » auraient commis à Bégoua, au PK12 et au PK22 ; 

EVD-T-OTP-00819/CAR-OTP-0013-0118, article de l’Agence Centrafrique Presse, édition de la 

semaine du 21 au 27 novembre 2002, qui donne des informations concernant une rencontre qui aurait 

eu lieu le 20 novembre 2002 à Bégoua entre des autorités locales centrafricaines et le colonel 

Moustapha au sujet des exactions, actes de pillage et viols commis par les troupes du MLC contre la 

population de cette localité, lors de laquelle le colonel Moustapha a présenté des excuses pour le 

comportement de ses soldats ; EVD-T-OTP-00398/CAR-OTP-0004-0336, p. 0338, article du journal 

Le Citoyen publié le 26 novembre 2002, reproduisant un discours prononcé par le Président Patassé 

dans lequel il rappelle qu’il a demandé l’aide de Jean-Pierre Bemba et déclare savoir « qu’il y a des 

choses qui se sont passées », ajoutant qu’il mettra en place une commission d’enquête ; EVD-T-OTP-

00445/CAR-OTP-0013-0065, p. 0065 et 0066, article du journal Le Citoyen publié le 27 novembre 2002, 

qui décrit notamment l’arrivée des soldats du MLC à Bossembélé, et qui rapporte que dès que la ville 

est tombée sous le contrôle des « Banyamulengués », ceux-ci ont commencé à piller systématiquement 

les boutiques, les magasins et les maisons et à battre les gens pour leur extorquer de l’argent et 

prendre leurs biens ; EVD-T-OTP-00400/CAR-OTP-0004-0345, p. 0349, article du journal Le Citoyen 

publié le 6 décembre 2002, qui décrit les exactions qu’auraient commis les « Banya » ou « Nyama 

Mulengués » dans les secteurs nord de la capitale et qui contient des informations détaillées sur des 

actes de pillage et sur des viols systématiques ainsi que sur une émeute rassemblant les habitants de 

Gobongo, de Fouh, du PK10 et du PK12 qui s’insurgeaient contre les crimes commis par les 

« Banyamulengués » ; EVD-T-OTP-00848/CAR-OTP-0013-0051, deux articles du journal Le Citoyen 

datés du 14 décembre 2002, qui mentionnent des cas de pillage, de viol et de meurtre attribués à « des 

hommes de Jean Pierre Bemba » dans plusieurs secteurs tels que Bégoua, Boy-Rabé, Gobongo, Fouh et 

Bossembélé, et qui rapportent que le chef des « Nyamamulengués » a affirmé que l’ordre leur avait été 

donné de dépouiller les gens entrant dans Bangui afin qu’aucune « aiguille » ne pénètre dans la 

capitale ; EVD-T-OTP-00852/CAR-OTP-0013-0052, article du journal Le Citoyen daté du 21 janvier 

2003 qui décrit des cas de pillage, meurtre, viol, prise d’otages, coups et autres exactions commises par 

les « Nyamamulengué » à Gbakéré, Bossembélé, Yaloké, Damara, au PK10 et à Vangué Fleurs ; 

EVD-T-CHM-00049/CAR-OTP-0013-0098, article du journal Le Citoyen daté du 29 janvier 2003, où il 

est dit que plutôt que les troupes du général Bozizé, les soldats de Jean-Pierre Bemba ont choisi pour 

ennemi la population civile de Bossembélé, et que les « Nyamamulengués » de ce dernier sont accusés 

de se livrer au pillage, au meurtre et au viol ; EVD-T-OTP-00448/CAR-OTP-0013-0161, article du 

Confident publié le 24 février 2003, et EVD-T-OTP-00443/CAR-OTP-0013-0005, article du journal 
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578. Les médias ont à de nombreuses reprises diffusé les récits détaillés de personnes 

affirmant avoir été victimes de crimes et, tout en ne donnant pas nécessairement 

d’informations précises sur l’identité de chacun de leurs auteurs, désignaient 

généralement ces derniers par les termes « Banyamulengués », « les hommes de 

Bemba » ou « les soldats du MLC »1781. Comme le confirme P44, les médias 

internationaux et locaux traitaient souvent des allégations de crimes attribués 

au MLC1782. Parmi les reportages admis en tant que preuves, un nombre limité 

                                                                                                                                                                                     

Le Citoyen publié le 24 février 2003, contenant tous deux une interview du Président Patassé dans 

laquelle il reconnaît que des viols ont été commis par les soldats de Jean-Pierre Bemba (à Bangui), 

affirme que Jean-Pierre Bemba s’est rendu à Bangui et a sanctionné les coupables, et que ces crimes 

sont « les conséquences de la guerre » ; EVD-T-OTP-00854/CAR-OTP-0013-0113, article du journal 

Le Citoyen publié le 28 février 2003 qui, au sujet des exactions commises par « les hommes de 

Jean-Pierre Bemba », décrit de manière détaillée les actes de pillage commis dans le quatrième 

arrondissement de Bangui, à Bégoua, à Damara, à Sibut, à Bossembélé et à Bozoum ; 

EVD-T-OTP-00820/CAR-OTP-0013-0114, article du journal Le Citoyen daté du 6 mars 2003, où on lit 

que le 4 mars 2003, les forces des FACA ont arraisonné deux baleinières contenant des biens que les 

soldats du MLC avaient pris à la population des villes de Damara, Sibut, Bossembélé, Bossangoa et 

Bozoum, et que « les éléments de Jean-Pierre Bemba » sont retournés en RCA le lendemain (le 5 mars 

2003) et ont ouvert le feu sur la ville pour laver l’affront de la veille et trouver les deux baleinières qui 

leur avaient été reprises ; EVD-T-OTP-00855/CAR-OTP-0013-0115, article du journal Le Citoyen daté 

du 8 mars 2003 qui, au sujet d’une « opération de représailles » menée le 5 mars 2003 par 

500 « Nyamamulengués », donne des informations sur les destructions, le pillage et le meurtre 

auxquels se sont livrés « les hommes de Jean-Pierre Bemba » ; EVD-T-V20-00006/CAR-V20-0001-0177, 

p. 0181, article du journal Le Citoyen daté du 10 mars 2003 relatant une attaque contre la ville de 

Mongoumba, qui serait le fait des troupes du MLC, où il est fait état du pillage de la ville maison par 

maison, de trois meurtres et du viol de quatre jeunes filles ; et EVD-T-OTP-00825/CAR-V20-0001-

0165, p. 0169 et 0170, article du journal Le Citoyen daté du 14 mars 2003 qui contient une interview du 

député de Mongoumba, lequel décrit en détail l’arrivée du MLC dans sa ville et les crimes (actes de 

pillage et meurtres) commis par ces soldats. 
1781 P45 : T-204, p. 9, ligne 25, à p. 10, ligne 16, témoignant que les médias accusaient des soldats du 

MLC et mentionnant des viols, des actes de pillage et des meurtres mais sans nommer les soldats ; 

P15 : T-208, p. 28, lignes 1 à 12 ; et T-209, p. 16, lignes 10 à 16, et p. 17, lignes 21 à 25, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que RFI et la FIDH ont rapporté des violences 

sexuelles et des actes de pillage commis par les soldats du MLC contre des civils, mais qu’il ne sait pas 

si Jean-Pierre Bemba avait connaissance de « faits précis », par exemple du nombre de victimes et des 

types d’agissements, ou types d’actions ; P36 : T-218, p. 33, lignes 12 à 16, présentant l’interprétation 

des propos cités, et p. 34, lignes 7 à 15, où le témoin indique qu’il était dit à la radio que les soldats du 

MLC étaient « en train de se comporter mal à Bangui », sans que ceux-ci soient nommément désignés 

ou que soit précisé de quelle compagnie ou de quel bataillon ou peloton il s’agissait ; et D48 : T-267, 

p. 34, lignes 8 à 22, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare que les 

informations diffusées par RFI étaient vagues en ce qu’elles désignaient les « Banyamulengué » ou les 

soldats du MLC en RCA sans donner de précisions quant aux hommes qui pouvaient être considérés 

comme les auteurs des faits ni même quant aux victimes ou à leur localisation.  
1782 P44 : T-205, p. 53, ligne 23, à p. 54, ligne 3, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin 

déclare que « pratiquement, toutes ces émissions dénonçaient les exactions commises par ceux que la 
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fait état de crimes sans en identifier les auteurs1783, ou désigne l’USP, les troupes 

d’Abdoulaye Miskine ou les forces loyalistes en général1784. Dans l’ensemble des 

éléments de preuve dont les médias sont la source, seul un événement fait 

l’objet d’informations contradictoires concernant l’identité des auteurs des 

faits1785. De plus, les reportages admis comme preuves qui rapportent des 

crimes censément commis par les rebelles du général Bozizé traitent de crimes 

perpétrés dans des lieux qui n’étaient pas, à ce moment-là, sous le contrôle du 

MLC1786. Au vu de ce qui précède, la Chambre n’est pas convaincue par 

l’argument de la Défense selon lequel les reportages concernant des crimes 

qu’auraient commis d’autres forces loyalistes ou les rebelles du général Bozizé 

                                                                                                                                                                                     

population appelait les Banyamulengué », et qu’elles parlaient abondamment de viol, de vol et de 

destruction. Voir aussi par. 576 et 577. 
1783 EVD-T-CHM-00023/CAR-OTP-0005-0125, p. 0125, article de RFI apparemment publié le 27 octobre 

2002, où on lit que la population de Bangui essaie de fuir les zones de combat pendant la 

contre-offensive et que selon des témoignages, il y aurait des victimes parmi les civils ; et 

EVD-T-CHM-00024/CAR-OTP-0005-0127, p. 0127, article de RFI apparemment publié le 29 octobre 

2002 où on lit que selon des témoignages, un certain nombre de « petits délinquants » ont commencé à 

piller les habitations abandonnées par les civils dans les quartiers nord de Bangui. 
1784 EVD-T-OTP-00577/CAR-OTP-0031-0104, piste 2, émission de RFI diffusée en décembre 2002 (la 

date exacte n’est pas précisée), où il est dit que les forces libyennes ne feraient pas de distinction entre 

les cibles militaires et les civils, et piste 3, 00:04:30 à 00:05:54, émission de RFI diffusée le 11 décembre 

2002 où, interrogé, l’ancien Premier ministre de la RCA appelle les citoyens centrafricains à se dresser 

contre le gouvernement du Président Patassé, dont le régime permet que des exactions, des 

bombardements, des viols et des massacres soient commis en masse contre les civils ; 

EVD-T-OTP-00578/CAR-OTP-0031-0106, piste 3, 00:10:35 à 00:12:07, émission de RFI diffusée le 

15 décembre 2002, où sont mentionnées des exactions qui seraient commises par les Libyens : le 

bombardement de la population civile par les hommes d’Abdoulaye Miskine et par certains éléments 

de l’USP ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320, p. 0321 et 0323, articles du journal Le Citoyen datés 

du 8 novembre 2002, contenant des informations sur des crimes qu’auraient commis les troupes 

d’Abdoulaye Miskine et les soldats du MLC ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0686, article 

de la BBC publié le 20 février 2003, citant la déclaration d’un ministre tchadien, selon lequel les civils 

fuyant les massacres en direction du Tchad étaient tués par les soldats du MLC, les combattants 

d’Abdoulaye Miskine et d’autres milices ; et EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0689, article 

de All Africa daté du 21 février 2003, où on lit que le MLC, les troupes d’Abdoulaye Miskine et 

d’autres forces loyalistes avaient « [TRADUCTION] traqué » les Tchadiens, les musulmans et les 

Centrafricains soupçonnés de complicité avec les rebelles. 
1785 Voir EVD-T-OTP-00821/CAR-OTP-0030-0274 ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 6, 

00:05:20 à 00:08:10 ; EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0669, 0670 et 0674 ; EVD-T-OTP-

00446/CAR-OTP-0013-0082, p. 0086 ; EVD-T-OTP-00849/CAR-OTP-0013-0320 ; et EVD-T-OTP-

00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0667 à 0668. 
1786 EVD-T-OTP-00398/CAR-OTP-0004-0336, p. 0337 et 0338 ; EVD-T-OTP-00577/CAR-OTP-0031-

0104, piste 5, 00:08:05 à 00:09:25 ; EVD-T-OTP-00578/CAR-OTP-0031-0106, piste 1, 00:09:46 à 00:12:07 ; 

EVD-T-CHM-00004/CAR-DEF-0001-0205 ; et EVD-T-OTP-00832/CAR-OTP-0013-0106.  
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auraient en général été source de confusion quant à l’identité des auteurs 

présumés1787. 

579. S’agissant de l’argument de la Défense relatif à la fiabilité des informations 

diffusées par RFI1788, la Chambre relève que D18 a contesté la fiabilité de telles 

informations renvoyant au fait que cette radio avait retiré certaines allégations 

qu’elle avait faites avant l’Opération de 2002-2003 en RCA1789. Cependant, ce 

témoin a également déclaré qu’avec d’autres membres du MLC, ils avaient 

entendu sur RFI que des vols avaient été commis à Bangui et que les gens en 

parlaient1790. Il a affirmé que tout le monde savait que, durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA, des crimes étaient commis1791.  

580. Selon P15, RFI était souvent « excessi[ve]1792 » et, au sein du MLC, l’impartialité 

de cette radio et la véracité de ses propos suscitaient beaucoup de suspicion1793. 

L’analyse des informations diffusées par les médias pendant toute la durée du 

conflit1794 démontre néanmoins que les informations relatives aux crimes 

commis par les soldats du MLC émanant d’autres organes de presse étaient 

généralement conformes à celles que rapportait RFI.  

581. La Chambre constate donc que les témoignages de D18 et de P15 sont 

insuffisants pour étayer la thèse selon laquelle Jean-Pierre Bemba ou d’autres 

personnes qui suivaient les allégations diffusées par RFI quant aux crimes 

commis durant l’Opération de 2002-2003 en RCA n’y accordaient pas crédit. Ces 

                                                           
1787 Voir, contra, Mémoire en clôture de la Défense, par. 855 et 859, faisant valoir que les médias 

décrivaient également les crimes commis par les rebelles du général Bozizé et que les informations 

contradictoires concernant l’identité des auteurs des crimes peuvent avoir été source de confusion. 
1788 Mémoire en clôture de la Défense, par. 860 à 866. 
1789 D18 : T-319, p. 28, lignes 6 à 12.  
1790 D18 : T-319bis, p. 19, lignes 19 à 23, et p. 20, lignes 18 à 21. 
1791 D18 : T-319bis, p. 14, lignes 15 et 16 ; et T-319bis-Conf, p. 14, lignes 17 à 23, p. 15, lignes 14 à 20, 

p. 19, ligne 22, à p. 20, ligne 1, p. 20, ligne 18, à p. 21, ligne 3, et p. 21, lignes 17 à 21. 
1792 P15 : T-210, p. 52, lignes 1 à 8, présentant l’interprétation des propos cités. 
1793 P15 : T-209, p. 36, lignes 6 à 12. 
1794 Voir par. 576 et 577. 
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éléments de preuve n’entament pas non plus la fiabilité des informations en 

question aux fins du présent jugement.  

 La Commission Mondonga  2.

582. Au cours des premiers jours de l’Opération de 2002-2003, Jean-Pierre Bemba et 

des hauts responsables du MLC se sont entretenus des allégations diffusées par 

les médias selon lesquelles le MLC commettait des crimes en RCA1795. 

En réaction, Jean-Pierre Bemba a mis en place une commission d’enquête, 

menée par le colonel Mondonga, sur laquelle il avait autorité et qu’il a envoyée 

à Bangui pour enquêter sur les allégations en question (« la Commission 

Mondonga »)1796. Sa décision de mettre en place ladite commission aurait été 

motivée par la volonté de i) démentir les allégations diffusées par les médias en 

montrant que seuls des biens de faible valeur avaient été pillés en RCA1797 ; 

ii) démontrer que des mesures étaient prises en réaction aux allégations de 

                                                           
1795 D49 : T-271, p. 19, lignes 4 à 23, présentant l’interprétation des propos cités, où le témoin déclare 

que les membres de l’état-major ont fait rapport à Jean-Pierre Bemba sur ce qui est qualifié de 

« rumeurs » – notamment des informations transmises par le colonel Moustapha au sujet de « butins 

de guerre » – et que le colonel Mondonga a été sollicité et a mené une enquête ; et P45 : T-201, p. 66, 

ligne 1, à p. 67, ligne 5, présentant l’interprétation des propos cités ; T-202, p. 13, ligne 23, à p. 14, 

ligne 11 ; T-203, p. 69, ligne 22, à p. 70, ligne 14 ; T-204, p. 8, ligne 12, à p. 10, ligne 2 ; et T-204-Conf, 

p. 20, lignes 5 à 25, où le témoin explique que, lors d’une réunion qui s’est tenue à Gbadolite à une 

date dont il n’est pas certain, Jean-Pierre Bemba et certains de ses proches conseillers se sont 

entretenus des allégations diffusées par les médias et de l’idée de « procéder à quelques arrestations », 

d’organiser un procès « pour se dédouaner » et de montrer que des gens avaient été « arrêté[s] […] [et] 

sanctionné[s] ». Voir aussi P15 : T-208, p. 47, lignes 1 à 11, témoignant que, RFI ayant fait état de la 

présence des troupes du MLC en RCA, la question avait été évoquée lors d’échanges avec Jean-Pierre 

Bemba, même si, pour autant qu’il s’en souvienne, ils n’avaient pas évoqué les allégations d’exactions 

ou de violences. Voir aussi section V.D.1. 
1796 P36 : T-214, p. 48, lignes 18 à 25 ; T-215, p. 6, lignes 3 à 15 ; et T-218, p. 35, lignes 14 et 15, et p. 38, 

lignes 21 à 25 ; D49 : T-271, p. 19, lignes 12 à 20 ; D19 : T-290, p. 52, lignes 20 à 25 ; et T-292-Conf, p. 53, 

ligne 22, à p. 54, ligne 2 ; EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0002, où on lit que l’ordre 

d’enquêter a été donné « [s]uite aux rumeurs faisant état d’un pillage perpétré à Bangui en RCA pendant 

l’OPS [Opération] Bangui par certains cadres et militaires du 28e BN [Bataillon] » de Zongo [non 

souligné dans l’original] ; EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152 ; et EVD-T-OTP-

00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0364. 
1797 P45 : T-204-Conf, p. 39, ligne 19, à p. 40, ligne 3, présentant l’interprétation des propos cités, où le 

témoin déclare que la commission d’enquête mixte envoyée à Bangui et le procès qui a suivi avaient 

pour but de réfuter les allégations diffusées par les médias, soulignant qu’à l’issue du procès, les 

accusés ont été déclarés coupables d’avoir volé « quelques comprimés ou quelques litres de 

carburant ». 
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crimes1798 ; iii) dégager la responsabilité de la direction du MLC à l’égard des 

actes de violence allégués1799 ; et iv) restaurer l’image du MLC en général1800.  

583. Dans des lettres qu’il a adressées à Sidiki Kaba, président de la FIDH, et au 

général Cissé, représentant de l’ONU en RCA, Jean-Pierre Bemba a plus tard 

affirmé que dès qu’il avait entendu les médias rapporter des crimes attribués au 

MLC, il avait ordonné la mise en place de la Commission Mondonga et 

l’arrestation de plusieurs militaires à titre préventif1801. À cet égard, la Chambre 

observe que D16 et D19 ont tous deux déclaré que le colonel Moustapha était 

responsable de ces arrestations1802. Rappelant ses réserves d’ordre général quant 

                                                           
1798 P36 : T-216-Conf, p. 7, ligne 25, à p. 8, ligne 4, présentant l’interprétation des propos cités, où le 

témoin affirme que Jean-Pierre Bemba comptait vraiment sur le procès en cour martiale dans le sens 

qu’un jour, il pourrait dire que ce procès avait été organisé et que, si la cour n’avait pas accompli ou 

mené à bien sa tâche, ce n’était pas de sa faute à lui ; et P213 : T-188-Conf, p. 44, ligne 14, à p. 45, 

ligne 1, où selon le témoin, Jean-Pierre Bemba a institué la cour martiale pour pouvoir, plus tard, 

« [TRADUCTION] se défendre en disant qu’il avait fait juger des personnes en cour martiale », car il 

« [TRADUCTION] savait très bien » qu’un jour, il pourrait être poursuivi pour des actes commis en 

RCA. 
1799 P45 : T-201, p. 65, ligne 22, à p. 66, ligne 16 ; T-202, p. 13, lignes 9 et 10, et p. 14, lignes 3 à 20 ; et 

T-204, p. 9, lignes 10 à 19, p. 15, lignes 8 à 12, p. 19, ligne 11, à p. 20, ligne 4, et p. 41, ligne 24, 

témoignant que Jean-Pierre Bemba pensait que les allégations n’étaient pas fondées et résultaient 

d’une campagne de diabolisation orchestrée par la France. Le procès avait pour objectif de démontrer 

à la communauté internationale que la direction du MLC n’était pour rien dans les actes de violence 

reprochés au mouvement. Le but était de mener un procès pour montrer que seuls des biens de faible 

valeur avaient été volés et que les accusations graves portées contre le MLC étaient fausses, tout cela 

pour restaurer l’image du MLC et de Jean-Pierre Bemba. Voir P45 : T-204, p. 22, ligne 22, à p. 24, 

ligne 13 ; et EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0046 à 0048 : dans ses plaidoiries, l’avocat des 

suspects déclare que ses clients ont été qualifiés de suspects et utilisés comme tels uniquement pour 

les besoins de la commission d’enquête mise en place à Bangui par le MLC et à l’instigation des hautes 

autorités militaires dudit mouvement. 
1800 P45 : T-204, p. 19, ligne 11, à p. 20, ligne 4 ; P33 : T-159-Conf, p. 9, lignes 11 à 18, présentant 

l’interprétation des propos cités, où le témoin affirme qu’à son avis, le procès avait pour but de 

« redorer l’image […] du mouvement […] et de l’ALC en particulier ». Voir P45 : T-204, p. 22, ligne 20, 

à p. 24, ligne 13. 
1801 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152, où Jean-Pierre Bemba déclare que, dès qu’il a 

entendu à la radio que certains soldats du MLC auraient participé à des « violations des droits de 

l’homme », il a diligenté une commission d’enquête pour vérifier la véracité des faits et identifier leurs 

auteurs ; et EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0364, où Jean-Pierre Bemba déclare que 

l’intervention du MLC en RCA a donné lieu à des réactions négatives et que – bien qu’il y ait eu, à son 

avis, manipulation de l’opinion publique et désinformation – il a ordonné à titre préventif l’arrestation 

de huit militaires dont le comportement à Bangui s’est révélé contraire aux ordres donnés tant aux 

officiers qu’aux hommes de troupe avant leur départ pour la RCA. 
1802 D19 : T-285-Conf, p. 33, lignes 13 à 20, et p. 34, lignes 17 et 18 ; et T-289-Conf, p. 22, lignes 17 à 25 ; 

et D16 : T-278, p. 13, ligne 8, à p. 14, ligne 5. Voir aussi D19 : T-287-Conf, p. 24, lignes 8 et 9. 
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à la crédibilité de D19 et à la fiabilité de son témoignage1803, la Chambre relève 

que la déposition de ce témoin sur ce point est corroborée par celle de D16 et 

par la constatation que le colonel Moustapha exerçait une certaine autorité 

disciplinaire dans ce domaine1804. Compte tenu des preuves documentaires 

contemporaines des faits dans lesquelles Jean-Pierre Bemba affirme avoir 

ordonné les arrestations, et de la constatation que c’est lui qui, de manière 

générale, détenait l’autorité sur, entre autres choses, les opérations, la stratégie 

et la discipline au sein du MLC, y compris sur le contingent du MLC en RCA1805, 

la Chambre constate que Jean-Pierre Bemba a ordonné l’arrestation des 

militaires, ordre que le colonel Moustapha a exécuté. 

584. D21 a déclaré à l’audience que la délégation du MLC avait dû obtenir 

l’autorisation des autorités centrafricaines ; « à [s]a connaissance », c’était la 

RCA qui avait créé une commission d’enquête, dont le colonel Mondonga 

devait faire partie1806. Cependant, lorsqu’on lui a présenté la lettre de Jean-Pierre 

Bemba dans laquelle ce dernier affirme avoir ordonné la mise en place de la 

Commission Mondonga et les arrestations connexes, D21 a concédé que le 

contenu de la lettre ne cadrait pas avec ce qu’il avait compris1807. Compte tenu 

de ses réserves quant à d’autres aspects du témoignage de D211808, et rappelant 

qu’elle a constaté, sur la base d’éléments de preuve corroborés et fiables, que 

Jean-Pierre Bemba détenait l’autorité en matière d’opérations, de stratégie et de 

                                                           
1803 Voir section IV.E.7.c) 6). 
1804 Voir section V.B.2.d). 
1805 Voir sections V.A et V.B.2. 
1806 D21 : T-302, p. 26, lignes 2 à 6, présentant l’interprétation des propos cités ; et T-306, p. 38, lignes 17 

à 25, où le témoin déclare que « les gens n’allaient pas s’aventurer sur un territoire étranger sans […] 

l’accord des autorités locales ». Voir aussi D19 : T-285, p. 41, lignes 10 à 23 ; et T-290, p. 54, lignes 7 à 

11, témoignant que tous les membres de la commission d’enquête étaient centrafricains sauf 

Mondonga. 
1807 D21 : T-306, p. 37, ligne 13, à p. 38, ligne 16. 
1808 Voir sections V.B.2.c), par. 435 et V.B.2.d), par. 448. 
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discipline militaires1809, la Chambre constate que le témoignage de D21 sur ce 

point n’est ni convaincant ni fiable. 

585. D19 a déclaré à l’audience que Jean-Pierre Bemba avait « [TRADUCTION] mis 

en place la commission de Germain Mondonga, avec l’équipe centrafricaine », 

c’est-à-dire les autorités centrafricaines1810. La Chambre rappelle toutefois ses 

réserves d’ordre général quant à la crédibilité de D19 et à la fiabilité de son 

témoignage1811. Elle retient en outre que la déposition de ce témoin sur les 

questions liées à la Commission Mondonga – notamment les circonstances 

entourant les arrestations connexes1812 et le moment de l’arrivée du colonel 

Mondonga en RCA1813 – a été évasive et contradictoire. Par conséquent, la 

Chambre considère que le témoignage de D19 sur ce point n’est pas fiable. Au 

vu de ce qui précède, elle conclut que les témoignages de D19 et de D21 

n’affectent pas ses constatations selon lesquelles Jean-Pierre Bemba a mis en 

place la Commission Mondonga et qu’il avait autorité sur celle-ci et sur ce qui 

s’y rapportait. 

586. Le 27 novembre 2002, le colonel Mondonga a transmis au chef d’état-major du 

MLC, en mettant Jean-Pierre Bemba en copie, un dossier dont ce dernier a pris 

connaissance et qui contenait des informations sur les procédures engagées à 

l’encontre du lieutenant Willy Bomengo et d’autres militaires du 28e Bataillon 

qui avaient été arrêtés à Bangui le 30 octobre 2002 pour des chefs de pillage 

(« le dossier Bomengo »)1814. Ce dossier contient les déclarations de sept militaires 

                                                           
1809 Voir sections V.A et V.B.2. 
1810 D19 : T-292-Conf, p. 53, lignes 22 à 25. Voir aussi T-290, p. 52, ligne 20, à p. 53, ligne 19. 
1811 Voir section IV.E.7.c).vi. 
1812 D19 : T-285, p. 33, lignes 6 à 20 ; et T-287, p. 9, lignes 12 à 17. Voir aussi T-285-Conf, p. 34, lignes 14 

à 21 ; T-287-Conf, p. 24, lignes 8 et 9 ; et T-289-Conf, p. 22, lignes 17 à 25.  
1813 D19 : T-285-Conf, p. 41, ligne 10, à p. 42, ligne 3, indiquant que le colonel Mondonga est arrivé 

avant l’arrestation des militaires ; T-287, p. 9, ligne 18, à p. 10, ligne 7 ; et T-290, p. 53, lignes 6 à 14, 

déclarant que le colonel Mondonga est arrivé en RCA après l’arrestation des militaires. 
1814 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001 ; et P36 : T-218, p. 37, lignes 15 et 16. Le premier 

interrogatoire des suspects accusés de pillage a eu lieu à Zongo le 17 novembre 2002 ; il a été mené par 

Oscar Tobanganga Malaka, officier de renseignement et officier de police judiciaire à Zongo. Les 

suspects interrogés sont : le lieutenant Willy Bomengo, l’askari/caporal Ikwa Tonton, le 
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qui ont fourni des renseignements détaillés sur les crimes qu’auraient commis 

les soldats du MLC au cours des premiers jours de l’Opération de 2002-2003 en 

RCA. Il indique, sans l’expliquer, que les suspects ont été interrogés au milieu 

de la nuit1815.  

587. S’agissant de pillage, le lieutenant Bomengo a expliqué que le colonel 

Moustapha lui avait donné pour instruction de recueillir tous les biens – dont 

des postes de télévision, des radios et des cigarettes – pillés par le 

28e Bataillon1816. Il a déclaré qu’il a chargé ces biens dans trois véhicules et les a 

remis au colonel Moustapha1817. Un autre suspect, le sous-lieutenant Mbokani 

Zabo, a lui aussi affirmé avoir agi sur ordre du colonel Moustapha1818.  

588. Selon le lieutenant Bomengo, la maison du Ministre de la défense a également 

été pillée, à la fois par des soldats du MLC et par des civils, et des soldats y ont 

volé de l’argent1819. À ses dires, c’est de là que provenait l’argent trouvé sur lui 

au moment de son arrestation : les militaires concernés lui avaient donné une 

partie de l’argent et avaient remis une plus forte somme au colonel 

Moustapha1820. D’autres militaires ont déclaré qu’un caporal du MLC avait pris 

des biens à un civil centrafricain et les avait remis au chef de section (un 

sergent), lequel avait partagé l’argent entre le caporal, un troisième militaire et 

                                                                                                                                                                                     

sous-lieutenant Mbokani Zabo et le sergent Faustin Lingimba (tous membres du 28e Bataillon). Voir 

EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0012 à 0025 (version complète manuscrite) et p. 0002 à 

0007 (version dactylographiée, incomplète). Un autre interrogatoire a eu lieu le 27 novembre 2002. 

EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0026 à 0036, interrogatoire mené par Carl Lubuele 

Mpueta, Lieutenant Conseiller juridique du chef G2 EMG ALC, en qualité d’officier du ministère 

public instructeur. Le dossier contient également les actes de procédure concernant un autre groupe 

de militaires du 28e Bataillon qui avaient été arrêtés au cours du mois de novembre : Kpalakumu 

Metonga, le caporal Ngangu Gbede, et Ndonga Bofe. Voir EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, 

p. 0037. 
1815 Voir, p. ex., EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0032, où il est consigné qu’un 

interrogatoire a été mené vers 00 h 50. Voir aussi D16 : T-277, p. 17, ligne 10, à p. 18, ligne 3, 

témoignant qu’il ne peut expliquer pourquoi les interrogatoires ont eu lieu de nuit. 
1816 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0026. 
1817 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0003, 0014, 0015, 0024, 0026 et 0027. 
1818 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0017. 
1819 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0027, 0043 et 0078, où les soldats en question sont 

nommément désignés comme étant Tura, Kule et Ekutsu. 
1820 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0027. 
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lui1821. Le sergent chef de section aurait ensuite été arrêté par l’armée 

centrafricaine et le troisième militaire aurait rendu sa part de l’argent1822.  

589. La Commission Mondonga n’a pas enquêté sur la responsabilité des chefs 

militaires1823 et les enquêteurs n’ont ni interrogé les suspects sur le crime de 

meurtre ni posé de questions relativement aux allégations de viol1824. En effet, le 

sous-lieutenant Zabo, qui avait entendu dire qu’un membre du Bataillon 

Poudrier avait violé une jeune fille1825, a déclaré que ceux qui avaient été accusés 

de viol n’avaient pas comparu devant la cour martiale1826. Le caporal Ikwa 

Tonton a affirmé que par son comportement, le colonel Moustapha favorisait 

son propre bataillon, et qu’il était injuste1827. Il a déclaré qu’aucun membre du 

Bataillon Poudrier du colonel Moustapha n’avait été arrêté alors même que ce 

bataillon aurait systématiquement pillé et violé des civils1828. À l’issue de 

l’enquête menée par la Commission Mondonga – dont P36 affirme qu’elle a 

fonctionné de manière désordonnée, sans consignes ni encadrement1829 – seuls 

sept militaires ont été arrêtés et jugés, et ce, uniquement pour des allégations de 

                                                           
1821 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0034 à 0036 et 0066. 
1822 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0036 et 0061, où on lit que Ndonga Bofe n’a rendu que 

1 000 francs CFA, et que l’interrogatoire a été mené par Carl Lubuele Mpueta, Lieutenant Conseiller 

juridique du chef du G2 EMG ALC, en qualité d’officier du ministère public instructeur. 
1823 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0002 à 0007 et 0026 à 0036, les enquêteurs n’ont pas 

interrogé les suspects sur l’éventuelle participation des chefs militaires aux actes de pillage. EVD-T-

OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0027, même lorsque le suspect Willy Bomengo mentionne qu’il a 

remis les biens pillés au « commandant de brigade », les enquêteurs ne l’interrogent pas pour 

approfondir sur cette question.  
1824 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0001 à 0010 et 0026 à 0036, les enquêteurs n’ont pas 

abordé le crime de meurtre. Les suspects n’ont pas été interrogés sur le crime de viol, si l’on omet trois 

questions posées au suspect Mbokani Zabo, qui a déclaré qu’un soldat du MLC avait violé une jeune 

fille : EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0029. Lorsque le suspect Ikwa Tonton a mentionné 

les cas de viol, aucune question ne lui a été posée pour approfondir sur le sujet ; et EVD-T-OTP-

00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0032. 
1825 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0029. 
1826 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0029. 
1827 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0032. 
1828 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0032. 
1829 P36 : T-218, p. 35, lignes 14 à 23. 
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pillage concernant quelques biens de faible valeur et de petites sommes 

d’argent1830. 

 Rencontre entre Jean-Pierre Bemba, le général Cissé et le Président 3.

Patassé  

590. Comme l’ont confirmé un certain nombre de témoins1831 et l’ont corroboré des 

informations émanant d’ONG et des médias1832, Jean-Pierre Bemba s’est rendu 

en RCA en novembre 2002, en ce inclus au moins un déplacement début 

novembre 20021833. Le 2 novembre ou vers cette date, ayant entendu dire que les 

troupes du MLC commettaient des crimes en RCA, il a décidé de s’y rendre et 

de rencontrer le Président Patassé1834.  

591. P36 a déclaré à l’audience que plusieurs personnalités étaient présentes lors de 

la visite que Jean-Pierre Bemba a rendue au Président Patassé1835. Le colonel des 

FACA Thierry Lengbe (P31) a affirmé avoir vu Jean-Pierre Bemba avec le 

Président Patassé à Bangui début novembre 2002, en présence de différentes 

autorités, dont le général Cissé, représentant de l’ONU en RCA1836. Ce 

témoignage est en outre corroboré par une interview que le général Cissé a 

donnée au journal Le Citoyen, enregistrée le 8 novembre 2002 et publiée le 

                                                           
1830 P36 : T-218, p. 35, lignes 14 à 23. Voir aussi EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001. 
1831 Voir notamment P38 : T-36, p. 17, lignes 18 à 23 ; P23 : T-52, p. 15, lignes 19 à 25 ; P81 : T-55, p. 25, 

ligne 23, à p. 26, ligne 15 ; P42 : T-65, p. 11, lignes 15 à 17 ; P112 : T-130, p. 5, lignes 11 à 18 ; P36 : T-215, 

p. 19, lignes 1 à 5 ; D19 : T-285, p. 5, lignes 20 et 21 ; et D49 : T-274, p. 41, lignes 8 à 23. 
1832 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0049 ; EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, 

piste 5, 00:02:55 à 00:03:04 ; EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278, p. 0280 ; EVD-T-OTP-

00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0054 ; EVD-T-OTP-00400/CAR-OTP-0004-0345, p. 0348 ; EVD-T-OTP-

00448/CAR-OTP-0013-0161, p. 0163. 
1833 P36 : T-218-Conf, p. 15, lignes 18 et 19, p. 42, lignes 9 à 12, et p. 42, ligne 22, à p. 43, ligne 3 ; 

P6 : T-96, p. 16, lignes 22 à 25, p. 36, lignes 11 à 20, et p. 37, lignes 2 à 13 ; P31 : T-183, p. 33, ligne 21, à 

p. 34, ligne 6 ; et D19 : T-285, p. 5, ligne 14, à p. 6, ligne 7. 
1834 P36 : T-216-Conf, p. 20, lignes 9 à 16 ; T-218, p. 33, lignes 1 à 7 ; et D19 : T-292-Conf, p. 53, lignes 19 

à 22. Voir EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5, 00:02:55 à 00:03:04 ; EVD-T-CHM-

00019/CAR-OTP-0056-0278, p. 0280 ; et EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0049. Voir aussi 

section V.B.2.b), par. 426. 
1835 P36 : T-215-Conf, p. 19, lignes 7 à 20 ; et T-218-Conf, p. 25, lignes 8 à 13. 
1836 P31 : T-183, p. 33, ligne 19, à p. 34, ligne 3. 
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14 novembre 20021837. Il est indiqué dans ce texte que i) Jean-Pierre Bemba s’est 

engagé à ce que le retrait de ses troupes s’effectue de manière progressive et 

organisée1838 ; et ii) en ce qui concerne les plaintes qu’a émises la population au 

sujet des exactions commises par le MLC, il a dit que ceux qui commettaient des 

crimes seraient punis, précisant que certains avaient déjà été identifiés, 

sanctionnés et renvoyés à Gbadolite1839. RFI et la BBC ont rapporté qu’il avait 

fait des déclarations analogues au cours d’interviews antérieures1840. 

592. La Défense doute que la rencontre avec le général Cissé ait eu lieu le 2 novembre 

2002, arguant que i) il est peu probable que Le Citoyen ait mis 12 jours pour en 

parler ; ii) l’aéroport était fermé à cette date ; et iii) P36 a seulement déclaré que 

Jean-Pierre Bemba avait rencontré le Président Patassé : il n’a pas mentionné de 

« général libyen », de « séance de travail » ou le « général Cissé »1841. Toutefois, 

étant donné la situation qui régnait partout en RCA durant les quelques jours 

entourant la date de cette interview1842, la Chambre considère que la publication 

tardive de l’article du Citoyen n’entame pas sa fiabilité1843. De plus, l’aéroport a 

rouvert le 2 novembre 20021844. Enfin, comme on l’a vu plus haut et 

contrairement à ce qu’affirme la Défense, P36 a déclaré que plusieurs 

                                                           
1837 EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0054. Selon cet article, ont participé à cette rencontre 

Jean-Pierre Bemba, le général Cissé, le Président Patassé et un général libyen. 
1838 EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0053 et 0054. 
1839 EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, p. 0054. 
1840 EVD-T-OTP-00407/CAR-OTP-0004-0667, p. 0668 ; et EVD-T-OTP-00413/CAR-OTP-0005-0133. 

Voir EVD-T-OTP-00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5, 00:02:55 à 00:03:04 ; et EVD-T-CHM-

00019/CAR-OTP-0056-0278. 
1841 Mémoire en clôture de la Défense, par. 893, renvoyant à EVD-T-OTP-00444/CAR-OTP-0013-0053, 

p. 0054. 
1842 Voir section V.C. 
1843 L’interview a été publiée six jours après son enregistrement et 13 jours après la rencontre. 
1844 EVD-T-OTP-00585/CAR-OTP-0045-0002, p. 0076 et 0077, pages du registre des départs et des 

arrivées de l’aéroport de Bangui contenant les données relatives au 25 octobre 2002 ; l’entrée suivante 

est datée du 2 novembre 2002 : bien qu’aucun vol ne soit enregistré à cette date, le fait qu’elle figure 

dans le registre indique que l’aéroport était rouvert ; EVD-T-OTP-00427/CAR-OTP-0008-0413, article 

publié le 4 novembre 2002 par BBC Monitoring International Reports, donnant comme source un 

article de RFI daté du 3 novembre, où il est dit que « [TRADUCTION] [l]’aéroport est à nouveau 

ouvert depuis hier » ; et D19 : T-285, p. 6, lignes 3 à 5, témoignant qu’avant d’arriver au PK12, le MLC 

a libéré l’aéroport, qui est celui où Jean-Pierre Bemba a atterri. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  336/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 337/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

personnalités étaient présentes durant la visite que Jean-Pierre Bemba a rendue 

au Président Patassé, et il n’a jamais exclu la possibilité que d’autres personnes 

aient été présentes lorsqu’ils se sont rencontrés ou que Jean-Pierre Bemba ait 

séparément rencontré d’autres personnalités, comme le général General 

Cissé1845.  

593. Au vu de ce qui précède, la Chambre constate que Jean-Pierre Bemba s’est rendu 

en RCA début novembre 2002, et que, le 2 novembre 2002 ou vers cette date, il a 

rencontré un certain nombre de personnalités, dont le général Cissé et le 

Président Patassé, à Bangui. 

 Le discours prononcé par Jean-Pierre Bemba au PK12  4.

594. En novembre 2002, Jean-Pierre Bemba s’est adressé aux troupes du MLC et aux 

civils au PK121846, notamment au sujet des allégations selon lesquelles les 

soldats du MLC commettaient des crimes contre la population civile en RCA1847. 

                                                           
1845 P36 : T-215-Conf, p. 19, lignes 7 à 20 ; et T-218-Conf, p. 25, lignes 8 à 13. 
1846 La Chambre relève que la Défense admet que Jean-Pierre Bemba s’est adressé à ses troupes au 

PK12. Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 97. Voir aussi section V.B.2.b), par. 426. P23 et P42 

ont déclaré que les soldats du MLC étaient rassemblés à la maternité de Bégoua, et P38 et P112 que 

Jean-Pierre Bemba s’était adressé à ses troupes au terrain de football ou au stade de Bégoua. Cette 

contradiction apparente a cependant été expliquée par un croquis du PK12 tracé à l’audience par P38, 

qui a placé le terrain de football juste en face de l’hôpital. Comparer P23 : T-52, p. 16, lignes 6 à 11 ; et 

P42 : T-65, p. 13, lignes 5 à 13 ; avec P38 : T-34, p. 29, lignes 4 à 6 ; et P112 : T-131, p. 20, lignes 19 à 23. 

Voir EVD-T-OTP-00596/CAR-ICC-0001-0001. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, par. 843. 
1847 P23 : T-52, p. 18, lignes 16 à 21 ; et T-54, p. 17, lignes 16 à 25, témoignant que c’est un délégué de 

communauté qui a exposé les sujets de plainte des civils à Jean-Pierre Bemba qui lui en a parlé. 

D’après P23, Jean-Pierre Bemba a déclaré qu’il était préoccupé par les souffrances et doléances des 

civils et qu’il allait « [TRADUCTION] s’occuper du problème » ; c’est la raison pour laquelle il a 

rassemblé ses troupes pour s’adresser à elles. P23 : T-52, p. 20, ligne 1, à p. 21, ligne 12 ; P81 : T-55, 

p. 40, ligne 16, à p. 41, ligne 15, p. 45, lignes 7 à 23, et p. 49, ligne 9, à p. 50, ligne 10, témoignant que 

Jean-Pierre Bemba a conseillé à la population de se défendre si elle était attaquée par des soldats ; 

P6 : T-96, p. 16, lignes 22 à 25, déclarant que lorsqu’il y a eu des protestations contre les actes de 

violence et des exactions commis, Jean-Pierre Bemba est allé à Bangui pour une revue des troupes ; 

P42 : T-65, p. 14, ligne 3, à p. 15, ligne 19 et p. 20, lignes 15 à 18 ; P36 : T-215, p. 20, ligne 14, à p. 24, 

ligne 5 ; T-216, p. 20, lignes 17 à 24 ; et T-218, p. 26, lignes 21 à 24, témoignant qu’ayant reçu des 

informations sur les crimes commis, Jean-Pierre Bemba a engagé ses troupes à cesser les violences et à 

se comporter correctement envers la population ; D51 : T-261, p. 55, lignes 23 à 25, et p. 56, lignes 11 

à 17, présentant l’interprétation des propos cités, où il est expliqué que Jean-Pierre Bemba a dit à ses 

troupes au PK12 qu’elles devaient avoir le « respect du commandement, et le respect aussi de la 

population ». Ces éléments de preuve concernant le fait que Jean-Pierre Bemba s’est adressé à ses 
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Il a mentionné spécifiquement le comportement répréhensible des troupes du 

MLC, les vols qu’elles commettaient et le fait qu’elles « brutalis[aient] » la 

population civile centrafricaine, les engageant à ne pas continuer à mal se 

conduire1848. Lors du discours, les civils présents ont montré peu 

d’enthousiasme et n’ont pas applaudi1849.  

595. P38 a déclaré à l’audience qu’avant ce discours, le colonel Moustapha a calmé les 

civils en leur promettant que les doléances seraient rapportées à 

Jean-Pierre Bemba1850. Bien qu’ils aient choisi un délégué pour présenter 

directement leurs sujets de plainte à ce dernier1851, les mesures de sécurité 

strictes prises par les soldats du MLC avant et pendant le discours ont empêché 

les civils du PK12 de se faire entendre1852. En quittant le PK12, le cortège qui 

                                                                                                                                                                                     

troupes au PK12 sont en outre étayés par les propos tenus dans le cadre d’une émission diffusée par 

RFI le 3 novembre 2002, au cours de laquelle il a été dit que le 2 novembre 2002, Jean-Pierre Bemba 

s’était rendu dans les quartiers nord de Bangui pour faire la leçon à ses troupes. EVD-T-OTP-

00575/CAR-OTP-0031-0093, piste 5, 00:02:55 à 00:03:04 ; et EVD-T-CHM-00019/CAR-OTP-0056-0278, 

p. 0280. Voir, contra, Mémoire en clôture de la Défense, par. 848 et 849. 
1848 P36 : T-215, p. 20, ligne 14, à p. 21, ligne 20, et p. 66, lignes 12 à 21, témoignant que lorsque 

Jean-Pierre Bemba s’est adressé aux troupes, il leur a dit qu’il avait entendu parler de leur mauvaise 

conduite et qu’elles ne devaient plus voler, qu’elles devaient bien se comporter et collaborer avec la 

population ainsi qu’avec les soldats et les officiers centrafricains ; P23 : T-52, p. 16, ligne 22, à p. 17, 

ligne 1, p. 18, lignes 13 à 21, et p. 20, lignes 16 à 20, expliquant que Jean-Pierre Bemba avait parlé un 

peu en français à la population puis avait poursuivi en s’adressant en lingala à ses troupes ; en 

français, il avait affirmé à la population qu’il était préoccupé par ses doléances et ses souffrances et 

qu’il s’occuperait du problème ; et P42 : T-65, p. 13, ligne 25, à p. 15, ligne 8, confirmant que 

Jean-Pierre Bemba a parlé à ses troupes en lingala, qu’il est arrivé au lieu de rassemblement au 

moment où celui-ci disait : « [TRADUCTION] Si vous brutalisez la population et que la population 

s’insurge contre vous, où allez-vous trouver de la nourriture pour manger ? ». Le témoin a expliqué 

qu’il ne comprenait pas le lingala mais que des Zaïrois qui étaient venus travailler là traduisaient ce 

que disait Bemba. Voir aussi D19 : T-285, p. 5, lignes 20 à 25 ; et T-293, p. 12, lignes 21 à 24, témoignant 

que Jean-Pierre Bemba a inspecté les troupes, leur a parlé de courage et de la conduite à tenir, leur 

rappelant que leur mission en RCA était de protéger la population et ses biens, et qu’il fallait mener la 

guerre « [TRADUCTION] comme si c’était notre guerre » et respecter la hiérarchie centrafricaine. 
1849 P36 : T-218, p. 26, lignes 20 à 24 ; et P38 : T-36, p. 23, ligne 3, présentant l’interprétation des propos 

cités, où il est affirmé que, du côté de la population, « ce n’était pas l’ovation ». 
1850 P38 : T-34-Conf, p. 25, ligne 1, à p. 26, ligne 6.  
1851 P23 : T-52, p. 19, ligne 24, à p. 20, ligne 8 ; et T-54, p. 17, lignes 16 à 19 ; et P38 : T-34-Conf, p. 25, 

ligne 1, à p. 27, ligne 2. 
1852 P38 : T-36, p. 22, lignes 6 à 15 ; et P112 : T-131, p. 20, lignes 11 à 23, témoignant que les gens ont 

suivi les soldats jusqu’au lieu du rassemblement mais qu’on les a empêchés une nouvelle fois de 

présenter leurs doléances car ils n’avaient pas pu franchir le cordon de sécurité formé par les troupes, 
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entourait Jean-Pierre Bemba est passé devant une manifestation bruyante 

formée d’une centaine de civils se tenant le long de la route avec, entre autres 

choses, des placards et des pancartes1853. 

596. P23 et P81 ont déclaré à l’audience qu’après le discours de Jean-Pierre Bemba, au 

moins dans certains secteurs du PK12, les crimes commis par les soldats du 

MLC étaient devenus moins fréquents et la situation s’était en général 

améliorée1854. Néanmoins, la Chambre relève que i) ni P23 ni P81 n’a dit que les 

mauvais traitements que les soldats du MLC infligeaient à la population civile 

avaient complètement cessé ; ii) P42 a affirmé que la situation avait empiré et 

que le nombre de crimes s’était accru1855 ; et iii) P36 et P38 ont tous deux 

confirmé que la situation au PK12 ne s’était pas améliorée1856. Au vu de ce qui 

précède, et rappelant ses constatations quant aux événements survenus au 

PK12 après le discours prononcé par Jean-Pierre Bemba, en particulier fin 

novembre 20021857, la Chambre constate que les crimes commis par les soldats 

du MLC au PK12, et les allégations les concernant, se sont poursuivis après le 

discours en question. 

 Procès en cour martiale à Gbadolite 5.

597. Le 5 décembre 2002, les sept soldats détenus à Bangui et accusés de pillage1858 

ont comparu devant une cour martiale du MLC à Gbadolite1859. Jean-Pierre 

Bemba a nommé le juge président, Bule Mohamed, et le procureur, Mika 

                                                                                                                                                                                     

qui leur faisaient peur, et que les mesures étaient si strictes que les civils n’ont pas pu s’approcher de 

Jean-Pierre Bemba.  
1853 P38 : T-34, p. 25, ligne 16, à p. 33, ligne 20 ; et P112 : T-130, p. 5, ligne 22, à p. 6, ligne 6, témoignant 

que la foule a été bloquée avant d’atteindre le cortège.  
1854 P23 : T-52, p. 20, ligne 23, à p. 21, ligne 7 ; et P81 : T-55, p. 45, lignes 7 à 23.  
1855 P42 : T-65, p. 20, lignes 15 à 18, témoignant que le message que Jean-Pierre Bemba avait fait passer 

à ses soldats les avait poussés à commettre encore plus de crimes. 
1856 P36 : T-216, p. 20, lignes 17 à 24 ; et P38 : T-34, p. 27, ligne 24, à p. 28, ligne 6.  
1857 Voir section V.C.4. 
1858 Voir section V.D.2. 
1859 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0041. 
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Ebenga1860. Pendant le procès, les membres de la cour martiale rendaient compte 

des activités de celle-ci à Jean-Pierre Bemba1861. Le procès et le prononcé du 

                                                           
1860 P45 : T-202, p. 12, lignes 2 à 16. 
1861 P36 : T-215, p. 14, ligne 6, à p. 15, ligne 5, témoignant que le procès se déroulait devant une 

commission de guerre publique et indépendante, qui rendait compte de ses activités à Jean-Pierre 

Bemba ; P45 : T-202, p. 13, lignes 13 à 16, et p. 14, ligne 21, à p. 15, ligne 10, expliquant que Jean-Pierre 

Bemba n’était pas présent pendant le procès, mais qu’à la fin de chaque audience les membres de la 

cour se rendaient à son domicile pour lui faire rapport ; et P33 : T-159, p. 7, ligne 19, à p. 8, ligne 6, où 

le témoin déclare : « D’avance, il était connu [que les juges] devaient tout simplement exécuter des 

ordres, c’étaient des ordres, mais qu’il fallait maquiller ces ordres sous un système […] judiciaire, 

militaire, pour que ça ne soit pas compris comme de l’arbitraire, que ça entre dans le cadre normal de 

la justice militaire. Mais, en réalité, c’étaient des ordres auxquels les juges devaient tout simplement se 

soumettre et exécuter ». Lorsqu’il lui a été demandé de qui venaient ces ordres, P33 a nommé 

Jean-Pierre Bemba. Le fait que les membres de la cour martiale rendaient compte à ce dernier est 

également corroboré par le fait, incontesté, qu’il a reçu un rapport à l’issue du procès, et par d’autres 

éléments de preuve concernant la pratique générale de la cour martiale, laquelle lui faisait rapport sur 

d’autres affaires et activités pendant la période visée par les charges. Voir notamment EVD-T-OTP-

00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1642 et 1643, message daté du 21 décembre 2002 à 7 heures, adressé par 

le commandant du secteur Sud-Oubangui au chef EMG ALC avec copie à Jean-Pierre Bemba pour 

information, indiquant que les membres d’une cour martiale étaient arrivés à Gemena, donnant 

quelques détails sur l’affaire, laquelle portait sur le meurtre d’un nommé Bwanmanda-Mborna par un 

soldat du MLC à Gemena, donnant les détails initiaux sur ce qui était prévu pour les jours suivants, et 

ajoutant que d’autres informations suivraient ; p. 1643 et 1644, message daté du 21 décembre 2002 à 

9 h 15, adressé par le président de la cour martiale au chef EMG ALC avec copie à Jean-Pierre Bemba 

pour information, confirmant l’arrivée des membres de la cour martiale à Gemena et donnant 

quelques détails sur l’affaire, suggérant que la hiérarchie apporte une assistance sociale à la famille du 

défunt et demandant du ravitaillement pour la délégation ; p. 1649, message daté du 22 décembre 

2002 à 9 h 30, adressé par le chef EMG ALC au président de la cour martiale avec Jean-Pierre Bemba 

en copie pour information, indiquant qu’il sera discuté avec Jean-Pierre Bemba de la demande 

d’assistance à la famille du défunt et de la demande de ravitaillement pour la délégation ; p. 1649, 

message daté du 22 décembre 2002 à 15 h 15, adressé par le chef EMG ALC au Président de la cour 

martiale avec Jean-Pierre Bemba en copie pour information, indiquant que ce dernier avait donné son 

accord pour qu’une certaine somme soit versée à la famille du défunt et aux membres de la cour 

martiale, et exigeant d’être informé de l’exécution de ces actions ; et p. 1650, message daté du 

23 décembre 2002 à 9 h 30, adressé par le Président de la cour martiale au chef EMG ALC avec 

Jean-Pierre Bemba en copie pour information, confirmant l’exécution du soldat condamné et 

demandant le retour des membres de la cour martiale dès le lendemain. Voir aussi EVD-T-OTP-

00703/CAR-D04-0002-1641, p. 1646, message daté du 21 décembre 2002 à 18 h 30, adressé par le 

Président de la cour martiale à Jean-Pierre Bemba et demandant son autorisation pour prononcer la 

peine capitale, et réponse de Jean-Pierre Bemba le 22 décembre 2002 à 9 h 40 : « Ok pour peine 

capitale » ; et p. 1648, message daté du 22 décembre 2002 à 10 heures, adressé par le Président de la 

cour martiale à Jean-Pierre Bemba et l’informant que, conformément à son message, l’exécution avait 

été ordonnée ; D16 : T-276, p. 15, ligne 8, à p. 16, ligne 3, et p. 17, ligne 15, à p. 18, ligne 9, expliquant 

que les messages se rapportaient à une situation où la cour martiale s’était transportée en chambre 

foraine à Gemena, et ce, parce qu’il était nécessaire d’avoir l’accord du Président du MLC pour 

l’exécution de la peine capitale ; et T-276-Conf, p. 3, ligne 23, à p. 4, ligne 8, et p. 8, ligne 9, à p. 9, 

ligne 3. 
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jugement se sont déroulés en audience publique et ont été retransmis à la 

radio1862. 

598. Pendant le procès, le lieutenant Bomengo a déclaré que les biens pillés avaient 

été restitués aux autorités centrafricaines, contredisant ainsi sa précédente 

déclaration selon laquelle ils avaient été remis au colonel Moustapha1863. Un 

autre accusé a déclaré avoir trouvé une grande valise appartenant au 

commandant de brigade (le colonel Moustapha) et contenant de nombreux 

biens pillés1864. Dans ses conclusions orales, l’avocat du lieutenant Bomengo a 

avancé que ses clients étaient présentés comme des suspects pour le seul 

bénéfice de la Commission d’enquête Mondonga, et que c’est la hiérarchie du 

MLC qui tirait les ficelles1865. Deux accusés et un de leurs avocats ont affirmé 

que les preuves des actes de pillage se trouvaient à Zongo1866. 

599. Les sept accusés ont tous été déclarés coupables et ont été condamnés à des 

peines allant de trois à 24 mois de détention, sur la seule base de leurs propres 

déclarations ; aucun autre témoin ou victime n’a été entendu et aucun élément 

de preuve matériel n’a été recueilli1867. P36 et D48 ont déclaré qu’à leur avis, les 

peines étaient proportionnées aux crimes de pillage dont les soldats avaient été 

                                                           
1862 D16 : T-275, p. 41, lignes 10 à 12, p. 43, lignes 14 à 20, p. 44, ligne 25, à p. 45, ligne 8, et p. 46, 

ligne 25, à p. 47, ligne 4. 
1863 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0043. Willy Bomengo a déclaré que la maison du 

Ministre centrafricain de la défense avait été pillée par différentes armées (« les différents militaires 

qui étaient sur le terrain ») et par la population, et qu’il avait été chargé par le commandant, quelques 

jours plus tard, de retrouver et récupérer les biens pillés. Il a affirmé que lesdits biens avaient été 

remis aux autorités centrafricaines et que l’argent qu’il avait en sa possession lui avait été remis en 

récompense pour son travail. Il a ajouté qu’il avait chargé trois jeeps d’objets pillés, « pour évacuer les 

biens récupérés » en direction du PK12, et avait remis ces biens au « colonel centrafricain », sans 

mentionner que le colonel Moustapha était la personne qui avait reçu les véhicules contenant les biens 

pillés. 
1864 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0044 et 0045. 
1865 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0046 à 0048. 
1866 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0043 à 0046. 
1867 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0002 à 0007, 0026 à 0036 et 0103. Voir EVD-T-OTP-

00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152 ; et EVD-T-OTP-00584/CAR-OTP-0033-0209. 
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déclarés coupables, et le procès n’avait été ni d’une durée inhabituelle ni 

expéditif1868. 

600. Le rapport des audiences de la cour martiale a été envoyé à Jean-Pierre Bemba le 

12 décembre 20021869. Celui-ci l’a joint à une lettre qu’il a envoyée le 4 janvier 

2003 au représentant de l’ONU, le général Cissé1870. En outre, dans une lettre 

qu’il a envoyée le 20 février 2003 au Président de la FIDH M. Kaba1871, 

Jean-Pierre Bemba a fait référence à l’inculpation, au procès et à la 

condamnation en cour martiale des soldats accusés de pillage1872. 

 Commission de Zongo 6.

601. Lors du procès de Gbadolite, le lieutenant Bomengo, son avocat et un autre 

accusé ont tous affirmé publiquement que les preuves des actes de pillage se 

trouvaient à Zongo1873, où les biens pillés à Bangui auraient été emportés pour 

être vendus1874. Peu après la fin du procès et après de nouvelles allégations, 

dans les médias, d’actes de pillage, de viol et de meurtre1875, Jean-Pierre Bemba 

a envoyé à Zongo une commission d’enquête (« la Commission de Zongo ») 

chargée de recueillir des informations sur les allégations selon lesquelles des 

biens pillés en RCA entraient sur le territoire de la RDC par Zongo1876. 

                                                           
1868 P36 : T-215, p. 15, lignes 15 à 23 ; et D48 : T-267, p. 59, ligne 16, à p. 60, ligne 2, et p. 64, lignes 2 à 16. 
1869 EVD-T-OTP-00711/CAR-OTP-0017-0358. 
1870 EVD-T-OTP-00584/CAR-OTP-0033-0209. 
1871 Voir EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152. Voir aussi section V.D.8. 
1872 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152. 
1873 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0043 à 0046. 
1874 EVD-T-OTP-00393/CAR-DEF-0002-0001, p. 0046. 
1875 D48 : T-267, p. 31, lignes 8 à 17, p. 34, lignes 8 à 22, p. 48, lignes 6 à 12, et p. 49, lignes 14 à 19 ; et 

T-268, p. 24, lignes 9 à 11, p. 29, lignes 1 à 4, p. 30, lignes 6 à 9, p. 32, lignes 17 à 23, et p. 32, ligne 24, à 

p. 33, ligne 2. Voir aussi EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0156, le rapport de la commission 

d’enquête indique que celle-ci a été établie en exécution des ordres du « Président national du MLC », 

c’est-à-dire Jean-Pierre Bemba, comme suite aux accusations, retransmises par RFI, de commission 

d’actes de pillage et de viol par le MLC en RCA. 
1876 D48 : T-267, p. 30, ligne 24, à p. 31, ligne 18, p. 36, ligne 25, à p. 37, ligne 6 ; et p. 47, lignes 4 à 19 ; 

T-267-Conf, p. 35, ligne 19, à p. 36, ligne 14 ; et T-268, p. 15, ligne 14, à p. 16, ligne 4. 
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602. La Commission de Zongo n’avait mandat que pour enquêter à Zongo1877, et 

uniquement sur les allégations de pillage1878. Tous ses membres étaient des 

responsables du MLC1879, et deux d’entre eux avaient participé au procès de 

Gbadolite1880. Du 25 au 28 décembre 2002, cette commission se trouvait à Zongo, 

interrogeant des témoins au sujet des biens pillés1881. À cet égard, la Chambre 

prend acte des preuves indicatives de la définition du pillage qui pourrait avoir 

été retenue par la Commission de Zongo. D48, un haut responsable du MLC1882 

connaissant la commission, a expliqué que selon lui le vol n’est constitutif de 

pillage que lorsque les biens sont volés « à grande échelle1883 ». Il a estimé que 

voler des animaux ou un matelas pour un usage personnel n’est pas constitutif 

de pillage, mais simplement de vol1884. 

                                                           
1877 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155 ; et D48 : T-268, p. 15, ligne 14, à p. 16, ligne 4. Voir D48 : 

T-267, p. 37, ligne 15, à p. 39, ligne 3. 
1878 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155. Voir D48 : T-267, p. 47, lignes 4 à 19. 
1879 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0156, les membres de la commission étaient : i) Paul 

Musafiri, secrétaire national à la justice et garde des sceaux ; ii) Pascal Zanzu Sele, Président du 

tribunal de grande instance de Gbadolite ; iii) Jean Kamba Tujibikiie, procureur de la République près 

le tribunal de grande instance de Gbadolite ; et iv) Mongapa, colonel et officier de l’ALC ; v) Égide 

Kongoli, G2 de l’ALC. 
1880 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0158 ; et D48 : T-267-Conf, p. 31, lignes 4 à 22. 
1881 D48 : T-267, p. 37, lignes 4 à 6, et p. 38, lignes 18 à 23 ; T-267-Conf, p. 37, lignes 3 à 8, et p. 43, 

lignes 9 à 12 ; et T-268, p. 81, lignes 8 à 16, témoignant que l’objectif de la commission était d’interroger 

les populations au sujet des biens pillés, d’identifier ces biens et, si nécessaire, de les remettre aux 

autorités centrafricaines pour restitution à leurs propriétaires. Si D48 a tout d’abord déclaré qu’il se 

souvenait seulement que l’enquête s’était déroulée en décembre mais non pas des dates précises, il a 

dit par la suite qu’elle avait eu lieu du 25 au 28 décembre. Voir aussi D48 : T-267, p. 32, ligne 24, à 

p. 33, ligne 5, et p. 33, lignes 15 à 19 ; et T-268, p. 65, lignes 16 à 25, témoignant que la commission avait 

reçu des rapports de soldats mettant en cause d’autres soldats pour des faits de pillage, et que les 

membres du MLC s’attendaient à ce que les personnes mises en cause soient interrogées et traduites 

en cour martiale. Les membres du MLC ne s’attendaient pas à ce que la Commission de Zongo clôture 

les enquêtes ; ils s’attendaient à des enquêtes supplémentaires de l’ONU, compte tenu de la gravité 

des accusations. 
1882 D48 : T-270-Conf, p. 13, lignes 1 à 17. 
1883 D48 : T-268, p. 58, lignes 19, à p. 59, ligne 11 ; T-269, p. 43, ligne 6, à p. 44, ligne 14, témoignant 

qu’on parle de pillage lorsqu’il y a « plusieurs personnes qui volent en même temps et ils prennent les 

biens dans toutes les directions ». 
1884 D48 : T-269, p. 43, ligne 6, à p. 44, ligne 14. Le témoin a déclaré que le vol est une infraction moins 

grave que le pillage. 
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603. Le 17 janvier 2003, le chef de la Commission de Zongo a envoyé un rapport daté 

du 3 janvier 20031885 au secrétaire général, avec copie à Jean-Pierre Bemba, dans 

lequel il explique que les biens pillés ne sont pas arrivés à Zongo1886. Le rapport 

contient le résumé des entretiens avec huit responsables de Zongo exerçant des 

fonctions publiques ou travaillant directement pour le MLC1887. Il ne fait état 

d’aucun entretien avec des soldats, alors même que la commission était 

habilitée à en convoquer1888. Tous ceux qui sont cités dans le rapport ont avancé 

des raisons pour lesquelles les biens pillés n’étaient pas arrivés à Zongo. 

Toutefois, plusieurs des personnes interrogées ont laissé entendre — et aucune 

n’a nié — que les soldats du MLC avaient effectivement pillé des biens en 

RCA1889. L’une d’elles a rapporté le passage de biens pillés près d’Imese et 

                                                           
1885 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0155 à 0158. Le rapport est signé, en date du 3 janvier 

2003, par le Président du tribunal de grande instance de Gbadolite Pascal Zanzu Sele et par le 

procureur de la République près ledit tribunal Jean Kamba Tujibikile. Il a été transmis par le secrétaire 

national à la justice et garde des sceaux du MLC, Paul Musafiri, au secrétaire général du MLC à 

Gbadolite, dans une lettre en date du 17 janvier 2003. 
1886 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155. Voir aussi D48 : T-267, p. 53, ligne 1, à p. 54, ligne 11, 

témoignant qu’il est possible que Jean-Pierre Bemba ait vu le rapport le 3 janvier, le jour même où il a 

été rédigé. 
1887 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0156 et 0157. Les personnes interrogées par la 

commission étaient les suivantes : i) Vicky Engembe, secrétaire du MLC ; ii) Nzula Mambyanga, maire 

a.i. de Zongo ; iii) Yoko Godaba, Président des piroguiers de Zongo ; iv) Nzala Tadee, inspecteur 

urbain de la police nationale de Zongo ; v) Mangwalanya, chef des notables de Zongo ; vi) Papy 

Bokula, chef de poste principal de BSI ; vii) Isaac Baaka, chef de poste BSF ; et viii) Ezenge Sobinzi, 

commandant second a.i. de 28ème bataillon de l’ALC. 
1888 D48 : T-267-Conf, p. 36, lignes 18 à 23 ; et EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155. 
1889 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0157, contenant les déclarations des personnes 

suivantes : i) le maire de Zongo, qui dit avoir entendu sur des stations de radios étrangères des 

allégations de pillage, mais n’avoir pas vu arriver à Zongo de biens pillés à Bangui ; ii) le « Président 

des piroguiers », qui confirme les propos du maire mais ajoute que le commandant des marins l’a 

chargé d’interdire aux femmes des militaires de traverser l’Oubangui pour se rendre à Bangui, et 

affirme que toute traversée des pirogues était interdite pour éviter que les objets pillés n’arrivent de 

Bangui ; et iii) l’inspecteur de police, qui déclare avoir ordonné la surveillance du port de Zongo afin 

d’éviter que des objets pillés puissent arriver jusqu’à la localité par la rivière ; et EVD-T-OTP-

00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0157 et 0158, contenant la déclaration du « chef de poste principal BSI » 

à Zongo, qui affirme qu’il était impossible que les objets pillés puissent traverser l’Oubangui car la 

commission conjointe composée de soldats du MLC et des FACA récupérait les biens pillés par des 

soldats congolais et centrafricains dans la zone située entre le PK12 et le Parlement et les restituait à la 

population centrafricaine. Il ajoute qu’une partie des biens pillés a été vendue sur la place de Bangui 

par des Centrafricains et confirme que les marins contrôlaient et fouillaient systématiquement les 

soldats venant de Bangui qui arrivaient à Zongo. 
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Dongo1890. Le rapport conclut que i) la Commission de Zongo n’a pas pu établir 

que les soldats du MLC avaient commis le crime de pillage, et que ii) la France 

et les opposants politiques de la RCA ont orchestré une campagne de 

« diabolisation1891 » pour ternir l’image du régime du Président Patassé1892. 

 Correspondance entre Jean-Pierre Bemba et le général Cissé 7.

604. Conscient de la gravité des accusations portées contre les troupes du MLC en 

RCA, Jean-Pierre Bemba a discuté avec de hauts responsables du MLC de sa 

décision d’envoyer une lettre au représentant de l’ONU en RCA, le général 

Cissé1893. Le 4 janvier 2003, il a écrit et envoyé une lettre à ce dernier1894. Selon 

P15 et P45, il entendait que cette lettre atteste sa bonne foi et préserve l’image 

du MLC, en particulier dans le contexte des négociations en RDC notamment 

sur le rôle du MLC dans les institutions transitionnelles1895. 

605. Dans sa lettre, Jean-Pierre Bemba expliquait ce qui suit : i) les réactions négatives 

à l’intervention du MLC en RCA avaient été orchestrées par les mêmes 

individus qui tentaient de déstabiliser les autorités centrafricaines ; ii) il avait 

des raisons de croire qu’il y avait eu manipulation et désinformation de 

l’opinion publique concernant les allégations de commission de crimes par les 

soldats du MLC ; iii) le MLC ne saurait fermer les yeux sur des violations du 

code militaire régissant les troupes, en particulier si pareilles violations 

aboutissent à de graves violations des droits de l’homme ; et iv) il avait ordonné 

                                                           
1890 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0157. 
1891 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0158. 
1892 EVD-T-OTP-00392/CAR-DEF-0001-0155, p. 0158. 
1893 P45 : T-204, p. 39, ligne 5, à p. 41, ligne 4 ; P15 : T-209, p. 42, lignes 3 à 12 ; D21 : T-302, p. 20, 

lignes 10 à 23 ; et D48 : T-267, p. 53, ligne 22, à p. 54, ligne 11, et p. 73, ligne 24, à p. 74, ligne 11 ; T-268, 

p. 66, ligne 24, à p. 67, ligne 2 ; et T-269, p. 55, lignes 2 à 8. 
1894 EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363. 
1895 P45 : T-204, p. 39, ligne 18, à p. 42, ligne 1, témoignant que Jean-Pierre Bemba a écrit la lettre « pour 

voir comment il pouvait sortir de ce guêpier » ; et P15 : T-209, p. 42, lignes 3 à 12, p. 44, lignes 12 à 16, 

et p. 45, lignes 14 à 23 ; et T-210, p. 28, ligne 23, à p. 29, ligne 1, témoignant, notamment, que la lettre 

visait à préserver la crédibilité et l’image du MLC en montrant que celui-ci ne restait ni indifférent ni 

inactif face aux allégations de violences ou d’abus. 
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l’arrestation, à titre préventif, de huit soldats dont le comportement à Bangui 

avait été contraire aux instructions données aux officiers et aux hommes de 

troupe avant leur départ pour la RCA1896. Jean-Pierre Bemba demandait de 

l’assistance dans la conduite d’une enquête — avec la participation des 

populations centrafricaines, de leurs communautés religieuses et d’autres ONG 

crédibles — afin de faire la lumière sur ce qui s’était « passé réellement » sur le 

terrain1897. Il affirmait que les résultats d’une telle enquête, menée en toute 

transparence, lui permettraient de traduire les fautifs devant la cour martiale de 

l’ALC1898. 

606. Le général Cissé a répondu à Jean-Pierre Bemba par une lettre datée du 

27 janvier 2003, avec copie au Président Patassé1899. Il y disait qu’il porterait le 

contenu de la lettre de Jean-Pierre Bemba à l’attention du Secrétaire général de 

l’ONU, offrait de participer à toute initiative en matière d’enquête et rappelait 

que la RCA et le Tchad avaient accepté de créer une commission internationale 

d’enquête1900. 

 Réaction de Jean-Pierre Bemba au Rapport de la FIDH 8.

607. Le 13 février 2003, la FIDH a rendu un rapport sur la mission d’enquête qu’elle a 

menée à Bangui du 25 novembre au 1er décembre 2002, rapport intitulé « Crimes 

de guerre en République Centrafricaine “Quand les éléphants se battent, c’est 

l’herbe qui souffre” » (« le Rapport de la FIDH »)1901. Ce rapport est basé sur des 

entretiens avec diverses personnes, notamment les autorités centrafricaines, des 

                                                           
1896 EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0364. 
1897 EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0364. 
1898 EVD-T-OTP-00453/CAR-OTP-0017-0363, p. 0364. 
1899 EVD-T-OTP-00584/CAR-OTP-0033-0209. 
1900 EVD-T-OTP-00584/CAR-OTP-0033-0209, p. 0210 à 0216. Une copie de la lettre de Jean-Pierre 

Bemba, le décret n° 035 du 16 novembre 2002 du MLC et le rapport de la cour martiale de Gbadolite 

du 12 décembre 2002 sont joints à la lettre du général Cissé. 
1901 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, en haut de chaque page figurait la date à laquelle le 

document avait été télécopié depuis le numéro 0143551880, qui est celui de la FIDH à Paris. 
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représentants d’organisations internationales et d’ONG, des membres du corps 

médical et de nombreuses victimes1902. 

608. Le Rapport de la FIDH décrit les événements survenus en RCA après le 

25 octobre 20021903. Il y est dit qu’un certain nombre de civils ont été blessés 

pendant les premiers jours de combats, très probablement victimes des troupes 

du MLC1904. Une section du rapport est consacrée exclusivement à l’analyse des 

crimes de viol, de pillage et de meurtre qui auraient été commis par ces troupes, 

et contient des récits détaillés de victimes, notamment au PK12, au PK22 et à 

Boy-Rabé1905. Sur la base du témoignage de 79 victimes présumées de viol, le 

rapport présente des récits individuels. Au nombre de ces victimes figure une 

jeune fille de 15 ans qui rapporte le viol qu’elle et sa sœur ont subi le 

1er novembre 2002 au PK121906, et une autre âgée de 17 ans qui rapporte le viol 

collectif qu’elle a subi à Bangui le 30 octobre 20021907. Le Rapport de la FIDH 

analyse, entre autres, la responsabilité pénale individuelle de Jean-Pierre Bemba 

pour les crimes allégués1908. 

609. Le 17 février 2003, Le Citoyen, journal local, a rapporté que Jean-Pierre Bemba 

avait déclaré à la presse que les allégations de la FIDH étaient « à caractère 

politique » et que « [l]a France n’a[vait] jamais digéré [l’]intervention en 

                                                           
1902 Voir EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0039 et 0070. L’annexe 1 du Rapport de la FIDH 

contient une liste de personnes interrogées, autres que les victimes non identifiées mentionnées tout 

au long du rapport. 
1903 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034. 
1904 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0044, où il est dit, sur la base des témoignages qui 

auraient été recueillis dans les hôpitaux locaux, qu’après le 30 octobre 2002, les patients arrivaient 

principalement du PK13, ce qui indiquerait qu’il s’agissait de victimes des soldats de Jean-Pierre 

Bemba qui occupaient cette zone après le retrait des rebelles du général Bozizé. Voir aussi EVD-T-

OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0046, où il est dit que, selon les informations données par une 

ONG, 30% des 400 patients qu’elle avait traités avaient été blessés avant le retrait des rebelles du 

général Bozizé de Bangui, tandis que les 70% restants l’avaient été alors que Bangui était sous le 

contrôle des troupes de Jean-Pierre Bemba. 
1905 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0048 à 0057. 
1906 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0051 et 0052. 
1907 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0052. 
1908 EVD-T-OTP-00395/CAR-OTP-0001-0034, p. 0048 à 0057. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  347/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 348/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

Centrafrique »1909. S’agissant des allégations de viol, il est rapporté que 

Jean-Pierre Bemba a « défi[é] qui que ce soit de dire [qu’il a] violé une seule fille 

en Centrafrique » ou qu’il a « donné l’ordre d’aller violer »1910. Le journal 

rapporte en outre que Jean-Pierre Bemba a mentionné le fait qu’il avait arrêté 

huit soldats pour des crimes commis en RCA, et « qu’il attendait qu’une 

enquête soit ouverte entre le Tchad et la Centrafrique »1911. 

610. Sur les conseils d’un avocat, Jean-Pierre Bemba a écrit le 20 février 2003 au 

Président de la FIDH, Sidiki Kaba, une lettre dans laquelle il fait référence à une 

conversation téléphonique antérieure au cours de laquelle ils avaient discuté 

des allégations de violations des droits de l’homme par les soldats du MLC en 

RCA1912. Il y affirme également que, dès qu’il a appris par la radio que certains 

soldats de l’ALC seraient impliqués dans des violations des droits de l’homme, 

il a immédiatement ordonné l’établissement d’une commission d’enquête 

chargée de vérifier ces allégations, d’identifier les personnes impliquées et de 

les mettre à la disposition de la justice militaire du MLC1913. Il a également fait 

référence à sa correspondance avec le général Cissé et à l’intention du MLC de 

travailler avec une commission internationale d’enquête qui n’avait pas encore 

été mise en place1914. Il a déploré que la FIDH n’ait pas pris contact avec le MLC 

afin d’obtenir des informations qui auraient permis une évaluation 

                                                           
1909 EVD-T-OTP-00832/CAR-OTP-0013-0106, p. 0109. L’article, publié le 17 février 2003 dans le journal 

centrafricain Le Citoyen, contient une série de passages consacrés aux allégations exposées dans le 

Rapport de la FIDH et à certaines réponses données par Jean-Pierre Bemba à la presse le 14 février 

2003. 
1910 EVD-T-OTP-00832/CAR-OTP-0013-0106, p. 0109. 
1911 EVD-T-OTP-00832/CAR-OTP-0013-0106, p. 0109. 
1912 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152 ; et P15 : T-211, p. 12, lignes 6 à 17, p. 13, lignes 11 

et 12, et p. 15, lignes 3 à 7, témoignant qu’étant donné que la FIDH était l’un des principaux 

accusateurs du MLC et que ses allégations étaient largement répercutées, Jean-Pierre Bemba avait 

pensé qu’il serait utile d’avoir une discussion avec le Président de cet organisme, avait consulté ses 

avocats afin de déterminer quels seraient les termes appropriés pour traiter de ces accusations, et avait 

eu une conversation téléphonique avec M. Kaba. 
1913 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152. 
1914 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0152 et 0153. 
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impartiale1915. Il a ensuite proposé de collaborer avec la FIDH à l’établissement 

de la vérité sur les événements survenus à Bangui1916. 

611. Dans sa réponse, datée du 26 février 2003, M. Kaba a relevé que le MLC avait 

engagé des poursuites contre huit individus accusés de pillage, mais a exprimé 

de sérieuses réserves quant à la légitimité, l’impartialité et l’indépendance de 

ces procédures1917. Il a également informé Jean-Pierre Bemba du mandat de la 

FIDH de contribuer à établir la vérité, à apporter justice et réparation aux 

victimes, et à dissuader les auteurs potentiels de crimes1918. Il a fait savoir à 

Jean-Pierre Bemba que, compte tenu de son mandat, la FIDH avait 

officiellement saisi la CPI de cette question le 13 février 20031919. Enfin, il a 

encouragé Jean-Pierre Bemba à transmettre à la CPI les informations dont il 

disposait1920. 

 Mission de Sibut 9.

612. Les 18 et 19 février 2003, RFI a rapporté que, le 13 février 2003, les forces 

centrafricaines appuyées par le MLC avaient repris les villes de Sibut et 

Bozoum aux rebelles du général Bozizé, et que les populations locales avaient 

fui les zones de combat en masse et faisaient état d’exactions à grande 

échelle1921. Les reportages mentionnaient plus en détail des crimes commis à 

                                                           
1915 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0153. 
1916 EVD-T-OTP-00391/CAR-DEF-0001-0152, p. 0153. Jean-Pierre Bemba a déclaré, spécifiquement : 

« Je suis prêt, si vous le jugez utile, à tenter avec vous, dans un esprit de transparence et de 

responsabilité, d’établir la vérité — toute la vérité — sur les événements qui se sont déroulés à Bangui 

et en Centrafrique au cours des derniers mois ». 
1917 EVD-T-OTP-00690/CAR-DEF-0001-0154. 
1918 EVD-T-OTP-00690/CAR-DEF-0001-0154. 
1919 EVD-T-OTP-00690/CAR-DEF-0001-0154. 
1920 EVD-T-OTP-00690/CAR-DEF-0001-0154. 
1921 EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120, piste 1, de 00:01:19 à 00:01:50, piste 2, de 00:00:00 

à 00:00:39, et de 00:02:05 à 00:02:34 ; et EVD-T-OTP-00582/CAR-OTP-0031-0124, piste 1, de 00:14:00 

à 00:14:17. Voir EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120, piste 1, de 00:01:50 à 00:02:34, piste 2, 

de 00:02:34 à 00:03:23, les reportages faisaient également état du pillage et de l’incendie de commerces 

ainsi que du massacre de civils par les hommes de Jean-Pierre Bemba ; ces derniers attaquaient tant les 

Centrafricains que les Tchadiens, et tous ceux qui étaient suspectés d’aider ou d’abriter des rebelles du 
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Bozoum, et notamment au fait que deux imams avaient été abattus et que le 

domicile du consul du Tchad avait été saccagé1922. Ils indiquaient que les 

populations s’étaient enfuies à Gore au Tchad, où elles étaient prises en charge 

par le personnel du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

(HCR)1923. 

613. Le représentant du HCR, interrogé par RFI, a décrit l’arrivée alors récente de 

personnes d’origine tchadienne qui se seraient enfuies de Bozoum et Paoua 

pour échapper à des massacres dirigés contre la population musulmane par les 

« Rwandais », terme qui d’après lui désignait les forces du MLC et les forces 

centrafricaines1924. RFI a également interrogé le porte-parole du Gouvernement 

centrafricain. Celui-ci a déclaré qu’après que les rebelles eurent « occupé » ces 

villes, les populations restées sur place avaient toutes été considérées comme 

complices (« ce sont des rebelles »)1925. Il a également mentionné les « effets 

collatéraux » de la guerre1926. 

614. En réaction aux reportages des médias, Jean-Pierre Bemba a dépêché à Sibut une 

délégation de soldats et de responsables du MLC, accompagnés de reporters 

(« la Mission de Sibut »)1927. Thomas Luhaka, alors secrétaire général du 

                                                                                                                                                                                     

général Bozizé étaient pris pour cible, apparemment identifiés avec l’aide d’informateurs locaux. Voir 

aussi section V.C.9. 
1922 La Chambre relève qu’il y a plus de 400 kilomètres de route entre Sibut et Bozoum. Bien que les 

deux localités soient situées au nord de Bangui, Sibut se trouve vers l’est du pays tandis que Bozoum 

se trouve vers l’ouest, plus près du Tchad et du Cameroun et sur la route conduisant à Paoua en RCA 

et au camp de réfugiés de Gore au Tchad. 
1923 EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120, piste 1, de 00:02:34 à 00:02:47, piste 2, et de 00:03:05 

à 00:03:31. 
1924 EVD-T-OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120, piste 2, de 00:03:31 à 00:04:26 ; et EVD-T-OTP-

00581/CAR-OTP-0031-0122, piste 1, de 00:08:40 à 00:09:48. 
1925 EVD-T-OTP-00581/CAR-OTP-0031-0122, piste 1, de 00:09:48 à 00:11:13, et piste 2, de 00:08:32 

à 00:10:10 ; et EVD-T-OTP-00582/CAR-OTP-0031-0124, piste 1, de 00:14:17 à 00:15:32. 
1926 EVD-T-OTP-00581/CAR-OTP-0031-0122, piste 1, de 00:09:48 à 00:11:13, piste 2, et de 00:08:32 

à 00:10:10 ; et EVD-T-OTP-00582/CAR-OTP-0031-0124, piste 1, de 00:14:17 à 00:15:32. 
1927 P15 : T-208, p. 31, lignes 3 à 12 ; et D21 : T-302, p. 22, lignes 21 à 24, et p. 23, ligne 11, à p. 27, 

ligne 18 ; T-304, p. 48, ligne 24, à p. 49, ligne 2, et p. 50, ligne 14, à p. 51, ligne 13 ; et T-305, p. 55, 

ligne 19, à p. 56, ligne 2. 
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MLC1928, conduisait la Mission de Sibut1929 et était accompagné de Valentin 

Senga1930, de Gabriel Kahn, un reporter de RFI1931, et d’un photographe d’une 

agence de presse ougandaise1932. Jean-Pierre Bemba a mis à disposition un 

hélicoptère pour leur transport1933. Les autorités centrafricaines ont également 

coopéré à la Mission de Sibut1934. 

615. D21 a déclaré que la Mission de Sibut, qui n’était pas une mission d’enquête, 

consistait notamment en réunions avec les autorités locales et la population1935. 

Il a affirmé qu’il est apparu à la faveur de ces échanges — comme cela a été 

rapporté par la suite à Jean-Pierre Bemba1936 — que les exactions étaient 

principalement le fait des soldats du général Bozizé ; que les populations 

considéraient que les soldats du MLC étaient venus les « libérer » ; que seuls 

quelques éléments des MLC s’étaient « méconduits » ; et que les officiers 

compétents du MLC s’étaient déjà occupés de ces mauvais comportements1937. 

La Chambre relève que le récit de D21 est en partie corroboré par P15, qui a 

                                                           
1928 P15 : T-208, p. 5, lignes 10 à 23. 
1929 P15 : T-208, p. 31, lignes 4 à 12. Voir aussi P15 : T-208, p. 50, lignes 9 à 16, témoignant qu’à l’époque 

le colonel Luhaka était secrétaire à la défense du MLC. 
1930 D21 : T-306, p. 3, lignes 11 à 21, témoignant que Valentin Senga était ministre au sein du MLC. 
1931 D21 : T-304, p. 52, ligne 24, à p. 53, ligne 9. Le même jour sur RFI, Gabriel Khan, faisant son 

reportage en direct depuis Gbadolite, a fait état des allégations de crimes commis à Sibut et Bozoum, 

et du début des procès de Gbadolite contre le MLC pour des crimes commis en Ituri. Voir EVD-T-

OTP-00580/CAR-OTP-0031-0120, piste 1, de 00:02:48 à 00:03:21, piste 2, de 00:00:40 à 00:00:56, et de 

00:05:46 à 00:06:52 ; EVD-T-OTP-00581/CAR-OTP-0031-0122, piste 1, de 00:05:40 à 00:06:25, et piste 2, 

de 00:00:38 à 00:00:51, et de 00:06:26 à 00:08:32 ; et EVD-T-OTP-00582/CAR-OTP-0031-0124, piste 1, de 

00:12:25 à 00:13:04. 
1932 P15 : T-210, p. 55, lignes 6 à 12, témoignant que Jean-Pierre Bemba avait invité les journalistes parce 

qu’il considérait la mission comme une bonne occasion de tirer parti de leur présence. Voir aussi D21 : 

T-302, p. 24, lignes 5 à 17 ; et p. 52, lignes 14 à 23 ; et T-304, p. 55, lignes 10 à 18. 
1933 D21 : T-304, p. 52, lignes 9 à 13 ; et P15 : T-208, p. 31, lignes 6 à 12. 
1934 D21 : T-302, p. 23, ligne 11, à p. 24, ligne 4 ; et T-304-Conf, p. 54, ligne 11, à p. 55, ligne 7. 
1935 D21 : T-302, p. 28, lignes 14 à 19 ; et T-306, p. 59, lignes 3 à 7. 
1936 D21 : T-304-Conf, p. 62, ligne 17, à p. 63, ligne 6, témoignant aussi que, dès leur retour de 

Gbadolite, Jean-Pierre Bemba a parlé aux membres de la presse internationale qui avaient accompagné 

la mission ; et EVD-T-CHM-00027/CAR-OTP-0046-0229. Voir aussi D21 : T-304, p. 57, ligne 7, à p. 58, 

ligne 5, précisant que le seul responsable centrafricain que la délégation a rencontré était le maire de 

Sibut, et que la délégation a également rencontré un représentant du Président Patassé, probablement 

Lionel Gan-Befio. 
1937 D21 : T-302, p. 29, ligne 16, à p. 30, ligne 8, et p. 31, ligne 16, à p. 36, ligne 3, et p. 41, lignes 7 à 13 ; et 

T-304, p. 64, ligne 12, à p. 65, ligne 1. 
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déclaré que la Mission de Sibut n’avait découvert aucune exaction contre des 

civils qui soit imputable au MLC1938. 

616. Une vidéo d’une heure apporte quelques éléments sur la Mission de Sibut1939. On 

y voit la délégation arriver par hélicoptère à Sibut, où elle est accueillie par 

Lionel Gan-Befio, un proche du Président Patassé, et par d’autres personnes 

dont des photographes et des soldats armés, tandis qu’une foule nombreuse est 

massée à l’arrière-plan1940. La vidéo montre des soldats armés se déplaçant près 

des populations, et de nombreuses personnes sont interrogées par les reporters 

qui accompagnent la délégation, en présence de gardes armés1941. Les personnes 

interrogées déclarent, entre autres : i) que Sibut a été libérée par les troupes du 

MLC, qui n’ont pas commis de crimes, et que les populations sont 

reconnaissantes à l’égard du MLC1942 ; ii) que des crimes ont été commis par les 

rebelles du général Bozizé avant l’arrivée du MLC1943 ; et iii) que le MLC a lui 

aussi commis certains crimes à Sibut1944. Ainsi, une dame âgée se présentant 

                                                           
1938 P15 : T-210, p. 55, ligne 24, à p. 56, ligne 4. 
1939 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832. 
1940 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:00:00 à 00:04:43. 
1941 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:04:51 à 00:05:15, de 00:05:57 à 00:07:11, de 00:12:20 

à 00:12:26, de 00:13:35 à 00:16:30, de 00:21:20 à 00:21:25, de 00:30:44 à 00:30:47, de 00:31:00 à 00:31:04, de 

00:33:03 à 00:33:07, et de 00:38:20 à 00:42:15. 
1942 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:05:15 à 00:05:20, de 00:07:09 à 00:08:12, de 00:09:05 

à 00:09:11, de 00:18:20 à 00:21:32, de 00:30:50 à 00:30:57, de 00:34:18 à 00:38:16, de 00:39:20 à 00:40:13, de 

00:40:22 à 00:41:37, de 00:41:45 à 00:42:15, de 00:42:55 à 00:42:58, de 00:43:14 à 00:43:42, de 00:44:47 

à 00:44:53, et de 00:46:23 à 00:46:32 ; et P173 : T-149, p. 4, ligne 16, à p. 5, ligne 1. Voir aussi D21 : T-302, 

p. 29, ligne 16, à p. 30, ligne 8, p. 31, ligne 16, à p. 33, ligne 2, p. 34, lignes 19 à 24, et p. 35, ligne 6, à 

p. 36, ligne 3. 
1943 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:05:32 à 00:06:27, de 00:08:42 à 00:08:05 de 00:12:02 

à 00:12:45, de 00:12:50 à 00:13:40, de 00:14:09 à 00:14:27, de 00:15:20 à 00:18:19, de 00:22:40 à 00:23:22, 

de 00:23:50 à 00:25:01, de 00:27:32 à 00:29:20, de 00:33:08 à 00:34:14, de 00:34:29 à 00:35:35, de 00:38:51 

à 00:39:15, de 00:45:46 à 00:46:18, et de 00:46:34 à 00:46:44 ; et T-149-Conf, p. 4, ligne 20, à p. 5, ligne 1. 

Voir aussi D21 : T-302, p. 29, ligne 16, à p. 30, ligne 8, p. 31, ligne 16, à p. 33, ligne 2, p. 34, lignes 19 

à 24, et p. 35, ligne 6, à p. 36, ligne 3. 
1944 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:22:26 à 00:26:27. Le reporter n’a pas demandé ce que 

la personne entendait par « pas assez d’exactions ». Voir D21 : T-302, p. 29, ligne 16, à p. 30, lignes 8, 

p. 31, ligne 16, à p. 33, ligne 2, p. 34, lignes 4 à 24, et p. 35, ligne 6, à p. 36, ligne 3, témoignant que, 

pendant les discussions avec les autorités locales et la population, il a été dit que les exactions étaient 

principalement le fait des soldats du général Bozizé et que les populations considéraient que les 

soldats du MLC étaient venus « libérer » Sibut. Voir aussi EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 

00:12:50 à 00:13:40, de 00:14:09 à 00:14:27. 
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comme la Présidente de l’Organisation des femmes de Centrafrique a déclaré 

que les enfants qu’on pouvait entendre à l’arrière-plan pendant qu’on 

l’interrogeait poussaient des cris de joie parce que, grâce au MLC, ils n’avaient 

plus à se cacher dans la brousse1945. 

617. Une autre personne, qui s’est présentée comme le maire de Sibut1946, a déclaré 

que depuis l’arrivée des loyalistes, les « exactions » « c’est partiel, mais en tout 

cas ce n’est pas exactement comme chez les rebelles »1947. De même, lorsque le 

journaliste a interrogé un jeune homme sur les crimes rapportés par les médias, 

et en particulier par RFI1948, celui-ci a déclaré qu’« il n’y a pas eu assez 

d’exactions », mais qu’au début il y avait eu quatre ou cinq éléments incontrôlés 

et animés de mauvaises intentions, qui avaient pris leurs provisions alors même 

que le major et le lieutenant qui étaient avec les populations tentaient de 

protéger ces dernières de tels agissements1949. Cette personne a déclaré qu’il n’y 

avait pas eu autant d’exactions qu’on le disait à la radio1950. 

618. Ensuite, un jeune homme déclare que les soldats de Jean-Pierre Bemba ont volé 

et détruit leurs biens, en désignant discrètement du menton des personnes qui 

se tiennent près de la foule ; la réponse étant à peine audible, le journaliste a dû 

l’interroger de nouveau1951. Le jeune homme affirme alors que les hommes du 

MLC sont entrés dans la ville et ont volé leurs biens1952. Le journaliste demande 

pourquoi il déclare cela alors que d’autres affirment que le MLC les a 

                                                           
1945 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:27:32 à 00:29:20. 
1946 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:21:32 à 00:21:37. 
1947 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:14:27 à 00:14:46. 
1948 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:25:25 à 00:25:44. 
1949 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:25:45 à 00:26:22. 
1950 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:26:23 à 00:26:27.  
1951 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:45:02 à 00:45:26. 
1952 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:45:26 à 00:45:28. 
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protégés1953. Le jeune homme répond qu’en effet, le MLC a protégé les 

populations, mais les a également volées, s’emparant de leurs chèvres1954. 

619. P173 et Judes Mbetigou (V2) ont contesté la véracité du contenu de la vidéo, 

affirmant que les personnes interrogées avaient été nommées par le Président 

Patassé ou avaient des liens avec lui1955. V2 a affirmé qu’« [u]n homme qui est 

réfléchi et qui est normal ne peut pas se permettre de tenir de telles 

déclarations. Mais si les habitants de Sibut […] venaient à être au courant de 

cette déclaration, ils allaient brûler leurs maisons1956 ». Il a en outre déclaré que 

celui qui se présentait comme le maire de Sibut1957 et rapportait les crimes 

commis par les rebelles du général Bozizé1958 était en réalité l’adjoint au 

maire1959. Il a précisé que certains « Banyamulengués » n’étaient pas en tenue 

militaire et étaient mêlés à la population1960. Il a souligné que les entretiens se 

                                                           
1953 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:45:33 à 00:45:38. 
1954 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, à 00:45:39. 
1955 P173 : T-149, p. 3, ligne 25, à p. 28, ligne 12, doutant de la fiabilité des déclarations contenues dans 

la vidéo, et relevant que les personnes qui parlent ont été nommées à leurs postes respectifs par le 

Président Patassé et ne diraient jamais rien contre le régime de ce dernier ; et V2 : T-224, p. 28, ligne 21, 

à p. 29, ligne 3 ; et T-225, p. 41, ligne 14, à p. 42, ligne 4, et p. 50, ligne 15, à p. 51, ligne 3. V2 a déclaré 

que, quelques jours après l’arrivée des « Banyamulengue », le chef de ceux-ci avait réuni les habitants 

de Sibut à la mairie et leur avait dit que le Président, Jean-Pierre Bemba, viendrait en visite dans la 

ville pour s’assurer qu’il n’y avait plus de rebelles. V2 : T-222, p. 49, lignes 7 à 17, et p. 51, ligne 19, à 

p. 52, ligne 2. Le témoin a déclaré que Jean-Pierre Bemba était arrivé à Sibut le sixième jour suivant 

l’arrivée des « Banyamulengués », dans un hélicoptère bleu et blanc. V2 : T-222, p. 51, ligne 19, à p. 52, 

ligne 2 ; et T-225, p. 11, ligne 22, à p. 12, ligne 23. Comme il ne connaissait pas Jean-Pierre Bemba, il a 

demandé à un soldat « banyamulengué » qui se trouvait mêlé à la population de le lui désigner. V2 : 

T-224, p. 28, lignes 21 à 25. Il a été demandé au témoin de désigner Jean-Pierre Bemba sur certaines 

photographies, et la personne qu’il a montrée était plutôt un membre de la mission, à savoir Valentin 

Senga ou Thomas Luhaka. V2 : T-225, p. 32, lignes 3 à 23, faisant référence à EVD-T-CHM-

00041/CAR-OTP-0046-0196 ; et V2 : T-224, p. 37, lignes 1 à 24, faisant référence à EVD-T-OTP-

00687/CAR-OTP-0046-0203. Toutefois, le fait que le témoin ait confondu un membre de la mission et 

Jean-Pierre Bemba ne remet pas en question sa crédibilité ou la fiabilité de son témoignage, vu qu’il a 

suffisamment expliqué à l’audience les raisons de sa confusion. 
1956 V2 : T-225, p. 50, ligne 22, à p. 51, ligne 1. 
1957 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:12:02 à 00:12:45, et de 00:21:32 à 00:21:37. 
1958 EVD-T-D04-00008/CAR-DEF-0001-0832, de 00:12:50 à 00:13:40, et de 00:14:09 à 00:15:20. 
1959 V2 : T-225, p. 5, lignes 6 à 19, et p. 6, ligne 19, à p. 8, ligne 25. 
1960 V2 : T-224, p. 28, ligne 21, à p. 29, ligne 3 ; et T-225, p. 41, ligne 14, à p. 42, ligne 4, et p. 50, ligne 15, 

à p. 51, ligne 3. 
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déroulaient à peu près au même endroit, à savoir non loin de la maison de l’une 

des personnes interrogées, et non pas en un lieu central tel que la mairie1961. 

620. La Défense, se fondant sur un article publié par RFI le 26 février 20031962, soutient 

qu’il y a eu un « [TRADUCTION] revirement » dans les reportages de RFI après 

la Mission de Sibut1963. L’article explique que le MLC a pris Sibut le 14 février 

sans combattre, mais rapporte le récit d’une personne interrogée selon laquelle 

des actes de vol isolés avaient été commis par les rebelles du général Bozizé et 

par les rebelles « congolais »1964. Il est indiqué que, pour rassurer la population, 

« Lionel Ganne Beffio » avait pris la parole avec une arme automatique dans la 

main droite1965. Contrairement à l’avis de la Défense selon lequel il y aurait eu 

un « [TRADUCTION] revirement » dans les reportages de RFI, la Chambre 

estime que l’article publié par cet organe de presse après la Mission de Sibut 

exposait de nouvelles allégations de crimes du MLC à Sibut et exprimait du 

scepticisme quant aux actions du MLC visant à rassurer la population. 

 

  

                                                           
1961 V2 : T-223, p. 42, lignes 23 et 24 ; et T-225, p. 6, ligne 19, à p. 7, ligne 11. Voir aussi D21 : T-302, 

p. 28, lignes 11 à 19 ; T-306, p. 59, lignes 3 à 7 ; et T-306-Conf, p. 4, lignes 18 à 21. 
1962 EVD-T-OTP-00416/CAR-OTP-0005-0147. 
1963 Mémoire en clôture de la Défense, par. 864. 
1964 EVD-T-OTP-00416/CAR-OTP-0005-0147, p. 0147. 
1965 EVD-T-OTP-00416/CAR-OTP-0005-0147, p. 0148. 
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VI. CONCLUSIONS JURIDIQUES 

621. Ayant exposé le droit applicable et les faits de l’affaire, la Chambre analyse 

ci-après les éléments juridiques constitutifs des crimes et du mode de 

responsabilité visés dans les charges afin de présenter ses conclusions à cet 

égard. 

 MEURTRE A.

622. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que des soldats du MLC avaient commis des meurtres constitutifs de 

crimes contre l’humanité dans le cadre d’une attaque généralisée dirigée contre 

la population civile en RCA, du 26 octobre 2002, ou vers cette date, au 15 mars 

20031966. Elle a également conclu à l’existence de preuves suffisantes donnant 

des motifs substantiels de croire que, sur le territoire de la RCA, du 26 octobre 

2002 ou vers cette date, au 15 mars 2003, des soldats du MLC avaient commis 

des meurtres constitutifs de crimes de guerre dans le contexte d’un conflit armé 

ne présentant pas de caractère international et en association avec celui-ci1967. À 

la section II.B, la Chambre a énuméré les actes sous-jacents de meurtre qui 

s’inscrivent dans le cadre des charges et au sujet desquels la Défense a reçu les 

informations nécessaires. C’est en limitant son analyse à ces actes sous-jacents 

qu’elle examine ci-après les charges de meurtre, en tant que crime de guerre et 

crime contre l’humanité. 

623. La Chambre rappelle que sur la base des éléments de preuve dont elle dispose, 

elle n’a pas été en mesure de formuler de conclusions sur les allégations de 

meurtre i) d’une femme non identifiée, au PK12, dont P110 a été témoin1968 ; 

                                                           
1966 Décision relative à la confirmation des charges, par. 129. 
1967 Décision relative à la confirmation des charges, par. 272. 
1968 Voir section V.C.4.d), par. 505. 
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ii) du cousin de P42 au PK221969 ; iii) de l’oncle de P68 à Damara1970 ; iv) d’une 

femme non identifiée à Mongoumba, dont V1 a été témoin1971 ; et v) d’un enfant 

non identifié à Bangui, dont P169 a été témoin1972. Elle n’en a donc pas tenu 

compte pour formuler ses conclusions relatives aux charges de meurtre. 

624. La Chambre a conclu que le/les auteur(s) ont tué les personnes suivantes : 

a. le « frère » de P87 à Bangui, à la fin du mois d’octobre 20021973 ; 

b. la sœur de P69 au PK12, le lendemain de l’arrivée du MLC au PK121974 ; et  

c. un homme « musulman » non identifié le 5 mars 2003, à Mongoumba1975.  

625. S’agissant du meurtre en tant que crime de guerre, la Chambre relève que ces 

victimes, qui n’étaient pas armées et ne prenaient pas part aux hostilités, ont été 

tuées à leur domicile, en l’absence de tout groupe armé autre que celui des 

auteurs1976. Les meurtres s’inscrivaient dans le cadre d’événements de plus 

grande envergure ciblant d’autres membres de leurs familles, hommes et 

femmes confondus, et/ou s’accompagnaient d’actes de pillage et/ou de viols1977. 

La Chambre est par conséquent convaincue au-delà de tout doute raisonnable 

que : i) le « frère » de P87, la sœur de P69 et l’homme « musulman » non 

identifié étaient des civils qui ne participaient pas directement aux hostilités 

lorsqu’ils ont été tués ; et ii) les auteurs avaient connaissance des circonstances 

de fait établissant que ces victimes avaient statut de personne protégée. 

626. S’agissant de l’identité des auteurs, la Chambre relève qu’ils portaient des 

uniformes de l’armée centrafricaine ou des vêtements y ressemblant1978. Elle 

                                                           
1969 Voir section V.C.5.a), par. 521. 
1970 Voir section V.C.6, par. 526. 
1971 Voir section V.C.11.b), par. 550 et 554. 
1972 Voir section V.C.13, par. 561. 
1973 Voir section V.C.3.c), par. 475 à 479. 
1974 Voir section V.C.4.b), par. 496 et 501. 
1975 Voir section V.C.11.b), par. 549 et 554. 
1976 Voir sections V.C.3.c), V.C.4.b) et V.C.11.b). 
1977 Voir sections V.C.3.c), V.C.4.b) et V.C.11.b). 
1978 Voir sections V.C.3.c), par. 472, V.C.4.b), par. 496, et V.C.11.b), par. 546. 
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rappelle à cet égard qu’à leur arrivée en RCA, les soldats du MLC avaient reçu 

des uniformes de l’armée centrafricaine1979. Elle souligne toutefois qu’un certain 

nombre des forces opérant en RCA pendant la période visée par les charges 

portaient de tels uniformes. Par conséquent, s’il restreint le champ des auteurs 

possibles, cet élément à lui seul ne suffit pas pour conclure que les troupes du 

MLC sont responsables des actes énumérés plus haut. Il n’en reste pas moins 

que les témoins de ces actes ont eu des interactions avec des soldats du MLC 

avant et/ou après ces actes spécifiques1980. Les témoins eux-mêmes ont identifié 

les auteurs comme des « Banyamulengués » ou des soldats du MLC1981. V1 a 

déclaré qu’à Mongoumba les auteurs s’étaient identifiés eux-mêmes en 

l’informant que leur « président » était « M. Bemba »1982. De plus, les actes de 

meurtre énumérés plus haut ont été commis après l’arrivée des troupes du 

MLC sur les lieux en question1983. Le MLC était le seul groupe armé présent à ce 

moment-là au PK12 et à Mongoumba1984. Le témoin P87 a lui aussi déclaré que 

le MLC était le seul groupe armé présent dans le quatrième arrondissement de 

Bangui pendant la période pertinente1985. 

627. De plus, les auteurs parlaient entre eux et avec les victimes des langues autres 

que le sango (la langue communément parlée en RCA), à savoir le lingala (la 

langue communément parlée en RDC) ou le français1986. V1, qui parlait le sango 

et le lingala, a été contrainte de leur servir d’interprète1987. Enfin, la Chambre 

note que les actions des auteurs concordent avec les preuves du mode 

                                                           
1979 Voir section V.B.2.a), par. 412. 
1980 Voir sections V.C.3.c), par. 471 et 472, V.C.4.b), par. 496, et V.C.11.b), par. 546. 
1981 Voir sections V.C.3.c), par. 471 et 472, V.C.4.b), par. 496, et V.C.11.b), par. 546. 
1982 Voir section V.C.11.b), par. 546. 
1983 Voir sections V.C.3.c), V.C.4.b), et V.C.11.b). 
1984 Voir sections V.C.4, par. 485, et V.C.11, par. 543. 
1985 Voir section V.C.3.c), par. 471. 
1986 Voir sections V.C.3.c), par. 471 et 472, V.C.4.b), par. 496, et V.C.11.b), par. 546. 
1987 Voir section V.C.11.b), par. 547. 
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opératoire employé par le MLC et correspondent aux motivations générales qui 

animaient les soldats du MLC durant l’Opération de 2002-2003 en RCA1988.  

628. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la Chambre conclut au-delà de 

tout doute raisonnable que les auteurs des actes énumérés plus haut étaient des 

soldats du MLC.  

629. Enfin, s’agissant de chacun des actes énumérés plus haut, et compte tenu des 

circonstances dans lesquelles les événements se sont déroulés, la Chambre 

conclut au-delà de tout doute raisonnable que les auteurs ont en connaissance 

de cause et intentionnellement tué le « frère » de P87, la sœur de P69 et un 

homme « musulman » non identifié à Mongoumba. 

630. Par conséquent, compte tenu des conclusions exposées plus loin sur les éléments 

contextuels des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité1989, la Chambre 

conclut au-delà de tout doute raisonnable que des soldats du MLC ont commis 

des meurtres, constitutifs de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, en 

RCA, entre le 26 octobre 2002, ou vers cette date, et le 15 mars 2003. 

 VIOL B.

631. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que des soldats du MLC avaient commis des viols constitutifs de 

crimes contre l’humanité dans le cadre d’une attaque généralisée menée contre 

la population civile en RCA, du 26 octobre 2002, ou vers cette date, au 15 mars 

20031990. Elle a également conclu à l’existence de preuves suffisantes donnant 

des motifs substantiels de croire que, sur le territoire de la RCA, du 26 octobre 

2002 ou vers cette date, au 15 mars 2003, des soldats du MLC avaient commis 

                                                           
1988 Voir section V.C.14, par. 564. 
1989 Voir sections VI.D. et VI.E. 
1990 Décision relative à la confirmation des charges, par. 160. 
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des viols constitutifs de crimes de guerre dans le contexte d’un conflit armé ne 

présentant pas un caractère international et en association avec celui-ci1991. À la 

section II.B, la Chambre a énuméré les actes sous-jacents de viol qui s’inscrivent 

dans le cadre des charges et au sujet desquels la Défense avait reçu les 

informations nécessaires. C’est en limitant son analyse à ces actes sous-jacents 

qu’elle examine ci-après les charges de viol, en tant que crime de guerre et 

crime contre l’humanité. 

632. La Chambre rappelle que sur la base des éléments de preuve dont elle dispose, 

elle n’a pas été en mesure de formuler des conclusions relativement aux 

deuxième et troisième cas de viol allégués et dont P47 a témoigné1992. Elle n’en a 

donc pas tenu compte pour formuler ses conclusions relatives aux charges de 

viol. 

633. La Chambre a conclu que le/les auteur(s) ont, par la force, pris possession du 

corps des victimes énumérées ci-après, en pénétrant le vagin et/ou l’anus et/ou 

une autre partie du corps des victimes avec leur pénis :  

a. P68 et sa belle-sœur à Bangui, fin octobre 20021993 ; 

b. deux fillettes non identifiées âgées de 12 et 13 ans à Bangui, le 30 octobre 

2002 ou vers cette date1994 ;  

c. P87 à Bangui, le 30 octobre 2002 ou vers cette date1995 ;  

d. huit femmes non identifiées à la base navale de Port Beach à Bangui, fin 

octobre ou début novembre 20021996 ; 

 

                                                           
1991 Décision relative à la confirmation des charges, par. 282. 
1992 Voir section V.C.3.d), par. 484. 
1993 Voir section V.C.3.a), par. 462 à 466. 
1994 Voir section V.C.3.b), par. 467 à 469. 
1995 Voir section V.C.3.c), par. 472 et 473. 
1996 Voir section V.C.3.d), par. 480 à 483. 
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e. P23, P80, P81, P82 et deux autres filles de P23 au PK12, début 

novembre 20021997 ;  

f. P69 et sa femme au PK12, fin novembre 20021998 ;  

g. P22 au PK12, le 6 ou 7 novembre 2002 ou vers ces dates1999 ;  

h. P79 et sa fille au PK12, plusieurs jours après l’arrivée du MLC au PK122000 ;  

i. la fille de P42 au PK12, vers fin novembre 20022001 ;  

j. une femme dans la brousse à l’extérieur du PK22, en novembre 20022002 ;  

k. P29 à Mongoumba, le 5 mars 20032003 ; et  

l. V1 à Mongoumba, le 5 mars 20032004. 

634. Les auteurs des actes commis à l’encontre de P69 et de sa femme, de P87 et de 

V1 appartenaient au même groupe et présentaient les mêmes caractéristiques 

d’identification que les soldats du MLC qui ont tué des civils, comme on l’a vu 

plus haut2005. La Chambre renvoie donc à ces conclusions. De plus, les auteurs 

des autres actes visés plus haut présentaient les mêmes caractéristiques 

d’identification : les interactions répétées entre les victimes et témoins et les 

soldats du MLC, le fait que les victimes et témoins ont identifié les auteurs 

comme faisant partie des « Banyamulengués » ou du MLC, les mouvements de 

troupes et la présence exclusive du MLC aux endroits considérés lorsque les 

crimes ont été commis, la langue que parlaient les auteurs, leurs uniformes2006, 

et/ou le fait que leurs actions concordaient avec les preuves relatives au mode 

                                                           
1997 Voir section V.C.4.a), par. 487 à 494. 
1998 Voir section V.C.4.b), par. 498 à 501. 
1999 Voir section V.C.4.e), par. 509. 
2000 Voir section V.C.4.f), par. 510 à 513. 
2001 Voir section V.C.4.g), par. 516 et 519. 
2002 Voir section V.C.5.b), par. 522 et 523. 
2003 Voir section V.C.11.a), par. 545. 
2004 Voir section V.C.11.b), par. 548, 551 et 553. 
2005 Voir section VI.A, par. 626 et 627. 
2006 Voir sections V.C.3.a), V.C.3.b), V.C.3.c), V.C.3.d), V.C.4.a), V.C.4.b), V.C.4.e), V.C.4.f), V.C.4.g), 

V.C.5.b), V.C.11.a) et V.C.11.b). 
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opératoire adopté par le MLC et avec les motivations générales qui poussaient 

les auteurs à prendre pour cible la population civile2007. De plus, le témoin P119 

a déclaré qu’en arrivant à son domicile au PK12 – dans le voisinage duquel 

deux des actes visés ci-dessus ont été commis – les soldats lui ont dit avoir été 

envoyés par « Papa Bemba »2008.  

635. La Chambre relève que pour le témoin P29, le dialecte étranger parlé par ses 

agresseurs n’était probablement pas du lingala2009. Elle note cependant que le 

témoin n’a pu reconnaître ni comprendre la langue parlée, que ses agresseurs 

ont communiqué avec elle par gestes, et que les autres éléments exposés plus 

haut leur sont tous applicables. Dans ces circonstances, la Chambre juge 

suffisants les éléments d’identification des agresseurs de P29.  

636. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la Chambre conclut au-delà de 

tout doute raisonnable que les auteurs des actes énumérés plus hauts étaient 

des soldats du MLC. 

637. Enfin, s’agissant de chacun des actes énumérés plus haut, et compte tenu des 

circonstances dans lesquelles les événements se sont déroulés, la Chambre 

conclut au-delà de toute raisonnable que les auteurs ont en connaissance de 

cause et intentionnellement pris possession du corps des victimes en pénétrant 

par la force le vagin et/ou l’anus, et/ou une autre partie du corps des victimes 

avec leur pénis. 

638. Par conséquent, compte tenu des conclusions exposées plus loin sur les éléments 

contextuels des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité2010, la Chambre 

conclut au-delà de tout doute raisonnable que des soldats du MLC ont commis 

des viols, constitutifs de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, en 

RCA, entre le 26 octobre 2002, ou vers cette date, et le 15 mars 2003.  

                                                           
2007 Voir section V.C.14, par. 564. 
2008 Voir section V.C.3.b), par. 467. 
2009 Voir section V.C.11.a), par. 545. 
2010 Voir sections VI.D. et VI.E. 
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 PILLAGE C.

639. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que, sur le territoire de la RCA, du 26 octobre 2002 ou vers cette date, 

au 15 mars 2003, des soldats du MLC avaient commis des actes de pillage 

constitutifs de crimes de guerre dans le contexte d’un conflit armé ne présentant 

pas de caractère international et en association avec celui-ci2011. À la section II.B, 

la Chambre a énuméré les actes sous-jacents de pillage qui s’inscrivent dans le 

cadre des charges et au sujet desquels la Défense a reçu les informations 

nécessaires. C’est en limitant son analyse à ces actes sous-jacents qu’elle 

examine ci-après les charges de pillage en tant que crime de guerre. 

640. La Chambre a conclu que le/les auteur(s) s’étaient approprié, sans le 

consentement du propriétaire, les biens recensés à la section V.C, qui 

appartenaient aux victimes énumérées ci-après :  

a. P68 et sa belle-sœur à Bangui, fin octobre 20022012 ;  

b. P119 à Bangui, après le 30 octobre 20022013 ;  

c. P87 et sa famille à Bangui, le 30 octobre 2002 ou vers cette date2014 ;  

d. P23, P80, P81 et P82 à Bangui, début novembre 20022015 ; 

e. la sœur de P69 au PK12, le lendemain de l’arrivée du MLC2016 ;  

f. P69 au PK12, en novembre 20022017 ; 

 

                                                           
2011 Décision relative à la confirmation des charges, par. 315. 
2012 Voir section V.C.3.a), par. 463. 
2013 Voir section V.C.3.b), par. 470. 
2014 Voir section V.C.3.c), par. 471. 
2015 Voir section V.C.4.a), par. 495. 
2016 Voir section V.C.4.b), par. 496 et 501. 
2017 Voir section V.C.4.b), par. 497 et 501. 
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g. P108 au PK12, pendant que le MLC s’y trouvait2018 ; 

h. P110 au PK12, le lendemain de l’arrivée du MLC2019 ; 

i. P112 au PK12, en novembre 20022020 ; 

j. P22 et son oncle au PK12, le 6 ou 7 novembre 2002 ou vers ces dates2021 ; 

k. P79 et son frère au PK12, plusieurs jours après l’arrivée du MLC2022 ; 

l. P73 au PK12, fin novembre 20022023 ; 

m. P42 et sa famille au PK12, fin novembre 20022024 ; 

n. une femme dans la brousse à l’extérieur du PK22, en novembre 20022025 ; 

o. V2 à Sibut, les jours qui ont suivi l’arrivée du MLC2026 ; et  

p. V1, une église, des religieuses, des prêtres, un homme « musulman » non 

identifié et son voisin, la gendarmerie et le maire à Mongoumba, le 5 mars 

20032027. 

641. La Chambre relève que V2, P69, P110 et P112 étaient absents au moment de 

l’appropriation de leurs biens. À leur retour, ils ont constaté que leurs 

logements et, pour V2, son magasin, avaient été forcés et que leurs biens avaient 

été pris2028. À Sibut, V2 a également vu que le MLC avait amassé dans ses bases 

des biens pillés et il a entendu dire par d’autres, qui étaient présents, que les 

troupes du MLC avaient commis des actes de pillage2029. De même, P69, P110 et 

P112 ont assisté à d’autres actes de pillage au PK12 et entendu parler de pillages 

                                                           
2018 Voir section V.C.4.c), par. 502 et 503. 
2019 Voir section V.C.4.d), par. 506. 
2020 Voir section V.C.4.d), par. 507. 
2021 Voir section V.C.4.e), par. 509. 
2022 Voir section V.C.4.f), par. 511 et 513. 
2023 Voir section V.C.4.g), par. 514 et 519. 
2024 Voir section V.C.4.g), par. 515, 517 et 519. 
2025 Voir section V.C.5.b), par. 522 et 523. 
2026 Voir section V.C.9, par. 533. 
2027 Voir section V.C.11.b). 
2028 Voir sections V.C.4.b), V.C.4.d) et V.C.9. 
2029 Voir section V.C.9, par. 532. 
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commis par des troupes du MLC2030. De plus, les troupes du MLC constituant le 

seul groupe armé présent au PK12 et à Sibut à l’époque considérée2031, la 

Chambre considère que la seule conclusion que l’on peut raisonnablement tirer 

est que V2, P69, P110 et P112 étaient capables d’identifier ceux qui ont pillé 

leurs biens.  

642. S’agissant de tous les actes susmentionnés2032, les auteurs faisaient partie du 

même groupe et/ou présentaient les mêmes caractéristiques d’identification que 

les soldats du MLC qui ont violé et tué des civils2033. La Chambre se fonde donc 

sur les mêmes éléments et le même raisonnement pour se prononcer sur 

l’identité des auteurs, à savoir : les interactions répétées entre les victimes et 

témoins et les soldats du MLC, le fait que les témoins et victimes ont identifié 

les auteurs comme faisant partie des « Banyamulengués » ou du MLC, les 

mouvements de troupes et la présence exclusive du MLC dans un endroit 

donné, la langue que parlaient les auteurs, leurs uniformes2034 et le fait que leurs 

actions concordaient avec les preuves relatives au mode opératoire adopté par 

le MLC et avec les motivations générales qui poussaient les auteurs à prendre 

pour cible la population civile2035. La Chambre note en outre qu’après le pillage 

de sa maison au PK12 par les soldats qui l’ont occupée jusqu’à la mi-février 

2003, P108 a trouvé des documents dont les intitulés et titres mentionnaient le 

MLC2036. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la Chambre conclut 

au-delà de tout doute raisonnable que les auteurs des actes énumérés plus haut 

étaient des soldats du MLC.  

643. S’agissant de la condition que les biens appropriés soient destinés à des fins 

personnelles ou privées, la Chambre rappelle que des soldats du MLC ont 

                                                           
2030 Voir sections V.C.4.b), V.C.4.d) et V.C.9. 
2031 Voir sections V.C.4, par. 485 et V.C.9, par. 531. 
2032 Voir par. 640. 
2033 Voir sections VI.A, par. 626 et 627 et VI.B, par. 634 à 636. 
2034 Voir sections V.C.3, V.C.4, V.C.5, V.C.9 et V.C.11. 
2035 Voir section V.C.14. 
2036 Voir section V.C.4.c), par. 502. 
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utilisé les biens pillés à des fins personnelles, en particulier la nourriture, les 

boissons et le bétail, de même que les meubles et autres objets en bois qui 

pouvaient être utilisés comme bois de chauffe2037. Elle a également conclu que 

des troupes du MLC avaient échangé certains biens pillés contre d’autres biens, 

comme de l’alcool, ou qu’elles avaient forcé des civils à racheter des biens qui 

leur avaient été pris ou avaient été pris à leurs voisins2038. Des biens pillés ont 

également été envoyés en RDC, où ils ont été, entre autres, conservés par les 

soldats qui les avaient volés, distribués à d’autres soldats ou commandants, mis 

à la « disposition du parti » ou vendus2039. L’appropriation des biens 

appartenant à des civils intervenait une fois que les rebelles du général Bozizé 

avaient quitté le secteur considéré et n’était manifestement pas justifiée par des 

nécessités militaires. Les utilisations énumérées plus haut, considérées en 

conjonction avec la nature des biens, à savoir des effets personnels, des articles 

ménagers (dont des appareils et des meubles), des fournitures de bureau, des 

outils, de l’argent, des véhicules et/ou du bétail, permettent de conclure que les 

auteurs entendaient priver des civils de leurs biens, à des fins personnelles et au 

profit d’autres soldats et commandants du MLC, ou aux fins privées du MLC 

en tant qu’entité.  

644. Ce qui précède concorde également avec les conclusions de la Chambre 

concernant les motivations des auteurs, en particulier celle de se dédommager 

de l’absence d’une rémunération et de rations suffisantes2040. Sur ce point, la 

Chambre relève que les preuves sont insuffisantes pour conclure que 

l’« article 15 », bien qu’appliqué par les soldats du MLC, ait été un système de 

dédommagement officiellement adopté par le MLC2041. La Chambre considère 

tout au plus que la hiérarchie du MLC, qui a créé les circonstances visées, a 

                                                           
2037 Voir section V.C.14, par. 566. 
2038 Voir section V.C.14, par. 566. 
2039 Voir section V.C.14, par. 566. 
2040 Voir section V.C.14, par. 565. Voir, en ce sens, Jugement Katanga, par. 951 et 952. 
2041 Voir section V.C.14, par. 565. 
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approuvé tacitement les mesures que prenaient les soldats du MLC, au nombre 

desquelles le pillage, pour « trouver de l’argent2042 ».  

645. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la Chambre conclut au-delà de 

tout doute raisonnable que les auteurs des actes énumérés plus haut 

entendaient s’approprier les biens en question à des fins privées ou 

personnelles. 

646. S’agissant de l’échelle et des conséquences du pillage, la Chambre rappelle sa 

conclusion selon laquelle des soldats du MLC se sont approprié des biens 

appartenant notamment à des personnes, à leurs familles, à une église, à des 

résidences accueillant des religieuses et des prêtres et à une gendarmerie. Les 

auteurs ont pris de nombreux biens à leurs victimes, y compris des documents 

administratifs, des vêtements, des meubles, des outils, des radios, des 

télévisions, des effets personnels, de l’argent, du bétail, de la nourriture, des 

véhicules et du carburant. Pour reprendre les mots de P42, ils ont « tout » pris et 

des victimes se sont retrouvées sans rien2043. Pour celles-ci, les conséquences ont 

été considérables et se sont fait sentir dans divers aspects de leur vie 

personnelle et professionnelle2044. La Chambre relève également les éléments de 

preuve concordants montrant que des soldats du MLC ont commis de 

nombreux actes de pillage tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA et 

partout où ils se trouvaient2045. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, 

la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que l’appropriation de 

biens civils par des soldats du MLC en RCA a été conduite à grande échelle et a 

eu des conséquences graves pour les victimes.  

647. Enfin, s’agissant de chacun des actes énumérés plus haut, et compte tenu des 

circonstances dans lesquelles les événements se sont déroulés, la Chambre 

                                                           
2042 Voir section V.C.14, par. 565. 
2043 Voir section V.C.14, par. 566. 
2044 Voir section V.C.14, par. 566. 
2045 Voir section V.C.14. 
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conclut au-delà de tout doute raisonnable que les auteurs se sont approprié en 

connaissance de cause et intentionnellement les biens désignés à la section V.C, 

sans le consentement de leurs propriétaires, et avec l’intention de les spolier.  

648. Par conséquent, compte tenu des conclusions exposées ci-après concernant les 

éléments contextuels des crimes de guerre2046, la Chambre conclut au-delà de 

tout doute raisonnable que des soldats du MLC ont commis le pillage d’une 

ville ou d’une localité, constitutif d’un crime de guerre, en RCA, entre le 

26 octobre 2002, ou vers cette date, et le 15 mars 2003.  

 ÉLÉMENTS CONTEXTUELS DES CRIMES DE GUERRE  D.

649. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que, « sur le territoire de la RCA, un conflit armé ne présentant pas un 

caractère international a opposé, du 26 octobre 2002, ou vers cette date, au 

15 mars 2003, d’une part le groupe armé organisé de François Bozizé et, d’autre 

part, les partisans d’Ange-Félix Patassé, dont l’USP et les FACA, un groupe de 

500 mercenaires tchadiens pour la plupart, 100 soldats libyens et quelque 

1 500 soldats du MLC2047 ».  

 Existence d’un « conflit armé ne présentant pas un caractère 1.

international »  

650. Le 25 octobre 2002, la force armée a été employée en RCA entre les FACA et 

d’autres forces soutenant le Président Patassé d’une part, et les rebelles du 

général Bozizé d’autre part2048. Les hostilités se sont poursuivies après l’arrivée, 

le 26 octobre 2002, du MLC venu soutenir le Président Patassé avec le 

lancement, le 30 octobre 2002, d’une offensive de grande envergure lors de 

                                                           
2046 Voir sections VI.D et VI.E. 
2047 Décision relative à la confirmation des charges, par. 212. 
2048 Voir section V, par. 379.  
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laquelle les rebelles du général Bozizé ont été chassés de Bangui2049. Par la suite, 

comme l’a souligné la Défense2050 et comme l’a constaté la Chambre, les 

hostilités ont connu des pauses et, à divers moments, les rebelles du général 

Bozizé ont fui à l’approche du MLC. Toutefois, ces pauses n’étaient pas le 

résultat d’un « règlement pacifique2051 », mais de simples accalmies temporaires 

dans les affrontements opposant activement les parties au conflit.  

651. Après l’établissement d’une base par le MLC au PK12, début novembre 2002, le 

recours régulier à la force armée s’est poursuivi entre les forces soutenant le 

Président Patassé (en particulier le MLC et le petit nombre de soldats 

centrafricains qui l’accompagnaient fréquemment) et les rebelles du général 

Bozizé, le long de la route menant au PK22 pendant la première moitié de 

novembre 20022052, autour de Damara début décembre 20022053, le long de l’axe 

Bossembélé-Bozoum entre la mi-décembre et février 20032054, sur la route 

menant à Sibut et autour de cette localité fin février 20032055, et le long de l’axe 

Bossembélé-Bossangoa fin février ou début mars 20032056. Le 6 mars 2003 ou 

vers cette date, les troupes du MLC ont commencé à se retirer vers Bangui, 

affrontant les rebelles du général Bozizé en chemin jusqu’à ce qu’elles se 

retirent de RCA le 15 mars 20032057. La Chambre renvoie également aux 

conclusions qu’elle expose plus loin concernant le caractère prolongé des 

violences2058.  

652. Ayant pris note des arguments de la Défense selon lesquels seules les hostilités 

entre le MLC et les rebelles du général Bozizé peuvent être prises en compte 
                                                           
2049 Voir sections V.C.2 et V.C.3, par. 460. 
2050 Mémoire en clôture de la Défense, par. 415, 416, 418 à 420, et 423 ; et Mémoire en réplique de la 

Défense, par. 62. 
2051 Voir section III.F.1, par. 128. 
2052 Voir section V.C.5, par. 520. 
2053 Voir section V.C.6, par. 524. 
2054 Voir section V.C.7, par. 527 et 528. 
2055 Voir section V.C.9, par. 531. 
2056 Voir section V.C.10, par. 534. 
2057 Voir section V.C.13, par. 560. 
2058 Voir section VI.D.3.  
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pour déterminer l’existence d’un conflit armé2059, la Chambre souligne que le 

conflit opposait les forces soutenant le Président Patassé et les rebelles du 

général Bozizé. Le MLC, fréquemment accompagné d’un nombre limité de 

soldats centrafricains, opérait indépendamment d’autres forces armées sur le 

terrain. Cependant, le fait qu’avant l’arrivée des troupes du MLC en RCA, 

d’autres forces armées soutenant le Président Patassé se soient opposées aux 

rebelles du général Bozizé est dépourvu de pertinence. Pendant toute la période 

visée par les charges, il y a eu recours à la force armée et à des violences 

prolongées entre les forces soutenant le Président Patassé et les rebelles du 

général Bozizé. À aucun moment durant cette période les parties au conflit ne 

sont parvenues à un règlement pacifique. Au vu de ce qui précède, la Chambre 

conclut au-delà de tout doute raisonnable que durant la période visée par les 

charges — soit du 26 octobre 2002, ou vers cette date, au 15 mars 2003 — et 

indépendamment du fait que le conflit armé ait ou non commencé avant le 

25 octobre 2002, le territoire de la RCA était bien le théâtre d’un conflit armé.  

653. Le conflit armé se limitait au territoire de la RCA2060. Les FACA, l’USP, le MLC, 

des soldats libyens et plusieurs milices — dont le groupe dirigé par Abdoulaye 

Miskine, les Sahraoui, les Balawa, la SCPS, les Karako et les troupes du 

capitaine Paul Barril — combattaient tous pour le Président Patassé2061. En 

outre, les forces de la CEMAC étaient chargées de la protection de celui-ci2062. En 

face, les rebelles du général Bozizé soutenus par des troupes tchadiennes 

combattaient pour le général2063. En outre, la Chambre relève que des forces de 

la CEN-SAD se trouvaient en RCA durant l’Opération de 2002-2003 ; toutefois, 

elles n’ont ni participé au conflit armé, ni été parties à celui-ci2064. Leur présence 

                                                           
2059 Voir notamment Mémoire en clôture de la Défense, par. 413.  
2060 Voir section V et par. 650 et 651. 
2061 Voir section V.B.1. 
2062 Voir section V.B.1, par. 409. 
2063 Voir section V.B.3. 
2064 Voir section V.B.1, par. 409.  
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ne peut donc pas avoir d’incidence sur la qualification, internationale ou non, 

du conflit armé.  

654. Rappelant qu’un conflit ne devient un conflit armé international que lorsqu’un 

second État est impliqué, directement ou indirectement, aux côtés de l’une des 

factions adverses, la Chambre fera porter son analyse sur la question de savoir si 

les rebelles du général Bozizé, ou toute force du même bord, agissaient pour le 

compte d’un gouvernement étranger.  

655. La Chambre relève la présence, parmi les rebelles du général Bozizé, de 

ressortissants tchadiens, qui représentaient une partie limitée des troupes 

combattant pour celui-ci2065. Néanmoins, rappelant les critères définis dans la 

section III.F.1, elle rejette l’argument de la Défense selon lequel la simple 

participation de ressortissants autres que centrafricains suffirait en soi à 

qualifier le conflit armé d’international2066. Elle observe que bon nombre des 

ressources des rebelles du général Bozizé ont été prises aux FACA. Certes le 

Gouvernement tchadien a lui aussi fourni des troupes, des armes, des 

munitions et des véhicules, mais rien ne prouve qu’il ait joué un rôle 

quelconque dans l’organisation, la coordination ou la planification des actions 

militaires des rebelles du général Bozizé2067. Par conséquent, la Chambre conclut 

que les rebelles du général Bozizé n’agissaient pour le compte, autrement dit 

sous le « contrôle global » d’aucun gouvernement étranger2068.  

656. Au vu de ce qui précède, on ne saurait considérer le conflit armé, qui se limitait 

au territoire de la RCA, comme un conflit opposant deux États ou plus, ni 

comme un conflit intervenant sur un territoire occupé par un État étranger 

hostile. Par conséquent, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

                                                           
2065 Voir section V.B.3. 
2066 Mémoire en clôture de la Défense, par. 413. 
2067 Voir section V.B.3. 
2068 Voir section III.F.1, par. 130.  
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que le conflit armé qui s’est déroulé en RCA dans le contexte de l’Opération de 

2002-2003 ne présentait pas un caractère international.  

 Autorités gouvernementales et groupes armés organisés  2.

657. Les parties au conflit armé étaient, d’une part, les forces soutenant le Président 

Patassé — à savoir les FACA, l’USP, le MLC, des soldats libyens et des milices 

soutenant le Président Patassé — et, d’autre part, les rebelles du général Bozizé.  

658. Le contingent du MLC en RCA, invité par le Président Patassé et venu soutenir 

celui-ci, disposait d’une hiérarchie interne, d’une structure de commandement, 

de règlements et de matériel militaire, notamment de moyens de transport, de 

dispositifs de communication et d’armes2069. Le MLC avait la capacité d’imposer 

une discipline et de planifier et exécuter des opérations militaires2070. Quant à 

l’étendue, à la gravité et à l’intensité de son intervention militaire, les troupes 

du MLC, et le nombre limité de soldats centrafricains qui les accompagnaient 

fréquemment, ont mené des opérations qui ont duré environ quatre mois et 

demi, ont comporté des périodes régulières d’hostilités actives et ont couvert 

une zone géographique étendue2071. Les forces du MLC en RCA, en tant que 

groupe armé organisé, et d’autres troupes et milices du même bord identifiées 

plus haut, ont combattu pour soutenir les autorités gouvernementales 

centrafricaines, dirigées par le Président Patassé.  

659. Les rebelles du général Bozizé étaient opposés aux autorités gouvernementales 

centrafricaines et aux forces qui le soutenaient. Ils disposaient d’une structure 

de commandement et de matériel militaire, notamment de dispositifs de 

communication et d’armes2072. En outre, même si ces hommes n’étaient pas 

payés, étaient indisciplinés et recevaient une formation minimale, voire 

                                                           
2069 Voir sections V.A et V.B.2. 
2070 Voir sections V.A et V.B.2. 
2071 Voir sections V.C et VI.D.1. 
2072 Voir section V.B.3. 
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inexistante, la Chambre estime que la seule conclusion raisonnable que l’on 

puisse tirer de l’étendue, de la gravité et de l’intensité de leur intervention 

militaire dans le conflit est qu’ils avaient la capacité de planifier et d’exécuter 

des opérations militaires.  

660. En effet, le 25 octobre 2002, les rebelles du général Bozizé s’étaient montrés 

capables de prendre le contrôle d’un territoire non négligeable en RCA, 

notamment de vastes secteurs de Bangui2073. À partir du 26 octobre 2002, ou 

vers cette date, ils sont intervenus régulièrement dans des hostilités, par 

exemple à Bangui fin octobre 2002, le long de la route menant au PK22 dans la 

première moitié de novembre 2002, autour de Damara début décembre et le 

long de l’axe Bossembélé-Bozoum à partir de la mi-décembre 20022074. 

Janvier 2003 a marqué un tournant dans le conflit, car les rebelles ont à nouveau 

pu avancer vers Bangui et reprendre divers secteurs en RCA, ce qui a poussé 

des responsables centrafricains à se rendre à Gbadolite et à demander 

davantage de renforts et de matériel à Jean-Pierre Bemba2075. Finalement, le 

15 mars 2003, les rebelles du général Bozizé ont pu prendre le contrôle de 

Bangui, ce qui a abouti au retrait définitif du MLC de RCA2076. Partant, la 

Chambre conclut que les rebelles du général Bozizé présentaient un degré 

d’organisation suffisant pour leur permettre de perpétrer des violences armées 

prolongées et, donc, constituaient un groupe armé organisé au sens de 

l’article 8-2-f.  

661. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que le conflit armé a opposé, d’une part, les autorités gouvernementales 

centrafricaines soutenues par d’autres forces comme le MLC, un groupe armé 

                                                           
2073 Voir section V, par. 379. 
2074 Voir section V. 
2075 Voir sections V.C.7 et V.C.8. 
2076 Voir section V.C.13. 
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organisé, et, d’autre part, le groupe armé organisé des rebelles du général 

Bozizé.  

 Degré d’intensité et caractère prolongé du conflit  3.

662. Comme exposé plus haut, le conflit armé a commencé par des hostilités entre les 

rebelles du général Bozizé et les forces soutenant le Président Patassé. Celles-ci 

ont répondu par une campagne de bombardements contre les rebelles du 

général Bozizé2077, avant le déploiement échelonné de troupes du MLC en RCA 

en soutien au Président Patassé, à partir du 26 octobre 20022078. Des renforts 

supplémentaires du MLC ont été envoyés en RCA fin janvier ou début 

février 20032079. Tout au long du conflit armé, les forces qui soutenaient le 

Président Patassé, dont le MLC, se sont mobilisées et ont distribué des armes et 

d’autres moyens logistiques. Le conflit armé a couvert une zone géographique 

étendue en RCA, a duré plus de quatre mois et demi et s’est caractérisé par des 

hostilités régulières qui ont fait de nombreuses victimes, dont des centaines de 

morts et de blessés lors de combats2080. Il a attiré l’attention de l’ONU, des 

médias locaux et internationaux et d’ONG, telles que la FIDH2081.  

663. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que le conflit armé a atteint un degré d’intensité suffisant aux fins des 

articles 8-2-d et 8-2-f, à savoir qu’il dépassait en intensité les « situations de 

troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et 

sporadiques de violence ou les actes de nature similaire ». Compte tenu de la 

durée du conflit armé (plus de quatre mois et demi) et du caractère régulier des 

hostilités, la Chambre conclut également au-delà de tout doute raisonnable que 

ce conflit présentait un caractère « prolongé » au sens de l’article 8-2-f. 

                                                           
2077 Voir section V, par. 379. 
2078 Voir section V.C.2. 
2079 Voir section V.C.8. 
2080 Voir section V.C.14. 
2081 Voir sections V.C.14, V.D.1, V.D.7 et V.D.8. 
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 Le « lien » requis  4.

664. Une fois arrivés dans un secteur donné, les soldats du MLC commettaient les 

actes sous-jacents de meurtre, viol et pillage contre des civils en RCA, dans le 

contexte de la campagne militaire menée par le MLC contre les rebelles du 

général Bozizé. Le conflit armé a donc joué un rôle majeur dans leur capacité à 

commettre ces crimes puisqu’on peut attribuer leur présence et le contrôle qu’ils 

exerçaient dans ces secteurs à leur participation au conflit armé. En outre, la 

Chambre prend note des éléments de preuve montrant que les membres du 

MLC s’en prenaient à leurs victimes afin de se dédommager de l’insuffisance de 

la rémunération et des rations qu’ils recevaient du MLC, et/ou de déstabiliser, 

d’humilier ou de punir des personnes soupçonnées d’être des rebelles, des 

sympathisants des rebelles, ou celles qui opposaient une résistance au pillage et 

au viol2082. De l’avis de la Chambre, le conflit armé a joué un rôle majeur dans la 

décision des auteurs de commettre ces crimes et dans la manière dont ils ont été 

commis.  

665. De plus, s’agissant spécifiquement des crimes commis pendant l’attaque contre 

Mongoumba, la Chambre relève que l’attaque a été menée en guise de punition 

et de représailles suite à la saisie par les FACA de biens pillés que les soldats du 

MLC rapportaient par bateau en RDC2083. Compte tenu du fait que ces biens ont 

été obtenus lors de l’intervention du MLC dans le conflit armé, du moment 

auquel est survenue cette attaque sur le territoire de la RCA et des preuves 

relatives aux motivations générales des individus en question pour s’approprier 

des biens pendant le conflit armé, notamment pour se dédommager, la 

Chambre conclut que le conflit armé a joué un rôle majeur dans la décision des 

auteurs de commettre des crimes à Mongoumba, dans leur capacité de les 

commettre et dans la manière de le faire.  

                                                           
2082 Voir section V.C.14. 
2083 Voir section V.C.11. 
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666. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que les actes de meurtre, viol et pillage exposés plus haut ont été commis par 

les forces du MLC, dans le contexte du conflit armé non international qui a 

opposé les forces soutenant le Président Patassé et les rebelles du général Bozizé 

sur le territoire de la RCA entre le 26 octobre 2002, ou vers cette date, et le 

15 mars 2003, et en association avec ce conflit.  

 Connaissance des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit 5.

armé  

667. Les auteurs étaient des soldats du MLC qui combattaient pour le compte du 

Président Patassé contre les rebelles du général Bozizé2084. Dans ces 

circonstances, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable qu’ils 

avaient connaissance des circonstances de fait qui établissaient l’existence du 

conflit armé, à savoir le recours à la force armée par les forces soutenant le 

Président Patassé et par les rebelles du général Bozizé, et les violences 

prolongées entre ces forces2085.  

 Conclusion 6.

668. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que les éléments contextuels des crimes de guerre sont réalisés.  

 ÉLÉMENTS CONTEXTUELS DES CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ  E.

669. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que les troupes du MLC2086 avaient mené une attaque généralisée2087, 

                                                           
2084 Voir sections VI.A, VI.B et VI.C. 
2085 Voir section VI.D.1. 
2086 Décision relative à la confirmation des charges, par. 101 à 106. 
2087 Décision relative à la confirmation des charges, par. 117 à 124. 
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attaque2088 lancée contre la population civile de RCA2089 entre le 26 octobre 2002, 

ou vers cette date, et le 15 mars 20032090, laquelle s’est accompagnée de multiples 

actes criminels commis contre un grand nombre de victimes2091. Elle a conclu à 

l’existence de motifs substantiels de croire que cette attaque avait été menée en 

application de la « politique d’une organisation » car les soldats du MLC 

avaient commis ces actes criminels « suivant le même modèle2092 ». En outre, elle 

a conclu à l’existence de motifs substantiels de croire que les soldats du MLC 

savaient que leurs actes s’inscrivaient dans le cadre d’une attaque à plus grande 

échelle lancée contre la population civile en RCA2093.  

 Existence d’une « attaque lancée contre une population civile »  1.

670. Aux fins d’établir cet élément, la Chambre va examiner ci-après les 

sous-éléments définis à l’article 7-2-a, autrement dit déterminer s’il y a eu i) un 

« comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés [à 

l’article 7-1] » ; ii) « contre une population civile » ; et iii) « en application ou 

dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant pour 

but une telle attaque ». S’ils sont établis, ces sous-éléments considérés ensemble 

démontrent l’existence d’une « attaque lancée contre une population civile ».  

a) Comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés à 

l’article 7-1 

671. Il ressort de preuves concordantes et corroborées que des soldats du MLC ont 

commis de nombreux actes de viol et meurtre contre des civils durant 

l’Opération de 2002-2003 en RCA2094. En outre, ces actes concordent avec les 

                                                           
2088 Décision relative à la confirmation des charges, par. 91 et 92. 
2089 Décision relative à la confirmation des charges, par. 94 à 99. 
2090 Décision relative à la confirmation des charges, par. 91 et 92. 
2091 Décision relative à la confirmation des charges, par. 108. 
2092 Décision relative à la confirmation des charges, par. 110 à 115. 
2093 Décision relative à la confirmation des charges, par. 126. 
2094 Voir section V.C.14, par. 563. 
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preuves d’un mode opératoire employé par les soldats du MLC lors de cette 

opération et dans tous les secteurs de RCA dans lesquels ils étaient présents2095. 

La Chambre souligne que les actes spécifiques examinés dans les sections VI.A, 

VI.B et VI.C ne représentent qu’une partie du nombre total des actes de meurtre 

et de viol commis par les soldats du MLC, comme indiqué plus bas dans la 

section VI.E.2. Compte tenu de ce qui précède, y compris de l’identité des 

auteurs de crimes et des circonstances dans lesquelles les actes ont été commis, 

la Chambre est convaincue que ces actes multiples constituent un 

comportement, et non pas de simples actes isolés ou fortuits.  

672. Par conséquent, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable à 

l’existence d’un « comportement qui consiste en la commission multiple d’actes 

visés à [l’article 7-1] ».  

b) Contre une population civile 

673. La Chambre rappelle que des soldats du MLC ont commis des actes de meurtre, 

viol et pillage lorsqu’ils étaient la seule force armée présente dans un secteur 

donné, après s’être assurés du départ des rebelles du général Bozizé2096. Rien ne 

prouve la présence de non-civils dans les secteurs en question au moment des 

faits. De plus, les victimes, en particulier celles dont il est question dans les 

sections VI.A, VI.B et VI.C, ne participaient pas aux hostilités au moment des 

faits. Les soldats du MLC ont pris pour cible des civils, sans distinction d’âge, 

de sexe ou de statut social, dans des quartiers et des logements civils, dans des 

bases provisoires du MLC en RCA ou dans des lieux isolés tels que la brousse. 

Des familles entières ont été victimisées ; parmi les victimes figuraient des 

personnes âgées, des hommes, des femmes et des enfants. Les actes de meurtre 

et de viol accompagnaient régulièrement des actes de pillage contre la 

                                                           
2095 Voir section V.C.14, par. 564. 
2096 Voir sections V.C.3, V.C.4, V.C.5, V.C.9, V.C.11 et V.C.14, par. 564.  
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population civile ou étaient commis au cours de tels actes2097. Outre la 

commission multiple d’actes visés à l’article 7-1, la Chambre constate que les 

actes de pillage commis contre des civils indiquent eux aussi que l’attaque visait 

la population civile.  

674. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que la population civile était la cible première, et non pas incidente, de l’attaque 

et donc, que l’attaque était bien lancée contre la population civile en RCA.  

c) En application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une 

organisation ayant pour but une telle attaque  

675. Jean-Pierre Bemba a fondé le MLC en 1998. Ce mouvement comptant des 

dizaines de milliers de membres avait des objectifs et des buts précis, comme il 

ressort de ses statuts2098. Le MLC disposait d’une hiérarchie interne, d’une 

structure de commandement, de règlements et de moyens2099. Il administrait 

une partie importante du territoire de la RDC2100. En outre, le contingent du 

MLC en RCA comptait au total quelque 1 500 soldats, organisés en unités sous 

le contrôle de commandants désignés et avait manifestement pour objectif 

d’aider le Président Patassé à vaincre les rebelles du général Bozizé2101. Au vu 

de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que le 

MLC était une organisation au sens de l’article 7-2-a.  

676. S’agissant de la politique, la Chambre estime que la politique ayant pour but 

d’attaquer la population civile n’a pas été énoncée formellement. Toutefois, elle 

est convaincue que l’existence d’une telle politique est la seule conclusion qu’on 

puisse raisonnablement tirer de l’ensemble les éléments suivants. 

Premièrement, les actes de viol et de meurtre ont été commis selon un mode 

                                                           
2097 Voir sections V.C.3, V.C.4, V.C.5, V.C.9, V.C.11 et V.C.14, par. 563 et 564.  
2098 Voir section V.A, par. 382. 
2099 Voir section V.A. 
2100 Voir section V.A, par. 382. 
2101 Voir section V.B.2. 
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opératoire précis tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA : quand les 

troupes du général Bozizé avaient quitté un secteur, les soldats du MLC le 

ratissaient maison par maison à la recherche de rebelles, violant des civils, 

pillant leurs biens et, dans certains cas, tuant ceux qui leur résistaient2102. 

Souvent, de multiples individus étaient impliqués dans les mêmes meurtres, 

viols ou actes de pillage2103. Ce mode opératoire est apparu dès les premiers 

jours de l’Opération de 2002-2003 en RCA et il s’est invariablement répété tout 

au long de celle-ci.  

677. Deuxièmement, les soldats du MLC ont commis ces actes sous-jacents de façon 

répétée pendant quatre mois et demi et dans une zone géographique étendue, 

couvrant chacun des lieux qui étaient sous leur contrôle. La Chambre considère 

que le modèle récurrent que suivaient les violences perpétrées par les forces du 

MLC atteste l’existence d’une politique.  

678. Troisièmement, les motivations générales des auteurs sont établies par des 

preuves concordantes2104, dont la Chambre considère qu’elles indiquent que 

l’attaque était, à tout le moins, tolérée par la hiérarchie du MLC. Les troupes du 

MLC présentes en RCA ne recevaient pas de compensation financière suffisante 

et, de ce fait, se dédommageaient en commettant des actes de pillage et de 

viol2105. En outre, les soldats du MLC ont commis des actes de meurtre et de viol 

pour punir les civils qu’ils soupçonnaient d’être des rebelles ou des 

sympathisants des rebelles, pour les pertes subies par leur organisation et 

contre ceux qui résistaient aux actes de pillage2106.  

679. Quatrièmement, la Chambre a tenu compte de l’échelle sur laquelle les actes de 

pillage, au cours desquels de nombreux actes de viol et de meurtre ont été 

commis, ont été perpétrés et du degré d’organisation de ces actes, ainsi que du 

                                                           
2102 Voir section V.C.14, par. 564. 
2103 Voir sections V.C.3, V.C.4, V.C.5, V.C.9, V.C.11 et V.C.14. 
2104 Voir section V.C.14, par. 565 à 567. 
2105 Voir section V.C.14, par. 565 à 567. 
2106 Voir section V.C.14, par. 565 à 567. 
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degré de connaissance et de participation de la hiérarchie du MLC. Par 

exemple, au PK12, où le MLC a maintenu une présence durant presque toute 

l’Opération de 2002-2003 en RCA, des biens pillés étaient stockés dans des bases 

du MLC2107. De plus, des biens pillés étaient régulièrement rapportés en RDC, 

en particulier en passant par Zongo, afin d’être distribués ou vendus2108. En 

outre, il ressort de preuves concordantes que des hauts gradés du MLC en RCA 

ont bénéficié d’actes de pillage et ont toléré de tels actes2109.  

680. La Chambre relève des indications similaires en ce qui concerne des actes de 

meurtre et de viol, qui se conformaient au modèle suivi par les violences et au 

mode opératoire susmentionnés. En particulier, de tels actes ont été commis 

dans des secteurs où des commandants du MLC et leurs troupes étaient basés 

durant l’Opération de 2002-2003 en RCA. Par exemple, fin octobre ou début 

novembre 2002, 22 soldats du MLC ont violé huit femmes sur un ferry à quai à 

la base navale de Port Beach2110. C’est depuis cet endroit, qui était la première 

base militaire installée par le MLC à son arrivée en RCA, que les soldats du 

MLC étaient transportés par ferry à destination et en provenance de RDC tout 

au long de l’opération2111. Il y a de plus des preuves concordantes et corroborées 

d’actes de viol, meurtre et pillage commis au PK12, où les troupes du MLC, y 

compris des commandants comme le colonel Moustapha, ont été longtemps 

basées durant l’Opération de 2002-2003 en RCA2112.  

681. Cinquièmement, la Chambre rappelle que, dans les dernières semaines du 

conflit, les soldats du MLC ont lancé une attaque punitive contre Mongoumba, 

où ne se trouvaient alors que des civils. Cette attaque, qui était dirigée par le 

colonel Moustapha et dont Jean-Pierre Bemba avait connaissance, a été menée 

                                                           
2107 Voir section V.C.4.  
2108 Voir notamment sections V.C.14, par. 566, V.D.5 et V.D.6.  
2109 Voir notamment sections V.C et V.D.2. 
2110 Voir section V.C.3.d). 
2111 Voir sections V.B.2.a) et V.C.2. 
2112 Voir section V.C.4. 
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en représailles suite à la saisie par les forces des FACA de biens qui auraient été 

pillés et que les soldats du MLC rapportaient en RDC2113.  

682. Sixièmement, la Chambre rappelle que les troupes du MLC en RCA avaient reçu 

l’ordre d’être vigilantes à l’égard des civils en RCA, allant jusqu’à employer la 

force contre eux2114. Selon elle, cela indique à tout le moins que les 

commandants sur le terrain avaient connaissance de tels traitements et les 

autorisaient. 

683. Septièmement, la Chambre renvoie à ses conclusions relatives aux apparentes 

carences du Code de conduite et à la formation sans cohérence que recevaient 

des troupes du MLC2115.  

684. Enfin, la Chambre renvoie à sa conclusion selon laquelle des chefs militaires de 

haut rang du MLC, dont Jean-Pierre Bemba, savaient que des crimes étaient 

commis par les troupes du MLC et selon laquelle Jean-Pierre Bemba n’a pas pris 

toutes les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher ou réprimer 

l’exécution des crimes, ou pour en référer aux autorités compétentes2116. De 

même, rien ne prouve qu’un quelconque autre dirigeant du MLC ait pris des 

mesures — autres que celles examinées dans les sections V.D et VI.F.4 — pour 

empêcher ou réprimer ces crimes. 

685. Au vu des éléments susmentionnés, pris ensemble, la Chambre est d’avis qu’il 

n’est pas raisonnable de conclure sur la base des éléments de preuve que les 

crimes en question découlent d’une décision non coordonnée et spontanée de 

leurs auteurs, agissant de manière isolée. Par conséquent, le fait que Jean-Pierre 

Bemba ait parfois averti les troupes du MLC qu’elles ne devaient pas se livrer à 

des « [TRADUCTION] comportements répréhensibles »2117 alors que le MLC 

                                                           
2113 Voir section V.C.11. 
2114 Voir section V.C.14, par. 573. 
2115 Voir section V.A.2, par. 391 à 393. 
2116 Voir section VI.F.4. 
2117 Voir sections V.D.1 et V.D.4. 
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n’avait pas énoncé de façon formelle sa politique en la matière ne remet pas en 

cause la conclusion de la Chambre. Elle est donc convaincue que l’attaque 

lancée par les forces du MLC contre la population civile révèle l’existence d’une 

politique d’organisation. Dans ces circonstances, elle est également convaincue 

que le manquement de Jean-Pierre Bemba et des autres chefs militaires de haut 

rang du MLC à prendre des mesures visait délibérément à encourager l’attaque. 

En fait, elle estime que le MLC, en particulier par les actions de ses 

commandants sur le terrain telles que rapportées plus haut, a même activement 

encouragé cette attaque.  

686. En outre, et étant donné en particulier que les auteurs i) ont agi d’une manière 

qui concorde avec les preuves de certaines motivations et d’un mode 

opératoire, ii) avaient connaissance de l’attaque, comme on le verra plus loin, et 

iii) étaient des soldats du MLC agissant au nom de l’organisation du MLC au 

moment des faits, la Chambre est convaincue qu’il existe un lien suffisant entre 

le comportement en cause et la politique de l’organisation.  

687. Par conséquent, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que 

l’attaque a été lancée en application ou dans la poursuite de la politique d’une 

organisation. 

 Caractère généralisé de l’attaque 2.

688. La Chambre relève l’existence de preuves concordantes et corroborées montrant 

que pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA, les soldats du MLC ont commis 

de nombreux actes de viol, meurtre et pillage contre des civils dans une zone 

géographique étendue, notamment à Bangui, au PK12, au PK22, à Bozoum, 

Damara, Sibut, Bossangoa, Bossembélé, Dékoa, Kaga Bandoro, Bossemptele, 

Boali, Yaloke et Mongoumba, et dans leurs environs2118. Sur cette base, comme 

on l’a déjà vu dans la section VI.E.1.a), la Chambre est convaincue que les actes 

                                                           
2118 Voir section V.C.14, par. 563. 

ICC-01/05-01/08-3343-tFRA  03-10-2016  383/413  EC  T



 

N° ICC-01/05-01/08 384/413 21 mars 2016 
Traduction officielle de la Cour 

sous-jacents spécifiques examinés dans les sections VI.A, VI.B et VI.C ne 

représentent qu’une partie du nombre total de crimes commis par les forces du 

MLC pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA.  

689. Par conséquent, compte tenu du nombre de victimes et de la portée 

géographique de l’attaque, la Chambre conclut au-delà de tout doute 

raisonnable que l’attaque lancée contre la population civile de RCA dans le 

contexte de l’Opération de 2002-2003 revêtait un caractère généralisé.  

 Actes commis « dans le cadre » de l’attaque (lien)  3.

690. Soulignant que les actes des auteurs concordaient avec les preuves montrant des 

motivations générales et un mode opératoire, et rappelant ses conclusions 

relatives au lien existant entre le comportement en cause et la politique de 

l’organisation2119, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que les 

actes de meurtre et de viol susmentionnés ont été commis par les soldats du 

MLC « dans le cadre » d‘une attaque généralisée lancée contre la population 

civile de RCA dans le contexte de l’Opération de 2002-2003.  

 Connaissance de l’attaque  4.

691. L’attaque, qui a duré quatre mois et demi, revêtait un caractère généralisé, 

couvrait une zone géographique étendue et a fait un grand nombre de victimes. 

Les secteurs concernés comprennent ceux dans lesquels le contingent du MLC 

se trouvait en RCA, souvent de façon exclusive. Les actes des auteurs 

concordent avec les preuves de motivations générales et d’un mode opératoire, 

et ils étaient liés à la politique d’une organisation ayant pour but de lancer une 

attaque contre la population civile. L’attaque a attiré l’attention des médias tant 

locaux qu’internationaux. Dans ces circonstances, la Chambre conclut au-delà 

de tout doute raisonnable que les auteurs de crimes avaient connaissance de 

cette attaque et savaient que leur comportement s’inscrivait dans le cadre d’une 
                                                           
2119 Voir section VI.E.1.c), par. 686. 
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attaque généralisée dirigée contre la population civile ou entendaient qu’il en 

fasse partie.  

 Conclusion 5.

692. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable 

que les éléments contextuels des crimes contre l’humanité sont réalisés.  

 RESPONSABILITÉ PÉNALE INDIVIDUELLE F.

693. Dans la Décision relative à la confirmation des charges, la Chambre préliminaire 

a conclu qu’il existait des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels 

de croire que du 26 octobre 2006, ou vers cette date, au 15 mars 2003, i) les 

forces du MLC ont commis des crimes relevant de la compétence de la Cour2120 ; 

ii) Jean-Pierre Bemba faisait effectivement fonction de chef militaire et exerçait 

une autorité et un contrôle effectifs sur les troupes du MLC présentes en 

RCA2121 ; iii) Jean-Pierre Bemba savait que les troupes du MLC commettaient ou 

allaient commettre des crimes contre l’humanité (meurtre et viol) et des crimes 

de guerre (meurtre, viol et pillage) en RCA2122 ; iv) Jean-Pierre Bemba n’a pas 

pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir 

pour empêcher ou réprimer l’exécution des crimes commis par les troupes du 

MLC en RCA2123 ; et v) le manquement de Jean-Pierre Bemba à son obligation 

d’empêcher les crimes a eu pour effet d’augmenter le risque que d’autres crimes 

soient commis par les troupes du MLC en RCA2124. 

                                                           
2120 Décision relative à la confirmation des charges, par. 72 et 202. 
2121 Décision relative à la confirmation des charges, par. 446 à 477. 
2122 Décision relative à la confirmation des charges, par. 478. 
2123 Décision relative à la confirmation des charges, par. 426 et 490. 
2124 Décision relative à la confirmation des charges, par. 501. 
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 Les forces du MLC ont commis des crimes relevant de la compétence de la 1.

Cour  

694. La Chambre a conclu au-delà de tout doute raisonnable que des soldats du MLC 

ont commis des crimes relevant de la compétence de la Cour – à savoir le crime 

de guerre et le crime contre l’humanité que constitue le meurtre, le crime de 

guerre et le crime contre l’humanité que constitue le viol, et le crime de guerre 

que constitue le pillage – du 26 octobre 2006, ou vers cette date, au 15 mars 2003 

sur le territoire de la RCA2125. 

695. La Chambre relève que pour parvenir à ses conclusions quant à l’identité des 

auteurs des crimes, elle a pris en considération les observations de la Défense2126 

et les preuves2127 relatives aux crimes qui auraient été commis par d’autres 

forces présentes en RCA, en particulier par d’autres forces loyalistes et par les 

rebelles du général Bozizé, dont certains parlaient le lingala ou portaient des 

uniformes semblables à ceux du contingent du MLC en RCA. Elle souligne 

qu’elle est parvenue à ses conclusions en appliquant un ensemble de critères 

d’identification pertinents, dont les preuves concordantes et corroborées, prises 

ensemble, concernant les uniformes que portaient les soldats du MLC, la langue 

qu’ils parlaient, le mode opératoire qu’ils employaient, leurs motivations, ainsi 

que leur présence, souvent exclusive, dans un secteur donné à un moment 

donné2128. Nombre des témoins et des victimes qui ont identifié les auteurs des 

crimes comme des soldats du MLC avaient des interactions répétées et 

constantes avec le MLC et avec d’autres forces armées, et étaient donc capables 

de les différencier2129. Au vu de ce qui précède, le fait que d’autres forces aient 

pu commettre des crimes au cours de la période considérée ou qu’elles aient eu 

                                                           
2125 Voir sections VI.A, VI.B et VI.C. 
2126 Mémoire en clôture de la Défense, notamment, par. 259 à 262, 314, 315, et 521 à 593. 
2127 Voir notamment le témoignage à cet égard de P6, P31, P38, D2, D3, D4, D6, D7, D19, D13, D23, 

D26, D29, D30, D36, D54, D56, D57, D64 et D65.  
2128 Voir sections VI.A, VI.B et VI.C. 
2129 Voir sections VI.A, VI.B et VI.C. 
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des caractéristiques communes avec les soldats du MLC ne saurait, sans autre 

précision, remettre en cause ce que la Chambre a conclu au-delà de tout doute 

raisonnable, à savoir que les auteurs des crimes visés par les charges étaient des 

soldats du MLC2130. 

 L’Accusé était une personne faisant effectivement fonction de chef 2.

militaire et exerçait une autorité et un contrôle effectifs sur les forces du 

MLC qui ont commis les crimes 

696. Comme on l’a vu à la section III.H, les critères pertinents pour apprécier 

i) le statut d’une personne faisant effectivement fonction de chef militaire et 

ii) l’autorité et le contrôle effectifs exercés par une personne se recoupent. Dans 

cette section, la Chambre va donc exposer ses conclusions quant à ces deux 

éléments. Pour ce faire, elle va examiner dans un premier temps la position 

qu’occupait Jean-Pierre Bemba au sein du MLC en général, avant d’aborder des 

questions spécifiques au contingent du MLC en RCA. 

697. Jean-Pierre Bemba était Président du MLC et commandant en chef de l’ALC tout 

au long de la période visée par les charges, avec le grade de général de 

division2131. La Chambre a constaté qu’en ces qualités, il détenait de larges 

pouvoirs officiels, l’autorité pour prendre les décisions en dernier ressort et le 

pouvoir de nommer, promouvoir et démettre2132. En outre, il exerçait le contrôle 

sur le financement du MLC, communiquait directement avec les commandants 

sur le terrain, bénéficiait de systèmes d’information bien établis, recevait de 

l’état-major du MLC des avis d’ordre opérationnel et technique, et pouvait 

donner des ordres opérationnels, ce qu’il faisait2133. La Chambre a de plus 

                                                           
2130 À cet égard, la Chambre renvoie à la jurisprudence du TPIY selon laquelle les preuves relatives à 

des crimes commis par d’autres parties à un conflit sont dénuées de pertinence à moins qu’une partie 

ne démontre en quoi ces preuves peuvent établir ou réfuter les allégations portées contre un accusé. 

Voir TPIY, Arrêt Kunarac, par. 88, renvoyant à TPIY, Kupreškić et consorts, Décision relative aux 

éléments de preuve portant sur la moralité de l’accusé et le moyen de défense de tu quoque. 
2131 Voir section V.A.1, par. 384 à 389. 
2132 Voir section V.A. 
2133 Voir section V.A. 
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constaté que Jean-Pierre Bemba jouissait de pouvoirs disciplinaires sur les 

membres du MLC, y compris celui d’ouvrir des enquêtes et d’instituer des 

cours martiales, et qu’il pouvait déployer des troupes en RCA ou les en 

retirer2134. Ces constatations établissent que Jean-Pierre Bemba faisait 

effectivement fonction de chef militaire et exerçait une autorité et un contrôle 

effectifs sur le MLC, y compris sur les troupes de l’ALC, durant la période visée 

par les charges. 

698. Cependant, comme la Défense l’a fait observer2135, il doit être démontré que ce 

contrôle effectif s’étendait aux forces du MLC opérant en RCA. À cet égard, la 

Chambre estime important de faire une distinction entre le principe militaire de 

« l’unicité du commandement » et l’appréciation du contrôle effectif2136. Le 

principe de « l’unicité du commandement » (« unity of command » ou « singleness 

of command ») implique que « [p]our qu’une armée fonctionne bien, il ne peut y 

avoir, à la tête de chaque unité, qu’un seul et unique commandant à la fois2137 ». 

Par contraste, l’autorité et le contrôle effectifs que détient une personne se 

détermine en fonction du pouvoir matériel qu’a celle-ci d’empêcher ou de 

réprimer l’exécution des crimes ou d’en référer à une autorité compétente. Ce 

pouvoir n’a pas à être exclusif, et plusieurs supérieurs hiérarchiques peuvent 

être considérés comme responsables, en même temps, des actes de leurs 

subordonnés2138.  

699. La Chambre relève que les forces du MLC, notamment le contingent présent en 

RCA, ont communiqué et coopéré avec les autorités centrafricaines tout au long 

                                                           
2134 Voir sections V.A.4, V. A.5, V.B.2.c), V.B.2.d), V.C.1 et V.C.12. 
2135 Voir Mémoire en clôture de la Défense, par. 594 à 607. Voir aussi Mémoire en clôture de la Défense, 

par. 677, où il est avancé que l’Accusation ne fait pas de distinction entre les pouvoirs dont 

Jean-Pierre Bemba jouissait en RDC et ceux qui étaient les siens en RCA, fonde ses arguments presque 

intégralement sur des événements et des pratiques en RDC et ne tient pas compte de la structure de 

commandement du contingent du MLC déployé en RCA. 
2136 Voir, en ce sens, TPIY, Jugement Popović, par. 2023, 2025 et 2026.  
2137 TPIY, Jugement Popović, par. 2025. 
2138 Voir section III.H.3, par. 185. 
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de l’Opération de 2002-20032139. En effet, elle considère que de telles relations 

sont logiques dès lors qu’un contingent de forces étrangères ne connaît bien ni 

le terrain ni l’ennemi. Même si l’on ne sait pas exactement quel degré d’aide a 

été apporté ni si cette aide a persisté pendant toute la durée de l’opération 

menée en RCA, elle estime raisonnable de conclure que c’est là une 

caractéristique régulière de ces opérations. Elle rappelle toutefois que les 

troupes du MLC n’ont pas été « [TRADUCTION] resubordonnées2140 » à la 

hiérarchie militaire centrafricaine, ce qui aurait signifié que Jean-Pierre Bemba 

n’avait plus autorité sur le contingent du MLC en RCA2141.  

700. Au vu de l’intégralité des preuves au dossier, la Chambre est convaincue que 

Jean-Pierre Bemba a exercé un contrôle effectif sur le contingent du MLC en 

RCA tout au long de l’Opération de 2002-2003. Il a ordonné le déploiement 

initial des troupes du MLC en RCA, notamment en choisissant les unités et les 

commandants à déployer, en consultation avec l’état-major du MLC2142. Une fois 

ces troupes déployées, il est resté en contact régulier et direct avec les hauts 

gradés sur le terrain au sujet de l’état des opérations et a en outre reçu de 

nombreux rapports détaillés sur ces opérations, ainsi que des rapports de 

renseignement2143. De plus, la hiérarchie du MLC en RDC, sous le contrôle de 

Jean-Pierre Bemba, a continué de fournir un soutien logistique et des 

équipements aux troupes du MLC en RCA2144. La Chambre rappelle à cet égard 

ses constatations au sujet du contingent du MLC en RCA, y compris que les 

troupes du MLC et le petit nombre de soldats centrafricains qui les 

accompagnaient fréquemment opéraient en général indépendamment des 

autres forces armées présentes sur le terrain2145 et que tout au long de 

                                                           
2139 Voir section V.B.2. 
2140 Voir, p. ex., le Mémoire en clôture de la Défense, par. 628. Voir aussi section III.H.3, par. 185. 
2141 Voir section V.B.2. 
2142 Voir sections V.C.1 et V.C.2. 
2143 Voir section V.B.2.b). 
2144 Voir section V.B.2.a).  
2145 Voir section V.B.2, par. 411. 
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l’Opération de 2002-2003 en RCA, le commandement est resté aux mains de la 

hiérarchie du MLC2146. Bien qu’il ne soit pas déterminant de savoir si 

Jean-Pierre Bemba a donné ou non des ordres opérationnels directs aux forces 

du MLC en RCA, la Chambre rappelle néanmoins avoir constaté que celui-ci a 

effectivement donné de tels ordres, qui ont été transmis et exécutés par le 

colonel Moustapha2147.  

701. La Chambre rappelle que l’état-major du MLC a joué un rôle important i) en 

exécutant les ordres de Jean-Pierre Bemba, ii) en lui donnant des avis et en lui 

faisant des suggestions en matière militaire, iii) en lui faisant rapport sur l’état 

des opérations, et iv) en lui fournissant des informations relevant du 

renseignement militaire2148. Toutefois, elle n’estime pas que cela diminue 

l’autorité que Jean-Pierre Bemba détenait, en dernier ressort, sur les opérations 

militaires2149. De fait, elle constate que parfois, celui-ci contournait l’état-major et 

entrait directement en relation avec les commandants sur le terrain pour leur 

donner des instructions ou des ordres et pour qu’ils lui fassent rapport2150.  

702. En outre, la Chambre relève que, plutôt que d’en référer au Président Patassé et 

aux autorités centrafricaines comme cela aurait été le cas si les forces avaient été 

entièrement resubordonnées à l’armée centrafricaine, Jean-Pierre Bemba a 

continué de représenter les forces du MLC en RCA pour ce qui est des affaires 

extérieures, notamment, par exemple, dans le cadre des discussions avec le 

général Cissé, représentant de l’ONU en RCA, ou lorsqu’il répondait aux 

allégations de crimes rapportées par les médias ou par d’autres sources2151. 

703. La Chambre a de surcroît constaté que Jean-Pierre Bemba détenait à titre 

principal l’autorité en matière de discipline sur les troupes du MLC en RCA, ce 

                                                           
2146 Voir section V.B.2.c). 
2147 Voir sections V.B.2.b) et V.B.2.c).  
2148 Voir sections V.A et V.B.2. 
2149 Voir sections V.A.4 et V.B.2.c). 
2150 Voir section V.B.2.c). 
2151 Voir sections V.D.1, V.D.3 et V.D.7.  
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qui se traduisait notamment par le pouvoir d’établir des commissions 

d’enquête, de faire procéder à des arrestations et de convoquer des cours 

martiales2152. Comme on le verra plus loin s’agissant des mesures qu’il a prises, 

il a exercé de tels pouvoirs quatre fois au moins à divers moments de la période 

considérée2153. De plus, le code de conduite du MLC est resté applicable au 

contingent du MLC en RCA tout au long de l’Opération de 2002-20032154. Quelle 

que soit la mesure dans laquelle ce pouvoir a été effectivement exercé, rien ne 

permet de conclure que Jean-Pierre Bemba ait perdu à quelque moment que ce 

soit durant l’Opération de 2002-2003 le pouvoir matériel de prendre des 

mesures disciplinaires ou des sanctions contre des membres du contingent du 

MLC en RCA. 

704. Enfin, la Chambre rappelle que, comme en témoignent tant les discussions qu’il 

a eues avec le général Cissé en novembre 2002 que le retrait final, en mars 2003, 

des troupes du MLC se trouvant en RCA, Jean-Pierre Bemba détenait le pouvoir 

et l’autorité nécessaires pour ordonner ce retrait. Dès qu’il a effectivement 

donné l’ordre de retrait, la décision a été exécutée2155. 

705. Au vu de ce qui précède et des éléments de preuve dans leur ensemble, la 

Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que, tout au long de 

l’Opération de 2002-2003 en RCA, Jean-Pierre Bemba non seulement faisait 

effectivement fonction de chef militaire mais exerçait aussi une autorité et un 

contrôle effectifs sur le contingent du MLC en RCA. 

 L’Accusé savait que les forces du MLC commettaient ou allaient 3.

commettre les crimes 

706. Tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA, Jean-Pierre Bemba était le 

plus souvent basé à Gbadolite, en RDC, où le MLC avait aussi son quartier 

                                                           
2152 Voir sections V.A.5 et V.B.2.d).  
2153 Voir section VI.F.4. 
2154 Voir section V.A.2.  
2155 Voir sections V.C.12 et V.C.13.  
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général, et il était donc éloigné des opérations sur le terrain. Il n’en reste pas 

moins qu’il était le Président du MLC, le commandant en chef de l’ALC et la 

figure de proue de l’organisation ; il était en outre à l’origine de son 

financement, de ses objectifs et de ses buts2156. Il tirait des statuts du MLC de 

larges fonctions et pouvoirs officiels, notamment pour ce qui est des questions 

d’organisation interne et de politique générale au sein des branches militaire et 

politique du MLC2157. Ainsi, en pratique, Jean-Pierre Bemba détenait l’autorité 

suprême relativement aux opérations et à la stratégie militaires, aux promotions 

et aux affectations, à la logistique, aux finances et à la discipline2158.  

707. Les commandants du MLC, en particulier le colonel Moustapha, et d’autres 

personnes présentant des liens avec le MLC en RCA pouvaient communiquer 

directement avec Jean-Pierre Bemba ainsi qu’avec le chef d’état-major et le 

quartier général du MLC à Gbadolite par radio, par téléphone satellite, par 

Thuraya, par téléphone portable et par d’autres moyens de communication2159. 

Jean-Pierre Bemba s’est de plus rendu en RCA à plusieurs reprises2160. Par les 

moyens ci-dessus, Jean-Pierre Bemba et le colonel Moustapha ont communiqué 

entre eux de manière régulière et directe tout au long de l’Opération de 

2002-2003 en RCA, le dernier faisant rapport au premier sur l’état des 

opérations et la situation sur le terrain2161. D’autres responsables du MLC en 

RCA étaient également en relation directe avec Jean-Pierre Bemba par radio ou 

par Thuraya2162. Outre leurs communications directes avec Jean-Pierre Bemba, le 

colonel Moustapha et d’autres commandants se trouvant en RCA étaient en 

relation directe avec le chef de l’état-major du MLC, qui transmettait à 

                                                           
2156 Voir section V.A.1. 
2157 Voir section V.A.1. 
2158 Voir sections V.A et V.B.2. 
2159 Voir sections V.A.3 et V.B.2.b). 
2160 Voir sections V.B.2.b), V.D.3 et V.D.4. 
2161 Voir sections V.B.2.b) et V.B.2.c). 
2162 Voir sections V.B.2.b) et V.B.2.c). 
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Jean-Pierre Bemba les informations qu’il recevait2163. De même, les messages 

envoyés par les commandants du MLC en RCA par l’intermédiaire du centre de 

transmission du MLC à Gbadolite étaient consignés dans des registres puis 

remis à Jean-Pierre Bemba2164.  

708. Les services de renseignement civil et militaire fournissaient aussi à 

Jean-Pierre Bemba — directement ou par l’intermédiaire de l’état-major — des 

informations sur les combats, les positions des troupes, la politique et les 

allégations de crimes2165. Il est révélateur que ces rapports de renseignement 

fissent état d’actes divers commis par les « Banyamulengués » et les « troupes 

du MLC », dont des vols, actes de pillage, viols, meurtres de civils, harcèlement 

et transport de biens pillés, y compris des camions pour le colonel Moustapha, 

expédiés en RDC via Zongo et Libengue2166.  

709. Dès les débuts de l’Opération de 2002-2003 en RCA, Jean-Pierre Bemba a suivi ce 

que rapportaient les médias internationaux, y compris au sujet de ses propres 

réactions aux allégations de crimes commis par les soldats du MLC, et s’en est 

entretenu avec les hauts responsables du MLC2167. Tout au long de cette 

opération, les médias locaux et internationaux, ainsi que d’autres sources, ont 

rapporté de nombreuses allégations de viols, d’actes de pillage et de meurtres 

commis par des soldats du MLC en RCA, notamment à Bangui, au PK12, au 

PK22, à Bozoum, Damara, Sibut, Bossangoa, Bossembélé, Dékoa, Kaga Bandoro, 

Bossemptele, Boali, Yaloke et Mongoumba, et dans leurs environs2168.  

710. Les moyens de communication et les sources faisant état de la commission de 

crimes par des soldats du MLC susmentionnés corroborent les constatations de 

la Chambre, rappelées plus loin, au sujet de la connaissance directe qu’avait 

                                                           
2163 Voir sections V.B.2.b) et V.B.2.c). 
2164 Voir sections V.B.2.b) et V.B.2.c). 
2165 Voir section V.B.2.b), par. 425. 
2166 Voir section V.B.2.b), par. 425. 
2167 Voir notamment sections V.D.1, par. 576, et V.D.2, par. 582. 
2168 Voir sections V. C.14, par. 563 et V.D.1. 
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Jean-Pierre Bemba de la commission de crimes par des soldats du MLC à 

diverses étapes, bien précises, tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA. 

711. Par exemple, au cours des premiers jours de ladite opération, Jean-Pierre Bemba 

et de hauts responsables du MLC se sont entretenus des allégations de crimes 

rapportées par les médias, ce à quoi Jean-Pierre Bemba a réagi en établissant la 

Commission d’enquête Mondonga2169. En novembre 2002, ayant appris que des 

soldats du MLC commettaient des crimes en RCA, il a décidé de s’y rendre, a 

rencontré le général Cissé, représentant de l’ONU dans ce pays, ainsi que le 

Président Patassé, et s’est adressé aux troupes du MLC et à des civils au 

PK122170. Durant le discours qu’il a prononcé au PK12, Jean-Pierre Bemba a 

évoqué le comportement répréhensible des troupes du MLC, les vols qu’ils 

commettaient et le fait qu’ils « brutalis[aient] » la population civile en RCA2171. 

Après ce discours, le cortège qui entourait Jean-Pierre Bemba est passé devant 

une manifestation bruyante formée d’une centaine de civils qui se tenaient le 

long de la route avec des placards et des pancartes2172. 

712. Le 27 novembre 2002, le colonel Mondonga a transmis le dossier Bomengo au 

chef de l’état-major du MLC en mettant Jean-Pierre Bemba en copie, et ce 

dernier en a pris connaissance2173. Ce dossier contenait des informations 

détaillées sur des actes de pillage et des viols commis dans les premiers jours de 

l’Opération de 2002-2003 en RCA et attribués à des soldats du MLC ; il a abouti 

à l’institution de la cour martiale de Gbadolite. Au cours du procès en cour 

martiale publiquement retransmis qui s’est tenu à Gbadolite à partir du 

5 décembre 2002, Jean-Pierre Bemba a continué à être informé, notamment 

                                                           
2169 Voir section V.D.2. 
2170 Voir sections V.D.3 et V.D.4. 
2171 Voir section V.D.4. 
2172 Voir section V.D.4. 
2173 Voir section V.D.2. 
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directement par des membres de la cour martiale, que des soldats du MLC 

commettaient des actes de pillage2174.  

713. En raison des allégations de pillage formulées lors du procès en cour martiale à 

Gbadolite, et les médias ayant de nouveau accusé les soldats du MLC de s’être 

livrés au pillage et au viol, Jean-Pierre Bemba a mis en place la Commission de 

Zongo. Le rapport final que cette commission a présenté au secrétaire général 

du MLC en mettant Jean-Pierre Bemba en copie n’a pu établir que les actes de 

pillage en question pouvaient être attribués à des soldats du MLC. En revanche, 

il contenait des informations supplémentaires indiquant que des soldats du 

MLC avaient commis des actes de pillage en RCA et que des biens pillés 

arrivaient de RCA en RDC près d’Imese et de Dongo2175. 

714. En janvier 2003, dans sa correspondance avec le général Cissé, 

Jean-Pierre Bemba fait état d’allégations se rapportant à des crimes commis en 

RCA par des soldats du MLC2176. En outre, le Rapport de la FIDH, publié le 

13 février 2003 et portant sur une mission d’enquête envoyée à Bangui entre le 

25 novembre et le 1er décembre 2002, contenait le récit détaillé de meurtres, de 

viols et d’actes de pillage que des soldats du MLC étaient accusés d’avoir 

commis contre des civils, notamment à Bangui, au PK12 et au PK22. Dans une 

lettre au président de la FIDH datée du 20 février 2003, Jean-Pierre Bemba 

prend acte du rapport2177.  

715. Fin février 2003, les médias ne cessant d’accuser le MLC de se livrer à des 

exactions, y compris des meurtres, contre la population civile à Sibut et à 

Bozoum, Jean-Pierre Bemba a mis en place la Mission de Sibut. Les personnes 

interrogées dans le cadre de cette mission ont dans l’ensemble réfuté les 

allégations de crimes portées contre les soldats du MLC, mais certaines ont 

                                                           
2174 Voir section V.D.5. 
2175 Voir section V.D.6. 
2176 Voir section V.D.7. 
2177 Voir section V.D.8. 
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aussi affirmé qu’à Sibut, les soldats du MLC avaient commis des exactions 

contre les civils, en particulier des actes de pillage2178.  

716. Enfin, en mars 2003, Jean-Pierre Bemba a eu connaissance de l’attaque punitive 

visant la localité de Mongoumba, où seuls des civils étaient présents à ce 

moment-là, car il était en contact permanent avec le colonel Moustapha la veille 

de l’attaque et le jour même2179. Selon la Chambre, cela montre que 

Jean-Pierre Bemba savait que ses forces commettraient des crimes contre des 

civils au cours de l’attaque, un fait confirmé par la suite, notamment par les 

médias. 

717. Au vu des éléments exposés plus haut, en particulier du caractère notoire des 

crimes, de la position occupée par Jean-Pierre Bemba, des moyens de 

communication dont il disposait, des contacts réguliers entre les responsables 

du MLC en RCA et lui, des sources d’informations générales (dont les médias, 

des ONG et des rapports de renseignement du MLC) faisant étant de crimes 

commis par des soldats du MLC, ainsi que de la connaissance directe qu’avait 

Jean-Pierre Bemba des allégations de meurtre, de viol et de pillage portées à 

l’encontre des soldats du MLC à certains moments de l’Opération de 2002-2003 

en RCA, et au vu des preuves prises dans leur ensemble, la Chambre conclut 

au-delà de tout doute raisonnable que, tout au long de l’Opération de 2002-2003 

en RCA, Jean-Pierre Bemba savait que les forces du MLC placées sous son 

autorité et son contrôle effectifs commettaient ou allaient commettre les crimes 

contre l’humanité que constituent le meurtre et le viol, ainsi que les crimes de 

guerre que constituent le meurtre, le viol et le pillage.  

                                                           
2178 Voir section V.D.9. 
2179 Voir section V.C.11. 
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718. Ayant ainsi conclu, la Chambre considère qu’il n’y a pas lieu de requalifier les 

faits sur le fondement de la norme 55 du Règlement de la Cour, afin que les 

charges comportent l’élément psychologique « aurait dû savoir »2180. 

 L’Accusé n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables pour 4.

empêcher ou réprimer l’exécution des crimes ou pour en référer aux 

autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites 

719. En réaction aux crimes allégués contre les soldats du MLC, Jean-Pierre Bemba a 

pris quelques mesures au cours de l’Opération de 2002-2003 en RCA, dont la 

mise en place de la Commission d’enquête Mondonga ; une visite en RCA en 

novembre 2002, lors de laquelle il a rencontré le général Cissé, représentant de 

l’ONU dans ce pays, et le Président Patassé ; un discours prononcé au PK12 en 

novembre 2002 ; le renvoi en cour martiale, à Gbadolite, du lieutenant Willy 

Bomengo et d’autres personnes ; la Commission de Zongo ; la correspondance 

avec le général Cissé ; la correspondance faisant suite au Rapport de la FIDH ; 

et la Mission de Sibut.  

720. La Chambre estime qu’il convient de commencer par rappeler les éléments 

indiquant que toutes ces mesures étaient limitées quant à leur mandat, leur 

exécution et/ou leurs résultats. Par exemple, il ressort des informations figurant 

dans le dossier Bomengo, produit de la Commission d’enquête Mondonga, que 

les enquêteurs n’ont pas suivi plusieurs pistes pertinentes, en particulier celles 

de la responsabilité des chefs militaires, des allégations visant des membres du 

Bataillon Poudrier du colonel Moustapha et le colonel Moustapha lui-même, 

ainsi que des accusations de viol. Aucune explication n’est donnée pour justifier 

ces omissions. Rien ne semble non plus justifier les irrégularités de procédure 

mentionnées, telles que l’absence totale de consignes et le fait que les suspects 

aient été interrogés au milieu de la nuit2181. En conséquence de l’enquête ainsi 

menée, sept soldats de grade subalterne ont été traduits en cour martiale à 
                                                           
2180 Voir sections I.D et II.C. 
2181 Voir section V.D.2. 
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Gbadolite, uniquement pour des chefs de pillage de biens de faible valeur et de 

petites sommes d’argent2182.  

721. En ce qui concerne la visite que Jean-Pierre Bemba a effectuée en RCA en 

novembre 2002, rien ne prouve que celui-ci ait pris des mesures concrètes lors 

ou à la suite de ses rencontres avec le général Cissé ou le Président Patassé pour 

répondre aux crimes allégués contre les soldats du MLC2183. De la même 

manière, aucun élément de preuve n’établit que Jean-Pierrre Bemba ait pris des 

mesures pour que soient suivis d’effet ou obéis les avertissements généraux 

qu’il a publiquement adressés à ses troupes afin qu’elles ne maltraitent pas la 

population civile, par exemple lors du discours qu’il a prononcé au PK122184 ou 

tels que rapportés par les médias à d’autres moments durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA2185.  

722. En outre, la Commission de Zongo – que Jean-Pierre Bemba a établie parce que 

les soldats du MLC étaient publiquement accusés de meurtre, de viol et de 

pillage – a uniquement été chargée d’établir s’il était avéré que des biens pillés 

en RCA entraient en RDC par Zongo. Elle était de surcroît exclusivement 

composée de responsables du MLC et n’a fondé son rapport que sur les 

réponses aux questions posées à huit habitants de cette localité, qui exerçaient 

des fonctions publiques ou travaillaient directement pour le MLC. Bien qu’elle 

ait eu le pouvoir de citer des soldats à comparaître devant elle, la Commission 

de Zongo ne mentionne pas dans son rapport les entretiens qu’elle aurait pu 

avoir avec certains d’entre eux. Certains éléments prouvent de plus que la 

définition du pillage qu’elle a appliquée était limitée : le vol d’animaux ou de 

matelas, par exemple, n’entrait pas dans cette définition. La Chambre relève à 

cet égard que le bétail et les matelas étaient des biens fréquemment pillés par 

                                                           
2182 Voir section V.D.5. 
2183 Voir section V.D.3. 
2184 Voir section V.D.4. 
2185 Voir sections V.D.1 et V.D.8. 
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les soldats du MLC en RCA. Enfin, rien ne prouve que des mesures aient été 

prises, y compris par Jean-Pierre Bemba, pour suivre les pistes découvertes en 

cours d’enquête, en particulier s’agissant des actes de pillage commis en RCA et 

du fait que les biens pillés arrivaient en RDC près d’Imese et de Dongo2186. 

723. Le 4 janvier 2003, les soldats du MLC continuant d’être accusés de commettre 

des crimes en RCA, Jean-Pierre Bemba a adressé au général Cissé une lettre 

dans laquelle il affirme que des mesures idoines ont été prises pour empêcher la 

commission de tels actes ou pour y remédier, et demande de l’aide pour 

enquêter sur les allégations concernées. Le général Cissé a répondu qu’il 

participerait à toute initiative en matière d’enquête. Toutefois, rien ne prouve 

que Jean-Pierre Bemba ait accepté cette offre du général Cissé ou qu’il ait pris 

de quelconques autres mesures concrètes comme suite à cette correspondance 

ou relativement à celle-ci2187. 

724. En réaction au Rapport de la FIDH, qui comportait des allégations détaillées de 

meurtres, de viols et d’actes de pillage commis par les soldats du MLC et qui 

analysait la responsabilité pénale de Jean-Pierre Bemba pour ces crimes, celui-ci 

a, sur les conseils d’un avocat, envoyé au président de la FIDH, M. Kaba, une 

lettre dont le contenu et le ton sont semblables à ceux de la lettre adressée au 

général Cissé. Malgré ce qu’il affirme, rien ne prouve que Jean-Pierre Bemba ait 

pris des mesures concrètes, que ce soit en lien avec ses échanges avec M. Kaba 

ou à la lumière de ceux-ci2188.  

725. Fin février 2003, les médias accusant les soldats du MLC d’avoir commis des 

crimes à Bozoum et à Sibut, Jean-Pierre Bemba a mis en place la Mission de 

Sibut, qui n’était pas une commission d’enquête. À leur atterrissage, les 

membres de cette mission ont été reçus et emmenés directement dans un lieu 

excentré de la ville, à savoir le domicile d’une des personnes qu’ils allaient 

                                                           
2186 Voir section V.D.6. 
2187 Voir section V.D.7. 
2188 Voir section V.D.8. 
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entendre. Les journalistes n’ont parlé qu’à une petite sélection de personnes, 

dont certaines exerçaient des fonctions publiques et étaient liées au régime du 

Président Patassé. Les entretiens ont été menés dans un climat coercitif, des 

soldats du MLC en armes se déplaçant parmi les personnes qui allaient être 

entendues et la population2189.  

726. En résumé, bien que disposant d’informations récurrentes — rapportées en 

interne, au sein de l’organisation du MLC, et à l’extérieur, par les médias — 

quant à la commission d’actes de meurtre, de viol et de pillage, attribuée à des 

soldats du MLC tout au long de l’Opération de 2002-2003 en RCA, Jean-Pierre 

Bemba s’est contenté d’adresser des avertissements généraux et publics à ses 

troupes afin qu’elles ne maltraitent pas la population civile, de créer deux 

commissions d’enquête, de faire juger sept soldats de grade subalterne pour des 

chefs de pillage de biens d’une valeur limitée, et d’envoyer à Sibut une mission 

qui n’était pas une commission d’enquête. Le mandat des deux commissions 

d’enquête se limitait aux allégations d’actes de pillage commis à Bangui durant 

les premiers jours de l’Opération de 2002-2003, et à celles de transport de biens 

pillés via Zongo.  

727. Outre que certains éléments la conduisent à dire que les mesures prises par 

Jean-Pierre Bemba, telles qu’exposées plus haut, n’ont pas été mises en œuvre 

comme il convenait et de bonne foi, la Chambre conclut que ces mesures 

constituaient une réaction tout à fait insuffisante aux informations récurrentes, 

dont l’Accusé avait connaissance, qui faisaient état de crimes commis de façon 

généralisée par les soldats du MLC en RCA. Des éléments tendant à montrer 

que ces mesures, minimes, n’ont pas été prises de bonne foi, la manière dont 

elles ont été mises en œuvre, et le fait que seules les allégations de crimes 

portées publiquement contre les soldats du MLC ont suscité des réactions, et 

seulement des réactions limitées, aggravent encore leur insuffisance. Rien ne 

                                                           
2189 Voir section V.D.9. 
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prouve que Jean-Pierre Bemba ait pris de quelconques mesures lorsque c’est de 

sources internes au MLC, comme les services de renseignement du MLC ou les 

pistes découvertes dans le cadre de l’Enquête Mondonga, de la Commission de 

Zongo ou de la Mission de Sibut, qu’il a appris que des soldats du MLC 

commettaient des crimes.  

728. La Chambre tient également compte des preuves corroborées établissant que les 

mesures en question étaient essentiellement motivées par la volonté de 

Jean-Pierre Bemba de répliquer aux allégations portées publiquement contre le 

MLC et de restaurer l’image publique de celui-ci2190. Le fait qu’il ait répondu à 

toutes les allégations de crimes portées contre le MLC2191 par les mesures 

minimes et insuffisantes susmentionnées, associé aux preuves des motivations 

qui l’ont poussé à ordonner ces mesures, révèle qu’une des principales 

intentions de Jean-Pierre Bemba à cet égard était de préserver l’image du MLC. 

Son intention première n’était pas de prendre véritablement toutes les mesures 

nécessaires et raisonnables qu’il était matériellement en son pouvoir de prendre 

pour empêcher ou réprimer l’exécution des crimes, comme il en avait le devoir.  

729. En sus ou à la place des mesures insuffisantes qu’il a prises, et étant donné qu’il 

était matériellement en son pouvoir d’empêcher et de réprimer l’exécution des 

crimes, Jean-Pierre Bemba aurait pu notamment i) veiller à ce que les troupes 

du MLC présentes en RCA soient dûment familiarisées avec les règles du droit 

international humanitaire et suffisamment supervisées durant l’Opération de 

2002-2003 en RCA ; ii) engager des enquêtes véritables et complètes sur la 

commission de crimes, et juger et punir comme il se doit tout soldat accusé de 

tels crimes ; iii) donner des ordres clairs et plus nombreux aux commandants 

des troupes présentes en RCA afin d’empêcher la commission de crimes ; 

iv) modifier les modalités de déploiement des troupes, par exemple, pour 

limiter le contact avec les populations civiles ; v) retirer, remplacer ou démettre 
                                                           
2190 Voir section V.D. 
2191 Voir, p. ex., sections V.D.7 et V.D.8. 
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les officiers et les soldats convaincus d’avoir commis ou toléré des crimes en 

RCA ; et/ou vi) partager les informations pertinentes avec les autorités 

centrafricaines ou avec d’autres et apporter son soutien aux efforts faits par 

celles-ci pour enquêter sur les crimes allégués. 

730. La Chambre souligne de plus que Jean-Pierre Bemba pouvait prendre une 

mesure déterminante : celle de retirer les troupes du MLC de RCA. Il ressort de 

certaines preuves qu’il a reconnu dès novembre 2002, peu après leur arrivée en 

RCA, qu’il envisageait le retrait des troupes et qu’il était en son pouvoir de faire 

qu’il en soit ainsi2192. Or ce n’est qu’en mars 2003 que les troupes du MLC se 

sont retirées sur ses ordres2193. Il ressort des preuves que les motivations qui 

l’ont poussé à ordonner le retrait des troupes, tout comme les mesures 

d’enquête et autres qu’il a prises durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, 

étaient uniquement d’ordre politique et directement liées à la négociation des 

accords de Sun City2194. 

731. Compte tenu de la grande variété de mesures que Jean-Pierre Bemba aurait pu 

prendre, la Chambre conclut que celles qu’il a prises restent manifestement en 

deçà de ce qui constitue « toutes les mesures nécessaires et raisonnables » pour 

empêcher et réprimer l’exécution de crimes qu’il était matériellement en son 

pouvoir de prendre. 

732. La Défense fait valoir que l’affirmation de l’Accusation selon laquelle 

Jean-Pierre Bemba aurait pu mener des enquêtes doit être examinée à la lumière 

des difficultés que les autorités centrafricaines ont rencontrées lorsqu’elles ont 

enquêté par la suite, une fois le général Bozizé au pouvoir2195. Cependant, les 

difficultés rencontrées par les membres du système judiciaire centrafricain pour 

mener une enquête pénale en RCA peu après un conflit armé, en particulier 

                                                           
2192 Voir sections V.C.12, V.D.1 et V.D.3. 
2193 Voir sections V.C.12 et V.C.13. 
2194 Voir section V.C.12. 
2195 Mémoire en clôture de la Défense, par. 924 à 929. 
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parce que ces investigations étaient entravées par des considérations d’ordre 

politique2196, sont dénuées de pertinence. De même, la Chambre n’est pas 

convaincue par la comparaison qu’établit la Défense entre les difficultés qu’a 

connues l’Accusation lorsqu’elle a enquêté en 2006 et ce que Jean-Pierre Bemba 

pouvait faire au moment de l’Opération de 2002-2003 en RCA2197. Elle souligne à 

cet égard qu’en réaction aux allégations de crimes, Jean-Pierre Bemba pouvait 

mettre en place des commissions et des missions, ce qu’il a fait, et que deux 

d’entre elles étaient actives sur le territoire de la RCA au plus fort de 

l’Opération.  

733. Enfin, la Chambre relève que, détenant l’autorité suprême en matière 

disciplinaire sur le contingent du MLC en RCA2198, Jean-Pierre Bemba était 

l’autorité compétente pour enquêter sur les crimes et en poursuivre les auteurs. 

Dans ces circonstances, lorsqu’il n’a pas habilité d’autres responsables du MLC 

à enquêter suffisamment et pleinement sur les allégations de crimes et à 

poursuivre les auteurs de ces crimes, on ne saurait dire qu’il en a référé aux 

autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites. Il n’a pas non plus 

fait d’efforts pour en référer aux autorités centrafricaines, ni pour coopérer avec 

les initiatives internationales visant à enquêter sur ces crimes, et ce, malgré les 

engagements pris en ce sens, en particulier dans sa correspondance avec le 

général Cissé et avec M. Kaba2199. La Chambre conclut que Jean-Pierre Bemba 

n’a pas écrit au général Cissé dans l’intention d’en référer aux autorités 

compétentes, et que cette lettre, qui constituait tout au plus une demande 

d’informations, n’a pas non plus eu un tel effet. 

734. Par conséquent, au vu des considérations qui précèdent et des éléments de 

preuve dans leur ensemble, la Chambre conclut au-delà de tout doute 

                                                           
2196 Voir section V.D, par. 575. 
2197 Mémoire en clôture de la Défense, par. 930 à 932. 
2198 Voir section V.B.2.d). 
2199 Voir sections V.D.7 et V.D.8. 
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raisonnable que Jean-Pierre Bemba n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour empêcher ou réprimer l’exécution 

de crimes par ses subordonnés durant l’Opération de 2002-2003 en RCA, ou 

pour en référer aux autorités compétentes. 

 Les crimes commis résultent du manquement de l’Accusé à exercer 5.

« le contrôle qui convenait » sur les forces du MLC 

735. On l’a vu plus haut, la Chambre a conclu que, tout au long de l’Opération de 

2002-2003 en RCA, Jean-Pierre Bemba i) exerçait une autorité et un contrôle 

effectifs sur les troupes du MLC présentes en RCA ; ii) savait que les forces 

placées sous son autorité et son contrôle commettaient ou allaient commettre 

des meurtres, des viols et des actes de pillage ; et iii) n’a pas pris toutes les 

mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour empêcher 

et réprimer l’exécution de ces crimes, et pour en référer aux autorités 

compétentes. 

736. Le droit international humanitaire énonce clairement que les chefs militaires ont 

le devoir de s’assurer que les membres des forces armées connaissent leurs 

obligations aux termes des Conventions de Genève et du Protocole 

additionnel I2200. Il est expressément dit que ce devoir vise à empêcher que des 

infractions auxdits instruments soient commises. Sur ce point, la Chambre 

rappelle qu’elle a conclu que le régime de formation appliqué par l’ALC 

manquait de cohérence, ce qui explique que certains soldats n’aient pas été 

formés ou aient reçu une formation minime. En outre, le code de conduite 

utilisé au cours de la formation ne comportait pas, en particulier, d’interdiction 

concernant le pillage. La diffusion de ce code de conduite était de plus inégale 

et certains hommes du MLC, y compris au moins un officier de haut rang ayant 

                                                           
2200 Protocole additionnel I, article 87-2. 
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participé à l’Opération de 2002-2003 en RCA, soit n’ont pas reçu de formation le 

concernant soit le connaissaient mal2201.  

737. Malgré l’autorité et le contrôle effectifs qu’il exerçait sur l’ALC, y compris 

l’autorité qui était la sienne en matière disciplinaire2202, Jean-Pierre Bemba n’a 

pris aucune mesure pour remédier à ces carences dans la formation des troupes, 

que ce soit avant leur déploiement ou en réponse aux rapports récurrents 

faisant état de crimes dès les premiers jours de l’Opération de 2002-2003 en 

RCA. En outre, la Chambre renvoie à ses conclusions concernant le fait que 

Jean-Pierre Bemba n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 

qui étaient en son pouvoir pour empêcher et réprimer l’exécution des crimes, et 

pour en référer aux autorités compétentes2203. Ces manquements démontrent 

une fois encore que Jean-Pierre Bemba n’a pas exercé le contrôle qui convenait 

sur les forces déployées en RCA.  

738. La Chambre souligne que, comme le prouvent les mesures qu’il a prises en 

réaction à des allégations de crimes, notamment commis sur le territoire de la 

RCA au beau milieu de l’Opération de 2002-2003, et en dépit de son 

éloignement, Jean-Pierre Bemba avait l’autorité et la capacité nécessaires pour 

prendre des mesures afin d’empêcher et de réprimer l’exécution de crimes. Par 

exemple, comme on l’a vu à la section VI.F.4, Jean-Pierre Bemba aurait pu, 

notamment, prendre des mesures pour que les troupes du MLC reçoivent une 

formation cohérente et suffisante, y compris en veillant à la promulgation d’un 

code de conduite clair et complet qui tienne compte des exigences du droit 

international ; assurer une supervision suffisante ; ordonner de manière claire et 

cohérente à ses troupes de ne pas commettre les crimes ; enquêter véritablement 

et complètement sur les allégations de crimes ; veiller à ce que les commandants 

et soldats du MLC impliqués, qu’ils aient commis de tels crimes ou les aient 

                                                           
2201 Voir section V.A.2, par. 391 à 393. 
2202 Voir section V.A.5. 
2203 Voir section VI.4. 
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tolérés, soient, suivant les cas, jugés, retirés, remplacés, démis et sanctionnés ; 

et/ou partager les informations pertinentes avec les autorités centrafricaines ou 

avec d’autres et apporter son soutien aux efforts faits par celles-ci pour enquêter 

sur les crimes allégués2204. De telles mesures auraient prévenu la commission de 

crimes et, de façon générale, auraient diminué, sinon éliminé, le climat 

d’assentiment — inévitable lorsque des troupes ne sont pas suffisamment 

formées, reçoivent des ordres qui ne sont pas clairs et/ou voient leurs 

commandants commettre des crimes ou y collaborer — qui a entouré et facilité 

la commission des crimes durant l’Opération de 2002-2003 en RCA. Entre autres 

éléments, les manquements de Jean-Pierre Bemba à cet égard ont contribué 

directement à ce que l’exécution des crimes se poursuive et à ce que d’autres 

crimes soient commis. 

739. De plus, une formation, des ordres et l’exemple donné par les supérieurs 

hiérarchiques, indiquant clairement que les soldats devaient respecter et ne pas 

maltraiter la population civile, auraient réduit, sinon éliminé, la commission de 

crimes motivés par le sentiment de défiance à l’égard de cette population, 

perçue comme ennemie ou sympathisante de l’ennemi. Ayant à l’esprit la 

position de haute autorité qui était celle de Jean-Pierre Bemba en tant que 

Président du MLC et commandant en chef de l’ALC, ainsi que l’autorité et le 

contrôle effectifs qu’il exerçait, la Chambre conclut que la position qu’il 

occupait lui faisait obligation de prendre de telles mesures, tant 

personnellement que par l’intermédiaire de la chaîne de commandement 

hiérarchisée. De même, une solde et des rations suffisantes auraient réduit, 

sinon éliminé, le risque que les soldats pillent ou violent pour se dédommager, 

et qu’ils tuent ceux qui leur résistaient. La Chambre rappelle à cet égard la 

                                                           
2204 Voir section VI.4. 
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conclusion à laquelle elle est parvenue en ce qui concerne le contrôle que 

Jean-Pierre Bemba exerçait sur les ressources financières du MLC2205. 

740. Par ailleurs, comme il ressort des preuves de l’existence d’un mode opératoire, 

les crimes ont pour la plupart été commis lorsque le MLC était le seul groupe 

armé présent dans le secteur2206. En particulier, l’attaque visant Mongoumba 

s’est produite alors que seuls des civils étaient présents ; Jean-Pierre Bemba en 

avait connaissance mais il n’a pris aucune mesure pour l’empêcher ou y porter 

remède2207. Si ces opérations militaires avaient été conçues différemment – par 

exemple si les secteurs essentiellement civils avaient été évités, si l’on n’avait 

pas ordonné d’opérations militaires dans des zones où seuls des civils étaient 

présents, et si les contacts avec les civils avaient été limités de toute autre 

manière – l’occasion de commettre les crimes aurait été moindre. Enfin, la 

Chambre relève que c’est Jean-Pierre Bemba qui a finalement mis fin à la 

commission de crimes par les soldats du MLC en retirant ses troupes de RCA 

en mars 2003. S’il l’avait fait plus tôt – possibilité dont il a convenu dès 

novembre 2002 – des crimes auraient été empêchés2208. 

741. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que si Jean-Pierre Bemba avait, 

entre autres, pris les mesures exposées ci-dessus, les crimes auraient été 

empêchés ou n’auraient pas été commis dans les circonstances où ils l’ont été. 

Elle conclut donc au-delà de tout doute raisonnable que les crimes contre 

l’humanité que constituent le meurtre et le viol, et les crimes de guerre que 

constituent le meurtre, le viol et le pillage commis par les forces du MLC 

pendant l’Opération de 2002-2003 en RCA résultent du manquement de 

Jean-Pierre Bemba à exercer le contrôle qui convenait. 

                                                           
2205 Voir section V.A.1. 
2206 Voir section V.C.14, par. 564. 
2207 Voir section V.C.11. 
2208 Voir sections V.C.12 et V.C.13. 
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 Conclusion 6.

742. La Chambre conclut au-delà de tout doute raisonnable que Jean-Pierre Bemba 

est pénalement responsable au sens de l’article 28-a des crimes contre 

l’humanité que constituent le meurtre et le viol, et des crimes de guerre que 

constituent le meurtre, le viol et le pillage, commis par ses forces pendant 

l’Opération de 2002-2003 en RCA. 
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VII. CUMUL DE DÉCLARATIONS DE CULPABILITÉ  

743. Ayant conclu au-delà de tout doute raisonnable que Jean-Pierre Bemba est 

pénalement responsable, au sens de l’article 28-a, i) de viol en tant que crime de 

guerre et crime contre l’humanité à raison du même comportement sous-jacent, 

et ii) de meurtre en tant que crime de guerre et crime contre l’humanité à raison 

du même comportement sous-jacent2209, la Chambre doit examiner si les 

déclarations de culpabilité pour ces infractions peuvent être cumulées. 

744. L’article 20, intitulé « Ne bis in idem », s’applique lorsqu’une personne a déjà été 

condamnée, acquittée et/ou jugée par la Cour ou par une autre juridiction. 

Cependant, la Défense affirme que l’article 20 interdit également de cumuler les 

déclarations de culpabilité au sein d’une même procédure pour le même 

comportement sous-jacent couvrant des infractions multiples2210. Ce cas de 

figure n’est traité expressément ni dans les textes fondamentaux de la Cour ni 

dans les textes des travaux préparatoires.  

745. La Chambre de première instance II a estimé que le principe ne bis in idem 

consacré par l’article 20 signifie qu’on ne peut cumuler les déclarations de 

culpabilité à raison d’un même comportement que pour des infractions 

distinctes2211. À cet égard, la Chambre en l’espèce relève que les chambres 

d’appel du TPIY et des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (« les CETC ») ont conclu que le fait de déclarer un accusé 

coupable de plusieurs chefs d’accusation entraîne un risque de préjudice tout à 

fait réel pour l’accusé, notamment une stigmatisation, liée au fait d’être reconnu 

coupable de crimes supplémentaires, et des conséquences pratiques, telles que 

l’effet que peuvent avoir ces déclarations sur la fixation de la peine dans la 

procédure en cours et dans d’autres procédures ultérieures (compte tenu, par 

                                                           
2209 Voir section VI.  
2210 Mémoire en clôture de la Défense, par. 1056 à 1060. 
2211 Jugement Katanga, par. 1694. 
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exemple, de lois contre la récidive) et sur le droit à la libération anticipée2212. En 

revanche, ces juridictions ont également reconnu que des déclarations de 

culpabilité multiples permettent de rendre pleinement compte de la culpabilité 

d’un accusé et/ou de brosser un tableau complet de son comportement 

criminel2213.  

746. Dans l’affaire Delalić, après examen des différentes approches suivies en matière 

de cumul des déclarations de culpabilité dans différents pays, la Chambre 

d’appel du TPIY a conclu ce qui suit2214 :  

[…] partant de l’idée que l’équité envers l’accusé et le fait que seuls 

des crimes distincts peuvent justifier un cumul de déclarations de 

culpabilité, la Chambre d’appel estime qu’un tel cumul n’est possible, 

à raison d’un même fait et sur la base de différentes dispositions du 

Statut, que si chacune des dispositions comporte un élément 

nettement distinct qui fait défaut dans l’autre. Un élément est 

nettement distinct s’il exige la preuve d’un fait que n’exigent pas les 

autres.  

747. Aux fins de cette décision, la Chambre d’appel du TPIY a jugé que tous les 

éléments, y compris les éléments contextuels2215, mais à l’exclusion des actes ou 

omissions sous-jacents des accusés2216, devaient être pris en considération. Selon 

elle, lorsque les infractions ne sont pas nettement distinctes, la déclaration de 

culpabilité devrait être fondée sur la disposition la plus spécifique2217. Ce critère 

a été adopté par la Chambre de première instance II2218 et par les chambres 

d’appel du TPIR2219, du TSSL2220 et des CETC2221. La Chambre en l’espèce relève 

de plus que la Cour européenne des droits de l’homme (« la CEDH ») a conclu 

qu’une personne peut être déclarée coupable de plusieurs infractions à raison 

                                                           
2212 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 169 ; et CETC, Arrêt Duch, par. 295.  
2213 TPIY, Arrêt Kunarac, par. 169 ; et TSSL, Arrêt Brima, par. 215.  
2214 TPIY, Arrêt Delalić, par. 412 et 421. Voir aussi TPIY, Arrêt Kunarac, par. 170, 173 et 196 ; et TPIY, 

Arrêt Đorđević, par. 839.  
2215 TPIY, Arrêt Jelisić, par. 82. Voir aussi TPIR, Arrêt Musema, par. 363. 
2216 TPIY, Arrêt Kordić, par. 1033 ; et TPIY, Arrêt Đorđević, par. 839. 
2217 TPIY, Arrêt Delalić, par. 413 ; TPIY, Arrêt Kunarac, par. 170 ; et TPIY, Arrêt Đorđević, par. 839.  
2218 Jugement Katanga, par. 1695. 
2219 TPIR, Arrêt Musema, par. 363 ; et TPIR, Arrêt Karemera, par. 610 et 710. 
2220 TSSL, Arrêt Sesay, par. 1190 à 1193, et 1197 ; et TSSL, Arrêt Taylor, par. 577. 
2221 CETC, Arrêt Duch, par. 287 à 300. 
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d’un même comportement, pour autant que chacune de ces infractions exige 

d’apporter la preuve d’un fait que ne requiert pas une autre infraction2222. 

748. La Chambre en l’espèce est d’accord avec la Chambre de première instance II et 

avec les tribunaux ad hoc pour dire qu’un accusé peut être déclaré coupable 

d’infractions multiples lorsque celles-ci comportent des éléments nettement 

distincts, c’est-à-dire lorsque chacune exige d’apporter la preuve d’un fait que 

ne requièrent pas les autres. Elle considère en effet que ce critère permet de 

s’assurer que l’accusé est uniquement déclaré coupable d’infractions distinctes 

et, en même temps, que les déclarations de culpabilité reflètent pleinement sa 

culpabilité et son comportement criminel2223.  

749. S’agissant de la question spécifique de savoir si l’on peut ou non cumuler crime 

de guerre et crime contre l’humanité pour un même comportement sous-jacent, 

la Chambre de première instance II a conclu que le meurtre en tant que crime 

de guerre et le meurtre en tant que crime contre l’humanité comportent chacun 

des éléments nettement distincts et qu’il est donc possible de cumuler ces 

qualifications. Le crime contre l’humanité exige l’existence d’une attaque 

généralisée ou systématique lancée contre une population civile et celle d’un 

lien entre le comportement de l’auteur de crimes et cette attaque, alors que le 

crime de guerre exige d’établir soit que la victime était hors de combat soit 

qu’elle ne participait pas aux hostilités, et que le comportement en question 

était en lien avec un conflit armé2224. De même, la Chambre d’appel du TPIY et 

du TPIR a affirmé maintes fois qu’il est possible de déclarer l’accusé coupable à 

la fois de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre car chaque catégorie 

comporte des éléments nettement distincts2225.  

                                                           
2222 CEDH, Arrêt Zolotoukhine c. Russie, par. 82 à 84, et 94.  
2223 TPIY, Arrêt Kordić, par. 1033 ; et CETC, Arrêt Duch, par. 296, 298 et 330.  
2224 Jugement Katanga, par. 1696. 
2225 TPIY, Arrêt Jelisić, par. 82 ; TPIY, Arrêt Kupreškić, par. 387 et 388 ; TPIY, Arrêt Kunarac, par. 168, 

170, 173, 179 et 196 ; TPIY, Arrêt Vasiljević, par. 144 à 146 ; TPIR, Arrêt Rutaganda, par. 583 et 584 ; TPIR, 

Arrêt Ntagerura, par. 427 et 428 ; TPIY, Arrêt Galić, par. 165 ; et TPIR, Arrêt Bagosora, par. 415. 
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750. La Chambre en l’espèce est d’accord avec la Chambre de première instance II et 

avec les tribunaux ad hoc pour dire que les crimes de guerre et les crimes contre 

l’humanité comportent des éléments nettement distincts, chaque catégorie 

exigeant la preuve d’un fait que ne requiert pas l’autre. En dernière analyse, elle 

estime que la possibilité ou non de cumuler des déclarations de culpabilité 

dépend des intentions du législateur. Selon elle, lorsqu’ils ont adopté des 

éléments contextuels nettement distincts pour les crimes de guerre et pour les 

crimes contre l’humanité, les auteurs du Statut entendaient que des déclarations 

de culpabilité soient prononcées à la fois en vertu de l’article 7 et de l’article 8 à 

raison d’un même comportement, pour autant que tous les éléments constitutifs 

soient réalisés2226.  

751. Rappelant que pour déterminer si des infractions sont nettement distinctes, 

l’accent porte sur la question de savoir si chacune exige la preuve d’un fait que 

ne requiert pas l’autre, et non pas sur les actes et omissions de l’accusé2227, la 

Chambre conclut que Jean-Pierre Bemba peut être déclaré coupable, au titre de 

la responsabilité pénale visée à l’article 28-a, i) de viol en tant que crime de 

guerre et en tant que crime contre l’humanité, et ii) de meurtre en tant que 

crime de guerre et en tant que crime contre l’humanité.  

  

                                                           
2226 La Chambre d’appel du TPIY a suivi une approche similaire en lien avec son statut, lequel établit 

une distinction semblable entre les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre. Voir TPIY, Arrêt 

Kunarac, par. 178 (« Il ressort […] des éléments qui figurent dans les chapeaux des articles que 

l’intention qui […] animait [les auteurs du Statut] était que toutes les variantes de ces crimes soient 

dûment décrites et sanctionnées »).  
2227 TPIY, Arrêt Kordić, par. 1033 ; et TPIY, Arrêt Đorđević, par. 839.  
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VIII. DISPOSITIF  

 

752. Pour les motifs susvisés et en se fondant, conformément à l’article 74-2, sur les 

preuves produites et examinées au procès et sur l’ensemble des procédures, la 

Chambre déclare Jean-Pierre Bemba Gombo COUPABLE au sens de 

l’article 28-a, en tant que personne faisant effectivement fonction de chef 

militaire, des crimes suivants :  

a) Meurtre en tant que crime contre l’humanité, visé à l’article 7-1-a,  

b) Meurtre en tant que crime de guerre, visé à l’article 8-2-c-i, 

c) Viol en tant que crime contre l’humanité, visé à l’article 7-1-g,  

d) Viol en tant que crime de guerre, visé à l’article 8-2-e-vi, et 

e) Pillage en tant que crime de guerre, visé à l’article 8-2-e-v.  

753. Les juges Sylvia Steiner et Kuniko Ozaki joignent au présent jugement des 

opinions individuelles sur des questions ponctuelles. 

 

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi.  

 

 /signé/  

 Mme la juge Sylvia Steiner  

/signé/  /signé/ 

Mme la juge Joyce Aluoch  Mme la juge Kuniko Ozaki 

 

Fait le 21 mars 2016 

À La Haye (Pays-Bas) 
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